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AVERTISSEMENT 

DE L'ÉDITEUR. 

En offrant au publie un nouveau Dictionnaire uni- 
versel des Synonymes de la langue française, je ne 
prétends pas nier le mérite de l’ancien : trois éditions 
attestent son utilité. Je n’ai eu pour but que de per- 
fectionner le travail de mes prédécesseurs, en y ap- 
portant plus de soin et en y faisant des additions con- 
sidérables. 

BARON 6. EËLL 
— Ga 

Quels qu’aient ét@pes efforts, je suis loin de regar- 
der ce nouvel ouvrage comme complet; je ne crois 

pas qu’un Dictionnaire des Synonymes puisse jamais 

l'être ; mais il fallait se borner. De plus de cent cin-. 

quante articles ajoutés à ceux que contient l’ancien 

recueil quelques-uns avaient déjà été publiés ailleurs ; 

les autres sont de moi: j'ai choisi les mots qui m'ont 

paru le plus véritablément synonymes, ceux dont il 
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ij AVERTISSEMENT DE L'ÉDITEUR. 

est plus aisé de confondre, et par conséquent plus 
utile de distinguer les nuances. 

Quelque justesse que je me sois appliqué à mettre 
dans ces nouveaux synonymes, ce n’est assurément 
pas sur cette partie de mon travail que je fonde l’opi- 
nion que je puis avoir des avantages du Dictionnaire 
que je publie; mais je crois qu'il peut m'être permis 
d’insister sur le soin et l'exactitude que j'ai apportés 
dans sa composition générale. | 

Parmi les articles dont il est formé, ceux de Rou- 
baud exigeaient des retranchemens considérables : 
développés avec une sorte de diffusion et de prolixité, 
surchargés d’étymologies, la plupart hasardées et 

* inutiles, ils enveloppent trop souvent d’une abondance 
superflue les idées heureuses qui en font la base. 

| Les éditeurs de l’ancien Dictionnaire avaient senti la nécessité d'élaguer ce luxe embarrassant d’explica- 
tions et d'exemples ; mais il fallait un choix, et c’est cé choix qui ne m'a pas paru dicté par le goût conve- nable. J'ai done refait en totalité et sur un nouveau plan cette partie du Dictionnaire. J'ai regretté de ñne ‘Pouvoir conserver les étymol@@es, dont quelques unes au moins pouvaient présenter une utilité gram- maticale ; mais, dans un ouvrage de ce genre, ce qui n'est pas d’un intérêt général est déplacé ; je n'ai donc inséré d’entre les étymologies de Roubaud que celles qui étaient absolument nécessaires au développement 

de ses idées ; et quant à ses recherches, souvent ingé-
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hieuses, quelquefois hasardées, sur les terminaisons 
des mots, l'introduction, où je les ai réunies, sup 
pléera aux retranchements que j'ai été obligé de faire 

dans le corps de l'ouvrage: 

Quant aux synonymes de l’abbé Girard, les éditeurs 
de l’ancien Dictionnaire en avaient supprimé quel- 
ques-uns ; j'ai cru devoir les insérer tous. J’ai rétabli 
presque tous les passages qui avaient été omis : si j’ai 

laissé subsister quelques-uns des anciens retranche- 

ments, c’est dans un très-petit nombre d'articles. 

Il ne me reste qu’un mot à ajouter sur ce recueil : 
quelque mérite qu’aient à mes yeux les auteurs dont 
les travaux sont ici rassemblés, je ne partage pas 
toutes leurs opinions ; les distinctions qu’ils assignent 

entre les mots me paraissent quelquefois inutiles, 
hasardées ou même fausses. Mais j'ai prétendu faire 
un Dictionnaire des synonymes, et non pasuu ouvrage 
sur les synonymes; chaque auteur répond ici de son 
travail, et chacun est désigné par la majuscule initia- 
tive de son nom: ainsi 

La lettre G. désigne Girard. - 

R. . Roubaud. 

B. Beaurée. 

d'Al d’Alembert. 
F.G. F. Guizot, éditeur. . 

Anon. Anonyme, etc. 

*L'Introduction dont j'ai fait précéder le Diction-
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naire n’est qu'un Essai fort court, où j'ai essayé de 
développer rapidement la théorie des synonymes : 
s'il peut offrir quelque utilité à ceux qui s'occupent de 
cette intéressante partie de la langue, mon but sera 
entièrement rempli. 

L'ÉDITEUR.



INTRODUCTION. 

CE n’est pas d’après le nombre des mots qu’il faut calculer 
la richesse d’une langue, mais d’après celui de leurs valeurs 

et des idées qu’ils expriment. Cette vérité vulgaire suffit pour 
faire sentir importance de l’étude des synonymes. 

Le caractère de la langue française donne encore pour nous 
un degré de plus à cette importance. Peu riche par le nombre 

des mots, notre Dictionnaire doit suppléer à cette indigence 

par la variété des significations. Ün mot susceptible de trois 

acceptions est l'équivalent de trois mots; il ne s’agit que de 

déterminer positivement la différence de ces acceptions ; cette 
détermination ajoute aux ressources de la langue par des dis- 
tinctions fines, mais toujours vraies. 

Les synonymes, d’après une étymologie rigoureuse, sont 
des termes qui ont le même sens: on a modifié cette acception, 

et on appelle synonymes les termes dont le sens a de grands 

rapports, et des différences légères, mais réelles. 

Les rapports frappent au premier coup d'œil; c’est à saisir 
les différences qu'il faut s'appliquer. 

Le premier pas à faire vers ce but, est de fixer avec exactitude 

le sens propre de chaque mot, considéré d’une manière absolue 
et indépendante: il sera facile ensuite d’assigner les modifi- 
cations que ce sens peut recevoir; il ne restera plus alors qu’à 

comparer le sens propre des mois et leurs modifications pour 

* découvrir clairement la diversité de leurs significations primi- 
tives et accessoires. h 

Pour déterminer le sens propre d’un mot, il faut le consi- 

dérer sous deux points de vue; lun logique, l’autre gramma- 
ical: quant au premier, l'analyse des idées dont lé sens du 
mot se compose est le guide qu’il faut suivre; pour le second, 

Pexamen de son étymologie est le principal moyen à em- 

ployer. . 
L'analyse des idées constitutives d’un mot a pour résuliat
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une bonne définition; c’est donc par cette définition que doivent 
commencer tous les Synonymes : elle se fait en rassemblant les 
diverses acceptigns dont le mot est susceptible dans Ia langue, 
en voyant ce qu'elles ont entre elle de commun, et en prenant 

* l'idéé qui se retrouve dans toutes pour le sens propre du 
mot. 

« Définissons les termes, dit l’abbé Roubaud, tirons de 
leurs définitions leurs différences, et justifions-les par l'usage.» 

L’étymologie apprend aussi à connaître le sens primitif et 
par conséquent le sens propre des termes. Je ne répéterai pas 
que si les erreurs où sont tombés quelques savants en s’occu- 
pant de ce genre de recherches, - si les vains systèmes qu’ils 
ont rêvés,. ont pu décrier l’étymologie auprès de ceux qui sont plus frappés d’un tour de force ridicule que de cent vérités décoûvertes, il n’en est Pas moins vrai qu’elle est le seul flam- beau à la lumière duquel on puisse étudier les langues, et sur- tout les rapports de Synonymie qui existent entre les mots. Si l'abbé Roubaud, qui en avait senti l'importance, s’est laissé aller quelquefois à des hypothèses sans fondements, c’est qu'il voulait, comme plusieurs philologues, trouver tout dans les débris du celte, et tirer du langage d’une peuplade toutes les langues modernes: son exemple montre un écueil à éviter, et ne fait aucun tort à l’'élymologie en général, dont il a d’ailleurs profité souvent avec finesse et vérité, 

IL est une espèce d’étymologie plus ciaire et moins incer- laine que les autres, dont on se sert avec Succès dans l'étude des Synonymes; je veux parler de celle des Gnomatopées. Les onomatopées sont des mots qui rappellent par leur sons l’objet ou l’action qu’ils désignent. Les langues, dans Jeur ori- gine, n'ont dû être composées que donomatopées, et il en reste encore plus qu’on ne le croit vulgairement. Cette qualité seule, reconnue dans un mot, ne laisse aucun doute sur son sens propre; elle lui donne, Pour ainsi dire, un Corps, en 1 unissant d’une manière inséperable avec son objet: le Signe devient l’image fidèle du signifié, et se trouve distingué Par lui- même de ses synonymes.
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Parmiles autres moyens que l’on peut employer pour recon: 

naître la signification primitive des mots, le plus remarquable : 

‘est celui que fournit leur terminaison. 

Comme les langues se sont formées avec plus de régularité 

qu’on n’est d’abord tenté de le croire, il est aisé de voir que 

les mots (les noms, par exemple,) sont susceptibles d'être 

rangés, d’après leur terminaison, sous diverses classes essen- 

tillement distinctes: ainsi la terminaison eur désigne en géné- 

ral celui qui agit, compétiteur, agriculteur, etc. ; la terminaison 

ion indique l’action de faire, suspension, sédition, elc. ; la ter- 

minaison té marque l'état où se trouve celui qui agit. L’inac- 

tion, par exemple, est l'acte de ne rien faire, de rester inactif, 

tandis que l'oisiveté est l’état de celui qui ne fait rien. Ces dis- 

tinctions une fois établies, déterminent sur-le-champ, du moins 

sous certains rapports, le sens propre des mots (4). 

La comparaison de notre langue avec le Jatin dont elle dérive, 

et avec les langues vivantes, surtout avec celles qui, nées de la 

même source, ontsuivi à peu près la même marche dans leurs 

progrès, peut encore ne pas être inutile. Comme il arrive sou- 

vent que de deux mots synonymes, le premier est emprunté à 

une langue, le second à une autre, il importe de connaître leur 

sens dans la langue originaire, afin de savoir quelle est leur 

acception propre dans la nôtrg : je prendrai pour exemple les 

synonymes bannir; exiler. Le premier vient de l’ancien mot 

allemand bann, qui signifia d’abord ce qui génait la liberté 

d’un homme, désigna dans la suite l'acte de l'autorité judiciaire 

par lequel un homme était privé de sa liberté, exclu d’une 

communauté civile ou religieuse, et s’appliqua enfin à cette 

exclusion même qui était toujours le résultat d’une condamna- 

lion juridique (2). Exiler vient du latin exsilium (exsilire, qui 

veut dire simplement sauter dehors). Exsilium, dit Cicéron, 

non supplicium est, sed perfugium portusque supplicii : «L’exil 

  

(1) Je ne faisici qu'indiquer l'utilité de ce travail, doot on trouvera plus loin le 

développement, 

{2) Voyez le Dictionnaire d'Adelung. . 
+
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n’est pas une condamnation, mais un refuge, un port contre 
elle.» (Orat. pro Cœcina; 400. 34). A la vérité, les Latins 
connaissaient aussi l'exil judiciaire; mais, dans son sens pri- 
mitif, l'exilé était simplement celui qui se trouvait contraint, 
par un motif quelconque, de vivre loin de sa patrie; tel est 
aussi le sens dans lequel nous avons emprunté ce mot du latin, 
et c’est sur cette différence d’origine que repose la distinction 
établie par l’abbé Roubaud entre exier et bannir. « Le ban- 
nissement, dit-il, est la peine infamante d’un délit jugé par les 
tribunaux ; l'exil est une disgrâce encourue sans déshonneur, 
Pour avoir déplu : Pexil vous éloigne de votre patrie, de votre 
domicile; le bannissement vous en chasse ignominieusement… 
Ainsi on ne se bannit pas, on s'exile soi-même, etc.» 

Cet exemple suffit Pour montrer que l’on peut, souvent avec fruit, appeler à son secours la connaissance des langues étran- gères ; mais c’est un moyen dont il ne faut user qu'avec circon- Spection. En passant d’une langue à une autre, les mots changent, pour ainsi dire,-de patrie; leur ancienne figure, leur première signification s’altèrent et se décomposent: ce serait donc à tort qu’on voudrait tirer de leur origine des inductions positives ; c’est un guide qu’on peut consulter, mais qu’on ne doit pas toujours suivre, 
Ajouterai-je enfin que Pour déterminer avec justesse le sens “propre des termes, il faut connaître lhistoire des mœurs, des usages de là nation qui les emploie, et de celle à qui ils ont été empruntés? La langue est. intimement liée avec les habi tudes, les principes de ceux qui la parlent; elle en dépend comme l’image dépend de l'objet, comme le signe dépend du signifié : cette liaison, moins sensible lorsque Ja grammaire formée et perfectionnée s’est mise en quelque sorte à l'abri de la variation des Opinions, fne laisse pas d’avoir toujours une influence réelle. Que Pon suive Fhistoire de la langue française depuis François Le jusqu’à nos jours, en Ja COMparant avec celle de nos mœurs et de nos Couiumes, on sera frappé de Jeur conformité : nous Vérrons hotre langue, révêtue d’abord d’un caracière de franchise et de naïveté chevaieresque, perdre
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de sa simplicité à mesure que disparaissait celle de nos idées, 
pour gagner en urbanité et en sagesse proportionnément aux 
progrès de la civilisation. Hérissée, sous Louis XIII, des 

pointes et des jeux d’esprit qui faisaient les délices de ce temps, 

elle prit une tournure pleine de prétention et de subtilité, 

qu'elle échangea bientôt, sous Louis XIV, contre un caractère 

de noblesse, d'élégance et d’ostentation conforme à celui de ce 
siècle. Le siècle suivant lui donna plus de clarté: elle était 
formée, il la fixa, mais en laissant encore sur elle l'empreinte 
de l'esprit qui régnait alors. « Ce serait, a-t-on dit, une chose 

assez curieuse à savoir, pour l’histoire des mœurs, que l’his- 

toire des mots: » il n’est pas moins curieux pour l’histoire des 

mots de connaître celle des mœurs. Cette influence réciproque 

des usages et des opinions sur le langage, et du langage sur 

la direction et le progrès des connaissances, s'étend plus loin 
qu'on ne Le suppose au premier coup d'œil. 

Elle n’est donc pas à dédaigner pour la détermination du 

sens propre des synonymes; mille exemplesle prouvent. Ainsi 

le mot libertin ne désigna probablement d’abôrd que ceux qui 

faisaient usage de leur liberté. Pendant le siècle de Louis XIV, 

on l’appliqua aux hommes trop libres dans leurs opinions poli- 

tiques et religieuses. Mme de Motteville, dans ses Mémoires, se 
plaint: des esprits libertins qui décrient le gouvernement. 
Orgon, dans Tartufe, dit en parlant de Valère : ‘ 

Je le soupconne encor d'être un peu libertin ; 
Je ne remarque pas qu'il haute les églises 

Il était donc à peu près synonyme d'esprit fort, incrédule, 
noms d'invention plus récente. 

Lorsque, sous la régence, la corruption des mœurs fut de- 
venue lecaractère dela société, onn’appela plus libertins que ceux 
qui se piquaient de penser librement sur-les devoirs à observer 
dans le commerce des femmes, et ce mot devint synonyme de 
licencieux, débauché, ete. Ce dernier sens lui reste aujourd’hui, 
mais on voit quels changements lui a fait subir l’altération 
progressive des principes. Le mot preude a éprouvé le même 

sort : preude femme signifiait autrefois une femme verlueuse et
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prudente, comme gpreud'homme signifiait un homme sage et 
vertueux. Quand les mœurs se relâchent, la vertu est souvent 

traitée d'hypocrisie : aussi, dans les temps modernes, le mot 
prude n’a-t-il plus désigné qu’une sagesse, une vertu affectée ; 
il a cessé d’être un titre honorable et s’est trouvé lié par des 
rapports de synonymie avec des termes dont jadis il était bien 
éloignée. 

On voit, d’après cela, quelles ressources peut fournir la 
. Connaissance des mœurs et des habitudes de la nation aux 
diverses époques de son histoire : on en profitera d’abord pour 
établir le sens propre des mots, et ensuite pour découvrir les 

. modifications qu’ils ont subies. Ce second travail n’est pas le 
moins essentiel: chaque modification met un mot en contact 
avec de nouveaux synonymes, et lors même quelle tombe en 
désuétude, le mot en conserve l'empreinte ; quelque positif que 
soit le sens qui lni est définitivement assigné, il lui reste tou- 
jours quelque chose des diverses acceptions qu’il a reçues ; ce 
sont des nuances que l’on ne doit jamais négliger: on appren- 
dra à les connaître dans deux sources principales, l’usage écrit 
a l'usage parlé. 

. L'usage écrit se détermine d’après l'emploi qu'ont fait des 
termes les auteurs classiques de la langue. On n’a pas assez 
fait sentir encore la nécessité d'appuyer les distinctions établies 
entre les mois synonymes sur des exemples tirés des grands 
écrivains; c'est le seul moyen d’assurer une autorité reconnue 
à des distinctions précaires tant qu’elles ne sont fondées que 
sur un avis isolé. Non-seulement celui qui suivra cette marche 
donnera de la solidité à son travail, il découvrira de plus une 
infinité de modifications à travers lesquelles ont passé les 
termes dans les ouvrages de différents genres et de divers temps. Les bons auteurs sont les témoins irrécusables des 
variations de la langue; ils lui en font subir eux-mêmes que leur nom seul fait adopter ; eux seuls peuvent nous apprendre à les.connaître. | 

Cette étude est d'a l utant plus importante, que nous voyons queiquefois le même motempPloyé par certains äuteurs dans une
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acception différente de celle qui lui a été donnée par d’autres, 

et lié ainsi à diverses familles de synonymes : cela est arrivé 

surtout à l’époque où la langue s’est fixée. L'expression d’hon- 

néte homme nous en offrira un exemple frappant : dans Saint- 

Évremond, elle est constamment synonyme de celle d'homme de 

bon ton, de bonne compagnie: dans ce sens, il appelle Pétrone 

un des plus honnétes hommes du monde; c'était inême ainsi 

qu’on l’entendait dans la société. Cependant Boileau a pris hon- 

néte homme pour synonyme d'homme vertueux, lorsqu'il a dit 

que Lucilius, dans ses satires, 

Vengea l'humble vertu de la richesse altière, 
Et l’honnéte homme à pied du faquin en litière. 

Aujourd’hui l'expression d’honnéte homme n’est susceptible 

que de l’acception adoptée par Boileau ; celle d’homme honnête 
ne semble pas éloignée du sens que Saint-Évremond donnait 
à la première ; et cependant celle-ci doit avoir conservé quelque 

chose de son ancienne signification, puisque Pabbé Roubaud a 

considéré honnétè homme et homme honnéte comme étant 

encore synonymes. 
J'ai insisté sur cetexemple, pour montrer la nécessité d’étu- 

dier chez nos auteurs eux-mêmes, seuls régulateurs et seuls 

juges de l’usage écrit, les modifications, soit simultanées, soit 
successives, que le sens propre dés mois a pu ou peut encore 

admetire. | 

Quant à l'usage parlé, on vient de voir qu’il n’est pas toujours 
d'accord avec l'usage écrits c’est une raison de plus pour ne pas 

le négliger. ÎLest d’ailleurs une infinité de mots qui sont plutôt 

du ressort de la conversation que de celui da style, et dont les 
modifications nous sont connues uniquement par la tradition, 

de quelque manière qu’elle arrive jusqu’à nous. Cet usage, plus 

arbitraire et plus passager que l'usage écrit, parce que celui- 

: ci devient une règle dès qu’il est consacré dans les fivres clas- 
siques, est plus difficile à reconnaître; il faut en chercher les 

traces chez les poètes comiques, dans les correspondances et 

dans les mémoires des contemporains. | 

On observera que je n’ai encore parlé que de l'usage des
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temps ‘antérieurs au nôtre; celui-ci cependant ne paraît pas 
devoir être oublié: peut-on s’en servir avec fruit dans l'étude 
des synonymes ? : 

Il est aisé de sentir que nous ne pouvons avoir d'usage 
écrit. moderne; il n’appartient qu'aux auteurs classiques de le 
former, et les auteurs ne deviennent classiques dans la langue 
que lorsque la postérité les a honorés de ce ütre ; elle a le droit 
de juger ceux dont les exemples doivent faire règle pour elle. 
Quel que soit donc le mérite de nos contemporains, il ne faut 
user de leur autorité qu’avecune grande circonspection, dussions- 
nous d’ailleurs les prendre pour modèles dans nos propres 
ouvrages. 

IL n’en est pas ainsi de Vusage parlé: incertain et fugitif, il 
n’a sur la postérité aucune influence positive ; l’histoire de la 
Jangue est le seul rapport sous lequel il puisse l’intéresser. 
Formé presque au hasard, fondé souvent sur des motifs de peu 
de valeur, il n’oblige que les contemporains, qui eux-mêmes en 
sont plutôt les témoins que les juges ; c’est à eux de transmettre 
aux générations à venir les modifications qu'il fait subir aux mots, puisqu’elles sont des règles pour eux, et ne seront peul- être pour elles que des faits isolés et sans pouvoir.Celui qui s’oc- cupe de la synonymie des mots doit donc y avoir égard jet cette précaution est d'autant plus nécessaire, que, ne pouvant prévoir les variations que subira la langue, il écrit essentiellement pour ses contemporains. 

Tels sont les principaux moyens à prendre pour déterminer la Signification propre des mots et les modifications dont elle est susceptible, en examinant chacun d’e 
pendante, abstraction faite de toutsynonyme et de toute compa- raison. C’est par là que doit commencer notre W'avail. Après l'avoir considéré sous ce premier point de- vue, j’ar ment où finissent ces opérations préliminaires ; des divers synonymes est fixé; leur histoire, leurs alternatives Sont connues, il ne reste plus qu’à les rapprocher, à les com- parer, à les adopter, pour ainsi dire, les uns aux autres, afin de Voir par quels points ils ne se touchent pas, quelles nuances 

ux d’une manière indé- 

rive au mo- 
le sens propre
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les distinguent, et qu’elles conséquences en résultent pour 
l'emploi qu’on peut:en faire. | 

La question la plus importante qui se présente dans l’examen 
des principes généraux qui doivent présider à ce travail, est 
celle de savoir quelles sont les conditions nécessaires pour que 

des mots soient synonymes? La plupart de nos auteurs ontattaché 

à ces conditions peu d'importance; ils les ont laissées dans le 
vague; l'usage seul leur a servi de guide et souvent même ils 

l'ont abandonné pour établir des rapports de synonymie et des 

distinctions entre des mots si différents, que personne ne se 

serait avisé de les confondré. Les uns n’ont cherché qu’à faire 

briller leur esprit, les autres ont voulu développer des étymo- 

logies favorites, Le moindre inconvénient qui résulte de là est 

la perte d’un travail sans fruit, puisqu'il est sans nécessité. 

Nous avons appelé synonymes les termes dont le sens a de 

grands rapports et des différences légères, mais réelles. Les sy- 

nonymes les plus parfaits seront ceux qui auront entre eux les 
rapports les plus grands et les diffèrences les plus légères, C’est 

d’après ceux-là que nous devons raisonner pour résoudre d’une 

manière rigoureuse la question que nous nous sommes propo- 

sée : il faut donc tracer la limite qui sépare la plus grande res- 

semblance possible d’une parfaite similitude; tous les mots 

qui se trouveront sur cette limite seront synonymes, 

Les idées exprimées par des mots synonymes, sont ou sub- 

ordonnées ou coordonnées. Les idées subordonnées à une autre 
idée sont celles qui reproduisent cette idée mère, avec de cer- 

taines modifications. Ainsi les idées de reproche, bläme, cen- 

sure, etc. sont des idées subordonnées à celle de désapproba- 
tion, parce que celle-ci se trouve dans chacune d'elles, quoique . 

diversement modifiée. J’appelle idées coordonnées celles qui 
contiennent la même idée mère avec des modifications diffé- 
rentes; ainsi les idées de reproche, blâme, censure, etc., sont 
des idées coordonnées entre elles. 

Les termes qui expriment les idées subordonnées ou des 

idées coordonnées peuvent seuls être considérés comme 
synonymes,
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La synonymie des premiers, c’est-à-dire celle des mots qui 

expriment les idées sabordonnées avec celui qui exprime l’idée 

mère, a été révoquée en doute par quelques philologues, ‘entre 

autres par l'Allemand Fischer, mais à tort. Examinons, en effet, 
quel est le vrai caractère des synonymes. 

Les synonymes ne peuvent être des noms propres : (propria) 
ils doivent être des noms génériques (appellativa…). 11 n’y a 
point de synonymie entre les mots qui désignent des choses 
individuelles ; ils sont distincts par leur nature même ; ils 
n’offrent aucune nuance à saisir, car du moment où il y en au- 

rait une, ils n’exprimeraient plus le même objet individuel. 
Pour que des mots puissent être synonymes, il faut donc qu’ils 
expriment des choses générales. 

IL suit de là qu’une idée générique commune est nécessaire 
aux mots synonymes : plus cette idée générique qui fait leur 
rapport Sera voisine de l’idée particulière qui fait leur diffé- 

. rence, -plus la synonymie sera grande: si les mots n’ont en 
commun qu'une idée générique très éloignée, ils ne seront pas 
vraiment synonymes, car alors leur sens propre et leurs carac- 
ières dislinctifs seront aisés à assigner. Ainsi les mois mer et 
fleuve ne sont pas Synonymes, parce qu’ils n’ont en commun 

| que l'idée générique éloignée d’eau, tandis que les mots fleuve, 
el rivière peuvent être considérés comme tels, parce qu’ils ont 
en commun l'idée générique irès-rapprochée d’eau courante. 

Or, les mots qui expriment les idées subordonnées ont en 
commun avec celui qui exprime l’idée mère, cette idée elle- 
même, et ils peuvent en être peu élcignés; rien ne s’oppose donc à leur synonymie. Les mots déserteur et transfuge me ser- viront d'exemple. Déserteur contient l'idée mère ; il désigne un 
soldat qui abandonne, saus congé, le service auquel il est en- 
8a8£ : transfuge exprime une idée subordonnée, car il. ajoute au sens propre de déserteur l’idée accessoire de passer au ser- vice des ennemis; cependant ces deux mots sont de vrais Syno- nymes, et Beauzée les à traités comme els. | 
qe ceux à ne nn SYnonymes de ce genre sont moins parfaits 

Pour objet des mots représentatifs d'idées
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coordonnées. Il est plus aisé de voir ce que l’idée subordonnée 

ajoute à l'idée mère, que d’assigner les nuances différentes par 

lesquelles des idées coordonnées se distinguent entre elles ; 

mais cela n'empêche pas que les premières ne soient aussi du 

domaine de l'étude qui nous occupe, domaine qu’une rigueur 

extrême rendrait trop borné. 

Il arrive parfois qu’un mot a deux significations, dont l’une 

correspond à uneidée principale, l’autre à une idée particulière; . 

celle-ci peut avoir des idées coordonnées, celle-là des idées su- 

bordonnées ; en sorte qué le mot se trouve lié à des synonymes . 

des deux genres. Ainsi le mot poids désigne arbitrairement la 
qualité qui fait tendre les corps vers le centre de la terre ; sous 

ce rapport il exprime une idée coordonnée à celle des mots 

gravité, pesanteur, avec lesquels il est synonyme, mais il est 

de plus lié par des rapports de synonymie avec les mots charge, 

faix, fardeau, qui expriment des idées subordonnées à celle de 

poids, à laquelle ils ajoutent l’idée accessoire de porter. Une 

charge, un faix, un furdeau, sont des poids que l’on porte : 
on dit figurément soutenir le poids des affaires, comme on 
dirait, soutenir le fardeau des affaires. 

C'est pour avoir négligé de distinguer la synonymie qui 
résulte de la subordination des idées à une autre, de celle qui 

résulte de leur coordination entre elles, que Pabhé Girard a 

soutenu contre l'Encyclopédie que lemot poids n’était pas syno- 

nyme des mots charge, fardeau, faix, mais seulement des 

mots gravité et pesanteur. 

Il n’est pas même nécessaire pour qu’un mot se rattache à 

différentes familles de synonymes, qu’il ait avec les unes des 

rapporis de subordination et &vec les autres des rapports de 

coordination; il suffit qu’il soit susceptible de différents sens. 

Le mot impuler, par exemple, est dans une acception synonyme 

de déduire, retrancher; et dans une autre, il est synonyme 
d’accuser, inculper, quoiqu'il n'ait avec ces deux familles de 
mots que des rapports de coordination : cette multiplicité de 

sens ayant presque toujours pour cause le nombre des idées 

simples qui forme l'idée composée que le mot exprime, l'ana-



XI INTRODUCTION. 

lyse de ces idées simples est la voie la plas sûre pour découvrir : 
les divers sens du mot, et par conséquent ses diverses branches 
de synonymie. 

I ne sera pas inutile de joindre à ces réflexions un tableau de 
Synonymes successifs qui puisse offrir une application claire 
et complète de la théorie que je viens d’exposer. 

(idée mère.) 
Désapprouver. 

   

   
    

   Sy
no
ny
me
s 

pa
r 

Su
bo
rd
in
at
io
n 

(Synonymes entre eux Par coordination. ) 
Censurer — blâmer — condamner.    

   

y
n
o
n
y
m
e
s
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r 

: 
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S S 

(Synonymes entre eux par Coordination. ) Reprendre, reprocher, réprimander. 

   Sy
no
ny
me
s 

pa
r 

Su
bo
rd
in
at
io
n.
 

(Synonymes entre eux par Coordination.) lapitrer, gronder, Quereller, etc. On voit, par ce seu exemple, à combien de synonymes un
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mot peut se trouver associé par des rapports éloignés sans doute, 
mais réels, quoique incapables d'établir entre ce mot et les 
derniers de ceux qui s'y attachent une synonymie proprement 
dite. 11 suffit de jeter les yeux sur ce tableau pour reconnaître 

la nécessité des deux conditions sans lesquelles, comme nous 

l'avons dit, les mots ne sauraient être synonymes : 1° ils doivent 
être liés par une idée générique commune; 2 et différenciés 
par des idées particulières assez peu distantes, soit de l’idée 
générique, soit entre elles, pour qu’une analyse fine puisse seule 
les distinguer. ' 

*  Gardons-nous de croire cependant que tous les mots où ces ‘ 
conditions sont réunies soient synonymes : ils peuvent avoir des 
propriétés qui s’y opposent. Je vais en indiquer quelques-unes. 

: 1° Les termes dont le sens propre peut être saisi au premier 
coup d'œil, c’est-à-dire dont la composition est telle qu’elle 
indique clairement ce qu'il y a de commun et de particulier 
dans les idées qu’ils expriment, ne sauraient être synonymes. 

. C’est à tort que MM. Piozzi ont fait éntrer dans leur-synonymie 
anglaise, les expressions chien de chasse, chien couchant, 
chien basset, etc. : elles ont, à la vérité, une idée générique 
commune et une idée particülière qui les différencie; mais cette 
dernière, énoncée d’une manière positive, les distingue trop 
“Spécialement pour qu’une analyse quelconque soit nécessaire. 

29 Les mots qui expriment des objets physiques, susceptibles 
de tomber individuellement sous les sens, ne peuvent être traités 

: comme synonymes, parce que la seule inspection de l’objet 
suffit pour faire connaître leurs caractères distinctifs ; tels sont 
un grand nombre de mots qui désignent des ouvrages de l'art 
ou des productions de la nature. Un chêne; un tilleul, sont de 

grands arbres; une fasse, un verre, sont des vases à boire; un 

palais et une cabane sont des habitations, et cependant ces 

mots ne seront jamais dits synonymes, carla simple représen- 
lation de l’objet les distingue clairement. | 

Il y a ici une exception à faire. Les objets qui sont du domaine 
des sens appartiennent quelquefois à diverses classes de choses ; 
ils sont liés avec chacune de ces classes par différens rapports, 

4° ÉDIT, TOME 1, b
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et diversement modifiés par chacun de ces rapports; ils tirent 
souvent leur nom de ces modifications mêmes. Ainsi la copie 
faite par un peintre de la tête d’une personne quelconque s’ap- 
pelle une image et un portrait: elle est image en tant qu’elle 
offre la ressemblance de l’original, et portrait en tant qu’elle 
est peinte; image peinte. En voyant cette copie, je vois en même 
temps une image et un portrait ; mais cette vue ne m’apprend 
rien de ce qui distingue le portrait de l’image; elle ne me 
découvre par leurs caractères particuliers ; il faut donc avoir 
recours à l'analyse des synonymes. 

Ce cas se présente toutes les fois que les mots représentatifs 
des objets physiques ne les désignent pas d’une manière positive 
et spéciale. | | 

3° Enfin, les termes techniques ou scientifiques donc la-signi- 
fication propre est fixée dans la science ou dans Part auquel ils 
appartiennent et hors duquel ils ne se présentent pas ordinaire- 
ment, ne sauraient être Synonymes; ainsi une houe n’est pas 
Synonyme d’un hoyau, quoiqu’on les confonde souvent, parce qu’en agriculture un hoyau est une houe à deux tranchants. 

Il est des mots qui, bien qu’'apparténant à une science, se reproduisent fréquemment hors de son domaine, et sont d’un grand usage, soit dans la prose, soit dans Ja poésie ; sous ce dernier point de vue, on peut, je pense, les considérer comme synonymes, bien qu'ils ne le soient pas dans Ja Science à Ja- quelle ils appartiennent; ainsi les Mois fleuve et rivière ne Sont pas synonymes pour’ un géographe, qui n’appelle fleuve ‘ Que la rivière qui a son embouchure dans la mer, mais ils peu- vent l'être pour le poète, qui sans doute n’est pas obligé à une exactitude plus minutieuse que celle du Dictionnaire de l’Aca- démie, où l'on ne mel entre fleuve et rivière d'autre différence que celle de la grandeur. 
| 

| Je range dans la classe des termes techniques les noms des Jeux, des danses, ete., qui sont distincts par leur nature même, ebne Sauraient être confondus Par'ceux quiles Counaissent, quel- ques rapports qu’ils aient d’ailleurs entre eux. Maintenant que les conditions nécessaires POUr rendre des mots vraiment Syno-
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nymes sont assignées, nous n’aurons plus qu’à voir si elle se 
trouvent dans ceux qui font l’objet de notre travail : nous con- 
naissons leur sens propre et leurs modifications ; la comparaison 
qui reste à faire est facile, et doit avoir pour résultat la déter- 
minalion des caractères distinctifs de chaque mot. 

Pour donner à ce résultat plus dé évidence, il est essentiel de 
placer les synonymes, chacun d’après son sens particulier, dans 
‘des phrases qui fassent ressortir les nuances qui les séparent. 
J'ai déjà dit qu'il y avait de grands avantages à citer à cet effet 
les écrivains dont le nom seul est une auiorité. Au défaut de 
ces cilations, des exemples sont nécessaires, niais ii faut pren - 
dre garde surtout à he pas choquer l'usage ou la langue, en 
s ’eñorçant de les ramener aux distinctions que l'on a établies 
d’avance. | 
Comme rien n’est plus propre à répandre du.jour sur une 

théorie que son application, je vais développer ici un synonyme 
d’après les principes que je viens d'exposer; et pour ne pas 
nuire à la simplicité par un trop grand nombre de termes, je 
me bornerai aux deux mots peuple, nation. . 

PEUPLE, NATION. 

Définitions. 

Un peuple est une multitude d'hommes,ivivant dans lé même 
pays.et sous les mêmes lois. 

Une nation est une multitude d'hommes, ayant la même ori- 
gine, vivant dans le même État et sous les mêmes les Lois. 

Idée générique commune. 

Assemblage d'hommes vivant dans le même pays et sous les 
mêmes lois. 

Idées particuliéres qui forment la différence. 
Peuple vient du latin populus, qui vient lui-même du grec 

roxvs Plusieurs, par rédupiication populus, comme on le 
trouve dans la loi des Douze-Tables, et dans la suite populus. 
Il rappelle donc essentiellement l’idée de nombre, de multitude, 

#
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Nation vient du latin natio (de nascor, natws) naissance, 
origine; il rappelle donc d’abord l'idée d'origine commune. 
Nationem.… Cincius genus hominum qui non aliundè venerunt 
sed ibi nati sunt, significare ait: « Cincius dit que nation 

- signifie une race d'homme qui ne sont pas venus d'ailleurs, 
mais sont nés dans le pays même. » Vid. S. P. Fest. de verb. 
signif. | 

Ainsi, étre de la méme nation ne désignait pas seulement 
chez les Romains étre de la même origine, maïs encore étre n£ 
dans le même lieu. C’est dans ce sens que Cicéron a dit: 
« Socielas propior est ejusdem gentis, nationis, linguæ; une 
alliance plus intime est celle qui unit les hommes de la même 
race, de la même nation, parlant la même langue, ete » Nous 
avons négligé ce dernier sens, et nous traduisons indifférem- 
ment par le mot de nation, celui de gens et celui de nalio, 
quoique les Latins fussent loin de les confondre. 

De cette diversité d’étymologie proviennént toutes les 
nuances que l’on peut établir entre beuple et nation. Comme 
on trouvera dans ce Dictionnaire le synonyme de l'abbé Rou- 
baud sur ce sujet, je ne donnerai ici que peu d'exemples des 
caractères distinctifs de ces deux mots. . 

La nation fait corps ; le peuple fait nombre; aussi dit-on le droit des nations, l’émigratiou des peuples. 
La nation est la masse des citoyens ; le peuple est celle des habitants. De peuple on a fait Dopulace, parce qu'une multitude peut inspirer le mépris; on ne tirerait pas de nation un mot avilissant, parce qu’une société organisée esl toujours respec- table. ‘ 
On se sert du mot peu 

les individus eux-même 
Racine, en par 

ple lorsqu’on veut porter les idées sur S, leur nombre, etc. 
lant de l'apparition de Dieu sur a dit: (Voyez Arnae, acte 1, Scène 4.) 

C’est ainsi que 
le mont Siuai, 

I venait à ce peuple heureux’ Ordonner de l'aimer d'une amour éternelle, 

IL n’eût pu employer le mot de nation ; tandis que Bossue
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voulant peindre la rapidité de l'existence d’un corps social, a 
dit: « La vie des nations s'écoule comme eelle des individus. » 

J'aurais pu donner beaucoup d’éteridue au développement de 

cel exemple, en faisant suivre pas à pas l’application de la. 
théorie, mais les lecteurs feront aisément eux-mêmes un travail 
aussi simple; je passe aux aülres questions que présente mon 

sujet. 

Les philologues se sont demandé souvent s’il pouvait exister 

des synonymes parfaits. D’après la définition que nous avons 

adoptée du mot synonyme, ceite question nous est étrangère, 

puisque nous avons donné.ce nom aux termes qui ont entreeux 

de grands rapports et des différences légères: ceux-là seule- 
ment peuvent faire Pobjet de notre étude, puisqu’eux seuls of- 

frent des nuancés à assigner ; mais en rendant au mot son ac- 
ception rigoureuse, l'abbé Girard, Dumarsais et autres, ont 

répondu qu'il n’y avait point de vrais synonymes, « Parce que, 

dit le dernier, s'il y avait des synonymes parfaits, il y aurait 

deux langues dans une'même langue. Quand on a trouvé le 

signe exact d’une idée, on n’en cherche pas un autre. » (Voyez 

Don. Traité des Tropes, 3° part., art. 12.) 
Si la langue s’était formée d’après une délibération réfléchie, 

une convention reconnue de tous ceux qui devaient la parler, 

ces philologues affirmeraient avec raison qu’elle ne peut conte- 

pir de vrais synonymes; les inventeurs auraient évité tout dou- 

ble emploi. « Mais la signification des mots, dit Dumarsais lui- 

même, ne leur a pas été donnée dans une assemblée générale de 

chaque peuple, dont le résultat ait été signifié à chaque parti- 

culier qui est venu au monde. » La langue est un composé des 

divers langages des hordes éparses qui, dans l'origine, consti- 
taient la nation : ces hordes ayant très-peu de rapports entre 

elles, les mots n'étaient connus d’abord que dans un cercle fort 

étroit; dans un autre cercle on en inventait d’autres pour dé- 
signer les mêmes choses, faute de savoir qi’il en existait déjà : 

il se trouva donc nécessairement, lors de la réunion des hordes 
et des langages, plusieurs mots représentatifs des mêmes ob- 

jets, c’est-à-dire parfaitement synonymes. C’est sur les mots
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représentatifs des objets physiques, des premiers besoins de 

l’home, des productions les plus communes de Ja nature, que 

cette synonymie dut surtout tomber : aussi a-t-il fallu que les 
naturalistes créassent une languë scientifique en définissant soi- 
&neusement les mots, et qu’ils indiquassent les dénominations 
synonymes des divers dialectes. La botanique en offre un exem- 
ple frappant. oo | 

À la vérité, ces mots, par leur nature même, n’ont pour nous 
. aucun intérêt; maisils n’en font pas moins partie de la Jangue, 

et c’est pour avoir trop généralisé une vérité parliculière, pour 
avoir négligé l'analyse exacte et complète du langage, que nos 
philologues ont nié l’existence des synonymes parfaits. 

Ce qu’on peut dire, c’est qu’à l’époque où les progrès de la 
civilisation ont rapproché les peuplades et formé de leurs dia- 
lectes particuliers une langue commune, on a dû s’apercevoir de 
Vinutilité des Synonymes, et ne conserver qu’un seul mot pour 
chaque objet. Plus les langues se sont perfectionnées, plus le 
double emploi a dû devenir rare, et l'on a raison d'affirmer 
qu’une langue parfaite n’aurait point de vrais synonymes : c’est 
le seul cas où l’on puisse répondre affirmativement ainsi que Dumarsais et l'abbé Girard : mais comme aucune Jangue ne peut se glorifier d’avoir atteint une perfection qui probable- 
ment ne sera jamais que théorique, -Sardons-nous de croire quil ne peut exister des synonymes parfaits : bornons-nous à dire que ceux qui existeñt n’ont aucun intérêt pour nous, et que ce sont ‘d’ailleurs presque toujours des mots représentatifs d’objets physiques et individuels. Quant aux autres mots qui, dans l’origine, ont pu être vraiment synonymes, ’usage éta- blit graduellement entre eux des nuances qu'il faut saisir, aux quelles on peut même ajouter, et qui deviennent de jour en jour plus nombreuses ou plus frappantes. 
Dumarsais lui-même paraît avoir Je sentiment de cette vérité lorsqu'il ajoute : « Les mots anciens et les mots nouveaux d’une languesont SYnonymes : maïnts est Synonyme deplusieurs mais _ Jepremier n’est plus en usage. C’est la grande ressemblance d Signification qui est cause que l’usage n'a conservé run de ge n’: servé que l’un de
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ces termes et qu’il a rejeté Pautre comme inutile.» Ce n’est 

donc qu’en considérant la langue française comme parfaite, 
comme arrivée à ce point ôù les langues peuvent mourir, mais 
ne vieillissent plus, qu’il à pu dire qu’elle ne contenait point de 

vrais synonyries. 

Maintenant, dira-t-on, comment les synonymes (nous reve- 
venons au sens que notre définition donne à ce mot) se sont-ils 
introduits dans-la langue ? les causes de leur origine sont si 

mulipliées que je me bornerai à indiquer les principales. 

1° La diversité des dialectes. Toutes les peuplades d’une 

grande nation, presque indépendantes les unes des autres, 

avaient chacune leur dialecte particulier. Lorsque le dialecte de 

l’une d’elles a prévalu et est. devenu la langue commune, il a 

été contraint de s'associer en quelque sorte les autres dialec- 

. tes ; de là une infinité de synonymes qui se sont distingués in- 

sensiblement s'ils ne l’étaient pas déjà à cause de la marche 

différente qu’avaient suivie les diverses peuplades dans la for- - 

mation des mots. 

2 La variété des sources étymologiques. Ce m'est pas du la- 
tin seulement que le français dérive; plusieurs autres langues 
ont concouru à sa formation ; les Phéniciens et les Grecs ayan! 

_ formé des colonies le long des côtes de la mer Méditerranée, y 

laissèrent des traces de leur langage et de leurs mœurs. Les. 
‘ Francs, lors de leur invasion dans les Gaules, y apportèrent le 

teulônique, qui $’associa bientôt au gaulois; on en trouve des 

exemples dans la préface que Borel a mise en tête de son Dic- 

tionnaire du vieux français. Avant les Francs étaient venus les 

Romains, dont la domination s’était établie dans une partie des 

Gaules, et dont la langue constituait l’ancien romant qui a 
servi de base au français actuel. Les irruptions des Anglais én 

Bretagne, la conquête’ de PAngleterre par Guillaume, donné- 

rent lieu à de nouveaux mélanges, et cette multiplicité de lan- 

gues qui se réunirént pour former le français, a été la source 
d’un grand nombre de synonymes. On eu a déjà vu une preuve . 
dans les mots bannir, exiler. de pourrais en citer beaucoup
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d’autres ; je me bornerai à une seule; tirée des mots guerrier, 
belliqueux. | 

Belliqueux à été formé du latin bellum : guerrier est V’adjec- 
tif du substantif guerre, dérivé du vieux moi tiois (1) werra, 
qui signifiait sédition, guerre intestine, et ‘qui se retrouve dans 
les Capitulaires de Charles-le-Chauve (tit. 23, chap. 15), ainsi 
que dans l’Épître de empereur Henri. (Voyez les ANNALES du 
moine Geoffroy, sur l'an 1195.) C’est originairement le teuto- 
nique wahren, garder, garantir ; sich bewahren, se défendre, 
se tenir sur ses gardes, d’où les Anglais ont tiré les mots war, 
guerre ; lo ward, garder, etc. La filiation de ce mot est sus- 
ceptible de grands développements, mais il me suffit de montrer 
par cet exemple qu’elle infinité de synonymes ont dû naître de 
Ja variété des langues. qui ont concouru à la formation de la 
nôtre. | 

3° La facilité que les savants avaient, dans l’origine, pour 
former de nouveaux mots par des alliances étymologiques 
souvent obscures et bizares, fut une nouvelle source de syno- 
nymes; elle y contribua encore indirectement en répandant sur le sens propre des mots une indétermination que le petit nom- bre des gens lettrés et des livres était peu propre à dissiper. Nous savons que l'orthographe a demeuré longtemps incer- taine ; sous Louis XIV même la plupart des gens de la cour en ignoraient les règles ; c’est le siècle de Louis XV qui l’a rendue vulgaire, et cependant une incorrection qui blesse à la fois l'œil el l’entendement devait être plus facile à écarter que l’indécision du sens des mots, dont l’entendement seul est Offensé. Or, cette indécision est, comme nous lavons vu, ce qui s'oppose le plus à la distinction des synonymes, | 

4° Le passage des mots de leur sens propre à un sens figuré , 
. LR: Fa Pas peu contribué à augmenter le nombre des synonymes. 

( On appelle langue tioïse celle qui se forma du mélange de l'allemand et du gau- 
lois lors de l'établissement des Fr rancs dans [es Gaules ; on appelle aussi theuth- ; 
où franctheuth. 

LL Fe frans
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« Les langues les plus riches, dit Dumarsais, n’ont point un 

assez grand nombre de mots pour exprimer chaque idée parti- 

culière par un terme qui ne soit que le signe propre de celte 

idée; ainsi l’on est souvent obligé d'emprunter le mot propre 
de quelque autre idée qui a le plus de rapport à celle qu’on veut 
exprimer, » De nouveaux liens de synonymie ont ainsi associé 
des mots jusque-là éloignés les uns des autres. L'influence de 
“tous les tropes s’est fait plus ou moins sentir : la métaphore, en 
transportant la signification propre des mots à une signification 
qui ne peut leur convenir qu’en vertu d’une comparaison que 

Pesprit a conçue; la métonymie, en prenant le signe pour le si- 

gnifié, l’effet pour la cause, le contenant pour le contenu ; la sy- 

necdoche, en généralisant ou particularisant le sens propre des 

mots; plusieurs autres tropes enfin ont fait naître de nouveaux 

rapports de synonymie. Aussi c’est par métaphore que le mot 

lumière, qui ne désignait d’abord que la clarté, le jour, est 

devenu au. pluriel synonyme des mots connaissances, scien- 

ces, etc. C’est par synecdoche que l'expression les mortels, 

qui comprend à la rigueur tous les animaux sujets à la mort | 

comme nous, est synonyme des expressions les humains, les 

hommes, etc. La fécondité de cette cause est trop évidente pour 

qu'il soit nécessaire d’entrer dans de plus longs. 5 développe- 

ments. 

S Les termes, en passant de l’une des parties du discours 
à une autre, n’ont pas toujours gardé le même sens. Les verbes 
formés d’un substantif se sont écartés de leur origine; les ad- 
verbes, les adjectifs, ont suivi une marche aussi irrégulière. 
Voltaire a même remarqué que « les mots en passant du sub- 
-Stantif au verbe ont rarement la même signification. » Ainsi le 
substantif félicité est synonyme de bonheur ; le verbe féliciter 
qui en dérive est synonyme de congratuler ; l'adjectif Plaisant 
s’est formé du verbe plaire, et a désigné d’abord ce qui plait, 

ce qui charme; ce sens s’est altéré dans la suite, il est devenu 
synonyme de comique, facétieux, ridicule; enfin il a formé lui- 

même le verbe plaisanter, tandis que son contraire déplaisant a
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gardé sa première signification ; nouvelle source d’une infinité 

de synonymes. | 
Telles sont les principales causes qui ont étendu la synony- 

mie des mots; je n’en indiquerai pas un plus grand nombre : 

ceux qui s’appliqueront avec soin à celte partie de la grammaire 

pourront s'occuper à les rechercher ; ils verront bientôt que celte 
recherche répand un grand jour, non-seulement sur l’histoire 

des synonymes, mais encore sur celle de la langue, et que celle 
branche des travaux du philologue, quelque particulière qu’elle 

‘paraisse d’abord, porte des fruits qui ne sont pas à dédaigner. 

Cette utilité gagnera autant en étendue qu’en importance, si 

l'on considère étude des synonymes sous un point de vue plus 

général : elle exerce la sagacité de lesprit en l'accoutumait à 
distinguer ce qu’il serait aisé de confondre; en déterminant le 

‘ sens propre des termes, eile prévient les disputes de mots dont 
une équivoque, un malentendu, sont presque toujours la cause; 
elle fixe l'usage dont elle devient le témoin et l'interprète ; elle 
recueille, pour aïnsi dire, les feuilles éparses où sont contenus 
les oracles de cette impérieuse sibylle ; elle peut même les sup- 
pléer en s’aidant des ressources que l’analyse logique et gram- 
maticale lui fournit; elle fait acquérir au style cette propriété 
d'expression, celte précision, pierre de touche des grands écri- 
vains; enfin elle enrichit la langue de tous les termes qu’elle 
distingue d’une manière positive: ce n’est pas la répétition des 
mêmes sons, mais celle des mêmes idées qui fatigue le lecteur; 
l'esprit se lasse plus aisément que l'oreille ; la preuve en est 
dans cetle multitude de particules, de coujouctions, etc., dont 
le retour continuel n’est pas pénible à l’entendement , parce 
qu'elles amènent ou remplacent de nouvelles idées : la variété des idées est donc plus essentielle à Ja richesse de la langue que celle 
des sons; rien ne contribue aussi efficacement à l’augmenter, 
que l’étude des Sÿnonymes; elle rend aux divers mots d’ même famille leur physionomie propre etleur caractère or 

une 
iginal ; elle sépare, en quelque sorte, Les rameaux d’un même Lronc ; el l'influence qu’elle exerce sur la clarté des expressions, s'étend aux idées même qui acquièrent par elle une nellelé plus grande.
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L'importance de cette étude est donc incontestable: aussi a- 
t-elle été sentie dans les temps anciens comme de nos jours. 

Cicéron et Quintilien, peut-être les deux juges les plus compé- 

tents que Pantiquité puisse offrir sur cette matière, ont parlé 

positivement de.la nécessité de distinguer les synonymes : 

« Quamquam enimvocabula, dit le prémier, propé idem valere 

videantur, tamen quia res differebant, nomina rerum distare 
voluerunt. Car bien que les mots paraissent avoir à peu près le 

même sens, il existe touiours entire eux une différence due à 

celle qui existe'entre les objets qu’ils sont destinés à représen- . 

ter, » (Vid. Crc. Top... 8, $ 34.) Quintilien dit aussi : « Plu- 

ribus autem nominibus in eâdem re vulgo ulimur, quæ tamen, 
si deducas, suam propriam quamdam vim ostendent. Inst. or. 

VA, 3, 17. Nous nous servons souvent de plusieurs mots pour 

exprimer la même chose; mais si vous les analysez avec soin, 

vous verrez qu’ils ont chacun leur propriété particulière. » 

Les anciens ont dû par conséquent s’occuper de celte étude ; 

lhistoire de leurs travaux et de ceux des grammairiens mo= 

dernes, tant nationaux qu’étrangers, est assez peu connue pour 

que les lecteurs attentifs y trouvent de l'intérêt : j’entrerai dans 
quelques détails sur les ouvrages les plus importants par leur 

réputation ou par leur mérite. 

Le plus ancien des auteurs connus sur cette matière, est le 
grammairien Ammonius, qui florissait au commencement du 

deuxième siècle de l’ère chrétienne, et qui à écrit en grec un 

traité sur la différence des mots synonymes , map opnins wo 

Aupious KE. On ne connaissait guère ni l'ouvrage ni l’auteur 
avant l'édition que le célèbre Valckenaer en donna à Leyde en 
1739: le nom même d’Ammonius, l’époque où il vivait, Île 

texte de son livre, étaient des, sujets de discussion et de doute. 

Les uns attribuaient ce traité à un certain Herennuis Philo, 

prédécesseur d’'Ammonius; les autres lui donnaient pour 

auteur un Ammonius plus moderne; dont lhistorien So- 

crate fait mention, et qui se réfugia à Alexandrie, l'an du 

Christ 389, lorsque l’empereur Théodose fit renverser les tem- 
ples des idolâtres. Valckenaer, après avoir réfuté ces diverses
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opinions et solidement établi la sienne, a défendu l'ouvrage 

‘ niême contre Henri Etienne, qui, tout en faisant un appendix 

à son Trésor de la langue grecque, s’était exprimé dé- 
favorablement sur le compte _de Vauteur; il a montré 

que, précieux par son antiquité et par la nature de son 
sujet, le livre d’Ammonius avait en outre le mérite de nous 

conserver plusieurs passages des auteurs anciens, qui seraient . 
perdus sans lui; enfin, ‘il s’est appuyé de l'autorité de Jos. 

Scaliger et de Tib. Hemsterhuis, qui nomment Ammonius 

un des. écrivains Les plus utiles et des grammairiens les plus 

savants : scriptorem utilissimum.…. eruditissimum gram- 

maticum. Valckenaer-a ajouté au texte d’Ammonius un com- 

mentaire aussi instructif que détaillé. 

Nous avons sur la synonymie latine un plus grand nombre 

d'ouvrages, quoiqu'il ne nous reste des Latins eux-mêmes 
aucun traité classique, comme l’est, dans la littérature grecque, 

celui d’Ammonius. On rencontre des synonymes épars dans 
Cicéron et dans Quintilien, même dans Sénèque. D’Alembert a 

cité celui d'œgritudo, angor, mæror, luctus, etc., tré du 4e 

livre des Tusculanes, ch. 7. ‘ 
Varron, Festus, Aulu-Gelle, s’étaient occupés de ce genre de 

rechérches; ceux de leurs écrits qui nous sont parvenus en con- 
tientent des fragments ,-mais nous ne trouvons des recueils de 
synonymes que chez les latinisies modernes. En joignant ici Ja 
liste des principaux, je be m’arrêterai qu’à ceux sur lesquels 
je puis donner quelque détails. | 

1° De-formulis et solemnibus Populiromanti verbis. Lib. 8. 
De verborum quæ ad jus pertinent significatione. Lib. 19, Iatæ, 
1731 et 1743. Auctore Barnabà Brissonio. 

Des formules et des mots solennels du Peuple r 
sens des Termes de droit, à Halle, 4731 et 1743, par Barnabas 
Brisson, né en 1531 à Fontenai en Poitou, président du parle- 
ment de Paris, et envoyé à Londres sous Henri HI. Ces deux 
Ouvrages, quoique spécialement destinés à Vétude du droit, 
contiennent un grand rombre de synonymes el sont néces- saires pour l'intelligence des classiques. . 

omain. Du
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% Auctores linguæ latinæ in unum redacti corpus, ädjectis, 

notis Dionysii Gothofredi, jur. c. sti. Editio postrema emendu- 

tior et nonnullis auctior. Caloniæ Atllobrogum, 1622, 4. 

Les grammairiens latins, réunis en un recueil, avec des 

notes de Denis Godefroy, jurisconsulte. Dernière édition, 
revue et augmentée. À Genève, 1622, 4° | 

3 Ausonii Popme, Frisii, de differentis verborum, libri 4 
Jiem de usu antiquæ locutionis libri 2, jam denud, insigniter. 
aucti ab Adam Daniel Richtero. Lipsiæ et Dresde, 1781, 

in-8. 

Traité des différences qui excitent entre les mots, en 4 livres; 
Traité des anciennes locutions latines, en 2 livres, réaug- 

mentés par; Ad. Dan. Richter. À Leipsic et à Dresde, 1781, in-8e. 

Ausone Popma, né Alst, en Frise, d’une famille noble, flo- 
rissait vers lan 1610; c’était un jurisconsulte distingué. Son 

ouvrege ést devenu classique pour les latinistes modernes. 

4e Les synonymes latins et leurs différentes significations, 
avec des exemples tirés des meilleurs auteurs: par Gardin- 
Dumesnil, professeur de réthorique en l’université de Paris. A 
Paris, 1777. | 

Cet ouvrage, plus répandu que les précédents, est aussi plus 

spécial et plus complet ; maïs l’auteur, qui s'était proposé de 

faire en latin ce que Fabbé Girard avait fait en français, s’est 

souvent laissé guider par la synonymie française pluiôt que 

par une pure latinité. | 

Je passe sous silence plusieurs ouvrages des philologues 
allemands sur la même matière, tels que celui de Heinrich 
Braun et autres. 

Quelles que soient les recherches des savants sur la syno- 
nymie des langues mortes, on devine aisément qu'elles laïssent 

. après elles beaucoup d'incertitude et de lacunes. La synonymie 
des langues modernes peut seule être traitée avec justesse et 
exactitude ; encore faut-il qw’elle le soit par des écrivains na- 
tionaux. . 

Ce sont les grammairiens s français qui ont commencé à s’en . 
occuper ; mais comme Vanalyse de leur travaux est celle à
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laquelle je donnerai le plus détendue, je crois devoir placer 
d’abord ici quelques renseignements sur les Allemands el les 
Anglais. | 

Les premiers sont en grand nombre : le plus complet el le 
plus récent est J. Aug. Eberhard, professeur à Halle, qui a 

publié un Dictionnaire critique des Synonymes, précédé d’un 

Essai sur la théorie de la synonymie allemande. Un étranger 
” peutdifficilement juger par lui-même du mérite de cet ouvrage; 

mais l’auteur, aussi distingué par sa profondeur philosophique 
que par la pureté et l'élégance de son style, est mis en Alle- 
magne au nombre de ces écrivains classiques qui ont le mérite 
d'avoir fixé et même créé la langue: ce titre seul est, pour son 
Dictionnaire des Synonymes, le plus bel éloge et la plus puis- 
sante recommandation. Quant à l’Essai, malgré un peu de 
prolixité et de diffusion, il contient d'excellentes choses, et jen 
ai emprunté presque littéralement tout ce qui m’a paru d’une 
vérité indépendante des applications particulières ; je dois entre 
autres à M: Eberhard plusieurs des idées qui concourent à la 
solution de cette question: Quelles conditions sont nécessaires 

| -pour que des mots soient synonymes ? Les Allemands, naiion 
éminemment douée de l'esprit philosophique, se font recon- 
naître partout à la sagacité et à la profondeur de leurs vues; ils 
ont porté spécialement dans leurs recherches philologiques une 
solidité, une sagesse, une étendue dans les idées, qui font de 
leurs livres des mines inépuisables ; je n’ai que le regret de n’en 
avoir pas tiré tout ce qu’ils auraient pu me fournir. Le célèbre 
Adelung entre autres a écrit sur Ia théorie des synonymes plu- 

+ 

sieurs morceaux où l’on retrouve son érudition et son génie. Stosch, Fischer, ‘Teller, Schlüter, eic., occupent un rang distingué parmi les écrivains de leur nation qui se sont occupés de l'étude des synonymes. ° | Les Anglais ne semblent Pas s’être autant appliqués à ce genre d'étude que les Allemands et les Français : du moins je ne connais Sur ceile matière, dans leur litiérature, que les’ 
dE D Cars de rhétorique ; JNoNyiie anglaise, pubiiée à Londres
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par MM. Piozzi, et.un recueil en 2 volumes, intitulé : Syno- 

nymes anglais, ou différences entre les mots répulès synonymes 
dans la langue anglaise, traduit en français en 1803, par 
M. P. L. Ce dernier ouvrage m'a paru incomplet et souvent 

inexact : celui de MM. Piozzi est peu estimé. 

Venons-en aux auteurs français, les seuls dont les travaux 

nous appartiennent en propre et dont nous puissions juger le 
mérite, L'abbé Girard est le premier qui ait fait des synonymes 

une étude particulièr e, quoique avant lui Ménage et le Père 

Bouhours s’en fussent occupés. Les observations de l’un. sur la 
langue française, et les Remarques critiques de Pautre, con- 

tiennent un grand nombre de synonymes ; mais les change- 

ments qu’a subis la langue, les variations qu'a essuyées le sens 
des mots, rendent la plupart des observations de ces deux 

savants plus curieuses qu’utiles. Ce qui m’en a le plus frappé, 

ce qui doit servir de leçon et d'exemple aux grammairiens 

modernes, c'est la scrupuleuse exactitude avec laquelle Ménage 

étaie toujours son opinion de l'autorité des écrivains célèbres 

de son temps. | 
« Dès que l’ouvage de l'abbé Girard par ut, dit Beauzée, il fxa 

l'attention des savanis et les suffrages du public. Lamotte jugea 

d’après cet écrit, et saus en connaître l’auteur, que l’Académie 

française ne pourrait se dispenser de l’admiettre dans son sanc- 

tuaire, s’il s’y présentait avec un tel ouvrage. Il subsistera, dit 
M. de Voltaire, autant que la Jangue, et il servira même à la 

faire subsister.» 

Je n’ajouterai rien à ces éloges; je me bornerai à faire 

observer que l'abbé Girard n’a presque jamais consulté en éeri- 

vant que l'usage et sa sagacité naturelle : il a bjen connu l’un 

et a été heureusement servi par l'autre; mais l’ahsence de toute 
étymologie, de toute citation, de toute analyse grammaticale et 
rigoureuse, prive souvent son ouvrage de ce caractère de soli- 

dité si essentiel dans les recherches sur la synonymie des mots, 

où la finesse peut si aisément séduire, où l’agrément des détails 

fait oublier tant de fois la faiblesse des raisonnements. L'abbé 

Girard ne manque ni de sagacité ni de justesse; il possède sur-
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tout le talent d’encadrer les synonymes dans des exemples pro- 
pres à en faire ressortir les nuances; mais le désir de briller 
T'engage parfois dans des dissertations sans intérêt et sans but. 
Plusieurs de ses synonymes servent moins à distinguer les 
termes qu'à amener des phrases spirituelles: on peut voir 
entre autres le long synonyme qu'il a fait sur amour el galan- 
terie; ces deux mots sont trop différents pour avoir besoin 
d’être distingués, et il a rempli cinq pages de nuances souvent 
recherchées, et tout au moins déplacées. 

C’est là peut-être ce qui rend son ouvrage plus agréable pour 
les gens du monde qu’utile pour ceux qui étudient l’art 
d'écrire : il paraît même, d’après la préface, que c’était là le 
dessein de l’auteur. Malgré ces défauts, ce n’en est pas moins 
un ouvrage classique, digne, à plusieurs égards, de la réputa- 
tion qu’il a obtenue, et des éloges que Voltaire lui a donnés. 

‘Après Girard, Beauzée s’occupa avec soin de l'étude des 
Synonymes. Logicien plus sûr que son prédécesseur, mais doué 
de moins de finesse, Beauzée était plus capable de classer dans | 
une grammaire les principes de la langue que d’assigner les 
nuances distinctives des mois : les Synonyines qu’il a ajoutés à 
ceux de Girard, quoique pleins de solidité et de justesse, ont 
rarement tout le développement dont ils sont susceptibles. Il ne possède ni la précision nécessaire, ni l’art de choisir ses appli- cations : en revanche, il cite à propos; et l'usage qu'il fait des classiques anciens et modernes, prouve que dans ce genre de recherches, comme pariout ailleurs, les connaissances positives Sont d’un puissant secours. 

D’Alembert, Diderot et plusieurs autres, Oùt parcouru la même carrière avec plus où moins de succès. Queique mérite qu’aïent [leurs travaux, comme ils ne forment pas un Corps d'ouvrage, je ne fais que les indiquer, afin de donner plus d'étendue à l'analyse de ceux d’un écrivain aussi laborieux que distingué ; je veux parler de l’abpé Roubaud. 
Frappé de l'irrégularité de la mar 

prédécesseurs, et de La légèreté avec 1 
preuve de leurs assertions, 

Che qu’avaient suivie ses 
aquelle ils négligeaient la 

l'abbé Roubaud sentit la nécessité de
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donner à cette marche moins d'incertitude, à cette preuve plus 
de solidité et de développement. « Nos synonymistes, dit-il lui- 
même, en déployant dans ce travail leur génie et leur sagacité, 
n’ont presque rien fait pour l'instruction du public et pour tes 

progrès de la langue. Il ont assigné aux termes synonymes des 
différences distinctives, mais les ont-ils justifiées? Et pourquoi 
_ne pas les justifier, s’ils avaient des motifs capables de dissiper 

nos doutes et nos craintes? Destituées de preuves, leurs déci- 
sions ne sont que des opinions qui, par autorité seule de ces 
écrivains, forment bien des préjugés dans mon esprit, mais 
n’y portent point la lumière... Voilà ce dont j'ai voulu me 

défendre: au lieu de deviner, j'ai voulu découvrir ; convainçu 
qu'on ne sait pas la vérité tant qu’on ne se la prouve pas à soi- 

même, et qu’on croit en vain la tenir, si l’on n’a fait que l’em- 

brasser comme on embrasse si souvent lerreur; j'ai donc 
cherché les différences des mots synonymes dans leur valeur 
matérielle ou dans leurs éléments constitutifs, par l’analyse, 
par l’étymologie et par les rapports sensibles, tant de son 

que de sens, qu’ils ont avec des mots de différentes langues.» 
Composé d’après cette méthode, l'ouvrage de l'abbé Rou- 

baud doit être considéré sous trois points de vues principaux : 

1° l’étymologie ; 2° la classification d’un grand nombre de mots 

d’après leur terminaison ; 3° la synonymie proprement dite. 
C’est à ses recherches étymologiques que l'abbé Roubaud 

paraît avoir mis le plus d'importance; on peut même dire qu’il 

leur doit presque entièremént ses succès : son éruäition, la nou- 

veauté de l'application qu’il en sut faire, d’heureuses rencontres, 

ont fait regarder cette partie comme la meilleure, la plus solide 

de son ouvrage: je ne crains pas de dire que c’est la plus faible, 
la plus hasardée, et qu’elle aurait obtenu moins d’éloges, si le 

public avait été un peu plus familiarisé avec les connaissances 

philologiques. Élève de Court de Gébelin, l'abbé Roubaud, 
grand admirateur des idées et des travaux de son maître, avait 

adopté sa méthode, la plupart de'ses principes, et entre autres 

cetle hypothèse, si souvent renouvelée depuis, qui fait du celti- 

que la source de toutes les langues européennes, anciennes ou 

L° ÉDIT, TOME €
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modernes, et même de plusieurs langues de l'Asie occidentale. 

C'est Rà la base, l’âme, pour ainsi dire, de toutes ses recher- 
ches éiymologiques. Il serait inutile de donner ici à la discus- 

sion de ce système un grand. développement; je me bornerai 

à quelques observations qui en feront sentir la faiblesse et Pin- 
conséquence. 

Rien n’est plus dangereux que de confondre les langues dont 
la grammaire est entièrement différente: c’est vouloir ôter à la 
philologie le seul guide sûr qu'elle puisse avoir, c’est éteindre 
le seul flambeau qui puisse l’éclairer dans sa marche : c'est ce- 
pendant ce qu'ont fait les partisans de Court de Gébelin, et 
parmi eux l'abbé Roubaud. Avec de l'adresse, des tours de 
force et des assertions, on établit un système; mais si, au lieu 
de contribuer aux progrès de la science, il ne ténd qu’à la plon- 
ger dans l'incertitude et dans le vague, s’il ne s'appuie que sur 
des conjectures et sur des suppositions, quelle autorité peut-il 
avoir aux yeux de ceux qui pensent avec raison que la philolo- 
gie, comme l'histoire, ue doit avancer qu’à la lumière des 
faits ? 
L'erreur de ces étymologistes a sa source dans une méprise 

de mots. « Les Grecs, dit Schlozer dans son Histoire universelle 
du Nord, divisait tout le genre humain en Grecs 
ces derniers en quaire grands corps; les Celtes, les Scythes, Jes Indiens et les Éthiopiens. La Celtique comprenait ainsi toute l'Europe septentrionale et occidentale ; mais il est ridicule de prendre, somme l'avaient déjà fait quelques auteurs anciens, ce nom purement géographique de Celtique pour un nom histori- que, et d inventer, d’après cela, les migrations de peuples les plus extraordinaires sus . C’est raisonner comme le ferait un 

Prans qui dr qu TOP 5e nomment la race de Clovis ont é ie ae eee Francs de dix-septième, aux rives de Os Re ns à auras danse Fr SRE 10oque, etc. Le fait est que des ancs, c’est-à dire des Européens , ont fondé ces colonies : Mais ce Ne sont pas des Francs de Ja racè de Clovis : c’est là 

et Barbares, et 

1
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cependant ce qui est arrivé pour la plupart des prétendues colo- 

nies celtiques, ete.» ‘ | 

L'histoire des langues a été sujette à la même méprise que 

* celle des faits ; de là tant d’étymologies prétendues, de raison- 

nements spécieux, d’hypothèses hasardées, auxquelles se sont 

livrés Court de Gébelin et ses sectateurs. Les philologues les 

plus distingués, tels qu'Adelung, Gaterer, Whiter, etc., ont 

signalé cet écueil, en rejetant tout ce. qui pouvait y conduire. 

-Gatterer, dans sa classification des langues’ européennes, ne re- 

connaît que le biscaïen, la langue evse, le finnois el le dialecte 

de la Bretagne et du pays de Galles, que l’on puisse considérer 

comme sortant du même tronc. Adelung restreint encore plus 

_les ramifications du celtique. De pareilles autorités sont décisi- 

ves; et pour mettre dans une plus grande évidence le peu de 

solidité du système étymologique de Vabbé Roubaud, je citerai 

quelques-unes des applications qu’il en a faites. 

10 « Adoucir, dit-il, vient du latin edulcare (de dulcis), 

rendre doux ; racine celte, dol, tol, qui signifie raboter, apla- 

nir, polir, adoucir.» Je me contenterai d’opposer à cette pré- 

tendue étymologie celle que Vossius, dans son Etymologicon 

linguæ latinæ, donne du mot dulcis. « Dulcis, dit-il, vient de 

delicere, charmer, attirer. On dut dire d’abord delicis, par syn- 

cope delcis; de delcis on fit ensuit@dolcis, comme d'hemo on avait 

fait homo, etc., et enfin dulcis. Ce mot peut venir aussi du grec 

Pvrèe, dont on tira gulcis, par mélathèse, et enfin dulcis. » 

20, Selon abbé Roubaud, «le mot garant est le celte ou iu- 

desque wahren; war, garder. » Pourquoi confondre le celte et 

le tudesque, qui n’ont aucun rapport? le mot wahren est d’ori- 

gine teulonique ; on en retrouve la racine dans Otfried, le plus 

ancien. traducteur des Évangiles; on peut en voir la filiation 

dans les Racines germaniques de Fulda. 

11 serait inutile de relever un plus grand nombre des erreurs 

où Pabbé Roubaud a été entraîné par son système; il me suffit 

d’en avoir fait sentir importance. La partie étymologique de 

son ouvrage, fondée sur de pareils principes, est très souvent 

fausse ou hypothétique: l'auteur n’est même guère plus heureux
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lorsqu'il se borne à des origines plus simples et moins recu- 
lées; on sent alors que l'attention particulière qu’il a donnée à 
tout ce qui pouvait étayer ses idées favorites, lui a fait négliger 
la connaissance positive des autres langues. Ainsi, en faisant 
venir le latin austerus, austère, du grec adrnpbe, Qui a le même 
sens, il donne pour racine de ce dernier mot ster, crepéos, qui 

- désigne la fermeté, la dureté, ete. ; tandis qu’en consultant Vos- 
sius , il eût trouvé que abensbs s’est formé d'xicèe, qui vient 
d’xÿo, Sicco, je sèche, comme severus s’est formé de sœvus, etc. 
(Voyez encore Pétymologie de populus, t. 3. pag. 260.). 

Si j'ai insisté sur cette partie des travaux de notre écrivain, 
c’est qu’il était d'autant plus important d'en montrer la fai- 
blesse, qu’elle a été louée par beaucoup de gens de lettres, dont 
les uns partageaient les opinions de l'auteur, tandis que les 
autres ne les avaient point examinées. 

IL est un autre genre d’observations plus claires, plus sûres, 
qui donnent à l’ouvrage de Vabbé Roubaud un intérêt et un 
mérite très-réels; je veux parler de celles qu'il à faites sur la terminaison des mots et les classifications distinctives que l’on 
en pouvait déduire, J'ai déjà indiqué l'utilité de ce travail, quel- ques exemples mettront le lecteur à portée d’en juger. _1°. Explication des terminaisons substantives ment et ion, (Voyez Synonymes de Roubafd, édition de 1796, t. L. p. 143.) « La terminaison substantive Ment signifie la chose, ce qui fait, la cause, ou ce qui fait qu’une chose est ou est de la sorte; monunEnt veut dire la chose, le signe qui avertit, ce par quoi on est averil; ornement, ce qui Orne, ce par quoi on est orné; instrument, ce qui sert à faire, à former; raisonnement, le discours qui établit une raison, etc. » La terminaison substantive ion annonce l’action et son effet où Son habitude, l’action qu’on imprime et celle qu’on reçoit PFactif ct le passif : ainsi, confession c’est l'acte ou l’action de confesser ; destruction, c’est Pection de détruire Drofanation l'action de profaner, etc. ? ? 

» En appliquant ce Principe aux Synonÿm A 
es asSujetliéiement . . 

” 5 

Sujétion, le mot assu éllissement se distingue par un r?.pport
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parüculier à la cause, à la puissance qui nous assujettit dans 

un tel état,..... et celui de sujétion, par un rapport spécial, à 

l'action, à la gêne,.… à la soumission dans laquelle nous sommes 

_ tenus, ele. » | 

20, Explication des terminaisons adjectives a}, eux, üer. 

(Voyez Synonymes de Roubaud, même édit., t. INT, p. 182.) 

« La terminaison az indique les appartenances, les dépendan- 

ces, les circonstances de la chose, comme on le voit dans local, « 

ce qui est propre au lieu; amical, ce qui est propre à l'amitié ; 

conjectural, ce qui n’est que conjecture, elc. 

» La terminaison eux désigne l'abondance, la propriété, la 

plénitude, la force :.... ainsi, radieux, abondant en rayons; 

vertueux, plein de vertu, etc. » (Voyez tome IV, pag. 16.) 

» La terminaison ier indique lrès-communément l’habitude, 
Vattachement, le métier même ; comme dans ouvrier, jardinier, 

cordier, etc. 

» Ainsi, l'adjectif matinal signifie ce qui est du matin, pro- 

pre au matin, comme l’aube matinale, la rosée matinale. Cette 

épithète est propre aux choses; les personnes ne sont pas des 

circonstances du matin. Hatineux désigne l'acte de se lever de 
grand matin. Virgile applique à son héros l’épithète de matu- 

tinus, matinex.. ° 

Nec minus Æneas se matutinus agebat. 

Æn., lib. VUE, v. 468, 

Au-devant de ses pas, du lieu de son repos, 

Avec la même ardeur s'avance le héros, 

Trad. de DELILLE. 

» Matinier, enfin, exprime l'habitude de se lever de grand 

matin. L'homme matinier a l'habitude, fait profession de se le- 

ver matin, etc. » (1) 

  

(1) L'usage, plus impérieux que les règles, semble avoir fait passer l'épithète de 

matinal aux personnes, et borné celle de niatinier à l'expression d'étoile matinière. 

C’est ainsi du moins que Îe prononce Ie Dictionnaire l'Académie. 

Ce
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L'abbé Roubaud à fait le même travail sur un grand nombre de terminaisons Substantives , adjectives et autres : il serait 

trop long de développer ici les résultats de ses recherches; j® me contenterai d’en joindre un tableau abrégé aux exemples dé- daillés que je viens de citer. 

TERMINAISONS SUBSTA NTIVES. 

La terminaison ade désigne l’action de faire telle chose mar- 
quée, ou tel genre d'action, où un 
concours, un ensemble, une suite 
d’actions ou de choses d’un tel 
genre : bravade, l'action de faire 
le brave ; canonnade, l'action de . 
Canonner, etc. 

oir, ou oîre..…..la destination propre des choses, le lieu disposé, un moyen préparé 
pour tel dessein, tel objet : dortoir, lieu où lon se retire pour dormir ; 
Observatoire, lieu élevé, pour ob- Server; mouchoir, linge pour se moucher, eic. 

‘ Promenade. . ‘ Ex À promenaie | SUnonymes, à I, p. 612. 
La termin. age désigne les actions, les choses d’un tel genre, ou le résultat, le produit de ces actions ou de ces choses, ou leur. €nsemblé, leur tout : ouvrage, V'ac- Lion faite ou le travail fait : Passage, l’action de passer, elc. 
La termin. erie désigne un. genre ou une espèce Particulière de choses, d'action, de destination, ou les choses d’un tel Sgenre, d’une telle espèce. Ainsi nous appelons différentes sortes d'arts, imprime- rie, Orfévrerie, etc. 

Lainage. Synon &t. IL, p. 9. Fr Ï Ex. Lainerie, D. 96 et 97° CAPE aussLL IV,
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aille. Xa grandeur, la force, l’assemblage, 

la multitude, la collection : ba- 
taille, grand combat; volaille, ca- 

naïlle, mois collectifs, etc. 

È Mur. . Ex. | Muraille. | Synon. 1. UN, p. 243. 

at. 1° un office, consulat; 2° une per- : 

pourvue d’un office, prélat; 3° une 
espèce particulière d'action ou son 
résuliat, attentat, etc. 

Exemple : Aérostat. (Voyez t. 4, p. 440, -à la note.) 

ée… l’assemblage, la réunion, un corps. 
_Arimée, réunion de troupés ; nuée, 
amas de nuages, etc. 

Nom. 
_ Ex. Renom. Synon., t. SIL, p. 291. 

Renommée. . 

ence, ance.….. l'existence, la durée, la possession 
| d'être, l'état de subsister, du mot 

ens, étre, qui est : espérance, dis- 
position habituelle de lâme à l’es- 
poir; concurrence, élat libre et ha- 
bituel, de concours, etc. 

Contrition. 
Repentir. . Ex. Repentance. Synon., t. IL p. 381. 

Remords. . 

La termin. ille désigne la quantité de petites choses d’une 
même espèce : charmille, de petits 
charmes, etc, ‘ 

Ex. { Charmoie. 
Charmille. Synon., t. 1. p. 319. 

ité, të....la qualité, l’état des choses ou des 
personnes : proximité, état de rap- 
prochement; habileté, qualité d’un 
homme habile, etc. 

Ex. { Conexte | SUnon. t 1, p. 368.
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" oie, oye; aie, aye.…. En malitre de plantations, ces ter- 
". . | minaisons désignent le lieu, le ter- 

rain planté, couvert de telle ou 
telle. espèce d'arbres : saussaye, 
lieu planté de saules ; cerisaie, licu 
planté de cerisiers, etc. 

Ex. | Charmoie. | Synon., t. 1, 319. 
ude.….. existence, l’état, la manière propre 

d'être; habitude, existence habi- 
N __ tuelle; sollicitude, état d’un homme 

iuquiet, etc. 

ure.….. l'effet, le résultat de l'action ou du 
: travail; créature, effet de la créa- 

tion; rancissure, effet éprouvé par 
un corps ranci, etc. 

Rectitude. Synon., & IV, p. 50. 
Ex. Droiture. 

yau..…. Terminaison diminutive : noyau, 
petile noix ; joyau, petit ornement 
précieux, elc, 

Tube. Ex. À Tuyau. | SYnon. t. IV, p. 517. 

TERMINAISONS ADXECTIVES. 

La termin, ain désigne des relations extérieures ou appa- rentes de-lieu, de temps, d’ot- fice. Romain, né à Rome ; francis- | Car, qui est de l’ordre de Saint- François, etc. 
La termin, ter désigne la force, la valeur, la puissance, ou l’action de cette Puissance, l’habi- tude, ete. 

: Hautain. 
Ex. À Alter | SYnon., t. IL p. 306.
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al... ce qui concerne ou regarde, ce qui 
appartient ou convient à : moral, 
ce qui regarde les mœurs, brutal, 
ce qui convient à une brute, etc. 

ime.….. très, entièrement, parfaitement, à 
fond : unanime, ce qui est d’un 
parfait accord : sublime, fort 
élevé, etc. (du latin imus). 

îte…:. le participe passé du verbe, ce qui 
est'déjà, ce qui est fait, devenu : 
maudit, maudite, ce qui est ou a 
été maudit, etc. 

Légal. 
Ex. Légitime. | Synon., t. Il, p. 41. 

Licite. 

ant, ent. terminaison du participe présent, 
signifie ce qui est actuel, ce qui se . 
fait, ce qui arrive, etc. 

eux... la propriété, l’abondance, la pléni- 
tude, la force, etc. 

Rayonant. 
Ex. Çe Radieux. Synon., t. IV, p. 14. 

aud | la plénitude du défaut, Pexcès de grossièreté : 
trel""""""""Ù| badaud, nigaud, rustre, etc. 

Rustaud. 
Ex. { Ruslre. | Synon., 1. IV, p. 130. 

if... ce qui est actif, qui fait, qui ré- 
duit en acte: oppressif, qui op- 

| prime ; négatif, qui nie, etc. 

e Oisif. - Ex. Oiseux. | Synon., t. III, p. 381. 

eur... celui qui a coutume de faire, qui 
fait métier ou profession d’une 
chose : voleur, qui vole ; séducteur, 

qui séduit, etc.
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des enfants; ceux-ci doivent précéder les autres, ils doivent être 

placés à l'entrée de notre carrière d'instruction et de travail; 

Mais ne pas aller au-delà, ne pas s’avancer jusqu'aux principes 
généraux dont ils contiennent l'application, c’est perdre le fruit 
des lumières acquises et des matériaux amassés.
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%. Abaïssement, Bassesse. 

Une idée de dégradation, commune à ces deux termes, en fonde la 

synonymie ; mais ils ont des différences bien marquées. 

Si on les applique à l'âme, l’'abaissement volontaire où elle se tient 

est un acte de vertu ; l’abaissement où on la tient est une humiliation 

passagère qu’on oppose à sa fierté, afin de la réprimer ; mais la bas- 

sesse est une disposition ou une action incompatible avec l'honneur, 

et qui entraîne le mépris. 

Si on applique ces termes à la fortune, à la condition des hommes, 

l'abaissement est l'effet d’un événement qui a dégradé le premier 

État; la bassesse est le degré le plus bas, le plus éloigné de toute 

considération, L'abaissement de Ja fortune n’ôte pas pour cela la con- 

sidéralion qui peut être due à la personne; mais la bassesse l’exclut 

entièrement : ainsi les mendiants sont au-dessous des esclaves ; car 

ceux-ci ne sont que dans l'abaissement, et ceux-là sont dans la . 

bassesse. | 

On peut encore appliquer ces deux termes à la manière de s’expri- 

mer, €t la même nuance les différencie toujours. L'abaissement du 

ton le rend moins élevé, moins vif, plus soumis ; la bassesse du style 

lc rend populaire, trivial, ignoble. (B.) 

2. Abaisser, Rabaîsscr, Ravaler, Avilir, Humilier. 

Abaisser vient de bas, mot celtique, opposé à haut ; tant au phy- 

sique qu’au moral : il signifie, à Ja lettre, pousser en bas, mettre plus 

N° ÉDIT. TOME I, ES
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bas, au-dessous ; diminuer à hauteur d’une chose, et, par extension, 

sa valeur, son prix, sa dignité, son mérite, l’opinion qu'on en a. Por- 

senna, protecteur de Tarquin , abaisse sa hauteur devant le sénat de 

Rome, en det“andäht, par un ambassadeur, à traiter avec lui , dit 
Voltairé. 

Rabaisser, c’est abaisser encore davantage, de plus en plus , avec 
effort ou redoublement d'action. L’envie, dit Boileau, ne pouvant s’é- 
lever jusqu'au mérite, pour s’égaler à lui, tiche à le rabaisser. 

Ravaler est formé de val, qui descend, par opposition à bal, qui 
monte : aval ést le contraire d’amont, 
” Avilir est également üré du celte waël, vil, abject, méprisable, 
opposé à bel, grand, noble, beau : il signifie jeter dans une abjection 
honteuse, rendre vil et méprisable , couvrir de honte, d’opprobre, 
d’'infamie. | 

Iumilier vient du latin kumus, terre : il signifie abaisser Jusqu'à 
terre, prosterner, jeter dans un. état de confusion. 

Le sens propre de ces mots est assez déterminé par les explications 
précédentes : nous ne les considérons ici qu’au figuré. 

Abaïsser exprime une action modérée : il convient surtout pour 
désigner un médiocre abaissement. Il faut bien que vous vous abais- 
siez jusqu’à ceux qui ne peuvent s’élever jusqu’à vous. 

L'action de rabaisser est plus forte, et son effet plus grand : on ra- 
baisse ce qui est beaucoup trop élevé, ou on rabaisse ce qu’on 
abaisse trop. En parlant de l'orgueil, de l’arrogance , de la présomp- 
tion, des vices qui prétendent à une hauteur démesurée, on dit plutôt 
Dar cette raisoh, rabaisser qu'abaisser. 

L'action de ravaler produit, par un abaissement profond, un chan- gément ou plutôt une opposition de situation ; détat, de condition ; ellé met entre la hauteur dont l’objet déchoit et la sorte de bassesse dans laquelle il tombe, un grand intervalle : ce qui suppose néces- 

Ÿ L'action d'endir répand le mere ane dération . ’ ! + attire la honte 
Mes se fu plus que ravaler et humilier. 
eut être Aumilié, , Mai TEE 

| L'aniliorion sa ne Le a re PTE Fe SU Pa grandeur le relève quand on le ravale, sa vertu le défend de l'avilissement. De grands motifs npus engagent à nous {u- Po à bars rene même, aucun à nous avilir. 
| nest abaissé par la détraction , .» i : , par la dégradation, avili par l'opprgbre € par le mépris, ravalé 

omme modeste s’abaisse, le si . vale, le Jâche s avilit, le pénitent Shane os + le faible se ra- | 

> imprime la flé- 
Le grand homme 
8loire le suit dans
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3, Abandonnemtnt, Abdication, Renonciation, 
Démission, Désistement. 

L'abandonnement , \'abdication et la renonciation se font, le dé- 

sistement se donne, la démission se fait et se donne. 

On fait un abandonnement de ses biens, une abdication de sa di- 

gnité et de son pouvoir, une renonciation à ses droits et à ses pré- 

tentions, une démission de ses charges, emplois et bénéfices ;. et l'on 

donne un désistement dé ses poursuites, ° 

Il vaut mieux faire un abandonnement d’une partie de ses revenus 

à ses créanciers, que de laïsser saïsir et vendre le fonds de son bien, 
Quelques politiques regardent l’abdication d’une couronne comme un 

effet du caprice où de la faiblesse de l’esprit, plutôt que comme une 

grandeur d'âme. Les lois et la justice maintiennent les renonciations 

des particuliers: maïs celles des princes n’ont lieu qu’autant que leur 

situation et leurs intérêts les empêchent d’en appeler à la force des 

armes. L'amour du repos n’est pas toujours le motif des démissions, 

le mécontentement ou le soin de sa famille en est souvent la cause. 

Certains plaideurs de profession ne se mêlent des procès et n’y inter- 

viennent que pour faire acheter leur désistement. 

Il ne faut abandonner. que ce qu’on ne saurait retenir, abdiquer 

que lorsqu'on n’est plus en état de gouverner, renoncer que pour 

avoir quelque chose de meilleur, se démettre que quand il n’est plus 

permis de remplir ses devoirs avec honneur, et se désister que lorsque 

ses poursuites sont injustes ou inutiles, ou plus fatigantes qu’avanta- 

geuses. (G.) | 
x 

. A. Abandouner, Délaisser. 

Abandonner se dit des éhosés et dés personnes; délaisser ne se dit: 

que des personnes, 

Nous abandonnons les choses dont nous n’avons pas soin ; nous dé- 

laissons les malheureux à qui nous ne donnons aucun secours. 

On se sert plus communément du mot d'abandonner que de celui 

de délaisser. Le premier est également bien employé à l'actif et au 

passif ; le dernier a meiïlleure grâce au participe qu’àses autres modes, 

et il a par lui seul une énergie d’universalité qu’on ne donne au pre- 

mier qu’en y joignant quelque terme qui Ja marque précisément : ainsi 

l'on dit: C'est un pauvre délaissé ; il est généralement abandonné de 
tout le monde. 

On est abandonné de ceux qui doivent être dans nos intérêts ; où 
est délaissé de tous ceux qui peuvent nous secourir. 

Souvent n9s parents nous abandonnent plutôt que nos amis; Dieu
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permet quelquefois que les hommes nous délaissent, pour nous obli- 

ger à avoir recours à lui. 

Quand on a été abandonné dans l'infortune, on ne connaît plus 

d'amis dans le bonheur ; on ne compte que sur sa propre conduite, et 

l'on ne congratule que soi-même de tous les services que l’on recoit 

alors de la part des hommes. Une personne qui se voit délaissée dans 

sa misère, ne regarde la charité que comme un paradoxe qui occupe 

inutilement une quantité de vains discoureurs. 

Il a été heureux pour certaines personnes d’être abandonnées de 

leurs proches; c’est par-là qu’a commencé la chaîne des événements 

qui les ont conduits à la fortune. Il y a des gens dont le mérite et le 

courage ont besoin d’être soutenus, et d’autres qui ne les font valoir 

que lorsqu'ils se voient délaissés. (G.) 

5. Abattre.Démolir,Renverser, Ruiner, Détruire. 

Abattre veut dire mettre, jeter à bas ce qui était élevé. 

Démolir veut dire abattre les différentes parties d’un édifice , jus- 

qu’à ce qu'il n’en reste plus rien sur pied, ou qu’il ne reste que les ma- 
tériaux de la masse : il ne se dit que dans ce sens-là, 
Renverser est le composé de verser, pris dans le sens de faire tom- 

ber sur le côté une charrette, un carrosse, des blés, etc, : il veut dire 
jeter par terre, changer entièrement la situation d’une chose, mettre 
le haut en bas. 

Ruiner. Ce verbe signifie à la lettre, aller, choir en roulant, en se 
précipitant, tomber en ruines, en pièces, en morceaux. L’actif ruiner 
n’est guère employé que dans le sens de désoler, dévaster, ravager, où 
de causer la perte d’une chose dans un sens figuré. ’ 

Détruire veut dire rompre, anéantir les rapports, les formes, l’ar- 
rañgement des parties, la construction d’une chose, jusqu'à la ruine 
totale de l'ouvrage ou la perte entière de la chose. 

Résumons. L'idée propre d’abattre est celle de jeter à bas : on abat 
ce qui est élevé, haut. Celle de démolir est de rompre la liaison d'une masse construite : on ne démolit que ce qui est bâti. Celle de re " ser est de coucher par terre ce qui était sur pied: on renvers eq peut changer de sens ou de direction. Celle de ruiner est di qu que par morceaux : On ruine ce qui se divise et se dégrade. ane e détruire e issiper ièr . 
sue st de dissiper entièrement l'apparence et l’ordre des 

L'action d’abattre, volontaire ou né i 
et forte; elle se réduit quelquefois à un seul ‘acte prus te moins vive 
arbre à coups de hache, et un oiseau d’un coup de fil, ee un démolir, fondée sur des convenances >: eSt proporti tell. L'action de 
tance et successive : vous démolissez avec des inst aen Aa résis- Uments les étages 

«
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d'une maison l’un après l’autre, et enfin ses fondations. L'action de 

renverser, tantôt volontaire, tantôt involontaire, est toujours forte et 

violente : on renverse une table sans le vouloir, en la heuriant rude- 

ment, et un rempart à coups de canon. L'action de détruire, libre ow 

nécessaire, est puissante et opiniâtre, Le temps détruit tout ; maïsil se 

sert plutôt de la lime que de la faulx. (R.) 

6. Abdiquer, se Démettre. 

C’est en général quitter un emploi, une charge. Abdiquer ne se dit 

guère que des postes considérables, et suppose de plus un abandon 

volontaire: au lieu que se démettre pent être forcé, et peut s’appli- 

quer plus aux petites places qu’aux grandes. 

Christine, reine de Suède, abdiqua la couronne. Edouard If, roi 

d'Angleterre, fut forcé à se démettre de la royauté. Philippe V, roi 

d'Espagne, s’en démit volontairement en faveur du prince Louis, son 

fils. (B.) 

L 4. Abhorrer, Détester. 

Ces deux mots ne sont guère d'usage qu’au présent, et marquent 

également des sentiments d’aversion, dont l’un est l'effet du goût na- 

turel ou du penchant du cœur, et l’autre, l'effet de la raison et du ju- 

gement, ° 

Où abhorre ce qu’on ne peut souffrir, et tout ce qui est l’objet de 

l'antipathie. On déteste ce qu’on désapprouve et ce que l'on con- 

damne. 

Le malade abhorre les remèdes. Le malheureux déteste le jour de 

sa naissance. - 

Quelquefois on abhorre ce qu’il serait avantageux d'aimer ; et l’on 

déteste ce qu’on estimerait, si on le connaissait mieux. ‘ 

Une âme bien placée abhorre tout ce qui est bassesse et lâcheté. Une 
personne vertueuse déteste tout ce qui est crime et injustice. (G.) 

8. Abiection, Bassesse. 

L'abjection se trouve dans l'obscurité où nous nous enveloppons de 

notre propre mouvement; dans le peu d'estime qu’on a pour nous, 

dans le rebut qu’on en fait, et dans les situations humiliantes où l’on 

nous réduit. La bassesse se trouve dans le peu de naissance, de mé- 

rite, de fortune et de condition. 
La nature a placé des êtres dans l'élévation et d’autres dans la bas- 

sesse ; mais elle ne place personne dans l'abjection ; l'homme s y jette 

de son choix ou y est plongé par la dureté d'autrui. 

La piété diminue les amertumes de l’état d’abjection. La stupidité 

empêche de sentir tous les désagréments de la bassesse de l'état. nl faut 

s-
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tâcher de se retirer de la bassesse : l'on n’en vient pas à bout sans 

travail et sans bonheur. Il faut prendre garde de ne pas tomber dans 

l'abjection. Le sage usage de sa fortune et de son crédit en est le plus 
; 

sûr moyen. È , ; 

Les secrets ressorts de l’amour-propre jouent souvent dans une ab- 

jection volontaire, et y font quelquefois trouver de la satisfaction ; mais 

il n'y a que la vertu Ja plus pure qui puisse faire goûter à une âme 

noble la bassesse de l’état. (G.) 

‘ 9. Abolir, Abroger. 

Abotir se dit plutôt à l'égard des coutumes, et Abroger, à l'égard 

des lois. Le non usage suffit pour l'abolition ; mais il faut un acte po- 
sitif- pour l’abrogation: à 

Le changement de goût, aidé de la politique, à aboli en France les 

joûtes, les tournois et les autres divertissements brillants. De grandes 
raisons d'intérêt, et peut-être même de bonne discipline, ont été cause 

que la Pragmatique-Sanction a été abrogée par le Concordat. 

Les nouvelles pratiques font que les anciennes s’abolissent. La puis- 

sarice despotique abroge souvent ce que l'équité avait établi. 

On voit l'intérêt particulier travailler avec ardeur à abolir la mé- 
moire de certains faits honteux ; maïs le temps seul vient à bout de tout 

- abolir, et la gloire et le déshonneur. Le peuple romain a quelquefois 
abrogé, par pure haine personnelle, ce que ses magistrats avaient or- 

. donñé de bon et d’avantageux à la république. L'abolition d'une re- 
- ligion coûte toujours du sang, et la victoire peut n'être pas attachée, 
“en celte occasion, à celui qui le: répand, le persécuté y triomphant 
quelquefois du persécuteur : c’est ainsi quele Christianisme a triomphé 
da Paganisme par le martyre des premiers fidèles. L’abrogation d'une 
loi fondamentale est souvent la cause de la ruine du prince ou du 
peuple, et quelquefois de tous les deux. (G.) 

re, 

10. Abominable, Bétestable, Exécrable. 
L'idée primitive et positive de ces mots estune qualification du mauvais au suprême degré. Exprimant par eux-mêmes ce qu'il y a de plus fort, ils excluent tous les modificatifs dont on peut faire accom- pagrer la plupart des autres épithètes. 
La chose abominable excite l’aversion : la chose détestable, la hain®, le soulèvement + Ja chose exécrable, lindignation, l'horreur. Ces sentiments s’expriment, contre la chose abominable, Par des cris d'alarme, des conjurations; contre la chose détestable, par l'ani- madversion, la réprobation ; contre la chose exécrable, Par des im- précations, des anathèmes. | 
Ges trofs mots servent, dans un sens moins Strict, à marquer simple- 

:
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ment les divers degrés d'excès d’une chose irès-mauvaise; de facon 

gu'atominable dit plus que détestable, exécrable plus qu'abomi- 
nable. Cette gradation est observée dans l'exemple suivant : 

Denys le Tyran, informé qu'une femme très-âgée priait les dicux 

chaque jour de conserver la vie à son prince, et fort étonné qu'un de 

ses sujets daignât s'intéresser à son salut, interrogea cette femme sur 

les motifs de sa bienveillance. « Dans mon enfance, dit-elle, j’ai vu 

régner un prince détestable ; je souhaïtais sa mort; il périt : mais un 

tyran abominable, pire que lui, lui succéda; je fis contre celui-ci les 

mêmes vœux ; ils furent remplis : mais nous eûmes un tyran pire que 

lui encore ; ce monstre exécrable, c’est toi. S’i est possible qu’il y en 

ait un plus méchant, je craindrais qu'il ne te remplaçôt, et je demande 

au ciel de ne pas te survivre. » 

L'exagération emploie assez indifféremment ces termes pour désigner 

une chose très-mauvaise, mais en enchérissant sur une de ses quali- 

fications par l’autre, suivant la gradation précédente. Ainsi défestable 

sera comme le surperlatif de mauvais; abominable celui de détes- 
table ; exécrable, celui d’'abominable. 

En matière de goût, d'art, de littérature, on se sert encore de ces 

termes, mais. souvent hors de sens, et par une exagération ridicule. 

Ce langage outré et boursoufflé semble tenir à la frivolité de nos mœurs, 

qui se fait de grandes affaires des petites choses. (R.) 

11. Abrégé, Sommaire, Épitome. : 

L'abrégé est un ouvrage, mais la réduction d’un plus grand à un 

moindre volume : s’il est bien fait, son original court risque d'être né- 

gligé. Le sominaire n’est point un ouvrage; il ne fait simplement 

qu’indiquer en peu de mots les principales choses contenues dans l’ou- 

vrage : on le place ordinairement à la tête de chaque chapitre ou divi- 

sion, comme une espèce de préparatoire. L’épitome est, ainsi que 

l’abrégé, un ouvrage, mais plus succinct : ce mot d’ailleurs est pure- 

ment grec, et n’est employé que par les gens de lettres pour le titre de 

certains ouvrages. 

On ne doit et l’on ne peut traiter l'histoire générale qu'en abrégé. 

J'ai vu des livres dont beaucoup de chapitres n'étaient pas plus longs 

que leurs sommaires. 11 n’est peut-être pas d'épitome: mieux fait que 

celui de l’histoire romaine par Eutrope. (G.) 

12. Absolu, Erapérienx. 

Un homme impérieux commande avec empire; un homme absolu 

veut être obéi avec exactitude. L’un peut n’exiger que de la déférence ; 

l’autre veut de la soumission. Le caractère impérieux ne se manifeste 

guère que lorsqu'il est irrité par la contradiction ; ainsi on est impé-



rieux avec €mportement ; .on peut être absolu en conservant de la 
douceur dans les formes, 

Un monarque impérieux est celui qui commande avec hauteur à 
ceux qui l'entourent; un monarque absolu est celui qui règne en des- 
pote sur tous ses sujets. Être impérieux tient à l'orgueil ; être absolu 
tient à la roideur du caractère, Aussi on peut être impérieux et faible: 
sans fermeté on n’est pas absolu. ‘ 

On n'est impérieux que par moments : un caractère absolu se fait 
sentir sans interruption, Aussi une femme qui a un mari änpéricux 
n’a-t-elle besoin que de douceur ; s’il est absolu, il lui faut de la doci- 
lité. On peut se soustraire aux volontés d’un homme impérieux, iln'y 
a qu’à éluder. Il faut suivre celles d’un homme absolu, elles sont im- 
muables. Une femme impérieuse a des caprices; une femme absolue 
ne permet pas aux autres d’en avoir. ‘ 

On dit la voix impérieuse des circonstances, l'empire absolu du 
devoir. Les circonstances n’ont qu’une influence momentanée : le de- 
voir ne cesse jamais d’être impérieux; c'est là ce qui le rend ab- 
solu, (F. G.) 

13. Absoluiion, Pasdon, Rémission. 
Le pardon est en conséquence de l’offense, et regarde principale ment la personne qui l’a faite : il dépend de celle qui est offensée, et il produit la réconciliation quand il est sincèrement accordé et sincère- ment demandé. 
La rémission est en conséquence du crime, 

culier à la peine dont il mérite d’être puni : prince ou par le magistrat, et elle arrête |’ L'absolution est en Conséquence de la faute ou du péché, et con- cerne proprement Pétat du coupable : elle est prononcée par le juge civil ou par Je ministre ecclésiastique ; elle rétablit p us ; rétablit l'accusé ou Sni= tent dans les droits de l'innocence, (G.) le péni 

et à un rapport parti- 
elle est accordée par le 

exécution de la justice. 

44, Absorber, Englountir, 
Qui connaît la différence qu’il Y à entre la totalité et l'inté ralité doit sentir celle qui se touve ici, Absorber exprime, à la vé A : 

action générale, mais successive, qui, en ne commençant qu rité, une 
partie du sujet, continue ensuite, s’étend sur le tout. K par une 

: Marque une action dont la généralité e * Engloutir 
le tout à la fois, sans le détailler par pa Le premier a un rapport particulier 
truction. Le second dit proprement emporte et fait disparaître tout d’un l'eau englourir, LL 

riies, 

à la Consommation et à ñ des- Œuelque chose qui enveloppe, COUP. Ainsi le feu Gbsorbe, et
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C'est, selon eette même analogie, qu'on dit dans un eens figuré, 

Être absorbé en Dieu, ou dans la contemplation de quelque sujet, 

lorsqu'on y livre la totalité de ses pensées, sans se permettre la moindre 

distraction. Je ne crois pas qu'engloutir soit d'usage au figuré. (G.) 

45. Abstrait, Distrait. 

Ces deux mots emportent dans leur signification l'idée d'un défaut 

d'attention; mais avec cette différence que ce sont nos propres idées : 

intérieures qui nous rendent abstraits, en nous occupant si fortement 

qu’elles nous empêchent d’être attentifs à autre chose qu’à ce qu’elles 

nous représentent ; au lieu que c’est un nouvel objet extérieur qui nous 

rend distraits en attirant notre attention de façon qu'il la détourne 

de celui à qui nous l’avons d’abord donnée, ou à qui nous devons la 

donner. Si ces défauts sont d'habitude, ils sont gravés dans le com- 

merce du monde. 

On est abstrait, lojsqu’on ne pense à aucun objet présent, ni à rien 

de ce qu’on dit. On est distrait, lorsqu’on regarde un autre objet que 

celui qu'on nous propose, ou qu’on écoute d'autres discours que ceux 

qu’on nous adresse, 

Les personnes qui font de profondes études, et celles qui ont de 

grandes affaires ou de fortes passions, sont plus sujettes que les autres 

à avoir des abstractions ; leurs idées ou leurs desseins les frappent si 

vivement, qu'ils leur sont toujours présents. Les distractions sont le 

partage ordinaire des jeunes gens ; un rien les détourne et les amuse. 

La rêverie produit des abstractions, et la curiosité cause des dis- 

tractions. 

Un homme abstrait n’a point l'esprit où il est, rien de ce qui l’en- 

vironne ne le frappe ; il est souvent à Rome au milieu de Paris ; et quel- 

quefois il pense politique ou géométrie, dans le temps que la conver- 

sation roule sur la galanterie. Un homme distrait veut avoir l'esprit à 

tout ce qui lui est présent ; il est frappé de tout ce qui est autour de lui, 

et cesse d’être altentif à une chose pour le vouloir être à l’autre; en 

écoutant tout ce qu'on dit à droite et à gauche, souvent il n’entend 
rien, ou n'entend qu'à demi, et se met au hasard de prendre les choses 

de travers, : 

Les gens abstraits se soucient peu de la conversation : les distrails 

en perdent le fruit, Lorsqu’on se trouve avec les premiers, il faut de 

son côté se livrer à soi-même, et méditer ; avec les seconds, il faut at- 

tendre à leur parler, que tout autre objet soit écarié de leur pré- 

sence. ; 

Une nouvelle passion, si elle est forte, ne manque guère de nous 

rendre abstraits. Il est bien difficile de n'être pas distraits, quand on 

nous tient des discours ennuyeux, et que nous entendons dire d’un 

autre côté quelque chose d’intéressant. (G),
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46. Académicien, Académiste. 

Ces deux personnages sont l’un et autre membres d'une société qui 

porte le nom d'académie, et qui à pour objet des matières qui de- 
mandent de l'étude et de lapplication. Mais les sciences et le bel esprit 
sont le partage de l'académicien ; et les exercices du corps, soit d’a- 
drésse ou de talents, sont. du ressort de l'académiste : l'un travaille et 
compose des ouvrages pour la perfection de la littérature; l'autre 
étudie et s'exerce dans la science du cheval, de la danse, de l’escrime 
et des autres qualités personnelles : on peut être en même. temps aca- 
démicien et académiste, (G.) 

+ 47. Accablement, Abattemebt, Déconragement. 

Accablement vient du corps et de lesprit, L’accablement du corps 
vient de maladie ou de fatigue : l’accablement de l'esprit est un état 
de l'âme qui succombe sous le poids de ses peines. 

Get état dégrade l’homme, et laïsse voir sa faiblesse. Il n'est point 
de maux ni de situation dans la vie auxquels il n°y ait du remède; et 
quand même il n°y en aurait pas, ce serait toujours une folie de s’en 
affliger, puisque cela ne servirait à rien. : 

L’abattement, qui n'est qu'üne langueur que l'âme éprouve à la 
vue &’un mal qui lui arrive, nous conduit quelquefois jusqu'à l’acca- 
blement, qui produit toujours le découragement. 

Le découragement est aussi une faiblesse de lPâme, qui cède aux 
difficultés, et qui nous fait abandonner une entreprise commencée, en 
nous ôtant le courage nécessaire pour la finir. (Dict. Ph.) 

4S. Accabler, Opprimer, Cppresser. 
- Accabler est celui des trois mots qui exprime l’idée la plus géné- rale; il veut dire simplement , faire succomber sous le poids : il se ‘prend en bonne et en mauvaise Part, accabler de chagrins, accabler de bienfaits, Opprimer signifie aceabler Par forcé, par violence : il ne se prend qu'en mauvaise part : Le faible est toujours opprimé. Op- presser n'indique qu’une action physique ; il veut dire, presser forte- - ment, Une respiration gènée est oppressée. N 
Un peuple accablé d'impôts est opprimé par son souve dit pas que l'oppresseur est celui qui oppresse 

opprime. 
- Les choses accablent aussi bien que les personnes : personnes qui oppriment ; quand on dit ; la douleur m° pour dire, elle me suffoque, elle m'ôte la respiration 
Quand accabler exprime une action physique ; Ja ‘cause de l blement peut être visible, apparente, Tatius et les Sabins accabl 

rain; on ne 

> Cest celui qui 

il n'y a que les 
Oppresse, c'est 

acEa- 

èrent
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Tarpéia sous le poids de leurs boucliers : on peut voir les boucliers. 

Une personne oppressée l’est sans que la cause de son oppression soit 

visible, extérieure ; l’asthme oppresse, mais on ne voit pas l'asthme, 

il ne se manifeste que par ses effets. Opprimer ne désigne jamais une 

action physique immédiate ; l'oppression des peuples est le résultat du 

despotisme du souverain. : 

Ce qui. accable ôte les forces; celui qui “opprime. écrase: ce qui 

oppresse sufloque. 

Le malheur n'accable jamais les caractères fermes; l'oppression 

avilit les âmes faibles. 
L'accablement physique se fait sentir dans tous tes membres; l'op- 

. pression ne porte que sur la poitrine ou sur l'estomac, 

On peut être accablé sans que personne y contribue volontaire- 

ment; des chägrins imaginaires suffisent. On n’est opprimé que par 

des causes réelles, nées de la volonté des supérieurs. 1l faut distraire 

un homme accablé de mélancolie. On doit prendré la défense de 

Vopprimé. (F. G.) 

49. Avoir accès, Aborder, Approcher. 

- On a accès où l'on eñtre. On aborde les personnes à qui l’on veut 

parler. On approche celles avec qui l’on est souvent. 

Les princes donnent accès ; il se laissent aborder, et ils permettent 

qu’on les approche. L'accès en est facile ou difficile ; l’abord en est 

rude ou gracieux ; l'approche en est utile ou dangereuse. 

Qui a beaucoup de connaissances peut avoir accès en beaucoup 

d’endroïts, Qui a de la hardiesse aborde sans peine tout le monde. Qui 

joint à la hardiesse un esprit souple et flatieur, peut approcher les 

grands avec plus de succès que d’autres. 

Lorsqu'on veut être connu des gens ; 6n cherche les moyens d’avoir 

accès auprès d'eux : quand on a quelque chose à leur dire, on tâche. 

de les aborder : lorsqu'on a dessein de s’insinuer dans leurs bonnes 

grâces, on essaie de les approcher. 
IL est souvent plus difficile d’avoir accès dans les maisons bour- 

geoises que dans les palais des rois. Il sied bien aux magistrats et à 

toute personne constituée en dignité d’avoir l’abord grave, pourvu 

qu’il n’y ait point de fierté mêlée. Ceux qui approchent les miüistres 

de près sentent bien que le publie né leur rend presque jamais justice, 

ni sur le bien, ni sur le mal. 

Il est noble de donner un Libre accès aux honnêtes gens ; mais il est 

dangereux de le donner aux étourdis. La belle éducation fait qu’on 

n’aborde jamais les dames qu'avec un air de respect, et qu’on en a 

proche toujours avec une sorte de hardieëse assaisonnée d’égards. (&. }
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20. Accidentellement, Fortnitement. 

Accilentellement, par accident. Fortuitement + Par fortune ou cas 
fortuit. L'accident est plus malheureux qu'heureux ; accident seul, 
signifie malheureux : fortune se prend plutôt dans le sens contraire: 
vous direz quelquefois fortune pour bonheur : ainsi, accidentelle- 
ment sera plus convenable à l'égard d’un événement fâcheux ; fortui- 
tement à l'égard d’un événement favorable. 

Dans tous les cas, ce qui arrive accidentellement est un événement 
qui survient contre votre attente. Ce qui arrive fortuitement est un 
événement extraordinaire , qui paraît être au-dessus de toute pré- 
voyance, parce qu’il tient à des causes absolument inconnues. (R.) 

1. Accompagner, Escorter, 
On accompagne par égard, pour faire honneur, ou par amitié, 

pour le plaisir d’aller ensemble. On escorte par précaution , pour em- 
pêcher les accidents qui pourraient arriver, ou pour mettre à couvert 
de l’insulte d'un ennemi qu’on peut rencontrer dans sa marche, 

C’est le désir de plaire ou de se procurer quelque agrément, qui fait agir dans le premier cas ; et c’est la crainte du danger, qui détermine 
dans le second. 

On dit, avoir avec soi une nombreuse compagnie, et une forte escorte. 
Escorte s'entend toujours d'un nombre de personnes. Un homme seul accompagne, et nescorte pas. (G.) 

22. Accompli, Parfait. 
Ces épithètes, dit l'abbé Girard, expriment l'assemblage et le con- Cours de toutes les qualités Convenables au sujet, de façon qu'elles marquent ses qualifications au suprême degré, et par conséquent n’ad- mettent point dans leur cortége les modifications augmentatives, Mais accompli ne se dit qu’à l'égard des personnes et toujours en bonne Part, pour leur attribuer un mérite distingué; au lieu que Parfait s'ap- plique non-seulement aux personnes, mais encore aux Ouvrages et à toutes les autres choses, lorsque l’occasion le réquiert, De plus, il s'emploie en mauvaise part, comme modification augmentative, pour &rossir une qualité désavantageuse. 

‘ ” Toutes ces assertions sont fausses, ainsi que M. Beauzée l’a fort bien observé. « Quoi qu'en dise l'A. G. > ACCOmpli se dit également des personnes et des choses : comme On dit un homme accompli, une femme accomplie; on dit aussi une femme d’une beauté accomplie, 
un ouvrage accompli ; » ces exemples se tr 

i 

à s rouvent dan Î i 
de l'Académie, édition de 1762. Feansle Drome
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li me semble aussi que l’auteur n’a pas saisi les véritables différences 

des deux épithètes. Fixons d’abord la valeur précise des deux termes. 

Les mots complet, complément, plein, remyplir, ete, nous in- 

diquent le sens d'accompli; c’est celui d’une chose complète, d’une 

mesure comble, de l'assemblage entier, de la plénitude. Aïnsi l’idée 

d'assemblage est propre au mot accompli; et l'assemblage qu’il an- 

nonce est complet, plein, entier. 

Parfait est le participe de parfaire, composé du verbe faire et de 

la préposition par, signifiant à travers, d’un bout à l’autre, entière- 

ment, L'idée de ce mot est donc celle d’une chose entièrement ache- 

vée, bien faite d’un bout à l’autre, consommée, Nous disons qu'un 

ouvrage est fait et parfait. _.- 
TN n'y a rien à ajouter à ce qui est accompli, il n’y a rien à faire à 

ce qui est parfait. Un tout est parfait, lorsqu'il à toutes ses par- 

ties, toutes régulières, toutes exactement accordées les unes avec les 

autres. Un tout ‘est accompli, lorsqu'il est non-seulement parfait, 

mais fini et travaillé avec le plus grand soin jusque dans les plus petits 

détails, si plein et si complet, qu’il n’en comporte pas davantage. 

L'ouvrage parfait est donc celui qui réunit toutes les perfections 

qu'il doit avoir : l'ouvrage accompli est celui qui réunit toutes celles 

qu'il peut avoir, par la raison que le mot accompli exige une multi- 

tude, un assemblage de choses, de rapports, de qualités et de perfec- 

tions. (R.) 

22. Accorder, Concilier, 

Accorder, dit l'abbé Girard, suppose la contestation ou la contra- 

riété. Concilier ne suppose que l'éloignement ou la diversité. 

» On accorde les différends, on concilie les esprits. 

» Il paraît impossible d'accorder les libertés de l'Église gallicane 

avec les prétentions de la cour de Rome : il faut nécessairement que tôt 

ou tard les unes ruinent les autres ; car il sera toujours très-difficile de 

concilier les maximes de nos Parlements avec les préjugés du Consis- 

toire, 

» On einploie le mot actorder pour les opinions qui se contrarient, 

et le mot concilier pour les passages qui semblent se contredire. 

» Le défaut de justesse dans l'esprit est pour l'ordinaire ce qui em- 

pêche les docteurs de l’école de s’accorder dans leurs disputes, La 

connaissance exacte de la valeur de chaque mot, dans toutes les cir- 

constantes où il peut être employé, sert beaucoup à concilier les 

autres. » | 

Accorder marque, comme son effet caractéristique, l’union étroite, 

des rapports intimes, de fortes convenances, une conformité particu- 

lière, la correspondance, le consentement, l'unanimité, ete. Goncilier
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n’annoñée qu’une simple liaison, la compatibilité, le rapprochement, 

l'attrait d’une chose vers l’autre, une disposition favorable, une sorte 

d'intelligence. Vous avez concilié deux passages, dès que vous avez 

prouvé qu'ils ne se contredisent pas; mais pour accorder deux opi- 
nions, il faut au moins les faire rentrer, pour ainsi dire, l’une dans 
l'autre, de manière qu’elles semblent tenir au même principe, ou 
aboutir aux mêmes conséquences. ° 

Deux choses qui s’accordent, vont bien ensemble, cadrent l'une 
avec l’autre, s'ajustent, s’ässortissent, se marient fort bien. Deux 
choses qui se concilient subsistent seulement ensemble, ne se repous- 
sent pas, s'attirent peut-être l’une l’autre, s'allient même ensemble par 
de nouveaux moyens. L'accord exclut toute opposition et produit 
l'harmonie : la conciliation exclut la contradiction ou l’incompatibilité, 
et dispose à Paccord par des moyens doux et insinuants. 

Conciliez d'abord les esprits, si vous voulez qu'ils s'accordent dans 
- leurs délibérations. | 

On se concilie les cœurs par des paroles et des manières flatteuses ; 
l’uniformité de sentiments les accorde : dans le premier cas, ils ne 
sont que disposés favorablement ; dans le second, ils sont étroitement 
unis. (R.) 

24. Accorder, Raccommoder, Réconcilier. 
+ 

On äccorde les Personnes qui sont en dispute pour des prétentions - OU pour des opinions. On raccommode les gens qui se querellent, ou qui ont des différends personnels. On réconcilie ceux que les mauvais services ont rendus ennemis. Ce sont trois actes de médiation. Dans lun, on a pour but de faire cesser les contestations, et, pour y parve- nir, on a recours aux règles de l'équité ou aux maximes de la politesse ; dans l’autre, on travaille à arrêter l’emportement et à appaiser la co- Jère ; on se sert pour cela de tout ce qui peut faire valoir les avantages de la paix et de l’union; dans le dernier, on a en vue de déraciner la haïne, et d'empêcher les effets de la ven 
, et 

geance. On est souvent obligé de faire jouer les autres PasSlons pour vaincre l’obstination de celle-ci, Accorder et raccommoder Peuvent s’appliquer aux choses ainsi qu'aux personnes; mais ils ne sont traités ici que par rapport à cette dermière application, qui est la seule que puisse avoir le mot de r'é- concilier. Leur signification générale et comm 
marquer l’action par laquelle on tâche de remédi, À ; 

er aux illeri qui Surviennent dans Ja société, _: : bronilleries L'action d'accorder travaille proprement sur les manières, soit celles 
de la conduite, soit celles du discours, pour ramener dés esprits eu 
L'action qu’exprime le mot de raccommoder P SUIS . nos ue agit direct la passion ct l'animosité, pour Cahner des esprits irrités, L'acnea de . 

à Di + ds
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réconcilier attaque les projets de la rancune, pour guérir des cœurs 

ulcérés, 

Quoique les hommes soient plus fortement affectés par l'amour de la 

fortune que par celui de la vérité, l'accord en est pourtant plus aisé à 

faire dans les altercations qui proviennent de l’intérêt que dans celles 

qui naissent des points de croyance. Ce n’est qu'après que le premier 

fcu est passé, qu'on peut opérer un raccommodeient entre des per- 

sonnes vivement piquées. La parenté rend, dans les inimitiés, la ré- 

conciliation plus difficile. (G.) 

25. Accusateur, Dénonciateur, Bélaitcur. 

L'accusateur, intéressé comme partie, ou comme protecteur de la 

Société civilé, potwsuit le criminel devant le tribunal de la justice, 

pour le faire punir. Le dénonciateur, 2élé pour la loi, révèle aux 

supérieurs la faute cachée, et leur fait connaître le coupable : il n’est 

point obligé à la preuve, c’est à ceux-là à faire ce qu’ils jugent à propos, 

soit pour s’assurer de la vérité, soit pour remédier au mal. Le déla- 

teur, dangereux ennemi des particuliers, rapporte tout ce qu'ils lais- 

sent échapper, dans leurs discours où dans leurs actions, de non 

conforme aux ordres ou à l'esprit du minisière publie : il se masque 

‘souvent d’un faux air de confiance. 

IL faut, pour se porter accusateur, être très-assuré du fait, en avoir 

des preuves süffisantes, et prendre un grand intérêt à la punition. Dès 

qu'on a la moindre connaissance d’une conspiration contre l’État ou 

. contre le prince, on doit en être le dénonciateur > autrernent on en 

devient le complice. On regarde toujours le délateur comme un 

odieux personnage, sujet à donner une tournure de crimes aux choses 

innocentes : les gens de cette espèce ne sont guère en crédit que dans 

les gouvernements soupconneux et tyranniques. 

Un sentiment d'honneur , ou un mouvement vaisonnable de ven- 
geance ou de quelque autre passion, semble être le motif de l’accusa- 
teur ; l'attachement sévère à Ïa loi, celui du dénonciateur; un dé- 

vouement bas, mercenaire et servile, ou une méchanceté qui se plaît 

à faire le mal sans qu’il en revienne aucun bien, celui du délateur. 

On est porté à croire que l’accusateur est un homme irrité; lé dé- 

nonciateur, un homme indigne ; le délateur, un homme vend. 
- Quoique ces trois personnages soient également odieux aux yeux du 

peuple, il est des occasions où le philosophe ne pent s'empêcher d’ap- 
prouver l’accusateur et de louer le dénonciateur ; mais le délateur 
Jui paraît méprisablé dans toutes. 

* Il faudrait que l'aceusateur vainquit sa passion, et quelquefois le 

préjugé, pour ne point accuser ; au contraire , il a fallu que le: dé- 

nanciatewr surmont le préjugé pour dénoncer, On n'est point dé-
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lateur tant qu'on à dans l’âme une ombre d’élévation, d'honnêteté, de 
dignité. (G.) . 

C’est à la justice que l’accusateur s'adresse :; c'est une juste et légl- 
time vengeance qu'il sollicite, c’est une action particulière. 

Délateur, du latin delator, qui cherche, qui découvre et défère ou 
rapporte secrètement ce qu’il croit avoir vu, et souvent ce quil est 
intéressé à faire croire, 

Le dénonciateur, du latin denunciator, est celui qui annonce, qui 
manifeste, qui rend un fait public ; c’est celui qui défère à la justice, à 
la société un crime, un complot qui intéresse la sûreté publique ; c'est 
l'élan sublime de Cicéron contre Verrès et Catilina; c'est l'action du ministère public qui veille au salut de la patrie. Le délateur épie et dépose sourdement ; le dénonciateur se découvre : le premier est un lâche assassin qui profite de son crime; le second est un champion généreux, qui court les risques d’un combat à la suite duquel est la peine infligée aux calomniateurs. 

La loi qui encouragerait la délation Par des récompenses est immo- rale ; celle qui proscrirait la dénonciation serait impolitique. (R.) 

26. Achever, Finir, Termincs, 
On achève ce qui est commencé + En Continuant à y travailler. On finit ce qui est avancé, en Y mettant la dernière main. On termine ce qui ne doit pas durer , en le faisant discontinuer. De srte que l'idée caractéristique d'achever est la conduite de la chose jusqu’à son dernier période ; celle de finir est larrivée de ce Période ; et celle de terminer . est Ja cessation de la chose. « 
Achever n’a proprement rapport qu'à l'ouvrage Permanent, soit de la main, soit de l'esprit. On désiré Qu'il soit achevé, par Ja curiosité qu'on a de Je voir dans son entier. Finir se place particulièrement à lPégard de l'occupation passagère; on souhaite qu’elle soit finie, par l'envie de s'en donner une autre, ou bar l’ennui d'être toujours appliqué à la même. Terminer ne se dit guère que pour les discussions, les différends et les courses. 

. ? Les esprits légers commencent beaucoup de choses sans en achever aucune. Les personnes extrêmement prévenues en leur faveur ne don- nent guërc de louanges aux autres sans finir par un Correctif satirique Ne peut-on pas douter de Ja sagesse de ces Jois qui, au lieu de terme. les procès, ne servent qu’à les prolonger ? (G.) 

27. A couvert, A l'abri, 
© À couvert , désigne quelque chose qui cache: & l'abri 

. 
: € l'abri a chose qui défend. Voilà Pourquoi l’on dit, être & couvors & re l'abridu mauvais temps ; être à couverc des Poursuites deses créanciers ,
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& l'abri des insultes de ses ennemis. On a beau s’enfoncer dans l’obseu- 
rité, rien ne met & couvert des poursuites de la méchanceté ; rien ne 
met à l'abri des traits de l'envie. (G.) 

28. Acquitté, Quitte. 
On s’est acquitté quand on a payé tout ce que l'on doit pour le mo- 

ment; On est quitte quand on ne doit plus rien du tout. On a acquitté . 
différents billets à terme, mais on n’est quitte que quand le dernier est 
payé. 

Cest ici Le lieu d'établir une distinction entre les participes des verbes 
réciproques et les adjectifs correspondants. Les premiers expriment l’ac- 
tion ou la rappellent; les seconds expriment le résultat de cette action, 
l’état où se trouve celui qui l’a faite. Lorsqu'on s’est acquitté de tout 
ce que l’on devait, on est quite. On s’est acquitté d’un eraploi tant 
qu'on l’a exercé ; on n’en est quitte que quand on ne l’exerce plus. On 
s’est acquitté d’une commission, sans être quite de celles qu’on pourra 
avoir à faire dans la suite. On s’'acquitte mal, en général, des choses 
dont on désire être bientôt quitte. On a beau s'être acquitté journelle- 
ment de ses devoirs, on n’en est jamais quitte. 

S'être acquitté d’une dette, c'est l'avoir payée ; en être quite, c’est _ €n être libéré d’une manière quelconque, par un échange, par le don Tr du créancier, etc. S'acquitter emporte, en général, l’idée de payement ; 
d'être quitte ne suppose que celle de libération. F. G.) 

Da 29. Acre, Apre. 
> Ces de termes,s’appliquent aux fruits, ainsi qu’à d'autres aliments : 
NF marquent dans le goût une sensation désagréable, et enchérissent 

Pan sur l’autre, de facon que le palais de la bouche est plus vivement 
affecté par ce Qisicre que par ce qui est dpre. Le premier fait 
une impression piquante, qui peut provenir de la quantité excessive 
des sels ; le second dit quelque chose de rude dans sa composition 3 se trouve dans un défaut de maturité. ‘ 
Apre se dit, au figuré, Pour marquer l’excès d’ardeur ou d’avidité 

que l’on à pour certaines choses. On dit d’un joueur, qu’il est épre au 
gain, au jeu, 

Apre s'emploie aussi figurément, en parlant d’une personne dont 
les manières sont Choquantes et rudes. (G.) 

30. Acrimonie, Acreté. 
Acrünonie est un terme scientifique exprimant une qualité active et mordicante qui ne s'applique guère qu'aux humeurs qui circulent dans l'être animé, et dont la nature se manifeste plutôt par les effets qu’elle produit dans les parties qui en sont affectées, que par aucune sensation 

bien distinctive. Acreté est d’un usage Cominun , par conséquent plus 
US ÉDIT. TOME 1, ° 2 
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fréquent. 11 convient aussi à plusieurs sorles de choses : c’est non-scule- 
ment une qualité piquante, capable, ainsi que Pacrimonie , d’être une 

cause active d’altération dans les parties vivantes du corps animal; c'est 

encore une sorte de saveur que le goût distingue et démêle des autres 

par une sensalion propre et particulière que produit le sujet affecté de 

cette qualité, (G.) . 

31. Acte, Action. 

. Action, dit l'abbé Girard, 8e dit indifféremment de tout ce qu'on fait, 

commun ou extraordinaire ; acte se dit seulement de ce qui est remar- 

quable. 

« C’est pius par $es actions que par ses paroles qu’on découvre les 

sentiments de son cœür. C’est un acte héroïque qüe de pardonner à 

son ennemi lorsqu'on est en état de s’en venger. » 

« Le sage $e propose, dans toutes ses actions, une fin honnête. Les 

princes doivent marquer les diverses époques de leur vie par des actes 

de vertu et de grandeur. On dit une action vertueuse, et une bonne ou 

mauvaise action; mais on dit un acte de vertu et un acte de bonté. » 
« On fait une bonne action en cachant les défauts de son prochain; 

c'est l'acte de charité le plus rare parmi les hommes. » ‘ 
« Tout le mérite de nos actions vient du motif qui les produit, et de 

Jeur conformité à la loi éternelle; mais toute leur gloire est due aux 
circonstances avantageuses qui les accompaghent, et à la faveur qu’elles 
trouvent dans les préventions humaines. Quelques emperegrs se sont 

imaginé faire des actes d’uné insigne piété en persécutant @ux de leurs * 
sujets qui étaient d’une religion différente de la leur : d’autres ont cru” ” 
faire seulement par là des actes d’üne politique gdspensable ; mais ils 
ne passent {ous Que pour avoir fait en cela des actes cruauté, » 

. « Un petit accessoire de sens physique ou historique distingue encore 
ces deux mots; celui d'action ayant plus de rapport à la puissance qui agit, et celui d'acte en ayant davantage à l'effet produit par cette puis- 
sance; ce qui rend l’un propre à devenir attribut de l'autre: de F con 
qu’on parlerait avec justesse en disant que nous devons conserv da 
nos actions la présence d'esprit, et faire en sorte qu’elles soi Soutes 
des actes de bonté ou d'équité. » Soient toutes 

L'acte est le produit de l’action d’une Puissance, 
qu’une puissance fait, actue, efféctüe. ‘ 
Onmarque les degrés de l’action qui annoncent l'é 

Je nombre des actes, qui forme l'habitude. On di 
véhémente, impétueuse ; 1e feu, la chaleur de l'act 
qui reste sans influence, sans mouvement 
un acte, vers actes d'une telle 

C’est par l’action 

nergie ; on marque 
H une action vive, 

de ton. Une puissance 
» À Perdu son aeri, j espèce, La niion an lion, On dit 
SSTOREUUIOR des actes G'AVA-
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rice décèle l'avare, Nous appelons fou celui qui fait plusicurs actes de 
folie, | 

L'acte émane doncde la puissance : ainsi vous dites un acte de vertu, 
de générosité, d'équité, de magnanimité, L'action est le mode de la 
puissance : ainsi vous dites une action vertueuse, généreuse, équitable, 
magnanime. L'action vertueuse a telle qualité ; l'acte de vertu appar- 
tient à telle cause, | 

L'action marque mieux l’intention , le dessein, et reçoit les qualifi- 
cations morales plutôt que l'acte. Nous faisons des actes de foi, d’espé- 
rance, de charité; ces actes ne sont quedes émissions, des déclarations, 

| des aveux de nos sentiments, et non pas des actions. Nous péchons par 
pensée, par paroles, par action. La pensée n’est qu'un acte, et l’action 
est une œuvre, (R.) 

82. Acteur, Coméäien. 

Dans’le sens propre, on nomme ainsi ceux qui jouent la comédie sur 
un théâtre ; mais’il n’est pas vrai, comme le dit le P. Bouhours, que, 
dans ce sens, ces deux mots aient absolument la même signification. 

Acteur est relatif au personnage que représente celui dont on parle : 
comédien est relatifà sa profession. Des amis, rassemblés pour s’amuser 
entre eux, jouent sur un théâtre domestique un drame dont ils se par- 
tagent les rôles : ils sont acteurs, puisqu'ils ont chacun un personnage 
à représenter; mais ils ne sont pas comédiens, puisque ce n’est pour 
eux qu'un amusement momentané, et non pas une profession consacrée 
à l'amusement du public. Les jeunes gens qu'une institution un peu 
plus que gothique fait monter sur les théâtres de collége, sont acteurs, 
et ne sont pas comédiens: mais quelques-uns, qui sans cela seraient 
peut-être devenu#dhabiles avocats, de bons médecins, de pieux ecclé- 
siastiques, sont devenus de mauvais comédiens » pour avoir été au 
collége de pitoyables acteurs, encouragés par des applaudissements 
imbéciles. - 

Dans le sens figuré, ces deux° termes conservent encore la même 
distinction à beaicoup d'égards. 

Acteur sc dit de celui qui a part dans la conduite, dans l'exécution 
d’une affaire, dans une partie de jeu ou de plaisir : comédien, de celui 
qui feint bien des passions, des sentiments qu’il n’a point, dont la con- 
duite est dissimulée et artificieuse. Le premier terme se prend en bonne 
où en mauvaise part, selon la nature de l'affaire où l’on -est acreur à le 
Second ne se prend jamais qu’en mauvaise part, parce que la dissimu- 
Jation, qui fait le comédien, est toujours une chose odieuse, (B.) 

53, Adhérent, Attaché, Annexé, 
Une chose est adhfrente par l'union que produit la nature, ou par
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celle qui vient du tissu ct de la continuité de la matière. Elle cst atta- 

chée par des liens arbitraires, mais réels, avec lesquels on la fixe dans 
la place ou dans la situation où l’on veut qu’elle demeure. Elle est 
annexée par une simple jonction morale, effet de Ja volonté et de l’ins- 
titution humaines. 

Les branches sont adhérentes au tronc, et la statue l’est à son pié- 
destal, lorsque le tout est d’un seul morceau. Les voiles sont attachées 
au mât, et les tapisseries aux murs, Il y a des emplois et des bénéfices 
annexés à d’autres pour les rendre plus considérables, 

Adhérent est du ressort de la physique, par conséquent toujours 
pris dans le sens littéral Atraché est totalement de l'usage ordinaire ; 

. Ï s’émploie assez communément et fréquemment dans le sens figuré. 
Annexé tient un peu du style législatif, et passe quelquefois du littéral 
au figuré. ‘ 

Les excroïssances qui se forment sur les parties du corps animal 
, Sont plus ou moins adhérentes, selon la profondeur de leurs racines. Il 

n’est pas encore décidé que l’on soit plus fortement attaché par les liens 
de l’amitié que par ceux de l'intérêt, les inconstants n’étant pas moins 
rares que les ingrats. 1 semble que l'air fanfaron soit annexé à la 
fausse bravoure, et la modestie au vrai mérite. (B.) 

34. Admettre, Recevoir. 
On admet quelqu’un dans une société particulière : on le recoit à une charge. . 

‘ Le premier est une faveur accordée par les personnes qui composent la société, en conséquence de ce qu'elles vous jugent propre à parti- ciper à leurs desseins, à goûter leurs occupations et à augmenter leur amusement et leur plaisir, Le second est une opératjon par laquelle on achève de vous donner une entière Possession, et de vous installer dans la place que vous devez occuper, en Conséquence d’un droit acquis soit par bienfaits, soit par stipulation. 
… Ces deux mots ont encore, dans un usage plus ordinaire » une idée 

choix, et que r'ecevoir paraît exprimer quelque chose de plus et où il faut moins de précaution. 
Ainsi on admet dans sa familiarité et dans sa Confi en jugedignes : on reçoit dans les maisons et dansles y présente, - 
Les ministres étrangers sont adlimis à 1° 

à sa cour. 

Mieux les sociétés sont composées, plus elles doivent avoir à n'admettre que de bons sujets, Quoique la Probité, la sages ee . ‘ Besse et la 

dénce ceux qu’on 
cercles ceux qu’on 

audience du Prince, et reçus
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science nous fassent estimer, elles.ne nôus font pas néanmoins recevoir 
dans le monde : ectte prérogative est dévolue aux talents et à Pesprit 
d’amusement, (G.) 

35. Adorer, Honorer, Révérer, 

Ces trois mois s’emploient également pour le cultede religion etpour 
le culte civil. Dans le premier emploi, on adore Dieu, on honore les 
saints, on révère les reliques et les images. Dans le second, on adore 
une maîtresse, on honore les honnêtes gens, on révère les personnes 
illustres et celles d’un mérite distingué. 

En fait de religion, adorer, c’est rendre à l'Étre suprême un culte 
de dépendance et d'obéissance : honorer, c’est rendre aux êtres subal- 
ternes, mais spirituels, un culte d’invocation ; révérer, c’est rendre un 
culte extérieur de respect et de soïn à des êtres matériels, relativement 
aux êtres spirituels à qui ils ont apppartenu. 

Dans le style profane, on adore en se dévouant totalement au service 
de ce qu’on aime, et en admirant jusqu’à ses défaut; on honore par 
les attentions, les égards et les politesses : on révère en donnant des 
marques d’une haute estime, ou d’une considération au-dessus du 
commun. 

La manière d’adorer le vrai Dieu ne doît jamais s’écarter de la raison, 
parce qu'il en est l’auteur, et qu’elle n’a été donnée à l'homme que 
pour qu’il en fasse un usage continue]. On n’honorait pas les saints, 
nion ne révérait leurs images dans les premiers siècles de l'Église, parce 
que l’aversion qu’on avait pour l'idolâlrie, alors régnante, rendait 
circonspect sur un culte dont le précepte n’était pas assez formel pour 
ne point éviter le scandale et la méprise qu'il pouvait occasienner dans 
ces temps-là. (G.). ‘ 

36. Adoncir, Mitiger, Modérer, Tempérer. 

Le propre d'adoucir est de corriger toute qualité désagréable au 
goût; celui de mitiger, est de corriger l’austérité ou autre qualité 

analogue; celui de modérer, est de corriger, ou plutôt de supprimer 

l'excès ; celui de tempérer, est de corriger ou de diminuer la. force 
pour affaiblir l’effet. 

Tous les moyens contraires à la qualité vicieuse adoucissent ; les 

modifications, les amendements, la réforme mitigent ; le frein, larègle, 
la puissance, le temps, modèrent ; les contraires, leur mélange, les 
contre-poids, les contre-forces, tempèrent. 

Vous adoucissez Y'amertume de la douleur par l'expression naïve 
de ceite sensibilité vraie, que le cœur du malheureux préfère au seçours 

même, Vous miligez l'austérité d’un institut par des dispenses qui le 

mettent plus à Ja portée de l'humanité, Vous modérez la passion d un
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homme "aveuglé par une attention délicate à lui montrer l’objet tel qu’il 
est, tout autre qu’il ne le voit. Vous fempérez l'éclat de la gloire par 
la modestie qui la fait supporter. 

L’abbé Girard a comparé ensemble adoucir et mitiger, mais appli- 
qués seulement aux règles religieuses, et sans nous en donner des 
notions générales qui conviennent aux différentes manières de les em- 
ployer. 

Selon lui, adoucir, c'est diminuer la rigueur de la règle, par des 
dispenses ou des tolérances, dans des choses passagères et particulières, 
effet de la bonté et de la facilité du supérieur ; et mitiger, la diminuer 
par la réforme des pointsrudes ou trop difficiles, au moyen d’une consti- 
tütion constante, et en vertu d’une convention de tous les membres du 
Corps. Ge qui est vrai, c’est qu’une règle s’adoucit par toute espèce de 
Modération et de tempérament, qu’elle qu’en soit la cause; etqu’elle 
est mitigée, lorsqu'elle est adoucie, suivant les formes régulières, par 
Yaütorité compétente. Ainsi l’on appelle ordres miftigés, ceux dont la 
règle primitive a été adoucie par une règle nouvelle. (R.) 

- 37. Adresse, Seuplesse, Finesse, Ruse, Artifice. 
L'adresse est l’art de conduire ses entreprises d’une manière propre 

à y réusêir, La souplesse est une disposition à s’accommoder aux con- jonciures et aux événements imprévus. La finesse est une facon d’agir secrète et cachée, La ruse est une voie déguisée pour aller à ses fins. L’artifice est un moyen recherché et peu naturel pour l’exécution de ses desseïns. Les trois premiers mots se prennent plus souvent en bonne part que les deux autres, 
L'adresse emploie les moyens ; elle demande de l'intelligence. La souplesse évite les obstacles ; elle veut de la docilité. La finesse insinue d’une façon insensible : elle suppose de la pénétration. La ruse trompe ; elle a besoin d’une imagination ingénieuse. L'artifice surprend ; il se sert d’une dissimulation préparée, 

. nl faut qu’un négociant Soit adroit; qu’un courtisan soit souple; qu'un politique soit fin; qu’un espion soit rusé 3 J\'un lieutenant- criminel soit artificieux dans ses interrogations. Les affaires difficiles réussissent rarement, si elles ne sont traitées avec beaucoup d'adresse. I est impossible de se maintenir lo dans la faveur, sans être doué d'une grande souplesse. Si |” extrêmement fi, l’on est bientôt pénétré à la cour jusqu'au fond de l'âme. 1} n'est pas dun galant homme de se servir de ruse, excepté en cas de représailles et en fait de guerre. On est quelquefois obligé d'user d'artifice, pour ménager les gens épineux, ou Pour ramener au point de la vérité des Personnes fortement préven ?arti 
ruse.) (6.) 

P ues, (Voyez l’article finesse, 

ngtemps 

on n’est pas
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38. Adroiît, Habile, Entendu. 

Habile se dit de la conduite; entendu, des lumières de l'esprit; et - 

adroit, des grâces de l’action. Adroif, dans le discours malin, se prend 

quelquefois pour un honnête fripon. {Dict, Ph.) 

39. Adroît, Industrieux , ingénieux. 

Un homme ingénieux imagine : un homme industrieux trouve ies 

moyens d'exécuier; un homme «droit exécute. Le dernier met en 

pratique les inventions du premier et les théories du second. 

Être adroit nè désigne qu’un acte des mains. Pour être ingénieux 

il faut de l'imagination. Être industrieuæ ne suppose que de la fécon- 

dité dans les ressources. | ‘ | 

Un homme ingénieux est original, ses idées sont neuves. Un homme 

industrieux n'est jamais embarrassé; il découvre d’un coup d'œil 

tous les moyens de se tirer d'affaire , mais ik ne s'occupe pas de leur 

nouveauté, Un homme adr oit ne gâte rien de ce qu’il fait, ne casse 

rien de ce qu'il touche, 

On peut être à la fois ingénieux et indotent. Pour être industrieux 

il faut êtré actif. il n'est pas nécessaire d’être expéditif pour être 

adroit. 

On naît ingénieux et adroit. On peut devenir-industrieux; la né- 

cessité, dit-on, est la mère de l'industrie. Je mot industrieux semble 

indiquer un besoin, une obligation d'appliquer son industrie à un objet 

quelconque. Ingénicux et adroit ne désignent qu’une disposition na- 

turelle qui se manifeste en tout, mais qui peut n’avoir jamais d’appli- 

cation directe, | | | 
Dédale fut ingénieux en inventant les aïles pour sortir de sa prison ; 

industrieux, en pensant à les attacher avec de la cire, et adr oit en se 

tenant toujours à une distance convenable du soleil. (, G.) - 

49. Affectation, Afréterie. 

Elles appartiennent toutes les deux à la manière extérieure de se 

comporter, et consistent également dans l'éloignement du naturel : 

avec cette différence, que l'affectation a pour objet les pensées , les 

sentiments et le goût dont on veut faire parade; et que l’afféterie ne 

regarde que les petites manières par lesquelles-on croit plaire. 

L'affectation est souvent contraire à la sincérité : alors elle travaille 

à décevoir ; et, quand elle n’est pas hors du vrai, elle ne déplaît. pas 

moins que la trop grande attention à faire paraître ou remarquer la 

chose. L'afféterie est toujours opposée au simple et au naïf; elle a 

‘ quelque chose de recherché, qui déplaît surtout à ceux qui aiment 

J'air de Ja franchise : on la passe plus aisément aux femmes qu'aux 

hommes.
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* On tombe dans l'affectation, en courant après l'esprit; et dans 

l'afféterie, en recherchant les grâces, L’affectation et l’afféterie sont 
deux défauts que certains caractères bien tournés ne peuvent jamais 
prendre, et que ceux qui les ont pris ne peuvent presque jamais per- 
dre. Il n’y a guère de petits-maîtres sans affectation, ni de petites- maîtresses sans afféterie. (Encycl. I. 457.) 

AL. Affecter, Se piquer. 
Selon M. l'abbé Girard, affecter se dit des habitudes du corps, telles que la manière de parler, de marcher, de s’habiller, le ton, les airs et les facons : se piquer se dit des qualités de l'âme, soit celles de l'esprit où du cœur, ainsi que des talents naturels ou acquis, tels que l'esprit, le goût, l'équité, l'adresse, la beauté, le chant. 
Dans l’une et l’autre acception, affecter n'est point le synonyme de se piquer. Avoir fort à.cœur une prétention : C’est se piquer : mani- fester ou déceler la prétention par des manières recherchées, étudiées, singulières, habituelles, choquantes, c’est affecter. On se pique en soi: On affecte au dehors. Celui qui se pique d’avoir une qualité, a telle Opinion de lui-même; celui qui l'affecte, veut vous donner de lui telle Opinion. Le premier croit être tel: le second veut le paraître. H arrive sans doute que ces deux sentiments se irouvent réunis, mais ils n°en sont pas moins différents. 
Vous vous piquez d’être homme d’honneur, et vous ne l’affectez pas, vous ne l’affichez pas, vous n’en faites pas gloire. L'hypocrite ffecte les vertus de l’homme de bien; et certes il ne se Pique pas de lesavoir, à moins qu’abusivement on ne veuille dire qu'il a l’air de s’en piquer, ou qu'il agit comme s’il s’en Piquait. | On voit eton dit qu'un homme se pique d’une chose , lorsqu'il est sisensible, si susceptible, si délicat sur cet article, qu'il se Pique même du mot, du trait le plus léger qui lui fait SOupçonner, imaginer qu’on n'a pas de lui la même Opinion. (R.) 

42, Affection, Dévouement. 
Ces deux mots présentent l’idée de la bienveillance et de l'amitié Affection, latin affectio, action d'aimer, La syllabe aff, dans les mot 

français, indique ordinairement un redoublement de Faction du sim de. 
dont il est dérivé : ainsi, afflamé, avoir plus de faim ; affinité, ph le relation ; affiner, rendre plus fin ; afficher, rendre plus publie à eo tation, soin plus particulier, etc. 

7 fee Affection, dérive d’afficere, toucher, faire impression, sert au phy 
. 4 . « . s Un senti à profondément gravé, Tu vous rend sujet, VQus attache C'est une 

° ‘une 
passion douce, loujours en activiié; Sa terminaison l'annonce,
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Dévouement, latin devotio, est une sorte de consécration, c’est 

l'oublide soi-même. 

L’affection a ses degrès, le dévouement absolu n’en a pas. L’affec- 

tion est souvent ardente, impétueuse ; elle prend le caractère de pas- 
sion ; elle ne raisonne pas, c’est l'amour. 

Le dévouement est toujours le résultat d’un amour ardent, mais il 

ne faut pas conclure de là qu'il soit toujours une conséquence néces- 
sai de cet amour. 

En abusant, si l'on veut, de l’expression, la politesse et l’usage nous 

comblent d'assurances d'affection, alors que nous sommes au moins 

indifférents. On nous assure d’un dévouement absolu, lors même qu’on 

nous refuse une chose qui est juste; maïs ne proscrivons pas ces formu- 

les, c’est un hommage continuel qu'on rend au sentiment qui doit unir 
les hommes. (R.) 

43. Affermer, Louer. 

Ces deux mots signifient l’action par laquelle le propriétaire d’une 

Chose en cède à une autre Ja jouissance et l’usufruit, au moyen d’une 
somme par an. 

Mais affermer ne se dit que des biens ruraux, et louer est destiné 
aux pere ustensiles, animaux. (G.) 

4, Affliction, Chagrin, Peine. 

L'ancien est au chagrin ce que l’habitude est à l'acte. La mort 
d'un père nous ajffige, la perte d’un procès nous donne du chagrin, 
le malheur d’une personne de connaissance nous cause de la peine. 

L’affliction abat, le chagrin donne de l'humeur, la peine attriste 
pour un moment. 

Les affligés ont besoin d'amis qui les consolent en s'afiligeant avec 
eux; les personnes chagrines, de personnes gaïes qui leur donnent 
des distractions ; et ceux qui ont de la peine, d’une occupation, quelle 
qu'elle soit, qui détourne leurs yeux de ce qui les atiriste, sur un autre 
objet (Encycl.I. 16.) 

A5. Affligé, Fâché, Attristé, Eontristé, Mortifié. 

Leur service commun étant de présenter le déplaisir dont l’âme est 
affectée, ils tirent leurs différences de celles des événements qui cau- 
sent ce déplaisir. 

Les deux premiers sont l'effet d’un mal particulier, soit qu’il nous 
touche directement, soit qu’il ne nous regarde qu’indirectement dans 
la personne de nosamis : mais le terme d’affligé exprime plus de sen- 
sibilité, et suppose un mal plus grand que ne fait celui de fâché. T1 me 

semble aussi voir, dans une personne affligéo, un cœur réellement 
pénétré de douleur, ayant un motif fort, et venant dune chose & la-
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qu'elle il ne paraît point y avoir de remède : au lieu que dans une 
personne fdchée, il n°y a souvent que du simple mécontentement, 
produit par quelque chose de volontaire, et qu’on pouvait empécher. 
Onest affligé de la perte de ce qu’on aime, d’une maladie dangereuse, 
d’un bouleversement de fortune : on est féché d'une perte au jeu, 
d’une partie manquée, d’un contre-temps survenu, d’une indisposition. 
Ce qui aÿflige, ruine les fondements de Ja félicité, en altaquant les 
objets de l'attachement : ce qui féche, ne fait que troubler un peu la 
Satisfaction, en contrariant le goût ou le système qu’on s'est fait. 

Attristé et contristé ont leur cause dans des maux plus éloignés et 
moins personnels, que .ceux qui produisent les deux précédentes situa- 
tions, IIS paraissent s'opposer plutôt à la gaieté et à la joie, qu’à la satis- 
faction particulière et intérieure. La différence qu’il ya entre eux ne 
consiste qu'en ce que l’un enchérit sur l’autre. Artristé désigne un 
déplaisir plus apparent que profond, et qui ne fait qu’effieurer le cœur. 
Contristé marque une personne plus touchée, etdes maux plus grands 
ou plus prochains. On est ‘aréristé d’une maladie populaire, d’une 
Continuation de mauvais temps, des accidents qui arrivent sous nos 
Yeux, quoiqu'à des personnes indifférentes : on est contristé d'une 
calamité générale, des ravages que fait autour de nous une ma'adie 
Contagieuse, de voir ses projets manqués et toutes ses espérances éva- 
nouies. 

Mortifié indique un déplaisir qui a sa source, ou dans les fautes 
qu'on fait, ou dans les mépris, les airs de hautèur et les ironics qu'on essuie, ou dans les succès d’un concurrent : l'amour-propre y est directement attaqué, Un auteur est toujours mortifié de la critique qu’on fait de son ouvrage, surtout quand elle est juste. 

Les persontes sensibles s’affligent plus facilement que les indiffé- rentes. Les petits esprits sont féchés de peu de chose, Ceux qui ont du penchant à la mélancolie s'aftristent aisément, L’ardeur de la passion et la vivacité du désir, font qu’on est contristé quand on ne réussit pas. Plus on a de vanité, plus on à occasion d’être mortifié (G.) 

46. Affiluence, Concours, 
Le concours d'une grande Multitude produit une ajfluence &'où résulte ordinairement la fouie. Le concours exprime l’action simulta- née de plusieurs personnes qui se rendent au même endroit : concur- rere, Courir ensemble. La Mmuliitude exprime Ja quantité & sonnes. L’affluence désigne le nombreux rassemb! la foule indique la gêne que produit Jeur réunion I n’y a foule qu’à l'endroit où l’on est pressé partout où l’on arrive en grand nombre, où l'on 

cours, il S’uffit que plusieurs personnes < 

Fonle, Multitude. 

ces per- 
émient qui s'ensuit; 
dans un même lieu. 
foulé. L’affluence est 
afflue. Pour le con- 

Courent ensemble au même
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- endroit : la multitude peut s'étendre sur tout espace capable de con- 

tenir un grand nombre d'individus, rapprochés ou séparés. Aïnsi il y 

a foule à la porte d'un spectacle; une ville reçoit une grande affluence 

d'étrangers: une foive attire un grand concours ; la terre est couverte 

d’une multitude d'habitants. 
Multitude n’exprimant que le nombre des objets, n’a point de sens 

figuré et s'emploie toujours au propre, qu’il s'applique soit aux per- 

sonnes soit aux choses : ainsi on dit également et au propre, une zn#l- 

titude d'individus, une multitude d'objets , une multitude de sensa- 

tions. A l'idée de la quantité, foule joint celle de l'état ; aussi s’em- 

ploie-t-il dans le sens moral ; une. foule de sentiments : dans le sens 

physique, il se prend hyperboliquement pour multitude ; l'Italie ren- 

ferme une foule de monuments antiques. Concours, pris même figuré- 

ment, exprime l’action, et il s'applique aussi aux choses : le concours 

des marchandises, le concours des lumières. Affluence dans le sens 

où nous Femployons est figuré, son sens propre désignant le mouve- 

ment et l'abondance des fluides. 
Foule et multitude ne nécessitent ni l'idée de mouvement, ni celle 

de repos; affluence et concours emportent l'idée de mouvement. 

(F. G.) 

4%. Affranchir, Délivrer. 

« On affranchit, dit l'abbé Girard, un esclave qui est à soi : on dé- 

livre un esclave qu’on tire des mains de l’ennemi. Dans le sens figuré, 

ajoute-t-il, on s'affranchit des servitudes du cérémonial, des craintes 

puériles, des préjugés populaires ;.on se délivre des incommodes, des 

curieux, des censeurs. » ‘ 
Ilest dit dans l'Encyclopédie, qu’affranchir marque plus d'efforts 

que d'adresse ; et délivrer, plus d'adresse que d’efforts. Sur quel fon- 

dement? : ‘ 

Ne nous bornons pas à de simples allégations, qui n’instruisent point 

tant qu'elles ne sont pas justifiées. 
Affranchir est, à la letire, donner la franchise; et détivrer, rendre 

la liberté, , 

On affranchit une terre d’une redevance, d'une char. ge, de toute 

servitude dont elle était grevée. On délivre un pays d’ennemis, de 

brigands, de tout ce qui lui est nuisible, 
On affranchit d’une sujétion, d’un devoir, d’un droit, d’un tribut, 

d’un engagement, espèce de’servitude qui nous.ôte une liberté : on 

délivre d’un poids, d’un fardeau, d’une charge, d’un embarras, d’une 

entrave, d’un travail, autant de gênes qui nuisent à la liberté natu- 

relle, | ‘ 
Le mot affranchir désigne un acte d'autorité, de puissance, etc. ; 

+
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car il faut une puissance pour briser le joug que la puissance impose, 

Délivrer ne demande qu’une voie de fait, un acte tel quel, sans idée 

accessoire; car on délivre par toutes sortes de moyens. 

C’est pourquoi nous affranchissez votre esclave, il était à vous: 

vous étiez le maître de retenir sa liberté ou de la lui remettre : et c’est 

pourquoi vous délivrez lesclave d’autrui ; il a son maître, il faut l’en- 
lever ou le racheter. | 

Le baptême nous affranchit du premier lien du péché; la grâce 
nous délivre de la tentation. Dans le premier cas, il y a changement 
de condition, et dans le second, changement de situation. (R.) 

AS. Affreux, Horrible, Effroyable, Épouvaniable. 

Ces épithètes sont du nombre de celles qui, portant la qualification 
jusqu’à l'excès, ne sont guère employées avec les adverbes de quantité 
qui forment des degrés de comparaison. Elles qualifient toutes les qua- 
tre en mal, mais en mal provenant d’une conformation laide > où d’un 
aspect déplaisant, ‘ 

Les deux premières semblent avoir un rapport plus précis à la dif- 
formité , et les deux dernières en ont plus particulièrement à l'é- 
normité. 

Ce qui est affreux inspire le dégoût ou Péloignement ; l’on a peine 
à en soutenir la vue, Une chose horrible excite l’aversion ; on ne peut 
s’empêcher de la condamner. L'effroyable est capable de faire peur : 
on n'ose l’approcher. L’épouvantable cause l’étonnement et quelque- 
fois la terreur ; on le fuit ; et si on le regarde, c’est avec surprise, 

Ces mots souvent employés au figuré en ce qui regarde les mœurs 
et la conduite, le sont aussi à l'égard des ouvrages de l'esprit dans la 
critique qu’on en a faite. (G.) 

A9. Affront, Insulte, Outrage, Avanie. 
‘ _L’affront est un trait de reproche ou de mépris lancé en face de té- moins ; il pique et mortifie ceux qui sont sensibles à l'honneur L’in- sulte estune attaque faite avec insclence ; on la repousse ordinairement avec vivacité. L’outrage ajoute à l’insulte un excès de violence qui trrite. L'avanie est un traitement humiliant, qui expose au mépri À Ja moquerie du public. ‘ ‘ FPS 8Eà Ce n’est pas réparer son honneur que de Plaider pour un affr reçu. Les honnêtes gens ne font jamais d’insulte à Person dent difficile de décider en quelle occasion l'outrage est le tu _. è ssl de ravir aux dames par violence ce qu'elles refusent Fu d and ou avec dédain ce qu’elles offrent, Quand on est en butte a u rejeter faut s'attendre aux avanies, ou ne se point monirer. (G.) ü peuple, il
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50. Agitation, Tourment. 

Tourment, dans un sens moral, est un malaise dont la cause est 

déterminée. Agitation est une inquiétude de l'âme qui veut être mieux 

et qui n’estjamais bien, La vie des gens du monde est agitée par la re- 

cherche des plaisirs; celle de l'homme ‘envieux esttourmentée des 

plaisirs d’autrui : il n’y a pas plus de remède à l’un qu'à l’autre. 

On n’est qu'agité par la crainte ou l'espérance quand l’objet n’en est 

pas fort important : on est véritablement éourmenté s’il intéresse da- 

vantage. En général, l'incertitude est toujours près du tourment, et 

Y'agitation est toujours loin du bonheur. | ‘ 

Le mot d’agitation est impropre, lorsqu’on parle d’un homme pas- 

sionné : les passions ne connaissent guère que les fourments et les 

transports. Dire d’un amant qui attend un rendez-vous sans savoir si 

‘l'on viendra ou si l'on ne viendra pas, qu’il est dans l'agitation, c’est 

m'avoir jamais connu le fourment d'aimer. ‘ 

Les âmes faibles, près de qui tous les objets passent rapidement sans 

laisser de traces biendistinctes, peuvent être dans l'agitation : c’est un 

simple ébrantement qui ne va pas jusqu’à la secousse. Les âmes fortes 

sont réservées aux tourments, comme les tempéraments robustes sont 

faits pour les grandes maladies. 
Les esprits médiocres sont agités d'idées communes qui ne leur coû- 

tent guère que la peine de se ressouvenir. Le génie est tourmentéde sa 

pensée jusqu’au moment où ce qu’il produit lui paraît au niveau de ce 

qu'il a conçu. (ANON.) | | 

51. Agité, Ému, Sroublé: 

Être ému, c'est éprouver un mouvement; être agité, c’est éprouver 

une succession rapide de mouvements produits en différents sens et 

réagissant les uns sur les autres. Être troublé, c’est être mis en désor- 

dre par un mouvement quelconque. 

L’agitation est le résultat de l'émotion; le trouble est celui de l’a- 

gitation. 
La mer est émue quand le vent s'élève, agitée quand la tempête 

bouleverse ses flots, éroublée quand le mouvement des vagues a fait 

remonter le limon à la surface. 

L'âme est émue par un sentiment isolé, comme la colère, l’atten- 

drissement, la joie, eic. ; elle est agitée par une variété de sentiments 

différents et quelquefois contraires , comme l'espérance mêlée de 

crainte; elle est éroublée par le désordre que ces sentiments apportent 

dans ses facultés. ‘ 

L'émotion est douce ou pénible, selon le sentiment qui la produit; 

l'agitation est toujours désagréable; le trouble, quelquefois cruel, 

peut quelquetois être enchanteur.
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L'émotion n'indique qu’un mouvement de l'âme; l'agitation en 

traîne l'idée d’incertitude, de déchirement ; le trouble exprime celle 

de désordre. ° 

On dira l'agitation d'Hippolyte près de déclarer sa flamme à Aricie; 

l'émotion d'Aricie en l’écoutant ; le trouble de Phèdre à la vue d'Hip- 

polyie. 

Dans le doute mortel dont je suis agité, 

Je commence à rougir de mon oisiveté. 

Hippoc. à Tuér., acte 1, scène 1. 

Un trouble s'éleva dans mon âme éperdue. 

Paëore à OEnonr, acte À, scène 3. 

La raïson peut être froublée; le cœur peut être ému ; le corps par- 
tage quelquefois l'agitation de l’âme. 

Un homme ému agit et s’exprime avec chaleur; un homme agité 
parle ou agit avec, rapidité et sans but: un homme troublé ne sait ce 
qu’il dit ni ce qu'il fait. 

L’émotion semble n’exprimer plus souvent que le mouvement d’une 
partie; l'agitation, le mouvement de plusieurs parties : le £rouble ne 
peut être jeté que dans l’ensemble. Ainsi, quand les hommes sont 
émus de passions, la multitude est agitée, et c'est l'État qui est crou- 
blé, (F, G.) 

52. Agrandir, Augmenter, 

On se sert d'agrandir lorsqu'il est question d’étendue ; et lorsqu'il s’agit de nombre, d’élévation ou d’abondance, on se sert d'augmenter. On agrandit une ville, une Cour, un jardin. On augmente le nombre des citoyens, la dépense, les revenus. Le premier regarde particulière- ment la quantité vaste et spacieuse: le second à plus de rapport à la quantité grosse et multiplie. Ainsi l’on dit qu’on agrandit la maison quand on lui donne plus détendue Par la jonction de quelques bâti- ments faits sur les côtés: mais où dit qu’ ° : qu'on augmente d’ 4 de plusieurs chambres. ‘ ° FA ego En agrandissant son terrain, on augmente son bien Les prices S’agrandissent en reculant les borñés de leurs États, et croient par-là augmenter leur Puissance ; mais souvent ils se trom ent tar cel agrandissement ne produit qu'un AuÿMentation à ï quelquéfois même c’est la premi ns 
U à première cause de la décadence d° narchie, 

ù 
Fc eRe mo Il n'est pas de plus incommode vo . se s'agrandir, Un roi qui s'occupe plus 

faire un bon usage de cell 
fâcheux pour ses sujels, 

Toutes les choses de £e moude se font aux dépens les 

ISIN que celui qui ne pense qu’à 
à au ÿinenter son autorité qu’ 

à a 
qu'à € que les lois Ii ont donnée, est un maître 

unes des au
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tres : le riche n'agrandit ses domaines qu’en resserrant ceux du pau- 

vre; le pouvoir n'augmente jamais que par la diminution ée la liberté; 

etje croirais presque que la nature n'a fait des gens d'esprit qu'aux dé- 

pens des sots: 

Le désir de l'&grandissement cause, dans la politique, la circulation 

des États; dans la police, celle des conditions; dans la morale, celle des 

vertus et des vices; et dans la physique, celle des corps : c’est le ressort 

qui fait jouer la machine universélle, ét qui nous en représente toutes 

les parties dans une vicissitude perpétuelle, ou d'augmentation, ou de 

diminution. Maïs il y a pour chaque chose, de quelque espèce qu’elle 

soit, un point marqué jusqu'où il est permis de s ‘agrandir ; son arrivée 

à ce point est le signal fatal qui avertit ses adversaires de redoubler 

jeurs efforts et d'augmenter leurs forces pour se mettre en élat de pro- 

fiter de ce qu’elle va perdre. (G). 

53. Agréable, Délectable. 

Agréable convient non-seulement pour toutes les sensations dont 

âme est susceptible, mais encore pour ce qui peut satisfaire la volonté 

ou plaire à l'esprit; au lieu que délectable ne se dit proprement que | 

de ce qui regarde la sensation du goût, ou de ce qui flatte la mollesse : 

ce dernier, moins étendu par l’objet, est plus énergique pour l’expres- 

sion du plaisir. - . 

L’art du philosophe consiste à se rendre tous les objets agréables, 
par la manière de les considérer. La bonne chère n’est délectable 
qu’autant que la santé fournit de l'appétit. (G.) 

54. Agricunltenr, Cultivateur, Colon. 

Le mot agriculteur a un sens plus étendu ; c'est un propriétaire qui 

fait valoir par lui-même et en grand. Celui de cultivateur a un sens 

plus borné; c’est un amateur d’agriculture qui s’adonne à un genre de 

culture particulier, comme les arbres, ou les fleurs, ou les plantes mé 

dicinales. On appelle colons ceux qui vont s'établir dans un pays étran- 

ger, et y fonder une colonie. ’ 

Ainsi, suivant la valeur propre des termes, l'agriculteur. cultive 

l'agriculture ; le cultivateur, la terre; le colon, le pays. Le premier 

professe l’art en amateur, c’est son goût et son talent; le second 

V'exerce en entrepreneur, C’est son travail ‘et son état; le dernier le 

pratique en homme de la gièbe, c’est sa vie. L'agriculleur est aitaché 

à l’art; le cultivateur, à un domaine, à un genre de culture; le colon, 
aux champs. 

L'économie politique distingue les peuples agriculteurs des peuples 

ou chasseurs Ou pasteurs. 

L'économie civile distingue ja classe des cullivateurs de celle des
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propriétaires et de la classe industrieuse. Les riches cultivateurs font 
seuls les riches états. 

L'économie rurale distingue les simples colons des forts cultiva- 
teurs, et elle les voit à regret fourmiller , dans la décadence des em- 

“pires, sur les ruines de ces derniers. Les pauvres colons, sans avances 
sans lumières, sans ressources, font les états pauvres. (R.) 

55. Aîde, Secours, Appui. 

Un aide nous sert dans les travaux ; Un secours, contre les dangers ; 
un appui, dans tous les temps. 

Un appui est ce que demande l'être trop faible pour la situation où 
il est placé ; un Secours, ce qu’implore l'être trop faible contre l'ennemi 
qui l'attaque; un aide, ce que réclame lêtre trop faible, relativement 
à la tâche dont il est chargé. L'homme, dans sa faiblesse, a recours à la 
religion pour lui servir d'appui dans les traverses de la vie, de secours 
contre les passions, d’aide dans ses eïlorts pour parvenir à la veriu. 

Le besoin d’un appui n'indique que la faiblesse ; le Lesoin d'un aïde 
y joint l’idée de l’action; le besoin d’un secours emporte celle de la 
crainte, Un porte-faix cherche un appui lorsqu'il ne peut pius soute- 
nir le fardeau dont il est chargé; ila besoin d’an aide pour le déposer au lieu où il doit être; mais il ne demande du secours que lorsqu'il se 
voit en danger de le laisser tomber. 

L’appui ne sert pas toujours, mais doit toujours être prêt au besoin ; l'aide ne doit pas se relâcher d’activité tant que dure l’action qui le nécessite; le secours peut n'être que momentané. Ainsi l'appui que l’on prête au faible consiste à le soutenir dès que l’occasion se présente; on aide habituellement le malheureux à qui son travail ne suffit pas pour gagner sa vie; on secourt en passant l'indigent près de mourir de 
faim, 

L'appui n'indiquant que la faiblesse, soit au Physique, sait au mo- ral, peut s'appliquer aux choses inanimées ; l’aide, nécessitant Paction, ne se. dit que des êtres agissants à le secours, qui suppose le danger, s'applique à toutes choses susceptibles d'y succomber. Ainsi l’on vient à l'appui d’une assertion, à l’aide d’un homme, au secours dun em- 
pire, (F. G.) 

56. Aimer, Chérir. 
Nous aimons généralement ce qui nous plaît, soit les Personnes, soit toutes les antres choses; mais nous ne chérissons que les personnes ou ce qui fait, en quelque façon, partie de la nôtre, comme nos i ? nos préjugés, même nos erreurs et nos illusions. 
Chérir exprime plus d'attgchement, de tendresse et d’ Aimer suppose plus de diversité dans la Manière, L'un n’est 

dées, 

attention, 

pas Pob-
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jet de précepte nt de prohibition; l’autre est également ordonné et dc6- fendu par la loi, selon l’objet et le degré. 

L'Évangile commande d'aimer le prochain comme soi-même s et défend d'aimer la créature plus que le Créateur, 
On dit des coquettes, qu’elles bornent leur satisfaction à êtreaimées ; et des dévotes, qu’elles chérissent leur directeur, 
L'enfant chéri est souvent celui de la famille qui aime le moins son père et sa mère. (3.) : ‘ 

57, Almer mieux, Aimer plus, 
L'idée de comparaison et de préférence qui est commune à ces deux phrases, les fait quelquefois confondre comme entièrement synonymes ; cependant elles ont des différences marquées, 
Aimer mieux ne marque qu’une préférence d'option, et ne suppose aucun attachement ; aimer plus Marque une préférence de choix et de goût, et désigne un attachement plus grd, 
De deux objets dont on aime mieux lun que Fautre, on préfère le Premier pour rejeter le second ; mais de deux objets dont on aime plus l’un que l'autre, on n’en rejette aucun : on est attaché à l’un et à lPautre, mais plus à l'un qu’à l’autre, 
Une âme honnête et juste aimerait Mieux être déshonorée par ies calomnies es plus atroces, que de se déshonorer elle-même par la moindre des injustices, parce qu’elle aime plus la Justice que son hon- neur même, (G.) 

68. Aîr, Maniéres, 
L'air semble être n6 avec nous ; il frappe à la première vue. Les manières viennent de l'éducation ; elles se développent successivement dans le commerce de la vie, 
JE y a à toutes choses un bon air qui est nécessaire pour plaire : ce sont les belles manières qui distinguent ‘honnête homme, L'air dit quelque chose de plus fin ; il prévient, Les manières disent quélque chose de plussolide, elles €ngagent, Tel qui déplaît d’abord par son @ir, plaît ensuite par ses manières, . J On se donne un air, On affecte des manières. _ Les airs de grandeur que nous nous donnons mal à propos, ne ser- vent qu'à faire remarquer notre petitesse, dont on ne s’apercevrait peut- _ Être pas sans cela, Les mêmes manières qui siéent quand elles sont naturelles, rendent ridicules quand elles sont affectées. 

Il est assez ordinaire de se laisser prévenir par l'air des personnes, ou en leur faveur, ou à leur désavantage ; et c’est presque toujours les manières ; plutôt que les qualités essentielles, qui font qu'on est goûté dans le monde, ou qu'on ne Fest pas, 
4° ÉDIT, TOME 1. ÿ
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L'air prévenant et les manières engageantes sont d’un plus grand 
secours auprès des dames, que le mérite du cœur et de l'esprit, 

- On dit composer son air, étudier ses manières, | 

Pour être bon courtisan, il faut savoir ‘composer son air, selôn les 

différentes occurrences, et si bien étudier ses manières, qu’elles ne 

découvrent rien des véritäbles sentiments. (G.) : 

69. Air, Mine, Physiononie; 

L'air dépend non-seulernent dû visage, mais encore de la taille, du 
maintien et de l’actiôn, Ce motest plus fréquemment employé pour ce 
qui regarde le corps,.que: pour ce qui regarde l'âme, L’aÿr grave a 
beaucoup perde de son prix: l'air avaniageux en a pris la place. 

La sine ne dépend quelquefois que du visage, et d’autres fois elle 
dépend aussi de la taille, .selon qu’on applique ce terme, ou à quelque 
chose d'intérieur, ou au seul iérieur. L’humeur aigre n’est pas incom- 
patible avec la mine douce. Un homme de bonne nine peut être un 
homme de peu de valeur. 

La physionomie se considère dans le visage seul ; elle a plus de 
l'apport à ce qui concerne l'esprit, le caractère et les événements de 
l'avenir, Voilà pourquoi l'on dit une Physionomie heureuse, une phy- 
sionomie spirituelle, La plupart des hommes ont leur âme peinte dans 
leur physionomie. (G.). ‘ 

60, Aîs, Planche, 

« Je né connais point de mots plus synonymes que ces deux jà , dit l'abbé Girard, La différence de genre n’en produit aucune dans le sens littéral, Tout ce que j’aperçois dé propre à en dislinguer le caractère, c’est dans le mot planche, une plus grande étendue de signification, avec un certain rapport au service, qui fait qu'il a des dérivés, et qu'on s’en sert dans le sens figuré ; au lieu que celui d'ais, privé de tout ac- cessoire , n’est emplové que dans un sens littéral, et même si rarement, . qu’il paraît vieillir, 
” » On fait des ais de louies sortes de bois, 

une planche : le baptême est là premièr 
du naufrage général cansé par le péché 
Seconde planche pour le tirer de sa chu 
au port du salut, 7 

»* I me semble, dit M Beauzée, que jé mot , ue. Planche dés; in- cipalement la forme longue et plane d’un Corps; de là ins ay a . des planches dé cuivre, et qu’en termes de jardi A'eT. Jar Che-ur espace de terre Plus long qne large nn oEe On cppelle plane 
" 

etséparé d’ j par un senticr. Le mot ais ne peut se dire pue dun Fopace pareil 
5 

-On passe le ruisseau sur 
e. Planche qui sauve l’homme 
d'Adam ;" et Ja Pénitence est la te particulière, et le conduire
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et il renferme en outre dans la signification l'idée spéciale d’une desti- 
“nation particulière, » ° ‘ 

Je remarque que les relieurs, les imprimeurs ; les fondeurs, les vi- 
triers, appellent quelquefois, sans addition, ais.des pièces de bois lon- 
gues, ‘larges et peu épaisses, qui leur servent à divers usages, ce qui 
sous-entend l'idée de service, ‘ 

Ais est donc plutôt le mot ‘propre et générique : la-plarche paraît 
être une espèce d’ais d’uné certaine largeur et d’une certainelongueur; 
Sans quoi il faut modifier ce mot par.un diminütif . et dire plañchette. 
ou petite planche. 

L'ais, considéré dans sa largeur, on employé dans -ce sens. pour 
servir par sa surface même, comme dans une table, des tablettes, un 
plancher, etc., est proprement une planche; s'il ne sert qu’à serrer 

.0u contenir, s’it est placé de champ, il n’est qu'un ais. F1 me semble 
que c’est Jà le principal office des ais dans les arts quenous venons de 
nommer. Boïleau dit fort bien que des ais serrés forment la clôture du 
chantre dans le chœur ; on dit : enfermé entre quatre ais, pour dire 
dans une bière, (G:) ‘ 

“63, Aîse, Content’, Ravi. 

ils expriment la situation agréable de l'âme avec une sorte de gra 
dation, où le premier, comme plus faible » Se fait ordinairement ap-. 

‘puyer de quelque augmenñtatif. Cette gradation me paraît avoir sa cause 
dans le plûs où moins d'intimité qu’ont avec l'âme les choses qui lui 
procurent de l'agrément, - 

Nous sommes bien dises des succès qui: ne nous regardent qu’indi- 
rectement, L’accomplissement de nôs propres désirs, dans ce qui nous 
concerne personnellement, nous rend contents, La forte impression du 
plaisir fait que nous sommes ravis. Lorsqu'on est affecté de basse ja- 
lousie, on n'est jamais fort aise du bonheur d'autrui, Il ne suflit pas 
loujours pour être content, d’avoir obtenu ce qu'on souhaitait, il faut 
encore voir au delà Pespérance d’un progrès flatteur. On est ravi dans 
ün temps de ce qui ne touche pas dans un autre (G:) | 

‘62. Aisé, Facile. | 

« “Ts marquent un et l’autre, dit abbé Girard, -ee qui se’ fait sans 
peine ; mais lé premier de ces mots exclut proprement la peine qui naît 

des obstatles et des oppositions qu'on met à la chose; et la seconde 

exclut la peine qui naît de l’état même de la chose, Ainsi l'on dit que. 

l'entrée est facile, lorsque personne n’arrête au passage ; et qu'elle: est 

aisée; lorsqu'elle est large et commode: à passer. Par la raison de cette 

* même énergie, on dit d’une femme qui ne se défend pas, qu’elle est 
facile, et d’un habit qui ne gêne pas, qu'il est aisé.
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« Ilest mieux, ce me semble, de se servir du mot facile, en dé- 

nommant l’action; et de celui d’aisé, en exprimant l'événement de 

cette action ; de sorte que je dirai d’un port commode, que l’abord en 

est facile, et qu’il est aisé d’y aborder. » 

Facile suppose donc une intelligence; aisé s'arrête à l'opération : 

celui-ci n’a point d'autres rapports ; l’autre a un rapport particulier 

avec la puissance, Une chose est donc aisée en elle-même, quand elle 

nous laisse sans gêne, au large, à l’aise, avec liberté, commodément. 

‘Une chose est facile par rapport à nous, quand nous pouvons la faire, 

quand elle est faisable, sans peine, sans effort, sans beaucoup de travail. 

| On dit qu’un habit est aisé, et non pas facile, lorqu’il ne gène 

: pas. | 

Un chemin est facile lorsqu'on le trouve sans peine; lorsqu'on y 

‘: marche sans pâne, il est aisé, Facile annonce, dans la première 

: phrase, une opération de l'esprit; dans la seconde, aisé ne marque 

que l'exercice du corps. 

Une chose ne vous paraît pas facile, quand vous croyez y voir des 

difficultés ; quand elle a des difficultés, elle n’est pas aisée. 

Les manières, les airs, une taille sont aisés, c’est-à-dire que leurs 

mouvements sont libres, dégagés, sans contrainte : lecœur, l'humeur, 

le caractère sônt faciles, c’est-à-dire disposés à faire des actes de 
bont£, d’indulgence. 

Tout est facile au génie, c’est une grande puissance ; l'habitude rend 
tout aisé, elle exerce, 

EL est souvent plus facile d'obtenir une grâce de quelqu'un , qu'il 
n'est aisé de parvenir jusqu’à lui, (G.) 

63. Aises, Commodités. 

Les aises disent quelque chose de voluptueux, et qui tient de la 
mollesse, Les commodités expriment quelque chose qui facilite les 
opérations ou la satisfaction des besoins, et qui tient de l’opulence 

Les gens délicats et valétudinaires aiment leurs aises. Les erso es 
de goût, et qui s'occupent, recherchent leurs commodités. (G } " 

64. Ajouter, Augmenter, 
On ajoute une chose à une autre. On augmente la mêm 

ajouter fait entendre qu'on joint des choses diffé € 
elles sont de la même espèce, on les Joint de fac 
pas confondues ensemble, et qu’on les distineu 
l'autre après qu’elles sont jointes, 
rend la chose ou plus grande o 
faite de façon que ce qu'on y joÿ 
qu'une seule et même chose, 

Le mot 
rentes, ou que, si 
on qu’elles ne sont 

nsue encore l’u 
Le mot augmenter marque quon 

U es arndante, Par une addition 
D Que à onde et ne fasse avec elle 

W moins le tout ensemble ne
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soit considéré, après la jonction, que sous une idée identique, Ainsi l’on 

ajoute une seconde mesure à la première, et un nouveau corps de 

logis à l'ancien ; maïs on augmente la dose et la maison, 

Bien des gens ne se font pas scrupule, pour augmenter leur bien, 

d'y ajouter celui d'autrui, 

Ajouter est toujours un verbe actif; mais augmenter est | usage 

dans le sens neulre, comme dans le sens actif. 

Notre ambition augmente avec notre fortune; nous ne sommes pas 

plutôt revêtus d’une dignité, que nous pensons à y en ajouter une 

autre (G.) 

65, Ajustement, Parure. 

Ce qui appartient à l’habillement complet, quel qu’il soit, simple 

ou orné, est ajustement, Ce qu’on ajoute d’apparent et de superflu, est 

parure. L'un se règle par la décence et la mode ; l’autre par l'éclat et 

la magnificence. 
Un ajustement de goût est plus avantageux à la beauté que de riches 

parures. 
Al faut être propre et régulier dans son ajustement, sans y paraître 

trop attentif, L'amour et la parure font l'occupation du commun des 

femmes (G.) 

66. Alarme, Terreur, Effroi, Frayeur, Épouvante, 
Crainte, Peur, Appréhension. 

Termes quidésignent tous les mouvements de l'âme, occasionnés par 

l'apparence ou la vue du danger, 

L’alarme naît de l’approche inattendue d’un danger apparent ou 

réel, qu’on croyait d’abord éloigné. 

La terreur naît de la présence d’un événement, ou d’un phénomène 

que nous regardons comme le pronostic ct l’avant-coureur d’une 

grande catastrophe. La terreur suppose une vue moins distincte du 

danger que l'alarme, et laisse plus de jeu à l'imagination, dont le 

prestige ordinaire est de grossir les objets. Aussi alarme fait elle 

courir à la défense, et la terreur fait-elle jeter les armes. L’alarme 

semble encore plus intime que la terreur : les cris nous alarment, les 

spectacles nous impriment de la terreur; On porie la terreur dans 

l'esprit, et l'alarme au cœur. 

L’effroi et la terreur naissent l’un et Vautre d'un grand danger: 

mais la terreur peut être panique, et l’effroi ne l’est jamais, 11 semble 

que l'effroi soit dans les organes, et que la terreur soit dans Yâme. 

La terreur a saisi les esprits; les sens sont glacés d’effroi: un pro- 

dige répand la terreur, Ja tempête glace d'effroi, 

La frayeur naît ordinairement d’un danger apparent et subit : : Vous



n'avez fait frayeur. Mais on peut être alariné sur le compte d'un 

äutré ; et'la frayeur nous regarde toujours en personne. Si l’on a dit 

à quelqu'un : le danger que vous alliez courir m'effrayait, on s’est 

‘ mis alors à sà place, La frayeur suppose un danger plus subit que 

l'effroi, plus voisin que l'alarme , moins grand que la terreur. 
L’épouvante a son idée particulière ; elle naît, je crois, de la vue 

des difficultés à surmonter pour réussir, et de Ja vue des suites terri- 
bles d'uh mauvais succès. (Encycl., E, 227.) Le projet de la fameuse 
conjuration contre la république de Venise aurait épouvanté tout autre 
que le marquis de Bédemar, dont le génie puissant planait au-dessus 
de toutes les difficultés. . 

La crainte naît de ce que l’on connaît la supériorité de la cause qui 
doit décider de l'événement. La peur vient d’un amour excessif de sa 
propre consérvation, et de ce que , connaissant, ou croyant connaître 
la supériorité de la cause qui doit décider de l'événement, on est con- 
vaincu qu'elle se décidera pour le mal. On craint un méchant homne, 
où a peur d’une bête farouche. Il est juste de craindre Dieu, parce que 
c’est reconnaître sa supériorité infinie en tout genre, et avouer noire 
faiblesse ; mais avoir peur, c’est en: quelque sorte blasphémer, parce 
que c’est méconnaître celui de ses attributs dont il semble lui-même se 
glorifier le plus, sa bonté toujours miséricordieuse. 

L’appréhension est une inquiétude qui naît simplement de l'in- 
cérlitude de l'avenir, ef qui voit le même degré de possibilité au bien 
et au mal, (B.) : | St 
L’alarme naît de ce qu'on apprené : leffroi, de ce qu'on voit; la terreur, de ce qu’on imagine; la frayeur, de ce qui surprend ; l’épou- vante, de ce qu’on présume; la crainte, de ce qu’on sait ; la peur, de l'opinion qu’on a ; et l'appréhension, de ce qu'on attend, 
‘La présence subite de l'ennemi denne l’alarme ; là vue du combat cause l'efroi ; l'égalité des armes tient dans l'appréhension ; la perle de la bataille répand la terreur ; les suites’ jettent lépouvante parmi les peuples et dans les provinces : chacun craint pour soi : . ; la vue du soldat fait frayeur; on à peur de son ombre, (Encyct. ibid.) 

G%< Alarmé, Effraye, Épouvanée, 

Ces mots désignent en général l’état actuel d’une personne qui craint, et qui témoigne sa crainte Par des signes extérieurs, Épouvanté : plus fort qu’efrayé, et celui-ci qu'alarmé. | ss Où est alarme d'un: danger qu’on craint: efrayé d'an danger ” passé qu’ à couru sans s’en apereevoir : épouvanté ë RE , 
pressant. ° F6 Fan danger L'alarma produit des efforts Pour éviter le Mal dent on çst menacé & Ë (SE
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l’effroi.se borne à un sentiment vif et passager; Pépouvante est plus 
durable, et ôte presque toujours la réflexion. (Eneycl V.:442,) 

68. Aïlégir, Amenuiser, Aiguiser. 

Termes communs à presque tous les arts mécaniques. Allégir et 
amenuiser se disent généralement de la diminution qui se fait dans 
tous les sens au volume d’un corps ; avec celte différence, qu'allégir 
se dit des grosses pièces comme des petites, et qu'amenuiser ne se 
dit guère que des petites. On allégit un arbre ou une planche, en ôtant 
partout de son épaisseur; mais on n'amenuise que la planche, et non 
pas l’arbre, - 

Aiguiser ne se dit que des bords ou du bout : des bords , Guañd on 
les met à tranchant sur une meule ; du bout, quand on Le rend aigu 
avec la lime, le marteau et le tranchant, selon la manibre et la desti- 
nation du corps. On aiguïse un rasoir, une épingle, un pieu, un 
bâton. a 

On allégit, en diminuant sur toutes les faces tn corps considérable : 
on en amenuise un petit, en le diminuant davantage par une seule 
face : on laiguise par les extrémités, Ajnsi on allégit une poutre; on 
amenuise une volige; on aiguise un couteau par l’un de ses bords, 
unfgrattoir par les deux, une épée par la pointe, un bâton par le 
bout ou par les deux bouts, (Encycl. IT. 356.) 

69. Être allé, Avoire été, 
Ces deux expressions font entendre un transport local ; mais La se- 

conde le double. Qui esr allé, a quitté un lieu pour se rendre dans un 
autre; qui « été, a de plus quitté cet autre lieu où il s'était rendu. 

Tous ceux qui sori£ allés à la guerre n’en reviendront pas. ‘Fous ceux 
qui ont été à Rome n’en sont pas meilleurs, 

Céphise est allée à l'église, où elle sera moins occupée de Dieu que 
de son amant. Lucinde @ été au sermon , et n'en est pas devenue plus 
charitable pour sa voisine, {G.) | , 

11 n’arrive pas qu'on dise, if a été pour dé est allé, maïs souvent on 
dit 4! est nilé pour il a été, ce qui est une faute assez considérable. 
Combien de gens disent : Je suis allé le voir, je suis allé lui rendre 
visite, pour j'ai été le voir, j'ai été lui rendre visite. La règle qu’il y 

- a à suivre en cela est que touies les fois qu'on suppose le retour du 

lieu, il faut dire : il a été, j'ai été; et lorsqu'il n’y a point ée retour, 
il faut dire : il est allé, je suis allé, (ANDRY.) 

20. Aller à la rencontre, An-devant, 

On va à la‘rencontre ou au-devant de quelqu'un, dans l'intention 
d'être plus 1ôt auprès de lui; c’est l’idée commune de ces deux ex- 

pressions, et voici en quoi clles diffèrent : .
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On va à la rencontre de quelqu'un, uniquement dans l'intention 

de le joindre plus tôt, ou pour lui épargner une partie du chemin : le 
premier motif est de pure amitié où de curiosité, et suppose quelque 
égalité; le second motif est de politesse, 

On va au-devant de quelqu'un, pour l’honorer par cette marque 
d'empressement ; c’est uñ acte de déférence et de cérémonie, qui sup- 
pose que celui pour qui on le fait est un grand, (R.) 

21. Alliance, Ligue, Confédération. 

« Les liens de la paremté ou d'amitié, dit l'abbé Girard . les avantages 
de la bonne intelligence, et l'assurance des secours dans le besoin, 
pour se maintenir, sont les motifs ordinaires des alliañces. Les ligues 
ont pour but d’abattre un ennemi commun, ou de se défendre contre 
ses attaques, Les confédérations se terminent à quelque exploit pär- 
ticulier. 
Ê . » C’est entre les souverains que les traités d'alliance ont lieu; on y 
stipule sans fixer de termes, dans l’espérance ou dans'ia supposition 
que le temps n°y altérera rien. On admet également dans les ligues, des 
souverains et des particuliers ; elles ne sont pas censées devoir durer 
perpétuellement, 1 semble que tes confédérations se forment plus 
souvent entre des particuliers ; elles ne subsistent que jusqu’à l’entitre 
exécution de l’entreprise, et souvent la trahison ou l’indiscrétion en 
empêchent les suites. » (R.) 

Définissons les termes : tirons de leurs définit 
et justifions-les par l'usage. | 

L'alliance est une union d'amitié et de conven 
u'aités solennels entre deux ou plusieurs souverai 
états, des puissances. 

La ligue est une union de desseins et de forces 
üon formée entre plusieurs souverains, entre des Parts, des particu- 
liers puissants, par des traités ou des conventions, pour exécuter par 
nn concours d'opérations, une entreprise commune, et en partager le fruit. La confédération est une union d'intérêt et d'appui, Contractéc avec des conventions particulières, entre des Corps, des partis, des villes, de petits princes, de petits États, pour faire ensemble cause commune, obtenir le redressement de leurs torts, défendre Jeurs droïts Par leur intelligence et leurs concours, contre Vusurpation ou l'op- 
pression. 7 

L'alliance est une-union d'amitié et de convenance - on sû dans les traités l'amitié comme l'alliance, et ele est fondé . dr des rapports qui forment par eux-mêmes une sorte de sur des . . liens, La 4 une union de desseins et de forces ; et on Y Convient d’un Propre on 
0 

ions leurs différences , 

ance établie par des 
ns, des nations, des 

: Où plutôt une jonc- 
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y règle les forces que chacun doit apporter à l'exécution. La conjédé- 

ration est une union d'intérêt et d'appui : of craint alors chacun 
pour soi, chacun ne peut pas assez pour soi; On fait corps pour faire 
force. 

Cest pourquoi confédération ne se dit proprement que dans le 

sens politique, tandis que les deux autres se prennent aussi dans un 

sens moral. Ainsi alliance signifie mariage, affinité spirituelle, accord 

ou mélange : ligue veut dire brigue, complot, cabale, faction. 

Ligue et confédération ne s’appliquent qu'aux personnes ; alliance 

se dit des choses. Pascal dit : l’alliance des maximes du monde 

avec celles de l'Évangile ; et Boileau, que c’est la parfaite alliance de 

la nature et de Part, qui fait la souveraine perfection. 

Alliance entre les gens de bien; confédération entre les malheu- 

reux; ligue entre les méchants, La vertu allie; le besoin confédère ; 

le vice ligue, 
On s'allie pour jouir ; on se confédère pour agir: on se e ligue pour 

triompher ’ 

U y a dans l'alliance, accord; dans la confédération, concert ; et 

dans la ligue, une impulsion commune. 

L'alliance unit; la confédération associe; la ligue rassemble. 

L'amitié fait alliance ; le patrioüsme, confédération ; le schisme, 

ligue. 

Les sages s’allient ensemble ; les gens prudents se confédérent ; les 

oppr imés se liguent. (R.) 

72. Allures, Démarches. 

F. Les allures ont pour but quelque chose d'habituel : et les dénar- 

ches, quelque chose d’accidentel. | 

On a des allures, on fait des démarches. Celles-ci visent à quelques 
avantages, ou à quelque satisfaction qu’on veut se procurer : celles-là 

servent à conserver où à cacher ses plaisirs. Nous devons régler nos 

allures par la décence et la circonspection; celles qu’on cache sont 

suspectes : c’est à l'intérêt et à la prudence à conduire nos démarches ; 

elles aboutissent plus souvent à Pinutilité qu’au succès. (G.) 

73. AUlonger, Prolonger, Proroger. 

Allonger, c’est ajouter à l’un des bouts, ou étendre la matière. 

Prolonger, c'est reculer le terme de la chose, soit par continuité, par 

délai, ou par production d'incidents. Proroger, c’est maintenir l’auto- 

rité, l'exercice, ou la valeur au delà de la durée prescrite, 

On allonge une robe, une tringle, un discours, On prolonge une 

avenue, une affaire, un travail, On proroge une loi, une asssemblée, 

une permission, un congé, (G.)
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4 Amant, Amoureux. 

‘Il suflit d'aimer pour éêire amoureux. Il faut témoigner qu’on aime 

pour être amant. . 

” On devient amoureux d’ane femme dont la beauté touche le cœur. 

On se fait amant d'une femme dont on veut se faire aimer ; les tendres 

sentiments naissent en foule dans un homme amoureux, les airs pas- 

sionnés paraissent avec ménagement dans les manières d’un amant. 

On esi souvent très amoureux $ans oser paraître amant, Quelque- 

fois en se déclare amant sans être amoureux, 

C'est toujours la passion qui rend amoureux > alors la possession de 

l’objet est Punique fin qu'on se propose. La raison ou l'intérêt peut 

rendre amant ; alors un établissement honnête ou quelque avantage 

. particulier est le but eù lon tend. 

H estdifficile d'être amoureux de deux personnes en même temps ; 
il n’y a que la Philis de Scire qui se soît trouvée dans le cas d’être 
amoureuse de deux hommes, jusqu’à ne pouvoir donner ni de préfé- 
rence, ni de compagnon à l’un des deux. Maïs il n’est pas rare de voir un 
amant servis tout à la fois plusieurs maîtresses : on en a même vu'qui 
ont poussé le goût de la pluralité jusque dansie mariage, On peut aussi 
être amoureux d'une personne et amant de l'autre; on parle à celle 
que l'intérêt engage à rechercher, tandis qu’on soupire pour celle 
qu'on ne peut avoir, ou qu’il ne convient pas d’épouser. 

L'assiduité détermine l’occasion à favoriser les desseins d’un homme 
re Les Hchesses AREA à l'amnent de grands avantages sur 

Amoureux désigne encore une qualité relalive au tempérament ; 
un penchant doni le terme amant ne réveille point l'idée. On ne peut 
empêcher un homme d’être amoureux ; il ne prend guère le titre 
d’amant qu’on nele lui permette, (Encycl. 1. 316.) a | 

Jd’ajouie, au hasard de rougir de la remarque , que le mot d'amant 
est substantif, que celui d’amoureux est adjectif, et qui n’y a que L 
bas peuple qui dise mon amoureux, pour dire mon nant Mai je dois cette déférence à un célèbre académicien, qui a observé e % 
rang de synonymes pourrait faire croire qu'on les met dans Ï qe ë 
de grammaticale, dont l’instruetion, n'ayant aucun apport à la 
de, o sens et à la précision des idées, n’est nullement de mon 

. 75. Amant, Gaïant. 
Hi me semble que le mot gatant, 

avec amant, n'est plus si en usag 
ei s’est seul emparé de la place, 

ns le sens où il est synonyme se qù il l'était autrefois, et que celui 6 ne doute pas que la préférence ne  
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vienne des idées accessoires qui les caractérisent, ei qui représentent 

un amant comme quelque chose de plus permis et de plus honnête 

que n’est un galant : car le premier parle au cœur, et ne demande 

que d'être aimé ; le second s'adresse au corps èt veut être favorisé, On: 
peut être l’un et l’autre sans aimer véritablement, et uniquement par 

des vues d'intérêt, Une laide fille qui est riche, est sujette à trouver 

de tels amants; et. une vieille. femme qui paie, peut avoir de pareils. 

gülants. 

Un homme se fait aïant d’une personne qui lui plaît : à devient. 

le galant de célle à qui il plaît : dans le premier ‘cas, à peut n'avoir 

aucun retour ; dans le second cas, ilen a toujours. 

Les amanis font honneur aux dames, el flaitent leur amour-propre ; 

elles ne les souffrent souvent que par vanité, et demandent en eux de. 

la constance, Les galants leur font plaisir, et fournissent matière à la. 

chronique scandaleuse ; elles se Les donnent par choix, et veulent qu'ils 

soient discrets. 

Une fille bien élevée ne doit jamais souflrir auprès d'elle d’autres 

anants que ceux que ses parents agréent. Une femme agroite el pru- 

gente sait mettré son galant au rang des amis de son mari. (G.). 

26. Amasser, Entasser, Accumuler, Amoenceler. 

On commence par amasser., ensuile on dccumule ; c'est pourquoi. 

l'on dit amasser du bien, accumuler des richesses. Autant qu'il est 

sage d’amasser poux jouir, autant y a-t-il de sotiise à se priver de la 

jouissance pour. accuinuler. 

L’'amas est l'assemblage d’une certaine quantité de choses de même 

| pature ; on amasse du fruit, de l'argent, des provisions, etc. Le tas 

est un amas élevé et serré de certaines choses mises les. unes sur les 

auires : on entasse sous sur sous, des livres, des marchandises, avec 

ordre ou en désordre. L'accumulation ajoute à l'entassement. l’idée : 

de plénitude, d’abondance toujours croissante; on accumule des ri- 

chesses, des héritages, des arrérages, crime sur crime, Le monceau 

ajoute à ces idées celle de volume, de grandeur, de désordre, de con- 

fusion ; on amoncèle toutes sortes de choses mêlées, des ruines ,, des 

cadavres. 

Au figuré, la prévoyance amasse, Vavarice entasse, lavidité insa- 

tiable accumule, etaprès avoir accumulé, elle amoncèle., ‘ 

Qui ramasse pas, s'expose à manquer de la ehose ; qui l'enfasse, 

s’en prive; qui l'accumule, la dérébe ; qui l'amoncèle, la détruit, 

Amassons des connaissances. N’extassons pas l'érudition. Accu- 

mulons tous les genres de preuves, si nous parlons à tous ies genres 

d'esprits Amoncelez les richesses, si vous voulez être toujours pau- 

vres et malheureux. (BR)



2 ANB 

1%. Ambassadenr, Envoyé, Deputé. 

Les ambassadeurs et les envoyés parlent et agissent au nom de 

leurs souverains, avec cette différence que les premiers ont une qua- 

lité représentative attachée à leur titre, et que les seconds ne paraissent 

| que comme simples ministres autorisés, et non représentants. Les dé- 

Putés peuvent être adressés à des souverains ; mais ils n’ont de pouvoir 

et ne parlent qu’au nom de quelque société subalterne ou corps parti- 

culiers. . 

‘ Les fonctions d’ambassadeur et d'envoyé tiennent au ministre; celles 

de député sont dans l’ordre d’agent. 
* La magnificence convient à l'ambassadeur. L'habileté dans la né- 

gociation fait le mérite de l’envoyé. Le talent semble devoir être le 
partage du député, (G.) | 

28. Ambiguïté, Double sens, Équivoque. 

L'ambiguité a un sens général susceptible de diverses interpréta- 
tions; ce qui fait qu’on a peine à déméler la pensée de l’auteur, et 
qu'il est même quelquefois impossible de la pénétrer au juste. Le 
double sens a deux significations naturelles et convenables : par l'une, 
il se présente littéralement + Pour être compris de tout le monde ; et 
per l’autre, il fait une fine allusion : Pour n'être entendu que de cer- 
taines personnes. L'équivoque a dèux sens : l’un naturel > Qui parait 
être celui qu’on veut faire entendre, et qui est effectivement entendu de ceux qui écoutent; l'autre détourné, qui n’est entendu que de la personne qui parle, et qu’on ne SOupÇçonne pas même pouvoir être celui qu’elle a intention de faire entendre. 

Ces troïs façons de parler sont, dans l'occasion, des Subterfuges adroits pour cacher sa véritable pensée ; mais on se sert de l'équivoque pour tromper, de l’embiguité pour ne pas trop instruire, et du double sens pour instruire avec précaution. . 
l'est bas et indigne d’un honnête homme d’ 
"a que la subiilité d’une édueation scolastiqu 
qu’elle soit un moyen de sauver du naufrage sa sincérité; car dans le monde elle n’empêche pas de Passer pour menteur ou Pour malhon- nête homme, et elle y donne de plus un ridicule d'esprit très-mépri- sable. L’ambiguité est peut-être plus souvent l'effet d’une confus d'idées, que d’un dessein prémédité de ne point éclairer ceux qui écoutent : on ne doit en faire usage que dans les GCcassions où il est dangereux de op instruire. Le double sens est d’un esprit fi \ malignité et la politesse en ont introduit l'usage : il faua un que ce ne fût jamals aux dépens de la réputation du prochaine (ot 

user d’équivoque : il n°y 
€ Qui puisse persuader
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79. Ame faïble, Cœur fafble, Esprit faible, 

Le faible du cœur n’est point celui de l’esprit ; le faible de l'âme 

n'est point celui du cœur. Une âme faible est sans ressort et sans ac 

tion; elle se laisse aller à ceux qui la gouvernent. Un cœur faible 

s’amollit aisément, change facilement d’inclinations , ne résiste point à 

la séduction, à l’ascendant qu’on veut prendre sur lui, et peut subsister 

avec un esprit fort; car on peut penser fortement, ct agir faiblement. 

L'esprit faible recoit les impressions sans les combattre, embrasse les : 

opinions sans examen, s’effraie sans causè, tombe naturellement dans 

la superstition, (Encyclopédie, VIE, 27.) ‘ 

S0. Amendement. Correction, Réforme. 

Le mot de correction désigne l’action par laquelle on s'attache à 

détruire, à redresser une défectuosité quelconque, à ramener à l’ordre 

ce qui s’en était écarté, Amendement, changement en bien opéré dans 

un ordre de choses vicieux. Réforme ; état d’une chose rétablie dans 

l’ordre où elle doit être. 

Ainsi on s’applique à la correction de sés défauts ou de ceux d’un 

autre ; il en résulte quelquefois un amendement dans le caractère qui 

peut conduire à la réforme. En travaillant à la correction des abus, 

on obtient un amendement dans la situation des peuples, et on peut 

- parvenir à la réforme de l’état. | 

La correction peut être complète, ou insuflisante, on même inutile, 

selon que l’action a produit plus ou moins d'effet, ou n’en a produit 

aucun. L'amendement peut être complet ou incomplet, selon que le 

changement aura été plus ou moîns considérable, La réforme est né- 

cessairement absolue, Ainsi un enfant peut avoir recu une correction, 

et n’être pas corrigé, parce que l'effet de la correction dépend de celui 

qui la reçoit autant que de celui qui l’applique. Un libertin peut faire 

remarquer de l'amendement dans sa conduite, sans que sa conduite 

soit encore bonne, parce qu’elle n’a subi qu’une partie des change- 

ments nécessaires; mais une fois dans la réforme, il est tout-à-fait 

changé. . , Fo 

La correction, lorsqu’elle s'applique aux choses, emporte ordinaire- 

ment l’idée de réforme, parce que la chose étant purement passive, 

recoit de l’action tout l'effet qu’elle peut produire, Ainsi un passage 

auquel on a fait une correction juste, est un passage corrigé. Dans ce 

cas, le résultat nécessaire de l’action se confond avec l’action elle- 

même, et s’attribue même souvent par extension à l'objet auquel l’ac- 

tion s'applique : ainsi on dit la correction du style, pour exprimer la 

qualité d’ua style corrigé, châtié, c’est-à-dire qui a reçu toute la cor- 

rection dont il est susceptible, Réforme, dans le sèns naturel du mot,
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ne devrait s'appliquer qu'à l’objet dans lequel on a rétabli l'ordre, 

auquel on a donné une forme plus régulière ; mais on l’a appliqué par 

réxtension à tous les objets déplacés par cet ordre nouveau: ainsi la 

‘réforme d’un domestique est la suite de la réforme établie dans la 

“maison dont il faisait partie, Un officier recoit sa réforme, c'est-à-dire 
‘sa parti de la réforme établie dans son corps. 

En appliquant ces mots à l’homme lui-même, ‘correction ne S'em- 

‘ploïe qu'en parlant des défauts ; l'amendement peut avoir lieu sur tout 
“ce qui constitue son être moral ; la réforme ne se dit que du caractère 
ou de la conduite, (F. G.) 

S%. Amitié, Amour, Tendresse, Affection, 
‘Inc'ination. 

"Ge'Sônt &es mouvements du cœur favorables à Pobjet vers lequel ils 
"se poriènt, et distingués entre eux , ou par le principe qui les produit, 
‘ou par le but qu'ils se proposent, ou par le degré de forces qu'ils ont. 

Les deux premiers l’emporient sur les autres par la véhémence du 
sentiment, ce‘ qui leur donne plus d’action ; avec cette différence que 
Famour agit avec plus de vivacité, et l'amitié avec plus-de fermeté et 
‘de constance. Celle-ci triomphe quélquefois dans la concurrence > Mais 
“bien plus rarement que Pautre ; qui prend toujours le dessus chez les 
âmes vulgaires, et ne soufre d’être dominé par damnitic que chez les 
personnes essentiellement raisonnables et vertueuses. 
+ L'amitié se forme ‘avéc le témps, par l'estime, par la convenance 

“dés mœurs ét bar la sympathie de l'humeur, Elle se propose cette 
“douceur de la vie, qui se trouve dans un éommerce sûr, dans une con- ‘fiance bien placée, et dans une ressource assurée de consolation et d'ap- ‘pui au besoin. Sa condüite n’a rien dont on puissé rougir: ses liens "Sont Sracieux ; sa manifestation est héroïque. ° 

L'amour se forme sans examen et sans réflexion 
“haîre, Peffet d’un coùp d'œil, et surprend le cœur au moment qu'on …. s’y-attend le moins ; il.se nourrit des espérances flatteuses d’une par- 

‘faite satisfaction et d'une Suprême volupté, suggérées par les sens, _Gherchant à se cacher, il se montre involontairement; ses mouvements ‘sont quelquefois convulsifs, eë paraissent, aux yeux des indifférents “tantôt extravagants, tantôt ridicules, C’est une cause assez fréquente de Sottises pour soi-même, et d'injustice envess les auires, ps . . » pu ."$ - © Pr ns : ‘ 
. du ge one où a pa con DR ais 2 a Jours inquiet sur Pants; il le | craint, il tâche de le ruiner ; et les novices, donnant dans le picge "perdent de solides amis pour se 1r0p livrer à un ément jaloux qui : “abandonne ensuite; de sorte qwau bout du tem Fes au _ 

privées ét de l'un et de Paütre, Ps elles $e trouvent 

; il est, pour l’ordi- 
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La tendresse est moins une action qu ie situation du cœur. Elle 

en rabat la fierté, en amollit le courage, et va quelquefois jusqu’à la: 

faiblesse : les femmes en sont plus susceptibles que les hommes, Son 

but paraît irès-désintéressé, toute l’atiention s’y portant vers l’objet, 

sans retour sur soi-même. La sensibilité en fait Le caractère ; la joie,-les 

larmes, en sont des suites assez fréquentes, et même les défaillances, 

selon les cas et l’état où se trouve ce qui excite ces mouvements de 
tendresse. 
affection est moins forte et mbins active que l'arnitié, et plus 

tranquille que l'amour ; elle est la suite assez ordinairé de la parenté et 

de l'habitude ; elle rend Ja société gracieuse pour le goût qu'elle y “fait 

prendre, et en bannit Ja gêne du pur cérémonial 

L'inclination n’est pas dans le cœur une situation décidée vi bien 

formée ; : c’est piutôi une disposition à aimer qüi vient de quelque 

chose qui plaît dans l’objet vers lequel élle se porte, et ce quelqüe 

chose est toujours à nos yeux un agrément, ou du corps, où du ca- 

ractère, Cultivée, elle peut devenir, ou amiowr, ou amitié, selon ie 

goût des personnes et les circonstances de leur élat et de leurs 

mœurs. 
Le temps, qui ruine tout, fortifie l'amitié. Elle na guèré d'autre: 

terme que le tombeau, qui n empêche pas même gnè personne qui 
ne peut plus la sentir ne puisse continuer d’en: être l’objet, tant que 

son ami lui survit. = 

L'amour s'use en vicillissant. f est périodique, parce qi’il est tout 

au goût, que l’habitude émousse, et que. la variété des objets rend le 

jouet du caprices 

La tendrésse n'éxiste qu'autant que l'amour-propre se négligé: L'âge’ 

en rappelant les vieillards entièrement à eux-mêmes, leur fait pérdre: 

la sensibilité pour les autres. ‘ 

Le commerce habituel soutient l'affection > labsente coritinuée la 

réduit à rien, ou à bien peu dé chose, 

L'inclination est une impression si légère, qu’elle passe présqué - 

au moment qu’on cesse de voir; et si le mérite de l'objet, où la décou- 

verte de quelque chose de flatieur, la soutient, elle ne rêste pas long- 

temps à se transformer en quelqu'un de ces aulres sentiments que ie 

viens de définir. (G.) . L 

82, Aou; Ainvurette. 

La différence qu'il y a-du sérieux au badin, x Pégard don même 0b- 

jet, fait celle de l'amour et de l'amourette, Celle-ci amuse ‘simplè- 

ment, ci celui-k occüpe, 

L'ainqui” fait tout r "esprit < ou toute la soitise de la plupart des fém-
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mes: les hommes d'un grand génie s’y Itvrent rarement, mais Îls 

donnent souvent leur loisir aux amourettes. (G.) 

S&. Amour, Galanterie. 

L'amour est plus vif que la galanterie ; il a pour objet la personne ; 

À fait qu’on cherche à lui plaire, dans la vue de la posséder, et qu’on 

l'aime autant pour elle-même que pour soi; il s'empare brusquement 
du cœur , et doit sa naissance à un je ne sais quoi d’indéfinissable qui 
entraîne les sentiments, et arrache l’estime avant tout examen ct sans 
aucuneinformation. La galanterie est une passion plus voluptueuse que 
l'amour, elle a pour objet le sexe; elle fait qu'on noue des intrigues 
dans le dessein de jouir, et qu’on aime plus pour sa propre satisfaction 
que pour celle de sa maîtresse ; elle attaque moins le cœur que les sens, 
et doit plus au tempérament et à la completion qu'au pouvoir de la 
beauté, dont elle démêle pourtant le détail et observe le mérite avec 
des yeux plus connaisseurs ou moins prévenus que ceux de l'amour, 

L'un a le pouvoir de rendre agréables à nos yeux les personnes qui 
plaisent à celle que nous aimons, pourvu qu'elles ne soient pas du 
nombre de celles qui peuvent exciter notre jalousie ; l’autre nous en- 
gage à ménager toutes les personnes qui sont capables de servir ou de 
nuire à nos desseins, jusqu’à notre rival même, si nous voyons jour à 
pouvoir en tirer avantage. 

Le premier ne laisse pas la liberté du choix : il commande d’abord en 
maître et règne ensuite cn tyran, jusqu’à ce que ses chaînes soient 
usées par la longueur du temps, ou qu’elles sofent brisées par l'effort 
d’une raison puissante, ou par le caprice d’un dépit soutenu. La se- 
conde permet quelquefois qu’une autre passion décide de la préférence : 
la raison et l'intérêt lui servent souvent de frein, et elle s’accommode 
aisément à notre situation et à nos affaires. 
L'amour nous nee uniquement à une personne, et lui livre notre 1 . : : 

qu'il ne nous reste que de indiérence por Lo ne M UèPEMEN et ? x ë utres, quelque beauté et quelque mérite qu’elles aient, La galanterie nous entraîne généralement vers toutes les personnes qui ont de la beauté ou de l'a- rément s uni 1 Î à nos dits; de façon pe QU one ne APrESSCMENN à e du goût pour les autres, 

Ii semble que l'amour se plaise dans les dificultés : bien loin que les obstacles l’affaiblissent, ils ne servent d'ordinaire qu’à l’augmenter : 
on en fait toujours une de ses plus sérieuses OCCüpations. Pour la g a 
lanterie, elle ne veut qu’abréger les formalités : le facile l'emporte souvent chez ctle sur le difficile, Elle ne sert quelquefois que d’a- musement, C’est peut-être par cette raison qu'il se trouvé dans l’homme
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un fonds plus inépuisable pour la‘ galanterie que pour l'amour ; car il 
est rare de voir un premier amour suivi d’un second, et je doute qu’on 
ait jamais poussé jusqu’à un troisième ; il en coûte trop au cœur pour 
faire souvent de pareilles dépenses : mais les galanteries sont quel- 
quefois sans nombre, et se succèdent jusqu’à ce que l'âge vienne en 
tarir Ja source, « ‘ 

Il y a toujours de la bonne foi dans l'amour 3 mais il est gênant et 
capricieux : on le regarde aujourd’hui comme une maladie, ou comme 
un faible d’esprit, T1 entre quelquefois un peu de friponnerie dans la 
galanterie ; mais elle est libre et enjouée: c’est le goût :de notre 
siècle, . 

L'amour grave dans l'imagination l'idée flaiteuse du bonheur dans 
Pentière et constante possession de l’objet qu'on aïme; la galanterie 
ne manque pas d’y peindre l'image agréable d’un plaisir singulier dans 
Ja jouissance de l'objet qu’on poursuit : mais ni l’un ni Fauire ne pei- 
gnent alors d’après nature ; et l’expérience fait voir que leurs couleurs, 
quoique gracieuses, sont également 1rompeuses. Toute la différence 
qu'il y a, c'est que l'amour étant plus sérieux, on est plus piqué de 
l'infidélité de son pinceau, et que le souvenir des peines qu’il a don- 
nées sert, en les voyant si mal récompensées, à nous dégoûter cntière- 
ment de lui: au lieu que la galanterie étant plus badine, on est moins 
sensible à la tricherie de ses peintures ; et la vanité qu'on a d'être venu 
à bout de ses projets, console de n'avoir pas trouvé le plaisir qu'on s'é- 
tait figuré. 

En amour, C'est le cœur qui goûte principalement le plaisir: l’es- 
prit l'y sert en esclave, sans se regarder lui-même : et la salisfaction des 

sens y contribue moins à la douceur de la jouissance, qu’un certain 
contentement dans l’intérieur de l’âme, que produit la douce idée d’é- 
tre en possession de ce qu’on aime, et d’avoir les plus sensibles prenves 
d’un tendre retour. En galanterie, le cœur moins vivement frappé de 
Pobjet, l'esprit plus libre pour se replier sur lui-même, et les sens plus 

attentifs à se satisfaire, y partagent le plaisir avec plus d'égalité : Ja 

jouissance y est plus agréable par la volupté que par la délicatesse des 
sentiments. 

Lorsqu'on est irop tourmenté par les caprices de l'amour, on tra- 
vaille à se détacher, et l’on devient indifférent, Quand on est trop fati- 
gué par les exercices de la galanterie, on prend le parti de se reposer, 
et l’on devient sobre, 

L’excès fait dégénérer l'amour en jalousie, et la galanterie en liber- 

tinage. Dàns le premier cas, on est sujet à se troubler la cervelle; dans 
le second, on est en danger de perdre la santé. | 

L'amour ne messied pas aux filles; mais la galanterie ne leur con- 
Vient nullement, païce que le monde ne leur permet que de s’attacher 

US ÉDIT. TOME I. hi
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et non de se satisfaire. Il n’en est pas ainsi à l'égard des femmes, on 

leur passe Ja galanterie; mais l’'emour leur donne du ridicule. Il est 

à sa place qu'un jeune cœur se laisse prendre d’une belle passion : le 

spectateur, naturellement touché, s'intéresse assez volonticrs à ce’ 

spectacle, et par conséquent n’y trouve point à blâmer; au lieu qu’un 

cœur soumis au joug du mariage, qui cherche encore à se livrer à une 

passion aussi tyrannique qu’aveugle, lui paraît faire un écart digne de 
censure ou de risée. C'est peut-être par ceite raison qu’une fille peut, 
avec l'amour le plus fort, se conserver encore la tendre amitié de ceux 
de ses amis qui se borient aux sentiments que produisent l'estime et le 
respect; et qu’il est bien difficile qu’une femme mariée, qui s’avise 
d'aimer quelqu'un de ce iendre et parfait amour, n’éloigne ses autres 
amis, ou qu'elle ne perde beaucoup de l'estime et de l’attachement qu'ils 
avaient pour elle. Gela vient de ce que, dans la première circonstance, 
l'amour parle toujours son ton, et jamais ne prend celui de la simple 
amilié : ainsi les amis, ne perdant rien de ce qui leur est dû, ne sont 
pas alarmés de ce qu’on donne à l'amant. Mais, dans la seconde circon- 
Stante; l'amour parle et se conduit sur l’un et l’autre ton ; l'amant fait 
l’ami : de façon que les autres, s’ils ne sont écartés, sentent du moins 
diminuer la confiance, voient changer les manières, et ont leur part de 
l'indifférence universellé qui naît de ce nouvel attachement; ce qui 
suflit pour leur donner de justes alarmes ; et plus leur amitié est déti- 
cate, noble et fondée sur l’estime, plus ils sont touchés de se voir ôter 
ce qu’ils méritent, pour être accordé le plus souvent à un étourdi que 
l'amour peint comme sage aux yeux d’une folle. 

Le mystère est, pour une femme mariée, encore plus nécessaire 
dans le cas de l'amour que dans celui de la galanterie, parce que dans celui-ci elle risque seulement la Téputation de sa vertu : et dans Pautre elle risque également celle de sa vertu et de‘son esprit; car on dit alors quelle n’est pas plus sage qu’une autre, mais qu'elle èst plus novice, . . : 

On a dit que l'amour était propre à conserver les bonnes qualités du cœur, mais qu'il Pouvait gâter l'esprit ; et que la galanterie était D . 
Ô la liberté et le discernem * “ 1e an l'amour, Jui 
jouer les ressorts, Pour le Cœur, Cest toujor ae là Jalanterie en fait . ‘ » Jours le caractère personnel qui en décide ; ces deux Passions s’y conforment dans les divers sujets qui en sont alteints: si l’une avait dun désavantage à cet égard, ce se- rait sans doute Pamour, parce qu’étant plus violent que la galanterie il excite plus la haine contre ceux qui le barrent on qui Jui occasion nent du mécontentement ; et qu'étant aussi plus personnel, il fait agir avec plus d’indifférence °hvers tous ceux qui n’en sont point l'objet, ‘
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-où' qui ne Île flattent pas. La preuve en est dans l'expétience : on voit 
assez ordinairement une femme galante caresser son mari de bonne 
grâce, €t ménager ses amis ; au lieu que ceux-ci deviennent insipides, 
ct le mari un objet d'aversion, à une femme prise dans les filets de l’«- 
nour. On voit aussi plus de choix dans la galanterie ; c’est toujours, 
où la figure, ou l'esprit, ou l'intérêt, ou les services, ou la commodité 
du commerce, qui déterminent: mais dans l'amour toutes ces, choses 
manquent quelquefois à l’objet auquel on s’attache, et ses liens sont 
alors comme des miracles, dont la cause est également invisible et im- 
pénétrable, (G.) | 

M. l'abbé Girard a traité ces deux mots comme synonymes ; et il est 
certain que tous deux supposenti la différence des sexes et l’inclination 
de l’un pour l’autre, Mais ils ont des différences si grandes et si mar- 
quées, que voici uñ écrivain qui prononce qu'ils ne sont pas synony- 
mes. Sans adopter cette décision et sans l’âpprouver, je me contente- 
rai de rapporter ici les distinctions sur lesquelles on l’a fondée. (B.) 

La galanterie est l'enfant du désir de plaire, sans un attachement fixe 

qui ait sa source dans le cœur. L'amour est le charme d'aimer et d'être 
aimé, 

La galanterie est l'usage de certains plaisirs qu’on cherche par in- 

tcrvalle, qu’on varie par dégoût et par inconstance. Dans l'amour, la 

continuité du sentiment en augmente là volupté, et souvent son plaisir 

s'éteint dans les plaisirs mêmes. . 

La galanterie, devant son origine au tempérament et à la com- 

plexion, finit seulement quand l'âge vient en tarir la source. L'amour 

brise en tout temps ses chaînës par l’effort d’une raison puissante, par 

le caprice d’un dépit soutenu, où bien encore par l'absence ; alors il 

s’évanouit, comme on voit le feu matériel s’éteindre. 
La galañterie entraîne vers toutes les personnes qui ont de la beauté 

ou de l’agrément, nous unit à celles qui répondent à nos désirs, et nous 

laisse du goût pour les autres. L’amaur livre notre cœur sans réserve 

à une seule personne, qui le remplit tout entier; en sorte qu'il ne nous 

reste que de l’indifférence pour toutes les autres beautés de l’univers. 

La galanterie est jointe à l’idée de conquête, par faux honneur ou 

par vanité. L'amour consiste dans le senthment tendre, délicat et res- 

pectueux ; sentiment qu’il faut mettre au rang des vertus. . 

La galanterie n'est pas difficile à démêler; elle ne laïsse entrevoir, 

dans toutes sortes de caractères, qu’un goût fondé sur les sens. L’a- 

mour se diversifie, selon les différentes âmes sur lesquelles il agit ; il 

règne avec furew: dans Médée, au lieu qu’il allume, dans les naturcls 

doux, un feu semblable à celui de l’encens qui brûle sur l'autel. 

Ovide tient les propos de la galanterie, et Tibulle soupire l'amour. 

_ L'amour. est souvent le frein du vice, et s’allie d'ordinaire avec les
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vertus. La galanterie-est un vice; car c'est le tibertinage de l'esprit, 

de l'imagination et des sens: c'est pourquoi, suivant la remarque de 

l'auteur de l'Esprit des Lois, les bons législateurs ont toujours banni 

le commerce de galanterie que produit l'oisiveté, et qui est cause que 

les femmes corrompent avant même que d’être corrompues, qui donne 

un prix à tous les riens, rabaïisse ce qui est important, et fait que l’on 

ne se conduit que sur les maximes du ridicule que les femmes s'enten- 

. dent si bien à établir. (Encycl. XVII, 754.) 

On a prétendu que la galanterie était le léger, le délicat, le perpé- 

tuel mensonge de l'amour. Mais peut-être l'amour ne dure-t-il que par 

les secours que la galanterie lui prête: ne serait-ce pas parce qu’elle 

n’a pas lieu entre les époux que l’amour cesse ? | 

L'amour malheureux exclut la galanterie ; les idées qu’elle inspire 

demandent de la liberté d'esprit, et c'est le bonheur qui la donne. 
Les hommes véritablement galants sont devenus rares: ils semblent 

avoir été remplacés par une espèce d’hommes avantageux, qui, ne met- 
tant que de l'affectation dans ce qu’ils font, parce qu’ils n’ont point de 
grace, et que du jargon dans ce qu'ils disent, parce qu'ils n’ont point 
d'esprit, ont substitué l'ennui de la fadeur aux charmes de la galante- 
rie, (Encycl. VIT, 428). 

84. Ampoulé, Emphatique, Boursoufflé. 
Trois qualités défectucuses d’un'style qui cherche à s'élever plus 

haut que ne comporte le sujet auquel il s’applique : le style emphati- 
que, en donnant une importance exagérée à des choses médiocres ; le 
style boursoufflé, en traitant avec une magnificence outréc des choses 
simples ; le style ampoulé, en se tenant à une élévation ridicule pour 
traiter des choses communes, ‘ 

Le style emphatique tient plus à la nature des pensées ; je style 
boursoufflé à la tournure des phrases ; le style ampoulé au choix des 
expressions. 

Quelques grands écrivains ont eu de l'em 
sont aisément boursoufflés et ampoulés. 

Le style émphatique abonde en exclam 
boursoufflé en im 

de grands mots. 
On peut avoir dans le geste et la voix quelque chose d’ le ton de la déclamation peut être boursou/fl 

qu’au discours. (F, G.) 

phase ; les esprits médiocres 

ations sentencieuses : le style 
ages pompeuses ; le style ampoule ne se compose que 

emphatique ; 
é; l'ampoulé ne s’applique 

S5. Amuser, Divertir, 
Amuser, C’est s'occuper légère ment l'esprit, de manièr ° sente pas le poids du temps ou î EE Denon 

du travail: divertir, c'est occuper
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agréablement et plus fortement l'esprit, de manière qu’on ne senie ,: 
en quelque sorte, le temps, que par une succession de plaisirs soutenus. 
Le temps passe, quand on s'amuse ; quand on se divertit, on jouit du 
temps. Le plaisir qui nous amuse estléger et frivole ; le plaisir qui nous 
divertit est plus vif, plus fort, plus senti. 

M. d’Alembert a, selon sa coutume, parfaitement distingué les nuan- 
ces qui séparent ces deux termes. « Divertir, dans la signification pro- 
pre du latin, ne signifie autre chose que détourner son attention d’un 
objet, en la portant sur un autre; mais l'usage présent a de plus atta- 
ché à ce mot une idée de plaisir qu’on prend à l'objet qui nous occupe. 
Amuser, au contraire, n’emporte pas toujours l’idée du plaisir ; et : 

quand cette idée s’y trouve jointe, elle exprime un plaisir plus faible 

que le mot divertir. Celui qui s'amuse peut n’avoir d’autre sentiment 

que l’absence de l'ennui; c’est 1à même tout ce qu'emporte Je mot 

amuser pris dans sa signification rigoureuse : on va à la promenade 

pour s'amuser, à la comédie pour se divertir. On dira une chose que 

l'on sait pour tuer le temps; cela n’est pas fort divertissant , mais cela 

amuse : on dira aussi, cette pièce m'a assez amusé, mais celle autre 

m'a fort diverti. 
« On ne peut pas dire d’une tragédie, qu’elle amuse, parce que le 

genre de plaisir qu’elle fait est sérieux et pénétrant, et qu’amuser em- 

porte une idée de frivolité dans l’objet, et d'impression légère dans 

l'effet qu’elle produit : on peut dire que le jeu amuse, que la tragédie 

occupe, et que la comédie divertit. » 
Ce qui amuse l’un divertit l’autre, selon la manière dont ils sont 

l'un et l’autre affectés. 

Un Lecteur sage fuit un vain amusement, 

Et sait mettre à profit son divertissement. (Boir.rau.) 

Avec des contes on vous amuse; avec des fêtes on vous divertil. 

On s'amuse de tout, mais on ne se divertit pas de tout, Il faut ou bien 

peu d'esprit ou bien de l'esprit, pour s'amuser de tout : il faut être 

bien malade d’esprit ou de corps, pour. que rien ne nous divertisse. 

A force de se divertir, on devient incapable de s'amuser, Les gros 

joueurs s’ennuient à jouer petit jeu; les liqueurs fortes ôtent le goût 

de tout. autre boisson; Fhabitude des grands plaisirs rend le plaisir 

insipide. | 

Le divertissement, s’il n’est pas assaisonné , dégénère en simple 

amusement. 

« C’est une chose étrange, dit Pascal, que de considérer ce qui plaît 

aux hommes dans les jeux et les divertissements. 1l est vrai qu’occu- 

pant l'esprit, ils le détournent du sentiment de ses maux; ce qui est 

réel : mais ils ne l'occupent que parce que l'esprit s’y forme un objet
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imaginaire de passion auquel il s’attache.... Qu'on fasse, ajoute-t-it, 
jouer pour rien, tel homme qui passe sa vie sans ennui, en jouant tous 
les jours peu de chose, il ne s’y échauffera pas ct s'y ennuira; ce n’est 
donc pas l'amusement seul qu’il cherche ; un amusement languissant 
et sans passion lennuira, Il faut qu’il s’échauffe, qu'il se pique... qu’il 
se forme un objet de passion qui excite son désir, sa colère, sa crainte, 
son espérance. » 

Notre esprit, malgré nous, se répand au dehors, 
Et sur d'autres objets aime à porter sa vue, 
De R vienuent ces jeux, ces divertissements - 
Que tout le monde cherche avec des soins extrêmes, 
Et qui ne sont au fond que des amusements 

Dont tous les divers changements 
$Savent nous empêcher de penser à nous-mêmes, 

x 

On s'amuse assez bien seul ; mais seul, on ne se divertit guère. 
Les jeux tranquilles, sédentaires, froids, ne font guère qu'amuser ; 

Ü faut quelque chose d’animé + de bruyant, de tumultueux , pour 
divertir : des. lectures nous amusent; des danses nous divertis- 
sent (R.) ‘ 

S6. An, Année. 

Un service particulièrement destiné au calcul, est l’accessoire qui caractérise et distingue le mot an. Voilà pourquoi il se placeordinaire- ment dans les dates avec les nombres, et qu’il se irouve rarement avec les épithètes qualificatives. Au lieu que le mot année est plus propre à être qualifié, et ne figure pas de si bonne grâce avec les mêmes nome bres. 

Les années fertiles doivent, dans un état bien policé, empêcher la diseite de se faire sentir dans les années stériles, 
L’année heureuse est celle qu’on -passe sans ennui et sans infirmité. L’an me semble être un élément déterminé du temps, il est dans la durée, ce que le point est dans lPéiendue. De là vient que l’on dit an Pour Marquer une époque, ainsi que pour déterminer l'étendue d’une durée, Comme On considère le point sans étendue, on envisage l'an sans attention à sa durée. 
Mais l’année est envisagée comme étant clle-même la durée déter- minée d’un an, et divisible en ses parties : l’année a douze mois, 365 Jours, et quatre saisons. De là vient que l’on qualifie l’année par les Événements qui en ont rempli la durée. (B.) - 

S3. Ancètres, Aïeux, Pères, | 
Ces expressions ne sont Synonymes que lorsque, sans avoir égärd à 

3 « . " + 
8 

sa propre famille, on les applique en général et indistinetement aux 

'
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personnes de la nation, qui ont précédé Le temps auquel nous vivons 
Elles diffèrent en ce qu’il se trouve entre elles une gradation d’ancièn- 
neté; de façon que le siècle de nos pères a touché au nôtre, que 
nos aïeux les ont devantés, et que nos ancêtres sont les plus reculés 
de tous. : , . 

Les usages changent si promptement en France, que, si n0s pères 
revenaient au monde, ils ne reconnaîtraient point éducation qu'ils ont 
donnée à leurs enfants, et nos cieux imagineraient que des étrangers 
ont pris la place de leurs neveux. Quelque respectable que soit ce que 
nous tenons de nos ancêtres, il ne doit point l’emporter sur ce que 

dicte la raison. . : 

Nous sommes descendants les uns des autres ; mais si l’on veut par- 

ticulariser cette descendance, il faut dire que nous sommes les enfants : 

de nos pères, les neveux de nos aïeux, et la postérité de nos an- 

cétres (1). (B.) ‘ 
SS. Ancètres, Prédécesseurs. 

Chacun de €es mots désigne ceux à qui l’on succède dans un certain 

ordre ; et c'est la différence de cet ordre qui fait celle de la signification 

des deux termes. Le premier est relatif à l’ordre naturel ; le second , à 

l'ordre politique ou social. Nous succédons à nos ancêtres par voie de 

génération; leur sang coule dans nos veines. Nous succédons à nos pré- 

décesseurs par la voie de fait et de substitution ; leurs emplois ont passé 

de leurs maïns dans jes nôtres. 
Les ancêtres d’un roi sont les hommes de qui il descend par le sang ; 

ses prédécesseurs sont les rois qui ont occupé le même trône avant lui. 

Ainsi les rois de France, depuis Philippe-le-Hardi jusqu’à Henri IH, 

sont les prédécesseurs de Henri IV, sans être ses ancétres. Les princes 

de la maison de Bourbon, en remontant depuis Antoine, roi de Navarre, 

jusqu'à Robert, comte de Clermont, fils de saint Louis, sont les 

ancêtres de Henri IV, et non ses prédécesseurs sur le trône de 

France, (B.) ‘ ’ 

S9, Anciennement, Jadis, Autrefois. 

Ces mots désignent le temps passé, de façon qu’il ne tient plus au 

présent : mais anciennement le désigne comme reculé; jadis, comme 

simplement détaché, et n’est guère d'usage que dans le style familier 

de la narration; autrefois le désigne , non-seulement comme détaché 

(1) Le lecteur me pardonnera si je lui rappelle à ce sujet cette belle strophié d'Horace 

(Od. JE, vi, #5.) 
Damnosa quid non imminuit dies ? 

Ætas parentum, pejor avis, tulit 

Nos nequiores, mox daturos 

Progenium vifiosiorem.
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. du présent, mais encore comme différent pour les accompagnements.   

+ TA est aussi injuste de juger de ce qui se pratiquait anciennement 

  

“par ce qui est aujourd’hui en usage, qu'il est ridicule de vouloir régler 
les usages présents par ce qui était anciennement observé. Jadis on 

pressait les convives à boire ; aujourd’hui on ne les y invite pas même. 
Les choses changent, selon les circonstances: ce qui était bon autre- 
fois, peut n'être plus à propos. (B.) 

90. Ane, Ignorant, 

On est ne par disposition d'esprit, et ignorant par défaut d’instruc- 
tion. Le premier ne sait pas, parce quil ne peut apprendre; et le se- 
cond parce qu’il n’a point appris. 

L'êne a pu s'appliquer à l'étude , Mais son travail a été inutile. 
L'ignorant ne s’est pas donné cette peine. | 

À quoi bon parler science devant des 4nes? leurs oreilles ne sont pas 
aites pour ce langage. Ce n’est pas toujours inutilement qu’on en parle 

devant des ignorants ; ils peuvent profiter de ce qu’on dit. 
L’énerie est un défaut qui vient de la nature du sujet, et l'ignorance 

est un défaut que la paresse entretient. Célle-ci est moins pardonnable ; 
mais celle-là rend plus méprisable. 

Les ânes, pour l'ordinaire , ne connaissent ni ne sentent pas même le mérite de la science ; les ignorants se le figurent quelquefois tout autre qu’il n’est, (G.) 

91. Anéantir, Détruire. 
Ce qu'on détruit cesse de subsister, mais il en peut rester des ves- tiges; ce qu'on ancantit disparaît tout-à-fait, Cedernier mot a plus de force que l’autre, de façon que l'anéantissement est une destruction tolale: . 
Détruire s'emploie ordinairement 

choses composées et faisant corps par 
ne se dit liliéralement que de l'être simple dans les proportions de physique ; ailleurs, il a ioujours un sens hyperbolique. Le temps détruit tout. Concçoit-on que ce qui existe puisse être anéanti? C'est un plaisir de voir un Orgueilleux anéanti par un plus superbe que lui. (G.) 

» dans le sens littéral, pour les 
l’union de leurs Parties ; anéantir 

92. Anesse, Bourrique. 
On donne l’un ou l'autre de ces noms aumême animal, selon l sous lequel on en parle : ânesse le présente, dans F comme bête femelle € à né 

aspect 
ordre de la nature , ! 
ner du lait, dont les decine ont rendu l'usage fréqu ent; bourrique ] 

Fe . u 
? que le présente, dans l’ordredes animaux domestiques, comme bête de charge
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Le premier n’a point d’acception figurée ; le second est quelqu di 

métaphoriquement appliqué aux personnes ignares et non instru 

soit hommes, soit femmes. (G.) 

93. Animal, Bête, Brute, 

Il se trouve ici une différence réciproque dans l'étendue de la signi- 

fication. Autant le premier de ces mots l'emporte sur le second dans un 

des districts du langage, autant, dans un autre district, le second l’em- 

porte sur le premier; de sorte qu’ils deviennent également genre et 

espèce l’un de l’autre, 

En langage dogmatique , animal indique lé genre , et béte indique 

l'espèce. 

En langage vulgaire, antmal, se restreignant dans les bornes plus 

étroites, ne s’applique qu’à une partie de ce qui est compris sous le nom 

de béte ; c'est-à-dire, à celles d’une certaine grandeur, et non aux plus 

peiites. On dirait donc : Le lion est un anîmal dangereux, la puce est 

une petite béfe très-incommode. Ces dénominations, employées au 

figuré, forment des invectives. Celle d'animal attaque la grossièreté 

des manières ou l'impertinence de la conduite ; celle de béte attaque le 

manque d'esprit ou d'intelligence. 
« Bête, dit M. Diderot, se prend souvent par opposition à un 

homme. L'homme a une âme, mais quelques philosophes n’en accor- 

dent pas aux bétes. 

» Brute est un terme de mépris qui ne s'applique qu'en mauvaise 

part. Il s’abandonne à son penchant comme la brute. 

» Animal est un terme générique qui convient à tous les êtres orga- 

nisés vivants. L'animal vit, agit, se meut de lui-même, 
» Si on considère Vanimal comme pensant, voulant, agissant, réflé- 

chissant, on restreint sa signification à l'espèce humaine ; si on le con- 

sidère comme borné dans toutes les fonctions qui marquent de l’intel- 

ligence et de la volonté, et qui semblent lui être communes avee 
l'espèce humaine, on le restreint à la béfe; si on considère Ja béte dans 

son dernier degré de stupidité, et comme affranchie des lois de la raison 

et de l'honnêteté, selon lesquelles nous devons régler notre conduite, 

nous l'appellerons brute, » (Encycel.) 
Fixons l'idée rigoureuse de chacun de ces termes, L'animal est 

littéralement l'être qui respire : ce mot vient de animus, âme, 

souffle, respiration. La béfe est l'être qui mange : ce mot vient de ed, 

es, est, manger. La brute est l'être qui broule: ce mot vient de la 

racine bro, brou, manger, broyer, restreinte à une manière particu- 

lière de manger. 
Au figuré, nous renchérissons sur la qualification de béte, en disant 

bête brule, où d’une personne qu’elle est béte à inanger du foin. 
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.: Le mot animal désigne un règne particulier de la nature, par oppo- 

: Sihjon à végétal et à minéral. 
-ÿ Le mot béte caractérise une classe d'animaux, par opposition à 

” l'homme. 
Le mot brute indique les sortes de bétes les plus dépourvues de 

sentiment et livrées à l’instinct le plus grossier, par opposition à celles 

qui montrent de la connaissance, de l'intelligence, de la sensibilité. 

Ces trois dénominations s’appliquent injurieusement à l’homme. Vous 

lPappellerez animal, pour lui reprocher les défauts ou les imperfections 

des purs animaux, mais surtout la grossièreté, la rudesse, la brutalité, 

des manières et de la conduite. Vous l’appellerez bête, lorsque vous 

l’accuserez de déraison, d'incapacité, d’ineptie, de maladresse, de sot- 

tise, d’imbécillité. Vous l’appellerez brute dans le cas où vous voudrez 
peindre en un mot la déraison complète, l'extrême bêtise, la stupidité 
parfaite, et mieux encore l’aveugle brutalité, Vimpétuosité féroce, la 
licence effrénée des penchants et des mœurs. (R.) 

94. Annuler, Infirmer, Casser, Révoquer. 

Les deux premiers de ces quatre mots’ s'appliquent uniquement aux 
actes qui font règle entre les hommes, et les deux derniers s'appliquent, 
non-seulement aux actes, mais encore aux personnes, 

Annuler se dit pour toutes sortes d'actes, soit législatifs, soit con- 
ventionnels. Gette opération se fait par une disposition contraire, pro- 
venant, ou d’une autorité supérieure, ou de ceux même dont l'acte est 
émané. - | 

Une obligation réciproque est annulée par les parties qui se la sont 
imposée, lorsqu'elles en conviennent ; mais si l'acte d'obligation estau- 
thentique, il faut que celui qui l'annule le soit aussi. 

Infirmer ne se dit que des actes législatifs, ou jugements prononcés 
par des juges subalternes : et le pouvoir d’infirmer n'appartient qu'au 
tribunal supérieur dans le ressort duquel se trouve situé l'inféricur, 
Ce terme ne s'adapte point aux arrêts des cours supérieures; aucun 
tribunal ne les injirme, mais celui d’en haut peut les casser. Les sentences du Châtelet et des Présidiaux étaient quelquefois infirmées 
par les arrêts du Parlement. . ‘ 

Casser renferme une idée accessoire d'i ini > j 
personnes en places ; et lorsqu'il regarde ds actes, Ten . rte 7 at qe 
d'autorité souveraine. On easse un officier, un anrêt ot an iée toujours, par sa signification, l'exercice d'os Leu Ce Mot suppose » Dar Sa signification, l’exercice d’un pouvoir 
qu’on s’en sert métaphoriquement dans cetie expr 
gages, qui S’applique souvent à un amar 
cesse d'employer, à un ami 

auxquelles on renonce, 

absolu, lors même 
ession, casser aux 

! AL congédié, à un agent qu’on qu'on abandonne, et aux Connaissances
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Révoquer, c’est, quant aux personnes, leur ôter simplement, sans 

aucun accessoire d'ignominie, la place ou la dignité qu’on leur avait 
confiée ; et quant aux actes, c’est déclarer qu'ils perdent leur vigueur 
et restent comme non avenus. Le droit de évoquer n’appartient qu’à 
celui qui a le droit d'établir. On révoque un intendant, un procureur, 
une loi, les pouvoirs donnés pour agir ou parler en son nom. (G.) 

95. Antérieur, Antécédent, Précédent. 

Antérieur signifie particulièrement ce qui est, l'existence, la ma- 
nière relative d'exister : une édition antérieure à une autre existait 
auparavant. 

Antériéur porte l’idée propre du temps plus avancé dans le passé, 

d’une priorité de temps appelée par cette raison antérioñiré. Par ex- 
tension, il désigne une priorité de situation ou d’aspect. Nous disons 
la face antérieure d'un bâtiment, comme une époque antérieure. 

Antécédent, quoique propre à marquer une priorité de temps, sert 

plutôt à indiquer une priorité d’ordre, de rang, de place, de position 

ou de marche , avec cetie circonstance particulière, qu’il dénote un 
rapport d'influence, de dépendance, de connexité, de liaison établie 

entre l’un et l’autre objet. Ainsi, en logique , il marque le rapport du 

principe avec la conséquence : en théologie, celui d’un décret, d'une 

volonté qui influe sur un autre décret, ou sur une action : en mathé- 

matiques, célui d’une induction d’un terme à l’autre : en grammaire, 

celui d’un mot qui entraîne un régime ou demande un complément. 
Dans l’enthymème, le conséquent est tiré de l’'anfécédent; dans la 

proposition grammaticale, l'antécédent a une liaison nécessaire avec 
le subséquent, etc. 

Précédent détermine une priorité ou de temps ou d'ordre; mais 
une priorité immédiate , de manière qu’un objet touche à l’autre sans 

aucun intermédiaire, L'événement précédent est celui qui esf'arrivé 
immédiatement avant celui dont on parle; tandis qu'un événement 

antérieur est seulement arrivé auparavant, et n'a qu’une priorité 
vague et indeterminée. 

Antérieur et précédent sont du langage ordinaire: antécédent 
n'est que du iangage didactique. Ce dernier est quelquefois employé 

substantivement , et les autres sont de purs adjectifs. (R.) 

96. Antiphrase, Contrehvérité. 

Facons d’énoncer le contraire de ce qu’on veut faire entendre, Les 

érudits ont fait savamment antiphrase ; le bon Gaulois aurait dit bon- 
nement conre-phrase, tomme il a dit contre-vérité, 

si vous dites d’un homme qui fait une lâcheté » que c’est un brave 

homme, Pironie est dans les mots ou la qualification ; c’est une anti-
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Plurase. Si vous remerciez, dans les termes ordinaires, un ennemi du 
mauvais service qu’il vous a rendu, l'ironie est dans le fond même des 
choses; c’est une contre-vérité. | 
L'académie définit ainsi l’antiphrase et la contre-vérité : V’anti- 

phrase est une figure par laquelle on emploie un mot ou une facon de 
parler dans un sens contraire à sa véritable signification ; la contre- 
vérité est une proposition qu’on fait pour être entendue en un sens 
contraire à celui que portent les paroles. Votre intention fait donc la 
contre-vérité, et votre diction l'anliphrase. L'antiphrase est une 
figure, une figure de mots; la contre-vérité est une feinte, un jeu de 
pensées, Le savant connaît et découvre Pantiphrase ; le peuple con- 
naît et sent la contre-vérité, (R.) 

# 

97. Antre, Caverne, Grotte. 
« Ce sont, dit l'abbé Girard, des retraites champêtres faites de la 

seule main de la naiure, ou du moins à son imitation lorsque l’art s’en mêle, et dans lesquelles on peut se mettre à l’abri des injures du temps. 
Mais l’añtre et la caverne présentent des retraites obscures ct affreu- ses, qui ne semblent propres qu'à des bêtes fauves : au lieu que la 
grotte n'excluant ni la jumière ni même les ornements gracicux , Quoïque rustiques, peut être Vhabitation de l’homme solitaire et sert Souvent a orner les jardins. Le mot de caverne paraît enchérir sur celui d’antre, par la profondeur, par la clôture, et par un rapport plus formel à la férocité de celui qui peut y habiter, » 

L'idée distinciive de l'antre est celle denfoncement, de profon- deur; son aspect intérieur offre d’abord l'obscurité, une épaisse obscurité, une horreur effrayante : sa propriété relative est de dérober à la vue, d’environner de ténèbres, d’ensevelir comme au fond d’un puits. | | - n. 
L'idée distinctive de la caverne est celle de concavité, de voûte ou d'arc : son aspect intérieur offre d’abord un grand vide, un creux énorme, une large Contenance et une clôture : sa propriété relative est de couvrir, enfermer, protéger ou défendre de tous côtés, meiire à couvert et à l'abri. 
L'idée distinctive de la grotte est celle d° qui n’est par lui-même, ni aussi noir et enfoncé que l'antre, ni aussi creusé et vaste que la caverne : son aspect intérieur offre une petite cavérne, qui, plutôt que d’effrayer et de rebuter, aura de l'utilité et des attraits: sa propriété relative est de cacher, d'isoler, de tenir à l'écart, de prêter un abri commode ; Une retraite solide, un lieu de repos, un asile susceptible, ou naturellement paré, d'agréments sim- ples ct rustiques. (R.) 

une cavité, d’un réduit,
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98. Apocryphe, Supposé. 

Ce qui est apocryphe, n’est ni prouvé ni authentique, Ce qui est 
supposé est faux et controuvé. 

Les protestants regardent comme apocryphes quelques-uns des 
livres que l’Église romaine a mis dans son canon comme divins et 
authentiques. L'histoire apocryphe de la papesse Jeanne a été éga- 
lement réfutée et soutenue par des savants de l’une et de l’autre 
communion. | - 

La donation supposée de Constaniin a été longtemps un point d’his- 
toire non contesté, Que de faits supposés, crus encore de notre temps, 
malgré nos prétendues lumières ! (G.) 

99. Apothéose, Déification. 

L'apothéose est la cérémonie par laquelle les empereurs romains 
étaient, après leur mort, transmis au nombre des dieux : c’est sur cette 
idée que quelqu'un a fait l'apoithéose de mademoiselle de Scudéri, et 
que nous canonisons nos Saints. 

La déification est l’acte d’une imagination superstitieuse et craintive, 
qui suppose la Divinité où il n'y à que Ja créature, etqui, en consé- 

quence, lui rend un culte de religion. Les hommes, avant la rédemp- 

tion, déifiaient tout, jusqu'aux bœufs et aux oignons. (G.) 

100. Apaiser, Calmer. 

Le vent s’apaise, dit l'abbé Girard; la mer se calme. A l'égard des 

personnes, lorsqu’elles sont en courroux ou dans la fureur de l’'empor- 

tement, il est question de les apaiser ; maïs il s’agit de les calmer 

lorsqu’elles sont dans l'émotion que produisent la trop grande crainte 

du inal, la terreur et le désespoir. Ainsi, le mot d’apaiser a lieu pour 

ce qui vient de la force ou de la violence ; et celui de calmer, pour ce 

qui est de trouble ou d'inquiétude. Üne soumission nous apaise, une 

lueur d'espérance nous calme. (G.} 

Apaiser siguifie, à la lettre, induire, ramener à la paix ; et calmer, 

ramener le calme, rendre calme. 

Après que la colère d’un jaloux est apaisée, il reste toujours à cal- 

. mer ses SOUPCONS. 

Apaiser, C’est ramener, rétablir, mettre, ou définitivement ou 
par degrés, la paix, c’est-à-dire, l’ordre commun et convenable 

des choses, l'accord et l'harmonie entre les objets, un calme entier, 

parfait, profond et permanent. Calmer. n’annonce souvent qu’un 

calme léger et gradué, des adoucissements, des modérations, des 

diminulions excessives; enfin, il exprime le calme, le repos, ce qui 

paraît repos après le grand trouble, un calme qui n’est quelquefois
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“qu’apparent, ou qui, quoique réel, peut être bientôt suivi de trouble 
et d'orage. | - 

- Apaiser signifie littéralement arrêter, fixer; et calmer : baisser, 
diminuer, comme il a été dit. ‘ 

Une tempête, un incendie, un orage, se calment ou se modèrent 
quelquefois, et se raniment ensuite avec plus de violence qu’aupara- 
vant; lorsqu'ils s’apaisent , qu'ils commencent à s'apaiser , ils se 
calment toujours de plus en plus: ils ne font plus que baisser, ils 
tirent à leur fin. 

Les négociations calment les esprits; les conventions les apaisent. 
Les paroles douces vous calment; une juste satisfaction vous 

apaise. 

Vos soins ont calmé ma douleur ; le temps l'apaiscra. (R.) 

1071. Appareil, Apprêts, Préparatifs. 

Ces trois mots désignent également les soins qui président à l'exé- 
cution d’un projet quelconque. Les Préparatifs indiquent les premiers 
soins, l’action préliminaire qui doit précéder toutes les autres; ils 
consistent le plus souvent à rassembler les choses nécessaires. Les 
appréts viennent ensuite, et consistent à mettre les choses dans l’état où elles doivent être pour servir au but que lon se propose, à les rendre prétes pour le service que l’on en attend, L'appareil est. le soin de leur assigner l’ordre dans lequel elles doivent paraître au mo- ment de les employer : il consiste dans l’ensemble des appréts. 

On commence dés préparatifs 3 On fait des appréts ; on dresse un 
appareil: ün Cuisinier commence dès la veille les Préparatifs d’an grand dîner ; il passe la matinée à en faire les apprêts ; il n’en dresse 
l'appareil qu'aù moment du service. 

Les préparatifs n'empoïrtent qu’une idée de prévoyance : les appréts 
y joignent une idée d'attention et -de soin: l'appareil ,: une idée d'ordre et de régularité. Un chirurgien qui doit panser une plaie ou faire une opération, fait ses Préparatifs à raison des choses qu'il prévoit devoir lui être nécessaires: il apporte à ses appréts tout le soin que demande l’action dont il est chargé , et c’est lorsque tout est dans l’ordre nécessaire pour lés opérations de ce genre qu’il a dressé son appareil. 

L'appareil, n'ayant pour objet que l'apparence des choses et nulle- ment leurs qualités intrinsèques, ne S’applique généralement qu'aux choses qui doivent produire un effet extérieur quelconque. une expérience. de chimie peut demander q 
cessiter de grands Préparatifs ; mais ell 
que quand elle oblige à employer un 
enant beaucoup de place et produis 

Aïnsi, 
€ grands appréts et né- 

€ nexige un grand appareil 
grand nombre d'instruments 

ant à l'œit beaucoup d'effet, Quels 
,



que soïent les appréts d'une fête et les préparatifs qu'ils exigent, on 

n’y met d'appareil que quand on veut l'accompagner d’une grande 

pompe extérieure. Les appréts indiquent l'importance que l’on met à 

une chose; lcs préparatifs, simplément la volonté de la faire : la chose 

la plus simple peut rarement se faire sans préparatifs; beaucoup se : 

font sañs appréts; très-peu sont susceptibles d'appareil, 

Le mot d'appareil s'applique par extension aux choses qui sont l’ob- 

jet de l'appareil : ainsi, la pompe d’une cérémonie s’appellé l'appareil 

d’une cérémonie ; la réunion des instruments placés dans l’ordre né- 

cessaire pour une expérience de physique ou une opération de chirur- 

gie, s'appelle uñ appareil de physique ou de chirurgie, 

Au figuré, le mot d'appareil s'applique à toute action faite avec 

pompe, avec solennité, avec étalage : le mot d'apprét, à toute action 

faite avec trop d’attention et de soin. Un hoïnme à de l’apprét lorsque 

ses actions et ses paroles portent l'empreinte d’un soïû qui en exclut 

tout abandon, tout naturel. (F. G.) 

102. Appât, Leurre, Piége, Embüche. 

On montre les deux premiers, et l’on cache les deux derniers dans 

la même vue. 

L'appät et le leurre agissent pour ñous tromper : l'un sur le cœur, 

par les attraits; l'autre sur l'esprit, par les fausses apparences. Le 

piége et V'embüche, sans agir sur nous, attendent que nous y don- 

nions : on est pris dans l’un, surpris par l’autre; et ils ne supposent 

de notre part ni un mouvement dé cœur, ni erreur de jugement , mais 

seulement de l'ignorance ou de l’inattention. (G.) 

4103. Appeler, Évoquer, Invoquer. 

Nous appelons les hommes et les animaux qui vivent avèc nous 

et autour de nous sur la tèrre. Nous évoquons les mânes des moris 

et les esprits infernaux, dont le séjour est censé être dans le sein 

de la terre. Nous invoquons la Divinité, les saints, les puissances 

célestes, et tout ce que nous regardons comme au-dessus de nous, 

soit par l'habitation dans les cieux, soit par la dignité et le pouvoir sur 

la terre. D . . 

On appelle simplement par le nom, ou en faisant signe de venir. 

On évoque par des presliges, soit paroles, soit actions mystérieuses. 

On invoque par les vœux et par la prière. L'usage d'évoquer les 

moris, dans le Paganisme, n’était fondé que sur cè qu’on les croyait 

capables de répondre aux vivants. On invoqne Apollon et les Muses : 

“cest exciter son imagination, et tâcher de la monter sur le ton de 

l'ouvrage qu’on entreprend. On invoque aussi son ange gardien dans 

-les dangers que l'on court. (G.)
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104. Applandissements, Louanges. 

Quoique ces deux mots s’appliquent également aux choses et aux 
personnes, il me semble cependant voir dans les applaudissements, 
un accessoire qui les rend plus propres aux choses, soit actions, soit 
discours ; et je remarque, dans les {ouanges, un rapport plus particu- 
lier aux personnes. 

On applaudit en public, et au moment que Paction se passe, ou 
que le discours est prononcé. On loue, dans toutes sortes de circons- 
tances, les personnes absentes aïnsi que les présentes, et non-seulement 
en conséquence de ce qu'elles ont fait ou dit, mais encore en consé- 
quence des talents qu’elles ont acquis, et des qualités, soit de l’âme, 
soit du corps, dont la nature les a gratifiées. 

Les applaudissements partent de la sensibilité au plaisir que nous 
font les choses ; une simple acclamation, un battement de mains , 
suffisent pour les exprimer. Les louanges sont supposées avoir leur 
source dans le discernement de l'esprit, elles ne peuvent être énoncées 
que par la parole. 

On est toujours flatté des applaudissements, de.quelque façon qu'ils 
soient donnés ; il se trouve même des gens qui les recherchent par 
la voie des cabales. 11 n’en est pas ainsi des louanges: elles ne plai- 
sent quautant qu'elles paraissent sincères et qu’elles sont délicates : 
l’apprêt et la trivialité en diminuent le mérite ; on en craint de plus 
VPironie. (G.) : : ‘ 

205. Application, Méditation, Contention. 
* Ce sont différents degrés de l’attention que donne l’âme aux objets 

dont elle s'occupe : de manière qu'atiention est le terme générique, 
et les troïs autres énoncent des idées spécifiques. - 

L'application est une attention suivie et sérieuse ; elle est néces- saire pour connaître le tout. La Méditation est une attention détaillée 
et réfléchie: elle est indispensable pour convaître à fond. La con- tention est une attention forte et pénible, elle est inévitable pour caneer les objets compliqués, et pour écarter on vaincre les diffi- cultés. ‘ 

L'application suppose la volonté de savoir; elle exige de l'assiduité à l'étude. La méditation suppose le désir d'approfondir ; elle exige de l'exactitude dans les détails, et de la justesse dans les comparaisons. La contention suppose. de la difficulté, où même de l'importance dans la matière; elle exige une résolution ferme de n’en rien ignorer, et du courage pour n'être ni effrayé des difficultés, ni rebuté par la peine, 

Le succès de l'application dépend d’une raison saine; celui de la
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méditation, d'une raison pénétrante et exercée; celni de la conten- 
tion, d’une raison forte et étendue. 

Les jeunes gens, comme les autres, sont capables d'attention ; elle 
ne suppose hi acquis, ni suite, ni efforts : mais la légèreté de leur âge 
et leur inexpérience lé$ empêchent souvent d’avoir de Papplication ; 
lune, en mettant obstacle à l’assiduité de leur attention; l’autre, en 
leur laissant ignorer l'intérêt qu’ils auraient à savoir. L'art des institu- 
teurs consiste donc à mettre à profit les accès momentanés d'attention 
que montrent leurs élèves, à fixer, mais non à forcer la légéreté qui 
leur est essentielle ; à saisir, même à faire naître les occasions de leur 
faire connaître ou sentir combien il serait avantageux de savoir : si 
cela ne suffit pas pour les déterminer à l'application, il faut recourir 
à la ruse, et les y amener par des motifs pressants d'émulation. S'ils ne : 
s'appliquent pas, comme on pourrait le faire dans un âge plus avancé, 
il faut les traiter avec indulgence, mais toutefois sans faiblesse : il ne 
serait pas juste de vouloir exiger d'eux des méditations profondes, 
puisqu'elles ne peuvent convenir qu'à des hommes faits, cultivés et 
exercés, Ce serait bien pis de les mettre dans le cas de ne pouvoir se 
tirer de leur tâche qu’à force de contention, et malheureusement les 
livres élémentaires qu’on leur met dans les mains sont si mal digérés, 
si peu lumineux, si éloignés des vrais principes ; la plupart des maîtres 
qui osent se charger de les instruire, ont si peu d'aptitude pour cette 
importante fonction, qu’il n’est guère possible que les germes des ta- 
lents ne se trouvent, ou étouffés dès leur naissance par un trop juste 
dégoût, ou rendus stériles par des eflorts prématurés, (B) 

106. Apposer, Appliquer. 

On appose le scellé. On applique un emplâtre sur le mal, des 
feuilles d’or ou d'argent sur l'ouvrage, un soufflet sur la joue. Ainsi 
appliquer se dit pour.la chose qu’on impose sur une autre par con- 
gluiinatioñ ou par forte impression. Apposer n’est que du style de 
pratique ; ou s’il a quelque autre usage, alors il regarde ce, qu’on 
adapte à une chose comme partie intégrante du tout. (G.)_ 

107. Apprécier, Estimer, Priser. 

Apprécier, c’est juger du prix courant des choses dans le commerce, 

de la vente et de l’achat; estimer, c'est juger de la valeur réelle et 

intrinsèque de la chose; priser, c'est mettre un prix à ce qui n’en a 

pas encore, du moins de connu. , 

Ces trois mots sont également d'usage dans le sens moral ou figuré, 

et ils y conservent à peu près les mêmes cacactères de distinction que 

dans le littéral. On apprécie les personnes et les choses par la con- 

séquence ou Putilité dont elles sont dans le commerce de la société 
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civile. On les estime par leur propre mérile, suit du cœur, soit de 

l'esprit. On les prise par le cas qu’on témoigne en faire. Les personnes 

vértuenses ne sont pas appréciées à un haut prix quoiqu’elles soient 

beaucoup estimées. 
Celui qui rend le plus de services, ‘doit être le plus prisé. (G.) 

408. Apprendre, S'instruire. 

T1 semble qu'on apprenne d'un maître, en écoutant sés leçons; et 

qu'on s'instruise par soi-même en faisant des recherches. 

JA faut plus de docilité pour apprenûire, et ilya beaucoup plus ge 

peine à s’inséruire. 

Quelquefois on apprend ce qu’on ne voudre ait pas savoir; mais on 

veut toujours savoir les choses dont on s’instr'uit. 

On apprend les nouvelles publiques, par Ja voix de la renommée. 

On s'instruit de ce qui se passe dâns le cabinet, par ses soins et par 

son altention à observer et à s'informer. 

Qui sait écouter, sait appr endre. Qui sait faire parler, sait s'ins- 

truire. 

Hl arrive souvent qu’on à publie ce qu'on avait appris ; mais il est 
rare d'oublier les choses “dont on s'est donné la peine de s’ins- 

truire. L - 
Celui qui apprend un art ou une science, est dans l'ordre des éco- 

liers. Celui qui s’en instruit a le mérite de maître. 
Pour devenir habile, il faut commencer par apprendre de ceux qui 

savent, et travailler à s’insfruire soi-même, comme si lon n'avait ricn 
appris. (G.) ee 

209. Apprèté, Composé, Affecté. 
. 

Ces épithètes désignent quelque ehgse de recherché dans l’air et les 
‘ mamières des per: sonnes. 

Apprété, ce qui a de l'apprêt, comme la toile gommée , la éentelle 
trapesée, létoffe lusirée. Composé, te qui est posé symétriquement, 
eampassé, arrangé ‘avec at. Afécté, ce qui est fait avec dessein, 
wait eflort, exagér ation, d’une manière trop marquée où l’art se 
trahit, 

agnime appr été vegt se donner de Ja consistance et du lustre; 
l'homme composé, &u poids et de l’hmportance ; l’homme affecié, des 
airs el du relief, ‘ 

Le premier se travaille pour se faire valoir : A 
Le second se montre pour vous imposer 
à manteau. Le- dernier s 
rôle. - 
L'homme affecte ne veut que paraîtr 

est un rôle de théâtre. 
e ou en imposer : c'est un rôle 
étale pour paraître : c’est la chârge d’un 

e tel, qu’il le soit ou qu'il ne
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le soit pas. L'homme composé. vent paraître tel qu'il croit devoir être 
on Se môniver. L'homme appré té veut paraître mienx et plus qu'il 
n'est en effet, 

Vous reconnaîtrez l’homme apprété, à sa roïdeur, à sa contrainte, 
à sa recherche : il n’a ni la flexibilité,. ni le moelleux, ni l'abandon 
du " faudrait avoir. Vous reconnaîtrez l’homme composé à sa gravité, 
à sa froïdeur, à sa lenteur, à sa réserve, au travail apparent de la 
réflexion, ou à son air de circonspection : il n’a ni cette ouverture, ni 
cetie mobilité, ni cette facilité qu’exigeraient les circonstantes. Vous 
reconnaîtrez l’homme affecté, à la charge, à l'excès, à l'effort, à la 
prétention, à celte sorte d’indiscrétion qui fait que la prétention se dé- 
cèle : il n’a point la modération, le nature), la retenue, la mesure qu'il 
convient de garder, 

Il est difficile d’avoir beaucoup d'orgueil sans être composé, beau- 
coup de vanité sans être ‘affecté, beaucoup d’amour- -propre sans être 
apprété. 

On est principalement apprêté dans de discours ; composé dans 
Vair et la contenance; affecté dans le langage et les manières. 

La précieuse est apprétée; la prude, composée ; la minaudivre, 
affectée. 

Le pédantisme est apprété ; l'hypocrisie est composée ; la coquet- 
terie est affectée. @R.) | | 

A10. Apprèter, Préparer, Disposer. 

Appréter, travailler à rendre ‘une chose propre et préte pour sa 
destination : prest, presser, presse, prét, près, marquent la hâte et 
la proximité; apprét marque l'industrie et le soin curieux. Préparer, 
travailler d'avance à mettre en état les choses nécessaires pour une 
fin : pré veut dire en avant, d'avance; parer, ou plutôt le latin parare, 
signifie proprement mettre; séparer, mettre à part; comparer, 
mettre une chose avec une autre, vis-à-vis d’urie autre; se parer, se ° 
metre en état de paraître. Disposer, travailler à poser ét à arranger, 
d'une manière convenable et fixe, les choses dont on a besoin pour ses 
desseins : dis marque la diversion, la différence, une nouvelle manière 
d’être; poser signifie fixer en un lieu, asseoir. 

On appréte pour faire ce qu’on va faire; on prépare pour être en 
état de faire ce qu'on doit faire ; on dispose pour s'arranger de manière : 
à pouvoir faire ce qu'on se propose de faîre. Le premier annonce une 

exécution où une jouissance prochaine; le second, une exécution ou 

une jouissance future ; le troisième, une exécution ou une jouissance 
projetée. on 

I y a dans le mot appréter, une idée d° industrie et de recherche; 

dans le mot préparer, une idée de prévoyance et de diligence ; dans 

le mot disposer, une idée d'intelligence et d "re. (mr. )
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712, Approbation, Agrément, Consentement, 
Ratification, Adhésion. 

Termes qui énoncent tous le concours de la volonté d’une seconde 

personne, à l'égard de ce qui dépend de la volonté d’une première. 

Approbation est celui qui a le sens le plus général; il se rapporte 

également aux opinions de l’esprit et aux actes de la volonté, et peut 

s’appliquer au présent, au passé et à l'avenir. Agrément ne se rap- 

“por ie qu'aux actes de la volonté, et peut aussi s’appliquer aux trois 

circonstances du temps. Consentement et ratification sont deux 

termes spécifiques, relatifs aux actes de la volonté ; mais dont le pre- 

mier ne s’applique qu'aux actes du présent ou de l'avenir, et le second 
ne se dit qu’à l'égard des acies du passé. Adhésion n°a rapport qu'aux 
opinions et à la doctrine. 

L’approbation dépend des lumières de l'esprit, et suppose un 
examen préalable. L’agrément, le consentement et la ratification, 
dépendent uniquement de la volonté, et supposent intérêt ou autorité. 
L'adhésion n'est qu'un acte de la volonté qui fait également abstraction 
des lumières de l'esprit et des passions du cœur, quoique la volonté 
ne puisse jamais y être déterminée que par l’une de ces deux voies. - 

L’approbation simple des censeurs les plus exacts ne prouve pas 
qu'ils aient trouvé l'ouvrage bon ; elle certifie seulement qu'ils n’y ont 
rien vu qui doive en empêcher la publication, et qu’ils ne s’y opposent 
point. La conduite d’un homme de bien est digne de approbation 
et des éloges de ses concitoyens. Quand on a donnné son consentement 
à un traité, soit avant qu'on le conclût, soit au moment qu'il se faisait, 
ou qu'on y a accédé depuis pour le rafifier, on est censé avoir donné 
son agrément, soit aux actes préliminaires qui étaient nécessaires à la 
conclusion, soit aux actes postérieurs autorisés par les clauses du traité. 
L'adhésion sincère à la doctrine de l’Église catholique est un acte de 
foi, nécessaire pour le salut : au lieu que l'adhésion à une doctrine 
qu'elle réprouve est un acté de schisme ou d'hérésie, incompatible 
avec le salut, (B.) 

122. S'approprier, S’arroger, S'atiribuer. 

C'estse faire de son autorité privée un droit quelconque, 
y prétendre. 

S'approprier, se rendre propre, se faire une sorte de propriété 
prendre pour soi ce qui ne nous appartenait Pas. S'arroger, réquéri je 
avec hauteur, prétendre avec insolence, s'attribuer avec dédain ce 
qui n’est pas dû, plus qu'il n’est dû. S'atiribuer, prétendre à une chose, se l'adjuger, se l'appliquer de sa propre auiorité, 

ou du moins
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L'homme avide s'approprie ; l'homme vain s'arroge ;  Vhomme j ja- 
loux s’attribue, 

L'intérêt fait qu’on s'approprie ; l'audace, qu ons’ arroge; l'amour- 
propre, qu'on s’attribue. 

On s'attribue une invention, un ouvrage, un succès. On s’ar roge 

des titres, des prérogatives, des prééminences, On s’approprie un . 

champ, un effet, un meuble. | 

On est assez communément disposé à s'approprier la chose qu’on 

‘trouve, quand on n'en connaît pas le maître: à s’arroger comme un 

droit le service ou les hommages qui nous étaient volontairement ren- 

dus; à s’aftribuer un succès auquel on aura seulement contribué ou 

concouru, (R.) 

113. Appui, Soutien, Support: 

L'appui fortifie : on le met tout auprès, pour résister à l'impulsion 

des corps étrangers. Le soutien porte; on le place au-dessous, pour 

empêcher de succomber sous le fardeau. Le support aide ; il est à l’un 
des bouts, pour servir de jambage, 

Une muraille est appuyée par des arcs-boutants. Une voûte est sou- 

tenue par des colonnes. Le toit d’une maison est suppor té par des gros - 

murs. 

Ce qui est violemment poussé, ou ce qui penche trop, a besoin d'ap- 

pui, Ce qui est excessivement chargé, où trop lourd par soi-même, a 

besoin de soutien. Les pièces d’une cer taine étendue qui sont élevées 

ont besoin de supports. 

On mêt des appuis pour tenir les choses dans une situation droite ; 

des soutiens, pour les rendre solides, des supports, pour les maintc- 
“nir dans le lieu de leur élévation. 

Dans le sens figuré, l'appui a plus de rapport à la force et à l’auto- 
rité; le soutien en a plus au crédit et à l'habileté ; le support en a da- 
vantage à l'affection et à l'amitié. . . 

On cherche, dans un protecteur puissant, de l'appui contre ses en- 

nemis. Quand les raisons manquent, on a recours à l'autorité pour 

appuyer ses sentiments. Ce n’est pas les plus honnêtes gens de la Cour 

qu’il faut choisir pour soufiens de la fortune, mais ceux qui ont le plus 

de crédit auprès du prince. On ne se repent guère d’une entreprise où 
l'on se voit soutenu d’un habile homme. Des amis, toujours disposés à. 
parler en notre faveur, et toujours prêts à nous ouvrir leur bourse sont 
de bons supports dans le monde. 

Le vraï chrétien ne cherche d’appui contre la malignité deshommes, 
que dans l'innocence et la droiture de sa conduite ; il fait de son tra- 
vail.le plus solide soutien de sa fortuue, et regarde da parfaite soumis
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sion aux ürdres de la Providence comme lé plus inébranlable Suiport 
de sa félicité. (G.) ‘ 

124. Appuyer, Âccoter. * 
Quoiqu'appuÿyer soit pins en usage, et qu'accoter ait. vieilli, il 

me semble néanmoins que celüi-ci se conserve encore lorsqu'il s’agit 
de tiges: on dit appuyer un mur, accoter un arbre, une co- 
lonne. (G.) - . 

Accoter se dit dans le style familier, en jardinage, en marine, 
dans le blason, etc. C'est ün mot utile qui a son idée particulière. 
Appuyer est un mot très-usité dans le sens propre et dans le figuré: . 
il sert comme de genre aux mois accoter, accouder, aïdosser, 
et autres qui expriment différentes manière d'appuyer. On le con- 

. Sidère encore comme Synonyme de soutenir, texiir ferme, soit en tenant le corps par-dessous, comme la colonne soutient Ja voûte, soit en le soutenant par-dessus > Comme la corde soutient le lus- tre, etc. (R.) 7 - | | 
Cette différence dans l'usage, continue l'abbé Girard, m'en fait re- marquer une dans la force et la valeur intrinsèque de ces mots ; C'est qu'appuyer a plus de rapport à la chose qui soutient, et qu’accoter tn a davantäge à celle qui est soutenue, 

S Voilà pourquoi, dans le sens réciproque, on accompagne ordinaire- ment ie mot d'appuyer d’un Cortége convenable, et qu’on laisse aller seul celui d’accoter. Gela Daraîtra et s’entendra mieux .par l'exemple suivant. Pourquoi s'appuyer sur un autre, quand on est assez fort pouf se soutenir soi-même? Les airs penchés du petit-maître lui donnent une attitude habituelle, qui fait qu'il ne se place jamais qu'il ne sac cote. (G.). 

#45. A présent, Présenteinent, Actuellement, ’ Maintenant. 

À présent indique un temps Présent plus où moïns étendu, par 0p- position à un autre temps plus ou moins éloigné, bu bien iidéfini, Ainsi vous direz qu’en remontant aux époques les Plus reculées de 
+ A : , à 3, . nt: his : . ‘ 

l histoire, vous t ouverez l'usage des at ROUES, ainsi que celui des Monhaies, établis alors comme à Présent. Vous direz de même, (es Principes de l’économie sociale sons à Présent connus ; ils rétabliront 1 ordre, la justice, la prospérite, l'âge d'or, lorsque Diex èliverra sur la terre un Sauveur. 
| On dira également: la force du cor 

présent c’est le Canton; oui, 
qui r'üine les armées. 

Présentement désigne un présens Plus borné 
® 

Cotps gagnait jadis des baiaïlles, & sans doûte ; mais test la débilité dès corps 

bles limité, plus cir-
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conscrit ; il signifie à présent même, dans le moment, tout à l'heure, 

sous peu, sans délai, sans retard, exclusivement à toût autre temps qui 

ne serait pas plus ou moins prochaiñ. Une maisoh est à louer présente- 

ment, dans le temps même où l'écrifeau est apposé; pout lé terme 

‘présent. Vos préparatifs sont tout faits, il n'y à présentement q\'à par- 

ür, on part sans délai. 

. Actuellement exprime un temps encoré plus précis et plüs couit, 

le temps, le moment, l'instant où l'on parlé, où l'action se fait, où l’é- 

vénement arrive. Ce mot s'applique fort propreñent aux premiers 

temps, aux premiers commencements d'un changemetit, d'uñé révelu- 

tion, d’un état nouveau, puisqu'il n'emporte que la durée d'un acte où : 

d’une action qui s'effectue. Un malade est actuellement hors dè danger, 

au anoment où le danger cesse. Un liomme d'état entre acttiellement 

au conseil, où il n’était pas encore eniré. 1 arrive actuellement béan- 

coup de vaisséaux dans un poit que la paix, la liberté de la havigatiof 

et celle du commerce, viennent d'ouvrir. 

Mainteñant signifie littéralement pendant qu'on y tient la nain, 

qu'on a les choses en main, qu'on ést après. Il désigne donc la suite. pu 

la continuation d'uñe those, la flaison ou la transition d’une partie à 

une autre, et, fort élégarament, l'opposition ; té côhträste de deux 

événements successifs, de deux objets relatifs l'un à l'autre. Ainsi uh 

oraieur indique, par lé mot maintenant , le passage d'üne division à 

une ‘autre. Nous venons de considérer le beau côté de la médaille, 

voyons-en maintenant le revers. Tel est l’état où sont Maintenant les 

affaires. 

A présent est un mot îrès-usité ; il a rérpläcé presque partout pré- 

senteinent ; mais il ne se dit qu'en prose, ou, tout au plus, dans des 

poésies légèrés, ser moni propiora ; vous le trouverez même assez ra- 

” rement employé par nos grands orateurs. 

Présentement a perdu la vogue qu il avait dans tous les genres.de 

prose, et même dans l’éloquence. Les Leltres de madame de Sévigné, 

et tous lesouvrages de ce genre, prouvent que c "était le mot ordinaire de 

la conversation. On l'emploie aujourd’hui si peu, que bientôt il sentira 

le vieux style. 

-_ Actuellement se dit pour présentement plus qu'il ne s'écrit, peut- 

être parce qu'il à l'air didactique de l'adjectif actuel; il a le mérite 

d'un sens précis. 

- Maintenant est un mot de tous jes styles, familier aux poètes comme 

aux orateurs,.et très-souvent employé dans la signification commune 

à ses synonymes, par. la faison que céux-ci sont exclusifs de cer taias 

genres. (R.) ‘ 

#
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exemple, une armure de tête ct une armure de cuisse; mais on ne 

dit pas en général, les armures, on se sert alors du mot d'armes. 

Ce qu'il ÿ à de plus beaü dans don Quichotte, n’est pas de le voir, 
revêtu de ses ärmes, combattre. contre des moulins à vent, et prendre 
un bassin à barbe pour une armure dé tête. 

Où ri’allait autrefois aü combat qu'après avoir revêtu de son armure 
particulière chaque partie de son corps, pour empêcher ou dimi- 
nuer l'effet de l'arme offensive; aujourd’hui l’on y va sans toutes ces 
précautions , e$t-ce valeur ? était-ce poltronnerie ? Je ne le crois pas. 
Le goût et la mode ont décidé de ces usages, ainsi que de tous les 
auires, (G.) . . | 

/ 120. Aromate, Parfurn. 

Aromate, du grèc apoux, d’apw, je porte, j'élève, et ocux, odeur 
senteur. Parfum, formé de fm, famée, vapeur; et de par, à 
travers, entièrement. L'aromate est le corps d’où s'élève une odeur: 
le. parfum est la senteur qui s'élève d’un corps. Tel est le sens 
primitif de ce dernier mot, comme son acceplion commune; mais il 
Se dit aussi du corps odorant, tandis qu’aromate ne sc dit jamais 
de l'odeur même ou de la vapeur. L’eromate a ün parfum ou une 
señteur; et i est un parfum ou un corps propre à parfumer. 
L’aromate exhale des vapeurs agréables: le parfum s’exhale ou il 
est éxhalé. / 

Pris pour le corps même qui parfume; le parfum est à l'aromate 
comme le geñre est à l’espéce. Tout aromate est où peut être 
Parfum; tout parfum n'est pas arômate. L'aromate appartient 
uniquement au règne végétal; les parfums sont tirés des différents 
règnes. Les racines des végétaux, télles qué le gingembre, b 
Florence; les hois; tels que l’aloès, le sassafras : les écorces, 
la canelle, le macis, le citron ; les herbes ôu les feuilles, 
le basilic, la mélisse; les fleurs, la violette, la r 
fruits et semences, le girofle, le cumin, la baie de 1 
ou résines, le storax, le benjoin, l'encens, la myrrhe, sont des aro- 
mates et des parfums. Le musc, la civette + l'ambre jaune ou suecin 
(du moins comme on Fa cru fort longtemps) sont des parfums ét non 
des éromates. (R.) ‘ | 

iris de 

comme 
le baume, 

ose, le safran; les 
auriers ; les gommes 

A22. Arracher, Ravir. 
Ces mots ont une Griginé comiübe : +, ra , 

dérivés marquent la rudesse; la force. Rac ve 
déchirer, briser ; rap ou ran, prendre de force, entraîner avec impé- tuosité, dérober. La d'arrucher exprime l’action de tirer à soi Fapé 

Arracher, test Üirer. à soi et enlever avec violence, avec peine 

et une foule de leurs 
ut proprement dire,
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un objet; qui, retenu par un autre, se déferid contré vos efforts. 

Ravir, c’est prendre, enlever par un tour de force ou d'adresse, un 

objet qui ne se défend pas ou qui est mal défendu. On arrache un 

arbre; une dent, un clou enfoncé dans un mur; ni ravir des biens, 

une proie, des choses mal gardées. La premitré actiôn est plus lente et 

plus viôlenté; l'objet résiste : la seconde est plus prompie: et plus 

subtile, commie celle de dérober; l’objet est en qüelque inanière 
surpris. Ces deux ioté conservent parfaitement, au figuré; leur idéb 

propre. ’ 

Le soldat effréné arrache la fille des bras de sa mère, et lui r'avit 

lhonneur. | 
L’importunité arrache un conséntemént, la subtilité le rävit. 

On ravit à üne femme ses faveurs, plutôt qu'on ne les lui arrache. 

Élien rapporte le conte suivant, tiré des fables sybarytiques. Un en- 

fant, conduit bar son pédagogue, dérobe uné figue sèche à uh mar- 

chand qu il rencontre dans la rue; le pédagogue, en le reprenant 

aigrement de ravir le bien d’autr ui, lui ar rache. la figue et la mange. 

Ge conte est l'abrégé d'une très grande partie de Éhistoire. @. ) 

422. Arkrangér., Ranger 
ä | . | 

Arranger éxprime le rapport que l’on établit entre plusieurs choses 
que l'on range ensemble. Ränger-n' exprime qu’urie idée individuelle ; 

c’est en r'angeatt ses livres que Fox. arrange sa bibliothèque : mais 

il faut avoir arrangé l'une avant de ranger les autres. Arranger, 

c'est assigner aux choses le rang qui leur convient ; les rañger, 

c’est les pläcér ôu lés repläter dans l'ordre déterminé par leur arrati- 

gement. Arrdnger est formé de rañÿyer, et de la particule 4d, à côté, 

Arranger est donc meitre. en ordre; ranger, n’est que mettre à sa 

place, On arrange ne lois, on rañge tous les jours. | 

Pour arranger il faut une _6pération de l'esprit, il y a un choix à 

faire : ranger ne Süppose qu'un acte physique ; ; il n’y a qu’une déci- 

siôn à exécuter. Ainsi le mäîtré drrénge son appartement à sa fan- 

taisie, le domestique le rünge ensuite d'après lés ordres qu’il a reçus. 

+ On‘ s’arrangé cominé on veut dans son fauteuil pour dormir, parce 
qu’on peut choisir sa pläce: 6n se range comme on peut quand une 

voiture passe, parce qu’il n’ÿ a pas dé choix. 

De même daris le señs moräl où dit: Se ranger sous des lois ; 

on ne peut les changer. Se ranger à son devoir; le devoir est inva- 

riable, c’est toùjouis sè inèttré à une place fixée d'avance. Mais on 

dit : arranger un projet dans sa tête; c’est-à-dire en ordonner les 

diflérerites parties, marquer la place où chaque chose doit se retrouver 

ensuite, On se range à l'avis de quelqu'un ; il est donné, on n’a qu'à
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le suivre. On s'arrange pour faire une chose, c’est-à-dire, on dispose 
son temps ou ses affaires de la manière qui convient à cette chose, 

« On dit d’un homme qui parle avec justesse et avec ordre, que 
c'est un homme qui arrange bien ses paroles, qui arrange bien ce 
qu'il dit. (Dict. de Acad. fr.) 

Un homme rangé est celui qui a de l’ordre dans sa conduite, dans 
ses affaires; un homme arrangé est celui qui met de l'ordre dans 
tout, qui ne fait et ne dit rien sans choix. On peut étre rangé sans y 
avoir grand mérite; pour être arrangé il faut du discernement, tout 
au moins de la réflexion. 

Arranger, suppose le. libre arbitre; ranger, semble au contraire 
indiquer une obligation ; aussi dit-on, ranger quelqu'un, le réduire, 
le forcer à faire une chose. « S'il fait le méchant, je saurai bien le '«n- 
ger. » Cest. pour cela que l’on dit ranger une arméc en bataille, 
obliger chaque soldat à se mettre à la place qui lui est assignée. (F. G.) 

123. Arrêter, Retenir. 

Arrêter, interrompre le mouvemeñt ; retenir, se rendre maître du 
mouvement pour linterrompre, le ralentir ou le changer, Arrêter 
est l'effet de l’action; retenir est l’action même. On n’arréte qu'en 
retenant d’une manière quelconque : un homme est arrété dans la 
rue par un embarras qui le retient; il s'arrête, retenu par les discours 
d’un ami ou la frayeur que lui cause l’aspect d’un danger : le cours 
de Peau est arrété par un digue qui le retient. Ainsi, au figuré, 
un dessein est arrété lorsque, retenu par certaines considérations, 
on a renoncé aux desseins contraires ou différents qui pouvaient faire 
balancer. 

On arrête tout-à-fait ou pas du tout, Parce que arrêter est un effet qui existe ou n’existe pas: on retient plus ou moins, parce que Pac- tion est plus ou moins efficace : ce qui retient n’arréte pas toujours ; on peut retenir inutilement une voiture sur le penchant d’une mon- tagne sans pouvoir l’erréter ; on peut la retenir seulement pour mo- dérer la rapidité de sa course, sans avoir dessein de l'arrêter. On s’ar- rêle au milieu d’un discours, c’est-à-dire qu'on cesse de parler; on se relient en parlant, c’est-à-dire qu’on se modère, . Arrêter, c’est de déterminer l’état d’une chose : retenir, c'est exercer avec plus ou moins d'efficacité la faculté de le déterminer. On arréte les comptes d'an ouvrier pour qu'ils ne changent plus, après dune Den 1e On rene pou le régler. On arrête le mouvement pendule ; n haleine. Arrêter des paiements, c’est mettre €n élat de stagnation une Somme destinée à courir ; retenir une
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somme c’est exercer la faculté d'appliquer à son propre usage une somme 

qui devait passer à un autre. : 

Retenir une chose, lorsqu'il s *agit de souvenir, c’est en conserver la 

possession. 
On arrête en fixant sur un point ; on retient en empêchant d’errer 

sur quelques-uns. Un homme arréte ses regards sur l’objet qui lui 

plaît; une jeune fille les retient de peur de rencontrer ceux qui pour- 

raient blesser sa modestie, On a des opinions arrélées quand elles 

ne varient pas : on a une imagination retenue quand élle ne passe pas 

de certaines bornes. 
Arrêter, exprimant surtout l’action subie par l'objet, a besoin que 

cet objet, par son état présent, contribue à rendre cette action com- 

plète. Retenir, signifiant surtout l’action de la chose ou de la personne 

qui retient, peut se passer du concours de l'objet sur lequel on agit. 

Ainsi on arrête un domestique en le déterminant à entrer à son ser- 

vice ; on le retient sans être bien sûr qu'il y consentira. On peut s’'ar- 

réter involontairement, malgré soi, contraint par une force étrangère ; 

se retenir est toujours un acte de la volonté, parce que, dans le pre- 

mier cas, on est l’objet sur lequel s’exerce l’action; dans le second, on 

est l’objet qui agit. 
On n'arrête qu'un objet déjà en mouvement; on le retient avant 

que le mouvement commence. Ainsi on arréte un cheval échappé, on 

le retient au moment où il allait s’emporter. 

On dit d’un homme mis en prison qu’on l’a arrété, c’est-à-dire privé 

de la liberté de ses mouvements. Arrêter seul, pris absolument, ex- 

prime un effet momentané, l'acte même de celui qui arréte. Être ar- 

rêté peut exprimer un effet continu, il signifie être aux arrêts ; retenir 

et être retenu, expriment également une action continue. (F. G.) 

424. Artisan, Ouvrier. 

. Lun et l'autre sont gens de peine et occupés de la main. L'artisan 

exerce un art mécanique ; l'ouvrier fait un genre quelconque d’ou- 

vrage. Le premier est un homme de métier; le second un homme de 

travail, L'artisan professe, l’ouvrier pratique. Un particulier qui fait 

pour son plaisir de beaux ouvrages, au tour, par exemple, est un bon 

ouvrier, mais Ï n’est pas artisan. Cette distinction est visiblement 

fondée sur Ja valeur propre des mois; le mot d'ouvrier a donc un sens 

plus étendu que celui d'artisan. L'agriculture n’a pas des artisans, 

elle a des ouvriers. Du rapport qu'il y a entre l'ouvrier et l'ouvrage, 

il est résulté qu’on dit figurément ouvrier quand il s’agit d'ouvrage 

d'esprit : Ces vers soñt du bon ouvrier ou du bon faiseur, et non du 

bon artisan. 

On se sert du mot ouvrier, lorsqu'on veut représenter Jes gens
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à l'œuvre, surlont quand is sont en nombre et de différentes chasses. 
Ainsi vous avez à votre château beaucoup d'ouvriers, soit artisans, 
£omme macons, menuisicrs ; soit artistes, comme peintres, sculpteurs, 
I y a une moisson abondante, mais peu d'ouvriers 5 il ya dans un 
atelier d'artisans beaucoup d'ouvriers employés, 

Dans un ‘atelier on une boutique, le maître est plutôt l'ersisan proprement dit ou par excellence; les compagnons sont les Ouvriers ; les ouvriers travaillent pour le maître, l'artisan en chef travaille pour le public : celui-ci çst une espèce d’entrepreneur; les autres sont des gens de journée ou à gage. 
Dans quel cas faut-il figurément employer l’un plutôt que l'autre? c'est ce qu’on nous laisse à découvrir. I] me semble qu'artisan se dit communément Pour auteur, inventeur, créaleur; ou celui qui règle, dirige, conduit la chose; et qu'ouvrier, signifie plutôt exécuteur, négociateur, agent, ou celui qui travaille, opère, met en œuvre les moyens. Ainsi je dirai plutot qu'un homme est l'artisan de sa maison, de son malheur, d’une calomnie, d’une fiction qu'il crée, qu’il invente, qu'il fabrique, qu'il forme; et qu'il est l'ouvrier d’une paix, d’une cntreprise, d’une révolution, d’une conjuration qu'il négocie, qu'il réalise, qu'il poursuit, qu'il effectue : mais on ne se sert guère aujour- d'hui, dans ces cas-Jà, que du mot artisan. (R.) ‘ 

225. Ascendant > Empire, Influence. 
Ces trois mots sont l'expression d’une Puissance morale - excrcée sur les hommes. L'ascendant cest le Pouvoir de Ja supériorité (ascen- dere, monter): l'empire est le Pouvoir de la force: il a quelque chose de l'autorité militaire (emperare, Commander) : l'influence est le pouvoir de l'insinuation (influere, couler dans, s’insinuer), | L'ascendant cest de tous les JOuvairs le plus absolu ; il surmonte les Intérèts Personnels, les désirs de celui sur qui on l'exerce; il do- mine ses sentiments et dirige sa volonté. L'empire est de tous les pouroîrs le pius despotique ; celui auquel on oppose quelquefois en valu ses seuliments et sa volonlé; il faut finir par Soumettre ses ac- tions. L'influence est de tous les pouvoirs le plus dou 

un mari a de l'escendant e 
sur son mari. L'ascendant çst ordinairement l'effet d'un caractère Où d’un génie 5 

plus élevé que celui qu'il domine ; l'empire est Celui d'une “volonté 
plus ferme que celle qu'il soumet ; l'influence, celui d'un esprit plus 
adroit que l'esprit qu'il dirige, On na d'ascendant que sur celui dont
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on s’est fait estimer, sous quelque rapport: d'empire, que sur celui à 

qui on a fait craindre quelque chose ; d'influence, que sur celni que 

lon a persuadé de ses lumières sur quelque sujet. L'influence suppose 

la confiance ; la faiblesse qui gouverne quelquefois par la crainte que 

l'on a de l’affliger n'obtient que de l'empire. 

L’ascendant a son effet sans que celui qui l'exerce et ceux syr qui 

il estexercé le veuillent, ou même s’en doutéut; t'est 

Le droit qu'un esprit vasté et ferme en ses dessins 

A sur esprit grossier des" vulgaires humains. 

L'empire est dû presque toujours à l'insouciance ou à l'obétssance 

volontaire de celui quise soumet. L'influence est souvent plus connue 

de celui qui lexerce que de celui qu’eile dirige, 

Dans les rapports qu’un homme peut avoir avec lui-même, il re- 

connaît l’ascendant d’un penchant qui le domine, se soumet à l'empire 
d'üne passion qui le tyrannise, et cède à influence d'un préjugé qu “il 

désapprouve. 
On ne peut exercer d'ascendant et d'influence que sur les autres ; 

la force de la raison peut nous donner de l'empire sur nos pr opr es 

mouvements. 

L'ascendant ne peut être qu une puissance morale; on dit l'ascen- 

dant de la vertu. L'empire s'applique à tout pouvoir émanant d’une 

force irrésistible : onditl’empire du devoir et l'empire dé la nécessité. 

Tout pouvoir agissant par insinuation est désigné par influence ; ; On 

est dirigé sans le savoir par l'influence. de la mode, comme on se sou 

met volontairement à son empire. 

Les saisons ont aussi leur influence sur le physique; on peut même 

croire à l'influence des astres. (F. G.) ee - 

. 426. Asile, Befuge. 

Eieux où l’on se met en sûreté; à l'abri, à couvert. 

Dès. qu’on craint un danger, on cherche un asile ; assailli d’un péril, 
on cherche un refuge. I faut un asile pour le besoin ; dans la nécessité, 

un refuge. On se retire, on se sauve dans nn asile : on se jee, on se 

sauve dans un refuge. 

Un port est en tout temps un asile : dans la tempête > € *est un je- 

fuge. Le voyageur égaré cherche un asile ; et, pouisuivi, un refuge. 

Le refuge suppose un grand danger : : l'asile: n’en exclut aucun, 

Le favori d’Ar cadius, le premier qui fit abolir le droit d'asile, ne 

‘iarda point à chercher un refuge contre la mauvaise foriune, . 

Préparons-nous un asile dans notre propre cœur, ef un refuge dans 

les bres de la Providence. . | 

Le juste a besoin d'asile, car il à toujours à craindre : le péchenr a
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besoin de refuge, car il est toujours menacé et poursuivi, du moins Par sa conscience, 

L'abbé Poulle dit du vrai chrétien, dans son sermon sur la Foi, qu'il est l'asile de la veuve et de lorphelin, et un refuge de miséri- 
corde, 

L’asile ne se prend que pour une retraite honnête et respectable, et il n’en est pas de même du refuge. La solitude est un asile pour les contemplatifs : les brigands ont des refuges, commeles hêtcs féroces. Les réduits où s'assemblent des joueurs, des vagabonds, des fainéans, s'appellent des refuges et non des asiles (R.) 

227. Aspect, Vue. 

Vue, application de la faculté de voir à un objet quelconque : aspect, manière dont cet objet se présente à Ja vue. On dit : la vue de se bos- quet fait plaisir ; ce précipice offre un aspect effrayant. 
Dans le mot de vue l'idée principale est celle du sujet, de l’être qui voit; dans le mot d'aspect l’idée principale est celle de l'objet qui est vu. De ma fenêtre, j'ai la vue de la Campagne, mais cette Campagne à un aspect si triste que je n’y arrête jamais ma wwe, En revanche, une vilaine maison placée dans une belle Campagne à une jolie vue et un aspect désagréable, 

- L'idée de vue est la plus générale ; le mot d'aspect semble désigner des points de vve particuliers. On dit, Les vues de la Suisse sont pleines de beaux aspects. La vue d’une vallée se compose des aspects qu’elle peut offrir ; une vue monoione, un aspect singulier, La vue est invariable, toujours la même; elle semble tenir de plus près à la nature de l'objet qu’on voit. L'aspect peut varier selon . la place d’où on le considère et l’état dans lequel il se Présente, Ainsi on dit: Venez du nord ou du midi, vous aurez toujours la vue de la mon- tagne, mais son aspect ne sera plus le même : c’est toujours la ue de la mer que l’on a du rivage, mais son aspect n'est pasle même dans le calme et durant la tempête, 
Au figuré une vue fausse tient à ce que l’on voit mal es objets qui se présentent; un faux aspect tient à ce qu'ils se Présentent mal. Un esprit faux et borné n’a que des vues fausses ; Ja Passion montre les choses sous de faux aspects, (F. G.) 

‘ 

228. Aspirer, Prétendre, 
On aspire à une chose en raison des désirs que l’on éprouve ; on y Prétend en raison des droits que l’on se SUPpOse ; on y prétend aussi quelquefois en raison des moyens que l’on a pour l'obtenir ; pour beau- Coup de gensdes moyens sont des droits, Un ambitieux qui se conten-
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tait d'aspirer à la couronne y prétend dès qu'il-se voit à la tête d’ 
parti puissant, 

Aspirer vient de spirare ad, respirer pour, après, c’est-à-dire désirer vivement. Prétendre vient de Prætendere, prétexter, mettre 
en avant, ce qui indique des droits qui servent de prétexte. 

Aspirer, désigne l'attente d’une faveur qui dépend des hommes ou 
du sort : prétendre, suppose une justice qui doit être rendue. On as- 
pire à l'affection d’une femme qu'on aime; on prétend à la main de 
celle dont on se croit digne. | 

On aspire en secret; on Prétend ouvertement. Celui qui aspire peut craindre que ses désirs ne soient taxés de témérité ; celui qui pré- tend court risque de voir ses droits traités de chimères : ainsi le plus grand soin du premier doit être de cacher ses désirs jusqu’à ce qu’ils soient accomplis ; le second doit travailler à prouver ses droits jusqu’à ce qu'ils soient reconnus. Il est affligeant de se voir priver du bien au quel on aspirait, humiliant de manquer celui auquel on avait pré- ” tendu. 
‘ ‘ 

un 

Les Précieuses de Molière sont ridicules, parce qu’elles aspirent à des distinctions auxquelles elles ne peuvent prétendre. (FE. G.) 

429. Assembler, Joindre, Unir. 
Assembler, joindre, unir, actions tendant à opérer trois différents degrés de rapprochement entre des objets de même ou de diverse 

nature. . | | 
Assembler, rapprocher les uns des autres différents objets : joindre, les‘mettre en contact les uns avec les autres ; #nir, les attacher les uns aux autres de manière à ce qu'ils n’en fassent plus qu’un, 
Un charpentier assemble les pièces de bois dont il veut composer son ouvrage, en les disposant les unes auprès des autres dans l'ordre qu’il veut leur donner ; il les joint, en les rapprochant de manikre à ce qu’elles se touchent, à ce qu'elles tiennent les unes aux autres ; il les unit ensuite par des chevilles et des clous, de manière à ce qu’elles ne puissent plus se séparer. 

’ Les nuages commencent par s’assembler dans le ciel, ensuite ils se touchent et se joignent, et, bientôt unis et confondus, ils ne forment plus qu’un seul nuage, | Assembler différentes personnes, c’est les réunir dans un même lieu ; les joindre, c’est les employer à un même objet ; les unir, c'est les attaclier par des sentiments ou des intérêts communs. 
On assemble dés Conjurés dans un endroit convenu et pour obtenir d'eux qu'ils se joignent dans la même entreprise; on tâche de les unir par les mêmes intérêts. L . S’assembler n’est qu’une action extérieure, quelquefois involontaire: 

A ÉDIT, TOME 1 6
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se joindre iést quan acte de la volonté ; s’unir suppose aussi le con- 
cours des sentiments. Deux personnes, assemblées par le hasard, se | 

joignent par les liens du mariage, et ne sont pas pour cela unies par le 

cœur. . _ | 
- Des hommes peuvent s'assembler sans savoir s'ils sont amis ou en- 

nemis, se joindre dans des intentions-hostiles ; ils ne s'unissent que par 
des sentiments pacifiques: | 

S’assembler n'engage à rien; se joïndre n'engage que jusqu'à un 
certain point; s’unir engage absolument, ‘ 

Ce qui n’est qu'assemblé se sépare inévitablement au bout d’un 
certain temps : on peut séparer ce qui n’est que joint ; il faut rompre 

.ce qui est art. (K. G.) | 

430. Assembler, Rassembler. 

_ On assemble ce qui n'avait jamais été assemblé; on rassemble ce 
qui avait été séparé ; on assemble les pièces d'un procès pour l’examiner, 
on les rassemble pour les rendre aux parties quand le procès est fini. 
On assemble les différentes parties d'un échafaudage que l’on veut 

. dresser, on les rassemble quand il est détruit. On assemble différentes 
idées sous un même point de vue, on rassemble ses idées quand elles 
ont été troublées par un accident. On assemble une nouvelle armée ; 
on rassemble son armée. (F. G.) | ‘ 

131. Assez, Suffisamment. 

Ces deux mots regardent également la quantité : avec cette diffé 
rence, qu’assez a plus de rapport à la quantité qu’on veut avoir, et que 
suflisamment en a plus à la quantité qu’on veut employer. 

L’avare n’en a jamais assez ; il accumule et souhaite sans cesse. Le 
prodigue n’en a jamais suffisamment 3 il veut toujours dépenser plus 
qu'il n’a. | . _. - 

On dit c’est assez, lorsqu'on n’en veut pas davantage : et l’on dit, en 
voilà suffisainiment, lorsqu'on en a précisément ce qu'il en faut pour 
l'usage qu’on en veut faire. ‘ : . 

A l'égard des doses et de tont ce qui se consume, 
quer'plus de quantité que suffisamment : car il semble que, quand il yen à assez, ce qui serait de plus y serait de trop: mais que, quand il y en a suffisamment, ce qui serait de plus n’y ferait que l'abondance, sans y être de trop. On dit aussi d’une petite portion et d’un revenu | médiocre, qu’on en a suffisamment 3 Mais on ne dit guère qu'on en a assez. 
"IE se trouve dans la signification d'assez 

Jui dônnant un service plus étendu, en r 
lieu que suffisamment renferme dan 

\ 

Assez, paraît mar- - 

plus de généralité ; ce qui, 
end l'usage plus commun : au 

$ son idée un rapport à l'emploi
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des choses, qui, lui donnant un caractère plus particulier, en borne 
l'usage à un plus petit nombre d'occasions. ft 

C'est assez d’une heure à table pour prendre suffisaminent de 
nourriture: mais ce n’est pas assez pour ceux qui en font leurs 
délices. - 
L’économe sait en trouver assez oùil y en a peu. Le dissipateur n’en 

peut avoir suffisamment où il y en a même beaucoup: (G.): 

132. Associer, Agréger. : 

« On associe, dit l'abbé Girard, à des entreprises : on agrége à un: 
corps. L’un se fait pour avoir des sécours, ou pour pariager les avanta- 
ges du succès ; l’autre à pour effet de se donner un confrère, ou de 
soutenir sa compagnie par le nombre et le choix de ses membres... 
Les marchands et les financiers s'associent + les gens de lettres sont 
agrégés aux universités et aux académies, etc. » - 

On associe à un corps, comme on y agrége, Les académies ont des 
associés ; les facultés ont des agrégés. , ‘ : 

Associer signifie littéralement unir en société ou à la société, lat. 
associare. Agréger signifie joindre au {roupeau, à la troupe, lat. ag- 
gregare. ‘ - « 

‘ Les associés sont unis ensemble ; ils constituent la société, la com- 
pagnie, le corps. Les agrégés sont joints au Corps, à la compagnie, à 
la société; il lui appartiennent. ‘ 

Des physiciens appellent agrégés des amas de plusieurs choses qui 
n’ont point entre elles de ligison ou de dépendance naturelle, comme 
des tas, des monceaux de blé, de pierres. Les commerçants et les ban- 
quiers appellent associés les particuliers qui se mettent en communauté 
et dans une dépendance naturelle d’affaires, d’entreprises, d'intérêts. 

Nous employons souvent le mot associer, lorsque celui d'agréger 
serait beaucoup plus convenable, en suivant l'idée primitive, propre, 
et bien marquée de l’un et de l’autre: Associer exprime littéralement 
l'incorporation dans une vraie société à une communauté réglée, soit 
qu’elle se form, soit qu'elle soit déjà formée, Agréger exprime une 
adjonction à une troupe, à une bande quelconque qui est déjà rassem- 
blée, et qui peut l’être fortuitement sans règle : ce dernier ne renferme 
pas, cômme le premier, les idées d'ordre et d'union intime. 

Associer convient particulièrement au personnes ; agréger convient 
à toute multitude. (R.) ‘ 

133. Assujettissement, Sujétion. 

Ces mots désignent la dépendance, l'obligation, la gêne ou la con- 

trainte, La sujétion est littéralement l’action d’être mis, tenu dessous 3
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assujettissement est ce qui nous met, nous tient dessous. Ccitee diffé 
rence est tirée de la valeur propre de chaque terminaison. 
Le mot assujeitissement se distingue par un rapport particulier à la 

cause, au principe, à la force, au titre, à la puissance qui nous assujeltit 
dans un tel état, qui nous assujettit à elle ou à des obligations, à des 
devoirs, à des nécessités constantes ; et celui de sujétion, par un rap- 
port spécial, à l’action, à la gêne, à l’obligation actuelle qui nous est 
imposée, à l'effet que nous ressentons, à la soumission dans laquelle 
nous sommes tenus. Le premier désigne plutôt un état habituel dans 
lequel on est fixé; le second, la situation actuelle dans laquelle on se 
trouve. Les lois, les règles, l’autorité, l'empire, les coutumes, les bien- 
séances, nous imposent des assujeitissements : les actes, les actions, les 
soins, les travaux, les devoirs imposés par les lois, sont des Sujétions. 
Par lassujettissement, nous Sommes sous le joug ; et par la sujétion, 
nous traînons notre joug. L’assujettissement exige et entraîne la Sujé- 
tion. Un état habituel et forcé de sujétion, est l'effet ou l’indice d'un 
assujeitissement. 

La nalure nous tient dans le plus constant et le plus grand assujet- 
tissement par tous les liens qui nous attachent aux hommes et aux 
choses ; et nos besoins sont des sujétions qui nous rappellent sans cesse 
que notre vie n'est qu'un éternel assgjettisement où nous ne faisons 
qué changer de sujétions. | ‘ ‘ 

A l'égard du maître qui Commande avec empire, la dépendance con- 
tnuelle est un dur assujettissement. À FPégard d’une personne qu’on 
chérit, le service assidu n’est qu’une douce sujétion. nn 

Par la sujétion, on est sujet ; ce qui n’exprime que la dépendance, 
Ja soumission : par lasswjettissement, on est assujelti ; ce qui marque 
le joug, la contrainte. Un peuple est sujet à l'égard de son prince ; un 
peuple vaincu est assujetti par la puissancé victorieuse. 

Le mot sujétion n’annonce qu’une dépendance + une obligation, 
une assiduité vague et indéterminée, sans indiquer par lui-même &'qui 
et à quoi l’on est sujet. Le mot assujeitissement annonce une dépen- dance, une soumission, un dévoñment déterminé ou Préparé par la 
préposition &, qui, dans la composition d’un mot, indique Ja Sujétion 
& une chose, à une personne. On est dans la sujétion dès qu'on n’est 
Pas à soi, à sa propre disposition ; on est dans lassujettissement lors. 
qu'on est à quelqu'un, à une chose. La sujétion n’énonce donc que la situation ou l’état de la chose ou de la personne ; lassujettissement 
annonce de plus un rapport formel à ce qui assujettit la Personne où 
la chose. (R.)
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134. Assurer, Aflermir. 

On affermit par de solides fondements, ou par de bons appuis, pour 

rendre la chose propre à se maintenir et à résister aux impulsions et 

aux attaques. On assure par la consistance de la position, ou par des 

liens qui assujettissent, afin que la chose se trouve fixe sans vaciller. 

Au figuré, l'évidence des preuves et la force de l'esprit affermissent 

le sage dans sa facon de penser .conire le préjugé des erreurs popu- 

laires. L'équité et les lois sont les-seuls principes sur lesquels le citoyen 

puisse assurer sa conduite : les exemples peuvent quelquefois la justi- 

fier, mais ils ne l’empêchent pas de varier. (G.) 

135. Assurer, Affirmer, Confirmer. 

On se sert du ton de la voix ou d’une certaine manière de dire les 

choses pour les assurer, et l’on prétend par-là en marquer la certi- 

tude. On emploie le serment pour affirmer, dans la vue de détruire 

* tous les soupçons désavantageux à la sincérité. On a recours à une 

nouvelle preuve on au témoignage d'autrui pour confirmer ; c'est un 

renfort qu’on oppose au doute, et dont on appuie ce qu'on veut per- 

suader. . | ', 

Parler toujours d’un ton qui assure, c’est affecter l'air dogmatisant, 

ou montrer qu’on ignore jusqu'où la sagesse peut pousser le doute et 

la défiance. Affirmer tout ce qu’on dit, c’est le moyen d’insinuer aux 

autres qu’on ne mérite pas d’être cru sur sa parole, Le trop d’atten- 

tion à vouloir tout confirmer, rend la conversation ennuyeuse et fati- 

gante. - | 

Les demi-savants, les pédanis et lés petits-maîtres assurent tout ; ils 

ne parlent que par décisions. Les menteurs se font une habitude de 

tout affirmer ; les serments ne-leur coûtent rien. Les gens impolis 

veulent quelquefois confirmer par leur témoignagé ce que des per- 

sonnes fort au-dessus d’eux disent en leur présence. 

Nous devons croire un fait lorsqu'un honnête homme nous en 

assure, et que d’ailleurs il est possible : mais il n’en est pas de même 

d'un point de doctrine; il est permis de contredire tout ce qui n’est 

pas évident, Les fréquentes affirmations ne font point passer pour véri- 

dique, et sont plus propres à jeter de la défiance dans ceux qui écou- 

® tent, qu’à s’en attirer la confiance, Il est de la prudence du sage d’at- 

tendre la confirmation des nouvelles publiques avant que d’y ajouter 

foi, et d’être en garde contre les tricheries de la renommée, 

La bonne manière défend. de rien affirmer, que lorsqu'on en est 

requis dans le cérémonial de la justice : elle ordonne d’avoir soin de 
- confirmer ce qui peut paraître extraordinaire, ou être sujet à contes- 

tation ; et elle permet, dans le discours, l'air et le ton assurant, lors-
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qu'on s'aperçoit que les personnes à.qui l’on parle ne sont pas au fait de ce qu'on dit, et n’en jugent que par.la contenance de l’orateur. (G.) 

436. Astronome, Astrologuc. 

L’astronome connaît le cours et le mouvement des astres: l’aséro- logue raisonne sur leur influence. Le premier observe l'état des cieux, ‘marque l’ordre des temps, les éclipses, et les révolutions qui naissent des lois établies par le premier mobile de la nature, dans le nombre immense des globes que contient l'univers; il n’erre guère dans ses calculs. Le second prédit les événements, tiré des horoscopes, annonce la pluie, le froid, le chaud, et toutes les variations des météores ; il se trompe souvent dans ses prédictions. L’ün explique ce qu'it sait, et mérite l'estime des savants, L'autre débite ce qu’il imagine, et cherche l'estime du peuple. - ‘ Le désir de saÿyoir. fait qu'on s’applique à l'astronomie. L’inquiétude dé lavenir fait donner dans l'astrologie. 
La plupart des gens regardent astronomie comme une science inutile et de pure Curiosité, parce qa’apparemment ils ne font pas ré- flexion qu'ayant pour objet l'arrangement des saisons, la distribution du temps, la diversité et Ja route des mouvements célestes, elle aide à l'agriculture, met de l'ordre dans toutes les choses de la vie civile et politique, et devient un fondement nécessaire à la géographie et à l’art de la navigation. L’astrologie est à présent moins à la mode qu’autre- fois, soit parce que le commun des hommes est plus déniaisé, soit 

« réputation ne dépend pas aujourd’hui du nombre des sots, mais du discernement des sages. (G.) L 

- 137. Atéache, Attachement, Dévouement. 
Quoique le mot d'attachement puisse quelquefois S’appliquer en mauvaise part, il est Pourtant mieux placé que les deux autres à l’é- gard d’une passion honnête et modérée, ‘On à de l'attachement à son devoir ; on en a pour un ami, pour sa famille, pour une femme d’hon- neur qu’on estime, Celui d'attache -convient Mieux lorsqu'il est question d’une passion moins approuvée, ou Poussée à }l° de l’attache au jeu, on en a Pour une maîtresse - Pour un petit animal, Le mot de dévouement est 

excès : on a 

prince, à son maître, à son bienfaiteur , à une dame qui a acquis sur nous un empire absolu: Les deux Premiers expriment de la sensibilité et de la tendresse; ils entrent Souvent dans le Jangage du cœur : le: s
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dernier marque de la docilité et du respect ; il appartient au langage 

du courtisan. 

On dit de l'attachement, qu'il est sincère ; de Y'attache, qu’elle est 

forte; et du dévouement, qu'il est sans réserve. L'un nous unit à ce 

que nous estimons ; l’autre nous lie à ce qué nous aimons; le troisième 

enfin, nous soumet à la volonté de ceux que nous désirons servir. (G.) 

Attache est ce qui attache, un lien : attachement, ce par quoi où 

est attaché, une liaison. Attaché se dit au propre et au figuré; atfa- 

chement ne se dit qu'au figuré; il désigne un sentiment. L’aftache 

vient de quelque cause que ce soit: l'attachement vient du cœur. On 

tient à l’objet pour lequel on a de l’afache , on aime celui pour qui 

on a de l’affachement. 

On a de l’aftache pour la maison qu’ on habite, et de l'attachement 

pour les personnes avec qui l’on vit. 

Une simple habitude avec urie personne fait une attache, une lai 

son fondée sur le rapport des sentiments et des caractères est un atia- 

chement. - : 

On a de l’attache à son sens, à son avis, à son opinion, à son senti- 

ment, comme le disait fort bien Nicole. | 

L'aitachement aux richesses a souvent produit l’atfache au jeu. 

Le hasard, l'intérêt, l'habitude , les convenances, forment les atta- 

. ches; la nature forme les attachements. On à des attachements ; lon 

se fait des attaches. 

Considérez bien les hommes ; vous verrez qu’ils sont “plutôt conduits 

‘par leurs attaches que par leurs attachements. Nous vivons comme 

on vit, et non comme nous voudrions vivres - 

Il reste encore dans les pères et mères quelque attachement pour 

leurs enfants, et dans les enfants quélque attache pour leurs pères et 

mères : voilà nos familles. 

Les personnes droites et sensibles n ont guère d'attache sans altta- 

chement. 
I faut une bien forte attaché et bien peu de véritable attachement 

pour dire, comme Martial, je ne puis vivre ni sans toi, ni avec toi: 

c'est précisément ce qu ’éprouvait Henri IV à l'égard de mademoiselle 

de Verneuil. - 

Un des grands malheurs du vice, c’est que l’attache en reste encore 

après que l’affachement a cessé : vous ne l’aimez plus, mais vous ÿ 

tenez encore par mille liens que vous n’avez pas la f6rce de rompre. 

Le grand défaut du Français, dit. Duclos, c’est d'être toujours jeune; 

€ est-à-dire, capable d'attachements vifs, et incapable d’une for te at- 

tache. )
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438. Attaché, Avare, intéressé. 
Un homme aftaché aime l'épargne et fuit la dépense. Un homme ave@i'e aime la possession et ne faitaucun usage de ce qu’il a. Un homme intéressé aime le gain, et ne fait rien gratuitement. , L’attaché s'abstient de ce qui est cher; l'avare se prive de tout ce qui coûte; l'intéressé ne s’arrête Buère à ce qui ne produit rien. On manque quelquefois sa fortune pour être iop attaché, comme on se ruine en faisant trop de dépènse, Les avares ne Savent ni donner ni dépenser ; ils se laissent seulement extorquer Par la nécessité ou par le besoin ce qu'ils tirent de leur bourse. Il y a des persohnes qui, pour être intéressées, n’en sont Pas moins prodigues; elles donnent libéra- lement à leurs plaisirs ce que l’avidité du gain leur fait acquérir, (G.) 

139. Atiaquer quelqu'un, S’attaquér à quelqu'un. 
Mais l'attaquer à moi ! qui t'a rendu si vain ? 

COoRNEILLE, «Jouer dés bigots la trompeuse grimace, C'est s'attaquer au ciel. 
, . 

Borteau, 
« Cette façon de parler, s'attaquer à quelqu'un, pour dire attaquer quelqu'un, est très-étrange et très-française tout ensemble; car il est bien plus élégant de dire s'atlaquer à quelqu'un, qu'atlaquer quel- ‘qu'un, dit Vaugelas, remarque 483. » - L’académie fait là-dessus lobservation suivante : « S'attaquer & guelqu’un ne veut point dire attaquer quelqu'un , Püisqu’on ne dit point : L’ayant trouvé impunément dans la rue, il s'atraqua à lui ; mais il Pattaqua. À se dit pour Marquer la hardiesse que quelqu'un à d'entreprendre d'attaquer une Personne plus considérable et plus Puissante que soi. Ainsi on dit fort bien : 11 ne faut pas S'altaquer à des gens puissants. » 

Cependant Molière, dans les Femme savantes, acte IV, scène 3, fait dire à Philaminte , lorsque Clitandre et Trissotin en viennent aux 
Personnalités. 

 . 

. 
On souffre aux entretiens ces sortes de Combats, Pourvu qu’à la personne 9 ne s'attaque pas. 

Molière entend donc s'allaquer à dans le même sens que Vau- 
gelas. 

‘ . S'attaquer à quelqun à CONSETVÉ le sens de s'attacher qu'un, s’en Prendre à lui, avec l'idée Particülière d’, quer, provoquer, offenser, et dans un esprit de re haine, de Vengeance, etc. Ainsi le verbe, joint au pro diffère du verbe simple, en ce qu’il exprime un cho 

à quel. 
attaquer, cho- 
Ssentiment, de 
nom personnel, 
ÏX, une préfé-
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rence, un ressentimetit, un passion particulière, une volonté achar- 

née, qui fait qu’on s’en prend à quelqu'un plutôt qu’à d’autres, qu'on 

le prend pour l’objet de ses injures et de ses poursuites, qu’on s’atta- 

che, sans garder aucune mesure, à l’offenser, etc. . 

Un romancier du dernier siècle a fait dire à un de ses personnages : 

Tibère n’osa s'attaquer à ma personne, parce qu’il me érut assez aimé 

des soldats pour n'être pas attaqué impunément; c’est-à-dire que Ti- 

bère n’osa se déclarer ouvertement son ennemi, et l’attaquer ouverte- 

ment comme tel, dans la crainte de n’être pas le plus fort, ou pour 

éviter les risques d’une atfaque à force ouverte. 

En deux mots, at{aquer n’exprime qu’une simple attaque, l'op- 

pression, un acte d'hostilité, S’attaquer annonce une résolution dé- 

cidée de prendre à partie, d'attaquer et de poirsuivre quelqu'un 

qu’on rend responsable de quelque événement, ou pour un tort qu ’on 

Jui attribue. - 

Lorsque, par occasion, je censure les mœurs, je n'aftaque per- 

sonne, je m’attaque au siècle, Malgré les autorités qui établissent l’u- 

sage de dire d'attaquer à, je ne serai point surpris que des oreilles 

délicates en soient blessées. J'aurais quelque peine à l'employer dans 

un discours sérieux. (R.) 

140. Attention, Exactitude, Vigilance. 
L'attention fait que rien n’échappe; l’etactitude empêche qu’on 

n'omette la moindre chose ; la vigilance fait qu'on ne néglige rien. . 

Il faut de la présence d'esprit pour être attentif, de la mémoire 

pour être exact, et de l’action pour être vigilant. 

Chez les Romains, un même homme était magistrat attentif, am- 

bassadeur exact, et capitaine vigilant. : 
Un sage ministre a de l'attention à ne former ou à n’adopter que 

des projets avantageux à l’État; de l'exactitude pour en prévenir 

tous les inconvénients, et de la vigilance pour en procurer le succès. 

L'auteur, pour bien écrire, doit être également aftentif aux choses 

qu'il dit et aux termes dont il se sert, afin qu’il y ait du vrai et 

du goût dans ses ouvrages. Le commissionnaire, pour bien “exécuter, 

doit être exact dans le temps comme dans la manière de faire les 

choses, afin que tout soit fait à propos et comme on le souhaite. Le 

général d’armée doit être vigilant sur les marches des ennemis et sur 

les siennes, afin de profiter des avantages et de ne pas manquer l'oc- 

casion. 

Il est du devoir de tous les pasteurs d’avoir de l’aftention à procurer 

l’avantage spirituel de leurs troupeaux, de l'exactitude à les instruire 

des vérités salutaires de l'Évangile, et de la vigilance pour les pré- 

server du crime et de l'erreur; mais il est de la pratique de quelques
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uns de n'être attentifs qu’à augmenter leur revenu temporel, de n’être 
exacts qu'à se faire payer leurs dîmes ou leurs honoraires, et de n'être vigilants que pour la conservation de leurs droits et de leurs préro- gatives. . Lo 
‘Nous devons avoir de l'artention à ce qu’on nous dit, de l’exacti- 
tude dans ce que nous promettons, et de la vigilance sur ce qui nous . ést confié. . 7 . 
L'homme sage est altentif à sa conduite, exact à ses devoirs, et vigilant sur ses intérêts, - 
Une femme coquette n’est attentive qu'à son miroir, exacte qu'à 

sa toilette, et vigilante que sur sa parure. (G.) 

441. Atténuer, Broyer, Pulvériser. 
Atténuer se dit proprement des fluides condensés ou coagulés, Il faut fondre et dissoudre pour atiénuer. Brayer et Pulvériser se disent des solides. Broyer marque l’action de les réduire en molécules plus petites ; puluériser en marque L'effet. Il faut broyer pour pulvériser. (Dict. de Trévoux.) | 

442. Attraîts, Appas, Charmes. 
Outre lidée générale qui rend ces mots synonymes, il leur est en- core commun de n’avoir point de singulier dans le sens dans lequel ils sont pris ici; c’est-à-dire lorsqu'ils sont employés pour marquer le Pouvoir qu'a sur le cœur Ja beauté, l'agrément, et tout ce qui plaît, A l'égard de leurs différences, il me semble qu’il y a quelque chose de plus naturel dans les attraits ; quelque chose qui tient plus de l’art dans les appas ; quelque chose de plus fort et de plus extraordinaire dans les charmes. . 
Les attraits se font suivre, les appas nous engagent, les charmes . nous entraînent. Le cœur de l’homme n’est guère ferme contre les @liraits d’une jolie femme ; il a bien de la peine à se défendre des appas d’une coquette; et il Iui est impossible de résister aux charmes « d’une beauté bienfaisante, | Les dames sont toujours redevables de leurs atlraits et de leurs charmes à l'heureuse conformation de leurs traits ; mais elles prennent quelquefois leurs appas sur leur toilette, 

Je ne sais si ce que je vas dire sera goûté de tout le monde, -sens celle distinction que je livre au jugement du lecteur ; être lui paraîtra-t-il, comme à moi, que les Aitraits vienn grâces ordinaires que la nature distribue aux femmes av moins de largesse aux unes qu'aux autres, 
commun du sexe ; que les appas viennent de c forme un fidèle miroir, consulté avec atteniion 

mais je 
et peut- 

ent de ces 
ec plus ou 

et qui sont l'apanage 
es grâces cultivées que 
» €t qui sont le travail
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entendu de l'art de plaire: que les charmes viennent de ces grâces 

singulières que la nature donne comme un présent rare et précieux, 

et qui sont des biens particuliers et personnels. 

Des défaûts qu’on n’avait pas d'abord remarqués, et qu’on ne s’at- 

tendait pas à trouver, diminuent beaucoup les atfraïts. Les appas 

s'évanouissent dès que l’artifice s'en montre. Les charmes n'ont plus 

d'effet lorsque le temps ou l'habitude les ont rendus trop familiers ou 

en ont usé le goût, 

C’est ordinairement pat les brillants attraits de la beauté que le cœur 

se laisse attaquer ; ensüite lés appas, étalés à propos, achèvent de lé 

soumettre à l’empire de l’amour ; mais s'il ne se trouve des charmes 

secrets, la chaîne n’est pas de longue durée. 

Ces mots ne sont pas seulement d'usage à l'égard de la beauté et des 

agréments du sexe, ils le sont encore à l’égärd de tout ce qui plaît : 

alôrs ceux d'aftraits et de charmes nè s'appliquent qu'aux choses qui 

sont ou qu'on suppose très-aimables en elles-mêmes, et. par leur mé- 

- rite ; aù lieu que celui d'appas s'applique quelquefois à des choses qui 

sont et qu'on avoue même haïssables, mais qu'on aime. malgré ce 

qu’elles sont, où auxquelles les rapports secrets du tempérament nous 

contraignent de livrer nos actions, si la raison n’en défend notre cœur. 

La vertu a des attraits que les plus vicieux ne peuvent s'empêcher 

de sentir. Les biens de ce monde ont des appas qui font que la cupi- 

dité triomphe souvent du devoir. Le plaisir a des charmes qui le font 

rechercher partout, dans la vie retirée comme dans le grand monde, 

par le philosophe comme par le libertin, dans l’école même de la mor- 

üfication comme dans celle de la volupté, c'est toujours lui qui fait le 

goût et décide-du choix. 

On dit de grands attraits, de- puissants appas et d’invincibles 

charmes. L'hionneur à de grands attraits pour de belles âmès ; la for- 

tune a de puissants appas pour tout le monde ; la gloire a des charmes 

invincibles pour les cœurs ambitieux. (G.) 

Les plus grands attraits se trouvent toujours dans l'objet de la pas- 

sion dominante. Les appas les plus puissants ne sont pas ceux qui sont 

établis avec le pins d’ostentation. Les charmes ne deviennent vérita- 

blement invincibles que par la solidité du mérite et la force du goût. 

Attraits, ce qui attire, ce qui tire à soi Le propre des attraits est 

donc de’ nous fairé pencher, incliner, aller vers un objet. Il est visible 

que cet effet est le premier degré d'intérêt qu’inspire un objet äimable, 

Le mépris, la haïne, la jalousie, feront dire qu’une femme n'avait 
d’autres droits au rang où elle a été élevée, qu'un peu d’atfraits peut- 

étre et beaucoup d'artifice. 

Appas a beaucoup d’analogie avec appt, et elle est fondée sur une 
origine commune; l’un et l’autre viennent de pa, pat, manger, 

s
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nourriture ; d'où pâte, pâtée, pâture, etc. Le propre des appas est 
d’exciter, comme l’appét, le goût et l’envie de posséder l’objet et d’en 
jouir. Les appas ont donc un plus grand effet que les attraits; 
ils sont plus puissants. Comme lappdt trompe, les apfas peuvent 
uomper; et l’on est bien fondé à dire, des appas trompeurs et 
perfides. 

Appas ne peut jamais être pris en mauvaise part, qu’autant qu'on 
y joint une épithète qui le flétrit. Il ne faut pas même imaginer que 
des appas trompeurs soient toujours artificiels ou apprètés. | 

Charmes est le même mot que charme, enchantement, avec une 
analogie bien sensible. Le propre des charmes est de nous frapper et 
de nous enlever par une force secrète, mystérieuse, toute-puissante, 
irrésistible. | 

Ainsi les attraits préviennent favorablement, et nous attirent; Jes 
appas flattent le ‘cœur ou les sens, et nous séduisent; les charmes 
s'emparent en quelque sorte de nous et nous enchantent. 

Les attraits inspirent le penchant ou l'attrait; les appas, le goût 
et le désir ; les charmes, l'amour ou la passion, et l'enthousiasme. Siles . 
&ttraits se font suivre, comme dit l'abbé Girard, les appas se font 
aimer et rechercher; les charmes se font aïmer, admirer, adorer, 
Avec des attraits, une femme est agréable; même sans être absolu- 
ment jolie, elle plaît : avec des appas, elle est séduisante par un genre 
de beauté ou par des beautés animées ; elle entraîne ou captive : avec 
des charmes, on ne demande pas si elle est belle; ele est plus que 
belle, elle ravit, elle transporte. - 

TI ne faut que certains traïts intéressants ou Piquants pour avoir des 
attraits. Les appas consistent dans un assemblage frappant de traits 
ou jolis ou beaux, qui semblent attaquer le cœur et lobliger à se 
rendre. La grâce surtout, plus belle que la beauté, forme les charmes: 
les charmes:et les'grâces sont également des je ne sais quoi, tout ce 
qu'on veut, ce qu’on.sent : ce sont les grâces, ce sont les charmes. 

Ce que nous avons dit des attraits, des appas des - 
répport à la beauté du corps, est assez clair “ assez dévelopne pot 
que le lecteur l’applique facitement à tout autre objet, où physique ou 
moral. (R.) ‘ 

Les appas tiennent aux formes ; les attraits doivent à l'esprit la 
plupart de leurs agréments : il n’existe point de charmes qui ne ‘ prennent leur source dans l’amabilité qu Caractère. 

De beaux bras, une taille parfaite, font la plus grande partie des appas d une femme ; les regards vifs, un langage animé, l'expression. 
de la gaieté, le ton de la coquetterie, Peuvent ajouter beaucoup à ses 
attraits ; le sourire de la bienveillance, le regard de la sensibilité, 
l'air de la candeur, de la simplicité + de l’abandon, voilà ses charmes.
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On est ému des appas d'une femme, épris de ses attraits, touché 

de ses charmes. 

Une femme peut tromper sur ses appas,; on voit des attraits Etu= 

diés; le naturel est nécessaire aux charmes. 

Celle qui cherche à plaire doit oublier ses appas, se servir de ses 

aitraits et laisser agir ses charmes. ° 

Celle qui aîme, toujours mécontente de ses appas, néglige ses at- 

traits et n'ose compter sur ses charmes. 

En employant ces mêmes mots au singulier, on dit : l’appét du gain, 

l'attrait du plaisir et le charme de l'amour. 

Le mot d’appas est devenu un peu libre, celui d’aitraits un peu 

fade. On n'oserait parler à une femme de ses appas ; on se garderait 

bien, excepté en vers, de louer ses attraits: le mot de charmes de- 

* “vrait appartenir au langage de tous les sentiments du cœur ; mais l’a- 

mour se l'est approprié, et il n'aime pas à prêter ce qu’il possède. 

‘On dit cependant les charmes de la vertu. Le mot de charmes ex- 

prime une idée plus pure que celui d’appas, et plus morale que celui 

d'atiraits. (AxON, } 

143. Attribuer, Impuicr. 

Ces deux termes expriment l'action de mettre une chose sur le 

compte de quelqu'un : la lui attribuer, c'est la mettre sur son ‘compte 

par une prétention, un jugement, une asserlion simple, comme sa 

chose propre, son effet direct, son ouvrage immédiat : la lui émputer, 

c’est la mettre sur son compte, en la rejetant sur lui, en lui en rappor- 

tant ou appliquant le mérite ou le démérite. On attribue plutôt les 

choses; on imypute surtout le mérite des choses. 

Les théologiens attribuent au démon les oracles du paganisme. La 

théologie enseigne que l'Église peut nous tmputer les mérites surabon- 

dants des saints. 

Vous aitribuez un ouvrage à celui que vous en croyez l’auteur ; vous 

ämputez un événement à cehg que vous en préjugez la cause plus ou 

moins éloignée, ou même indirecte ou accidentelle. Vous attribuez 

une faute à celui qui, selon vos connaissances, l’a commise ou fait im- 

médiatement. commettre; vous tmpulez une mauvaise action à celui 

qui, selon vos conjectures ou vos suppositions, en a été la première 

cause ou le moteur. 

On attribue la ruine des empires aux conquérants, à cause qu'ils la 

consomment ; il faut l'nputer au mauvais gouvernement, car il la 

cause : on ne renverse que les empires ébranlés. 

On aitribue les revers on ne sait à quoi, au sort; on impule ses. 

fautes à autrui, à qui l'on peut. 

L'action compliquée d'imputer est, à raison de la nature, de la 
:
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multiplicité ét de la variété de ses opérations, plus susceptible que 

. l’action simple d'attribuer, des modifications et des qualifications qui 
anñoncent un jugement plus hasärdé du plus arbitraire, qui rendent 
l'acte plus suspect ou plus critique, et qui font prendre la chose en ‘mauvaise part. ot 

Si l’on attribue quelquefois légèrement, on impute gratuitement. 
- On attribue sur des vraisemblances ; pour imputer, il faudrait des preuves. - * : | 
L'opinion attribue, la partialité impute. 
On attribue à l'un plutôt qu’à l'autre : pour lave l’un, on impute à l’autre. ° 
On attribue un fait positif, articulé : on impute aussi des choses . vagues, indétérminées, a ‘ L Il résulte de ces observations, qu'attribuer se prend indifféremment: en bonne ou mauvaise part, et qu'’imputer se prend plutôt en mau- vaise part. On attribue une bonne comme une mauvaise action , des vertus comme des vices : on iñpute une mauvaise action plutôt qu’une bonne, des vices plutôt que des vertus ; maïs il est faux qu'on n’impule absolument que les choses dignes de bläme, Puisque les dictionnaires même qui sembleht établir cette règle la démentent en ajgutant qu’on imputle à bien, à gloire, à mérite 3 et cette règle est contraire au sens propre du mot come à l’usage, qui le consacre dans certains cas; par exemple, lorsqu'il s’agit de l'imputation des mérites de Jésus- Christ. | 
Attribuer s'applique égalemerit au physique et au moral; et l’on attribue un effet à des causes quelconques, comme une action aux Personnes. Le flux et reflux de la mer sont attribués à l'action combi- née de la lune et du soleil, (R.) . - « 

-. 144. Augure, Présage. 

Augure, en latin augurium, est forMé du mot avis, oiseau. L'au- gure se lirait du chant, du vol et autres actions des oiseaux. Augure a.été ensuite appliqué à toutes sortes de divinations et de cohjectures sur l'avenir. | | . Présage, en latin Præsagium, vient du latin sagire. C’est, suivant Cicéron (De divinat. 35), sentir, discerner subtilement : Présager, c'est Pénétrer ou annoncer les Choses avant qu'elles S0ient, l'avenir, Lhugure est simplentent l’idée que nous nous formons de l’avenir d’après Certaines donnéës ; ou si nous disons d’une chose que c’est un bon ou mauvais augure, c'est pour dire qu’elle est du bon ou mauvais augure. Le présage est également le signe, la chose qui annonce lave- nir; et Ja conjecture, Je Pronosticque nous tirons des objets,
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Nous angurons, mais es choses n ’œugurent pas. Les choses présa- 

gent et nous présägeons. On tire l'augure, on voit certains présages. 

L'augure est dans notre imagination, et non dans l'objet ; le présage 

est dans l’objet et dans nôtre esprit. Ainsi le mot présage à deux accep- 

tions différentes, et celui d'augure n’en a qu’une. 

Le peuple a, de tout temps, regardé lés phénomènes extraordinaires | 

du ciel comme des présages, des signes, des avant-coureurs de grandes 

révolutions politiques; et souvent en effet ces phénomènes ont été fu- 

nestes par les augures malheureux que la frayeur eb a tirés. 

L'augure est plutôt fondé sur des rapports ou des motifs imaginai- 

res, supposés, incertains, vagues, frivoles. Le présage est fondé plutôt 

sur des rapports ou des motifs réels, certains, connus, vraisemblables, * 

Plausibles. L’augure est une conjecture futile ou légère ; le présage 

une conjecture légitime ou raisonnable. . . 

Le présage annonce un événement de quelque nature qu'il soit; 
l'augure, un événement heureux ou malheureux : le premier se rap- 
porte au faif, le second au succès. L'augure roule sur les futurs con- 
lingents, où regardés comme tels, et quelque intérêt nous y attache; 
le présage embrasse toutes sortes d'objets, de quelque ordre, de quel- 
que nature qu’ils soient, physiques ou moraux, nécessaires où casuels, 
inditférenls ou intéressants en eux-mêmes où pour nous. Le présage 
est particulièrement certain ou incertain ; ; laugure, bon où mauvais, 
Un présage est de bon ou de mauvais augure. On augure bien ou 
mal d’une entreprise; on présage avec certitude ou avéc vraisem- 
blance, En général, on considère plutôt, dans le présage, la nature, | 
la force, là réalité de ses rapports avec l’événenient, eu des raisons 
qu’il en donne ; dans l'auyure, ce qu’il y à de riant ou de sinistre, le 
bien ou le mal qu'on y attache, l'issue ou la fin agréable ou triste qu'il 
promet. (R.) 

145. Aussi, C'est pourquoi, Ainsi, - 

Il est des cas où “vous dites, aussi, c’est pourquoi, ainsi, dans le 
dessein de lier une proposition avec üne autre. Par exemple, ce par- 
venu s'était élevé bien haut ; aussi est-il tombé bien bas ; c’est pour- 

.… quoi il est tombé bien bas ; ainsi il est tombé bien bas ; alors leur 
- Signification est à peu près semblable. Il n’est personne qui ne sente. 
d’abord, dans cet exemple, qu’aussi a quelque chose de plus éner gi- 
que; c’est pourquot, quelque chose de plus raisonné ; ainsi, quelque 
chose de plus modéré et de plus vague. 

Selon l'abbé Girard, c’est pourquoi, renferme dans sa signification 
par ticulière un rapport de cause et d’effet ; ainsi ne renferme qu'un 
rapport des prémisses et de Ja conséquence. Le premier est plus propre
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à marquer ja suite d’un événement et d’un fait; le second, à faire en- 
tendre la conclusion du raisonnement. 

‘ Pourquoi signifie par quelle raison; et c’est pourquoi, c’est par 
cette raison : donc sa propriété est de désiguer le raisonnement , et 
point du tout événement. Je raisonne et je conclus, lorsque je dis : 
l'âme est immatérielle, c’est pourquoi elle est immortelle. Si je 
dis: Il fait beau, ainsiallons nous promener, je ne prétends pas faire 
un argument avec prémisses et conséquence, car en disant qu'il fait 
beau, je ne prétends pas prouver logiquement qu’il faut aller se pro- 
mener, je désigne seulement un rapport d'un fait ou d’un événement 
avec un autre, C’est précisément le contraire de ce que prétend l'abbé 
Girard. 

Diderot ajoute , dans l'Encyclopédie , à la remarque de l'abbé 
Girard, l'observation suivante: « C’est Pourquoi se rendrait par cela 
est la raison pour laquelle ; et ainsi, par cela étant. La dernière de 
ces expressions n'indique qu’uñe condition. L'exemple snivant, où 
elles pourraient. être employées toutes deux, en fera bien sentir la 
différence. Je puis dire: Nous avons quelque affaire à la cam- 
Pagne, ainsi nous partirons demain s'il fait beau, ou c’est pourquoi 
nous partirons demain s’il fait beau. Dans cet exemple, ainsi se rapporte à s’il fait beau, qui est la condition du voyage; et c’est Pourquoi se rapporte à nous avons quelque affaire, qui est cause du 
voyage, » 

Le mot ainsi doit exprimer la condition par lui-même, et indépen- 
damment des accessoires. Je dirai: Mon ami est hors de danger, ainsi je nai point d'inquiétude ; la condition de Ma tranquillité, c’est le bon état de mon ami. 

La locution c’est pourquoi, est suffisamment éclaireie : elle exprime Ja raison, le molif, le principe ou la cause déterminante d’une chose: raison donnée dañs le discours qui précède la phrase que cette locution commence. Dieu est bon, c'est Pourquoi i{ nous envoie des maux qui nous rappellent à lui, Dans tous ces exemples, c’est Pourquoi indique que la première proposition est la raison de l’autr 
raisonnement très-facite à réduire en syllogisme. 

Aussi et ainsi sont formés de si, signifiant tant, tellement, ete. comme dans ces exemples : Cet homme est si bon, cette ferme est si modeste, que, ele. Une personne si ou aussi estimable, etc. Aussi revient à au4-{ant, au même Point, à tel degré, à la même 

Ge même Ed D PTE Da it dé 
Cet homme a été bien récompensé. u Le es pondance parfai 1e. . je pi té SE AL Le 7 aussi avait-il bien mérité ; lt mérité, a de récompen ant r'écompensé : autant quil avait 

mérité. ? qu'il a été récompensé, il avait 

€: c’est toujours un
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Ain-si, autrefois en-st, vaut autant qué, en tant, en tant que, tel- 

lement, en tel cas, en ce cas, dans cet état ou le même état de cho- 
ses, et comme on l'explique de cette manière, de la même manière ou 
sorte. Beaucoup moins précis dans son idée qu'aussi et autant, par 
conséquent beaucoup plus faible d'expression, il ne désigne dans les 
choses que la conformité, la ressemblance, l’analogie. Le hibou cher- 

che l'obscurité ; ainsi le méchant cherche les ténèbres. La colombe 

amollit le grain dont elle veut nourrir ses petits; ainsi une mère 

tendre prépare et adoucit l'instruction qu'elle veut faire goûter à 

ses enfants, Quelquefois les rapports sont plus marqués. Ainsi que 

la vertu, le crime a ses degrés. La guerrera ses faveurs ainsi que ses 
disgräces. 

1j en est de même lorsque ce mot établit une dépendance entre deux 

propositions, On dira: Un pécheur (le bon larron) s'est converti à 

l'heure de ‘la mort, ainsi ne désespérez pas : un seul l'a fait, ainsi 

ne présumez pas: voilà un motif, une raison tirée d’un exemple. Le 

malheureux est une chose sacréee, ainsi vous devez le respecter re- 

ligieusement : voilà une conséquence. Le génie a le droit de créer 

des mots propres et les expressions nécessaires à ses pensées ; ainsi 

Montaigne, La Fontaine, Corncille, Bossuet forcent quelquefois la 

langue à suivre leur génie : voilà une sorte de justification. Nous 

avons affaire dans le même quartier, ainsi allons-y ensemble : voilà 

une pure convenance. (R.) : 

146, Austère, Sévère, Rude. 

. Onest austere par la manière de vivre, sévère par la manière de 

. penser, rude par la manière d'agir. 

La mollesse est l'opposé de l’austérité ; il est rare de passer immé- 

diatement de l’une à l’autre; une vie ordinaire et réglée tient le milieu 

entre elles. Le relâchement et la sévérité sont deux extrêmes, dans 

l’un desquels on donne presque toujours; peu de personnes savent dis- 

tinguer le juste milieu, qui consiste dans une connaissance exacte et 

précise de la loi. Les fades complaisances sont l'excès opposé aux ma- 

nières rudes ; les gens nés grossiers et d’une âme vile se dédommagent 

de l’un de ces excès, où leur intérêt les plonge envers ceux dont ils 

espèrent quelque avantage, par l’autre excès, où leur naturel les porte 

envers tous ceux dont:ls croient n’avoir pas besoin : mais la politesse à 

l'égard de tout le monde est le point de la bonne éducation. 

Ce n’est pas pour soi qu’on est austère ; et l'on n’est rude que pour 

les autres ; mais on peut être sévère pour soi et pour les autres. 

Les saints se plaisent dans les exercices de l'austérité ; clle était au- 

trefois le partage des cloîtres, Quelques casuites affectent de se distin- 

guer par une morale sévère; c'est une mode qu'on suivra jusqu'à ce 

U® ÉDIT. TOME LE 7
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que le goût en soit usé. I y a des gens assez brutes pour confondre les 
mœurs rudes avec la noblesse des sentiments, et s’imaginer qu’une 
honnêteté soit une bassesse. 

La vie austère consiste dans la privation des plaisirs et des commo- 
dités ; on l'embrasse quelquefois par un goût de singularité qu’on se re- 
présente comme un principe de religion. La morale trop sévère peut, 
également comme la morale relächée, nuire à la régularité des mœurs. 
Le commandement rude fait haïr le supérieur, el ne rend pas l’obéis- 
sance plus prompte ni plus soumise. (G.) 

147. Austère, Rigoureux, Sévère. 
Austère. Lat. austerus, opposé à mätis, doux. Les Latins, dont nous 

l'avons emprunté, ne l’employèrent jamais que pour exprimer la du- 
reté, soit au physique, soit au moral. L’austérité naît des principes, 
des règles qu’on se fait ; nous disons une règle austère. Lorsque nous disons qu’un homme est d’une vertu austère, nous peignons celui à qui les plus rudes épreuves de la vertu sont familières ; car si la vertu porte avec elle l’idée du bon, elle a cependant des règles austères,en ce qu’elles exigent des sacrifices pénibles, sans lesquels elle ne serait pès vertu. ° 

L'austérité märque plutôt des règles sévères de conduite dont elle ne sécarle pas. Cette acception lui est propre dans tous les cas, et elle ne présente pas toujours les idées de vertu ; Car nous disons tous les jours d’un scélérat qu'il fut dailleurs austère dans sès mœurs. On est austère pour soi; et lorsqu'on applique ses règles aux autres, on , 6St près de la sévérité, La Bruyère a dit: qu'un Philosophe chagrin ct austère effarouche et fait soupçonne que la vertu est d’une Pratique ennuyeuse. Sévère, autre mot latin severus, asper, se dit aussi des personnes et des choses ; il est en opposition avec benignus. L'homme sévère ne connaît que le principe et la règle, il est juste. La sévérité exclut toute idée de condescendance ; quand nous l’ap- pliquons aux principes, elle porte un caractère de vertu ; quand nous . l'appliquons aux actions, : elle porte un caractère de rigidité, elle est opposée à l'équité. Beaucoup d’homme furent austèrés pour eux, sans être sévères aux autres : d’autres sont sévères Pour autrui, sans être austères pour eux-mêmes. On admire l’homme austère 3 On craint l'homme sévère, On est austère par habitude : on est sévère par prin- Cipe, par caractère. 
Il faut de la sévérité 

éteint l'amour. 
Rigoureux, de rigidus, immitis, plément de sévérité : c'est celui qui fait les mots de cette famille rappellent l'exc 

dans la discipline Militaire; trop de sévérité 

cruel, inflexible, est le com- 
profession de rigorisme. Tous 
ès; lexpression latine lui as-
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signe un caractére dé dureté qu’il a conservé dans notre langue. 
L'homme sévère ne se départ pas de ses principes, l’homme rigou- 
reux les exagère : le premier.blesse et le second tue. Il est des hommes 
qui ont le droit d'être sévères ; mais en est-il qui puissent être rigou- 

reuxz? (R.) 
s 

148. Austère, Acerbe, Apre. ° 

Acerbe est un terme de médecine : il ne se dit qu'au propre et à 
l'égard du goût. Austère est beaucoup plus usité au figuré qu’au 
propre, et dans le sens de dur, sévère, rigide , rude, Apre est je mot 
vulgaire de tous les styles, et varie dans ses acceptions. 11 se dit à l’é- 
gard du toucher, de l’ouie, eic., comme à l'égard du goût. Apre ou 
rude; froid dpre, chemin dpre; dpre ou ardent, épre à la curée, 
dpre au gain, etc. ° | 

Ge qui est acerbe a besoin d’être adonci; ce qui est austère a besoin 
d'être mitigé, c'est-à-dire d'acquérir la douceur propre et particulière 
de la maturité, Ce qui est dpre à besoin d’être corrigé par quelque 
chose d’adoucissant et d’onctueux. (R.) 

449. Autorité, Pouvoir, Empire. - 
11 n’est pas ici question de toute l'étendue du sens de ces mots , tel 

qu'est, par exemple, celui dans lequel on les applique aux souverains 
et aux magistrats, mais seulement du sens qui marque en général ce 
qu'on peut sur l'esprit des autres. Cela bien demêlé, voici ce que je 
pense sur leurs différences. 

L'autorité laisse plus de liberté dans le choix: le pouvoir paraît 
avoir plus de force; l'empire est plus absolu. 

La supériorité du rang et de la raison donnent de l'autorité 3 C'est 
ordinairement par la persuasion qu’elle agit; ses manières sont enga- 
geantes, et nous déterminent en faveur de ce qui nous est proposé, 
L’attachement pour les personnes contribue beaucoup au pouvoir 
qu'elles ont sur nous; c’est par des instances qu'il obtient; son action 
est présente, etfait que nous nous rendons à ce qu’on désire de nous. 
L'art de trouver et de saisir le faible des hommes, forme Pempire qu’on 
prend sur eux; C’est par un ton affecté qu'il réussit ; ses airs sont tantôt 
souples, tantôt impérieux, et toujours propres à soumettre nos idées à 
celles qu’on veut nous insinuer. ‘ 

L'autorité qu'on a sur les autres vient toujours de quelque mérite, 
soit d'esprit, de naissance ou d'état; elle fait honneur. Le pouvoir 
vient pour l'ordinaire de quelque liaison, soit de cœur ou d'intérêt; il 
augmente le crédit. L'empire vient d’un ascendant de domination, ar- 
rogé avec art, ou cédé par imbécillité ; il donne quelquefois du ridicule, 

C’est à un ami sage et éclairé que nous devons donner quelque au-
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torité et quelque pouvoir sur notre esprit; mais nous devons nous 

défendre de tout empire’ autre que celui de la raison. Les hommes 

cependant font souvent tout le contraire; ils regardent les avertisse- 

ments que l'honneur et la probité forcent un véritable ami à leur don- 

ner, comme une autorité odieuse qu’il affecte, on comme un pouvoir 

qu'il s’arroge mal à propos, au préjudice de leur liberté, tandis qu'ils 

se livrent à l'empire d’un flatteur étourdi, quelquefois d’un valet, et 

souvent d’une maîtresse emportée, qui leur fait embrasser avec effron- 

terie le parti de Pimposture, et suivre opiniâtrement les routes de l’i- 
niquité. (G.) 

150. Autorité, Pouvoir , Puissance. 

1 se trouve dans le mot d'autorité une énergie propre à faire sentir 
un droit d'administration civile ou politique. Il y a dans le mot de 
Pouvoir un rapport particulier à l'exécution subalterne des ordres su- 
périeurs. Le mot de puissance renferme dans sa valeur un droit et une 
force de domination. 

Ge sont les lois qui donnent l’auforiré ; elle y puise toute sa force, 
Le pouvoir est communiqué par ceux qui, étant dépositaires des lois, 
sont chargés de leur exécution; par conséquent il est subordonné à 
l'autorité. La puissance vient du consentement des peuples, ou de la 
force des armes; elle est ou légitime ou tyrannique, 

On est heureux de vivre sous l'autorité d’un prince qui aime la 
justice, dont les ministres ne s’arrogent pas un pouvoir au-delà de celui 
qu’il leur donne, et qui regarde le zèle et l'amour de ses sujeis comme 
les vrais fondements de sa puissance. 

I n’y a point d'autorité sans lois ; et il n’y a point de loi qui donne, 
ni même qui puisse donner à un homme une autorité sans bornes sur 
d’autres hommes, parce qu’ils ne sont pas assez absolument les maîtres 
d'eux-mêmes pour prendre ni pour céder une telle autor 
teur et la nature ayant toujours un droit imprescriptible qui rend nul 
tout ce qui se fait à leur préjudice. I1 n’y a donc Pas d'autorité plus authentique, ni mieux fondée, que celle qui a des bornes connues et 
prescrites par les lois qui l'ont établie ; celle qui ne veut point de bornes se met au-dessus des lois, par conséquent cesse dêtre autorité, et 
dégénère en usurpation sur la liberté et sur les droits de la Divinité. 
1 pes de pa qui ont nrorèté en main n’estet ne peut jamais 

re ex © pe es à . rarement plus grand que Le drofe qu'ils Que gs le ordi 
ration ou l'excès dans l'usage de ce Pouvoir iles n A node 
rans des peuples. Il n’y a point de puiss D es : end p ères ou H- 
être soumise à celle de Dieu, e: tempéré nine es ne doive : AU pérée Par des conventions tacites ou formelles entre le prince et la nation ; c’est Pourquoi saint Paul dit 

ité, le créa-
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que toute puissance qui vient de Dieu est une puissance réglée, ou, 

comme d’autres interprètent ce passage, que toute puissance est ré- 

glée par celle de Dieu; car il serait honteux de soutenir que saint Paul 

a préteñdu par là autoriser et rendre légitime toute sorte de puissance : 

cela ne pouvait pas tomber dans la pensée d’un homme raisonnable et 

d’un homme chrétien, à qui l’idée de la puissance injuste de l’ante- 

christ était présente et familière. 

Une autorité faible qui manque de vigueur s'expose à être mépri- 

sée; il est également dangereux de n’en pas user dans l’occasion, 

comme d’en abuser. Un pouvoir aveugle, qui agit contre l'équité, 

devient odieux, et prépare lui-même les justes causes de sa ruine. Une 

puissance jalouse, qui ne souffre point de compagne, se rend formi- 

dable, réveille Fardeur de ses ennemis, et prend par là le chemin de 

sa décadence, | 
Je remarque particulièrement dans l’idée d'autorité, quelque chose 

de juste ei de respectable ; dans l’idée de pouvoir, quelque chose de 

fort et d’agissant ; et dans l’idée de puissance, quelque chose de grand 

et d'élevé. 
N n’y a que Dieu qui ait une autorité sans bornes, comme il n’y a. 

que Jui qui ait un pouvoir infini. 
La nature n’a établi‘entre les hommes d'autre autorité que celle 

des pères sur leurs enfants ; toutes les autres viennent du droit posilif, 

et elle a même prescrit des bornes à celle-là, soit par rapport à l’objet, 

soit par rapport à la durée; car l'autorité paternelle ne s’étend qu’à 

éducation et non à la destruction , quelle qu’ait été et soit encore la 

pratique de quelques peuples; et cette autorité cesse dès que l’âge 

met les enfants en état de savoir user de leur liberté. Je ne crois pas 

qu'une raison pure et simple, entièrement dénuée du secours des pas- 

sions, ait un grand pouvoir sur la conduite ni sur les actions Ge 

Fhomme, parce qu'il me semble quele pouvoir de la raison n’est établi 

et n'agit effectivement que pour balancer le pouvoir des passions entre 

elles, et faire que la plus avantageuse dans l’occurence lPemporte sur 

les autres : ainsi, le pouvoir des passions est le véritable ressort qui 

nous fait agir, et qui nous détermine pour le bien comme pour le mal ; 

et le pouvoir de la raison est un contre-poids qui sert à mettre en jeu, 

ou à réprimer à propos, tantôt l’an, tantôt l’autre de ces différents res- 

sorts qui sont dans notre être pour le remuer, le pousser vers les objets, 

le rendre sensible aux peines et aux plaisir , et en faire un être vérita- 

blement vivant. Ce n’est pas seulement par la disposition des lois civiles 

que le mariage met la femme sous la puissance de l’homme : le diffé- 

rent partage que la nature a fait de ses dons entre les deux sexes est 

encore Ja cause et le fondement de la puissance du mari sur la femme; 

car enfin les grâces et la beauté n’ont droit que sur le cœur; ces en
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méritent sans doute l’attachement, maïs la puissance est toujours 

l'apanage de ja force et de la sagesse de l'esprit. (G.} 

L'idée propre d'autorité est celle de supériorité, d’ascendant, de 

domination, d’empire. La preuve en est qu’elle se retrouve dans toutes 

les manières reçues d'employer ce mot, soit en matière d’administra- 

tion, soit sous tout autre rapport. L'autorité n’appartient qu'au supé- 

rieur. Le mari est supérieur à la femme, comme le père au fils : de là 
l'autorité de l’un et de l’atre. L’autorité de la raison, des preuves, 
des témoignages, des monuments, des auteurs, etc., annonce l’ascen- 
dant, la prépondérance, l’empire qu'ils ont sur les. esprits, le droit 
d’être crus. | . 

Puissance, lat. potentia, désigne, par sa terminaison, l'existence, 
la réalité de pouvoir une chose. Pouvoir désigne, par la sienne, 
l'avoir, la possession, la faculté de jouir d’une puissance, de la chose: 
On le fait correspondre au latin potestas, qui marque la qualité stable, 
le titre incontestable de pouvoir jouir, exercer. L'idée propre de puis- 
sance est celle de force et de faculté, et c'est aussi ce sens qu'il con- 
serve dans toutes ses applications. La puissance, potentia, dit Cicéron, 
est la faculté capable de conserver et d'acquérir. La puissance, dit-il 
encore, est dans la force et daris les armes. 

Pouvoir a, comme nous venons de le remarquer, deux sens, tantôt 
réunis, tantôt séparés; et ses idées sont relatives, l’ane à celle d’auto- 
rîité, l’autre à celle de puissance: Noûs allons bientôt justifier cette 
assertion par l’usage, Avec l’aurorité, le titre nécessaire, VOUS avez un 
Pouvoir, le pouvoir juste et légitime, la voie de droit : avec la puis- 
sance, la force, vous avez un pouvoir, le pouvoir physique ou 
exécutoire, la voie de fait. Le premier de ces Pouvoirs émane donc 
de Pautorité; le second, de la puissance : l'un annonce l'autorité 
qui exerce son droit, et l’autre la puissance qui exerce son action. 
Le pouvoir ordonne en vertu de l’autorité : le Pouvoir exécute en 
vertu de la puissance. Vous aurez le premier de ces Pouvoirs sans 
Puissance, si vous n’avez pas les moyens efficaces d'exécution : vous 
avez le second sans autorité, si vous n’avez pas les litres nécessaires 
pour une exécution légitime. L’auforité délègue, distribue des pou- 
voirs ou le droit de faire : la puissance laisse un pouvoir ou le moyen 
et Ja liberté prochaine de faire. L'une a des mandataires, l’autre des 
cReeueurs La puissance ne se partage Pas; l’autorité ne se divise 
as : si elles se communiquent, c’es a D 

Enfin, dans le sens d'autorité, conne eos Particuliers. . OT ui de puissance, le Pouvoir à un rapport particulier à l’acte, une idée particulière d’efi- 
cacité, et le soin de l'exécution. 

Citons quelques phrases qui établissent les div € erses aCcéptions du -mot pouvoir. Le pouvoir des pères sur £ les ‘enfants est de droit ñna-
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turel: voilà le sens analogue à celui d'autorité. Il n’est pas au pou- 

voir de l'esprit humain de concilier la profondeur des mystères 

de la foi : voilà l’idée de puissance. La première chose qu’on de- 

mande aux ambassadeurs, c'est la communication de leurs pouvoirs : 

voilà le pouvoir délégué, et l’acte de délégation appelé pouvoir. Une 

procuration, une commission, est un pouvoir. Un ministre a un grand 

pouvoir sur l'esprit du prince : voilà encore l’idée première de l’'au- 

torité, l'ascendant, l'empire. Un mineur n’a pas le pouvoir de faire 

son testament : voilà l’idée d’une puissance liée, qui n est pas libre , 

qui ne peut pas se réduire en un acte. 

L'autorité gi dans la domination ; la puissance, dans les forces de 

tout genre ; le pouvoir, dans l'énergie de l’un et de l’autre. 

L'autorité est le droit du plus grand; la puissance, celui du plus 

fort; le pouvoir, l'agent de l’un et de l’autre. 

L'autorité commande, puisqu'elle domine ; la puissance la garantit : 

sans la force pour se faire obéir, que serait le droit de commander ? Le 

Pouvoir gouverne, en déployant l'autorité qui commande, et en pour- 

suivant l’obéissance avec l'appareil de la puissance qui fait obéir. 

Le pouvoir suprême, dans toute son étendue, annonce l'autorité 

suprême, armée de la suprême puissance. 

L'autorité est une; car ce qui est supérieur, comme autorité, va 

point d’égal, et deux commandements rendraïent lobéissance impos- 

sible. La puissance doit l'être ; sans quoi il y aurait force contre force, : 

puissance contre autorité, gueïre, Les différents pouvoirs partagés et 

répandus se réunissent dans l’unité d'autorité et de puissance, 

Le despotisme n’est point une awforité, puisqu'il est sans loi et 

contre les lois essentielles de la société. IL est une puissance, puisqu'il 

a des forces. Il n’a qu’un pouvoir qui détruit l’autre; et, sans la réu- 

nion des deux pouvoirs, n’y a point, à proprement parler, de gou- 

vernement. ‘ | 
Toute autorilé, t’est-à-dire toute grandeur, tout droit, vient de 

Dieu. Toute puissance, c'est-à-dire toute force, toute vertu physique 

ou efficace, vient de Dieu. Tout pouvoir ou moral et de droit, ou 

physique et de fait, vient égalément de Dieu. (R.) 

151, Autour, A lentour. 

Autour est une préposition ; & l’entour est un adverbe. 

Une mère a toutes ses filles autour d’elle, et non pas à l’entour 

d’elle. Un père s'arrête en un tel lieu, et tous ses fils restent à l’entour 

et non pas autour. 

. On dit: les rochers d'à l’entour, Jes échos d'à l’entour. Les ro- 

chers qui sont autour de ce torrent; les bois qui sont autour de cette 

montagne. ° 

(Voy. MENAGE, Obsero. sur lu langue. franç., chap. 457.) 

\
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4152. Avant, Devant. 

“L'un et l’autre de ces mots marquent également le premier ordre 
dans la situation ; mais avant est pour l’ordre du temps, et devant pour 
Pordre des places. 

Nous venons après les personnes qui passent avant nous. Nous allons 
derrière celles qui passent devant. 

Le plus tôt arrivé se place avant les autres. Le plus considérable se 
met devant eux. 

se propose dans l’école d’aussi ridicules questions sur ce qui a été 
avant le monde, qu'il se fait dans le cérémonial de risjbles contesta- 
tions sur le droit de se placer devant les autres. 

Je crois qu’il n°y a qu’à se bien instruire de ce qui a été avant nous, 
Pour n'être pas tout à fait ignorant sur ce qui doît arriver après. Qu’im- 
porte de marcher derrière ou devant les autres, pourvu qu’on marche à son ajse et commodément ? ! 

La vanité de l’homme lui fait chercher de l'honneur dans des an- cêtres qui ont existé avant lui, tandis que son peu de mérite le fait travailler à l’avilissement de sa postérité. Son ambition lui rend incom- mode tout ce qui est placé devant lui, et suspect tout ce qui le suit de très-près. (G.) 

153. Avarc, Avar!cieux. 

Il me semble qu'avare Convient mieux lorsqu'il s’agit de l'habitude et de là passion même de l'avarice ; et qu'’avaricieux se dit plus pro- prement lorsqu'il n’est question que d’un acte ou d’un trait particulier de cetie passion. Le premier de ces rois a aussi meilleure grâce dans le sens substantif, c’est-à-dire Pour la dénomination du sujet; et le Second dans le sens adjectif, c’est-à-dire Pour la qualification du sujet. Ainsi l’on dit : c’est un grand avare, c’est un avaricieux mortel. Un homme qui ne donne jamais passe Pour un avare. Celui qui manque à donner dans FPoccasion, ou qui donne trop peu, s’attire l'épi- thète d'avaricieux. 
L'avare se refuse toutes choses. L’avaricieux ne se les donne qu’à demi. 

. ' Le terme d’avare Paraît avoir plus de force.et plus d'énergie, pour exprimer la passion sordide et jalouse de posséder sans aucun dessein de faire usage, Celui d'avaricieux paraît avoir plus de rapport à l’a- version mal placée de Ja dépense, lorsqu'il est nécessaire de s’en faire honneur, 
, : : . » . 

‘ ” 

On n’emploie jamais qu'en mauvaise part et dans le sens ttéral le MOt d'avaricieux; mais on se Sert quelquefois de celui d'avare en bonne part dans le sens figuré. 

D
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Un habile général ne paie point ses espions en homme avaricieux, 

et conduit ses troupes comme un homine avare du sang du soldat, 

qu'il craint de prodiguer. | 
Il est permis d’être avare du temps; mais il ne faut pas, pour le 

ménager, prodiguer sa santé. Ce. n’est pas être libéral, que de donner 

d'un air avaricieux. (G.) | 

454. Avertissement, Avis, Conseil. 

Le but de l'avertissement est précisément d’instruire ou de réveiller 

Pattention : il se fait pour nous apprendre certaines choses, qu’on ne 

veut pas que nôus ignorions ou que nous négligions. L'avis et le con- 

seil ont aussi pour but l'instruction, mais avec un rapport marqué à 

une conséquence de conduite, se donnant dans la vue de faire agir ou 

parler : avec cette différence entre eux, que l'avis ne renferme dans sa 

signification aucune idée accessoire de supériorité, soit d’état, soit de 

génie ; au lieu que le conseil, emporte avec lui du moins une de ces 

idées de supériorité, et quelquefois toutes les deux ensemble. 

Les auteurs mettent des avertissements à la tête de leurs livres. Les 

espions donnent avis de ce qui se passe dans le lieu où ils sont. Les 

pères et les mères ont soin de donner des conseils à leurs enfants avant 

que de les produire dans le monde. : 

L'homme d'église écoute l'avertissement de la cloche, pour savoir 

quand il doit se rendre aux heures canoniales. Le banquier attend 

l'avis de son correspondant, pour payer les lettres de change tirées sur 

lui. Le plaideur prend conseil d’un avocat pour se défendre, ou pour 

agir contre sa partie, 

On dit des avertissements, qu'ils sont ou judicieux ou inutiles ; des 

avis, qu'ils sonl'ou vrais ou faux; des conseils, qu’ils sont ou bons ou 

mauvais. oo : | - 

L’avertissement étant fait pour dissiper le doute et l'obscurité, il ’ 

doit être clair et précis. L'avis servant à déterminer , il doit être 

prompt et secret. Le conseil devant conduire, il doit être sage et 

sincère. | 

Tel manque d'avis, qui est en état d’en profiter ; et tel en recoit, qui 

ne saurait s’en prévaloir, Autant la vieillesse aime à donner de con- 

seils, autant la jeunesse a d’aversion pour en prendre. 

A faut que l'avertissement soit donné avec attention, l'avis avec di- 

ligence, et le conseil avec art et modestie, sans air de supériorité: car 

on ne fait point usage des avertissements placés mal à propos ; l’on ne 

tire aucun avantage des avis qui ne viennent pas à temps ; et la vanité, 

toujours choquée du ton de maître, empêche de faire aucune distinction 

entre la sagesse du conseil et l’impertinence de la manière dont il est 

” donné, en sorte que tout n’aboutit qu’à faire mépriser le conseil, et 

rendre le conseiller odieux.
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Une personne d'ordre ne manque jamais aux avertissements dont on 
a rémis le soin à sa vigilance, L’amilié fait donner avis de tout ce qu’on 
croit être avantageux et agréable à son ami. La sagesse rend extrême- 
ment réservé à donner conseil : il faut toujours attendre qu’on nous le 
demande, et quelquefois même s’en dispenser, malgré les sollicila- 
tions, parce qu’un salutaire conseil peut déplaire, et être rejeté avec 
de certaines façons qui éxposent à la tentation de souhaiter, pour son 
honneur, que celui pour qui l’on s’intéressait d’abord ne réussisse pas 
dans ses entreprises, (G.) 

On donne le conseil de faire une chose, on donne avis qu’on l’a 
faite, on avertit qu’on la fera. _ 

L’ami donne des conseils à son ami; le supérieur des avis à son in- 
férieur : la punition d’une faute est un avertissement de n'y plus re- 
tomber. | . 

- On prend conseil desoi-même; on reçoit une lettre d'avis ; on obéit 
à un avertissement de payer quelque impôt. On vous conseille de 
tendre un piége à quelqu’un ; on vous donne avis que d’autres en ont 
tendu, ce qui est un avertissement de vous tenir sur vos gardes. 

On dit: un conseil d'ami, un homme de bon conseil ; un avis de 
parents, un avis au public, l'avertissement d’un ouvrage. 

L'avis et l'avertissement intéressent quelquefois celui qui les donne ; 
le conseil intéresse toujours celui qui le reçoit. (d’AI.) 

155. Avertir, Informer, Donner avis. 

Avertir vient du latin advertere diriger l'attention sur, etc., et 
semble donc indiquer quelque chose d'essentiel pour la personne à qui 
l’on donne l'avertissement. Informer vient d’informare, donner la 
forme ; il renferme l’idée du complément ajouté aux connaissances de 
la personne qüe l’on informe, sur l’objet dont on veut lui parler. 
Donner avis, exprime ce qui supplée à la vue, à l’intention effective ; 
aussi suppose-t-il souvent l'éloignement de la personne à qui l’on donne 
avis. , Dour . 

César averti par mille circonstances extraordinaires du complot que 
Von avait tramé contre ses jours, informé même des détails de la con- 
juration, se perdit en refusant d'ajouter foi à l'avis fidèle que lui en avait 
donné un des conjurés. - 

On écoute un avertissement ; 
croit pas à.un faux avis. | 

Un objet inanimé peut nous avertir : l : r ; les personnes seules peuvent nous informer ét nous donner avis. Thomas a dit: ‘ 

On prend des informations ; on ne 

Quand l'airain frémissant autour dé vos demeures: ) Mortels, vous avertit de la fuite des heures, ete,
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Celui qui avertit a réfléchi avant de le faire; celui qui informe ou 
qui donne avis, ne fait que rapporter ce qu’il a vu ou entendu. 

On dit un sage avertissemient, de bonnes informations, un avis 

exact. (F. G.) 

156. Aveu, Confession. : 

L’aveu suppose l'interrogation. La confession tient un peu de l’ac- 

cusation. On avoue ce qu’on a eu envie de cacher. On confesse ce 

qu’on a eu tort de faire, La question fait avouer le crime ; la repen- 

tance le fait confesser. 

On avoue la faute qu’on a faite, On confesse le péché dans lequel on 

est tombé. 

Il vaut mieux faire un aveu sincère, que de s’excuser de mauvaise 

grâce. 11 ne faut pas faire sa confession à toutes sortes de gens. 

Un aveu qu’on ne demande pas a quelque chose de noble ou de sot, 

selon les circonstances et l’effet qu'il doit produire. Une confession 

qui n’est pas accompagnée de repentir n’est qu’une indiscrétion insul- 

tante. L 

C'est manquer d'esprit que d’avouer sa faute, sañs êtrè assuré que 

l'aveu'en sera Ja sätisfaction ; et c’est une sottise d'en faire la confes- 

sion, sans espérance de pardon : pourquoi se déclarer coupable à des 

gens qui ne respirent que la vengeance ? (G.) 

“ 157, À l'aveagle, Avenglément. 

Cette forme de phrase proverbiale, & l’aveugle, composée d’une 

préposition et d’un adjectif féminin pris substantivement, est si'com- 

mune dans notre langue, qu’il est convenable d’en faire sentir toute la 

force. On dit faire une chose à l’aveugle, agir à l’étourdie, parler à. 

la légère , des ornements à la grecque ; une robe à la polonaise , etc. 

Dans ces locutions elliptiques, il y a un substantif sous-entendu, et 

c’est celui de manière. Un discours tenu à la légère, est un discours 

tenu d’une manière légère, à la manière des gens légers. 

» Ces deux expressions, également figurées, dit M. Beauzée, mar- 

quent également une conduite qui n’est pas dirigée par les lumière s 

naturelles : maïs la première indique un défaut d'intelligence, et la 

seconde un abandon des lumières de la raison. 

» Qui agit à l'aveugle n’est pas éclairé; qui agit aveuglément ne 

suit pas la lumière naturélle : le premier ne voit pas, le second ne veut 

pas voir. 

» La plupart des jeunes gens qui entrent dans le monde choisissent 

leurs amis à Paveugle : si le hasard les sert mäl, c'est un premier pas 

vers leur perte, parce que, livrés aveuglément à toutes leurs impul- 

sions, ils en viennent insensiblement jusqu’à se faire un mérite et un
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point d'honneur de sacrifier l'honneur même plutôt que de les aban- 
donner, . ‘ 

» Soumettre aveuglément la raison aux décisions de la foi, ce n’est 
pas croire à l’aveugle, puisque c’est la raison même qui nous éclaire 
sur les motifs de crédibilité. » - 

Je crois, en effet, que celui qui agit à l'aveugle ne voit pas, et que 
celui qui agit aveuglément ne veut pas voir; mais peut-être aussi qu’il 
ne peut pas voir, parce qu’il est aveuglé par quelque cause, ” 

Celui qui fait une chose sans y regarder, la fait & l’aveugle ; mais 
faute d'attention seulement, Celui quin’entend pas les affaires, ne peut 
se conduire par ses lumières propres; mais il doit suivre la lumière 
naturelle qui l’'avertit de ne pas se livrer aveuglément au premier con- 
sciller. Quelqu'un qui, pressé de s'en aller, reçoit, sans examen, la 
marchandise qu’on lui présente, la prend à laveugle : quelqu'un 
qui, libre de choisir entre deux Partis, aime mieux qu’on le déter- 
mine que de délibérer lui-même, se laisse aveuglément mener. 

Il ne faut pas croire à l'aveugle tout cé que vous dit un docteur ; il faut croire aveuglément tout ce que l'Église enseigne. 
Les personnes irrésolues finissent Par agir & l’aveugle. Les petits esprits forts finissent par tout croire aveuglément. - La différence que nous venons Pétablir entre aveuglément et à l’aveugle, les lecteurs l’appliqueront aisément aux adverbes et aux phrases adverbiales Sÿnouymes de la même forme. Ainsi vous dites que l'an agit étourdiment, et l’autre à l’étourdie. Le premitr agit en étourdi, comme un étoudi qu'il est; le second agit à la manière des étourdis, comme s’il était un étourdi. L'abverbe tombe sur le fond de l’action, la phrase adverbiale sur la forme, Voyez Légèrement et à la Légère, etc. (R.) | 

LôS. Avisé, Prudent, Circonspect. 
Avisé, qui songe à tout ; prudent, 

qui ne hasarde rien. - 
L'homme avisé voit tous les expédients 

Cours ; l’homme prudent s'attache à tous 
sir ; l’homme circonspect s'applique surto 
nients qui pourraient les faire manquer, 

Être avisé ne désigne qu'une 

qui ne néglige rien ; circonspect, 

auxquels on peut avoir re- 
les moyens de les faire réus- 
ui à éviter tous les inconvé- 

qualité de l'esprit ; la Prudence est une qualité du caractère ; la circonspection poussée trop loin devient un défaut, On est avisé avec un esprit vif et pénétrant : Prudent avec un esprit juste et un caractère sage ; ci 
un ca > Mais quelquefois défiant et timide. L'homme avisé fait usage surtout de l'imagination ; l’homme Prudent, de la ré- Îexion ; l'homme circonspect, de Pattention.
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L'homme avisé est utile en affaires ; l'homme prudent est néces- 

«.saire ; l’homme circonspect est quelquefois nuisible. Le premier voit 

tout ce qu'il faut faire; le second fait tout ce qu'il doit ; le troisième 

souvent moins qu’il ne peut. Il est bon d’être circonspect dans les af- 

faires délicates, prudent.dans les entreprises dangéreuses, avisé dans 

les situations embarrassantes. | 

Étre avisé ne s'applique qu’aux petites vues, et ne peut s’employer 

que dans les petites affaires. La circonspection dans les plus grandes 

affaires ne s'attache qu'aux petites précautions. La prudence est bonne 

en petit comme en grand, met chaque chose à sa place, et s'applique 

aux grandes choses sans dédaigner ni exagérer les petites. Un esprit 

vaisonnablement circonspect entre dans la composition de l’homme 

prudent ; un esprit avisé peut servir à l’éclairer, 

Un grand homme, dans les entreprises en apparence les plus hasar- 

deuses, est toujours prudent, parce que ce qui paraît hasard aux au- 

tres ne l’est pas pour lui qui a tout vu et tout prévu. On ne peut dire 
qu'il soit avisé, et jamais il n’est circonspect. (EF, G.) 

459. Avoir, Posséder. 

11 n’est pas nécessaire de pouvoir disposer d’une chose, ni qu'elle 

soit actuellement entre nos mains, pôur l'avoir ; il suffit qu’elle nous 

appartienne ; mais poux la posséder, il faut qu'elle soit en nos mains, 

et que nous ayons la liberté actuelle d’en disposer ou d'en jouir. Ainsi 

nous avons des revenus, quoique non payés, ou même saisis par des 

créanciers, et nous possédons des trésors. 

On n’est pas toujours le maître de ce qu’on & ; on l’est de ce qu’on 

possède. | | 

On a les bonnes grâces des personnes à qui l’on plaît. On possède 

l'esprit de celles que l’on gouverne absolument. 

Al n’est pas possible, quelque modéré qu'on soît, de n’avoir pas 

_ quelquefois en sa vie des emportements ; mais quand on est sage, on 

sait se posséder dans sa colère. 

Un mari «@ de cruelles inquiétudes, lorsque le démon de la jalousie 

le possède. 

Un avare peut avoir des richesses dans ses coffres, mais il n’en est 

pas le maître; ce sont elles qui possèdent et son cœur et son esprit. 

Nous n'avons souvent les choses qu’à demi; nous partageons avec 

d’autres. Nous ne les possédons que lorsqu'elles sont entièrement à 

nous, et que nous en sommes les seuls maîtres. Un amant «a le cœur 

d’une dame, lorsqu'il en est aimé. Il le possède, lorsqu'elle n’aime que 

Jui. En fait de science et de talent il suffit, pour les avoir, d'y être 

médiocrement habile ; pour les posséder, il y faut exceller. 

Ceux qui ont la connaissance des arts en savent et en suivent les
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règles ; mais ceux qui les possèdent font et donnent des règles à 
Süïvre. (G.) , 

160. Axiome , Maxime, Sentence, Apophthegme, 
Aphorisme. . 

L'axiome est une proposilion, une vérité capitale, principale, si 
évidente par elle-même, qu’elle captive par sa propre force et avec une 
autorité irréfragable l'entendement bien disposé : c’est le flambeau de la science. | | | 

| Là maxime est une proposition, une instruction importante, ma- 
| jeure, faite pour éclairer et guider les hommes dans la carrière de la 
vie : C’est une grande règle de conduite. ‘ 

La sentence est une proposition, un éloignement court et frappant , 
qui, déduit de l'observation, ou puisé dans le sens intime ou la con- science, nous apprend ce qu’il faut faire ou ce qui se passe dans la vie : c’est une espèce d’oracle. 
L’apophthegme esi un dit mémorable, un trait remarquable, qui, parti d’une âme ou d’une tête énergique, fait sur nous une vive im- pression : c’est un éclat d'esprit, de raison, de sentiment. 
L’aphorisme est une notion, un enseignement docirinal, qui expose ou résume en peu de mois, en préceptes, en abrégé, ce qu'il s'agit d'apprendre : c’est la substance d’uhe doctrine. 
L’axiome doit être clair, géométrique + d’une éternelle vérité, La maxime doit être certaine, lumineuse et d’une grande utilité. La sen- tence doit être concise et d’une tournure proverbiale. L’apophihegme ” doit être saillant, piquant, et dans l’à propos dramatique. L’aphorisme doit être lucide, dogmatique, appuyé d'observations et de preuves dé- veloppées. 

L'axiome se présente comme de lui-même à celui qui cherche la science, et le subjugue. La maxime résulte de l'observation, des effets constants et des rapports généraux que l’on ramène à un Principe. La sentence semble se former d’une foule de vérités qui se confondent , | se fondent en une seule exprimée par une trait énergique. L'apoph- thegme est comme inspiré par l’occasion, qui, par le choc, fait jaillir l’étincelle. L'aphorisme naît sous là plume du savant méthodique, qui, après avoir bien considéré, nettement conçu, heureusement dé- mêlé, réduit ses recherches et ses découvertes à des divisions et à cer- tains chefs ou points capitaux. 
Nous rappellerons pour exemple quelques aviomes. impénétrable & ur aure corps ; ou bien deux corps ne peuvent OcCuper à la fois le même Space... deux choses égales à une troi- sième sont égales entre elles ‘ ‘ 

Un corps est
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Nous citerons également quelques maximes. Considérez la fin, 

envisagez le but... Connaïis-toi toi-même : inscription du temple 

de Delphes... Voulez-vous, disent les Persans, faire crottre le mé- 

rite, semez les récompenses. ‘ 

Les propositions suivantes peuvent être regardées comme des sen- 

tences..…. Le malheur est le grand maître de l'homme, ou, comme 

dit l'adage grec, ce qui vous nuit, vous instruit... 

Les traits suivants sont rapportés parmi les apophthegmes. 

On demandait à Léonidas pourquoi les braves gens préfèrent lhon- 

neur à la vie? Parce qu'ils tiennent la vie de la fortune, l'honneur 

de la vertu... D 

Les propositions suivantes tiennent de l’aphorisme. Les maladies, 

selon la doctrine d’Hippocrate, sont guéries par la nature, et non 

par les remèdes; et la vertu des remèdes consiste à seconder la 
nature... (R.) 

461. Babil, Caquet. 

Ces termes expriment la démangeaison de parler, une intempérance 

de langue, la manie de parler sans rien dire, ou de ne dire que des 

choses vaines et superflues, dépourvues de solidité, d'utilité, de rai- 

son. Ils sont d’un grand usage dans le discours familier, plaisant et 

” critique. | 

Nicod remonte jusqu’à la tour de Babel, ou à la confusion des lan- 

gues, pour trouver l'origine de babil. Geite étymologie est autorisée 

par Grotius, Postel et plusieurs autres savants : Molière y fait allusion : 

C'est véritablement la tour de Babylone, 
.Car chacun y babille, et tout du long de l'aune. 

Babil est une vraïe onomatopée; limitation du bruit et de l’action 
de parler. Ba, bi, bal, appartiennent au dictiontiaire de l'enfance, et 

distinguent des idées relatives à cet âge, et surtout aux organes de 

la parole. 

Caquet est l'imitation du bruit de la parole. Nous disons que les pies 

et les perroquets caquettent. 
On impute le babil aux femmes en général, et le caquet aux COmM- 

mères. 

Le babil étourdit par sa volubilité et sa continuité. Vous direz, 

dans le langage du jour, que le caquet assomme par ses répétitions et 

son éclat. 

Le babil, soutient les assemblées de jeunes personnes. Le caquet 

alimente ce qu’on appelle coteries,
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Vous appliquerez, à plus forte raison, au caquet, ce que La Fon- 

taine dit du babil. ‘ 

Imprudence, babil et sotte vanité, 
Et vaine curiosité, | " 

Ont ensemble étroit parentage ; 
Ce sont enfants tous d’un lignage. 

On relève, surtout dans le babil + l'indiscrétion, et dans le caquet la prétention. | | 
Le babillard parle trop, il dit même ce qu'il devrait taire; il est pressé du besoin de parler, de Caqueter ; il parle fort haut, il met de l'importance à ce qu'il dit, quoiqu'il ne dise que des riens: il se fait un mérite de parler, 

à Le babil supnose une certaine facilité, et l’on prendra cette facilité pour du talent, Le caquet s’exprime avec un air d'assurance et cette assurance donne de l’ascendant sur la tourbe des sots. 
Arrêtez le babil de celle-là, vous lui Ôlez tout son esprit; rabattez le caquet de celle-ci, vous lui ôtez toute son importance. . Avec du babil, on parle de tout Sans rien savoir ; avec du babil et un peu de méchanceté, on se jette dans les Caquets, et l’ -les personnes, 
«ya, dit La Bruyère, une chose qu'on n’a pas vue sous le ciel, qu'on ne verra jamais : C’est une petite ville, d'où l’on a banni les ca- quets,'le mensonge et la médisance, » (R.) 

on tombe sur 

162. Babillard, Bavard. 
Le mot primitif ba, désigne la bouche, ses mouvements, la parole, ce qui lui est relatif. De ]à bab, énfant, en celle, en syriaque, etc. ; de là babil, bave, ete., jargon de l'enfance, défaut de l'enfance. La ter- minaison ard, art, désigne ce qui est haut, sCarpé, ardent, ct sert bien à marquer l'excès, l’ardeur, la rudesse d’une qualité. Le babillard et le bavard parlent 1rop; is ont la fureur de Parler, ils choquent. Le Premier mot exprime une abondance fatigante de Paroles ; le second, un flux de bouche désagréable, défauts Propres des enfants. Le babillard parle trop, et dit des riens comme un enfant; le ba- vard en dit top, et parle sans Pudeur et sans égards comme un grand enfant. Î faut que le babiliard parle ; il faut bien que le bavard tienne le dé de Ja Conversation. Celui-làdira tout ce qu'il sait ; celui-ci, ce qu’il sait et ce qu’il ne sait Pas. Le babillard est incommode; le bavard est fâcheux. 
Vous ne direz Point votre secret à un babillard ; il est inconsidéré - €t indiscret : vous ne ferez point votre Société d’un bavard fil est in- discret et impertinent. oo 

° Un enfant est babittard ë Un vicillard est plutôt bavard, 11 n'y a
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que dela légèreté, de la futilité, del’enfantillage dans le babitlärd ; dans 
le bavard, il y a de la prétention, de l'importance, de la tyrannie. 

Les femmes sont plutôt babillardes, et les hommes bavards. 
Le babillard a quelquefois de l'esprit; il plaît, il amuse quelque 

temps : c’est un gazouillement agréable. Le bavard n’est pas sans sot- 
tise ; il ne tarde pas à le prouver et à déplaire : c’est aû moins un bour- 
donnement insupportable. 1 y a un joli babil, mais il n’y à qu’un sot 
bavardage. 

Le babillard jouera fort bien son rôle dans un coin avec son pareil; 
pourvu qu’il parle il est content : le bavard veut toujours être en 
scène et sans concurrent; il veut qu'on l'écoute, et n’écoute pas lui- 
même. 

Le babillard s'ennuie, s’il n’a rien à dire; le bavard a toujours 
quelque chose à dire, et il ne cesse d’ennuyer. (R.) 

163. Badaud, Benèt, Niais, Nigaud. 

Badaud, qui fait sans cesse ba, qui bée, baye, a la bouche béante ; 
comme on disait autrefois bade, du latin badare, italien badar, a 
guedoeien bada, Le badaud est toujours à admirer, à considérer, 

* Géer, à bayer. : 
Benèët, de be, ben, benè, bien, bon : c'est celui qui est si bon, si 

bénin, qu’il trouve tout bon, tout bien, benè est; il en est béte. 
Niais, de ni,né, enfant. petit ; celte nitfi; oriental nin ; d’où naïn. 

Ce mot imite parfaitement le langage niais (nia) ; d’où le latin nœænia, 
chanson à endormir lesenfants. Le njais est neuf, naïf, novice comme 
un enfant. . 

Nigaud, c’est un grand niais, un grand innocent, qui ne sait rien 
que baguenauder, s’amuser à des bagatelles, lat. nugæ. 

Résumons. Le badaud est celui qui s'arrête de surprise, ou par cu- 
riosité, devant tout ce qu’il voit, comme s’il n'avait jamais rien vu. 
Le benét est celui qui, par une excessive bonhomie, ne fait rien de 
lui-même, et se prête à tout ce qu’on veut. Le niais est celui qui, faute 
d'expérience et de connaissance, ne sait ni ce qu'il faut penser, ni ce 
qu’il faut dire, ni comment se tenir. Le nigaud est celui qui, par pué- 

rilité, par ineptie, reste toujours enfant, et ne sait ni se mettre à sa 

place, ni mettre les choses à la leur. 

Vous reconnaissez le badauc à Ya manière presque stupide dont il 

considère les objets, et à son ardeur empressée à voir tout ce qu'il n’a 

pas encore vu : c’est un petit esprit. Vous reconnaissez le benét à une 

facilité et à une docilité extrême, qui semblent le rendre purement 

passif : c’est un pauvre homme. Vous reconnaissez le niais à l'air 

simple, aux propos naïfs, aux gestes abandonnés, à la conduite franche 

N° ÉDIT, TOME L k 8
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de quelqu'un à qui tout est étranger, et qui va rondement devant lui : 
c’est un homme neuf. Vous reconnaissez le nigaud à un contraste frap- 
pantentre son maintien, ses goûts, ses discours, ses occupations, qui 
tiennent à l'enfance, et les convenances de l’âge, les bienséances de 
l'état, les circonstances de la position : c’ést un grand enfant. 

_ Le 6adaud est pris et séduit par des apparences. Le benét est dupe 
et mené par le premier fripon. Le niais est surpris et ébahi par la nou- 
veauté, Le nigaud est attiré et gagné par des hochets. (R.) 

164. Baïsser, Abaisser. 

Baisser se dit des choses qu’on veut placer plus bas, de celles dont on veut diminuer la hauteur, et de certains mouvements de COrps ; on ” baisse une pouire, on baïsse les voiles d’un navire, on baisse un ba- ment, on baisse les yeux et la tête. Abaisser se dit des choses faites pour en couvrir d’autres, miais qui étant relevées, les laissent à décou- vert ; on abaisse le dessus d’une cassette, on abaisse les paupières, on abaisse sa coiffe et sa robe. 
Les opposés de baisser sont élever et exhausser; ceux d’abaisser sont lever et reléver : chacun selon les différentes occasions où ils sont employés, et les divers sujets dont il est question, . Baïsser est d'usage dans le sens neuire; abaisser ne l’est pas. Is se joignent également au pronom réciproque ; mais alors le premier garde toujours le sens littéral, et le second prend toujours le figuré. On baisse en diminuant! On se baisse en se courbant, On s'abaisse en s’humiliant, ou en se Proportionnant aux personnes qui nous sont inférieures par la condition ou par l'esprit. 

Les rivières baissent en été. Les grandes personnes sont obligées de se baisser -pour passer par les petites portes. Il est quelquefois dange- reux de S’abaisser, car on prend au mot notre humilité, et l’on nous méprise sur notre parole, Ce n’est pas en s’abaissant jusqu’à la fami- liarité, qu’un prince acquiert Ja qualité et la réputation de bon; c’est par la douceur et Ja justice de son Bouvernemenj. L'on n’est jamais bon maître, si l’on ne sait s’abaïsser jusqu’au niveau de l'esprit de son écolier, 

soit qu’il soit joint au Proncm réciproque, ou qu'il y ait un autre cas, l'usage ne s’en sert en ce SENS qu'au neutre : ainsi l'on dit que les . forces baissent, quand on a Passé quarante ans. Pour le môt d’abaisser, il a quelquefois à l'actif un sens figuré, et le bon usage ne l’emploie ja- mais autrement avec le pronom réciproque; il serait tout à fait déplacé si on lui donnait alors le sens Propre’ et Iittéral : on ne dit pas d’un dessus de coffre qu'il s'abaisse, on dit qu'il tombe. 
4
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L’adversité fait baïsser l'esprit aux uns, et le réveille aux auires. 

L'homme sage et simple ne s abaisse point, ni ne se soucie d’abaisser 
l'orgueil d'autrui. (G.) 

265. Balancer, Hésiter. 

Balancer vient du latin bilanx, litiéralement bassin double » ba- 
lance, instrument pour peser. C'est metire différentes choses dans ja 
balance, comparer leurs poids, leurs prix respectits, délibérer sur les 
choses, être, comme la balance, dans un état de vacilation, tantôt vers 
un objet, tantôt vers l’autre. 

Hésiter est le latin Aœæsiture, fréquentatif du verbe. hœrere, grec 
ssetei, se fixer, s’atiacher à, s'arrêter, demeurer dans le même état, 
rester en suspens, etc. C’est faire de vains ettoris pour sortir d’une si- 
‘tuation, ne pouvoir se résoudre à en sortir, y revenir sans cesse, n’0- 
ser ou ne pouvoir aller en avant, etc. 

: Lorsqu’ ai y à des objets à peser, vous bulancez, vous floitez, vous 
penchez tantôt d'un. côté tamtot de l’autre, Lorsqu'il y a des obstacles 
à vaincre, vous hésitez, vous êtes suspendu ; au moment d'aller en 
avant, vous regardez en arrière : voilà les deux tableaux que ces mois - 
nous présentent, Dans le premier cas, vous ne savez que faire ; dans 
le second, vous n’osez pas faire. l'ant que vous baluncez, rien ne vous 
détermine : quand vous hésitez, quelque chose vous arrête. Vous ne 
balancez plus, votre détermination est prise ; mais s’il faut l’exécuter, 
vous hésitez, vous mauquez de résolution, de courage. 

Le doute, l’incertitude, vous font balancer. La crainte, la faiblesse, 
vous font hésiter. : ‘ 

Les personnes sages, prudentes, circonspectes, posées, lialancent ;. 

les gens paresseux, mous, lâches, lents, déliants, hésitent: 

De loin, le risque paraît léger, on ne balance pas; de près, c’est un 
danger grave, on hésite. 

Souvent on hésite pour n’avoir pas assez balance. : 

L'ignorant ne balance guère ; il ne doute de rien. Le téméraire n°hé= 
site pas; il ne redoute rien, 

Celui qui prend son parti sans balancer, n’est pas toujours l’homme 
qui le suit sans hésiter. | s 

Balancez, lorsqu'il s’agit de délibérer : lorsqu'il ne s’agit plus que 
d'exécuter, n'hésitez pas. (R.) 

266. Balbutier, Bégayer, Brédouiller. 

Ba, bé, bi, bo, bu, comme premiers mots de l'enfance, ont natu= 

rellement dû servir à désigner les vices de prononciation naturels aux: 

enfants qui apprennent à parler. Quoique ces trois mois, tirés des mêmes 

racines, expriment trois défauts différents, il faut convenir que leur
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valeur matérielle a été confondue dans des langues différentes. Ainsi, 
ce que nous appelons bègue, d’où bégayer, s’appelle en latin balbus, 
d'où balbutier; en languedocien bré, d'où bredoulller; cependant 
ces mots forment tous les trois des onomatopées bien distinctes. 

Celui qui dalbutie ne parle que du bout des lèvres, laisse en quel- 
que sorte tomber ses paroles, affaiblit diverses articulations, ne fait 
entendre très-distinctement que bb, ba, bu, formés des lèvres, ainsi 
que la liquide { résultant naturellement d’un mouvement vague de la 
langue, et le sifflement exprimé -par fier, cier, dans balbutier : telle 
est la valeur matérielle et idéale de ce verbe. 

Celui qui bégaye ne parle pas de suite, s’arrête surtout äux articu- 
lations gutturales, coupe et remâche les mots ou les syllabes, dénature 
certaines lettres, et-travaille à retrouver la parole qu'il avait perdue. Il 

| répète souvent les labiales, b, bé, etc., il restera la bouche béanite ; il 
lutiera contre l'obstacle que la lettre g; Où toute autre gutturale, lui 
présente, et son hésitation sera principalement marquée par éé, aye, 
comme dans la terminaison de bégayer ; c'est ainsi que ce mot s'ex- 
plique par sa décomposition, | 

Celui qui bredouille, roule précipitamment ses paroles les unes sur 
‘les autres, les confond dans un bruit sourd, semble Parler dans la 
bouche sans articuler, et ne fait entendre que bre ou ouil, où autres 
semblables sons, et un parler bref (en celte bre) et roulant : de là le 
mot bredouiller, bien propre à marquer la volubilité et la confusion. 

La vieillesse, en émoussant les organes, fait balbutier; la suffoca- 
tion, en coupant la voix, fait bégayer; l'ivresse, en brouillant et les 
idées et les. organes, fait bredouiller. 

Celui qui se méfie de ce qu’il dit, bégaye : .celui qui ne veut pas 
qu'on entende ce qu'il dit, bredouille. | 

La timidité balbutie : l'ignorance bégaye : la précipitation bre- 
douille, (R.) 

167. Banqueroute, Faillite. | 
L'un et l’autre termes signifient la cessation ou l’abandon de com- 

merce et de paiement; mais banqueroute marque proprement l'effet 
de l’insolvabilité, et le second, l'acte qui déclare l’insolvabilité ou la 

Cession. Faire banqueroute, c’est fermer boutique, disparaître du commerce, y renoncer de gré ou de force. Faire faillite, c'est man- quer de payer aux échéances, se déclarer hors d'état de payer, et de- mander du temps. La banqueroute exprime littéralement la ce 
de commerce ; la faillite, la chute du commerce. 

La chuie, la ruine du commerce entraine limpuissance de Je con- tinuer. La cessation, la rupture du commerce laisse lieu à l 
ou qu'on ne Peut pas, ou qu'on ne veut pas le continuer, 

ssation 

alternative, 

Le premier



BAS | 117 

convient donc mieux pour exprimer Ja banqueroute volontaire, frau- 

duleuse et criminelle ; le second, pour exprimer la faillite forcée, 

malheureuse, innocente, et c’est la différence principale que l'usage 

met entre ces deux mots. La qualification de banqueroutier -est inju- 

rieuse ; celle de failli ne l’est point. Le premier agit, il fraude et fait 

perdre avec du temps: le second souffre, prend des tempéraments, 

paie en entier et sans remise. (R.) 

268. Barharie, Cruauté, Férocité. 
La barbarie donne la mort: la cruauté se plaît à faire souffrir, la 

férocité à voir souffrir. 

Les sauvages sont barbares quand ils ne laissent la vie à aucun de 

leurs prisonniers ; cruels, quand ils leur font endurer des tourments 

horribles ; féroces, quand ils dansent autour de leurs bûchers. 

La barbarie tient à l'état des mœurs. Les Grecs appelaient barbares 

tous les étrangers, parce qu'ils se croyaient supérieurs à eux dans les 

arts et la civilisation. La cruauté est une disposition du caractère. La 

f'érocité a quelque chose de sauvage; aussi dit-on les bêtes féro: OCeS. 

(Ferus, sauvage, ferox, féroce.) 

La barbarie vient de l'ignorance, du non développement des facul- 

tés morales. La cruauté vient de la méchanceté. La fér ocité naît de 

l'insensibilité, 

On ne dit pas d’un animal qu’il est barbar e, parce qu’il n’est pas 

susceptible de cesser de l'être, parce qu'il n’y a pour lui aucun perfec- 

tionnement possible. On dit que le tigre est cruel, parce qu'il se plaît 

à égorger, même lorsqu'il n’a plus faim. ‘Fous les animaux carnassiers 

sont féroces par cela seul. 

La barbarie sur certains points peut s’allier avec la bonté sur d’au- 

tres : les sauvages sont barbares quand ils tuent leurs vicillards pour 

les délivrer d’une existence pénible, mais cette barbarie, qui est celle 

de leurs mœurs, n'empêche pas qu’ils ne puissent être bons individuel 

lement. La cruauté est l'opposé de l'humanité; car l’une aime à sou- 

lager le mal, et l’autre se plaît à le faire. La férocité est incompatible 

avec la pitié. 

Barbare ne se dit que des personnes ; féroce se dit de tous les êtres 

animés; cruel se dit des personnes et des choses. (F. G.)' 

169. Bas, Abject, Vil. 

Bas, ce qui, dans une échelle ou une hiérarchie, occupe ou forme 

les places ou les degrés inférieurs. Voyez ABAISSER. Abject, at. abjec- 

tus, jeté de haut en bas, fort bas, à terre. Vif, celtewael, ce qui est sans 

valeur. ‘ 

Bas et abject ne différent que par les degrés: ce qui est abject est
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très-bas, dans une profonde humiliation : car abject ne se dit qu’au 
figuré. L'idée de ces deux mots, relative à la hauteur ou à l'élévation, 
ne peut pas être confondue avec celle de vil, relative aux prix des 
choses, au cas qu’on en fait. On est bas par la place, vil selon l’opinion, 
ou par l'appréciation des qualités. Il faut donc dire bas et abject, car 
celui-ci renchérit sur l'autre. On peut donc dire vil et abject; car les 
deux idées sont différentes : mais.on ne dira pas vil et bas, parce que 
bas, s'appliquant également aux prix des choses , dit moins que vil. 
Les denrées peuvent être à bas prix, sans être à vil prix. Ces deux ter- 
mes, comme Synonymes d’abject, ne doivent être employés ici que dans 
le sens figuré. !. 

Ce qui est bas manque d'élévation; ce qui est abject, est dans une 
grande bassesse, ce qui est vil, dans un grand décri. On ne considère 
pas ce qui est bas : on rejette ce qui est abject: on rebute ce qui est 
vil. L'homme bas est méprisé ; l'homme abject, rejeté ; l’homme vif, 
dédaigné. 

Un homme est bas, qui déroge à la dignité de son état. Un homme 
est abject, qui se ravale jusqu’à faire oublier ce qu’il est, Un homme 
est vil, qui renonce à sa propre estime et à celle des autres. 

Une profession est basse, quand elle est abandonnée au pauvre petit 
peuple, Une profession est abjecte, quand elle rabaisse l’homme au- 

+ dessous de lui-même, et le réduit à des humiliations dures pour 
l’homme de cœur. Une profession est vile, lorsque l’opinion y attache 
‘une sorte d’infamie, ‘ou qu’elle n'est exercée que par des hommes re- gardés comme infâmes. 

Dans une condition basse, il faut paraître, par une modeste réserve, 
se souvenir toujours de ce qu’on est, et se montrer par ses sentiments, 
digne d’un'’autre sort. Dans un état dbject, il faut étre humble, mais debout et ferme sur les ruines de sa fortune. Dans un état vil, il faut montrer, par une généreuse patience et Par une inaltérable dignité, 
qu'il reste toujours assez d'honneur à qui la vertu reste. 

Un sentiment bas est loin d’un grand homme; un sentiment abject, Join de l’homme de cœur: un sentimenñt vif, loin de l’homme d'hon- neur, comme la terre l’est du ciel. LH 
Celui qui, par lâcheté, souffre les injures, est bas: celui qui les souffre par insensibilité, et Sans rougir, est abject : celui qui les souffre par intérêt, avec une sorte de Satisfaction, pour acheter la fortune à ce prix, est bien vil. 

Le lâche flatteur, qui n’a pas seulement le Courage de se taire, est bas, Le grossier Courtisan, qûi ne sait que ramper, est abject. L'homme vénal, qui ne Sait que vendre son honneur et sa conscience pour ac- quérir, est le plus vif des hommes. (R.)
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470. Bataille, Combat. 

La bataille est une action plus générale, ét ordinairement précé- 

dée de quelque préparation. Le combat semble être une action plus 

particulière, et souvent imprévue, Ainsi les actions qui se sont passées 

à Cannes entre les Carthaginoïs et les Romains, à Pharsale entre César 

et Pompée, sont des batailles. Mais l’action où les Horaces et les Cu- 

riaces décidèrent du sort de Rome et d’Albe, celle du passage du Rhin, 

la défaite d’un convoi ou d’un parti, sont des combats. , 

La bataille d'Almanza fut une action décisive entre Phüippe de 

France et Charles d'Autriche dans la concurrence au trône d’Espagne. 

Le combat de Crémone fit voir quelque chose d'assez rare, la valeur 

du soldat à l'épreuve de la surprise, les ennemis introduits au milieu 

d’une place, en enlever le commañdant säns pouvoir s’en rendre les 

mäîtres, et des troupes se conduire sans chefs contre le plus habile de 

tous les capitaines. 
Le mot de combat a plus de rapport à l’action même de se battre 

que n’en à le mot de bataille ; maïs celui-ci à des grâces particulières, 

lorsqu'il n’est question que de dénommer l’action. C’est pourquoi l'on 

ne parlerait pas mäl en disant, qu’à la bataille de Fleurus le combat 

fut opiniâtre et fort chaud. ‘ 

Les batailles se donnent, et seulement entre des armées d'hommes ; 

on les gagne ou on les perd. Les combais se donnent entre les hom- 

mes, et se font entré toutes les auires choses quŸ cherchent ou à se 

détruire, ou à se surmonter ; on en Sort victorieux, ou l’on y est 

vaincu. - 
La bataille de Pavie fut fatale à la France, qui la perdit, puisque : 

son roi y fut fait prisonnier ; mais elle ne fut pas heureuse à Charles- 

Quint qui la gagna, parce qu ‘elle lui attira de puissants enñemis. Un 

général qui a eu occasion de donner plusieurs combats, et qui en est 

toujours sorti victorieux, doit autant remercier sa fortune que se louer 

de sa conduite : celui qui n’en a point donné sans être battu, ne doit 

point rougir, si son malheur n’a pas été l'effet de son impr udence. Il 

se fait dans le roman de {a Princesse de Clève un combat continue} 

entre le devoir et le penchant, où aucun d'eux ne tr iomphe, ét où tous 

les deux succombent, (G.) 

471. Battre, Frapper. 

I] semble que pour battre il faille redoubler les coups, et que pour 

frapper, il suffise d'en donner un. 

Qn n’est jamais battu qu’on ne soit frappé, mais on peut être 

frappé sans être battu.



120 BÉA 
On ne bar jamais qu'avec dessein : on frappe quelquefois sans le 

vouloir, | 

Le plus fort bat le plus faible. Le plus violent frappe le premier. 
On bat les gens, et on les frappe dans quelque endroit de leur 

.Corps. César, pour baitre ses ennemis, commande à ses troupes de 
frapper au visage. | ° 

Le sage a dit que les verges sont attachées au cou des enfants : il n’est 
donc pas permis à ceux qui en ont sous leur conduite de penser différem- 
ment; mais il leur est défendu d'interpréter ces paroles autrement que 
de la crainte, et d’en étendre la maxime jusqu’à les battre réellement, 
rien n'étant plus opposé à la bonne éducation que l'exemple d’une 
conduite violente et d'un commandement rude : le précepteur qui | frappe son élève, se livre bien plus dans ce moment à l'humeur qu'au soin de la correction. | 

Le mot de frapper est un verbe actif qui, comme presque tous les autres verbes de la même espèce, reste toujours tel, et ne reçoit à cet égard aucun changement de valeur par la jonction du pronom récipro- que; c’est-à-dire, que ce pronom placé sous le régime de ce verbe , sert alors à marquer un objet auquel se termine l’action que le verbe exprime. Il n’en est pas de même du mot battre, il cesse, par l’avéne- ment de ce pronom réciproque, d’être verbe actif, et recoit un sens - heutre ; c’est-à-dire que ce pronom ne sert pas alors à Marquer un ob- jet où l’action se termine, mais que son service se borne uniquement à former, conjointement avec le verbe, la simple expression de l’action, sans rapport à aucug objet distingué d'elle-même; car se battre ne signifie ni donner des coups à un autre, ni s’en donner à soi-même, il signifie simplement l’action personnelle dans le combat, ainsi que le mot s'enfuir. ‘ 
Le docteur Boileau a écrit contre la pratique monaca!e de se frapper à coups de fouets, soutenant que cet exercice est indécent, païen que chrétien. 
La loi défend de se battre dans bien des occasions, où celle de l'hon- neur l’ordonne ; quel embarras Pour ceux qui se trouvent malheureu- sement dans ce cas! (G.) 

et plus 

172. Béatification, Cauonisation. 
Ce sont deux actes émanés de l'autorité pontificale + Par lesquels Je pape déclare qu'une Personne dont la vie a été exem gnée de miracles, jouit, après sa mort, du bonheur mine l'espèce de culte qui peut lui être rendu. 
Dans l’acte de béatification, le Pape ne prononce que ‘comme per- sonne privée, et use seulement de son autorité Pour accorder à certai- nes personnes, ou à un ordre religieux , le brivilége de rendre au 

plaire et accompa- 
éternel, et déter-
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béatifié un culte particulier, qu’on ne peut regarder comme supersti- 

tleux ou répréhensible, dès qu’il est muni du sceau de l'autorité ponti- 

ficale. 

Dans l’acte de canonisation, le pape parle comme juge : après un 

examen juridique et plusieurs solennités, il prononce ex cathedré sur 

l'état du saint, et détermine l’espèce de culte qui doit lui être rendu 

par l'Église universelle. | 
Ainsi le décret de béatification est un privilége qui autorise quel- 

ques particuliers à déroger aux lois communes de l'Église, en prati- 

quant un culte qui n’est point encore autorisé par la législation géné- 

rale. La bulle de canonisation est une loi générale, émanée de l'autorité 

pontificale, et qui concerne tous les fidèles. (G.) 

173. Beau, Joli, 

Le beau est grand, noble et régulier : on ne peut s'empêcher de 

l’admirer : quand on l’aime, ce n’est jamais médiocrement ; il attache. 

Le joli est fin, délicat et mignon : on est toujours porté à le louer : 

dès qu'on l’apercoit, on le goûte ; il plaît. Le premier tend avec plus 

de force à la perfection, et doit être la règle du goût. Le second cher- 

che les grâces avec plus de soin, et dépend du goût, 

Nous jetons sur ce qui est beau des regards plus fixes et plus 

curieux : nous regardons d’un œil plus éveillé et plus riant ce qui 
est joli. 

Les dames sont belles dans les r romans. Les bergères sont jolies dans 

les poètes. 

Le beau fait plus d'effet sur l'esprit; nous ne Jui refusons pas nos 

applaudissements. Le joli fait quelquefois plus d'impression sur le 

cœur ; nous lui donnons nos sentiments. 

Il arrive assez souvent qu’une belle personne brille et charme les 

yeux, sans aller plus loin; tandis que la jolie forme des liens, et fait de 

véritables passions : alors la première a pour partage les éloges qu’on 

-‘ doit à la beauté ; et la seconde a pour elle F'inclination qu’on sent pour 

ce qui fait plaisir. 
Le teint, la taille, la proportion et Ja régularité des traits, forment 

les belles personnes : les jolies le sont par les agréments, la vivacité 

des yeux, l'air et la tournure gracieuse du visage, quoique moins 

régulière, ‘ 
En fait d'ouvrages d’esprit , il faut, pour qu'ils soient beaux, qu'il 

y ait du vrai dans le sujet, de l'élévation dans les pensées, de Ja jus- 

tesse dans les termes, de la noblesse dans l'expression, de la nouveauté 

dans le tour et de la régularité dans la conduite ; mais le vraisemblable, 

la vivacité, la singularité et le brillant, suffisent pour les rendre jolis. 

Quelqu'un a dit que les anciens étaient beaux, et que les modernes
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étaient jolis : je ne sais s’il a bien rencontré; maïs cela même est du 
nombre des jolies choses et non des belles. 

Le beau est plus sérieux, et il occupe; le joli est plus gai, et il di- 

vertit : c’est pourquoi l’on ne dit pas une jolie tragédie, mais on peut 

dire une jolie comédie. (B.) | ‘ 
Qui dit de belles choses n’est pas toujours écouté avec atiention, 

quoiqu'il mérite de l'être ; la conversation en est quelquefois trop grave 

et trop savante. Qui dit de jolies choses est ordinairement écouté avec 

plaisir ; la conversation en est toujours enjouée. 

Le mot de:beau se: place fort bien à l'égard de toutes sortes de 

choses, quand elles en méritent l'épithète. Celui de joli ne convient 

guère à l'égard des choses qui ne souffrent point de médiocrité ; telles 

sont la peinture et la poésie : on ne dit ni un joli poëme, ni un joli 
tableau ; ces sortes d'ouvrages sont beaux, ou, s'ils ne le sont pas, ils 
sont mauvais. - 

Lorsque les épithètes de beau et joli sont données à l'homme, elles. 
cessent d'être synonymes, leurs significations n’ayant alors rien de 

‘ commun. Un bel homme est autre chose qu’un joli horame. Le sens du 
premier tombe sur la figure du corps et du visage; et le sens du second 
-tombe sur l’humeur et sur Jes manières d'agir. (G.) 

” Sile beau, qui nous frappe et nous transporte, est un des plus grands 

effets de la magnificence de la nature, le joli n'est-il pas un de ses plus 
doux bienfaits? . | 

La vue de ces astres qui répandent sur nous, par un cours et des 
règles immuables ; leur brillante et féconde lumière; la voûte im- 
mense à laquelle ils paraissent suspendus, le spectacle sublime des 
mers, les grands phénomènes, ne portent à l'âme que des idées ma- 

- jestueuses : c’est l'effet naturel du beau. Mais qui peut peindre le secret 
et doux intérêt qu'inspire le riant aspect d’un tapis émaillé par le souffle 
de Flore et la main du Printemps? Que ne dit point aux cœurs sen- 

sibles ce bocage simple et sans art, que le ramage de mille amants 
ailés, que la fraîcheur de l’omibre et l’onde agitée des ruisseaux savent 
rendre si t‘uchants? Tel est le charme des grâces, tel est celui du Joli, 
qui Leur doit toujours sa naïssance ; nous lui cédons par un penchant 
dont la douceur nous séduit. ” | 

I faut être de bonne foi. Notre goût pour le joli suppose un peu 
moins parmi nous de ces âmes élevées et tournées aux grandes préten- 
tions de l’héroïsme, qui fixent perpétuellement jeurs regards sur le 
beau, que de ces âmes naturelles, délicates et faciles à Qui la société 
doit tous ses attraits. 

C'est à l’âme que le beau s'adresse; c’est aux sens que parle le joli : 
ct s’il est vrai que le plus grand nombre se laisse un peu conduire par 
eux, c’est de Jà qu'on verra les regards atlachés avec ivresse sur les
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grâces de Trianon, et froidement surpris des beautés courageuses du 
Louvre, 

Le joli a son empire séparé de celui du beau : celui-ci étonne , 
éblouit, persuade , entraîne; celui-là séduit, amuse etse borne à plaire. 

Ils n’ont qu’une règle commune, c’est celle du vrai. Si le joli s’en 

écarte, il se détruit, et devient maniéré, petit ou grotesque ; nos arts, 

nos usages et nos modes, sont aujourd'hui pleins de sa fausse imagé. 
(Encyclop. VII, 871.) 

Il y a des choses qui peuvent être jolies ou belles ; telle est la c6- 

médie : il y en a d’autres qui ne peuvent être que belles ; telle est la 
tragédie. 

Il ya quelquefois plus de mérite à avoir trouvé une jolie chose 

qu’une belle. Dans ces occasions, une chose ne mérite le nom de belle 
que par l'importance de son objet; et une chose n’est appelée jolie, que 

par le peu de conséquence du sien : on ne fait alors attention qu’aux 

avantages, et l'on perd de vue là difficulté de l'inveñtion. 

Il est si vrai que le beay emporte souvent une idée de grand, que le 

même objet que nous avons appelé beau, ne nous paraîtrait plus que 
joli, s'il était exécuté en petit. 

L'esprit est un faiseur de jolies choses; mais €’ est l’âme qui produit 

les belles. Les traits ingénieux né s-nt ordinaîtemeñt que jolis; il y a 

de la beauté partout où lon remarque du sentiment. 

Un homme qui dit d’une éelle chose qu'elle est belle, ne donne pas 

une grande preuve de discernement ; celui qui dit qu’elle est jolie, est 

un sot, ou ne s'entend pas : c’est l’impertinent de Boileau, qui dit que 

le Corneille ést joli quelquefois. (Encyclop. 11, 481.) 

174, Beaucoup, Plasicars. 

Ces deux mots regardent la quantité des choses; mais beaucoup est 

d'usage, soit qu'il s'agisse de calcul, de mesure ou d'estimation ; et 

Plusieurs n’est jamais employé que pour les choses qui se calculent. 

11 y a dans le monde beaucoup de fous qu’on estime, beaucoup de 

terrain qu’on néglige, et beaucoup de mérite qu'on ne connaît pas. 

Parmi les personnes qui se piquent de goût et de discernement, il y en 

a plusieurs qui, ne regardant les objets que sous un seul point de vue, 

sans faire attention qu'ils en ont plusieurs, les dépouillent ensuite mal 

à propos de plusieurs qualités réelles, sur le seul fondement qu'elles ne 

les y ont point vues. 

Le contraire de beaucoup est peu ; l'opposé de plusieurs est un. 

Un critique de nos jours a dit qu’on n’avait point encore vu de chef- 

d'œuvre d’esprit être l’ouvrage de plusieurs ; et j'ajoute que, pour 

rendre un ouvrâge partait, il faut l’exposer à la censure de beaucoup de 

gens, même à celle des moins connaisseurs. (G.)
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175. Héni, e, Bénit, te, 

Ce sont deux participes différents du verbe bénir; mais ils ont deux 

sens différents. 

Béni, e, se dit pour marquer la protection particulière de Dieu sur 

une personne, sur une famille, sur une nation, etc., ou pour désigner les 

louanges affectueuses que l’on donne à Dieu, ou même aux instruments 

d’un bienfait. Toutes les nations ont été bénies en Jésus-Christ. Les 

princes qui ne se croient sur le trône que pour le bien de l'humanité, 

sont bénis de Dieu ei des hommes. La sainte Vierge est bénie entre toutes : 

les femmes. ‘ 7 

Bénit, te, se dit pour marquer la bénédiction de l’église donnée par 

les prêtres avec les cérémonies convenables. Du pain bénif, un cierge 
bénit, une chapelle bénite, des drapeaux bénits, une abbesse bé- 
nite, etc. | 

On peut dire que béni a un sens moral et de louanges, et bénit un 
sens légal et de consécration. 

Des armes bénites avec beaucoup d’appareil dans l'église, ne sont 
pas toujours bénies du ciel sur le champ de bataille. (B.) 

176. Bénin, Doux, Hamain. 

Bénin marque l’inclination ou la disposition à faire du bien : on dit 
d'un astre qu'il est-bénin ; on le dit.aussi des princes, mais rarement 
des particuliers, excepté dans un sens ironique, lorsqu'ils souflrent les 
injures avec bassesse. Doux indique un caractère d'humeur qui rend 
très-sociable, et ne rebute personne : on s'en sert plus communément à 

_ l'égard des femmes, parce qu’elles tirent leur principale gloire des qua- 
lités convenables à la société, pour laquelle il semble qu'elles aient été 
faites. Humain dénote une sensibilité sympathisante aux mœurs ou à 
l'état d'autrui. On en fait un ‘plus grand usage en parlant des hommes 
qu'en parlant des femmes, parce qu'ils se trouvent dans de plus fré- 
quentes occasions de faire paraître leur humanité on leur inhumanité. 

La bénignité ést une qualité qui affecte proprement la volonté. 
dans lPâine, par rapport aux biens et aux Plaisirs qu'on peut faire 
aux autres : ce qu'il y a de plus éloigné d'elle, est la malignité ou 
le secret plaisir de nuire. La douceur est une qualité qui se trouve 
particulièrement dans la tournure de l'esprit, par rapport à la manicre 
de prendre les choses dans le commerce de Ja vie civile : ses contraires 
sont l'aigreur et l’emportement, L'Humanité réside principalement 
dans le cœur ; élle le rend tendre, fait qu’on s'accommode et qu'on se 
prête aux diverses situations où se trouvent ceux avec qui l'on est en 
relations d'amitié, d'affaires ou de dépendance : rien n’y est plus opposé
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tue la cruauté et la dureté, ou un certain amour-pfopre uniquement 

occupé de soi-même, 

Une mauvaise conformation dans les organes, et un défaut d'éduca- 

Lion dans la jeunesse, rendent inutile l'influence des astres les plus 

bénins ; et le même instant de naissance fait voir en deux sujets cute 

la bénignité du ciel, et toute la malignité de la nature corrompue. ]} 

est certains tons si aigres, que les personnes les plus douces ne sau- 

raient les supporter. Eh { quelle douceur pourrait être à l'épreuve des 

apostrophes impertinentes de ces gens que le langage moderne nomme 

avantageux, qui croient trouver dans l'estime ridicule qu’ils ont d’eux- 

mêmes le droit d’une raillerie insultante ? Le métier de la guerre n'ex- 

clut pas l'humanité ; et si l’on examinait bien la façon de penser de 

chaque état, on trouverait que le soldat, les armes au poing, est plus 

humain que le partisan la plume à la main. 

Le prince ne doit pas pousser la bénignité jusqu’à autoriser Pimpu- 

nité du crime; mais il doit en avoir assez pour pardonner facilement 

ce qui n’est que faute, et pour gratifier toujours avec plaisir les sujets 

qui sont à portée de recevoir ses grâces. C'est par une conduite modé- 

rée, par des manières modestes et polies, que l’homme doit montrer la 

douceur de son caractère, et non par des airs féminins et affectés. La 

vraie humanité consiste à ne rien traiter à la rigueur, à excuser les 

faiblesses, à supporter les défauts, et à soulager les pcines et la misère 

du prochain, quand on le peut (G.) 

177. Besace, Bissac. 

Longue pièce de toile, cousue en forme de sac, ouverte par le milieu, 

faite pour être portée de manière que les deux bouts pendent l’un d’un 

côté, l’autre de l’autre. L’on fait aussi des bissacs de cuir, etc. 

En latin, bis-saccus, sac double, sac à deux poches, à deux fonds, 

bissac. Pétrone a dit bissaccium, besace, grand bissac, par la vertu de 

la terininaison augmentative, ace. 

Le gueux, le mendiant, a une besace ; il la porte sur ses épaules, un 

bout par-devant, l’autre par-derrière, et il y met ce qu'on lui donne, 

même tout ce qu'il a: c'est son trésor, Le paysan, l’ouvrier pauvre, a 

un bissac : il le porteen voyage, en course, sur lui ou sur une monture, 

et il ya misdes provisions, des hardes, etc. : c’est son équipage. 

Voilà pourquoi nous disons proverbialement de celui qui a une grande 

attache pour quelque chose, qu’il en est jaloux comme un gueux de sa 

besace. Nous disons familièrement d’un voyageur qui va sans attirail, 

sans bagage, sans suite, qu'il ne lui faut qu'un bissac. 

C’est encore un proverbe , qu’une besace bien promenée nourrit 

son maître ; comme si la besace était proprement un sac à mettre le 

manger. Les moines mendiants n’ont pas peu contribué à faire préva-
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loir, dans les villes, besace sur bissac, que les citadins ont laissé dans 
les campagnes. 

Dans le sens figuré, nous disons familièrement besace pour pauvreté, 
misère, mendicité; être réduit à la besace. Dans quelques provinces, 
bissac prend aussi cette acception; mais ce mot paraîtra bien plus 
propre à exprimer la simplicité, la modération, l'allure naturelle‘et rus- 

- tique des mœurs. (R.) 

478. Bète, Brute, Animal. 

Bête se prend souvent paï opposition à homme ; ainsi on dit: l'homme 
a une âme, mais quelques philosophes n’en accordent point aux bétes. 

Brute est un terme de mépris qui ne s’applique qu'en mauvaise 
part. 1} s’abandonne à toute la fureur de son penchant, comme la 
brute. ‘ 

Animal est un terme générique qui convient à tous les êtres orga- 
nisés vivants. L'animal vit, agit, se meut de lui-même. Si on considère 
l'animal comme pensant, voulant, agissant, réfléchissant, etc., on 
restreint sa signification à lPespèce humaine : si on le considère comme 
borné dans toutes les fonctions qui marquent de l'intelligence et de la 
volonté, et qui semblent Jui être communes avec l'espèce humaine, on 
le restreint à la béte. Si on considère la béte dans son degré de stupi- 
dité, et comme affranchie des lois de la raison et de l'honnêteté, selon 
lesquelles nous devons régler notre conduite, nous l’appelons brute. 
(Encyclop.,t. XL, p. 214.) 

179. Bête, Stupide, Idiot. 

Ces trois épithètes attaquent l'esprit, et font entendre qu’on en man- 
que presque dans tout, avec cette différence qu’on est béte par défaut 
d'intelligence, stupide par défaut de sentiment, idiot par défaut de 
connaissances. | 

C’est en vain qu’on fait des leçons à une béte, la nature lui a refusé 
les moyens d’en profiter. Tous les soins des maîtres soni perdus auprès 
d’un stupide, s'ils ne trouvent le seéret de lui donner de lémulation, 
et de le tirer de son assoupissement, Ce n’est qu'avec beaucoup de peine qu'on peut venir à bout d’instruire un idiot ; il faut pour cet effet avoir 
l’art de rendre les idées sensibles, et savoir se proportionner à sa façon de penser, pour élever celle-ci j usqu’au niveau de celle qu'on veut lui inspirer. - S 

H y a des bêtes qui croient avoir de l'esprit; leur conversation fait le supplice des personnes qui en ont véritablement, et leur caractère va quelquefois jusqu'à être très-incommode dans la société, surtout lorsqu’à la bérise et à la vanité elles joignent encore le caprice : comment tenir contre des gens qui, ne comprenant ni ce qu'on
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leur dit, nice qu'ils disent eux-mêmes, s'arrogent néanmoins une 

supériorité de génie, et qui, boufiis d’amour-propre, débitent des 

sottises comme des maximes, ou sont toujours prêts à se fâcher 

du moindre mot, et à prendre une politesse pour une insulte? Les 

stupides ne se'piquent point d'esprit, ‘et en. cherchent encore moins 

- chez les autres : il ne faut pas non plus se piquer d’en avoir avec 

eux; ils n’entrent pour rien dans la société, et leur compagnie ne 

nuit pas à qui cherche la solitude. Les idiots sont quelquefois frap- 

pés des traits d'esprit, mais à leur manière, par une espèce d’é- 

blouissement et de surprise, qu'ils témoignent d’une façon singu- 

lière, capable de réjouir ceux qui savent se faire des plaisirs de 

tout. (G.) 

180. Bêtise, Sottise. 

La bétise ne voit point; la softise voit de travers. Les idées bor- 

nées, voilà ce qui constitue la bétisé : les idées fausses, voilà l’a- 

panage de la soitise. La bêtise qui se tient dans son petit cercle 

d'idées, reste béfise, parce qu’elle n’a d'autre inconvénient que la 

privation des idées; c'est ce que M”° Geoffrin appelait une béte 

tout court, C'est-à-dire qui n’est qu’une béle. Mais une bête court 

risque, à tout moment, de devenir un sot ; il lui suffit pour cela de 

sortir de son cercle. La bétise déplacée devient softise, parce qu’elle 

rencontre des idées qu’elle ne sait pas juger, et qui ne peuvent étre 

que fausses. 

Un sot savant est sot plus qu’un sot ignorant, 

parce qu'ayant plus d'idées, et n’en pouvant avoir de justes, il en a 

un plus grand nombre de fausses. Dire des bétises, c’est donner une 

preuve d’ignorance sur des choses que tout le monde sait: dire des 

sottises, c'est parler de travers sur ce qu’on croit savoir. 

La bétise simple suppose au moins une sorte de modestie dans celui 

qui se tient à sa place; la sottise indique la sufisance de celui qui 

veut s'élever au-dessus de sa portée. On: peut être sof sans être béée : 

ilne faut que la suffisance, qui fait qu'on se croit plus d’esprit qu’on 

n'en a. La dénomination de sottise s'applique à toute espèce d’orgueil 

mal placée. Un grand. seigneur a de la hauteur, mais un parvenu a de 

Ja sotiise. - 

La bétise est nulle et ennuyeuse ; la softise bavarde et incommode. 

I n°y a rien de si difficile que de-se faire comprendre d’une bête, et de 

se faire écouter d’un sof, . (F. G.) | .
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181, Bévue, Méprise., Erreur. 

Ils présentent l'idée d'une faute commise par légèreté, inadvertance 
ou ignorance. [ 

Les gens d’un caractère ouvert, les hommes confiants et de bonne 
foi, font tous les jours des bévues. . L'homme adroit, rusé, qui a de 
l'expérience, pourra se tromper ; mais la bévue proprement dite est le 
partage de l’inexpérience, ou de la légèreté, ou de la passion qui 
aveugle, et l'erreur en est le résultat, L'erreur tient plus de la faus- 
seté du principe, et la bévue, de la fausseté de l'application. 

On commet souvent une bévue par méprise, et ce sont deux fautes 
à la fois : il ne fallait pas se méprendre sur le choix des moyens et des 
personnes, el vous n’auriez Commis ni méprise ni bévue. La mé- 
Prise suppose un mauvais choix, et la bévue, l'insuffisance de ré- 
flexions. | 

Méprise est l’action de mal prendre, prendre une chose pour une 
autre, 

Méprise suppose l'erreur dans le choix ; on se méprend en prenant 
lun pour l’autre, S'il y a de l’imprudence dans le choix que je fais, si 
j'ai pu en prévoir les résullais, c’est une bévue ; si je n’ai pu les pré- 
voir, C’est une méprise. Alors la bévue est une faute, et la méprise 
un accident. 

Erreur, du latin error, est un écart de la raison. C’est une fausse 
opinion qu’on adopte, soit par ignorance, soit faute d'examen, soit en- 
fin par défaut de raisonnement. ‘ | 

La bévue est un défant de combinaison, la méprise un mauvais 
choix, l'erreur une fausse conséquence. L'erreur est le Partage de la 
condition humaine, Saint-Évremond dit que nous retenons nos erreurs, 
Parce qu'elles sont auiorisées des autres, et que nous aimons mieux 
croire que juger. 

La bévue est en opposition à la prudence, la méprise l’est au choix, . et l'erreur à la vérité. (.) 

182. Bien, Beaucoup, Abondamment, Copieuse- 
: ment, A foison. 

Tous établis pour marquer une grande quantité vague et indéfinie, Îls ne sont distingués entre eux que par certains rapports barticulicrs que l’un a plus que l’autre à l’une des. espèces de la quantité générale. Bien regarde singulièrement la quantité qui concerne les qualifica- tions, et qui se divise par degrés. L'on dirait donc qu'il faut être bien vertueux où bien froid, pour ne pas se laisser séduire par les caresses des femmes; qu’il n’est pas rare de voir des hommes qui soïent en
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même temps bien sages pour le conseil et bien fous dans la con- 
duite, 

Beaucoup est.à sa place lorsqu'il s’agit d’une quantité qui résulte 
du nombre, ei qu’on peut ou calculer on mesurer : comme quand on 
dit que beauzoup de gens qui n’aiment point et ne sont aimés de per- 
sonne, se vantent néanmoins d'avoir beaucoup d'amis; que les années 
qui produisent beaucoup de vin, produisent aussi beaucoup de que- 
relles parmi le peuple. 

Abondamment renferme dans l'étendue de sa propre valeur une 
idée accessoire, qui fait qu’on ne l’applique qu'à la quantité destinée 
au service dans l’usage qu’on doit faire des choses. Ainsi l’on dit, que 
la terre fournit abondamment à l’homme laborieux ce qu'elle refuse 
entièrement au paresseux ; que les oiseaux, sans rien semer, recueillent 
de tout abondamment. 

Copieusement est un terme peu usité, depuis qu’on évite ceux qui 

sentent trop la .latinité. Il ne s’emploie avec grâce que dans les occa- 

sions où il est question de fonctions animales. Un homme qui mange 

et boit copieusement, est plus propre aux exercices du Corps qu'à ceux 
de l'esprit. 

Je ne saurais m'empêcher de faire remarquer que lorsque bien et 
beaucoup sont employés devant un substantif, le premier exige tou- 

jours que ce substantif soit accompagné de l’article, au lieu que beau- 

coup l'en exclut; ce qui n’arriverait pas s'il n’y avait dans la force de 

la signification quelque différence qui autorisât celle du régime. Cette 

différence, je crois l'avoir assez bien reñcontrée dans les diversités spé- 

cifiques de là quantité. Car l’article indiquant une dénomination, et par 

conséquent ernportant une sorte d’intégralité ou de totalité, il exclut le 

calcul; raison pourquoi beaucoup ne s’en accommode pas, et que bien 

le demande, comme on le voit dans l'exemple suivant : Les dévots, en 

se piquant de beaucoup de raison, ne laissent pas que d’avoir bien de 

l'humeur. (G.) 

Beaucoup dénote purement et simplement une grande quantité 

vague et indéfinie de toute sorte de choses. Bien annonce, avec des 

particularités, une grande quantité surprenante ou très-remarquable. 
Abondamment désigne une grande quantité de productions ou de 
ceriains objets pris en grand, supérieure à la quantité donnée ou reçue 

pour l'usage nécessaire ou sulisant. Copieusement indique une grande 
quantité de certaines choses, et surtout d'objets de consommation , 

dans un cercle étroit excédant la mesure suffisante et ordinaire. A 
foison marque la irès-grande quantité de productions ou de choses 

accumulées qui forment la volumineuse abondance, et semblent, en 

quelque sorte, pulluler ou ne point s’épuiser. (R.) 

he ÉDIT. TOME L 9
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183. Bienfaisance, Bienveïllance. 

La bienveillance est le désir de faire du bien; la bienfaisance en 

est Paccomplissement, ou plutôt c’est l’action même. Ce sont deux 

vertus qui naissent de l'amour de l'humanité, et qui devraient être 

inséparables ; mais, par malheur, elles sont souvent désunies. Combien 

voit-on de personnes qui pensent beaucoup faire lorsqu'elles s’en 

tiennent à la bienveillance! C’est sans doute un sentiment que tout 

homme doit être flatté d'inspirer ; mais il coûte si peu, qu'il n’est pas 

bien méritoire, L’est de la difficulté que la vertu tire son éclat, et c’est 

par les efforts qu’elle fait qu'elle mérite des récompenses. 

Rien ne dispose davantage à la bienveillance que de placer la nature 

humaine dans un jour favorable, d'envisager les hommes etleurs actions 

du plus beau côté, de donner à leur conduite une interprétation avan- 

tageuse, ‘et de considérer enfin leurs défauts comme l'effet de leurs 

erreurs plutôt que de leurs vices. (Dict. PR.) ‘ 

AS4. Bienfait, Grâce, Service, Bon office, Plaisir, . 

« Nous recevons, lit-on dans l'Encyclopédie, un bienfait de celui 

qui pourrait nous négliger sans en être blâmé :-nous recevons de bons 

offices de ceux qui auraient eu tort de nous les refuser, quoique nous 

ne puissions pas les obliger à nous les rendre ; mais tout ce qu’on fait 

-pour notre utilité ne serait qu'un simple service, lorsqu'on est réduit 

à la nécessité indispensable de s’en acquitter, On a pourtant raison de 

dire que l'affection avec laquelle on s’acquitte de te qu’on doit, mérite 

d’être comptée pour quelque chose. » | 

M. Beauzéc pense que ces trois termes doivent être distingués d'une 

manière différente et plus précise; qu'ils expriment tous quelque acte 
relatif à l'utilité d'autrui, et que le mot office n'a point d’autre signi- 
fication sous ce point de vue, mais qu'il faut qu'une épithète indique 
s’il est pris en bonne ou en mauvaise part, 

Le bienfait, dit M. Duclos, est un acte libre de la part de son 
auleur, quoique celui qui en est l’objet puisse en être digne. Le 
propre du bienfait est de rendre meilleure la condition de celui à qui 
l'on fait ce bien, par un sentiment naturel qui nous porte à contribuer 
au bonheur de nos semblables. 

Une grâce, continue cet auteur, est un bien auquel celui qui le 
reçoit n'avait aucun droit, ou la rémission qu’on lui fait d’une 
ee marée: Le propre de la gr'äce est d'être purement gratuite, 
et d'opérer la sati i ‘autrui à ré nl P | satisfaction d'autrui par “n ävantage ou réel ou appa- 

Ur service, enfin, ajoute cet académicien, est un secours par le- 
guclon contribue à faire obtenir quelque bien. Le propre du service
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est d'être utile à celui à qui on le rend, soit par soi-même, soit par 
autrui, et avec le dévouement ou l'attachement d'en véritable servi- 
teur. - 

Le bon office est l'emploi de notre crédit, ‘de notre médiation, de 
notre entremise, pour faire valoir, réussir, prospérer quelqu'un, Le 
propre du bon office est de marquer d’une manière affectueuse, et 
d’inspirer, autant qu'on le peut, l'intérêt qu’on prend à autrui, comme 
si l’on remplissait un devoir à'son égard. 

Le plaisir est urie de ces choses agréables ou obligeantes que 
l’occasion nous présente à faire pour autrui, et que nous faisons sans 

” cesse les uns pour les autres dans le commerce de la vie civile. Le pro- 
pre du plaisir est de procurer un agrément, uie commodité, un con- 
tentement, un plaisir à quelqu'un, par l'envie que nous avons de lui 
plaire ou de lui complaire, | | ‘ 

C'est un bienfait que de délivrér. de l'oppression le malheureux 
qui n’aurait pu s’en tirer, parce que les portes du palais, et suriout 
le sanctuaire de la justicé, étaient fermés à la misère. Cestune grâce 
d'admettre à une haute société, comme à la Cour, un homme qui n’est , 
pas fait pour y être. C’est un service que d'ouvrir les yeux sur un 
piége à un homme qui tourne tout autour sans le soupçonner. C’est 
un plaisir que de donner avec empressement À une mère tendre, des 
nouvelles d’un fils dont elle est inquiète. ‘ 

La bienfaisance ou la bonté généreuse verse des bienfaits. La 
faveur distribue des grâces, Le zèle rend des services. La bienveillance 
inspire de bons offices. La complaisance ou l'honnêteté civile fait des 
plaisirs. Dans les bienfaits, c'est l'humanité qu’on oblige; dans les 
grâces, c’est celui-ci ou celui-là ; dansles services, c’est une personne 
chère; dans les bons offices, un client ou le mérite: dans les plaisirs, 
un homme en peine, | . 

Résumions nos idées dans des définitions ou plutôt des notions 
précises. . 

Le bienfait est un don ou un sacrifice que celui qui a, fait à celui 
qui manque, La grdce est une générosité, une condescendance , 
une faveur de celui qui peut ce qu’il lui plaît, au grés de celui dont il 
lui plaît de faire acception. Le service est un tribut ou une corvée 
volontaire que le zèle impose, et dont il nous acquitte envers quel- 
qu’un, dans le cas où il a besoin d’aide, d'appui, d'assistance , de 
secours. Le bon office est l’acte où la démarche obligeante d’un 
homme ofjicieux, pour l'intérêt de l'homme qu’il en juge digne. Le 
plaisir est un soin que l'on prend volontiers pour le contentement 
de celui qui ne saurait ou ne voudrait pas le prendre. (R.)
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185. Blâmer, Censurer, Réprimander. 
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Blämer, trouver mauvaise une.action ou la conduite de quelqu’un. 

Censurer, exprimer sa désapprobation d’une manière publique. Ré- 

primander, reprocher une faute à quelqu’un, en lui enjoignant de n'y 
pas retomber. . 
Blämer n’est que le résultat d’une opinion qui fait que nous n’ap- 

prouvons pas celui qui ne se conduit pas comme nous pensons qu’il 
devrait le faire : c’est là son sens le plus général. Censurer suppose une 
sorte de droit civil de la part de celui qui censure : c'était le droit des 
censeurs, à Rome, qui pouvaient rayer du tableau des citoyens celui 
qu'ils ne jugeaient pas digne de ce titre. Réprimander indique un 
droit de famille, un droit naturel, tel que celui d’un père sur ses 
enfants, : . 

Toutes les fois qu’on embrasse un parti, on bléme celui qui prend 
Je parti contraire. Le magistrat censure ceux qui lui manquent de 
respect. Un précepterir réprimande son élève inaitentif, 

Le blâéme n’a pas besoin d’être manifesté, il peut n’exister qu’au fond 
du cœur ; on dit : redoutez le bläme de votre conscience. La censure 
entraîne une espèce de publicité ; on dit : je m’expose à la censure pu- 

- blique. On Réprimande à voix haute, avec des gestes de menaces : une 
réprimande est une censure domestique. 

Le bläme ne suppose aucun droit de la part de celui qui l’exerce 
Sur celui qui Pencourt, La censure suppose le droit-de punir, ne fût-ce 
que par l'expression du blâme ; la réprimande suppose celui d’em- 
pêcher. (Reprimere, réprimer, retènir.) 

Le bläme s'exerce d'homme à homme: sans acception de pouvoir 
et dé rang. La censure et la réprimande s’exercent du supérieur à 
l'inférieur : mais cette infériorité peut n'être que momentanée. 

Le blémepeut s'étendre jusqu'aux motifs desactions, aux intentions : 
la censure et la réprünande ne s'appliquent guère qu'aux actions, 
aux intentions maniféstées par la conduite. . 
Un ami blème son ami d’une fausse démarche qu’il a faite, mais il le défend contre la censure publique : et s’il se laisse aller ensuite à le 

que Famiié donne une so Go go À ÊRE CnUré, C'est Gui permet les réprimandes mutuelles. : 
Blämer souy L re sévère: ai a A 

frondeur ; se phare à rpm en met M curer» C'est être » C'ESi Être grondeur. 
En bläimant sans mesure, on s'expose à à se Condamner soi-même : en cersurant à tout propos, on se fait des ennemis; en r'éprimandant pour des riens, on peut aliéner les gens les plus dévoués ‘ Le bläme est un effet moral, un acte continu de notre sens intime, 

: 

4
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la censure el la réprimande sont des actions extérieures, individuelles 

et passagères. (F. G.) 

486. Blessure, Plaie. 
La blessure est une marque faite sur la peau par un coup; c'est-à-dire 

par une cause extérieure. La plaie est une ouverture faite à la peau par 

quelque cause que ce soit, intérieure ou extérieure. Les Latins n’ont 

appelé plaga un filet, qu’à raison de la multitude de trous, de vides, 

- d'ouvertures, qui sont dans cette espèce de tissu. 

Sans violer Je sens littéral du mot, ia blessure n'est quelquefois 

qu'une simple contusion, ou une meuririssure qui n’a point entamé la 

peau; au lieu que la plaie suppose toujours nécessairement une exten- 

sion et une séparation produites dans les parties molles par l'activité 

des humeuïs qui cherchent une issue à travers les téguments. 

Vous appelez figurément blessure, le tort, le dommage, le détriment, 

le mal fait par une action violente ou maligne, à l'honneur, à la répu- 

tation, au repos d’une personne. Les passions font aussi des blessures 

au cœur, lorsque leurs impressions sont assez profondes. Vous appel- 

%erez plaies de vives douleurs, de grandes afflictions, des pertes funes- 

tes, des calamités, des fléaux, des maux beaucoup plus grands que de 

simples blessures; vous direz : les plaies de Jésus-Christ; les plaies 

de l'Egypte, les plaies de l'Etat, etc. (R.) 

187 Bluette, Étincelle. 

Bluette, petite étincelle, scintillula. Etincelle, petit feu, petit 

trait ou éclat de feu, tel que celui qui sort du caillou frappé par le 

briquet. 
Du mot primitif can, feu, lumière, changé en ten, tin, zin, scint, 

les Latins firent scintilla,petite parcelle de feu, de lumière, étincelle. 

Bluette tient à la même racine que les mots éblouir, éblouissement, 

et sans doute berlue. Dans l’éblouissement vous croyez voir une 

grande quantité de bluettes ‘volantes, confuses et fugitives. Huet, 

Gébelin, et autres étymologistes, pensent que ce nom fait allusion, 

comme celui de bluet, à la couleur de la chose : en effet, dit Huet, les 

étincelles qui sortent des fournaises, et du fer rouge quand on le bat, 

sont ordinairement bleues. Ménage avait formé ce mot de balucelta ; 

diminutif de balux, mot latin d’origine espagnole, qui désigne ces 

petits grains luisants que l’on voit dans le sable. Ce n’était peui-être pas 

sans fondement, car-en languedocien on dit bélugue pour bluette, en- 

suite il Pa dérivé de lux, lumière, par le ‘diminutif i imaginaire l{ucetta, 

comme vous diriez lueur ; ce qui n’est pas dépourvu de vraisemblance : 

la bluette n’est qu'une lueur. 

c’est proprement la bluette que vous voyez, pâle et faible , luire, et
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s’évanouir presque aussitôt; sans produire ordinairement d'autre effet, : 

sans laisser aucune trace sensible d’elle-même, lorsque vous cherchez 
du feu sous la cendre pour le rallumer; mais lorsque vous atlisez et 

soufllez le feu pour le rendre plus vif, c’est l’écincelle que vous voyez 
ardente, éclatante même, jaillir, pétiller, ranimer les flammes, et pro- 

 duire souvent l'incendie ou quelque autre grand effet, tel que ceux de 
l'étincelle électrique. | | 

L'action de la bluette est passive, elle ne vit un. instant que pour 
elle ; l'action de l’érincelle est active, elle vit peu, mais elle embrase, 

En vertu de l’analogie reconnue entre l'esprit d’une part, et le feu 
ou la lumière, de Fautre, vous dites, au figuré, des blueltes, des 
étincelles d'esprit, en observant les mêmes nuances que dans le sens 
physique. La bluette prouve la présence du principe caché, et l'étin- 
celle sa fécondité, ou son activité contrainte. 

Vous ne direz pas des bluettes de génie, en parlant de ce feu qui 
excite l'enthousiasme du poète, où de ce feu sacré qui élève la vertu 
jusqu’à l’héroïsme, eic, ; vous direz plutôt des étincelles, parce que 
les traits qui décèlent ces principes en portent toujours les grands ca- 
ractères, (R.) ° 

ESS. Bois, Cornes. 

Ces mots se confondent quelquefois ,; en zoologie, lorsqu'il s’agit de 
désigner les ornements ou les défenses élancées sur la tête de certains 
#enres d'animaux, En pharmacie, on appellé corne le boïs de cerf. Au 
figuré, on dit souvent indifféremmeht bois ou cornes. 

Les bois et cornes diffèrent dans leur substance, dans leur forme, 
dans leurs accidents. La substance de la corne a de l’analogie avec 
celle des ongles, et la substance du bois avec celle du bois végétal. Des 
bois de certains animaux , tels que le cerf, la chimie tire des sels, et la 
médecine divers remèdes, Des cornes de divers quadrupèdes, l'indus- 
trie a fait une multitude d'ouvrages connus, et autrefois jusqu’à des Calices pour servir à la messe. 

. La corne est un simple jet, droit ou courbe en divers sens, lisse ou strié et cannelé, creux à sa base, et placé sur une proéminence de l'os frontal. Le bois est une tige rameuse, revyêtue d'une écorce dans le temps de son accroissement, solide dans tou épai ivisé rameaux, et en tout semblable à une production vente” Fee eu La corne est permanente, elle ne tombe que par accident. Le boïs tombe dans une saison régulière, et ensuite il repousse. 
Le cerf, l'élan, le daim, le renne .. eic., ont des bois; le bœuf, le buffle, la chèvre, eic., ont des cornes. 

’ La girafe, le plus bel animal de PAfrique, a des COTRES, mais
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pleines et solides comme les bois : elles semblent former le nœud d'u- 

nion entre les deux genres. (R.) 

. 189. Boïter, Clecher. ° 

La différence de ces deux termes paraît être absolument inconnue, 

tant ils sont généralement confondus au propre. Tâchons de la décou- 

vrir, et de Ja fixer d'une manière précise par l'étymologie. 

Des savants ont cru trouver des rapports entre le mot boiteux et 

divers mots ou hébreux ou arabes ; mais ces rapports sont si légers et si 

vagues, qu'en les adoptant par une grande facilité d'esprit, nous n’en 

serions pas plus éclairés sur son idée distinctive. Par exemple, Guichard 

dérive ce mot de l'hébreux abat, qui, selon lui, signifie aller à rebours 

ou de travers, heurter, tomber, se hâter, clocher, claudicare, ete, 

Or, quand entre l’un et l’autre ferme il yaurait un air de ressem- 

blance beaucoup plus marqué, aucune de ces acceptions ne nous aide- 

rait à distinguer boiter de clocher. M. de Gébelin pense que boiteux 

tient à-botte, par la raison que le boiteux a une hanche débottée. Je 

ne sais si ce mot ne lient pas au celte bot, qui signifie pied. Nous disons 

un pied bot ou contrefait; nous aurions pu dire boiler, pour désigner 

une démarche contrefaite ou difforme. 

Clocher ne vient pas du latin claudicare; mais l'un et l'autre 

viennent de la racine clo, col, signifiant taillé, rogné , raccourci Le € 

placé avant {, c-l, fait la fonction du q, dont la valeur propre est'celle 

de couper, hacher, tailler. De clo, les Grecs firent +740;, lronqué, müu- 

tilé ; rokte, raccourcir, tronquer ; les Latips en firent cldusus où claudus, 

claudicare; nous en avons fait clocher, cloper. Aussi clocher désigne 

un pied raccourci, un côté trop court, et il exprime la démarche qui 

en résulte. ‘ . 

Le vice de boiter vient de l'emboîtement ou de l’enchôssement im- 

parfait et difficile de quelqu'un des membres qui exécutent Éoncurrem- 

ment l'opération de marcher, où d’une faiblesse, d’un relâchement de 

muscles, qui ne peuvent soutenir assez le poids du corps, où en arrêter 

à propos le mouvement. Le vice de ccher vient d’une disproportion 

entre les colonnes ou les côtés qui supportent le busie, ou d’une sorte 

de roideur qui de souffre pas d’une part la même extension que les 

membres prennent librement de l’autre côté. 

Celui qui va à cloche-pied ne boite pas, mais il cloche, ainsi que 

-éette locution consacrée l'exprime. Il ne boite pas, car le corps reste 

bien placé, il est droit : il cloche car il va avec un pied raccourci. 

Celui qui jette alternativement le corps à droite, à gauche, sur le 

pied qui porte et qui soutient, de facon qu'il tombe également sur les 

deux côtés, ne cloche réellement pas ; car les deux côtés et les denx 

mouvements SOnt égaux, mais il boîte, tar il y a de l’un et l’autre côté 

un déplacemènt et une inclination désprdonnée,
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Boîter est donc proprement marcher avec une sorte de vacillation, 

en se jetant d'un côté, de manière que le corps est ou paraît être dé- 
hancé, dégingandé, déboité dans quelqu’une de ses parties inférieures ; 
et clocher, marcher avec un pied raccourci on en se jetant sur un 
côté trop court, de manière que le corps est où parait être tronqué, 
mutilé, inégal d'un ou d’autre côté dans sa base, 

Clocher n’est pas moins employé au figuré qu'au sens propre ; avan- 
tage qu'il a sur boiter. Suivant l’idée que nous venons de donner du 
premier de ces mots, il indique alors également un défaut de justesse, 
d'égalité, de parité, de mesure, etc. Nous disons qu'un vers cloche, 
lorsqu'il n’a pas le rhythme requis; ou que toute comparaison cloche, 
parce que deux objets n'étant jamais parfaitement égaux ou pareils 
dans tous leurs rapports, la comparaison manque nécessairement d’une 
certaine justesse, Mais, attendu que clocher n'a point produit de famille, 
on dit qu’an vers qui pèche par la mèsure est boiteux. On dit avec 
Pascal, qu’un esprit est boifeux , lorsqu’il ne soutient point sa marche, 
son raisonnement, ses vues, qu’il va bientôt de travers, bronche, 
s’égare. : : ‘ 

On a dit autrefois clop pour boiteux : vous lisez dans un ancien 
Traité des Vertus et des Vices, les aveugles et les clops. On dit encore quelquefois familièrement, cloper, clopin, clopant, clopiner, diminu- tif de cloper, éclopé. Ces mots expriment la démarche pénible, mal assurée, chancelante, de quelqu'un qui traîne ses pas, sa jambe, son Corps, comme un homme affaibli Par quelque blessure, un accident, une maladie. (R.) . : 

190. Bon sens, Bon goût. 

Le bon sens et le bon goût ne sont qu’une même chose, à les con- sidérer du côté de la facuhé. Le bon sens est une certaine droiture d'âme qui voit le vrai, le juste, et s'y atiache ; le bon goët est cette . même droiture, par laquellé l'ne voit le bon et l’approuve. La diffé- rence de ces deux choses ne se. tient que du côté des objets. On res- treint ordinairernent le bon sens àux choses plus sensibles, et ie bon goût à des objets plus fins et plus relevés : aïnsi le bon goût, pris dans, cette idée, n’est autre chose que le bon sens raffiné, et exercé sur des objets délicats et relevés, et le bon sens n’est que le bon goût TeSireint aux objets plus sensibles et i 5 
KV 0 jets plus plus matériels. ( Encyclop., 

Entre le bon sens et le bon goût, il y a la différence de la cause à son effet. (La Bruyère, Caract., ch. 12.) |



BON 137 

191, Bonheur, Chance. 

Termes relatifs aux événements ( ou aux circonstances qui ont rendu 
et qui rendent un homme content de son existence, Mais bonheur est 
plus général que chance, il embrasse presque tous ces événements, . 
Chance n’a guère de rapport qu'à ceux qui dépendent du hasard pur, 
ou dont la cause, étant tout à fait indépendante de nous, a pu et peut 
agir tout autrement que nous le désirons, sans 5 que nous ayons aucun 
sujet de nous en plaindre. 

On peut nuire ou. Contribuer à son bonheur ; la chance est hors de 
notre portée : 6n ne se rend point chanceux, on l’est ou on ne l'est 
pas. Un homme qui jouissait d’une fortune honnête a pu jouer ou ne 
Pas jouer à pair ou non; mais toutes ses qualités personnelles ne pou- 
vaient augmenter sa chance (Encycl., IlL, 86.) 

492. Bonheur. Félicité: 

Le bonheur vient du dehors ; c’est originairemeut une bonne heure. 

Le-bonheur vient, on a un bonheur; mais on ne peut dire, il m'est 

venu une félicité, j'ai eu une félicité, parce que félicité est l'état per- 

manent, du moins pour quelque temps, d’une âme contente. 

Quand on dit, cet homme jouit d’une félicité parfaite, une alors 

n’est pas pris numériquement, et signifie seulement qu’on, croit qué 

sa félicité est parfaite. 

On peut avoir un bonheur sans être heureux. Un homme a eu le 

bonheur d'échapper à un piége, et n’en est quelquefois que plus mal- 

heureux : on ne peut dire de lui qu’il a éprouvé la félicité. 

Ïl ya encore dela différence ehtre un bonheur et {e bonheur: diffé- 

rence que le mot félicité n’admet point. 

Un bonheur signifie un événement heuxeux. Le bonlieur, pris indé- 

cisivement, signifie une suite de ces événements. 

Le plaisir est un sentiment agréable et passager ; le bonheur, consi- 

déré comme sentiment, est une suite de plaisirs; la prospérité une 

suite d’heureux événements : la félicité une jouissance intime de la 

prospérité. - - 

Félicité ne se dit guère, en prose, au pluriel, par la raison que 

c’estun état de l’âme, comme tranquillité, sagesse, repos. Cependant 

la poésie, qui s'élève au-dessus de la prose, permet qu'on dise dans 

Polyeucte: 

Ou leurs félicités doivent être infinies. 
Que vos félicités, s'ils se peut, soient parfaites.  {F. G.)
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193. Bonheur, Félicité, Béatitnde. 

Ces trois mots signifient également un état avantageux et une situa- 

tion gracieuse ; mais celui de bonheur marque proprement l’état de la 

fortune capable de fournir la matière des plaisirs, el de mettre à portée 

de les prendre. Celui de félicité exprime particulièrement l'état du 

cœur disposé à goûter le plaisir, et à le trouver dans ce qu'on possède, 

Celui de béatitude, qui est du style mystique, désigne l’état de l'imagi- 

nation, prévenue et pleinement satisfaite des lumières qu’on croit avoir 
et du genre de vie qu’on a embrassé. ‘ . 

Notre bonheur brille aux yeux du public , et nous expose souvent à 

l'envie. Notre féliciré se fait sentir à nous seuls, et nous donné toujours 

de la satisfaction. L'idée de la béatitude s'étend et se perfectionne au- 
delà de la vie temporelle, , 

On est quelquefois dans un état de bonheur sans être dans un état 
de félicité : la possession des biens, des honneurs, des amis et de la 
santé, fait le bonheur de la vie; mais ce qui en fait la félicité, c’est 
l'usage, la jouissance, le sentiment et le goût de toutes ces choses. 
Quant à la béatitude, elle est le partage des dévots : elle dépend, dans 
chaque religion, dela persuasion de l'esprit, sans qu'il soit néanmoins 
besoin, pour cet effct, d’en avoir ni d'en faire usage. 

| Les choses élrangères servent au bonheur de l’homme ; mais il faut 
"qu’il fasse lui-même sa félicité, et qu’il demande à Dieu la béatitude. 

Le premier est pour les riches, la seconde pour les sages, et la troisième 
pour les pauvres d’esprit et les autres à qui elle est promise dans le 
célèbre sermon sur la montagne. (G.) 

194. Bonheur, Prospérité. 

Le bonheur est l'effet du hasard ; il arrive inopinément. 
rité est le sugoès de la conduite ; elle vieni par degrés. 

Les fous ont quelquefois du bonheur ; les sag, 
toujours. . 

On dit du bonheur, qu'il est grand ; et de la prospérité, qu’elle est rapide. ° | 
Le premier de ces motssedit également Pour le mal qu'on évite comme 

pour le bien qui survient: mais le second n’est d'usage qu’à l'égard du 
‘ bien que lessoins procurent. + 

Le Capitole sauvé de la surprise des Gaulois par le chant des oies sacrées, et non par la vigilance des sentinelles, est un trait d'histoire plus propre à montrer le bonheur des Romains qu’à faire honneur à leur commandement militaire en cette occasion; quoique, dans toutes les autres , la sagesse de la conduite ait autant contribué à leur prospé- rité que la Valeur du soldat. (G.) 

La prospé- 

es ne prospèrent pas
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4195. Bonnes actions, Bonnes œuvres. 

L'un s'étend bien plus loin que l’autre. Nous entendons par bonnes 

actions tout ce qui se fait par un principe de vertu ; nous n’entendons 

guère par bonnes œuvres que certaines actions particulières qui regar— 

dent la charité du prochain. 

C'est une bonne action que de se déclarer contre le relâchement 

des mœurs, et de faire la guerre au vice; c'est une bonne action que 

de résister à une violente tentation de plaisir ou d'intérêt; mais ce 

n’est pas précisément ce qu'on appelle une bonne œuvre. Soulager les 

malheureux, visiter les malades, consoler les affligés, insttuire les 

ignoranis, c’est faire de bonnes œuvres. On fait de bonnes œuvres 

quand on va visiter les prisons et les hôpitaux dans un esprit de 

charité. ce 
Toute bonne œuvre est une bonne action ; mais toute bonne action 

n’est pas une bonne æuüvre, à parler exactement. (Bouhouwrs, Rem. 

nouv., tome IL.) - 

496. Bonté, Bénignité, Débonnaireté. 

La bonté est l'inclination à faire du bien : elle se divise en différentes ” 

sortes; ou reçoit différentes modifications sous divers noms. Bornée 

au désir de vouloir du bien, elle est bienveillance. Elle est bienfai- 

sance dans l’exercice et la pratique. Douce, facile,-indulgente, propi- 

ce, généreuse, elle est bénignité. Avec une. grande facilité, la plus 

tendre clémence, la patience, la longanimité, la mansuétude qui part 

du cœur et donne à la douceur un nouveau charme, c’est la débon- 

naireté. . . 

Nous avons acquis le mot bienfaisance, mais nous avons négligé 

celui de bénignité, et presque entièrement perdu celui de débonnai- 

reté, aussi familier du temps de Montaigne que celui de bienfaisance 

l’est aujourd'hui. Le titre de débonnaire est certes un grand éloge ; 

mais comme la très-grande bohté, la très-grande facilité, touchent à 

l'excès, à la faiblesse, on poussa jusque-là son idée et on en fit un défaut. 

Balzac dit qu’on nomme débonnaire celui qu'on n'ose nommer sot. 

Un auteur contemporain observe qué quand on äppelle quelqu'un 

débonnaïre, on ne sait si c’est pour le louer ou le blâmer. Que faire 

donc d’un mot équivoque en matière grave ? on évite de l'employer, il 

se perd. Cependant débonnaireté est irès-bon, de même que bénigni- 

té; s’il y a un moyen de les réhabiliter l’un et l’autre, c’est d'en faire 

sentir toute l'énergie. | , 

Bonté est donc un mot générique : ce mot esl d’un grand usage 

dans tous les sèns pour désigaer un point ée perfection dans les 

choses, La bonté, dans le sens moral, était plutôt appelée par les
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Latins benignité ou bénificence, comme on le voit surtout dans les 

Offices de Cicéron. La bénignité, selon eux, est une bonté libérale; 

c'est-à-dire, aussi bienfaisante dans ce qu’elle fit, que graciense 

dans la manière dont elle le fait. 
Débonnaïreté répond àu jatin pietas : ce rot indique l’effusion 

d’un cœur humain , doux, bienfaisant, innocent , mais relevé par 

l’idée d’une patience, d’une constance, d’une persévérance héroïque. 

La débonnaireté est une bonté magnanime et inépuisable, qui, affer- 
mie, rehaussée par de pénibles épreuves, se répand, avec une admi- 
rable facilité, dans toute l’abondance du cœur. - ‘ 

Ainsi donc, la bonté porte à faire du bicn ; la bénignité à le faire 
noblement ; la débonnaireté à le faire généreusement, en rendant 
même le bien pour le mal, . * 

La maxime propre de la bonté est de ne faire que du bien ; celle de 
la bénignité, de le faire comme on aime à le recevoir ; celle de la 
débonnaireté, de ne se rebuier jamais de le faire, quelque dégoût 
qu'on en essuie. 

La bonté fait qu’on pardonne, on se rend. La bénignité fait qu'on 
pardonne avec facilité, on ne résiste pas. La débonnaireté fait qu'on 
pardonne avec joie, on offre le pardon comme on demende une grâce, 

La bonté peut être réservée, froide , sèche, sévère même. La 
bénignité sera douce, ouverte, facile, empressée ; mais elle ne serait 
Pas ioujours aussi douce, aussi tolérante, aussi patiente, aussi cons-, 

” tante, ausëi généreuse, que la débonnaireté, . 
La bonté, attire; la bénignité charme; la débonnaireté confond. 
Le bon Titus croit perdre le jour qu’il passe sans faire quelque 

bien. Le bénin Marc-Aurèle veut toujours traiter le peuple avec la 
plus douce indulgence, pourvu qu’il Parvienne à le rendre meil- 
leur. Le débonnaire Louis XIL, tourmenté par l'humeur difficile de 
sa femme, ne compte pour rien, de souffrir d’une femme qui aime 
Son honneur et son mari. | 
Il faut savoir allier la justice avec læ bonté, la fermeté avec la béni- 

gnié, la dignité avec la débonnaireté. (R.) | 

197. Bonté, Humanité, Sensibilité. 
‘Ces trois qualités sont semblables en ce qu'elles tendent toutes trois 

au même but, le bonheur des autres; elles diffèrent essentiellement 
entre elles par leur manière d'agir, et par le principe qui les fait agir. 

La bonté est un caractère ; l'humanité, une vertu; la sensibilité, une qualité de l'âme. L 
La bonté se montre dans tous les instants de Ja vie, dans tous les mouvements, presque dans tous les traits du visage. L’humanité ne 

se montre que dans quelques occasions, Un mouvement de haine, un



BON | ai 

moment de colère, peuvent défigurer la sensibilité. La bonté s'étend 

sur tout ce qu'elle connaît; l'humanité, sur tout ce qui est la sensibi- 

lité, sur tout ce qui l’'émeut. ‘ - 

L’humanité cherche le malheureux; la bonté le trouve ; la sensibilité 

court au-devant de lui. ‘ 

L'humanitéle soulage ; la bonté le console etle plaint; la sensibilité 

souffre et pleure avec lui. 

Le malheürenx n’est pour l’homme humain qu'une partie de ce tout 

qui l’intéresse ; il.est pour l’homme bon une occasion de satisfaire son 

penchant ; il est tout pour homme sensible. * 
Le premier fera avec courage des sacrifices au bonheur des autres ; le 

second ne les sentira pas ; le dernier en jouira. 

Le premier se rappellera le malheureux qu'il a secouru avec le sen- 

timent que donne une bonne action ; le second l'oubliera après lavoir 

soulagé; son souvenir seul fera verser des larmes à l’homme sen- 

sible. h 

L'humanité ne s’exerce que sur les. grands i intérêts ; la bonté, sur les 

plus légers intérêts dé ce qui l’entoure ; l'homme sensible partage les 

moindres sensations de son ami, et celui quisouffre eët son ami. L’Au- 

manité n’a aucun rapport avec l'amitié ; la bonfé ne fait presque rien 

pour elle; la sensibilité en est l'âme. 
La bonté n'est pas susceptible de haine; ce serait un effort trop. 

pénible pour elle que de souhaiter du mal à un être, qui se. L ‘homme 

humain ne se permettrait pas un désir contraire au bien d’un de ses 

semblables; Pâme sensible, moins calme, quelquefois injuste, croit. 
haïr; montrez-lui son ennemi malheureux, elle sentira bientôt qu'elle 

s’est trompée. - 

L’humanité adoucira de tout son pouvoir in ministère de rigueur ; 

la bonté en retranchera quelques parties :. la sensibilité allégeras en 

les partageant, les peines qu’elle fera souffrir. 

L’homme sensible souffre en faisant ce que l'humanité commande ; ; 

l'homme bon pense alors plus au bien qu'il fait qu’au mal que le ma- 

heureux a souffert. 

L'huinanité est incompatible avec Ja faiblesse: un caractère faible a 

quelquefois trahi l'âme la plus sensible, et ne nuit en rien à la bonté qui 

l'accompagne souvent, . - 

L'homme sensible peut affliger ce qu'il aime, sans aucun but, sans 

autre Cause qu’un mouvement de chagrin souvent injuste. L'homme 

humain n'aflligera que pour son bien-le malheureux qu’il secourt, 

L'homme bon n'afiligera jamais personne. 

De ces trois qualités, l'humanité est la plus parfaite; la sensibiliré 

est la plus aîmable; la bonté est d’un usage plus général. ° 

Le plus beau de tons les caractères, serait la bonté , éclairée et 

4
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agrandie par l'humanité, réveillée et soutenue par la sensibilité, 
(Anon.) 

4198. Bord, Côte, Rivage, Rive. . 

Bord, du celte woard, élévation, borne, ce qui borde la partie la 
plus éloignée du milieu d’une étendue. 

Côte, du celte cos, élevé, ce qui est au-dessus, ce qui domine, comme 
la côte, le coteau, la colline, dominent le vallon, la plaine. 

Rive, rivage, du primitif ru, eau. ‘ 
Ces deux derniers mots expriment l’idée particulière de l’eau ; ils sont 

tirés de son nom. Les deux premiers s'appliquent seulement à l’eau, et 
dans cette application, ils appartiennent proprement à laterre. Le bord 
est, à l'égard de l’eau, cette extrémité de la terre qui la touche, la 

* borne, la borde. La côte est cette partie de la terre qui s'élève au-dessus 
de l’eau, la commande, et y descend. La rive et le rivage sont les li- 
mites de l’eau, les points entre lesquels l’eau se renferme. Le rivage est 
une rive étendue. On dit les bords indiens, les bords africains ; et 
les côtes de France, les côtes d'Angleterre: on dit au contraire, les 
rives de la Seine, et les rivages de la mer. 

Le bord et la rive n’ont point ou n’ont guère d’étendue ; le bord 
moins que la rive. Les côtes et les rivages ont une étendue plus ou 
moins considérable; les côtes beaucoup plus que les rivages. La côte 
d'un bord, le rivage aussi ; on n’en attribue point à la rive. | 

La mer seule a des côtes. La mer, les fleuves, les grandes rivières 
ont seules des rivages, si te n’est en poésie. Les fleuves, les rivières, 
toutes les eaux courantes ont des rives; on en donne quelquefois im- 
proprement à la mer. Toutes les eaux ont des bords. | 

Les bords et les côtes s'élèvent au-dessus des eaux : ils sont aborda- 
bles, accessibles ou difficiles, escarpés. La rive et le rivage sont plutôt 
plats. Le rivage descend jusqu’à fleur d’eau; la pente est douce. Par 
celte idée, ces mots semblent appartenir au verbe latin repo, ramper, 
incliner, pencher doucement, On dit le bord de la mer et le bord d’une 
fontaine, Do 

Le bord est comme une digue qui contient l’eau, comme la bordure 
contient le tableau qu’elle encadre et surmonts, La côte est une large 
et longue barrière qui l’arrête, la rejette, la reépoussse ; c’est la défense 
de la terre. La rive est le point de contact de l’eau et de la terre, ou un 
des bords du Jit sur lequel les £aux coulent et se renferment d’elles- mêmes: une rive correspond toujours à une autre. Le rivage est le Passage de l’eau à terre ou le point de communication de l’un à l’autre élément ; on le quitte quand on part, ( R.) | 

so.
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199. Bouderie, Fàcherie, Humeur. 

Cest trois expressions ne s’emploient que lorsqu'il sagit d’un mécon- 

tentement léger. Fécherie, mécontentement mêlé detristesse ; Lzneur, 

raécontentement mêlé d’aigreur ; bouderie, froïideur de manières qu’on 

emploie pour témoïgner son mécontentement. 
La fâcherie n'existe guère.que contre les gens que nous aïmons, 6u 

du moins sur un sujet qui nous est sensible ; la bouderie ne s'adresse 

guère qu’à des gens avec qui nous avons quelque familiarilé ; l'humeur, 

peut être excitée par une personne quelconque, et porter sur tout ce qui 

nous à déplu ou blessé. 

La fächerie est un séntiment qui se porte uniquement sur la personne 

et la chose qui nous ont blessés. L'humeur est une disposition de lâme 

qui nous fait prendre en mal toutes les actions de la personne dont nous 

sommes mécontents, qui le fait même sentir quelquefois aux personnes 

étrangères, La bouderie se manifeste dans tous nos rapports avec la 

personne à qui nous en voulons. ‘ 

- L'humeur étant une disposition de l’âme.et non un sentiment rai- 

sonné, peut être excilée par des événements auxquels personne n’a eu 

part, et cependant se faire sentir aux personnes mêmes. La fécherie 

étant mêlée d’une sorte de sensibilité , porte beaucoup moins sur les 

événements fécheux que sur la personne qui en est la cause. La bouderie 

ne peuts'adresser qu'aux personnes ; mais elle peutexprimer la fécherie 

et l'humeur ; dans le prémier cas, ‘elle montre plus de chagrin, dans le 

second, plus d'éloignement. 

La fächerie et l'humeur sont des états intérieurs de l’à me; la bou- 

derie n’est qu’un étatextérieur ; c’est l'expression des deux autres, sur- 

tout de l'humeur. 
La fâcherie peuttenir à la trop grande sensibilité du cœur, ou à la trop 

grande vivacité de l'imagination. E’humeur est une preuve de l’amer- 

tume du caractère. La bouderie est le signe de la faiblesse, Une femme 

se fäche ; un vieillard prend de l’humeur ; un enfant boude. 

La fâcherie nous rend maïheureux ; l'humeur, souvent injustes ; Ja 

bouderie, quelquefois insapportables. 

On se fâche quelquefois à àtort; on a toujours tort d'avoir delhumeur ; 

bouler est au moins une duperie. 
La fächerie entraîne souvent plus loin qu'on ne le veut lPhumeur 

fait agir d'ordinaire autrement qu’on ne voudrait ensuite l'avoir fait ; la 

honte de revenir a fait souvent durer la bouderie plus qu’on he l'aurait 

voulu. (F. G.) | ‘ 

200. Boulevard, Rempart. 

Rempart, en italien riparo, en anglais rampart, peut venir de 7e 

parure, , qui répare, recouvre, défend, protége.
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Boulevart ou boulevard, ïialien baluardo, anglais buliwark, paraît 

composé du celté bal, qui signifie élévation, grandeur, grosseur, force, 
puissance, garde. ‘ ‘ ° 

Cette étymologie paraît infiniment plus naturelle et plus vraisembla- 
ble que celle de boule sur le ward et autres semblables. Dans ce sens, 
boulevard est un rempart de gazon. 

Le boulevard ést donc ce qui garde, couvre, revêt les défenses 
+ déjà élevées pour la sûreté. C’est la fortification avancée qui protége 

les autres, la terrasse destinée # Ja garde et à la conservation du 
rempart. . 

Le rempart présente donc une fortification simple, et le boulevard 
une fortification composée, compliquée, ajoutée à une autre, au : . rempart. ‘ : 

La grande muraille qui ferme un côté de la Chine ne passe que pour 
un simple rempart. Des placès très-forles, telles que Bellegrade, qui 
Couvre empire Otioman du côté de la Hon grie, seront regardées comme‘ 
un boulevari. 
Des chaînes de montagnes inaccessibles, telles que les Alpes, qui 

défendirent longtemps l'Italie des incursions des Gaulois, sont des bou- 
levards naturels. Nous appelons rempart un simple mur, une bar- 
rière, tout ce qui met à l'abri, à couvert d’une action nuisible. 

Le rempart couvrira, protégera un lieu, un canton. Le boulevard, 
plus fort et plus avancé, couvrira , protégera une frontière, un pays, 
Aux posles, aux entrées d’un état, il faut des boulevards. Aux places, 
aux postes moins importanis, des remparts suffisent. 

On donnerait peut-être une idée plus naturelle du rempart en tra- . 
duisant littéralement para rem , il défend la chose, et son étymologie 

" sera parfaitement d'accord avec lexpression dont nous nous servonsau 
propre et au figuré. ‘ ‘ 

Nos piaces fortes sont des boulevards, et ont leurs boulevards. Nos 
places de l’intérieurontaussileurs boutevards 3 Mais à Paris et ailleurs, 
ce sont des promenades qui n’en ont conservé que le nom: (R.) 

201. Bout, Extrémité, Fin, 

fs signifient tous trois la dernière des parties qui constituent la 
chose : avec ceite différence que le mot de bout; supposant une lon- 
gueureï une Continuité, représente cette dernière partie comme celle 
jusqu'où la chose s'étend ; que celui d'extrémité, supposant une si- tuation et un arrangement, l’indique comme celle qui estla plus re- culée dans la chose; et que le mot fin, supposant un ordre et une suite, la désigne comme celle où la chose cesse. 

Le bout répond à un autre bout ; l'extrémité, au centre ; et la fin
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au commencement. Ainsi l’on dit, le bout de l'allée, l'extrémité du 
royaume, la fin de la vie, 

On parcourt une chose d’un bout à l’autre. On pénètre de ses ertr & 
mités jusque dans son centre. On Ja suit depuis son origine jusqu’à 
sa fin. (G.) 

‘202. Bref, Court, Suecinct. 

Bref ne se dit qu'à l'égard de la durée ; le temps seul est bref. Court 

se dit à l'égard de la durée ct de l'étendue ; la matière et le temps 

sont courts. Succint ne se dit que par rapport à l’expression ; le dis- 

Cours seulement est succint. On prolonge le bref ; on allonge le court, 

on étend le succint. Le long est l'opposé des deux premiers, et le 

diffus l'est du dernier. - 

Des jours qui paraissent longs et ennuyeux , forment néanmoins un 

temps qui paraît toujours très bref au moment qu’il passe. I! importe 

peu à l'homme que sa vie soit longue ou courte ; mais il lui importe 

beaucoup que tous les instants, s’il est possible, en soieñt gracieux, 

L'habit long aide le maintien extérieur à figurer gravement ; mais l’ha- 

bit court est plus commode, et n’ôte rien à la gravité de l'esprit et de 

la conduite, L'orateur doit être succint ou diffus, selon le sujet qu il 

traite, et l’occasion où il parle. (G.) 

203. Brouiller, Embrouiller. 

Brouiller, c’est proprement mettre le trouble, le désordre, la con- 

fusion dans les choses ; embrouiller, mettre les choses dans un état de 

trouble, de désordre, de confusion. Je m'explique : c’est le dérange- 

ment même des choses que vous voulez ou que vous exécutez quand 

vous brouillez : c'est au contraire l’arrangéement même des choses 

qu'il s'agissait de faire, que vous prétendiez faire, quand vous les em- 

brouillez. Brouiller, c’est quelquefois ce qu’il faut ; il faut brouiller : 

des drogues, des œufs, etc. Embrouillor, c’est toujours le contraire 

de ce qu'il faut; on n’embrouille que par ignorance ou par malice. 

Mais il est une différerice plus sensible et plus décisive à remarquer 

entre ces termes, On brouïlle toute sorte de choses, tout ce qu'on 

mêle ou ce qu’on met pêle-mêle sans ordre : on n’embrouille qû'un 

certain ordre de choses, celles qui demandent figurément de la clarté. 

On brouille des vins, des papiers, des personnes; et on ne les em- 

brouille pas. On brouille et on embrouille des affaires, des idées, 

des questions, un discours, ce qu’il s’agit de comprendre el de savoir : 

on les brouille, en y mettant le désordre ; on les embrouille, en y je- 

tant de l'obscurité. Les affaires sont brouillées, par la mésintelligence 

et la discorde; elles sont émbrouillées, lorsqu'il y a de la difficulté à 

les entendre et à les expliquer. Ce qui est brouillé nest pas en ordre 

et d'accord; ce qui est embn rouillé n’est pas net et clair. Dans les 
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choses brouillées, il y a des difficultés et des oppositions à lever ; dans 

les choses embrouillées, il y a des obscurités et des diffieultés à éclair- 

cir. La confusion des choses brouillées est dans les rapports qu’elles ont 

entre elles : la confusion des choses embrouillées est dans la manière 

dont elles se présentent à notre esprit, comme dans un brouillard, 

Quand la tête est brouillée, tout paraît embrouillé ; voilà souvent 

pourquoi nous trouvons tant de choses obscures. . 
. Celui qui n’a ni règle ni ordre dans l'esprit, ne fait que brouiller, 

comme dit l’Académie. Celui qui veut expliquer ce qu’il ne conçoit 
pas nettement, s'embrouille (R.) / 

204. But, Vues, Desseins. 

Le but est plus fixe ; c’ést où on veut aller; on suit les routes qu'on 
croit y aboutir, ‘et l’on fait ses efforts pour y arriver. Les vues sont 
plus vagues; c’est ce qu’on veut procurer ; on prend les mesures qu’on 
juge y être utiles, et l’on tâche de réussir. Le dessein est plus ferme ; 
c’est ce qu’on veut exécuter ; on met en œuvre les moyens qui parais- 
‘sent y être propres, et on travaille à en venir à bout. Un bon prince 
n’a d'autre dessein, dans son gouvernement , que de rendre son état 
florissant par les arts, les sciences, la justice et l'abondance ; parce 
qu'il a le bonheur du peuple en vue, et la vraie gloire pour but. 

Le véritable chrétien n’a d’autre buz que le ciel, d’autre vue que de 
plaire à Dieu, ni d'autre dessein que de faire son salut, 

On se propose un but. On a des vues. On forme un dessein. . 

La raison défend de se proposer un buf où il n’est pas possible d’at- 

teindre, d'avoir des vues chimériques, et de former des desseins qu’on 
ne saurait exécuter. Si mes vues sont justes, j'ai dans la tête un 
dessein qui me fera arriver à mon but (G.). 

G 

205. Cabale, Complot, Conspiration, Conjuration. 
La cabale est l'intrigue d’un parti ou d’une faction formée pour tra- 

vailler, par des pratiques secrètes, à tourner à son gré les événements 
ou Je cours des choses. Ge mot tient au primitif cab, cap, affecté à ce 
qui rassemble, contient, renferme, enveloppe. L'idée naturelle et do- 
minante de cabale est celle de prendre, accaparer, rassembler les 
esprits pour former un parti, et Mmanœuvrer secrètement avec adresse. 

Le complot est le concert clandestin de quelques personnes unies’ 
ou liées pour abattre, détruire, par quelque coup aussi efficace qu’ino- 
piné, ce qui leur fait peine, envie, ombrage, obstacle. Ce mot vient de 
bal, pal, pel, rond, roulé; d'où Pelote, peioton, ainsi que pli, üm-
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pliqué, compliqué; complice, etc. L'idée dominante du complot est 
celle d’une entreprise compliquée, enveloppée, sourde, formée en 
cachette par deux ou plusieurs personnes, selon la valeur du mot cum, 
com. ' 

La conspiration et l'intelligence sourde de gens unis de sentiments 
pour se défaire ou se délivrer, par quelque gränd coup, de certains 
personnages ou de certains corps importants, puissants ou accrédités 
dans l'État, et changer la face des choses, ou quelquefois aussi pour nuire 
à des particuliers, et même pour servir. Ce mot, dérivé de spir, souffle, 
haleine, respiration, désigne un concours de gens qui respirent ou 

trament ensemble tout bas une même chose. Son idée naturelle et do" 

minante est donc celle d’un dessein formé dansle silence et les ténèbres, 
par quelques personnes qui, animées d’une même passion, tendent en- 

semble au même but. - 
La conjuration est l'association ou plutôt la confédération liée et 

cimentée entre des citoyens ou des sujets puissants où armés de force ; 
pour opérer, par des entreprises éclatantes et violentes, une révolution 
mémorable dans la chose publique. Ce mot vient de juro, jurer ou 
s'engager par un lien sacré, L'idée naturelle et dominante de conjura- 
tion est celle d’une liaison resserrée par les engagements lès plus forts, 
et, par-là même, pour une importante entreprise. 

Ces définitions frappent, pour ainsi dire, chacune de ces choses d’une 
empreinte si particulière, qu’au lieu de les distinguer par des lignes 

de séparation, elles coupent, tranchent par des traits aussi for ts que 
multiplié, leur ressemblance. 

- La cabale demande une certaine quantité de monde assez considé- 
rable pour former une troupe, un parti, une faction : elle se fortifie à 

mesure qu’elle devient plus nombreuse. Le complot se renferme entre 

quelques personnes et même entre deux : plus il se communique, plus 

il se trahit, La conspiration veut, par la nature de ses entreprises , 

une ligue et bien plus de gens que lé complot; mais en craignant 

aussi la foule tumultueuse de 14 cabale, qui ne servirait qu’à l’affaiblir 

et à la détruire. La conjuration, d’abord contenue, comme une sim- 

ple conspiration, dans un certain cercle de conjurateurs, est con- 
trainte d'appeler à son secret ei à son secours une foule de conjurés 
nécessaires à de grandes et périlleuses entreprises; de manière que 

plus elle devient redoutable par le nombre, plus elle a elle-même à re- 

douter : c’est pourquoi le sort ordinaire des conjurations est d’être 

découvertes. . 
Je n’imagine point sur quel fondement il est dit dans l'Encyclopédie 

que la conjuration est de quelques particuliers, et la conspiration 

de tous les ordres de PÉtat. J'ai déjà remarqué qu'on appelait même 

conspiration une trame relative à des particuliers; ce qui serait trop 

,
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opposé à la grande idée qu'on voudrait donner de ce mot. Mais le mot 

de conjuration annonce toujours de grandes entreprises et de grands 

intérêts, 

Les esprits inquiets, brouillons, turbulents, jaloux, ambitieux, vains, 

forment des cabales. La malignité, la méchanceté, la scélératesse, ins- 
pirent les complots. Les gens malintentionnés, mécontents, malfaisants, 
mauvais citoyens, sujets indociles, forment des conspirations. Les 
désordres publics, l'amour effréné de la domination ou de l’indépen- 
dance, le fanatisme de la liberté et divers autres genres de fanatisme, 
la crainte des lois et de leurs abus, tout ce qui mène à la révolte, ins- 
pirent les conjurations. - 

La cabale a pour objet d’emporter la faveur, le crédit, l’ascendant, 
l'empire ; de disposer des grâces, des emplois, des charges, des récom- 
penses, des réputations, des succès, en un mot des événements ; enfin 
d'abaisser les uns, d'élever les autres. A la cour, elle fait et défait des 
ministres, des généraux, des officiers. Dans la république des lettres, 
elle étouffe la réputation des auteurs, ou fait la fortune des ouvrages. 
Dans les compagnies ou dans les corps, elle lutte contre la justice et le 
mérite. Dans le monde, que ne fait-elle pas? Elle se trouve partout, 
elle se mêle de tout, elle trouble tout, états, gouvernements, sociétés» 
familles, grands et petits. 

Le complot a pour objet de: nuire, et toujours ses vues sont crimi- 
nelles. Des malfaiteurs font le complot d’assassiner un passant pour le 
dépouiller ; des délateurs, celui d’accuser un homme de bien, pour ob- 
tenir les grâces d’un geuvernement soupconneux et crédule : des 
traîtres, celui d'ouvrir les portes de la ville à l’ennemi pour obtenir le 
prix de la trahison ; des ambitieux, celui de calomnier et de décrier un 
ministre pour lui succéder ; des Astarbé, celui d'empoisonner un Pyg- 
malion pour ceindre du bandeau royal la tête de son amant. Partout où 
il y a deux méchants, il nya ni personne, ni droit, ni autorité, ni 
puissance à l’abri d’un complot, c'est-à-dire d’un attentat sourdement 
concerté. | 

La conspiration a pour objet d'opérer un changement plutôt en 
mal qu’en bien; plutôt dans les affaires publiques que dans les choses 
privées; plutôt à l'égard des personnes qu'à l'égard des choses ; plutôt 
dans l’état actuel de la chose publique que dans la chose même ou dans 
sa constitution, Il ne se prend pas toujours, comme celui de complot, 
cn mauvaise part. Les républicains bénissaient la conspiration de 
Brutus contre César pour la liberté, entreprise autorisée par les an- ciennes lois, La conspiration n’est alors qu'un concert, un concours ou même une influence des différentes causes qui conspirent au bon- 
heur où au malheur des personnes, à la gloire ou à la ruine de PÉtat, La conspiration regarde quelquefois les personnes privées, ce qui la
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distingue essentiellement de la conjuration. Ainsi l'on cite communé- 
ment des conspirations pour ou contre un auteur, un plaïdeur, un 
candidat; on dira: la conspiration des passions qui nous trompent, etc. : 

ce qui indique un concours secret, insensible, et quelquefois sans au- . 

Cun concert ; tandis que la cabale est concertée, turbulente et factieuse. 

La conspiration n’a ordinairement en vue que les personnes et un 

changemént dans la face des choses. Albéroni forme une conspiration 
contre le régent de France, pour que l’autorité change de main. Les 

courtisans, les princes, la reine, lé roi lui-même, en forment plusieurs 
contre Richelieu, pour se soustraire à un empire dur et absolu. La 

conspiration des poudres, vraie ou supposée, ne menace que le par- 

lement actuel ou les représentants actuels de la nation, sans toucher aux 

droits du peuple, et à la forme même du gouvernement, On conspire 
ordinairement pour changer ceux qui règnent, ceux qui commandent, 

ceux qui gouvernent, ceux qui participent à la chose publique, et en 

prévenant ce que le temps aurait fait sans la conspiration. Au-delà, 
vous trouvez plutôt une conjuration qu'une conspiration, comme 

sans une assez forte ligue et avec des crimes bas vous n’aurez qu’un 

complot. Cependañt il y a quelquefois des conspirations qui, comme 
celle de divers seigneurs contre Charles-le-Simple et sa race, tendent 

‘aux mêmes fins que les conjurations ; mais c’est alors d’une autre ma- 

nière, par d’autres moyens, avec des différences soit du côté des per- 

sonnes, soit du côté des entreprises. Je dois remarquer que, dans le 

cours de cet article, nous rapprochons autant quil est possible la con- 

spiration de la conjuration. 
La conjuration a pour objet d'opérer un grand changement, une 

révolution d'État ou dans l’État, soit à l'égard de la personne du sou- 

verain légitime, soit à l'égard des droits inviolables de l'autorité, soit. 

dans les formes propres et caractéristiques du gouvernement, soit dans 

les lois fondamentales et constitutives. Catilina se propose, dans sa con- 

juration, de détruire les derniers des Romains et sa patrie, s’il ne 

parvient à l’asservir. La conjuration de Bedmare prépare la ruine 

de la république de Venise. La vie des plus grands personnages, la 

royauté, la religion de l'État, tout est menacé dans la conjuration 

d’Amboise. Rienzi veut rétablir, par sa conjuration, le tribunal et 

l’ancienne liberté de Rome contre la constitution présente de l'empire. 

Dans les entreprises constamment qualifiées de conjuration, je re- 

trouve toujours les mêmes caractères à peu près, ou de semblables 

rapports. 

La cabale va par des voies obliques et couvertes; le complot, par 

des voies sourdes et ténébreuses ; la conspiration, par des voies pro- 

fondes et horribles ; la conjuration, par des voies ignorées et exé- 

crables.
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Il faut donc, dans la cabale, de l’art : dans le complot, de Y'intrépi- 

dité; dans la conspiration, de la prudence; dans la conjuration, de 

Ja tête et de l'audace... 

La cabale est une intrigue à mener ; ;e complot, un coup à frapper ; 

Ja conspiration, un succès À préparer ; la conjuration, une grande 

entreprisé à conduire à travers de grands obstacles. . 

L'histoire du Bas-Empire n’est, pendant long-temps, qu'un tissu de 

cabales, de complots, de conspirations: de cabales, qui ne font 

qu'agiter un trône chancelant pour en renverser les Césars; de com- 

Plots, qui partagent le sort de leurs victimes couronnées entre le fer et 

le poison ; de conspirations précédées, suivies, punies ou vengées par 

d’autres conspirations. On n°y voit point de conjuration, proprement - 

dite, parce que l’empire ne tient pas à l’empereur, et que l’empereur. 

ne tient qu’à la cabale ; que le droît n’a point la force, ou la force le 
droit ; qu’il suffit d’un complot pour la révolution, et que la conspira- 
tion fait une déposition ou une élection légitime. 

La cabale imite de loin la conjuration : le complot imite la conspi- 
ration de plus près. La conspiration et le complot n’ont, pour ainsi 
dire, qu’une explosion; le secret est leur force: la cabale et la conju- 
ration ont de la suite ; elle se passént enfin du secret. « 

La cabale mène au complot ; le complot à la conspiration; la 
conspiration à la conjuration ; la conjuration à la révolte. 

Si vous accordez quelque chose à la cabale, bientôt rien ne se fera 
que par cabale. Si vous n’arrêtez de bonne heure les complofs, vous 
en serez le promoteur, le complice, et enfin la victime. Si les conspira- 
tions vous font trembler, plier, céder, vous deviendrez l'esclave et le 
jouet de la conspiration. Si vous pardonnez la conjuration par un 
esprit de prudence ei un sentiment de bonté, que ce soit en déployant le 
plein pouvoir de punir; que ce soit comme Louis XII pardonne aux 
Génois soumis, contrits, prosternés, dans l'attente de la peine, sous le 
glaive vengeur. (R.) 

206. Cabane, Hutte, Chaiumière. 

Cabane se dit du pauvre; hutte, du sauvage; chaumière, du la- 
boureur. 

Le pauvre en sa cabane où le chaume le couvre. 

La hutte du Hotientot n’a rien que de très-simple. Le laboureur 
dans sa chaumière goûte seul les vrais plaisirs. | 

I n’y a des huttes que chez les Peuples non civilisés. On trouve des 
cabanes au milieu des villes. Les chaumières sont à la campagne. | 

Hutte n'offre d'autre idée que celle d’un abri contre l'intempérie de l'air (en allemand häten, préserver ; Au, chapeau.). Au mot cabane
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se joint toujours un sentiment triste, celui de la misère. La chaumière 
seule nous offre des idées agréables, celle du bonheur des champs. 

Le vieux tronc creusé d’ün saule me servit de hutfe. Je les trouvai 

dans une cabane où l’indigence lés retenait. J'ai été visiter les chau- 
mières du village, je n’y ai trouvé que de la gaieté. 

La hutte: peut être l'habitation d’un souverain, parce que les sau- 

vages ont aussi leurs chefs. Nous ne dirions pas la cabane ou la chau- 
mière de nosrois, (F. G.) M 

207. Cabaret, Taverne, Auberge, Hôtellerie. 

Ce sont tous lieux ouverts au public, où chacun pour son argent 
trouve des choses nécessaires à la vie. 

Un cabaret est un lieu où l’on vend du vin en détail à quiconque en 

veut, soit pour l'emporter, soit pour Je boire dans le lieu méme. Ce 
mot re présente que ceite idée. 

Une taverne est, selon le sens accessoire que l’usage y a attaché, un 

cabaret où l'on n’a recours que pour y boire à l’excès, et s’ y livrer à Ja 

crapule. 

Une auberge est un lieu où l’on donne à manger en repas réglé, soit 

à titre de pension, soit à raison d’une somme convenue par repas. 

Une hôtellerie est un lieu où les voyageurs et les passants sont logés, 
nourris et couchés pour de l’aïgent. 

Quand on n’a pas de vin en cave, on peut en tirer d’un cabaret; 

c’est un dépôt formé par le désir du gain, pour subvenir aux besoins du 

public. Mais il n'y a que la canaïlle qui hante les favernes ; ce sont 

comme autant de rendez-vous ouverts à la débauche et aux désordres 

qu’elle enfanie. Ainsi le mot de cabaret n’a rien d’odieux; celui de 

taverne ne sè prend qu’en mauvaise part; aussi est-il employé exclu- 

sivement dans les lois et dans les discours publics contre les ivrognes. 

Les auberges sont destinées à la commodité de ceux qui, ne pouvant 

ou ne voulant pas avoir les embarras du ménage, sont bien aises d’y 

trouver réglément leurs repas; et les hôfelleries, aux besoins des 

étangers qui passent, et qui sont par là dispensés de porter avec eux 

des provisions qui les surchargeraïént, L’appât du gain détermine la . 

vocation des aubergistes et des hôteliers ; mais l'esprit social approuve 

leur commerce, de façon que les étrangers ne savent pas bon gré à une 

nation qui ne leur a point préparé de pareils secours; ils Ja jugent 

moins sociable que les autres. {B.) 

208. Cacher. Dissimuer, Déguiscer. 

On cache par un profond secret ce qu’on ne veut pas manifester. On 

dissimule par une conduite réservée ce qu’on ne veut pas faire aperce-
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voir. On déguise par des apparences contraires ce qu’on veut dérober 
à la pénétration d'autrui. | | 

11 y a du soin et de l'attention à cacher ; de l’art et de l’habileté à 
dissimuler ; du travail et de la ruse à déguiser. 
L'homme caché veille sur lui-même pour ne point se trahir par in- 

discrétion. Le dissimulé veille sur les autres, pour ne les pas mettre à 
portée de le connaître, Le déguisé se montre autre qu’il n’est, pour 
donner le change. 

Si l’on veut réussir dans les affaires d'intérêt et de politique, il faut 
toujours cacher ses desseins, les dissimuler souvent, et les déguisef 
quelquefois : pour les affaires de cœur, elles se traitent avec plus de 
franchise, du moins de la part des hommes. 

I suffit d'être caché pour les gens qui ne voient que lorsqu'on les 
éclaire : il faut être dissimulé pour ceux qui voient sans le secours d’un 
flambeau ; mais il est nécessaire d’être parfaitement deguisé pour ceux 
qui, non contents de percer les ténèbres qu’on leur oppose, discutent 
la lumière dont on Youdrait les éblouir. 

Quand on n’a pas la force de se corrigér de ses vices, on doit du moins 
avoir la sagesse de les cacher. La maxime de Louis XI, qui disait que 
Pour savoir régner il fallait savoir dissimuler, est vraie à tous égards 
jusque dans le gouvernement domestique. Lorsque la nécessité des cir- 
Constances et la nature des affaires engagent à déguiser, c’est politique ; 
mais lorsque le goût de manége et la tournure d'esprit y déterminent, 
c’est fourberie, (G.) | 

© 209. Caducité, Décrépitude. 
Caduc et décrépit, d'où caducité et décrépitude, sont des mots 1a- 

tins formés le premier du verbe cado, choir, déchoir, tomber, tomber 
en décadence, en ruine; le second du verbe crepo, craquer, rompre, 
crever, jeter son dernier éclat ouson dernier soupir. La caduciré désigne 
donc la décadence, une ruine prochaine ; et la décrépitude annonce la 
destruction, les derniers effets d’une dissolution graduelle. ‘ 
Décrépitude se dit proprement de l’homme, et ne peut se dire que “des êtres animés. Caducité.se dit mêrae de certaines choses inanimées: on dit la Caducité d'un bâtiment, d’une fortune, d’une Succession, etc. Caduc se prend pour fragile, frêle, qui n’a qu'un temps, qui tire à sa fin, qui n’a point d'effet. Nous disons une santé caduque, c’est-à-dire frêle, chancelante ; et nous ne dirons Pas une santé décrépite, car la décrépitude est une horrible maladie, manifestée dans toute l'habitude du corps décrépit. 
L'usage emploie proprement ces ter 

ou deux périodes de Ja vicillesse. 
Il y a une vicillesse ver 

mes pour distinguer deux âges 

le, une vieilicsse Caduque, une vieillesse
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décrépite. La caducité est une vieillesse avancée et infirme, qui mène 

à la décrépitude : la décrépitude est une vieillesse extrême, et, pour 

ainsi dire, agonisante , qui mène à la mort. Les physiologistes distin- 

guent les deux états par les caractères suivants. Dans le vicillad caduc, 

le corps se courbe, l’estomac se délabre, les rides s’approfondissent 

par l'exténuation, la voix se casse, la vue baisse chaque jour de plusen 

plus, tous les sens s’émoussent, la mémoire devient fautive, toutes les 

fonctions sont lentes et pénibles. Tout dépérit dans le vieillard décré- 

pit ; le corps s’affaisse , l'appétit manque absolument comme la mé- 

moire, la langue balbutie, tous les ressorts sont usés, les sens se per- 

dent, la maigreur est effrayante, la circulation du sang se ralentit à 

lexcès ainsi que larespiration ; tout se dissout : le vieillard caduc achève 

de vivre, et le vieillard décrépit achève de mourir. 

On dit que les vieillards sont plus attachés à la vie que les jeunes 

gens ; j’ai peine à le croire : non, ce n’est pas à la vie, c’est à la santé 

qu'ils tiennent d'avantage, si nous mettons à part plusieurs considéra- 

tions morales. Le vieillard caduc, ainsi qu’un malade, ne songe qu’à 

la santé qu'il perd tous les jours, qu’il perd sans espérance, et avec la- 

quelle il perd tout. Quant au vieillard décrépit, s'il sent, il ne sent 

guère que la douleur ; et s'attache-t-on à sa douleur ? 

Heureusement, dans la caducité, on se flatte encore; heureusement, 

dans la décrépitude, on ne sent pas tout son mal. 

Le fameux vénitien Cornaro, né avec un tempéramment très-faible, 

éprouva les accidents de la caducité à l’âge de quarante ans ; mais, par 

un régime frugal, fixé à douze onces de nourriture solide et à quatre 

onces de boisson, non-seulement il élojgna la décrépitude, maïs il ar- 

. rêtalacaducité ; il poussa loin la vieillesse, et vécut plus de cent ans. (R). 

240. Calamité, Malheur, Infortnne. 

Calamité, fléau dont plusieurs personnes sont exposées à sentir les 

coups ; malheur, coup du sort qui tombe sur une ou plusieurs per- 

sonnes; infortune, état d’une personne qui a le destin contraire. 

La guerre est une calamité ; ceux dont elle ravage les biens éprou- 

vent un malheur qui les fait souvent tomber dans l’infortune. 

Une calamité n’est un mal positif que relativement à la masse; elle 

peut menacer les individus sans les atteindre. Le malheur est le mal 
recu; linfortune est le mal senti. La peste est une calaimité qui dé- 

peupleune ville, mais à laquelle plusieurs personnes peuvent échapper ; 

celui qui y voit succomber son fils éprouve un malheur; la situation 

où le met cette perte, voilà son injortune. 

La calamité est la chose en elle-même ; le malheur est l'événement 

dont elle nous frappe; l'infortune est l'effet qu'il produit sur notre 

‘éxistence,
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Malheur et infortune étant la cause et l'effet, se prennent souvent 
par synecdoche lun pour l’autre. Ainsi l’on dit également : le malheur 
Faccable, ou l'infortune l’accable; il a éprouvé un nouveau malheur, 
une nouvelle infortune. (F. G.) 

21. Calculer, Sapputer, Comipter. 

Le calcul est proprement le moyen de procéder à un résultat: la Sup- 
putation, l'application du moyen aux choses dont on cherche le résul- 
tat : le compte, l’état des articles à supputer, ou le résultat même du 
calcul, - 

Calculer, c’est faire des opérations arithmétiques ou des applications : 
particulières de Ja sciences des nombres pour parvenir à une connais- 
sance, à une preuve, à une démonstration. Supputer, c’est assembler, 
combiner, additionner les nombres donnés pour en connaître le résultat 
ou le total. Compter, c'est faire des dénombrements, des énumérations; 
ou des supputations, des calculs, ou des états, des mémoires, etc., pour 
connaître une quantité, terme vague et générique. 

Vous comptez, dès que vous nombrez; un enfant compte d’abord 
sur ses doigts, un, deux, trois : il ne suppute pas encore tant qu'il 
ne peut pas dire un et deux font trois, un et trois font quatre, etc. : 
à plus forte raison, il est loin de pouvoir calculer par des divisions, des : 
multiplications et des soustractions. ‘ 

De ce queles Romains comptaient avec des cailloux, il n'est pas per- 
is de conclure qu'ils n’avaient-pas’ la connaissance du calcul propre- 
ment dit. Parce qu’à chaque nouveau consulat, ils enfonçaient un clou 
dans un mur du Capitole, vous n'avez pas raison de prélendre qu’ils 
Ont été quatre ou cinq siècles hors d'état de Süpputer les temps pour 
faire un calendrier : ils ävaient dès lors une foule d'institutions sociales 
calculées. . 

Le calcul est savant ; il y a des méthodes savantes de calcul. Le 
calcul est une science : l’astronome calcule le retour des comtes ; le 
géomètre calcule Vinfini; on dit calculs astronomiques, algébri- 
ques, elc. ; calcul intégral, différentiel, ete. Le compile est surtout 
économique , je veux dire relatif aux affaires d'intérêt, d’administra- 

‘tion, de commerce, de finance : On comple la recette et la dépense ; 
le seigneur compte ou ne compte Pas avec son intendant, On dit les 
comples d’un marchand, d’un régisseur, d’un caissier. La supputa- 
tion entre dans les calculs et les comptes : c’est une Opération déter- minée et bornée de calcul. C'est pourquoi un chronologiste suppute les temps, en partant des termes connus Pour arriver à un terme in- 
Certain: de même l’astronome Suppute sur des tables pour fixer le temps, le moment du retour d’un Phénomène, On fait des Suppula- tions de temps, de dépenses, pour en avoir le résultat.
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Tout homme à hécessairement à comptér: il faut done que tout 

homme, jusqu’au dernier plébéien , sache calculer jusqu’à un certain 

point. Celui qui sait calculer en finance, se garde bien de supputer 

arithmétiquement le produit de l'impôt, selon la mesure de l’imposi- 

tion : il sait que deux et deux ne font pas-quatre, pas trois, et peut- 

être pas un. FM ne suffit pas, dans la vie, de calculer, il faut compter 

avec soi. 
M. de Buffon, dans son arithmétique morale, a calculé des tables 

pour nous guider dans diverses conjonctures où nous n’avons que le 

sombre flambeau de la probabilité pour nous éclairer; ces tables sont 

des comptes faits d’une utilité singulière pour l’économie de la vie 

humaine, D’après elles, vous n'avez plus qu’à supputer combien vous 

” coûte nécessairement le jeu le plus égal, combien vous avez perdu 

d'avance à la loterie la plus favorable, combien vos espérances vous en 

imposent, ‘votre cupidité vous abuse, vos coutumes vous nuisent, eic., 

et cela sans géométrie et sans algèbre. 

Dans le calcul, la bonté du résultat dépend de la bonté de la mé- 

thode , de la justesse de l'application. Dans les supputations, la bonté 

du résultat dépend de la vérité ou de la certitude des données et de Ja 

justesse du calcul. Dans les comptes économiques, la bonté du résul- 

tat dépend de la justesse du calcul, de la fidélité. des articles, et sou- 

vent de l'observation de certaines formes. 

Supputer ne se dit guère qu’au propre. On dit quelquefois calculer 

pour combiner, raisonner, -réduire à la forme du calcul, etc. Compter 

signifie encore, faire état, croire, se proposer, estimer, réputer, ainsi 

que faire fond. (R.) ; 

222. Calendrier, Almanach. 

Les jours, placés dans les mois par ordre numéral, et dans les révo- 

lutions de la semaine par leurs noms et signes planétaires, avec les in- 

dications des fêtes et des pratiques du rit ecclésiastique, font tout l'objet 

du calendrier. L'almanach, plus étendu, pousse son district, non- 

seulement jusqu’à des observations astronomiques et des pronostics 

sur les diverses tembpéries de l'air, mais encore jusqu’à des prédictions 

d'événements tirés de l’astrologie judiciaire; de plus, on donne au- 

jourd’hui, sous le nom d’ulmanach, des notices où l’on peut observer 

les mutations de chaque année. (G.) 

213. Capacité, Hahileté. 

Capacité a plus de rapport à la connaissance des préceptes, et habi- 

leté en a davantage à leur application. L'une s’acquiert par l’étude, et 

Vautre par la pratique.
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Qui a de la capacité est propre à entreprendre. Qui a de l'habileté 
est propre à réussir. | 

11 faut de la capacité pour commander en chef, et de l’habileté 
pour commander à propos. (G.) : * 

214. Captif, Esclave, Prisonnier. 
Le captif et le prisonnier ont perdu leur liberté , et peuvent la re- 

couvrer par adresse ou-par la simple cessation de la force supérieure 
qui les en prive. L’esclave est célui dont la servitude, c'est-à-dire une 
dépendance continuelle, est le mode d'existence. 

On peut être esclave de son gré : on n’est retenu captif ou prison- 
wier que malgré soi. ‘ ‘ 

Le captif et le prisonnier sont privés de la liberté naturelle ; ils. 
sont renfermés ou retenus dans de certaines limites ; maïisils conservent 
l'exercice des droits civils : leur existence civile et pationale n’est 
point anéantie. L’esclave a perdu ses droits civils, quoiqu'il puisse 
conserver plus de liberté naturelle que le Prisonnier et le captif; il 
n’a d'autre existence que l'esclavage. 

On dit : les captifs furent renvoyés sans rançon ; les prisonniers de 
"guerre ont été échangés; les nègres ont été affranchis de l'esclavage. 

Captif, dans le sens propre, ne se dit guère plus que des chrétiens 
faits prisonniers par les infidèles, et que ceux-ci traitent en esclaves. 
Prisonnier, dans le sens primitif du mot, désigne celui qui est en 
prison : les prisonniers de guerre cependant ne sont souvent que 
captifs. - 

Un homme qu’on vient de prendre est captif jusqu’au moment où 
le geolier l’a enfermé dans sa prison ; alors il est de plus prisonnier. 
Un oiseau pris à la main n’est que Cüptif avant d’être en cage : du mo- 
ment où il y est, il devient prisonnier. 

Un nègre échappé de la case de son maître est encore escl 
son maître a encore sur lui les droits de propriétaire ; 
captif que du moment où il est repris, et il n’est priso 
le cas où son maître l’emprisonne, 

On dit: emmener des capéifs, fair 
esclaves. L 

Une femme ne retient pas son amant Prisonnier, mais captif; etsi elle a de l’adresse, elle en fait bientôt son esclave. (F. G.) 

ave, car 

il ne redevient 

Anier que dans 

e des prisonniers + acheter des 

215. Carcsser, Flatter, Caïeler, Flagorner. 
Garesser vient, suivant l'opinion générale, de carus » Cher: c'est traiter comme un objet qu’on chéri, avecdes démonstrations d’amitié, de tendresse, d’attachement ou de tout autre sentiment favorable, avec des signes sensibles du plaisir qu’on ressent à voir, à recevoir
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l'objet, comme de embrasser, de lui serrer Ja ain , de Je flatter par 

des gestes empressés. On carésse surtout les enfants en leur passant 

doucement la main sur le visage. . : 

Flaïter vient du son doux et coulant fl, spécialement employé à dé- 

signer les objets agréables et remarquables par leur douteur, et surtout 

le souffle. De là le latin flo, flare, flatum, Les flatteurs, disent nos : 

anciens vocabulistes, après Nicot, soufllent toujours aux oreilles de 

ceux qui veulent les ouir, ä{sremplissent de vanité et enflent de la 

bonne opinion de soi-même ceux qui prêtent leurs oreilles et leur 

croyance à ce qu'ils disent. C’est donc proprement soufller aux oreilles 

des choses qui enflent la vanité, des louanges qui émeuvent l’amour- 

-propre. ( Voyez Flatteur, Adulatceur.) . 
Cajoler, ou cageoler, vient, suivant l'opinion généralement recue, 

de cage, par une métaphore tirée des oiseaux qui parlent ou chantent 

en cage, ou des moyens avec lesquels on les àttire pour les prendre et 

les mettre en cage. Aussi ce mot a-t-il deux acceptions analogues à 

Jane et à l’autre de ces allusions. Il signifie proprement jaser, babiller 

comme des oiseaux, et il s’appliquait originairement aux enfanis qui 

apprennent à parler. Li ne se prend plus que dans le sens de dire des 

douceurs, d’affecter des propos obligeants et agréables pour faire tom- 

ber,quelqu’un dans le piége, sans paraître le mener à ce but. 

Flagorner vient de la même source que flatter : on disait autrefois 

flageoler, sans doute de l’instrument appelé flageolet. Orner entre 

très-bien dans la composition de ces verbes, puisqu’il signifie rendre 

brillant, parer, donner du relief, de l’éclat ; et c’est un des moyens de 

la flatterie basse et grossière, appelée flagornage. 
Flagorner, c'est proprement flatter comme ces gens qui font les 

bons valets, pour s’insinuer at ÿ l'esprit d’un maître, en tâchant d'y 

détruire tous concurrents par de faux rapports : cette dernière idée, 

quoique fort négligée dans lé langage familier auquel ce mot appartient, 

est consacrée dans tous les dictionnaires. 

Les caresses sont des démonstrations d’un sentiment affectueux ; les 

flaiteries, des Jouanges mensongères, du moins par exagération ; les 

cajoleries, des propos galants ou flatteurs et légers; les flagorneries, 

des flatteries, ou plutôt des adulations basses et. lâches, surtout par 

l'infidélités des rapports. . | 

On caresse ses enfants, sa compagne, ses amis, ce qu’on aime, jus- 

qu'aux animaux, OU ceux qu'on feint d’aimer : on flatte tous ceux qui 

peuvent servir ou nuire, les grands surtout et les gens accrédités, tout 

ce monde faux, corrupteur et corrompu , qu’on appelle grand monde. 

On cajole des filles, des femmes, des vieillards, des gens faciles à 

tromper et à gagner. On flagorne des maîtres, des supérieurs, des 

gens faits pour être courtisés par des valets, ' 

ea
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‘hair, mais il n'est pas réduit à cet unique aliment, il vit aussi des 
ytttuetions de la terre. 

Le tigre, le lion, le loup, sont donc proprement des animaux carña- 

4 L'homme, le chien, le chat, sont des animaux carnivores. 
Les animaux carnaciers, avec un naturel farouche et un instinct san- 

sv:naire, sont armés de griffes aîguës et de dents tranchantes , instru- 

mots de meurtre. Les animaux carnivores, avec des armes moins: 

: sables et une âpreté moins ardente, participent, et à la férocité des 

pertmlers, el à la bénignité des frugivores. 

Urpendant les naturalistes eux-mêmes appliquent souvent l’épithète 

se sus mariers aux animaux qui ne sont rigoureusement que carni- 

ses, à l'homme surtout. Aussi dans leur siylé même, comme dans 

i: stale ordinaire, l'animal carnacier est celui que son naturel oblige 

s s.vce de chair, quien fait sa nourriture, du moins capitale, qui la 
neiche, la préfère, en mange habituellement et beaucoup : le car- 

“nc l'aime, en mange, s’en nourrit même, mais non avec le même 

a, tt, La méme avidité, le même besoin, la même férocité. 

baux lrs espèces carnivores, nous äppelons carnacier l'individu qui 
san: aucoup micux la chair et en mange beaucoup plus que les au- 

a L'tomme est, de tous les animaux purement carnivores, le plus 

LUE TAN Les 

La cucite est naturellement carnacière, mais le besoin la rend fra- 

ares : korsque les petits animaux, oiseaux, volailles, lui manquent, elle 

vis de fruits et de racines. Le cochon est naturellement frugivore, mais 

je asion le rend quelquefois carnivore; il aime le sang, la chair 

2 Le: il mange quelquefois des enfants, ses petits même. 

4 arnacier estle mot propre et vulgaire de la langue : curnivore est 

: mwt savant, emprunté des Latins, pour distinguer les différentes 

ares d'anfinaux par leur nourriture. Vous dites carnacier, pour 

es purement et simplement un tel animal; vous dites un animal 

niore, pour l'opposer au frugivore. 
nt carnacier par ac, comme on l’à fait jusqu’à nous, au lieu 

jonarier par ass, comme on le fait aujourd'hui communément, 
,. em capprocher de l'étymologie, faciliter l'intelligence du mot, et 

amener à l'analogic. Le mot ac, ag, en latin ax, propre à ex- 

+ 22 stabilité, l'habitude, la constance, la passion, l'acharñement, 

, tee, rat ordinairement CONServé dans notre langue. Ainsi nous di- 

nu itemane, contumace, eff cace, vivace. etc. (R.) 

+1 

at: 

217. Au cas, En cas. 

dit M. Reauzée, annoncent également ne sup- 

 ems, ECS différent en ce que la première est d'usage 

sup0SÉ s'exprime en une proposilion incidente 

ee tions, 

pese somunl
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exprimée par un que, et la seconde, lorsque l'événement supposé s’ex- 
prime par un nom, avec la préposition de. : 

On'se permet quelquefois de dire en cas que; le P. Bouhours ( Re- 
marques nouv. t. I.) décide que l’on peut dire indifféremment ax cas 
qu'il meure et en cas qu'il meure; le Dictionnaire de l'Académie 
semble autoriser cette décision. M. Beauzée la conteste. 

Tâchons d’assigner d’une manière sensible et nette la valeur propre 
de chacune de ces locutions. Fo 

Au cas, pour à ce cas, signifie tel cas, ce cas-ci arrivant : la condi- 
tion est spécificative et l'événement est pius positif. En cas signifie en 
un Cas, en certain cas : la condition est purement indicative d’un 
genre de cas, et l'événement est moins particularisé et plus {in- 
certain. 

En cas suppose divers genres de cas possibles : au cas fait abstrac- 
tion de tout autre cas que le cas présent. Ainsi, lorsqu'il peut arriver 
plusieurs cas différents, lorsque vous avez diverses alternatives à con- 
sidérer, vous direz en cas; et, tout au contraire, vous direz au cas 
lorsque vous n’aurez qu’un événement en vue. | - 

‘ Deux personnes sé font une donation mutuelle en cas de mort; en 
cas désigne la mort de l’une ou de l’autre. Une personne fait une do- 
nation à une autre, au cas qu’elle décède avant celle-ci; il ne s’agit là 
que d’un tel cas, s 

Vous dites en cas de malheur, en cas d'accident : il est clair que 
cette locution vague embrasse toutes sortes d’accidents ou de malheurs; 
mais s’il faut particulariser tel malheur, tel accident, vous direz : au 
cas que ielle chose arrive. | 

Au cas n'étant relatif qu’à un tel événement ; l'incertitude est si Ja 
chose sera ou ne sera pas dans les circonstances données. En cas sup- 
posant la possibilité de divers genres d'événements, l'incertitude est s’il 
arrivera une chose ou une autre. - ‘ 

En cas désignera plutôt un événement plus contingent ou plus éloi- gné ; au cas, un événement plus prochain et dans l’ordre présent des choses. Ainsi vous dites : au cas qu’il vienne ou qu'il se porte bien, et non qu’il vint et qu'il se portât bien ; car alors vous diriez en cas. Je veux une chose au cas qu’on la veuille : je la voudrais en cas qu'on la voulût, 

En cas que se dit par ellipse, au lieu de dire en un cas, celui que. (R.) oi 

218. Casser, Rompre, Briser. 

Metire de force un Corps solide en divers morceaux ou pièces, at . se L'action de casser détruit la Continuité d’un corps, de manière que deux ou plusieurs parties ne sont Plus adhérentes les unes des autres.
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L'action de rompre détruit la connexion de certaines parties, de 
manière qu’elles ne sont plus liées les unes aux autres. L'action de 

” briser détruit la masse et la forme du Corps, de manière que les diffé- 
rentes parties tombent toutes en pièces, en morceaux, en poussière, 

Aïnsi, à Ja rigueur, on ne casse que les corps dont les parties, au 
lieu de s’entrelacer et de se maintenir les unes contre les autres, ne 
sont qu'adhérentes où comme collées les unes contre les autres, par 
une sorte de ciment; et sont si raides et si dépourvues d’élasticité, 
qu’elles se quitteñt ou se séparent les unes des autres plutôt que de 
ployer ou de se relâcher, On casse le verre, la glace, la porcelaine, la 

faïence, le marbre, et autres corps fragiles; mais on ne les rompt pas. 
. On rompt les corps dont les parlies s’entrelacent, s’engrènent, s’en- 

Chaînent les unes les autres, si bien que, pour en séparer les parties 
susceptibles de plus ou moins de tension et de relâchement, il faut, 
pour ainsi dire, les arracher les unes aux autres, en déchirant les liens 

‘ qui les retiennent ensemble. On rompt le pain, l’hostie, un bâton, des 
nœuds, des fers et autres corps pliants ; on ne les casse point: ou si on 
en casse quelques-uns, c’est dans.des cas particuliers que nous expli- 
querons bientôt. En général, on rompt ce qui lie et ce qui plie. 

On brise toute sorte de corps solides, dès qu’on les met en pièces 
par une action violente. Ainsi on brisé une glace comme on brise ses 
liens ; on brise une glace qu’on casse en mille morceaux; On brise les 
liens que l’on rompt, de manière qu'il n°en reste pas la plus légère ap- 
parence. .., Fo 

Mais, dans l'application de ces mois, on a surtout égard à la ma- 
nière d'opérer qu'ils désignent. Le choc casse, les efforts pour ployer : 
rompent, les coups violents ou redoublés brisent. 

On casse en frappant, en choquant, en heurtant : un peu de plomb, 
comme dit Voiture au prince de Condé, casse la plus importante tête 

du monde. En frappant fortement sur une table, vous la cüssez. Un. 
homme emporté casse sa canne sur le dos d’un pauvre patient. 

On rompt en faisant céder, fléchir, enfoncer, ployer sous le poids, 

la charge, l'effort, plus que la chose ne.le comporte. En rapprochant 
avec force les deux bouts d’un bâton, vous le romprez à la fin. Vous 

romprez de même le pain, lorsqu'en appuyant fortement d'un côté, 
vous le détacherez de l’autre. Si l’on abandonne son corps sur un ro- 

seau, Ü rompra: un fleuve rompt sa digue en l’enfonçant ; les arbres 
rompent de la surcharge des fruits qui font ployer leurs branches. On 

sompt une lance sur une forte cuirasse. C'est sur ce rapport qu'est 

fondé le proverbe: Il vaut mieux. ployer ou plier que rompre. Un 

essieu casse etse rompt : il casse lorsque, 1rop rigide pour ployer, une 

secousse, un cahot violent, le fait éclater et fendre comme ‘un verre 

(le fer aigre est cassant) ; il se rompt. lorsqu’après avoir fléchi sou 

HS ÉDIT. TOME ai
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a surcharge autant qu'il se pouvait, il faut que ses parties faiblés et 

souffrantes se séparent: Un fil, une corde, un nœud, une soupénite, 

cassent plutôt qu'ils ne rompent, quoique très-flexibles, par la raison, 

que, loin de manquer parce qu’on les aura trop ployés, ils sont deve- 

nus, à force d’être trop tendus, si faibles et si semblables à des corps 
fragiles, qu'ils cassent, comme eux, au moindre choc, à la première 
secousse, On rompt un criminel à qui l’on casse les os; on ne dirait 
pas casser un criminel, parce que cé mot, appliqué aux personnes et 
au Corps humain, se prend dans des acceptions très-éloignées de celle- 
B, et que l’action de casser ne tombe pas sur toute l'habitude du Corps, 
tandis que ce supplice rompt en effet l’enchainement des parties. Enfin, 
rompre n’a quelquefois d'autre idée que celle de ployer ou plier : 
ainsi l’on dit figurément rompre l'humeur, la volonté de quelqu'un ; 
un homme exercé, habitué, plié aux affaires, est rompu aux affaires : 
on assouplit un cheval qu’on rompt. 

Un navire jeté sur un rocher par un vent impétueux, se brise. Un 
pilon brise les émaux. La meule brise le grain et le broie. On brise du 

‘ chanvre, de la paille, avec un brisoir. 
L'action de casser a l'effet ultérieur de rendre ja chose cassée vaine, 

inutile, impuissante, ou du moins insuffisante pour le service qu’on en 
trait ou l’effet qu’elle produisait. Un pot cassé ne sert plus ou sert 
mal. Celui qui casse les verres les paie, parce qu’ils ne sont plus 
d'aucun usage: C’est cet effet particulier que l’on considère, lorsqu'on 
dit, au figuré, casser un arrél, casser un officier, acte ou coup d’au- 
torité qui rend l'arrêt nul et sans effet, ou qui met l’officiér hors de 

- service et sans emploi. De même un hommé est cassé lorsque son 
corps ne peut plus bien remplir ses anciennes fonctions. On sé césse 
la tête à chercher inutilement une vérité, uné explication, une 
pensée. | 

Cette idée n'est point dans le mot ro 
pour le manger; on rompt ses fers 
rompt le fil de l’eau pour ne Pas êtr 
pour l’éviter : il est alors utile de ro 
effet ultérieur d'empêcher la suite, la continuation, l’enchaïnement, la durée des choses, soit en les faisant tout-à-fait cesser, Soit par une simple interruption. Au figuré, oh rompt des traités, des alliances, des tngagements, tout ce qui lie, de manière qu'on se délie, et qu’on n’est 
plus ou qu'on ne veut plus être obligé : c’est une infraction coüpable, 
Un mariage est rompu ‘lorsque les négocialions n’aboutissent pas à SRE 
l'exécution. On rompt une trame de manière que le tissu ne peut plus se former. ‘ 

‘ Briser s'arrête à l'idée physique de réduire en brins, débris, sans aucun 

Mmpre. On rompt un gâteau 
Pour reprendre sa libérté: on 

e entraîné; on Fompt un coup 
mpre. L'actioh dé fompre a pour 

piècés, morceaux, 
autre rapport particulier où Physique ou
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moral. La colère fait briser une chose précieuse : l’industrie brise les 
grains, pour en tirer de là farine et en faire du pain. Ce mot n’a donc pas 
de caractère moral ou d’eflet ultérieur désigné : aussi n’a-l-il guère, au 
figuré, d'emploi décidé que däns quelques phrases: brisons-la ; ; Ce qui. 
marque fort bien qu’on ne veut plus enteridrè absolument Därlér d’une 
chose. On est brisé quand, par excès de fatigue, on est dans limpuis- 
sance. de se remuer, comme si l’on avait le corps brisé. (R: ) 

219. Caustique, Satirique, Mordant. 

L'esprit caustique est celui qui répand sur toutes ses expressions une 
certaine malignité piquante et qui pénètre ; lesprit mordant est celui 
dont le trait déchire et, comme on dit vulgairement, emporte la pièce. 
L'esprit satirique est celui qui ne s'exerce que sur les objets qui mé- 
ritent le blâme ou le ridicule. 

L'esprit satirique voit d’abord le mal et le fait ressortir sous le jour 
le plus frappant; l'esprit caustique va chercher la pârtie faible et lui 
fait sentir son venin ; esprit mordant s attaque à tout et trouve partout 
quelque chose à déchirer, : 

Là vertu même n’est pas à l'abri des attaqués de l'esprit mordant : 
un esprit caustique se fait craindre de la faiblesse : l'esprit satirique 
est surtout redoutable au vice et au ridicule. 

L'esprit satirique donne à tout ses couleurs : 5 Pesprit caustique . 
laisse partout sa marque; l'esprit mordant détruit tout ce qu’il peut 
entamer. 

Une disposition satirique stippose un peu d’amértume dans lhu-- 
meur; le ton caustique, un peu de malignité dans l'esprit ; l'esprit 
mordant ne va guère sans la méchanceté du caractère. 

Les armes du satirique sont tantôt la véhémence, tantôt une piai- 

santerie vive et amière. L’ésprit caustique emploie plus souvent l'iro- 
nie et une plaisanterie calme, fine et piquante. L'esprit mordant em- 
ploie moins de ménagements ; ses coups sont portés avec tant de force 
que ses traits n’ont pas besoïh d’être si acérés, 

L'esprit satirique s'exerce au moins autant sur les faits en général 
que sur les personnes èn particulier; l'esprit caustique tômbe plus 
habituellement sur les personnes; l'esprit mordant ne s ’attaque guère 
qu'à elles, Un esprit mordant sert souvent la liaine et la inéchanceté 
pour attaquer les téputations. Un esprit caustique ne fait guère res 
sortir que les travers et les ridicules; ut esprit satirique à quelque- . 

fois signalé des vices généraux et publics. 

La satire ne s'exerce guère que sur Le qui est conuu ; la causticité 
va chercher de préférence ce qui se cache à demi ; la mordacité indi- 
que et fait soupçonner le mal caché, quetuelois même celui qui 
n’éxiste pas, @ G.)
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220. Caution, Garant, Répondant. 
Les mots latins cavere, cautus, cautio, cautela, expriment l’idée 

de prendre garde, de se précautionner. Cautela est un terme de droit. 
Lacaution est l'assurance, la sûreté que l’homme avisé, cautus, exige ; 
et par métonymie, la personne même qui s'engage pour cette assu- 
lance. Garant est le celte ou tudesque, warren, de war garder; 
mot conservé dans l'anglais, l’allemand et autres langues du Nord. 
Garant, celui qui se charge de garder, de maintenir, d'assurer l’exé- 
cution d’un acte. Répondant, de spondere promettre. L’initiale 
re marque le double engagement de celui qui s’oblige et de celui qui 
répond. | 

Le premier énonce l'effet de la prévoyance et de la prudence ; le se- 
Cond marque l'autorité, la force + l'obligation ; le troisième a trait à la 
bonne volonté, à la promesse libre, à l'engagement volontaire , Solen- 
nel dans son origine, et peut être seulement verbal. Le premier oblige cnvels, avec ou pour autrui; le second envers et contre ; le troisième 

.ehvers et pour. 
La caution s’oblige, envers celui à qui elle cautionne, à satisfaire à un engagement ou à indemniser des malversaiions de celui qu’elle cautionne, si celui-ci manque de foi ou de fidélité, Le garant s’oblige 

-envers celui à qui il garantit la chose vendue, cédée, transportée, à l'en faire, à ses risques et périls, jouir contre ceux qui le troubleraient 
dans sa possession, ou à l’indemniser. Le répondant s’oblige, envers celui à qui il répond, à-réparer les torts ou à l’indemniser des pertes qu’il pourrait essuyer de la part de celui dont il répond. 

Les associés d’une Compagnie sont cautions les uns des autres. Les rois sont les garants nécessaires des propriétés de leurs sujets. Les pères et mères sont les répondants naturels de leurs enfants mineurs et non émancipés. 
. 

La caution s'engage pour des intérêts ou sous des peines pécuniaires: le garant pour des possessions ;le répondant, pour des dommages. Le premier s'engage à payer, le second à poursuivre, le troisième à dé- dommnger. Celui-là engage sa fortune et sa personne : celui-ci ses soins et ses facultés ; le dernier sa foi et ses biens, 
La caution donne un second débiteur : le garant, un défenseur ; le répondant un recours. Le Premier prend la même Charge que son Cautionné, il le représente : le second prend fait et cause pour l’acqué- reur, il se fait fort contre tout opposant : le dernier Prend sur lui la peine ou le dommage pécuniaire de son client; il supplée à son Impuissance. 

‘ On demande une caution à celui qui ne paraît pes solvable ou assez sûr ; un garant ou la Jarantie à celui qui n'offre pas assez de
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‘Sûreté; un répondant à celui qui par lui-même winspire pas la confiance. ‘ | ’ : 

La confiance, à l'égard de la caution, est fondée sur sa richesse ; la 
confiance, ’à l'égard du garant, sur sa fidélité et ses forces ; la con- 
fiance, à l'égard du répondant, sur sa probité et ses moyens. 

La caution l’est gratuitement ou par intérêt : on cautionne gratui- 
tement et géréreusement son ami; on cautionne un entrepreneur 
pour un intérêt commun. Le garant l'est forcément, de droit ou de 
fait : un vendeur est de droit garant de ses faits, de ses promesses ; 
une puissance se rend, volontairement et de fait, garante des enga- 
gements que d’autres puissances prennent entre elles dañs un traité. Le 
répondant ‘est volontairement et sans intérêt : un patron répond 
pour son client dans la vue de l’obliger, de lui assurer une place. On 
ne serait pas proprement répondant, si on était obligé par les lois de 
répondre; on serait responsable. - ‘ 

On est caution d’une personne ; on est garant d’un fait ; on répond 
d’un événement. Un homme accoutumé à mentir, à tromper, est sujet 
à caution, il a besoin d'une caution. Un fait extraordinaire, peu vrai- 
semblable, demande des garants, les garants les plus dignes de ‘foi. 
I faut avoir des motifs très-puissants pour répondre d’un événement 
futur, casuel, incertain. (R) 

221. Certain, Sûr. 

Certain se dit des choses que l'on peut assurer. Sär se dit des 
choses ou des personnes sur lesquelles on -peut compter, auxquelles 
on peut se fier. Cette nouvelle est certaine, car elle me vient d’une 
voie très- säre.. On dit : un ami s%r, un espion sûr, et non pas un ami 
certain, un espion certain. - ‘ 

Certain ne se dit que des choses, à moins qu'il ne soit question de 
la personne même qui a la certitude : je suis certain de ce fait, ce fait 
est très-certain. Cet historien est un témoin très-s#r dans les choses 
qu'il raconte, parce qu'il ne dit rien dont il ne soit certain ; mais on 
ne dit pas un historien certain pour dire un historien qui ne dit que 
des choses certaines. : 

Sür se construit avec de et avec dans. Certain se construit avec de 
seulement. Je suis sûr de ce fait; sär dans le commerce. Jesuis certain 

de son arrivée. | 
.En matière de science, certain se dit plutôt que s#r. Les proposi- 

tions de géométrie sont certaines. (Anon.) 

222. Certes, Certaïinement, Avec certitude. 

Ils n'avaient certainement pas assez d'énergie pour sentir celle du 

mot certes, ceux qui auraient voulu le banir de la langue ou du
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moins du beau longage : ils n’avaient donc pas été entraînés par le 
mouvement fort et rapide qu’il imprime au discours d’un Bourdalouc, 
lorsqu’ayec l'assurance de l'homme qui sait avec la plus grande certi- 
tude, cet orateur va, par cette transition vive et pressante achever le 
triomphe de ses victorieux raisonnements. . 

La phrase avec certitude désigne principalement, par une simple 
assertion, que vous ayez les motifs les plus puissants pour assurer, Ou 

_les plus fortes raisons de croire et de éire une chose comme certaine 
en soi, ou dont. vous êtes certain. L’adverbe certainement est une 
affirmation qui désigne votre conviction, la persuasion où vous êtes, 
et l'autorité que vons voulez donner à votre discours par votre témoi- 
gnage, plutôt que les raisons que vous pouvez avoir d’assurer ou d’af- 
firmer. Certes est une affirmation tranchante et absolue, qui annonce 
l'assurance fondée sur la certitude et la conviction Ja plus profonde, 
certifie la chose, emporte une sorte de défi, et vous défend, pour ainsi 
dire, d'élever un doute ou un soupçon contraire. _Vous savez une 
chose avec certitude, de science certaine, sans aucun doute; vous 
Paffirmerez certainement , sans crainte, d’une manière assurée; et 
certes, vous la garantissez en homme qui certifie, qui doit être cru, qui 
répond de la chose, qu'on aurait garde de contredire. 

Avec certitude, certainement, certes, suivent la même gradation 
qu'avec vérité, vraiment, en vérité; mais ils ajoutent à l'idée de 
vérité celle de preuve. Ici, vous annoncez avec’ confiance. une chose 
vraie où comme vraie ; là, vous annoncez avec assurance une vérité 
certaine ou commé certaine. Cette différence supposée, en vérité 
répond à certes, et se place de même dans le discours, à la tête 
surtout et comme conjonétion : vraiment répond à certainement , et 
modifie comme lui le verbe ou l’action : avec vérité répond à avec 
certitude, et marque également une circonstance de la chose. (R.) 

228. C'est pourquoi, Ainsi. 

C’esl' pourquoi rénferme dañs sa signification particulière un rap- 
port de cause et d'effet. Ainsi ne renferme qu’un rapport de prémisses 
et de conséquences. Le premier est plus propré à marquer la suite d'un événement ou d’un fait, et le second, à faire entendre la conclusion. 
d’un raisonnement. L 

Les femmes, pour l'ordinaire, sont Changeantes: c’est Pourquoi les 
hommes deviennent inconstants à leur égard. Les Orientaux les enfer- ‘ment, et nous leur donnons une entière liberté; ainsi nons paraissons avoir pour elles plus d'estime. 

Rome est non-seulement un siége ecclésiastique, revêtu d’une auto- rite spirituelle, mais encore un État temporel, qui a, comme tous les autres États, des vues de politique, et des intérêts à ménager; c’est
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pourquoi l'on peut très-aisément confondre ces deux autorités, Tout 
homme esi sujet à se tromper; ainsi il faut tout examiner avant que 
de croire. (G.) ‘ 

224, Chagrin, Tristesse, Mélancolie. 

Le chagrin vient du mécontentement et des tracasseries de la vie ; . 

l'humeur s’en ressent. La éristesse est ordinairement causée par les 

grandes afflictions ; le goût des plaisirs en est émoussé. La mélancolie 

est l'effet du tempérament: les idées sombres y dominent, et en à éloi- 

gnent celles qui sont réjonissantes. 
L'esprit devient inquiet dans le chagrin, lorsqu'il n’a pas assez de 

force et de sagesse pour le surmonter. Le cœur est accablé dans la 

tristesse; lorsque, par un excès de sensibilité, il s’en laisse entière- 

ment saisir. Le säng s’altère dans la mélancolie, lorsqu'on n’a pas 

soin de se procurer des divertissements et des dissipations. (G.) 

225. Chaînes, Fers. 

Chaïnes et fers, considérés comme liens dont on se sert communé- 

ment pour attacher un prisonnier ou un esclave, offrent la différence 
qui existe entre la partie etlctout. La chaîne est un composé flexible 

d’anneaux ordinairement en fer, eu passés lés uns dans Les autres : les 

fers sontd’assemblage des chaînes et autres ferrements employés pour 

rétenir un malheureux. Un homme aux fers peut porter plusieurs 

chaînes, sans compter les menottes, etc. Les chatnes peuvent être 

de différentes matières; les fers ne peuvent être composés que d’un 

seul métal et de l’un des plus durs. Les chaînes peuvent servir à mille 

usages ; les fers n’en ont qw’an. On peut tenir un animal à la chaîne; 

un homme seul peut être mis aux fers. 

Au figuré, le mot de chaînes peut exprimer un doux assujetlisse- 

meñt; le mot de fers n'emporte jamais que l'idée d’esclavage et d’op- 

pression. Les courtisans sont au moins retenus dans. des chaînes 

brillantes, mais le peuple languit sous le poids des fers. On resserre 

avec plaisir la chaîne de T amitié ; on porte sans peine la chaîne de la 

reconnaissance : les chaînes du jdevoir, quoique fortes, peuvent 

paraître légères; il n°y a jamais eu qu’un amant dont on ait dit qu'il 

chérissait ses fers, et le premier qui Pa dit, a voulu peindre l'aveugle- 

ment de la passion. - : 

Le mot de chaînes, au propre, s rappliquant, par extension, à toute 

succession d'objets formant par leur adhérence une ligne non inter- 

rompue, on a fait des chaînes de fleurs, et ce sont celles-là qui: 

servent d'image pour représenter les chaînes agréables à porter. Les 

fers n'offrent qu’une seule image : César, dans Rome sauvée, veut 

que les fers des Romains, 
D'eux-mêmes respectés, de lauriers soient couverts :
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il les cachera, mais il n’en peut changer la. nature, 11 semble que 
l'assujettissement désigné par les chaînes soit plus volontaire. On 
s'impose des chaînes; il faut la volonté d’un autre pour imposer des 
fers. On se délivre quelquefois par une simple résolution de la chatne 
qu'on s'ést imposée; il faut toujours un effort pour briser ‘ses fers. 
(F. G.) 

\ 

226. Chanceler, Vaciller. 
Cés mots expriment le défaut d’être mal assuré. Chanceler, c'est, 

älalettre, courir la chance de choir, pencher, comme si on allait 
tomber : vaciller, aller decà et delà, comme va un petit rameau, une 
baguette, bacillum. | 

Ce qui chancèle n’est pas ferme : ce qui vacille n’est pas fixe. Le 
Corps chancelant aurait besoin d’être assuré sur sa base : le COTPS va- 
cillant aurait besoin d’être assujetti dans sa position, Celui-ci est trop 
mobile, et celui-là trop faible. ‘ 

Le corps de l’ivrogne chancèle, et sa langue vacille. 
L'esprit qui ne sait pas se tenir dans le parti qu’il a pris, chancèle : 

celui qui flotte d’un parti à l’autre sans se fixer, vacille. Le premier 
‘ manque de fermeté pour résoudre, et d’assiette; le second, de force 
pour prendre une résolution, et de constance. ‘ 

Restez quelque temps debout sur une jambe, vous vacillerez;: 
et vous ne vacilcrez pas longtemps sans chanceller. Cependant divers 
Voyageurs ont vu, mais vu des peuples entiers d'hommes à une jambe, 
els que ceux dont parlent Ctésias, Pline, saint Augustin, courir avec 
une vitesse et une sûreté merveilleuse; il n’y a rien même d'impos- 
sible que quelqu'un n'ait vu. 

Le témoin qui chancèle dans sa déposition est suspect : la bonne 
conscience rassure. Le témoin qui vacille dans ses déposilions est in- 
digne de foi : la vérité ne varie point, . 

Nous trouvons dans l’histoire beaucoup de trônes chancelants ; nous 
n’y trouvons que des gouvernements vacillants. (R.) 

227. Chancir, Moisir. 
Termes qui expriment tous deux un changement à la surface de certains corps, qu’une fermentation intérieure dispose à la corruption, Chancir se dit: des premiers signes de ce changement : moisir se dit du changement entier. ‘ 
Une confiture est chancie lorsqu'elle est couverte d'une péllicule blanchâtre : elle est moisie quand il s’élève de cette pellicule bian- châtre une efllorescence en mousse blanchäire ou verdâtre. Un pâte, un jambon, qui se chancissent, doivent être mangés Promptement, celte Chancissure se manifeste p ar quelques bouquets
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d’efflorescence blanchâtre, semés çà et là à la surface, 11 y a des fro- 
mages pour lesquels la moisissure est un titre de recommandation ;, 
on les dit alors PERSILLÉS, à cause de la couleur des bouquets de moi- 
sissure dont ils sont parsemés. (B.) 

228. Change, Troc, Échange, Permutation. 

Le mot de change marque simplement l’action de changer dans un 
sens abstrait, qui non-seulement n’exprime pas, mais qui de plus 
exclut tout rapport (1) et toute idée accessoire. C’est peut-être par 
cette raison qu'on ne l’emploie pas à dénommer directement aucune 
espèce; car on ne dit pas le change d’une chose : qu’on l’emploie 
néanmoins dans toutes les espèces, en régime indirect avec une prépo- 
sition , pour indiquer l’essentiel de l'acte; en sorte que, dans toutes 
les occasions, on dit également bien, perdre ou gagner aù change. 
Les trois autres mots servent à dénommer les espèces ou façons de 
changer les choses les unes pour les autres, dont voici les différences. 
Trocs se dit pour les choses de service, et pour tout ce qui est meuble ; 
ainsi l’on fait des trocs de chevaux, de bijoux et d'ustensiles. Échange 
se dit pour les terres, les personnes, tout ce qui est bien-fonds ; ainsi 
Von dit des échanges d'états, de charges et de prisonniers. Permuta- 
lion n’est d’usage que pour les biens et titres ecclésiastiques ; ainsi l’on 
permute une cure, un canonicat , un prieuré, avec un autre bénéfice 
de même ou de différent ordre, il n'importe. (G,) ° 

229, Changement, Variation, Variété. 

Termes qui s’appliquent à tout ce qui altère l'identité, soit absolue ; 
soit relative, ou des êtres ou des états. 

Le premier marque le passage d'un état à un autre ; le second, le 
passage rapide par plusieurs états successifs ; le dernier, l'existence de 
plusieurs individus d’une même espèce, sous des étais en partie sem- 
blables, en partie différents, où d'un même individu sous plusieurs 
états différents, . 

T ne faut qu'avoir passé d’un seul état à un autre, pour avoir changé; 
  

(4) Ceci ne paraît pas exact; car changer est un mot relatif, dont le corrélatif est 
persister dans la possession. On ne peut entendre le terme change sans avoir l'idée de 
la chose qu'on a, et celle de la chose pour laquelle on la cède. (Encyci. IN, 427.) 

Ceci est très-bien observé, quant à l'expression. La pensée de l'abbé Girard est que 
le mot change exprime un sens grammaticalement complet, et qu’en conséquence il 

n'a jamais de complément ou de régime, ce qui est vrai ; mais il fallait le dire simple- 
ment, pour pe pas donner lieu à l'équivoque qui fonde la remarque de l'encyclopé- 
diste. (B.)
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c'est la succession rapide sous des états différents qui fait la variation : 

la variété n’est point dans les actions ; elle est dans les êtres ; elle peut 

être dans un être considéré solidairement, elle peut être entre plusieurs - 
êtres considérés collectivement. 

I n'y a point d'homme si constant dans ses principes, qu’il n’en ait 
-Changé quelquefois; il n'y a point de gouvernement qui n'ait eu ses 
variations : il n’ÿ a point d'espèce dans la.nalure qui n'ait une 
infinité de variétés, qui l’approchent ou léloignent d'une autre 

espèce par des degrés insensibles. Entre ces êtres, si l’on considère les 
animaux, quelle que soit l'espèce d’animal qu'on prenne, quel que sçit 
l'individu de cette espèce qu'on examine, on y remarquera une variété 
prodigiense dans leurs parties, leurs fonctions, leur organisation, etc. 
(Encyclop. , ILE, 182.) 7 

230. Chanteur, Chantre. , 

Chacun de ces deux termes énonce également un homme qui est 
chargé par état de chanter 3 mais on ne dit chanteur que pour le 
chant profane, et l’on dit chantre pour le chant d'église. ‘ 

Un chanteur est donc un acteur de l’opéra qui récite, exécute, joug- 
les rôles, ou qui chante dans les chœurs des tragédies et des balleis 
mis en musique, - ee 

Un chantre est un ecclésiastique, ou un laïque revêtu, dans ses 
fonctions, de l’habit ecclésiastique, appointé par un chapitre jfour 
chanter dans les offices, les récits, les chœurs de musique , etc., et 
même pour chanter le plain chant. (Eñcyclop., M, 445, 446.) 

Chantre se dit encore figurément et poétiquement d’un poëte : 
ainsi on dit, le chantre de la Thrace, pour dire Orphée ; le chantre 
Thébain, pour dire Pindare. On appelle aussi figurément et poétique- 
ment les rossignois et autres oiseaux les chantres des bois. (Dict. de 
l’Acad., 1792.) | 

231. Chapelle, Chapellenie. 
Ces deux termes de jurisprudence canoni 

deux sens différents. - 

Dans le premier sens, ils expriment l’un et l'autre un édifice sacré 
avec autel où l'on dit la messe. Mais la Chapelle est une église particu- 
lière, qui n’est ni cathédrale, ni collégiale, ni paroïsse, ni abbaye, ni 
prieuré, ni conventuelle ; édifice isolé, entièrement détaché et séparé : 
de toute autre église : telle était, à Paris, 
Pelle de Saint-Yves. La chapellenie est 
église, ayant son autel propre où l 
glise paroissiale de Saint-Sul pice, 

que sont synonymes dans 

rue Saint-facques, la cha- 
une pariie d’une grande 

on dit la messe : ielle est, dans l’é- 
derrière le chœur, celle de Ja Vierge,
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remarquable par sa décoration en marbre, et surtout par sa belle 

coupole. 

Cette distinction n’a à guère lieu que dans le langage des canonistes : ; 

car, dans l'usage ordinaire , on désigne les deux espèces par le nom de 

chapelle : \a chapelle de la Vierge, la chapelle de la Communion, Ja 

chapelle des Fonts, etc. 

C’est de cet usage vulgaire que naît entre les deux mots chapelle et 

chapellenie: une nouvelle synonymie. qui porte sur un sens tout 

différent. 

Dans ce second sens, la chapelle est l'édifice sacré où se trouve un 

autel sur lequel on dit la messe, et la chapellenie est le bénéfice atta- 

ché à Ja chapelle, à la charge de certaines obligations. (R.) | 

232. Charge, Fardenu, Faix. 

* La charge est ce qu’on doit ou ce qu’on peut porter : de LE l'expres- 

sion proverbiale qui dit que la charge d’un baudet n’est pas celle de 

l’eléphant. Le fardeau est çe qu'on porte : ‘ainsi l'on peut dire, dans 

le sens figuré, que c'est risquer sa place que de se décharger totale- 

ment du fardeau des affaires sur son subalterne. Le faix joint à l’idée 

de ce qu'on porte celle d'une certaine impression sur ce qui porte : 

voilà pourquoi l’on dit plier sous le faix. 

On dit de la charge qu'elle est forte; du fardeau, qu'il est lourd, 

et du faix, qu'il accable (1). 

233. Charme, Enchantement, Sort. 

Le mot charme emporte, dans sa signification, l'idée d’une force 

‘ qui arrête les effets ordinaires et naturels des causes. Le mot d'enchan- 

tement se dit proprement pour ce qui. regarde l'illusion des sens. Le 

mot de sort enferme particulièrement l’idée de quelque chose qui nuit 

ou qui trouble la raison. Et ils marquent tous les trois, dans le sens 

littéral, l'effet d’une opération magique, que la religion condamne, 

que la politique suppose, et dont la philosophie se moque. 

Si cette opération est appliquée à à des êtres insensibles, elle s’appel- 

lera charme : on dit qu'un fusil est charmé ; si elle est appliquée à un 

être intelligent, îl sera enchanté; si l'enchantement est long, opi- 

niâtre et cruel ; on sera ensorcelé. (Œneycl TU, 240.) 

  

«) Dans l'Encyclopédie, tome IL, page A97, on a joint à ces trois mots celui de poids : 

mais la manière même dont on en parle pour le distinguer des autres, est une preuve 

. qu’il n'est pas synonyme. Charge, fardeau, faix, désignent également ce qui est porté: 

c'est l'idée commune qui les rend également concrets ét syaonymes. Poids est un nom 

abstrait, synonyme, À cet éga rd, de gravité et de pesanteur, et taus trois désignént 

abstraitement la qualité qui donne une tendance active vers le centre de la terre. (G. )
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Les vieux contes disent qu'il y a un charme pour empêcher l'effet 
des armes et rendre invulnérable. On lit dans les anciens romans que 

“la puissance des enchantements faisait subitement changer de mœurs, 
de conduite et de fortune. Le peuple a cru et croit encore qu’on peut, 
par le moyen d’un sort, altérer le tempérament et la santé, rendre 
même extravagant et furieux. Mais les gens de bon sens ne voient point 
d'autre charine dans le monde que le caprice des passions à l'égard de 
la raison, dont il suspend souvent les réflexions, et arrête les effets 
qu'elle devrait naturellement et nécessairement produire : ils ne con- 
naissent pas.non plus d'autre enchantement que la séduction qui naît 
d'un goût dépravé et d’une imagination déréglée : ils savent aussi que 

| tout ce qu'on. attribue à un sort malicieusement jeté, n’est que l'effet 
ou d’une mauvaise constitution, ou d’une application physique de 
certaines choses capables de déranger l’économie de la circulation du 
sang, el par conséquent propres à nuire à la santé et à bouleverser Jes 
fonctions de l’âme. (G.) 7 

234. Charmoie, Charmille. 
Ces deux termes ont la propriété commune de désigner une planta- 

tion ou une certaine quantité de charmes assemblés dans un même 
terrain : il y a donc entre eux une synonymie apparente. Maïs quand la 
différence des mots est si grande et si connue, qu'ils ne peuvent être 
et ne sont jamais mis à la place l’un de l’autre, ils ne sauraieut être 
alors regardés comme synonymes, suivant l'explication donnée bar 
M. d’Alembert dans ses Éléments de philosophie. 

La charmoie est un lieu planté de charmes, et la charmille est 
un plan de jeunes charmes, tels que ceux dont on forme des palis- 
sades, . oo 
-La terminaison oîe, oye, est ici la même que aie où aye : nous 

appelons une plantation d’ormes ormoie et ormaie. La seconde termi- 
naison est la plus commune. En matière de plantation et de bois, aye, 
aie, désignent proprement le lieu, le terrain planté, couvert de telle 
espèce. d’arbres : saussaie, lieu planté de saules; cerisaie, terrain 
planté de cerisiers: houssaie, lieu’ couvert de houx ; oseraie, champ 
d'osiers, ete. On appelle encore, dans quelques provinces, hortolaie 
ce que nous appelons hortolage. La terminaison aie est très-propre à 
désigner le terrain qui porte des bois. Futaye, futaie, désigne va- 
guement le terrain planté ou couvert de grands arbres, ‘En ajoutant la. 
terminaison au nom particulier d’un arbre, vous avez une espèce par- ticulière de plantation. La connaissance de la valeur propre de ces ter- minaisons génériques nous aide à former les mots particuliers qui 
manquent à la langue, et à les former convenablement sur le modèle qu’elle-même nous donne,
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La terminaison ille indique la quantité de pétites.choses d’une même 

espèce : on dit ormille pour désigner de petits ormes, comme char- 

mille de petits charmes, etc. 1{, ille, désignent la petitesse (R.) 

235. Chasteté, Continence. 

Deux termes également relatifs à l’usage des plaisirs de la chair, 

mais avec des différences bien marquées. 

La chasteté est une vertu morale qui prescrit des règles à l’usage de 

ces plaisirs ; la confinence est une auire vertu qui en interdit absolu- 

ment l'usage. La chasteté étend ses vués sur tout ce qui peut être re- 

latif à l’objet qu’elle se propose de régler : pensées, discours, lectures, ' 

attitudes, gestes, choix des aliments, des occupations, des sociétés, du 

genre de vie par rapport au tempér ament, etc. La continence n'envi- 

sage que la privation actuelle des plaisirs de la chair. (B.) 

Tel est chaste, qui n’est pas continent ; et réciproquement, tel est. 

continent, qui n’est pas chaste. La chasteté est de tous les temps, de 

tous les âges et de tous les états ; la continence n’est que du célibat. 

L'âge rend les vieillards nécessairement continents ; il est rare qu'il 

les rende chastes. (Encycl., IL. 233.) : 

236. Châtier, Punir. 

On chätie celui qui a faitune faute, afin de l'empêcher d’y retomber : 

on veut lerendre méilleur. On punit celui qui a fait un-crime, pour le 

lui faire expier : on vent qu’il serve d’exemple. 

Les pères chätient leurs enfants. Les juges font punir les malfai- 

teurs. 
Il faut châtier rarement et punir sévèrement. 

Le châtiment dit une correction ; mais la punition ne dit pr écisé= 

ment qu’une mortification faite à celui qu’on punit. 
Il est essentiel, pour bien corriger, que le chätiment ne soït ni ne 

paraisse être l'effet de la mauvaise humeur. La justice demande que la 

‘punition soit rigoureuse lorsque le crime est énorme : les lois doivent 

la proportionner au crime; celui qui vole ne doit pas êtré puni comme 

l'assassin. (EncycL, XIII. 573.) 

‘Dieu nous chétie en père pendantle cours de cette vie mortelle, pour 

ne pas nous punir en juge pendant toute une éternité. 

Le mot de châtier porte toujours avec lui une idée de subordina- 

tion qui marque l'autorité ou la supériorité de celuiqui chétie sur celui 

qui est chétié. Mais le mot dé punir n’enferme point. cette ‘idée dans 

sa signification : on n’est pas toujours puni par ses supérieurs ; on l’est 

quelquefois par ses égaux, par soi-même, par ses inférieurs, par le 

seul événement des choses, par le hasard, ou par les suites mêmes de 

la faute qu’on a commise,
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Les parénts que la tendresse empêche de châtier leurs enfants sont 

souvent punis de leur folle amitié par lingratitude et le mauvais Daiu- 

relde ces mêmes enfants. 

Il n’est pas d’un bon maître de châtier sonélève pour toutes les fautes 

qu'il fait, parce qué les chätiments trop fréquents contribuent moins à 

corriger du vice qu'à dégoûter dé la vertu. La conservation de la sociélé 

étant le.motif de la punition des crimes, là justice humaine ne doit 

punir que ceux qui la dérangent, ou qui tendent à sa ruine. 

IL est du devoir des ecclésiastiques de travailler à l’extirpation du 

vice par la voie de l'exhortation et de l’exemple ; mais ce n’est point à 

_eux à châtiér, encore moins à punir le pécheur. (G.) 

287. Le chaud, La chaleur. 

_ Le vrai, le faux, le beau, le bon, etc., ne sont pas précisément la 

vérité, la fausseié, la beauté, la bonté ; ils représentent ces qualités 

commé subsistantes dans des êtres idéaux ou abstaits, ou bien dansquel- 

que sujet vague ou indéterminé. Le vrui est un objet caractérisé ou 

distingué par la vérité, ou bien une chose conforme à la vérité, ce qu'il 

y a de conforme à la vérité dans une chose, . 

Cette différence distingue généralement les adjectifs érigés en subs- 

tantifs, des noms qui éxprinetit la qualité caractéristique ou distinctive. 
L'agrément et l'utilité constituent l'agréable et l'utile : l'utile et l'a- 
gréable ont én partage et en propre l’ufité et l'agrément. 

L’ancienne philosophie a dit : le chaud, le froid, le sec, l'humide, 

pour üésigner les éléments ou les principes des choses. Le chaud est 

alors l'élément dont la chaleur est la qualité propre. ‘ 

Nous disons le chaud pour désigner la température de l'air, d’un 

lieü,; d’un eorps. La chaleur, à un certain degré, produit celte tem- 

pérature : la chaleur fait le chaud. La terminaison eur, en latin ; or, 

est active. 

Vous avez chaud lorsque vous éprouvez une chaleur assez forte; 

mais, quüique voüs sentiez la chaleur, vous n'avez pas pour cela tou- 

jouis chakd. 11 ne faut donc pas dire, avec quelques vocabulistes, que 

le chaud signifie la Chaleur. Selon la manière commune de parler,k 

chaud veut une chaleur bien serisible. Vous direz, dans le discours 

ordinaire, un chaud lourd, élouffant. etc, et une chaleur ardente, 

brälañte, etc. Le chaud est un air qui vous accable, et la chaleur un 

feu qui vous dévore. . 

La chaleur, excitée dans Pair par les rayons du soleil tombant à 

plomb sur la’terre, fait le chaud de l'été, du temps, de la saison : le 
Ge ou l'air échauffé par cetie cause, échaulfe à son tour les 

La chaleur se dit également au propre ct au fi iguté, faniülis que Ja
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froideur se e dit plutôt au figuré qu’au propre (ar on n'ôsé pas diré {a 
froideur de l'hiver, comme ôn dit {à chaleur de l'été). Le chaud 
ne s’emploie guère, au figuré, que dans quelques expressions méta- 
phoriques; mais le froid y ést plus usité, On ne dira pas le chaud, 
comme on dit le froid d’un accueil. 

On dit métaphoriquement d’un homme artificieux et double, qu’il 
souffle le chaud et le froid. Considerez-le bien, cet homme, il n’a ja= 
mais qu’une fausse chaleur, où une froideur affectée, : 

On dit d’une affaire, d’un combat, d’une mèlée, qu’il y fait Chaud: 
c’est là surtout qu’on a tout à la f6is besoin et dé chaleur et de séns 
froid. Je dis sens et non sang froid, parce què, däns ces occasions, 
le sang échauffé ne peut pas être froid ; mais là tête peut et doit être 
froide et calme. 

Le inonde n’est plus qu’une mêlée où il fait toujours fort chaud, 
tantôt pour les uns, tantôt pour les autres. Il faudrait metire toute sa 
chaleur à fuir, s’il était possible. 

238. Chéoir, Faïillir, Tomber. 

Gheoïif, choir, ne se dit guère qu’à l'infnitif et au participe, chu : 
il ne se dit même guère que dans le style familier, quoique Corneille 
Pemploie si souvent comme un mot noble et usité, quoique nous 
n’ayons que chute pour exprimer l’action de tomber, quoique les 

composés écheoïr, déchoër, Soient très en usagé. J'écris cheoir, dé- 

cheoir, échoir, avec un é, par la saison qu'outre le rapport étymolo- 

gique que celte lettre indique, elle est nécessaire à la formation de 

divers temps des verbes composés et de leurs dérivés. On dit, il échet, 

il échéra, il déchérà, échéant, échéance, déchet, déchéance, éte. 

C’est donc une lettre nécessaire. On disait aulrefois caer, comme en 
espagnol, âu lieu de cheoir, du latin cadere. 

Faillir ne se dit qu’à cértdin'temps et au figuré : c’est tomber dans 
une erreur, uné faute, üne méprise, une omission, un manquement ; 
fäire un faux pas, risquer de £ombér, etc. Lé latin fallere, l'allemand 
fallen, \'anglais fall, ete., siguifient toinber : de Ià les mots faux, 
faute, défaut, etc. De faillir, vient défaillir, tomber doucement, 
insensiblement. 

Tomber est le mot gothique frnba, onomatopée où imitation du 

bruit qu’on fait en ombant lourdément. Ce verbe a pris la place des 
deux autres, parce qu’il est régulier et entier, ou qu'il a tous les temps 
grammaticaux. 

Cheoir désigné pätticulièréthent üñ chot, un coup, une impulsion 
* qui fait perdre l’équülibre, renverse,. porte de haut en bas : toutes ces 

idées sont renferméés dausce mot. Faïllir désigne proprèment l'action 

de tombér, d'aller en Bas, hors de sens, par un faux pas, une faute,
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un défaut; et c’est en effet le sens qu’il a dans toutes les manières us{- 
tées de l'employer. Tomber marque spécialement une chute lourde, 
brusque, bruyante, d’un lieu très élevé, sans exprimer l’idée du ren- 
“versement, comme cheoir, ni celle de faute ou de manquement, 
comme faillir. 

On tombe du ciel, des nues, de son haut; indication d’une grande 
chute, où dune chute à grande distance. On ne fera pas cheoïr la 
pluie et le tonnerre; ils Zombent, à cause dé la hauteur et du bruit, 
sans idée d'équilibre. Quand en tombe sur ses pieds, on “est qu'a- 
baissé et non renversé. Vous direz figurément faillir, quand il ne 
s'agira que d’une légère faute, d’une légère méprise ; et plutôt tomber, 
lorsqu'il s'agira d’une faute lourde où d’une erreur grossière. 

Cheoïr n'eniraîne guèré à sa suite qu’un des termes de l'action, le 
lieu, l'état où l’on tombe : un homme est chu dans l'eau, dans la pau- 
vreté. Faillir n'exprime que la chute ou la faute, sans aucun autre 
rapport : on à failli, péché, manqué en ceci ou en cela. On dit égale- 
ment tomber, sans aucune suite : comber d'un lieu, tomber dans un 
autre, termes de l’action ; £omber de son propre poids; £ainber d'ina- 
nition, causes de la chute, etc. Ainsi toutes les circonstances d'une 
chute, d’une décadence, d’une diminution, ettous leurs rapports, vous 
les exprimerez par le verbe £omber. (R.) 

239. Chérie, Aimer. 

Nous aimons généralement ce qui nous plaît, soit personnes, soit 
toutes les autres choses: mais nous ne chérissons que les personnes, ou 
ce qui fait en quelque façon partie de la nôtre, comme nos idées, nos 
préjugés, même nos erreurs et nos illusions. 

Chérir exprime plus d’attachement, de tendresse et d'affection. 
Aimer suppose plus de diversité dans la manière. L'un n’est pas objet 
de précepte etde prohibition ; l’autre est également ordonné et défendu 
par la loi, selon lobjet et le dégré. L'Évangile commande d'aimer 
le prochain comme soi-même, et défend d'aimer la créature plus que 
le Créateur. 

On dit des coqueites, qu’elles bornent leur satisfaction à être aimes, 
et des dévotes, qu'elles chérissent leur directeur. 

L'enfant chéri est souvent celui de la famille qui aime le moins son 
père et sa mère. (G.) , 

Aimer; c’est être attaché par goût, par sentiment, Chérér, c'est 
aimer avec tendresse, prédilection. On ane de mille manières ; il n'y 
a qu’une manière de chérir. 

Vous aimez l’objet qui vous est agréable, vous croyez qu'il peut 
contribuer à votre bonheur. L'objet que vous chérissez vous est pré-
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cieux, vous sentez qu'il est nécessaire à votre lélicité, à votre exis- 
tence peut-être. 

Ce que vous aïnez est un bien que vous voulez posséder ; celui que 
vous chérissez est un heureux que vous voulez faire. La charité est 
l'amour le plus généreux et le plus pur. 

On sacrifie à ce qu’on aîme ; on se sacrifie à ce qu'on chérit. 
L'on aime, c’est quelquefois malgré soi, et l’on est malheureux 

d'aimer. L'on chérit toujours de grand cœur; ce sentiment est tou- 
jours doux. | 

L'homme est ardent, il aime; la femme est tendre, elle chérit. (R.) 

- 240. Chétif, Mauvais. 

Le premier de ces mots commence à vieillir, et n’est pas d’un usage 
fort fréquent ; il n’est pas néanmoins tout à fait suranné, et il trouve 
encore des places où il figure ; nous pouvons doné le caractériser, sans 
craindre de rien faire hors de propos. Quant au second mot, il n’est 
pas pris ici dans toutes ses significations, il n’est pris que dans celle qui 
le rend synonyme au premier; je veux dire, pour marquer unique- 
ment une sorte d’inaptitude à être avantageusement placé ou mis en 
“usage: . 

L’inutilité et le peu de valeur rendént une chose chétive ; les défauis 
et la perte de son mérite la rendent mauvaise. De là vient qu’on dit, 
dans le style mystique, que nous sommes de chétives créatures, 

pour marquer que nous ne sommes rien à l'égard de Dieu, ou qu'il 

n’a pas besoin de nos services; et qu’on appelle mauvais chrétien celui 

qui manque de foi, ou qui à perdu par le péché la grâce du baptême. 
Un chétif sujet est celui qui, n'étant propre à rien, ne peut rendre 

aûcun service dans la république. Un inauvais sujet est celui qui, se 

laissant aller à un penchant vicieux, ne veut pas travailler au bien. 

Qui est chétif est méprisable, et devient le rebut de tout le monde ; 

Qui est mauvais est condamnable, et s’attire la haine des honnêtes 

_gens. ‘ . 

En fait de choses d'usage, comme étofles, linge et semblables, le 

terme de chétif enchérit sur celui de mauvais. Ce qui est usé, mais 

qu’on peut encore porter au besoin, est mauvais ; ce qui ne peut plus 

servir et nè saurait être mis honnétement, est chétif. 
Un mauvais habit n’est pas toujours la marque du peu de bien. Il y 

a quelquefois sous un chétif haïllon plus d’orgueil que sous l'or et sous 
la pourpre. (G.) 

1241. Choisir, Elire. 

Je ne mets ces deux mots au rang des synonymes, que parce que 
notre Dictionnaire les a définis l’an pour l'autre, Choisir, c'est se dé- 

AS ÉDIT. TOME L - 42
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terminer, par la comparaison qu'on fait des choses, en faveur de ce 

qu'on juge être le mieux. Élire, c'est nommer à une dignité, à un 

emploi, à un bénéfice, où à quelque chose de “semblable. Ainsi le 

choix est un acie de discernement qui fixe la volonté à ce qui paraît 

le meilleur ; et l'élection est un concours de suffrages qui donne à un 

sujet une place dans l’État ou dans l’Église. 

_Il peut très-aisément arriver que le choix. nait nulle part dans 

l'élection. (G.) (1) 

242. Choisir, Faïre choix. 
‘ 

Choisir se dit ordinairement de choses dont on veut faire usage. 

Faire choix se dit proprement des personnes qu'on veut élever à 

quelque dignité, charge ou emploi. | ‘ 

Louis XIV choisit Versailles pour le lieu de sa résidence ordinaire ; 

et il fit choix du maréchal de Villeroi pour être gouverneur de son 

petit-fils Louis XV. 

Le mot de choisir marque plus particulièrement la comparaison 

qu'on fait de tout ce qui se présente, ponË connaître ce qui vaut le 

mieux, et le prendre. Le mot de faire choix marque plus précisé 

ment la simple distinction qu’on fait d'un sujet préférablement aux 

autres, 
Les princes ne choisissent pas toujours leurs ministres ; on n’a pas 

fait choix en tout temps d’un Colbert .pour les finances, ni d’un Lou- 

vois pour la guerre. (G.).. 

243. Choisir, Préférer. 

On ne choisit pas toujours ce qu’on préfère; mais on préfère 

toujours ce qu'on choisit, dit l'abbé Girard. 

« Choisir, c'est se déterminer en faveur de la chose par le mérite 

qu'elle. a, ou par l’estime qu’on en fait. Préférer, c’est se déterminer 
en sa faveur par quelque motif que ce soit, mér jte, affection, complai- 

sance ou politique, n'importe. 
« L'esprit fait le choix. Le cœur donne la préférence. Cest par 

cette raison qu’on choisit ordinairement ce que l’on connaît, et que 
l'on préfère ce qu'on aime.’ 

(1) Le mot d'élire renferme dans sa signification l’idée du choix 
rend en effet synonyme de choisir : ; 
destination à une place. 

et c'est ce qui le 

ce qui l'en distingné, c'est l'idée accessoire de la 

Cette « +46 
elte seconde idée semble ramener là Synonymie entre-élire et faire choix ; mais ils 

ont aussi [eur différence : il n'y a que le Supérieur . € qui fasse choix d'uu sujet ; et c'est' le corps des sujets même qui en élit un À la pluralité tue G.) °
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» La sagesse nous défend quelquefois de choisir ce qui paraît le plus 

brillant à nos yeux, et souvent la justice ne nous permet pas de préfé- 
rer nos amis à d’autres. - 

» Lorsqu'il est question de choisir un état de vie .je ne crois pas 
qu'on fasse mal de préférer celui où l’inclination porte; e’estle moyen’ 
de réussir plus facilement, et de trouver sa satisfaction dans son devoir, 

» On choisit l'étoffe; on préfère le marchand. 
» Le choix est bon où mauvais, selon le goût ou la connaissance 

qu'on à des choses. La préférence est juste ou injuste, selon qu'elle 
est dictée par la raison, ou qu’elle est inspirée par la passion. 

» Les fiéférences de pure faveur, sont quelquefois permises aux 
princes dans la distribution des grâces ; mais ils ne doivent jamais agir 
qu'avec choix dans la distribution des charges et des emplois. 

» L'amour préfère et ne choisit pas : par conséquent il n’y a ni 
applaudissements à donner, ni reproches à faire aux amants sur Je bon 
ou mauvais choix. Le mérite ne doit pas non plus se flatter d’y obte- 
niv la préférence, ni se piquer de ce qu'on la lui refuse : cette passion, 
uniquement produite et guidée par un goût sensitif, est toute pour le 
plaisir, et rien pour l'honneur. » 

Nous choisissons ce qui nous paraît plus agréable, ce qui nous plaît 
davantage : nous préférons ce qui nous paraît plus digne, ce que nous 
estimons davantage. Le goût nôus détermine plutôt à choisir un objet ; 
la bonne opinion à le préférer. C’est plutôt le cœur qui fait le choix, 

et l'esprit qui donne la préférence... Le sentiment ne décide-t-il pas 

quelquefois les jeunes personnes dans le choix d’un ‘éponx? N'est-ce 

pas Ja raison quiles détermine à préférer le plus sage au plus aimable ? 

L'abbé Girard se corrige lui-même lorsqu'il dit que le choix est selon 

le goût que lon a, et que la préférence doit être dictée par la raison. 

Cependant, comme il est certain que l'esprit, la raison et leurs mo- 

tifs peuvent influer sur le choix que l’on fait, ainsi que le cœur, le 

goût et leurs caprices, sur la préférence que l’on donne, définissons 

lestermes, pour déduire de leurs sens propre les différences essentielles. 

Choisir, c'est prendre une chose au lieu d’une autre : préférer ; 

c’est mettre une chose au-dessus d’une autre. 

Le choix à pour objet l'usage ou l’emploi de la chose. On choisit 

un livre pour le lire, un logement pour l’occuper, une profession pour 

l'exercer, un maître pour prendre ses lecons. On préfère un livre à un 

autre qu'on juge moins bon, un logement à un autre qu’on trouve 

moins commode, une profession à une autre qu’on estime moins con- 

venable, un maître à un autre qu’on croit moins habile. Le choix in 

dique des vues pratiques ; la préférence n'annonce proprement qu’un 
jugement spéculatif.
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Louis XIV choisit le séjour de Versailles. Boileau préférait Racine 
à Corneille. Un . - 

On choïsit une chose lorsqu'on veut la prendre : on la préfère à une 

autre lorsqu’on ne fait que juger de ses qualités. 

Voilà pourquoi le choix est bon ou mauvais, et la préférence juste 

ou injuste. Le choix est bon ou mauvais, selon que l’objet est ou n’est 

pas propre à remplir sa destination et vos vues : la préférence est juste 
ou injuste, selon que l’objet a ou n’a pas plus de mérite ou de valeur 
qu'un autre. 

Lorsque l'abbé Girard dit que lon ne choisit pas toujours ce qu'on 
préfère, mais qu'on préfère toujours ce qu'on choisit, ou c’est une 
contradiction formelle, ou il veut dire que l’on ne choisit pas toujours 
pour son usage ce qu’on préfère dans la spéculation , ce qu’on juge 
meilleur en soi ; mais que l'on préfère toujours dans le fait, ou qu'on 
traite comme meilleur ce qu’on choisit. 

Le choix suppose la délibération : on choisit une chose entre plu- 
sieurs autres, parce qu'on lui trouve les qualités requises pour rem- 
plir un objet. La préférence annonce la comparaison formelle : on 
préfère une chose à toutes les autres, parce qu'on lui trouve Je mérite 
supérieur propre à la faire distinguer. 

Nous disons faire un choix, et donner la préférence. Le choix se 
réfléchit vers nous : la préférence s'arrête sur l'objet. Par le choix, 

” nous faisons une emplette, une acquisition, une chose qui nous est fa- 
vorable, nôus faisons notre propre affaire. Par la préférence, nous 
attribuons, nous accordons un avantage à l'objet; il obtient, il reçoit 
cet avaniage, cet honneur. Voilà Pourquoi nous faisons un choix, et 
nous donnons la préférence. (R.) 

244, Choquer, Heurter. 
Choquer et heurter expriment le coup plus ou moins fort que se 

donnent deux corps en se rencontrant, de manière qu'il. se poussent 
et repoussent, ou que l’un pousse ou repousse l’autre. Mais heurter, 
c’est choquer rudement, lourdement , impétueusement » Violemment. 
Le choc peut être léger, il n’en est pas de même du heur£ (mot moins 
usité que le premier, mais dont je me sers pour abréger). On choque 
les verres à fable; s'ils se heurtaient, ils se briseraient, Un vaisseau 
s’entr’ouvre en heurtant contre un rocher ; il âurait souffert moins de 
dommage s’il n’eût fait que choquer contre. Un objet nous choque la vue, un son nous choque l'oreille ; nous ne dirons pas, pour désigner 
cette impression purement désagréable, que le son ou l’objet nous heurte l'oreille ou la vue. Des troupes qui se choquent préludent au combat ou le commencent ; lérsqu’elles se heurtent, le combat est rude et violent au premier abord. Vous choquez, par mégarde, votre voi-
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sin; un crocheteur qui va brutalement vous heurte. On ne : choque pas 
à upe porte, on y heurte, on y heurte en maître : il faut fr apper fort 
pour être entendu. Au figuré, un homme se choque de tout, la moin- 
dre chose le choque ; on n’est pas heurté d’an rien, et on ne se heurte 
pas. ‘ 

Le sens figuré de ces termes conserve toujours la même différence, 
Il n’y a qu’à désobliger à un certain point une personne, la traiter de 
façon à lui déplaire fort, même sans le savoir, pour la choquer : si vous 
allez l’offenser grossièrement, la blesser grièvement, la choquer rude- 
ment, vous la heurtez. On choque, on heurte la raison, le sens com- 
mun, les préjugés, les bienséances, l'honnêteté, etc. On les choque par 
des actions ou des discours qui leur sont ou semblent leur être fort 
contraires : on les heurte lorsqu'on les fronde, qu’on les brave, qu’on 
leur insulte, qu on les attaque de front, directement, sans ménagement, 
sans égard. - 

Molière dit, dans l'École des Muris, acte I, scène L': 

Toujours au plus grand nombre il faut s'accommoder, - 

Et jamais ilne faut se faire regarder. 

L'un et l'autre nous choque : et tout homme bien sage 
Doit faire des habits ainsi que du langage, 

1 dit dans le Misanthrope : 

Cette grande roideur des vertus des vieux âges 

Heurte trop notre siécle et les communs usages; h \ 

Elle veut aux mortels trop de perfection. 

H faut fléchir au temps, sans obstination. 

* Prenez garde de heurter d'abord celui que vous voulez mener : 

gardez-vous-bien de choquer celui que vous voulez ramener. Si jamais 

il faut éviter avec le plus grand soin de heurter les gens, c’est lorsque 

vous avez à leur dire une vérité qui choque. 

Tel homme qui heurte tout le monde, ne souffre pas qu'on le 

choque. 

Toute affectation choque : toute personnalité heurte. 

Lorsque, dans la dispute, les parties se choquens, elles finissent par 

se heurter. 
L’amour-propre assez délicat pour se choquer sans motifs, est le 

même amour-propre grossier qui nous heurte sans raison. 

Combien de gens, semblables à Sganarelle, se battent les flancs pour 

vous heurter, qui n’oseraient vous choquer de sang-froid. 

Les faibles s’entre-choquent ; les forts s’entre-heurtent : cela revient- 

au même. 

Il est possible de ne heurter personne ; mais pour ne choquer j jamais 

personne, Cominent faive ? -
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Il faut combattre les opinions sans choquer les personnes. Si vous 

prenez à tâche de combattre les opinions de quelqu'un, vous le 

heurtez. ‘ 

Les mystères du christianisme ne choquent que l'orgueil de notre 

faible raison ; mais ses maximes heurtent les passions d’une âme cor- 

rompue. 

Au figuré, choquer indique la peine que la personne choquée 

éprouve par le choc; heurter n’exprime que l’action de celui qui 

heurte. Ainsi l'on dit qu’une personne se choque, et non qu’elle se 

heurte. (R.) ‘ ‘ 

245, Ciel, Paradis. 

Nous employons figurément ces deux termes, dans le style religieux, 
pour désigner le lieu où les justes se réunissent à Dieu dans l'autre 
vie, L'élévation, la sublimité, c’est tout ce que l’on considère dans le 
ciel, quoique ce mot, comme le latin cœlum, le grec zo60:, désigne 
proprement la forme concave de la chose. Le mot paradis, ou l’orier- 
tal pardès, signifie un jardin planté d’arbres fruitiers. Le paradis ter- 
resire a suggéré l'idée d’un paradis spirituel. 

Le ciel est le séjour propre de la gloire; le paradis, celui de —a 
béatitude. | 

Le ciel est le tabernacle, le temple, le trône de la Divinité : là, les 
saints voient Dieu face à -face, le contemplent, l’adorent ét le glori- 
fient. Le paradis est l'héritage, la patrie, la cité des bienheureux : 
là, Dieu verse sur les élus des torrents intarissables de biens, @e 
plaisirs, de voluptés, de délices ineffables. C'est Dieu qui fait le cie; 
c’est le bonheur céleste qui fait le paradis. Le paradis est dans le 
ciel. ‘ 

11 faut combattre pour gagner le ciel ; la couronne de gloire y attend 
le’ vainqueur : il faut vivre saintement pour obienir le paradis; la 
récompense des bonnes œuvres y est toute prête. 
Mahomet a fait un paradis : mais l'idée du ciel n'appartient qu'à 

* Dieu. Les Indiens, lorsqu'ils nous annoncent l'union intime avec Dieu, 
semblent avoir l’idée du ciel ; mais leurs promesses n’aboutissent qu'à 
un paradis sensuel. (R.) 

246. Circonspection, Considération . Égards, 
Ménagements. 

Une attention réfléchie et mesurée sur la façon d’agir et de se con- 
duire dans le commerce du monde Par rapport aux autres, pour y 
contribuer à leur satisfaction piutôt qu’à la sienne, est l'idée générale 
er commune que ces quatre mots présentent d’abord, et dont il me 
parait que voici les différentes applications. La circonspection a prin-
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cipalement lieu dans le discours, conséquemment aux circonstances 

présentes, accidentelles, pour ne parler qu'à propos et ne rien laisser 

échapper qui puisse nuire ou déplaire; elle est l'effet d’une prudence 

qui ne risque rien. La considération naît des relation personnelles, 

et se trouve particulièrement dans la manière de traiter avec les gens, 

pour témoigner, dans différentes occasions qui se présentent, la dis- 

tinction ou le cas qu’on en fait ; elle est une suite de l’estime ou du de- 

voir. Les égards ont plus de rapport à l'état où à la distinction des 

persorines, pour ne manquer à rien de ce que la bienséance ou la poli- 

tesse exige; ils sont les fruits d’une belle éducation. Les ménagements 

regardent proprement l’humeur et les inclinations, pour éviter de cho- 

quer et de faire de la peine, et pour tirer avantage de la société, soit 

par le profit, soit par le plaisir: la sagessé les met en œuvre. 

L'esprit du monde veut de la circonspection quand on ne connaît 

pas ceux devant qui l’on parle; de la considération pour la qualité et 

les gens en place ; des égards envers les personnes intéressées à ce dont 

il est question ; et des ménagements avec celles qui sont d’un commerce 

difficile ou d’un système opposé. = 
M faut avoir beaucoup de circonspection däns les conversations qui 

roulent sur la religion et sur le gouvernement, parce que ce sont ma- 

tières publiques, sur lesquelles il n'est pas permis aux particuliers de 

dire tout ce qu’ils pensent, si leurs pensées se trouveñt opposées aux 

usages établis ; et que d’ailleurs elles sont confiées aux soins de gens à 

craindre et délicats. Ce n’est pas être avisé pour ses intérêts que de 

négliger de donner des marques de considération aux personnes dont 

on a besoin dans ses affaires, ou dont. on espère quelque service. L’on 

ne saurait avoir top d’égards pour les dames: ils leurs sont dus, elles 

les attendent, et ce serait les piquer que d'y manquer, d'autant qu’elles 

observent plus les moindres choses que les grandes. Tout ne cadre pas, 

- et rien ne cadre toujours dans les sociétés, surtout avec les grands; les 

ménagements sont donc nécessaires pour les maintenir: ceux qui sont 

.les plus capables d'y en apporter n *y tiennent pas quelquefois le haut 

rang; mais ils en sont toujours les liens les plus forts, quoique souvent 

les moins aperçus. (G.) 

EZLE circonstance, Conjoncture. : 

Circonstance, dit M. Diderot dans l'Encyclopédie, est relatif à l’ac- 

tion, conjoncture est relatif au moment. « La circonstance est une 

des paiticularités de la chose: la conjoncture lui est étrangère; elle 

n’a de commun avec l’action que la contemporanéité. Les conjonctures 

seraient, s’il était permis dé patler ainsi, les circonstances du temps; 

et les circonstances seraient les conjonctures de la chose. » 

La circonstänce, considérée comme une partie, une particularité
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de l’action, n’a rien de commun avec la conjonciure étrangère à lac- 
tion, et seulement contemporaine. Ces deux mois ne sont point alors 
Synonÿmes, mais sans cesse nous disons les circonstances des temps, 
des lieux, des personnes, des chôses relatives à un objet particulier ; 
c'est ce que nous appelons aussi conjonctures, Or, ces circonstances 
sont hors de la chose, comme les conjonctures ; et les conjonctures ne 
lui sont pas absolument étrangères: l’un et l’autre de ces mots annonce 
la disposition, l'état particulier des choses qui doivent influer sur l’évé- 
nement, le succès. Circonstance signifie, à la lettre, l’état d’être au- 
tour, de circumetstare ; et conjoncture, la disposition à se joindre, 
avec une chose, de cum et jungere, La circonstance est donc ce qui 
environne où accompagne la chose: la conjoncture, ce qui à du rap- 
port avec elle ou de l'influence sur elle. Quand nous disons que les 
circonstances changent, qu'un homme se trouve dans une fâcheuse 
circonstance, qu'une circonstance empêche d'agir, nous ne préten- 
dons pas désigner un changement dans la chose même, ou la personne 
où l’action ; ce changement est hoïs de la chose, mais il produit sur elle un effet particulier. | | | La conjoncture et là circonstance sont à la chose comme deux 
cercles concentriques à un point donné: Ja circonstance est le cercle 
renfermé dans la conjoncture. La conjoncture influe de loin sur l'é- 
vénement: la circonstance touche, pour ainsi dire, à l’action. La con- 
joncture est un ordre de choses, une disposition de circonstances gé- nérales les moins prochaines, favorables ou contraires à la chose: Ja 
circonstance, distinguée de la Conjoncture, est une disposition parti- 
culière d’une chose qui favorise ou conirarie actuellement le succès. 
Les conjonctures sont disposées avant l'action et indépendamment de faction: lés circonstances sont avec l'action même. Il est difficile que le système ou l’ensemble des conjonctures change ; maïs il arrive sans cesse des changements dans les circonstances. La circonstance est une particularité de la conjoncture. . 

Les conjonctures préparent et Drésagent le succès d'une guerre, Une circonstance imprévue fait perdre ou gagner une bataille. Un bon esprit tire avantage des conjonctures 3 Un esprit délié tire parti des circonstances. @) 

248. Cité, Ville. 
Sans la connaissance de la signification primitive du mot cité, vous n’entendrez qu'avec peine beaucoup de traits de lhistoire ancienne. Les Carthaginois se plaignirent amèrement aux Romains de ce qu’on détruisait leur ville, après leur avoir promis qu’elle serait conservée, Les Lomains répondirent qu'ils ne leur avaient prômis que la conserva-



CUT _ 185 
tion de leur cité. A y avait chez les Germains beaucoup de cités, et 

point de villes. Dans les Gaules, il y avait presque autant de cités que 
de villes, etc. 

La ville est l'enclave des muraïlles, ou la population renfermée 

dans cette enclave. La cité est le peuple d’une contrée, ou la contrée 

même gouvernée par les mêmes lois, les mêmes coutumes, les mêmes 

magistrats ; la ville, les maisons et les murs de Carthage rasés, la cité 

ou le corps civil restait encore. Les Hébreux, comme les Grecs et les 

Latins, avaient aussi deux mots différents pour exprimer ces deux idées 
différentes. Saint Augustin a décrit la cité et non la ville de Dieu : 
cette cité est l’église ou l'assemblée sainte, 

La cité peut donc être dispersée dans plusieurs villes, ou villages ou 

provinces, César dit que toute la cité des Suisses consistait en quatre 

bourgs ou quatre cantons : Ja même idée est répétée plusieurs fois dans 
ses Commentaires. | 

La ville est à la cité ce que la maison est à la famille, dans le sens 

propre et naturel. La cité peut être répandue comme la famille ; la 
ville est renfermée comme la maison. 

À Sparte, la cité servait de mur à la ville, suivant le mot célèbre 
d’un Lacédémonien. Lorsqu'à l’arrivée des Perses, les Athéniens 
abandonnèrent leur ville pour monter sur des vaisseaux, Thémistocle 
se flatta d’avoir sauvé, avec ses murailles de bois, la cité représentée 
par le corps des citoyens. 

Les Romains qui, en détruisant les peuples, se détruisaient eux- 
mêmes, donnaient à différentes villes le droit de cité pour réparer les . 
Citoyens : ils ne réparaient pas les hommes, 

La cité a des citoyens ; la ville a des bourgeois. Le citoyen n’a que 
des droits communs à la cité, aux membres du corps politique où 
civil : le bourgeois a des priviléges particuliers au corps municipal, ou 
au domicile plus où moins anciennement acquis dans la ville, 

Ainsi , les villes libres de l’Empire seraient proprement des cités, 
parce qu’elles se gouvernent par leurs propres lois et leurs magistrats. 

Henri l'Oiseleur, qui monta sur le trône en 920, doit être regardé 

comme le grand fondateur des villes en Allemagne ; et Henri V, qui 

commença son règne en 1106, comme le grand instituteur des cités. À 

la première époque, les villes étaient privées de la juridiction munici- 

pale et de Ja liberté : à la seconde, elles commencèrent à acquérir les 

droits de cité et même de souveraineté, sous le nom de villes immé- 

diates où sujettes de l'Empire seul. 
Ces idées distinctives ont été négtigées, et le nom de cité a été parti- 

culièrement donné à la ville capitale où au chef-lieu de la peuplade ; 

d’où les mots citadin, citadelle, eic. La ville capitale du penple de 

Dieu est encore souvent appelée la cité sainte. Le quartier de Paris
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appélée la Cité est l'ancienne ville de Lutèce, chef-lieu de la nation 
parisiènne, (R.) 

249. Citer, Alléguer. 

On cite les auteurs : on cllègue les faits et les raisons. C’est pour 

nous autoriser et nous appuyer que nous citons : mais c’est pour nous 
maintenir et nous défendre que nous alléguons. 

J’ai vu comparer les savants qui cifent beaucoup et définissent peu, 

à de gros magasins de marchandises étrangères ; et ceux qui s’attachent 

plus à définir qu'à citer, à des ouvriers intelligents, propres à perfec- 

tionner ce qu’ils manient. | 
Les esprits scolastiques ont toujours des raisons à alléguer contre 

ce qu’il ÿ a de plus clair : il n’y à point à gagner dans leur commerce; 

vous ne récevrez que de mauvaises allégations pour dé bons raison. 

nements. (G) . ‘ 

250. Civilité, Politesse. 
Manières honnêtes d'agir et de converser avec les autres hommes 

dans la société. C’est, dit M. Duclos, l'expression ou l’imitation des 
vertus sociales : c’en est l'expression, si elle est vraie, et limitation, si 
elle est fausse. ‘ o à 

Étre poli dit plus qu'être civil. L'homme poli est nécessairement 
civil; mais l'homme simplement civil n'est pas encore poli : la poli- 
tesse suppose la civilité, mais elle y ajoute. . 

La civilité est par rapport aux hommes ce qu'est le culte public par 
rapport à Dieu, un témoignage extérieur et sensible des sentiments in- 
térieurs et cachés : en cela même elle est précieuse, car affecter des 
dehors de bienveillance, c’est confesser que la bienveillance devrait 
être au dedans. so . 

La politesse ajoute à la civilité ce que la dévotion ajoute à Pexer- 
cice du culte public, les marques d’une humanité plus affectueuse, plus 
occupée des autres, plus recherchée. - ‘ 

La civilité est un cérémonial qui a ses règles, mais de convention: 
elles ne peuvent se deviner ; mais elles sont palpables, pour ainsi dire, 
et l'attention suffit pour les reconnaître : elles sont différentes selon le 
temps, les lieux, les conditions des personnes avec qui l'on traite. 

La politesse, dit M. Trublet, consiste à ne rien faire, à ne rien 
dire qui puisse déplaire aux autres ; à faire et à dire tout ce qui peut 
leur plaire ; et cela avec des manières et une facon de s’exprimer qui 
aient quelque chose de noble , d’aisé, de fin et de délicat. Ceci sup- 
pose une culture plus suivie et des qualités naturelles, ou l’art difficile 
de les feindre : beaucoup de bonté et de douceur dans le caractère ; 
beaucoup de finesse de sentiment et de délicatesse d'esprit, pour dis-
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cerner promptement ce qui convient par rapport aux circonstances où 

l'on se trouve; beaucoup de souplesse dans l’humeur , et une grande 

facilité d'entrer dans toutes les dispositions. de prendre tous les senti- 

ments qu’exige l’occasion présente, ou du moins de les feindre. 

Un homme du peuple, un simple paysan même, peuvent être civils ; 

il n° a qu'un homme du monde qui puisse être po/i. 

La civilité n’est point incompatible avec une mauvaise éducation ; la 

politesse, au contraire, suppose une éducation excellente , au moins 

à bien des égards: 

La civilité trop cérémonieuse est également fatigante et inutile; 

l'affectation la rend suspecte de fausseté, et les gens éclairés l’ont en- 

tièrement bannie. La politesse est exempte de cet excès; plus on est 

poli, plus on est aimable ; mais il peut aussi arriver , et il n’arrive que 

trop, qué cette politesse si aimable n’est que l’art de se passer des au- 

tres vertus sociales qu’elle affecte faussement d’imiter. 

« Les législateurs de la Chine, dit M. de Montesquieu, voulürent 

que les hommes se respectassent beaucoup, que chacun sentît à tous 

les instants qu'il devait beaucoup aux autres, qu’il n’y avait point de 

citoyen qui ne dépendît à quelque égard d’ün autte citoyen ; ils don- 

nèrent donc aux règles de la civilité la plus grande étendue. Ainsi, 

‘chez le peuple chinois, on vit les gens de village observer entré eux 

des cérémonies, comme les-gens d’une condition relevée ; moyen très- 

propre à inspirer la douceur, à maintenir parmi le peuple la paix et le 

bon ordre, et à ôter tous les vices qui viennent d'un esprit dur. En 

effet, s'affranchir des règles de la civilité, n'est-ce pas chercher le 

moyen de mettre ses défauts plus à l'aise? La civilité vaut bien mieux 

à cet égard que la politesse. La politesse flatte les vices des autres, et 

la civilité nous empêche de mettre les nôtres au jour, c’est une bar- 

rière que les hommes meitent entre eux pour s'empêcher de se cor- 

rompre, » | 
Ceci n’est pourtant vrai que de cette politesse trompeuse, si fort 

recommandée aux gens du monde, et qui n’est, selon la remarque de 

M. Duclos, qu’un jargon fade , plein d'expressions exagérées , aussi 

vide de sens que de sentiments, « La vraie politesse, dit M. d'Alem- 

bert, est franche, sañs apprêt, sans étude, sans morgue, et part du 

sentiment intérieur de l'égalité naturelle ; elle est la vertu d’une âme. 

simple, noble et bien née : elle ne consiste réellement qu’à mettre à 

leur aise ceux avec qui l'on se trouve. La civilité est bien différente ; 

elle est pleine de procédés sans attachement, et d’attentions sans estime. 

Aussi ne faut-il jamais confondre la civilité et la politesse : la première 

est assez commune, la seconde extrêmement rare : on peut être très- 

civil sans être poli, et très-poli sans être civil, » 

« La véritable politesse des grands, selon A. Duclos, doit être de
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l'humanité ; celle des inférieurs, de la reconnaissance si les grands la 

méritent : celle des égaux, de l'estime et des services mutuels. Qu'on 

nous inspire, dans l’éducation, l'humanité et la bienfaisance, nous au- 

rons la politesse, où nous n’en aurons plus besoin : si nous n'avons 

pas celle qui s'annonce par les grâces, nous aurons celle qui annonce 

l'honnête homme et le citoyen ; nous n’aurons pas besoin de recourir 

à la fausseté : au lieu d’être artificieux pour plaire, il suffira d'être bon; 

au Jieu d’être faux pour flaiter les faiblesses des autres, il suffira d’être 
induigent : ceux avec qui l’on aura de tels procédés n’en seront ni enor- 

gueillis, ni corrrompus; ils n’en seront que reconnaissants, et en de- 

viendront meilleurs, » (B.) 

251. Civisme, Patriotisme. 

Ces deux mots présentent l’idée de l’amour de la patrie et de ses con- 

citoyens. | 

L'usage vient de consacrer le mot de civisme, qui manquait à notre 

langue ; il est d'autant plus intéressant d'en fixer la valeur, qu’il diffère 

de patriotisme, avec lequel on le confond trop souvent. 

Civisme, dérivé de civis, eitoyen , a pris la terminaison grecque 
tue, qui signifie science, méthode ; comme si l'on disait science du” 

citadin, de l’habitant de la ville ; car ce mot et ses dérivés ne peuvent 

être pris que dans cette acception particulière. C’est l'homme qui se 

dévoue à ses concitoyens, les sert de tous les moyens qui sont en son 

pouvoir. - . 

Patriotisme de patrius, avec la terminaison de son synonyme, 

signifie profession d'amour de la patrie. 

‘Le patriote est celui qui aime sa patrie, sa nation, le patriotisme 

est cette vertu mise en action. Le patriolisme se montre dans les con- 

seils et dans les camps ; il est au civisme ce que l'homme public est à 

l'égard de l’homme privé. , 

Par qu’elle fatalité faut-il que les peuples soient toujours dupes du 
premier ambitieux qui se sert du mot patriotisme, dont l'abus a si 
souvent découvert la magie? Le prétexte de servir sa patrie éleva 
Périclès et les tyrans de Corinthe. Il n’est pas de conquérant depuis 
Alexandre jusqu’à Attila, qui n’ait couvert ses projets de ce voile sacré. 
Le vrai patriote ne vante pas plus son patriotisme, que l'homme 
honnête ne se vante de sa probité; c’est une dette qu’il acquitte; 

- étranger aux factions, étranger à toute espèce de crime, c’est au bon- 
heur de tous qu'il se dévoue. Il saît que la justice est le plus ferme 
soutien des empires, ce n’est qu'à des lois justes qu'il donne son assen- 

timent, Tout à sa patrie, il ne compta jamais ses sacrifices, et la vie Jui 
serait un fardeau, s’il fallait la rattacher par une faiblesse coupable ou 
par le crime.
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Toutes ces vertus sont encore celles de l’homme paisible qui, dans 

une carrière moins brillante, offre à ses concitoyens un secours désin- 

téressé, et l'honore par des actes de civisme. Cest par l'exercice de 

toutes les vertus sociales qu'il se distingue; c'est l’homme bon par ex- 

cellence, (R.) à 

252. Clarté, Perspicuité. ° 
Ce sont deux qualités qui contribuent également à rendre un dis- 

cours intelligible ; mais chacune a son caractère propre. 

La clarté tient aux choses même que l’on traite ; elle naît de la dis- 

tinction des idées, La perspicuité dépend de la manière dont on s’ex- 

prime ; elle naît des bonnes qualités du style. ‘ 

Considérez votre objet sur toutes les faces; écartez-en les nuages, 

l'obscurité ; séparez-le de tous les autres objets qui l’environnent, qui 

lui ressemblent, qui lui sont analogues ; examinez-en toutes les parties, 

toutes les relations; considérez-le sans préventions, sans préjugés; 

alors vous serez en état d’en parler avec clarté. 

C'est que l'on concoit bien s’énonce clairement. {BoiLEAU.} 

Si vous parlez votre langue dans toute sa pureté, si vous recherchez 

la propriété des termes, si vous mettez de la netteté dans vos construc- 

tions, si vous savez rendre vos tours pittoresques, soyez sûr que votre 

expression aura cette perspicuité désirable, que Quintilien regarde 

comme la première et la plus importante qualité du discours. 

La clarté est ennemie du phébus et du galimatias; la perspicuilé 

écarte les tours amphibologiques, les expressions louches , les phrases 

équivoques. (B.) ° A 

253. Cloitre, Couvent, Honastère. 

Cloiître, \ieu clos, de clos, clau, clore; fermer, serrer, enfermer. 

Ce mot désigne certain lieu clos d’un couvent, ou un enclos de mai- 

sons de chanoïnes; et il se prend d’une manière générale pour maison 

religieuse. Couvent, autrefois convent, assemblée, lieu d’assemblée 

religieuse, du latin cum ou con, et de venire, venir ensemble, s’as- 

sembler. Monastère, habitation de moines, du grec /7:0:, seul, soli- 
taire. 

L'idée propre de cloître est donc celle de clôture ; l'idée propre de 

couvent, celle de communauté; l’idée propre de monastère, celle de 

solitude. On s’enferme dans un clotre; on se met dans un couvent ; 

on se retire dans un monastère. Celui qui fait avec le monde un divorce 

absolu, s’enferme dans un cloître : celui qui renonce au commerce du 

monde, se met dans un couvent : celui qui fuit le monde, se retire 

dans un monastère,
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| Dans le chottre, vous avez sacrifié voire liberté. Dans le couvent, 
vous avez renoncé à vos anciennes habitudes, vous contractez celle 

d’une société régulière, et vous portez le joug de la règle. Dans le 

monastère, vous êtes voué à une sorte d’exil, et vous ne vivez que 

pour votre salut. s 

Dans les anciens et vrais monastères, les religieux partageaient leur 

vie entre la contemplation et le travail : ils ont défriché la France. Lors- 

que les villes fondées ou agrandies parles défrichements ont envahi et 

enclos les monastères, ils n’ont plus, à proprement parler, formé que 

des couvents, où le commerce du monde a fait tomber le travail des 
moines. Enfin, à peine est-il resté de clottre rigoureux pour quelques 
ordres religieux d’hômmes, et chez les religieuses clottrées par les 
dispositions du concile de Trente. : à 

Dans l’usage ordinaire, cloître se dit d’une manière absolue et 
indéfinie : on dit le cloître, pour désigner l'état monastique ; on entre 
dans le cloître, on se jette dans un cloître : la mortification se pratique 
dans le cloître. On ne dit pas dans la même acception le clottre des 
Bénédictins, comme on dit leur monastère ; ou le cloître des Capu- 
cins, comme on dit leur couvent. Nous appelons seulement monas- 
tères les maisons de moïnes anciens, tels que ceux qui font profession 
de la règle de saint Benoît, ou de grandes maisons religieuses de fon- 
dation moins ancienne, Toutes les autres maisons moins considérables 
de moines plus modernes, telles que celles des ordres mendiants, s’ap- 
pellent couvents (R.) 

254, Clore, Fermer. 

L'idée propre de clore estde joindre et de serrer ensemble les choses 
ou leurs parties, de manière à ne laisser entre elles aucun vide, aucun 
interstice, pour bien cacher, couvrir, envelopper. Celle de fermer est 
de former une barrière, une défense, une garde à un passage, à une 
ouverture, de manière que la chose soit fortifiée et assurée, pour 
préserver des atteintes qu’on pourrait craindre, ou leur opposer une 
résistance, | 

En général, la clôture est plus vaste, plus rigoureuse, plus stable 
que la fermeture. : 

La clôture est en général plus vaste. Une ville est close de murailles: 
un jardin est clos de murs; un champ l’est de haïes. Un passage est 
fermé, des portes sont fermées, une trappe l’est aussi. Un clos est un 
grand espace de terre, fermé dans son circuit. 

Le théâtre d’escrime de la chevalerie, fermé ou plutôt enfermé par 
trois barrières, s'appelait champ-clos : ce dernier mot indique l'éten- 
due de la clôture, et celui de fermé, sa force. On ferme ce qui est ou- 
vert ou creux; on clôf, ce qui était tout découvert et sans enceinte,
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La clôture est plus rigoureuse. Une fenêtre est fermée, et pourtant 

elle peut n'être pas bien close. I n°y a point de jour, d'issue, de pas- 

sage dans ce qui est clos ; s’il s’y trouve des passages, des issues, des 

ouvertures, on les ferme. Le propriétaire de la maison est obligé de 

tenir le locataire clos et couvert, c’est-à-dire, bien fermé de toutes 

parts. Votre bourse est fermée; le trésor de l’avare est vraiment clos. 

La nuit close est tout-à-fait fermée (car on ferme plus ou moins rigou- 

reusement). Quand on à dit nuit fermante, il faut bien dire nuit fer- 

mée. Un livre est fermé, il n’est pas clos. Quand on ferme la bouche 

à quelqu'un, il ne dit plus rien ; quand on la jui clôe, il n’a plus rien à 

dire, il ne peut plus rien dire. On se sert au figuré de clore plus sou- 

vent que de fermer, pour dire conclure, achever, terminer, finir, 

etc. ; clore une assemblée, un compte, un inventaire, etc. Les diffé- 

rentes manières d'employer les deux termes, soit au propre, soit au 

figuré, prouvent assez que clore dit quelque chose de plus sévère et 

de plus strict que fermer. 

Enfin la clôture est plus stable. Ce qui est clos, est fermé à de- 

meure: ce quise ferme, s'ouvre. On ouvre et on ferme les portes, les 

fenêtres, un coffre, les boutiques, les spectacles. Mais les places closes, 

et les choses employées pour la clôture, les murs, les palissades, les 

haies, les cloisons, etc., ne s'ouvrent point où ne sont pas faites pour 

s'ouvrir et se fermer alternativement. Vous fermez votre lettre qui 

doit être ouverte ; maïs ce qui ne doit pas étre su, c’est lettre close. La 

main qui se ferme et s'ouvre, ne se clôt pas; il en est de même des 

yeux, des oreilles, dans le discours ordinaire, Cependant vous dites, 

je n'ai pas fermé ou clos l'œil de la nuit. Dans cet exemple on se sert 

de clore, parce qu'il s'agit d’avoir les yeux fermiés par le sommeil, 

pendant la durée de la nuit ou une assez longue durée. On dit fermer 

ou clore les yeux, pour désigner figurément la mort. (R.) 

255. Clystère, Lavement, Remède. 

Ces trois termes, synonymes en médecine et en pharmacie, ne sont 

point arrangés ici au hasard ; ils le sont selon l’ordre chronologique de 

leur succession dans la langue. 
Il-y a longtemps que clystère ne se dit plus. Eavement lui a suc- 

cédé ; et sous le règne de Louis XIV, l'abbé de Saïnt-Cyran le mettait 

déjà au rang des mots déshonnêtes qu'il reprochait au père Garasse, 

On a substitué de nos jours le terme de remède à celui de lavement. 

Remède est équivoque; mais c’est par celte raison même qu'il est 

honnête. 

Clystère n’a plus lieu que dans le burlesque ; et lavement que dans 

les auteurs de médecine : dans le langage ordinaire, on ne doit dire 

que remède. (Encyclop, NT, 553.)
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256. Cœur, Courage, Valeur, Bravoure, 
‘ Entrépidité. 

Le cœur bannit la crainte et la surmonte ; il ne permet pas de re- 

culer, et tient ferme dans l’occasion. Le courage est impatient d'atta- 

quer; il ne s’embarrasse pas de la difficulté, et entreprend hardiment. 

La valeur agit avec vigueur ; elle ne cède pas à la résistance, et conti- 

nue l’entreprise , malgré les oppositions et les efforts contraires. La 

bravoure ne connaît pas la peur ; elle court au danger de bonne grâce, 

et préfère l'honneur au soin de la vie. L'intrépidité affronte et voit de 

sang-froid le péril le plus évident; elle n’est point effrayée d’une mort 

présente. . 

Il entre dans l’idée des trois premiers de ces mots plus de rapport à 

l’action, que dans celle des deux derniers ; et ceux-ci à leur tour ren- 

ferment dans leur idée particulière un certain rapport au danger, que 

les premiers n’expriment pas. 

Le cœur soutient dans l’action : le courage fait avancer : la valeur 

fait exécuter : la bravoure fait qu’on s’expose : 'intrépidité fait qu’on 

se sacrifie, 

N faut que le cœur ne nous abandonne jamais: que le cowrage ne 

nous détermine pas toujours à agir; que la valeur ne nous fasse pas 

mépriser l'ennemi; que la bravoure ne se pique pas de paraître mal à 

propos; et que l'intrépidité ne se montre que dans le cas où le devoir 

et la nécessité y engagent. (G.) 

257. Colère, Courroux, Emportement, 

Une agitation impatiente contre quelqu'un qui nous obstine, qui 
nous offense, ou qui nous manque dans l'occasion, fait le caractère 

commun que ces trois mots expriment, Mais la colère dit une passion 
plus intérieure et de plus de durée, qui dissimule quelquefois , et dont 
il faut se défier, Le courroux enferme dans son idée quelque chose qui 
tient de la supériorité, et qui respire hautement la vengeance ou la 
punition; il est aussi d’un style plus ampoulé. L’emportement n’'ex- 
"prime proprement qu’un mouvement extérieur qui éclate et fait beau- 
coup de bruit, mais qui passe promptement. 

Le cœur est véritablement piqué dans la colère, et il a peine à 

pardonner, si l’on ne s'adresse pas directement à lui; mais il revient 

dès qu'on sait le prendre. Souvent le courroux n’a d'autre mobile que 
la vanité, qui exige simplement une satisfaction; et parce qu'alors il 

agit plus par jugement que par sentiment, il en est plus difficile à apai- 

ser. Il arrive assez ordinairement que la chaleur du sang et la pétu- 

lance de l'imagination occasionent l'emportement, sans que le cœur ni 

l'esprit y aient part : il estalors tout mécanique ; c'est pourquoi la raison
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n’est point de mise à son égard ; il n’ya donequ'à céder jusqu’à ce qu’il 
ait eu son cours. . 

La colère marque beaucoup d’humeur et-de sensibilité ; celle de la 
femme est la plus dangereuse. Le cowrroux Marque beaucoup de bau- 
teur et de fierté ; celui du prince est le plus à craindre. L'emportement 
marque beaucoup d'’aigreur et d’impatience : celui de nos amis est le 
plus désagréable et le plus dur à soutenir, (G.) 

258. Colère, Colérique. 

Colère, adjectif, qui est sujet à la colère » colérique, qui est enclin 
à la colère, ou qui porte à la colère. Le premier désigne proprement : 
l'habitude, la fréquence des accès ; le second la disposition, la propen- 
sion, la pente naturelle à cette passion. Un homme est colère, etila 
l'humeur colérique. L'humeur colérique rend colère, comme l'hu- 
meur hypocondriaque rend hypocondre. Un homme peut être coléri- 
que sans être colère, S'il parvient à se vaincre, s’il met un frein à son 
humeur. Colérique ne se dit que didactiquement : cependant cette 
dernière observation prouve combien il servirait à la précision du style 
dans tous les genres d'écrire, | ‘ 

Colère marque donc le fait, et colérique l'inclination, Nous distin- 
guons par de semblables nuances le despote de l'homme despotique. 
Le despote, avec ou sàns titre, gouverne de fait, d’une manière abso- 
lue et arbitraire : l'homme despotique a le goût et le pouvoir de gou- 
verner arbitrairement, etc. - ‘ 

La colère est un vice dominant dans l’homme colère, puisqu'il s'y 
abandonne sans mesure et sans réserve ; et peut-êtrene sera-t-elle qu'un 
défaut dans l’homme colérique, qu’elle ne subjuguera pas, et n’em- 
portera pas même. (R.) - ‘ 

259. Commandement, Ordre, Précepte, Injornc= 
tion, fussion. 

Les deux premiers de ces mots soni de l'usage ordinaire ; le troisième 
est du stÿle doctrinal ; et-les deux derniers sont des termes de jurispru- 
dence ou de chancellerie. Celui de commandement exprime avec plus 
de force l’exercice de l'autorité ; on commande pour être obéi. Celui 
d'ordre a plus de rapport à l'instruction du subalterne ; on donne des 
ordres afin qu’ils soient exécutés. Celui de précepte indique plus pré- 
cisément l'empire sur lés consciences ; il dit quelque chose de moral 
qu’on est obligé de suivre. Celui d’injonction désigne plus proprement 
le pouvoir dans le gouvernement ; on s’en sert lorsqu'il est question de 

statuer, à l'égard de quelque objet particulier, une règle indispensable 
de conduite. Enfin, celui de jussion marque plus positivement l’arbi- 

H° ÉDIT. TOME I, 13
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traire : il enferme une idée de despotisme qui gênela liberté, et force le 

magistrat à se conformer à la volonté äu prince. 

Il faut attendre le commandement ; la bonne discipline défend de le 

prévenir. On demande quelquefois l'ordre ; il doit être précis. On 

donne souvent au précepte une interprélation contraire à l'intention du 

législateur ; c’est l'effet ordinaire du commentaire. Il est bon, quelque 

formelle que soit l’injonction, de ne pas trop s'arrêter à la lettre, lors- 

que les circonstances particulières rendent abusive la règle générale. Il 

me semble que les cours de justice nesauraïent trop prévenir les lettres 

de jussion, et que le ministère ne doit en user que très-sobrement. 

(G.) . : 

260. Commerce, Négoce, Trafic. 

« Le négoce regarde les affaires de banque et de marchandises. Le 

commerce et le trafic ne regardent que les affaires de marchandises , 

avec celte différence, ce me semble, que le commerce se fait plus par 

vente et par achat, et le trafic par échange. » Ces notions, données par 

l'abbé Girard, sont bien légèrement hasardées. 

Comnerce, latin commércium, signifie à la lettre échange de mar- 

chandises, commutatio mercium : il est formé de com, avec ensem- 

| ble, et de merx, merces, marchandises. Le commerce ne se fit d’a- 

bord que par échange immédiat : pour en généraliser l’idée, on en fait 

un échange de valeurs. Dans tous lessens, ce mot exprime un échange, 

une communication réciproque. 

Négoce, latin negotium, est ordinairement composé par les éty- 

mologistes de nec et otium, privation de loisir, occupation. Le négoce 

-est une espèce particulière de travail, d'affaire, d'occupation ; l’occu- 

pation, l’exercice, la profession du commerce. 

Trafic.est tiré, par Ménage, de l'italien traffico ; nous l'avons bien 

plutôt pris, comme les Italiens, de traficium, mot de la basse latinité, 

composé de tra, par-delà, au-delà, au dehors, loin ; et de fac, faire, 

agir, travailler. Le trafic est le commerce, ou plutôt le transport fait 

dun endroit à l'autre; il a particulièrement désigné le commerce éloi- 

gné, lointain : on disait le Zrafic des Indes, etc. : mais on s’est plutôt 
arrêté à l’idée d’entremise, assez anologue au mot, et très-propre à 
désigner l’action du vendeur qui se met entre le premier vendeur et le 
consommateur, pour transporter de l’un à l’autre une marchandise, un 
objet de jouissance. C’est, par exemple, ce que fait le banquier ; et la 
banque est définie par les vocabulistes, trafic d'argent. On trafique 
aussi des papiers, etc. On appelle un billet trafiqué, celui qui a passé 
par plusieurs mains, ete. Cette observation achève de détruire toutes : 
les notions rappelées au commencement de cet article. 

Le commerce est l'échange de valeurs pour valeurs égales, où
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d'objets équivalents, et qui se paient l’un lautre, et non l'échange du 
superflucontre le nécessaire ; car celui qui vendrait le nécessaire pour 
acheter le superflu, ne ferait-il pas aussi un échange de choses vénales ? 
Le négoce est le travail exercé au service du commerce, ou ceite partie 
du commerce exercée par des gens voués aux entreprises, aux soins, 
aux travaux de cette profession : c’est donc à tort qu’on ditle commerce, 
pour désigner le corps de ces agents, qui ne font pas en effet tout le 
commerce, mais qui servent le commerce : ce serait plutôt le négoce. 
Le trafic est ce négoce qui fait passer de lieux en lieux, ou de mains en 
mains, où qui fait circuler tel ou tel objet païticulier de commerce, par 
des agents intermédiaires placés entre le premier vendeur et le dernier 
acheteur, Ainsi, ce mot n’exprime qu'un service particulier du négoce 
borné à un certain genre d'industrie et de commerce, comme le com- 
merce des soies, des lainages. 

Le commerce est cette communication complète qui embrasse tous 
les échanges et toutes les sortes d'échanges qui se font dans toute l’éten- 
due de 1a circulation, depuis là production jusqu’à la consommation, 
Gepuis le cultivateur ou Je propriétaire qui vend la denrée de son cru, 
et qui est le premier commerçant sans être négociant, jusqu’au con- 
sommateur qui termine les échanges en faisant le dernier achat de la 
chose pour son usage, Le négoce n’est qu'un service patticulier que 
rendent au commerce des agents, des personnes intelligentes, éclairées 
et laborieuses, en épargnant aux producteurs ou aux fabricants et aux 
consommateurs la peine de se rapprocher les uns des autres pour leurs 
ventes etleurs achats, en calculant et baïançant les moyens des uns et les 
besoins des autres, pour les accorder ensemble ; en combinant et multi- 
pliant même les échanges en divers lieux, en divers pays, pour rendre 
plus favorable le débit de la denrée; en formant enfin les spéculations 
etexécuiantlesopérationsnécessaires pour conduireles objets d’un terme 

à l'autre, avec le plus d'économie et d'avantage possible. Le trafic infi- 

niment plus bornédans son industrie, dans ses lumières, dans ses entre- 
prises, dans ses spéculätions, dans ses opérations, consiste proprement 
à acheter là une marchandise pour revendre ici cette même marchan- 
dise avec profit; tandis que le négoce aura souvent fait, par un long 

circuit, et avec heaucoup de travail, plusieurs échanges différents pour 
arriver à la marchandise que vous attendez. 

Üne nation, un pays, fait le commerce de ses productions et de ses 

fabrications ; cette nation fait son commerce lors même que l'étranger 

vient chez elle lui apporter &es marchandises étrangères et prendre les 
siennes. Une maison, une compagnie attachée à des entreprises combi- 

nées, fait un négoce : elle négocie, achète de toute sorte de mains, 

échange, voiture, transporte, etc. Un simple revendeur fait le trafic. 

Le producteur est donc l’auteur du commerce etle vraicommerçant, 
‘
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Le négociant est un agent tès-utile du commerce, interposé entre le 

producteur et le consommateur. Le trafiquant est un agent du négoce, 
attaché à telle espèce de commerce. 

Le commerce se prête à une infinité de divisions; commerce inté- 

rieur, commerce exiérieur, commerce maritime, commerce en gros, 
commerce en détail, grand commerce, petit commerce, etc.; com- 
merce des denrées, commerce des marchandises, etc. Le négoce se 
prend ordinairement d'une manière générique ; mais il se prête aussi 

: à des divisions ; négoce en gros et en détail, etc. ; mais surtout à des 
divisions relatives ou à l’intérêt ou à l’art : bon négoce, négoce lucra- 
tif, négoce inconnu, etc. Le trafic se fait aussi en groseten détail, etc, ; 
mais avec spécification de telle ou telle marchandise, trafic d'argent, 
de papiers, de soieries, de bonneteries, etc. { 

Je pourrais encore confirmer mes définitions par les emplois figurés 
de ces termes. | | 

” Le mot sommerce sert toujours à désigner une communication ré- 
ciproque ou de pensées, ou de lettres, de sentiments, d'intelligence, 
de services, de secours, où chacun donne, recoit, rend, etc. On dit le 
commerce du monde, de la vie; le commerce des savants; de deux 
amis, des époux, etc. . ° 

Les mots négocier, négociation, etc., désignent l’action de traiter, 
de manier, de conduire avec art, avec travail, des affaires publiques 
ou privées. On négocie un traité, une alliance, un mariage, un accom- 
modement, etc. - ‘ 

Trafic est très-souvent employé pour désigner des pratiques mau- 
vaises et intéressées, comme si l’on ne voyait dans le trafic que la vé- 
nalité ou une petite industrie, uniquement inspirée par lintérêt, et 
tendant au profit. On fait des trafics d'amitié, de bienfaits, de louan- 
ges, de complaisances, de vertu, d’amour, etc, : tout cela ‘signifie 
vendre, On trafique de la vertu, de l’amour, dit La Bruyère ; tout est à 
vendre parmi les hommes, (R.) 

261. Commis, Employé. 

Le commis a une mission, une commission ; l'employé à une fonc- 
tion, un emploi ; le commis répond à un commettant : l'employé à un . 
chef. Le commis a ses instructions et les suit : l'employé a des ordres, 
il les exécute. E 

. Hyades commis importants et très importants : ceux-là gouvernent. Les employés sont gueux et misérables, ceux-ci vexent. ° 
On parle de la fortune des commis puissants, On plaint le sort des pauvres eniployés. oo | Multipliez les affaires et les embarras, vous multiplierez les commis 

et vous augmenterez leur importance, Muiltipliez les prohibitions et
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les “perceptions, vous multiplierez les employés et comblerez nos mi- 
sères. (R.) 

267. Complaire, Plaire. 

Complaire, c’est s’accommoder au sentiment, au goût, à l'humeur 
de quelqu'un, acquiescer à ce qu'il souhaite, dans la vue de Ini être 
agréable ; plaire, c ’est effectivement être agréable à force-de déférence 
et d'attention. 

Le premier est done un moyen pour parvenir au second, et l’on peut 
dire que quiconque sait complaire avec dignité, peut hardiment espérer 
de plaire, (B.) 

263. Complaisance, Déférence, Condescendanec. 

La complaisance ou le désir, le soin de complaire, est de se plaire 
à faire ce qui plaït aux autres. La déférence, ou l'attention à déférer, 
est de se porter (ferre) volontiers à préférer à ses propres sentiments, 
l’acquiescement aux sentiments‘ des autres, La condescendance ou 

l'action de condescendre, est de descendre de sa hauteur pour se 

prêter à la satisfaction des autres, au lieu d'exercer rigoureusement ses 

droits, | 

Les nécessités, les bienséanees, les convenanees, les offices, les agré- 

menis de la société, de la familiarité, de l'intimité, obligent à la com- 

plaisance : elle fait toutes sortes de sacrifices de nos volontés, de nos 

goûts, de nos commodités, de nos jouissances, de nos vues personnelles. 

L'âge, le rang, la dignité, le mérite des personnes, nous imposent la 
déférence : elle subordonne ou soumet à ces titres notre avis, nos opi- 

nions, nos jugements, nos prétentions, nos desseins. Les faiblesses, les 

besoins, les goûts, les défauts d'autrui, demandent de la condescen- 

dance :'elle fait que nous nous relâchons de notre sévérité ou des droits 

rigoureux de notre autorité, de notre ? supériorité, de notre liberté, de 

notre volonté, 

Un mari a de la complaisance et de la condescendance pour sa 

femme : la femme a de la déférence pour son mari; ils ont l’un et 

l’autre de la condescendance pour leurs enfants. Nous nous devons 

tous de la complaisance les uns aux autres. Nous devons dela déférence 
à nos supérieurs : nous avons pour nos inférieurs de la condescendance. 
Le fort a de la condescendance pour le faible : les petits ont de la dé- 

. férence pour les grands : on a de la complaisance pour tous ceux avec 
qui l’on vit. 

Ces qualités annoncent de la bonté, de la douceur, de la facilité dans 
le caractère, dans l'humeur, dans l'esprit ; mais la complaisance marque 

particulièrement une bonté affectueuse; la déférence, une douceur 

respectueuse ; la condescendance, une facilité indulgente.
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La complaisance est inspirée par le désir de plaire; et c’est le 

moyen de plaire. La déférence marque une'docilité réglée par la 
science des égards ; elle rend les autres contents d'eux et de nous. La 
condescendance tient à cette sorte d'aménité qui se prête volontiers à 
des tempéraments ; elle se plie pour vons embrasser. 

L'auteur du livre des Mœurs dit que là complaisance est une con- 
descendance honnête, par laquelle nous plions notre volonté pour la 
rendre conforme à celle des autres ; et qu'elle consiste à ne contrarier 
le goût de qui que ce soit, dans tout ce qui est indifférent pour les, 
mœurs, à s’y prêter même autant qu’on le pent, et à le prévenir lors- 
qu'on l’a su deviner. . 

La complaisance cherche à prévoir, à saisir, à prévenir les goûts et 
les désirs des personnes, sans doute : maïs il n’en est pas de même de 
la condescendance ; elle attend, résiste, mais'se rend. La complaisance 

” fait qu'on n’a de volonté que celle des autres: la condescendance fait 
qu'on ne tient pas à sa volonté, quand elle est opposée à celle des au- 
tres. La complaisance a beaucoup plus d’affection et de générosité que 
là condescendance : si on la réduit à une pure condescendance, on 
la dénature au lieu de la définir. 

La déférence a été mieux connue ou mieux sentie." L’usage esi assez 
général d'y attacher l'idée d’une sorte d'hommage rendu au mérite et’ 
aux bienséänces, D’Ablancourt nous dit qu'on en a pour les personnes 
de mérite et de qualité; Port-Royal, qu'il nous faut prévenir les uns les 
autres par des témoignages d'honneur et de déférence : Saint-Ëvre- 
mont, que le respect ét la déférénce naissent de l'estime mutuelle que 
doivent avoir des amis. - 

264. Compliqué, Impliqué. 

Les äffaires ou les faits sont compliqués les uns avec les autres, par 
leur mélange et par leur dépendance. Les Personnes sont impliquées dans les faits ou dans les affaires, lorsqu’elles y tempent ou qu’elles y 
ont quelque part. 

Les choses extrêmement compliquées deviennent obseures à ceux qui 
‘n’ont ni assez détendue, ni assez de justesse d'esprit pour les déméler. 
Quand on est souvent à la compagnie des étourdis, on est exposé. à se voir impliqué dans quelque fâcheuse aventure. 
"Les affaires les plus compliquées deviennent simples et faciles à en- tendre, dans la bouche ou dans les écrits d’un habile avocat. I ést dan- gereux de se trouver impliqué, même innocemment, dans les affaires dés grands, 6n en est toujours la dupe : ils Sacrifient à leurs intérêts leurs meilleurs serviteurs. 
Complijué à un substantif qui esi d'usage : impliqué n’en à point :
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mais en revanche il a un verbe que l’autre n’a pas : on dit complica- 

tion et impliquer ; mais on ne dit pas implication ni compliquer. 

Rien n’embarrasse plus les médecins que la complication des 

maux, dont le remède de l’un est coniraire à la guérison de Pauire. 

Il west pas gracieux d’avoir pour amis des personnes qui vous 

ee) toujours mal à propos dans les fautes qu’elles commet- 

tent. (G.) 

265. Conclusion, Conséquence. 

Ces deux termes sont synonymes, en ce qu'ils désignent également 

des idées dépendantes de quelques autres idées. 

Dans un raisonnement, la conclusion est la proposition qui suit de 

près celles qu’on y a employées comme principes, et que l’on nomme 

PREMISSES ; la conséquence est la liaison de la conclusion avéc les 

prémisses. | | 

Une conclusion peut être vraie, quoique la conséquence soit fausse : 

il suffit, pour l’une, qu’elle énonce une vérité réelle; et pour l’autre, 

qu'elle n’ait aucune liaison avec les prémisses. Au contraire, une con 

clusion peut être fausse, quoique la conséquence soit vräie : c’est que, ‘ 

d’une part, elle peut énoncer un jugement faux; et de l’auire part, 

avoir une liaison nécessaire avec les prémisses , dont l'une, au moins 

dans ce cas, est elle-même fausse. 

Quand la conclusion est vraie et la conséquence fausse, on doit nier 

la conséquence, et on le peut sans blesser la vérité de la conclusion : 

c’est qu’alors la négation ne tombe que sur la liaison de cette proposi- 

tion avec les prémisses. Quand, au contraire, la conclusion est fausse 

et la conséquence vraie, On peut accorder la conséquence sans admet- 

tre la fausseté énoncée dans la conclusion : ce qu’on accorde ne tombe 

alors que sur la liaison de cette proposition avec les prémisses, et non 

sur la valeur même de la proposition. 

Pour un raisonnement parfait, il faut de la vérité dans toutes les 

propositions, et une conséquence juste entre les prémisses et la con- 

dusion. La plus n'auvaise espèce serait celle dont la conclusion et la 

conséquence seraient également fausses : ce ne serait pas même un 

raisonnement, -. . .. - 

La conclusion d’un ouvrage en est quelquefois la récapitulation ; 

quelquefois c’est le sommaire d’une doctrine, dont l'ouvrage à eXpOSé 

ou établi les principes. Les diverses propositions qui énonceni cette 

doctrine fondée sur les principes de l'ouvrage, Sans y être expressément 

comprises, sont ce qu'on appelle les conséquences. (B.)
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266. Concupiscence, Cupidité, Avidité, Convoitise. 
La concupiscence est la disposition habituelle de l'âme à désirer les biens, les plaisirs sensibles; la cupidité en estle désir violent ; lavi- dité un désir insatiable ; Ja convoitise un désir illicite. 
La concupiscence est la suite du péché originel. Le renoncement à soi-même est le remède que propose l'Évangile contre cette maladie de l’âme. Ce renoncement, aussi inconnu à la philosophie humaine que la nature de l'origine du mal dontil est le remède, dispose généreuse- ment le chrétien à réprimer les emportements de la cupidité, à pres- crire des bornes raisonnables à Pavidité, à détester toutes les injustices de la convoitise, (B.) ‘ 

267. Condition, État. 

La condition a plus de rapport au rang qu'on tient dans les différents ordres qui forment l’économie de la république. L'état en a davantage à l’occupatiion ou au genre de vie dont on fait profession. 
Les richesses hous font aisément oublier le degré de notre condition, et nous détournent quelquefois des devoirs de notre éfat. 
IL est difficile de décider sur la différence des conditions, et d'ac- corder là-dessus des prétentions des divers étais ; il y a beaucoup de Sens qui n’en jugent que par le brillant de la dépense. 
Quelques personnes font valoir leur condition, faute de bien con- . naître le juste mérite de leur éfar. (G.) . 

268. De condition, Be qualité. 
La première de ces expressions à beaucoup gagné sur l'autre ; mais quoique souvent très-synonymes dans la bouche de ceux qui s’en ser- vent, elles retiennent toujours dans leur propre signification le carac- tère qui les ditingue, auquel on est obligé d’avoir égard en certaines occasions pour s'exprimer d’une manière convenable, De qualité enchérit sur de condition + Car on se sert de ceite dernière expression dans l’ordre dé la bourgeoisie, et l’on ne peut se servir de l’autre que dans l'ordre de Ja noblesse. Un homme né roturier ne fut Jamais un homme de qualité; un homme né dans la robe, quoique 1Oturier, se dit homme de condition. | 

H semble que de tous les Citoyens pariagés en deux Dortions, Jes gens de condition en fassent une, et le peuple l'autre, distiguées entre clles par la nature des occupations civiles : les uns s’attachant aux emplois nobles, les autres aux emplois lucratifs : er que parmi les personnes qui composent Ja Première portion, celles qui sont illus- trées par la connaissance sojent Jes gens de qualité, -
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Les personnes de condition joignent à des mœurs cultivées des ma- 

nières polies ; et les gens de qualité ont ordinairement des sentiments 
élevés. . 

Il arrive souvent que des personnes nouvellement devenues de con- 
dition, donnent dans la hauteur des manières, croyant en prendre de 
belles; c’est par-là qu’elles se trahissent, et font sur l'esprit des autres 
un effet tout contraire à leur intention. Quelques gens de qualité 
confondent l'élévation des sentiments avec l’énormité des idées qu’ils 
se font sur le mérite de la naissance, affectant continuellement de s’en 
targuer, et de prodiguer les airs de mépris pour tout ce qui est bour- 

geoisie: c’est un défaut qui lèur fait beaucoup plus perdre que gagner 

dans l’estime des hommes, soit pour leur personne, soit pour leur 
famille. {G.) 

- 869. Conduire, Guider, Mener: 

Les deux premiers de ces mots supposent dans leur propre valeur : 

une supériorité de lumières que le dernier n’exprime pas, mais, en 

récompense, celui-ci renferme une idée de crédit et d’ascendant tout-à- 

fait étrangère aux deux autres. On conduit et l'on guide ceux qui ne 

savent pas les chemins ; on mène ceux qui ne peuvent ou ne veulent 

pas aller seuls. 

” Dans le sens littéral, c’est proprement la tête qui conduit, l'œil qui 

guide, et la main qui mène. 

On conduit un procès: on guide un voyageur: on mène un en- 

fant. | . 

L'intelligence doit conduire dans les affaires: la politesse doit gui- 

der dans les procédés : le goût peut mener dans les plaisirs. 

On nous conduit dans les démarches, afin que nous fassions précisé- 

ment ce qui convient de faire: on nous guide dans les routes pour nous . 

empêther de nous égarer: on nous mène chez les gens pour nous en 

procurer la connaissance. * 

Le sage ne se conduit par les lumières d’autrui qu’autant qu’il se les 

ait rendues propres. Une lecture attentive de l’Évangile suflit pour nous 

guider dans la voie du salut. Il y a de l’imbécillité à se laisser mener 

© dans toutes ses actions par la volonté d’un autre ; les personnes sensées 

se contentent de consulter dans le doute, et prennent leur résolution 

par elles-même, (G.) : 

, 240. Conférer. Déférer. 

On dit l’un et l’autre, en parlant des dignités et des honneurs que 

l'on donne. Conférer est un acte d'autorité ; C’est l'exercice du droit 

dont on jouit. Déférer est un acte d’honnêteté; c'est une préférence 

que l’on accorde au mérile,
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. Quand Ia conjuration de Catilina fut éventée, les Romains convain- 

cus du mérite de Cicéron et du besoin qu'ils avaient alors de ses ln 
mières et de son zèle, lui déférèrent unanimement le consulat : ils ne \ 
firent que le conférer à Antoine. (B.) - 

234. Se confier, Se fier. 

Se confier ne désigne guère que faire une confidencé ; se fier, c’est 
proprement avoir de la confiance : le premier n’indiquê qu'un senti- 
ment passager de l’âme et relatif aux circonstances ; l’autre exprime 
un sentiment absolu et indépendant de toute circonstance. 

On se confie à tous ceux à qui l’on a fait des confidences ; et comme 
une confidence ne prouve pas. toujours pour celui à qui on l’a fait, on 
ne se fie pas à tous ceux à qui l’on se confie. - 

On se fie à la probité; on se confie à la discrétion : à la cour il faut 
continuellement se confier et ne se fier jamais. 

- On se confie à son confesseur, et l'on ne s’y fierait pas toujours. 
Les jeunes gens se confient leurs intrigues sans s’estimer: on estime 

toujours ceux à qui l’on se fie. 
On peut dire à un homme dont on soupconne la probité: comme 

voire intérêt vous imposera siience, quoique je ne me fie pas à vous, 
je vais vous confier.……, c’est-à-dire, quoique je n’äie en vous aucune 
confiance, je vais vous faire telle confidence. (Anon.) 

272. Confiseur, Confiturier. : 
Tous deux ont rapport aux confitures. Le confiseur les fait, et le 

confiturier les vend. 

. Un homme nécessaire dans l'office d’une giande maison est un ha- 
bile confiseur. I] ne serait ni bienséant, ni sûr, ni bien entendu, de 
recourir sans cesse à un confiturier. €.) : ‘ 

248. Confrère, Collègue, Associé. 
L'idée d'union est commune à ces trois termes; mais elle y est pré- 

séntée sous des aspects différents. . 
Les confrères sont membres d’un même corps religieux ou politi- 

que: les collègues travaillent conjointement à une même opération, 
soit volontairement, soit par quelque ordre supérieur ; les associés ont 
un objet commun d'intérêt. 

Le fondement nécessaire de l’union entre des confrères, c’est l’es- time réciproque ; entre des collègues, c'est l'intelligence : entre des associés, c’est l'équité. 
Il importe à notre tranquillité personnelle de bien vivre avec.nos confrères, de captiver leur estimée, de leur accorder la nôtre, et, s'ils nous forcent à la leur refuser - de garder au moins les bienséances.
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1 importe au succès des opérations où nous $ommés chargés de con- 

courir, de nous entendre avec nos collègues ; de leur communiquer 

toujours nos vues; de déférer souvent aux leurs; ét, si nous sommes 

forcés de les contredire ou de leur résister, de le faire avec les plus 

grands ménagements : la conduite de Cicéron à l’égard d'Antoine, son 

collègue dans le consulat, est un modèle de conduite en ce genre. 

Il importe à nos propres intérêts de respecter ceux de nos associés ; 

de leur inspirer de la confiance par nos principes, de la confirmér par 

notre équité; et si la perte n’est pas excessive, de faire même quelques 

sacrifices à leurs prétentions, (B.) 

214, Confus, Déconcerté, Interdit. 

Ces trois mots indiquent le trouble, l'embarras ; maïs la confusion 

semble toujours fondée sur de bonnes raisons, tandis qu’un rien suffit 

pour déconcerter ou pour interdire. . 

La confusion dépend plutôt de la chose qui l'occasione que de la per- 

sonne qui l'éprouvé; tout le monde peut la connaître: mais il y à des 

gens qui ne peuvent jamais être déconcertés ou interdits ; leur carac- 

tère s’y oppose. 

La confusion peut être intérieure, cachée, quoiqw’elle se manifeste 

le plus souvent: être déconcerté, être interdit, sont des manières 

d’être extérieures, qui viennent moins de l’état de l'âme que de la con- 

tenance, qui n’existeraient pas sielles ne se faisaient pas voir. 

La confusion peut naître du sentiment de nos torts; elle paraît 

même contenir laveu d’une sorte d’infériorité; c'est un mouvement 

d'humilité. Il suffit quelquefois, pour être déconcerté, d'avoir beaü- 

coup d’amour-propre; si un mot nous blesse, et que nous ne trouvions 

pas sui-le-champ les moyens de sauver une honte à notre amour-pro- 

pre, nous sommes déconcertés. On peut aussi se laisser déconcer- 

ter par timidité. Lorsqu'on n’a pas la répartie prompie, on est sujet à 

se voir interdit souvent. 

Un homme confus reconnaît son tort ou donne de mauvaises excu- 

ses ; un homme déconcerté en cherche et n’en trouve pas; un homme 

interdit garde le silence. 

Un sot n’est jamais confus; un homme hardi n’est jamais décon- 

certé ; un esprit prompt n’est pas aisé à interdire. 

Un homme confus est celui dont l'embarras est causé par le vague 

de ses sentiments ou de ses pensées ; il ne sait où courir. Un homme 

déconcerté est celui dont l'embarras vient de ce qu'il à été jeté hors 

de la ligne de ses idées, et qu'il ne sait comment y revenir. Un homme 

interdit est celui à qui on à rompu le fil de ses idées, et qui ne cherche 

même pas à le retrouver. 

Un homme confus baisse les yeux ; un homme déconcerté les tourne
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de côté et d'autre comme pour demander son chemin ; un homme in- 
terdit a le regard fixe. ° ° 

On dit: vos bienfaits me rendent confus; vos reproches me décon- 
certent ; vos interpellatious m’interdisent, 

Pour être confus, il n’est pas nécessaire d’être pris à l'improviste. 
Être déconcerté ou interdit dénote une surprise causée par quelque 
chose de brusque et d’inattendu. . | 

On est souvent confus de s’être laissé déconcerter ou interdire ai. 
sément, La confusion indique un embarras provenant d’une sorte de 
honte. Être déconcerté ou interdit n'annonce qu’un défaut de pré- 
sence d’ésprit. (F. G.) | 

215. Connexion, Connexiteé. 

Ces mots expriment le rapport, la liaison, la dépendance, qui se 
trouvent entre certaines choses. La terminaison du premier, 10n, mar- 
que l’action de lier ces choses ensemble: la terminaison du second, 
îlé, marque la qualité des choses faites pour être liées ensemble. 

Il semble d’abord que cette remarque s’accordé assez avec l’observa- 
tion suivante de l'Encyclopédie. Le mot connexion, dit l’auteur de 
l'article, désigne la liaison intellectuelle des objets de notre médiation; 
celui de connexité, la liaison que les qualités existant dans les objets, 
indépendamment de nos réflexions, constituent entre ces objets. Ainsi 
il yaura connexion entre les abstraits, et connexitéentre les concerts ; 
et les qualités et les rapports qui font la connexité, seront les fonde- 
ments de la connexion ; sans quoi, notre entendement meltrait dans 

” les choses ce qui n°y est pas. (Encycl. III, 880.) 
ya doné connexité entre les abstraits comme entre es concerts, 

puisque la connexité fonde la connexion. Entre les objet de nos mé- 
ditations, il faut une connerité métaphysique pour former une con- 
Rexion ou liaison intellectuelle, et elle y est nécessairement comme 
Pour former une connexion ou une liaison réelle ; entre les objets ma- 
iériels, il faut qu'il y ait une connexité réelle ou des qualités réelles 
propres pour leur liaison. | 

Richelet dit que connexion signifie le rapport d’une chose avec une 
autre ; et connexité, ce par quoi une chose a rapport à une autre: il 
s’explique mal, | 

Il y auraït donc connexion toutes les fois qu’il y aurait conneviré ; 
Puisque le rapport est le résultat nécessaire des qualités relatives. La 
COnexion ou la liaison existerait donc entre deux idées qui, malgré 
leur connexité , se présenteraient, non-seulement désunis, mais en- 
core opposées l’une à l’autre, 

Quelques gens prétendent, ditle Dictionnaire de Trévaux, qu’il y a quelque sorte de différence entre connexité et connexion. Is veulent
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que connexité signifie une liaison et une dépendance naturelles, qui 

se trouvent entre les choses, sans que nous y contribuions en rien de 

notre part, telle qu’elle est entre la physique et la médecine : au lieu 

que connexion ne signifie, selon eux, qu’une liaison qui est à faire et 

à laquelle nous devons contribuer par notre art. ; comme si on disait, 

par la connexion de ces deux propositions, vous verrez que lune sert 

d’éclaircissement à l’autre. 

Il n'y aurait donc pas une connexion naturelle et nécessaire, indé- 

.pendante de toute opération de l'esprit, entre les idées de père et d’en- 

fant, d’époux et d’épouse, de souverain et de sujet, de débiteur et de 

créancier, et ainsi dé tant d’autres idées eorrélatives. Vous pourriez 

donc concevoir un homme qui doit sañs devoir à quelqu’un ; quelqu'un 

qui commande sans qu’un autre obéisse, etc. 

Pour moi, je pense, 1° que connexion et connexité s’appliquent 

également à toute espèce d’objets entre lesquels il y a des rapports par- 

ticuliers, de quelque nature que soient ces objets et ces rapports ; 

2° quela connexion ne consiste pas dans ces simples rapports, et que 

la connexité peut exister sans elle ; 3° que la connexion, qui souvent 

dépend de nos opérations, en est aussi quelquefois indépendante, et 

qu'elle vient alors d'une sorte d'intimité naturelle entre les choses, ou ” 

de leur état naturel. La connexité est la qualité ou la propriété natu- 

relle, én vertu de laquelle la connexion a lieu ou peut avoir lieu. 

Ainsi, connezxité ne dénote qu'un simple rapport qui est dans les 

choses et dans la nature même des choses : la connexion énonce une 

liaison qui est établie entre les choses, et fondée sur ce rapport. Par la 

connexilé, leschoses sont faites pour être ensemble; par la connexion, 

elles le sont. 

La connexité présente des liens pour enchaîner les choses les unes 

aux autres, et la connexion les noue. 

Deux idées ont de la connexité ; leur connexion forme un juge- 

ment, Par le raisonnement vous établissez la connexion entre des pro- 

positions qui n'avaient qu ‘une conneæité. Un principe a de la connexité 

avec un autre ; l’antécédent a une connexion avec le conséquent, ou 

le corollaire avec la proposition démontrée. Entre deux vérités qui se 

rapportent par leur connexité l’une à l’autre, la vérité intermédiaire 

fera la connexion. La connexité d'un certain nombre de vérités de- 

mande que leur connexion forme la chaîne qu’on appelle la science. 

11y a de la connexité entre la géométrie et la physique; leur con- 

nexion ést dans les mathématiques mixtes. La conneæité de l'astrono- 

mie avec la navigation est démontrée par la connexion établie, par 

exemple, entre la connaissance des satellites de Jupiter et là détermi- 

nation des longitudes. La connexion de la physique et de la théologie 

est sensible; leur connerité est développée par les savants, (R.)
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276. Conseilier d'honneur, Conseiller honoraire. 

Le conseiller d'honneur estun conseillé.en titre, à la place duquel 
est attachée ceïte qualification : le conseiller honoraire est un conseil- 
ler qui, après avoir rempli quelque temps cette charge, a obtenu des 
lettres de vétérance, et qui conserve les principaux honneurs de la 
charge, sans être tenu d’en remplir les fonctions. 

. Un conseiller d'honneur est en exercice ; un conseiller honoraire 
n'y est plus. (B.) | | 

217. Consentement, Permission, Agrément. 

Termes relatifs à la conduite que nous avons à tenir dans la plupart 
des actions de la vie, où nous ne sommes pas entièrement libres, et où 
l'événement dépend en partie de nous, en partie de la volonté des au- 
tres (Encycl. IV, 32.) ° 

Le consentement se demande aux personnes intéressées dans l'af- 
faire. La permission se donne par les supérieurs qui ont droit de ré- 
gler la conduite, ou de disposer des occupations. Il faut avoir l'agré- 
ment de ceux qui ont quelque autorité, ou quelque inspection surJa 
chose dont il s'agit. | | 

Nul contrat sans le consentement des parties. Les moines ne peuvent 
sortir de leur couvent sans permission. On n’acquiert point de charge 
à la cour sans l'agrément du roi. . 

On se fait quelquefois prier de donner son consentement à une 
chose qu’on désire beaucoup. Tel supérieur refuse des permissions , 
qui prend pour lui des licences peu décentes. L’agrément du prince 
devient difficile à obtenir vis-à-vis d’un concurrent protégé. (G.) 

278. Consenér, Acquiescer, Adhérer, Tomber 
‘d'accord. - ‘ 

Nous consentons à ce que les autres veulent, en l'agréant et en le permettant. Nous acquiesçons à ce qu’on nous Propose, en l’acceptant 
et en nous y conformant. Nous adhérons à ce qui est fait et conclu par d’autres, en l'autorisant et en nous Y joignant. Nous tornbons d'accord @e ce qu’on nous dit, en l'avouant et en l’approuvant. ° 

. On s'oppose aux choses auxquelles on ne veut Pas consentir. On rebute celles auxquelles on ne veut pas aCquiescer. 
de part à celles auxquelles on ne veut pas adhér 

: dont on ne veut pas tomber d'accord. . 
11 semble que le mot de consentir suppose un pe iori que celui d'acquiescer emporte un peu de soumiss{on Sani entre 

On re prend point 
er. On conteste celles 

s
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dans l'idée d’adhérer un peu de complaisance, et que comber d’ac- 

cord marque un peu d’aversion pour la dispuie, 

Les parents consentent à l'établissement de leurs enfants. Les parties 

acquiescent au jugement d’un arbitre. Les amants adhèrent aux ca- 

prices de leurs maîtresses. Les bonnes gens fombent d'accord de 
tout, (G.) 

279. Considérable, Grand. 

La collection des arrêts est un ouvrage considérable ; \'Esprit des 

Lois est un grand ouvrage. Un courtisan accrédité est un homme con- 

sidérable ; Corneille était un grand homme. On dit de grands talents, 

et un rang considérable. (d’AI.) 

Ces deux mots sont synonymes au propre et au figuré : au propre, 

considérable ne se dit guère que de ce qui est étendu horizontalement ; 

grand peut se dire de ce qui est élevé. Une étendue considérable de 

pays ; une grande hauteur. On ne dit pas, un homme d’une taille con- 

sidérable, mais d’une grande taille. Grand semble le ‘contraire de 

petit ; considérable est plus directement opposé à borné. 

Au figuré, un homme considérable est celui qui attire les regards du - 

public par son rang, ses richesses, etc. ; un grand homme fixe l'estime 

par ses talents ou ses vertus. On est considérable par des qualités ex- 

térieures, dues quelquefois au hasard ; on est grand par soi-même. Un 

Homme considérable peut ne pas être un grand homme; mais un 

grand homme est toujours considéré. (F. G.) n 

280. Considération, Réputation. 

Il ne faut point confondre la considération avec la réputation : cel- 

le-ci est, en général, le fruit des talents ou du savoir-faire ; celle-là est 

attachée à la place, au crédit, aux richesses, ou, en général, au besoin 

qu'on a de ceux à qui on l'accorde. L’absence ou l'éloignement, loin 

d’affaiblir la réputation, lui est souvent utile; ja considération, au 

contraire, est toute extérieure, et semble attachée à la présence, 

Un ministre incapable de sa place, a plus de considération et moins 

de réputation qu’un homme de lettres ou qu’un artiste célèbre. Un 

homme riche et sot a plus de considération et moins de réputation 

qe un homme de mérite pauvre. L L 

Corneille avait de la s'éputation, comme auteur de Cinna; et Cha- 

pelain, de la considération, comme distributeur desgrâces de Colbert, 

Newton avait de la réputation, comme inventeur dans les sciences ; et 

de la considération, comme directeur de la Monnaie (Encycl. IV, 48.} 

Voici, selon madame de Hambert, la diflérence d'idées que donnent ces , 

deux mots,
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La considération vient de l'effet que nos qualités personnelles font 

sur les autres: si ce sont des qualités grandes et élevées, elles excitent 
l'admiration ; si ce sont des qualités aimables et liantes, elles font naître 
le sentiment de l'amitié. 

L'on jouit mieux de la considération que de la réputation ; l’une 
est plus près de nous, et l’autre s’en éloigne ; quoique plus grande, 
celle-ci se fait moins sentir, et se convertit rarement en une possession 
réelle. 

Nous obtenons la considération, de ceux qui nous approchent; et 
la réputation, de ceux qui ne nous connaissent pas. Le mérite nous 
assure l'estime des honnêtes gens ; et notre étoile, celle du public. 

La considération est le revenu du mérite de toute la vie, etlaré- 
Putation est souvent donnée à une action faite au hasard ; elle est plus 
dépendante de la fortune. Savoir profiter de l'occasion qu'elle nous 
présente, une action brillante, une victoire, tout cela est à la merci de 
la renommée ; elle se charge 'des actions éclatantes: mais en les éten- 
dant et les célébrant, elle les, éloigne de nous. 

La considération, qui tient aux qualités personnelles, est moins 
étendue: mais comme elle porte sur tout ce qui nous entoure, la 
jouissance en est plus sensible et plus répétée: elle tient plus aux 
mœurs que la réputation, qui quelquefois n’est due qu'à des vices 
d'usage bien placés et bien préparés, ou d’autres fois même à des cri- 
mes heureux et illustres. . ‘ . 

La considération rend moins, parce qu’elle tient à des qualités 
moins brillantes ; mais aussi la réputation s’use et a besoin d’être re- 
nouvelée. (Encycl. XIV, 461.) ‘ 

284. Considérations, Observations, Réflexions, 
Pensées. 

Le terme de considérations est d’une signification plus étendue: il 
exprime cette action de l’esprit qui envisage un objet sous les différen- 
tes faces dont il est composé. Celui d'observations sert à exprimer 
les remarques que l’on fait dans Ja société ou sur les ouvrages, Le terme 
de réflexions désigne plus particulièrement ce qui regarde les mœurs 
et la conduite de la vie. Celui de pensées est une expression plus vague 
qui marque indistinctement les jugements de l'esprit, 

Les Considérations de Montesquieu sur les causes de la grandeur 
et de la décadence des Romains, annoncent un génie profond et péné- trant, Les Observations de l’académie française sur le Cid font voir beaucoup de sagacité, Les réflexions de Tacite et de quelques au- tres historiens politiques, sont souvent plus ingénieuses que solides. Les pensées de La Rochefoucaulà sont plus agréables que celles de
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Pascal ; et quoiqu'à une première lecture elles paraissent superficielles, 
On en trouve d'aussi profondes lorsqu'on les a bien méditées. 

I y a, dans les Considérations sur les ouvrages d'esprit, des ob- 
servations fréquentes et quelques réflexions : l'auteur souhaite que 
les pensées qu'on y trouve, soient aussi justes qu'elles le lui ont paru. 
(Avertissement des Considérations sur les ouvrages d'esprit.) 

Les considérations supposent de la profondeur, de la pénétration , 
de l'étendue dans l'esprit, et de la tenue dans ses opérations. Les 0b- 
servations exigent de la sagacité pour déméler ce qui est le moins sen- 
sible, et du goût pour choisir ce qui ést digne d'attention, et pour re- 
jeter ce qui n’en mérite point. Les réflexions, pour être solides, doi- 
vent porter sur des principes sûrs ; elles demandent dela finesse; mais 
surtout de la justesse dans les applications. Les pensées, étant desti- 
nées à devenir la matière des considérations, à faire valoir les obser- 

. vations, à nourrir les réflexions, supposent dans l'esprit les qualités 
nécessaires au succès des unes et des autres, selon l’occurrence. 

Les Considérations de M. Duclos sur les mœurs de ce siècle, ob- 
tiendront les suffrages de la postérité, comme elles ont mérité ceux de 
notre âge, par l'importance des observations qui leur servent de base ; 
par le goût de probité qui en caractérise les réflexions, et qui en fait 
presque autant de principes précieux dans la morale; et par une foule 
de pensées neuves, solides, agréables, et qui supposent dans l’auteur 

. une étendue de lumières peu commane. (B.) 

282. Consemmer, Consumer. - 

Plusieurs de nos écrivains ont confondu ces deux termes, quoiqu’ils 
aient des significations très-différentes. « Ce qui a donné lieu à cette er- 
reur, si je ne me trompe, dit M. de Vaugelas, est que l’un et l’autre 
emporte avec soi le sens et la signification d’AGHEVER : aînsi ils ont cru 
que ce ivétait qu’une même chose, Il y a pourtant une étrange diffé- 
rence entre ces deux sortes d’ACHEVER; Car consumer achève en dé- 
truisant et anéantissant le sujet, et consommer achève en le meitant 

dans sa dernière perfection et son accomplissement entier. » (4). 

(4) Thomas Corneille, dans sa note sur cette remarque, dit que consommation est 

d'usage dans les différentes définitions de consommer et de consumer; et la même 

chose est répétée dans l'Encyclopédie, IV, 109. Cela n'est vrai, comme l’observe le Dic- 

tionnaire de l'Académie (1762), que pour désigner le grand usage qui se fait de cer- 

taines choses, comme de bois, de blés, de vins, de sels, de fourrages : hors de Ià, le 

- verbe consumer produit consomption, pour signifier destruction. Ainsi l'on dit la con. 

sommation du sacrifice, pour lentier accomplissement; et la consomption de l'hostie, 

pour la déglutition. (B.): ‘ - 

&4S ÉRIT. TOME 1, #4
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Un homme consommé dans les sciences n'a certainement pas COn- 

sumé tout son temps dans l’inaction ou dans des frivolités. 

Quand on commence par consumer son patrimoine dans la débau- 

‘che, on ne doit pas espérer de consommer jamais un établissement 

honorable. ‘ . . 

Il est nécessaire, pour consommer le sacrifice de la messe, que le 

prêtre consume les espèces consacrées. (B.) 

LE 283. Constance, Fidélité. 

La constance ne suppose point d'engagement ; la fidélité en suppose 

un. On dit constant dans ses goûts, fidèle à sa parole. 

Par la même raïson, on dit plus communément fidèle en amour et 

constant en amitié, parce que l'amour semble un engagement plus vif 

que l'amitié pure et simple. On dit aussi un amant heureux et fidèle, 

un amant malheureux et constant ; le premier est engagé, l’autre ne 

l’est pas. to ‘ 

Y semble que la fidélité tienne plus aux procédés, la constance aux 

sentiments, Ün amant peut être constant sans être fidèle, si, en aimant 

toujours sa maîtresse, il brigue les faveurs d’une autre femme; il peut 

être fidèle, sans être constant, s’il cesse d'aimer sa maîtresse, sans 
néanmoins en prendre une autré. ro ‘ 

La fidélité suppose uné espèce de dépendance : un:sujet fidèle, un 

domestique fidèle , un chien fidèle. La constance suppose une sorte 

d’opiniâtreté et de courage : constant dans le travail, dansles malheurs. 

La fidélité des martys à la religion a produit leur constance dans les 
tourments. | | 

Fidèle, fidus, qui garde sa foi. Constant, cumstants, qui tient à 
ses premières volontés. (d'Al) 

284. Constant, Ferme, Inébranlablé, Inflexible. 

Ces mois désignent, en général, la qualité d’une âme que les cir- 
Constances ne font point changer de disposition. Les trois derniers 
ajoutentau premier une idée de courage, avec ces nuances différentes, 
que ferme désigne un courage qui ne s’abat point ; inébranlable, un 
courage qui résiste aux obstacles ; et énflerible, 
s’amoilit point. 

Un homme de bien est constant dans l'amitié, ferme dans les mal- 
-heurs ; et lorsqu'il s’agit de Ja justice, inébranlable aux menaces et 
inflexible aux prières. (Encycl. IV, 58.) 

un courage qui nt: 

285. Construire, Bâtir, 4 

Construire est le plus général : il signifie assenibler des matériaux 
(cumstruere) pour en faire .une Construction quelconque, soit édi-
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fice, soit machine, etc. Bétir est plus particulier ; il ne se dit que des 
maisons ou des édifices en maçonnerie, Dans les ports de mer cepen- 
dant on dit, bétir un vaisseau; mais c’est par extension, comme le re- 
marque Dumarsais, (Traité des Tropes, 2 part, art. 4°) 

Bâtir ne se dil même ordinairement que des simples maisons et des 
“édifices de peu d’importance. On dit : constrüire un temple, un palais, 
plutôt que bdtir un temple, un palais. “ . 
‘Construire embrasse la masse .de toutes les opérations nécessaires 

pour élever un édifice; bâtir ne désigne que la maçonnerie du bâti- 
ment, n 

C’est l'architecte qui dirige la construction d’une salle de spectacle : - 
ce sont les maçons qui la bdtissent. (F. G.) 

286. Conte, Fable, Roman. 

Un conte est une aventure feïnte et naïrée par un auteur connu. Une 

fable est une aventure fausse, -divulguée dans le public, et dont on 

ignore l’origine. Un roman est un composé et une suite de plusieurs 

aventures süipposées. 

Le mot de conte est plus propre lorsqu'il n’est question que d’une 

aventure de la vie privée; on dit : le conte de la Matrone d’Éphèse, 

Le mot de fable convient mieux lorsqu'il s’agit d’un événement qui 

regarde la vie publique ; on dit : la fable de la papesse Jeanne. Le mot 

de roman est à sa place lorsque la description d'une vie illustre ou 

extraordinaire fait le sujet de la fiction ; on dit : le roman de Cléopâtre. 

Les contes doivent être bien narrés, les fables, bien inventées, et les 

romans, bien suivis. | 
Les bons contes divertissent les honnêtes gens : ils se plaisent à les 

entendre. Les fables amusent le peuple; il en fait des articles de foi. 

Les romans gâtent le goût des jeunes personnes ; elles en préfèrent le 

merveilleux outré au naturel simple de la vérité. (G.) 

287, Contentement, Satisfaction. 

Ces deux termes désignent, en général, la tranquillité de l’âme par 

rapport à l'obfet de ses désirs. (B.) ‘ | 
Le conteñtement est plus dans le cœur; la satisfaction est plus dans 

les passions. Le premier est un sentiment qui rend toujours l'âme tran- 

quille. Le second est un succès qui jette quelquefois l'âme dans le 

trouble, quoiqu’elle n’ait plus d'inquiétude sur ce qu’elle désirait, 

Un homme inquiet, craintif, n’est jamais content; un homme pos- 

sédé d’avarice ou d’ambition-n’est jamais satisfait. 

Il n’est guère possible à un homme éclairé d’être satisfait de son 

travail, quoiqu'il soit content du choix du'sujet, 

Callimaque, qui taillait le marbre avec une délicatesse admirable,
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était content du cas singulier qu’on faisait de ses ouvrages, tandis que 

lui-même n’en était jamais satisfait. 

On est content lorsqu'on ne souhaite plus, quoiqu’on ne soit pas 

toujours satisfait lorsqu'on a obtenu ce qu'on souhaitait. 

Combien de fois arrive-t-il qu’on n’est pas content après s'être sa- 

tisfait ! Vérité qui peut être d'un grand usage en morale. (En- 
cycl. IV, IT.) . 

En effet, il n’arrive presque jamais que l’on soit content après avoir 
obtenu la satisfaction la plus entière d'une injure. On désire d’acqué- 
rix un bien, enfin ii arrive ; on est safisfait, maison n’est pas content : 
il aurait été plus heureux d'être content que satisfait ; cax, comme dit 
le proverbe, contentement passe richesse. (B.) 

288. Contigu, Proche. 

Ce mots désignent, en général, le voisinage; mais le premier s’ap- 
plique principalement au voisinage d'objets considérables, et désigne 
de plus ‘un voisinage immédiat. | 

Ces deux terres sont contiguës, ces deux arbres sont proches l'an, 
de l’autre. (d’Al.) ‘ . | 

289. Continuation, Continuité. 

Continuation est pour la durée, continuité est pour l'étendue, 
On dit : la continuation d’un travail et d’une action ; la continuité 

d’un espace et d’une grandeur ; la continuation d'une même conduite, 
et la continuité d’un même édifice, (G.) 

290. Continuation, Suite. : 

Termes qui désignent la liaison et le rapport d’une chose avec ce qui 
la précède, 

On donne la continuation de l'ouvrage d’un autre, et la suite du 
sien. On dit : la continuation d’une vente, et la suite d’un procès, On 
continue ce qui n’est pas achevé; on donne une suite à ce qui l’est. 
(Encycl. IV, 115.) ‘ , 

291. Continuel, Continn. 

11 peut y avoir dé l'interruption dans ce qui est continuèl; mais ce 
qui est continu n’en souffre point. De sorte que le premier de ces mots 
Marque proprement la longueur de la durée, Quoique par intervalles et à diverses reprises ; le second marque simplement l'unité de la du- 

- rée, indépendamment de la longueur ou de la brièveté du temps que la chose dure, Voilà pourquoi l’on dit un jeu continuel, des pluies con« {inuelles ; et une fièvre continue, une baisse continue. (G.)
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Ces deux termes désignent l’un et l’autre une tenue suivie ; c’est le 
sens général qui les rend synonymes : voici en quoi ils diffèrent. 

Ce qui est continu n’est pas divisé; ce qui est continuel n’est pas 
interrompu. Ainsi la chose est Continue par la tenue de sa constitution ; 
elle est continuelle par la tenue de sa durée, 

Le cliquet d’un moulin en mouvement fait un bruit continuel, parce 
qu'il est le même, sans interruption , tant que le moulin tourne ; mais . 
ce bruit n’est pas continu, parce qu’il est composé de retours périodi- 
ques séparés par des intervalles de silence; il est divisé (B-) 

292: Continuer, Persévérer, Persister. 

Ces verbes indiquent tous trois un état de tenue dans la manière 

d’agir : le premier sans aucune auire addition; et les deux autres avec 

des idées accessoires qui les distinguent du premier et entre eux. 

Continuer , c’est simplement faire comme on a fait j usque-là. Per- 

sévérer, c’est continuer sans vouloir changer. Persister, c’est persé- 

vérer avec constance ou opiniâtreié. -Ainsi, persister dit plus que per- 

sévérer, et persévérer plus que continuer. 

Où continue par habitude, ôn persévère par réflexion, on persiste 

par attachement, : ’ 

L’homme le plus estimable n’est pas celui qui, après avoir contracté 

l’heureuse habitude de la vertu, continue de la pratiquer ; tant qu’il 

n’est soutenu que par l'habitude, il peut encore être séduit par des 

raisonnements captieux, ébranlé par de mauyais exemples, détourné 

de la bonne voie par une passion violente : il y a beaucoup plus à 

compter sur celui qui, connaissant les fondements et les avantages de 

la vertu, l'horreur et les dangers du vite, persévère en connaissance 

de cause à faire le bien et à fuir le mal : maïs le comble du mérite, 

c’est d'y persister, nonobstant la fougue des passions, et malgré les 

perséculions des méchants. (B.) 

293. Continuer, Poursuivre. 

C’est ajouter à ce qui est commencé, dans Pintention d’arriver à la 

fin, et de faire un tout complet : le premier de ces deux mots ne dit 

rien de plus ; mais le second suppose que les additions faîtes au com- 

mencement sont dans les mêmes vues, ont les mêmes qualités, et se 

. font de la même main. 
Ainsi l'on peut continuer l'ouvrage d'autrui, parce qu ‘il ne faut 

qu’y ajouter ce qu'il paraît y manquer; mais i n’y à que celui qui l'a 

commencé qui puisse le poursuivre, parce qu’un autre ne peut avoir 

nitoutes ses vues, niles mêmes vues; que chaucun a son faire distingué 

de tout autre, et qu’il y a interruption dès que l'ouvrage passe dans 

des mains différentes.
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Continuer marque simplement la suite du premier travail; pour- 

suivre marque, avec la suite, une volonté déterminée et suivie ‘d’ar- 
river à la fin. oo 

Quand un discours est commencé, s’il vient à être interrompu, et que 
“celui qui le prononce ait pris part à l'interruption, ou que sans cela 
elle ait été longue, il le reprend pour continuer : s’il ne donne, ou 
s’il affecte de ne donner aucune attention à Finterruption, i poursuit, 
parce qu’alors l'interruption est nulle par rapport à celui qui parle, et 
qu’il tend à la fin, nonobstant l'interruption, 

On continue son voyage après avoir séjourné dans une ville, dans 
une cour étrangère : on le poursuit, nonobstant les dangers de la route, 
les difficultés des chemins, et les incommodités de la saison. ù 

Quand on à commencé, il faut continuer, autrement, on court les 
risques de passer ou pour étourdi ou pour inconstant, Quand on a bien 
commenté, il faut Poursuivre pour ne pas se priver du succès qui est 
dû au début. (B.) 

294, Contraindre, Forcer, Violenter. 
Le dernier de ces mots enchérit sur le second, comme celui-ci sur 

le premier ; et le tout aux dépens de la liberté, qui est également ravie 
par l'action qu'ils signifient. Mais celui de contraindre semble mieux 

‘ convenir pour marquer une alteinte donnée à la liberté dans le temps 
de la délibération, par des oppositions gênantes, qui font qu'on se dé- 
termine contre sa propre inclination + qu’on suivrait, si les moyeris n’en 
étaient pas ôtés. Le moi forcèr paraît proprement exprimer une at- 
taque ‘portée à la liberté, dans le temps de la détermination, par une 
autorité puissante, qui fait qu'on agit formellement contre sa volonié, 
dont on a grand regret de n’être pas le maïtre. Le mot de violenter 
donne l'idée d'un combat livré à Ia liberté, dans le temps de l’exéc::- 
tion même, par les efforts contraires d’une action vigoureuse, à laquelie 
on essaie en vain de résister. 

1] faut quelquefois user de contrainte à l'égard des enfants ; de force ‘ à l'égard du peuple, et de violence, à l'égard des libertins. 
Le sexe le plus faible et le plus docile est celui qui aime le moins à être contraint. Il y a des occasions où l’on n’est Pas fâché d’avoir été forcé à faire ce qu’on ne voulait pas. L'ancienne politesse de la table allait jusqu’à violenter les convives pour les faire boire et manger, (G.) 

295. Contraindre, Obliger, Forcer. 
. Ges mots désignent en général une chose que }° 

gré. On dit le respect me force à me taire, 
oblige, l'autorité my contraint . Le mérite oblig 
timer, il y force un rival juste, il y 

on fait contre son 
la: reconnaissance n'y 
e les indifférents à l’es- 

Contraint envie, On dit, une
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fête d'obligation, un consentement forcé, uné attitude contrainte. 
On se contraint soi-même, on force un poste et i i on oblige l’ennemi 

d’en décamper. (d'AL) [ . . | 

296. Contravention, Désohbéissance. 

Ces mots désignent en général l’action de s’écarter d'une chose qui 

est commandée. Lä contravention est. aux choses, la désobéissance 

aux personnes. La contravention à ün règlement éstune désobéissance 

au souverain, (Encycl. IV, 427.) 

297. Contre, Malgré. 

_ On agit contre la volonté ou contre la règle, et malgré les opposi- 

tions. | h | 

L'homme de bien ne fait rien contre sa conscience. Le scélérat 

commet le crime, malgré la punition qui y est attachée. | 

Les valets parlent souvent contre les intentions de leurs maîtres, et | 

malgré leurs défenses. 

La témérité fait entreprendre contre les apparences du succès, et la 

fermeté fait poursuivre l'entreprise, malgré les obstacles qu’on Y ren- 

contre. 
. 

Il est plus aîsé de décider contre l'avis et le conseil d’un sage ami, 

que d'exécuter, malgré la force et la résistance d’un puissant ennemi. 

La vérité doit toujours être soulenue contre les raisonnements des 

faux savants, et malgré les persécutions des faux zélés. (G.} 

298. Contre, Malgré, Nonobstant. 

Ces trois prépositions indiquent, entre le sujet et le complément du 

rapport, des oppositions différemment caractérisées. ‘ 

Contre en marque une de contrariété formelle, soit à l'égard de l’'o- 

pinion, soit à l'égard de la conduite. L'honnête homme ne parle point 

contre la vérité, ni le politique contre les opinions communes. Quoi- 

qu'une action ne soit pas contre la loi, elle n’en est pas moins péché, 

si elle est contre la conscience. ‘ : 

Malgré exprime une opposition de résistance soutenue, soit par voie 

de fait, soit par d'autres moyens, mais sans effet de la part de l’oppo- 

sant énoncé par le complément de la préposition. Malgré ses soins et 

$es précautions, l’homme subit toujours sa destinée. L'âme du philo- 

sophe reste libre, malgré les assauts de la multitude; et la raison l'é- 

claire malgré les ténèbres que la prévention répand autour de lui. 

Nonobstant ne {ait entendre qu’une opposition légère de la part du 

complément, et à laquelte on n’a point d’égard. La force a fait et fera 

le droit des puissances , nonobstant les protestations des faibles. Le
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scélérat ne respecte point les temples, il y commet le crime, nonobs- 
tant la sainteté du lieu. (Vrais princ. Disc., XL (G.) . 
| 

299. Contrefaction, Contrefaçon. 
Ces mots sont assez indifféremment employés à désigner limitation 

d’un ouvrage, d’un livre, d’une marchandise, dont la fabrication est 
réservée. 

. - 
A la simple inspection des mots, On reconnaît que la contrefaction 

est rigoureusement l’action de contrefaire ; et la contrefaçon est l'effet 
de cette action ou la façon propre de la chose contrefaite. L'action est 
de l’ouvrier : la façon est dans l'ouvrage. 

Aïnsi vous direz plutôt contrefaction quand vous voudrez parler du mérite de l’ouvrier, de sa faute, de son délit, et contrefaçon quand il s'agira de remarquer le mérite de l'ouvrage, sa fabrication, sa qualité. .. Les auteurs et les libraires se plaignent plutôt de la contrefaction d’un livre, parce qu'ils regardent l'atteinte portée à leur propriété, Le public se plaint ordinairement de la conirefaçon d'une marchandise, parce qu’il n’a égard qu’à la Malfaton, la mauvaise qualité de a chose. Peut-être est-ce par cette raison qu'en général on dit plutôt la contre faction d'un livre etla contrefaçon d’une marchandise. (R.) 
300. Contrevenir, Enfreindre, Transgresser, 

Violer. 
. Contrevenir, venir, aller contre, faire une chose contraire à ce qui 

est prescrit, ordonné. 
Enfreindre, latin infringere, composé de frangere, rompre, briser, rompre un frein, briser des liens. 
Transgresser, latin trans, gradi, aller à travers, au-delà, passer outre, franchir les bornes, les limites. 
Violer, lätin violare, de vis, vi ; force, violence, faire violence, faire outrage, commettre un grand excès. 
Ainsi, à proprement parler, on Contrevient, quand on va contre la voie tracée: on enfreint, quand on rompt ce qui lie : on transgresse; quand on sort des justes limites : On viole quand on perd tout égard pour les choses respectables. 

| Vous contrevenez à l'ordre, à l'ordonnance que vous n’observez Pas. Vous enfreignez les lois, les engagements auxquels vous étiez Soumis ou assujetti, Vous transgreséez les lois, les Préceptes, les com- mandements faits Pour vous arrêter et vous contenir dans vos voies. Vous violez les lois, les droits, les choses que vous deviez le plus res- pecter et honorer, 

La CORiTavention regarde spécialement l'ordre positif, Ja discipline, la police, l'administration. C’est COhtrevenir à une sentence, à un
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arrêt, à un canon, à un engagement, que de ne pas les exécuter, ou 
même de ne pas en remplir toutes les conditions. 
.L’infraction concerne proprement l’ordre public ou privé auquel 

notre foi est spécialement engagée, les traités entre les souverains, les 
conventions entre les particuliers, les engagements réciproques entrele 
prince et les sujets, les liens de la sujétion à l'égard de Dieu, les vœux, 
les promesses, la parole. Le prince qui donne du secours aux ennemis 
de son allié enfreint le traité d’alliance. Un sujet enfreint les lois du 
royaume, un roi les priviléges des sujets. 

La transgression s'exerce dans l’ordre moral et particulièrement 

dans l’ordre religieux à l’égard des lois naturélles, des lois naturelles 

sociales, des lois ou des préceptes ecclésiastiques, des lois ou des com- 

mandements de Dieu. Toutela postérité d’Adamest punie de ce qu’il a 

transgressé le commandement de Dieu. | 

La violation attaque audacicusement, dans l'ordre essentiel de la 

nature, des mœurs, de la société, de la religion, ce qu’il y a de plus 

pur, de plus innocent ,.de plus sacré, de plus inviolable. La brutalité 

viole la pudeur. La barbarie viole les asiles et les tombeaux. La per- 
fidie viole le secret de l'amitié. L'impudicité viole la sainteté con- 
jugale.. 

On contrevient par r indiscipline : onenfreini par infidélité : ontrans- 

gresse par licence : on viole par de grands excès. 

La contravention est faute, délit; l'infraction est défection, im- 

probité; la transgression, désobéissance, crime; la violation , énor- 

mité, forfait. (R.} ‘ 

301. Contrition, Repentir, Remords. 

La contrition est la douleur profonde et volontaire qu’un cœur sen- 

sible ressent d’avoir commis le péché ou le mal, considéré comme une 

offense faite à Dieu, Le repentir est le regret amer et réfléchi d’une 

âme timorée qui a commis une faute ou une action répréhensible, et 

qui voudrait la réparer. Le remords est le reproche désolant et ven- 

geur que la conscience vous fait d’avoir commis un crime ou une grave 

transgression des lois imprimées dans le cœur humain. 

Ainsi la contrition regarde le péché; elle est dans le cœur , et les 

motifs les plus sublimes de la religion l’inspirent. Le repentir regarde 

toute’ espèce de mal ou d’action regardée comme mal; il est dans 

l’âme ; la réflexion et l’expérience le suggèrent. Le remords regarde 

le crème; il est dans la conscience ; il naît en nous, pour ainsi dire 

sans nous, du crime même. ‘ 

La contrition nous remet dans la bonne voie; le repertir nous re- 

tourne vers la bonne voie; le remords nous montre la bonne voie avec 

une sorte de désespoir.
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Le remords porte le coupable au repentir; le repentir porte ke 
chrétien à la contrition. 

Le repentir a souvent des motifs huinains: la contrition n° a que 
des motifs surnaturels : telle est la grandeur de la foi. Ona quelquefois 

-du repentir d'avoir bien fait, jamais de remords : telle est la nature 
du bien. 

Voyez dans l'Évangile, les histoires du Publicaïn, de la Samaritaine, 

de la Madeleine, vous aurez une juste idées de la contrition. 

Voyez dans Strabon la description de furies, vous y reconnaitrez le 

remords. Voyez dans Lucien cêtte dame vêtue de deuil, qui tourne 
la tête du côté de la vérité en pleurant de douleur et de honte; “elle 
vous représente le repentir. (R.) 

307. Convaincre, Persuader. 

Là conviction tient plus à l'esprit, la persuasion au cœur. Ainsi 
on dit que l’orateur doit non-seulement convaincre » C'est-à-dire, 
prouver ce qu'il avance, mais encore persuader, c’est-à-dire toucher 

‘et émouvoir. 
La conviction suppose des preuves ; je ne pouvais croîre telle chose; 

ilm’en a donné tant de preuves qu’il m'en a convaincu. La persuasion 
n’en suppose pas toujours : la bonne opinion que j'ai de vous suffit 
poûr me persuader que vous ne me trompez pas. On se persuade ai- 
sément ce qu’on désire ; on est quelquefois très-fâché d'être convaincu 
de ce qu’on ne voulait pas croire. 

Persuader se prend toujours en bonne part; convaincre se prend 
quelquefois en mauvaise part; je suis persuadé de votre amitié -et 
bien convaincu de sa haine. . 

On persuade à quelqu'un de faire une chose ; on le convainc de 
lavoir faite; mais dans ce dernier cas, convaincre ne se prend jamais 
qu’en mauvaise part; cet assassin à été convaincu de son crime ; les 
scélérats avec qui il vivait lui avaient persuadéde le commettre. (d’AL) 

808. Convention, Consentement, Accord. 

Le second de ces mots désigne la cause et le principe du premier, et 
le troisième désigne l'effet. Exemple. Ces deux paîticuliers d’un com- 
Mu consentement, ont fait ensemble une convention, au moyen : de 
laquelle ils sont. d'accord (Encycl. IV, 161. ) 

La convention vient de l'intelligence entre les parties, et détruit 
l’idée d'éloignement. Le consentement suppose un droit et de la liberté, 
et fait disparaître l'opposition. £ L'accord produit Ja satisfaction récipro- 
que, et fait cesser les contestations. (8):
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304. Conversation, Entretien. 

Ces deux mots désignent en général un discours mutuel entre deux 

ou plusieurs personnes; mais avec cette différence que conversation 

se dit en général de quelque discours mutuel que ce puisse être; au 

lieu qu'entretien se dit d’un discours mutuel qui roule sur quelque 

objet déterminé. ‘Ainsi on dit qu'un honame est de bonne conversa- 

tion, pour dire qu'il parle bien des différents objets sur lesquels on lui 

donne lieu de parler; on ne dit point qu’il est d’un bon entretien. 

Entretien se dit de supérieur à inférieur; on ne dit point d’un sujet, 

qu'il a eu une conversation avec le roi, on dit qu’il a eu un entretien : 

on se sert aussi du mot d'entretien, quand le discours roule sur une 

matière importante. On dit, par exemple, ces deux princes ont eu 

ensemble un entretien sur les moyens de faire la paix entre eux. 

Entretien se dit pour l'ordinaire des discours mutuels imprimés, à 

moins que le sujet n’en soit pas sérieux ; alors on se sert du mot de 

conversation : on dit les entretiens de Cicéron sur la naturé des dieux, 

et la conversation du P. Canaye avec le maréchal d’Hocquincourt. 

Lorsque plusieurs personnes, surtout au nombre de plus de deux, 

sont rassemblées et parlent entre elles, on dit qu’elles sont en conver- 

sation, et non pas en entretien. (Encycl. AV, 465.) 

305. Conversation, Entretien, Colloque, 

Dialogue. 

Ces quatre mots désignent également un discours lié entre plusieurs 

personnes qui y ont chacune leur partie. 

Le mot de conversation désigne des distours entre gens égaux où 

à peu près égaux, sur toutes les matières que présente le hasard. Le ‘ 

mot d'entretien marque des discours sur des matières sérieuses, 

chofsies exprès pour être discutées; et par conséquent entre des pet- 

sonnes dont quelqu'une a assez de lumières ou d'autorité pour dé- 

-cider. Le mot de colloque caractérise particulièrement les discours 

prémédités sur des matières de doctrine et de controverse, et consé- 

“quemment entre. des per$onnes instruites et autorisées par les partis 

opposés. Le terme de dialogue,est général et peut également s’appli- 

quer aux rois espèces que l’on vient de définir, il indique spéciale- 

ment la manière dont s “exécutent les différentes parties du discours 

lié. 

La liberté et l’aisance doivent régner dans les conversations. Les 

entretiens doivent être intéressants, et ne perdre jamais de vue la 

décence. Les colloques sont inutiles, si les parties ne s’entendent pas, . 

et font plus de mal que de bien, si l’on ne procède pas de bonne foi:
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le fameux colloque de Poissy fut également répréhensible par ces deux 
points. Les dialogues ne peuvent plaire qu'autant que les différentes 
parties du discours sont assorties aux personnes, à leurs passions, à 
leurs ‘intérêts, à leurs lumières et aux autres circonstances qui, en 
concourant à établir la scène, doivent en même temps y distinguer 
nettement chaque acteur. 

Dans les sociétés de liaison et de plaisir, on tient des conversations 
plus ou moins agréables, selon que la compagnie est plus ou moins 
bien composée. Dans les assemblées académiques, on a des entretiens 
plus ou moins utiles, selon que la matière est plus ou moins intéres- 
sante, que les membres en sont plus ou moins insiruits, et qu'ils 
parlent avec plus ou moins de netteté, Dans les temps de trouble et de 
division, il est bien dangereux de consentir à des colloques, parce que 
souvent ils ne servent que de prétextes aux brouillons, pour satisfaire 
leurs intérêts personnels aux. dépens de la vérité qu'ils trahissent et 

‘ de la tranquillité publique qu'ils sacrifient; et que c’est à-coup sûr 
un moyen de plus pour ranimer la fermentation, par le rapprochement 
et le choc des opinions contraires. Le dialogue doit être aisé, enjoué 
et sans apprêt dans les conversations 3 serieux, grave et suivi dans les 
entretiens; clair, raisonné, travaillé, éloquent même et pathétique 
dans les colloques. (B.) 

* 306. Conviction, Pcrsuasion. 

Ces deux mots expriment l’un et l'autre l’acquiescement de l'esprit 
à ce qui lui a été présenté comme vrai, avec l’idée accessoire d’une 
cause qui à déterminé cet acquiescement . | 

La conviction est un acquiescement fondé sur des preuves d’une 
évidence irrésistible et victorieuse, La persuasion est un acquiesce- 
ment fondé sur des preuves moins évidentes, ‘quoique vraisemblables : mais plus propres à déterminer en intéressant le cœur, qu’en éclairant 
réellement l'esprit. - : 

La conviction est l'effet de l'évidence, qui ne trompe jamais : ainsi ce dont on est convaincu ne peut être faux. La persuasion est l'effet des preuves morales, qui peuvent t'omper ; ainsi l’on peut être per- suadé de bonne foi d’une erreur très-réelle : ce qui doit disposer tous 
les hommes, en ce qui les concerne, à ne pas trop abonder dans leur sens, et à ne dédaigner aucun éclaircissement, quelque fortement qu'ils soient persuadés de la vérité de leurs opinions ; et en ce qui concerne les autres, à ne pas conclure des erreurs qu'ils ont adoptées, qu’ils soient de mauvaise foi, et que l’égarement de leur 

. de la perversité de leur cœur. . 
Dans la république romaine, où il avait peu Î ù juges étaient souvent pris au hasard. i suffisate que da 

esprit ne vienne que
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les persuader; dans notre barreau il faut les convaincre: ce qui 
prouve, pour le dire en passant, que notre rhétorique ne doit pas être 
calquée sans restriction sur celle des anciens. ‘ 

La conviction n’est pas susceptible de plus ou de moins, parce que 

c’est l'effet nécessaire de l’évidence, qui n’admet elle-même ni plus ni 

moins. La persuasion, au contraire, peut être plus ou moins forte, 

parce qu’elle dépend de causes plus ou moins multipliées, plus ou moins 

lumineuses, plus ou moins efficaces. 

Un raisonnement exact et rigoureux opère la conviction ‘sur les 

esprits droits. L'éloquence et l’art peuvent opérer la persuasion 

dans les âmes sensibles. « Les âmes sensibles, dit M. Duclos, ont un 

avantage pour la société: c’est d’être persuadées des vérités dont l'es- 

prit n’est que convaincu : la conviction n’est souvent que passive; 

la persuasion est active, et il ny a de ressort que ce qui fait 

agir. » (B.) 

307. Convier, Inviter. 

Convier, formé comme convive du latin vivere, vivre, et de cum, 

ensemble, indique l’action de vivre, de manger ensemble, et exprime 

celle d’y engager. Inviter, latin invitare, formé de in, en, dans ; et, 

de via, voie ; indique Paction d’aller. dans la même voie, et exprime 

celle d’y appeler. On disait plutôt autrefois convoyer. 

Convier signifie donc littéralement engager à un repas; mais, par 

extension, On l’applique à d’autres objets. Inviter signifie vaguement 

engager à une chose quelconque; mais, par une application très-usitée, 

il'se dit spécialement, quelquefois même sans addition, à l'égard d’un 

repas. ‘ 

Convier désigne le concours dont le mot inviter fait abstraction. Le 

concours peüt être des personnes qui sont conviées, ou des personnes, 

des objet qui invitent tous ensemble à la fois. 

Convier, exprimant, dans sa vraie signification, l’action amicale, fa- 

milière, intime, de vivre et de manger ensemble, ül doit particulière- 

ment désigner, dans son extension, quelque chose-d’intime, d’affec- 

tueux, de pressant, de puissant. Il ajoute donc ceïte circonstance au 

sens du mot inviter. L'action de convier est une invitation affectueuse, 

amicale, pressante, engageante. 

On convie à un banquet, à un festin, à des noces où il y a un nom- 

bre de convives. On invitera plutot une personne à déjeuner, à dîner, 

à souper. : 
Les compagnies , les corps, sont conviés à une cérémonie, à une 

fête, Un savant, un physicien est invité à une recherche, à une expé- 

rience.
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Le beau 1emps invite à la promenade, le beau temps et la bonne 
compagnie nous y convient. : 

Dans ces exemples, le nombre seül fait la différence des termes. Un 
imtérêt particulier attaché au mot convier, les distingue dans les exem- 
ples suivants. US - 

On convie ses amis : on invite des gens de connaissance. 
Les conjonctures nous invitent à une tentative, des intérêts com- 

muns nous y convient. . 
La fortune invite en montrant de loin des récompenses ; la vertu 

convie, en plaçant la récompense dans l'action même. Les motifs de la 
vertu sont en eux-mêmes bien plus puissants et plus pressants que 
ceux de la fortune. : 

Inviter à faire le bien, en le faisant soi-même, c’est Y convier. 
L’exemple ajoute une grande force au discours. : 

. Soyous amis, Cinna, c'est moi qui t'en convie. 

Substituez à ce dernier mot'celui d'inviter, comme vous refroidirez 
ce sentiment! comme vous gâterez ce beau vers! ‘ ‘ 

Cependant le mot convier, autrefois si justement préféré, pour son 
énergie particulière, au mot vague d'inviter, lui a presque partout 
cédé la place, même quand il s’agit d'exprimer son idée propre et na- 
turelle. Seraît-ce donc parce que c’est l’affection qui convie, et la po- 
Hiesse qui invite ? (R.) 

- 308$. Copie, Modèle: 

Le sens dans lequel ces mots sont synonymes ne se présente pas d’a- 
bord à l'esprit ; le premier .coup d'œil qui nous montre une copie faite 
sur un ouvrage qui en est l'original, et un modèle servant d’original, 
met entre eux uné diflérence totale et un éloignement parfait. Mais une 
seconde réflexion nous fait voir que l'usage emploie en beaucoup 
d'occasions ces deux mots sous une idée commune, pour marquer 
également l'original d’après lequel on fait l'ouvrage, et l'ouvrage fait 
d’après l’original : copie se prenant, ainsi que modèle, pour le pré- 
nier ouvrage sur lequel ont conduit le second ; et modèle $e prenant 
ainsi que copie, pour le second Ouvrage conduit sur le premier. De 
façon qu’ils deviénnent doublement synonymes; c’est-à-dire, qu'ils lé 
sont dans l’un et l’autre sens,-dont l'institution ou’ la première idée 
semblait avoir fait à chacun d’eux son partage, avec les différences sui- 
vantes. | ° ‘ 

Dans le premier sens, copie ne se dit qu’en fait d'impression, et du 
manuscrit de l’auteur sur lequel l'imiprimeur travaille ; modèle se dit 
en tout autre occasion, dans la morale comme dans les ar ts. L'épreuve 
n’est souvent fautive que parce que la copie l'est aussi. Tel imprimeur
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qui refuse une excellente copie, en achète une mauvaise bien chère. 1] 

n’est point de parfait modèle de vertu. Je crois que les arts et les scien- 
ces gagneraient beaucoup, si les auteurs s’attachaient plus à suivre leur 

génie, qu'à imiter les modèles qu'ils rencontrent. 

Dans le second cas, copie se dit pour la peinture, modèle pour le 

relief. La copie doit être fidèle, et le modèle doit être juste. Il semble 

- que le second de ces mots suppose la ressemblance avec ‘plus de force 

que le premier. Les tableaux de Raphaël ont de l'agrément jusque dans 

les mauvaises copies. Les simples modèles de l'antique qui sont au 

Louvre, n’y figurent pas moins bien que lés originaux des pièces mo- 
dernes. (G.) . 7 

309. Coquetterie, Galanterie, 

Chacun de ces deux termes exprime un vice qui a pour base l'appétit 

machinal d’un sexe pour l’autre. 

La coquetterie cherche à faire naître des désirs ; la galanterie à sa- 

tisfaire les siens. (B.) 
La coquetterie est toujours un honteux déréglement de l'esprit. La 

galanterie est d'ordinaire un':vice de complexion. 

Une femme galante veut qu’on l'aime et qu’on réponde à ses désirs : 

il suffit à une coquette d’être trouvée aimable et de passer pour belle, 

La première va successivement d’un engagement à un autre; la se- 

conde, sans vouloir s’ engager, cherchant sans cesse à vous séduire, à 

plusieurs amusements à la fois : ce qui domine dans l'une est la pas- 

sion, le plaisir ou l'intérêt, et dans l’autre, c’est la vanité, la légèreté, la 

fausseté. - 

Les femmes ne travaillent guère à cacher leur coquetterie; elles 

sont plus réservées pour leurs galanteries, parce qu’il semble au vul- 

gaire que la galanterie, dans une femme, ajoute à la coquetterie, mais 

il est certain qu’un homme coquet a quelque chose de pis qu’un honime 

galant. | 
La coquetterie est un travail perpétuel de l’art de plaire, pour 

tromper ensuite ; et la galanterie est un perpétuel mensonge de l’a- 

mour. 
Fondée sur le tempérament, la galanterie s'occupe moins du cœur 

que des sens, au lieu que la coquetterie, ne connaissant point les sens, 

ne cherche que l'occupation d’une intrigue par un tissu de faussetés. 

Conséquemment, c’est un vice des plus méprisables dans une femme, 

et des plns indignes d’un homme. (Eneyet. XVIL,. 766. La Bruyère, 

Caract., ch. 5.) 7 

310. Correction, Exactitude. 

Ces deux termes, également relatifs à la manière de parler où
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d'écrire, y désignent également quelque chose de soigné et de ré- 
gulier. - 

La correction consiste dans l'observation scrupuleuse des règles de 
la grammäire et des usages de la langue. L'evactitude dépend de l’ex- 
position fidèle de toutes les idées nécessaires au but que l’on se pro- 
pose. (B.) - 

La correction tombe sur les motset les phrases ; l'exactitude sur les 
faits et les choses, | 

L'auteur qui a écrit le plus correctement, traduit mot à mot de sa 
langue dans une autre, pourrait y être très-incorrect ; ce qui est écrit 
exactement dans une langue, rendu fidèlement, est exact dans toutes 
les langues : la correction naît des règles, qui sont de convention, et 
variables d’une langue à l’autre, même d'un temps à l’autre dans la 
même langue; l'exactitude naît de la vérité, qui est une et absolue, 
(Œncycl. IV,9271.) . | 

311. Corriger, Reprendre, Réprimander. , 

Celui qui corrige montre, ou veut montrer la manière de recii- 
fier le défaut, Celui qui reprend, ne fait qu'indiquer ou relever 
la faute. Celui qui réprimande, prétend punir ou mortifier le cou- 
pable, - 

Corriger regarde toutes sortes de fautes, soit en fait de mœurs, soit 
en fait d’esprit ou de langage. Reprendre ne se dit guère que pour les 
fautes d'esprit et de langage. Réprimander ne convient qu’à l'égard 
des mœurs et de la conduite. | 

1l faut savoir mieux faire pour corriger. On peut reprendre plus 
babile que soi. 11 n’y a que les supérieurs qui soient en droit de répri- 
mander. | | 

Peu de gens savent corriger : beaucoup se mêlent de reprendre : 
quelques-uns s’avisent de réprimander sans autorité, 

Il faut corriger avec intelligence, reprendre avec honnêteté, et 
Tréprimander avec bonté et sans aigreur (B.) | 

312. Cosmogonie, Cosmographie, Cosmologie, 

La cosmogonie est la science de la formation de l'univers. La cos- 
mographie est la science qui enseigne la Construction, la figure, la disposition, et le rapport de toutes les parties qui composent l’univers, 
La cosmologie est proprement une physique générale et raisonnée, 
qui, sans entrer dans les détails trop circonstanciés des faits, examine 
du côté métaphysique les résultats le ces faits mêmes, fait voir l'ana-
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logie et l'union qu’ils ont entre eux, et tâche par-là de découvrir une 
partie des lois générales par lesquelles l'univers est gouverné (4). « 

La cosmogonie raisonnie sur l’état variable du monde dans le temps 

de sa formation ; la cosmographie expose dans toutes ses parties et ses 

relations l’état actuel de l’univers tout formé ; et la cosmologie rai- 

sonne sur cet état actuel et permanent. La première est conjecturale ; 

la seconde, purement historique ; et la troisième, expérimentale, 

De quelque manière qu’on imagine la formation du monde, on ne 

doit jamais s’écarter de deux grands principes : 4e celui de la création ; 

car, il est clair que la matière ne pouvant se donner l’existence à elle- 

même, il faut qu’elle lait reçue ; 2° celui d’une Intelligence suprême 

qui a présidé non-seulement à la création, maïs encore à l’arrangement 

des parties de la matière én vertu duquel ce monde s’est formé. Ces 

deux principes une fois posés, on peut donner carrière aux conjectures 

philosophiques, avec cette attention pourtant de ne point s’écarter, 

dans le système de cosmogonie qu'on suivra, de celui que la Genèse 

nous indique que Dieu a suivi dans la formation des différentes parties 

du monde. . | 

La cosmographie dans sa définition générale embrasse, comme on 

le voit, tout ce qui est l’objet de la physique. Cependant on a restreint 

ce mot dans l'usage à désigner la partie de la physique qui s’occupe du 

système général du monde. En ce sens la cosmographie a deux parties : 

l'astronomie, qui fait connaître la structure des cieux et la disposition 

des astres ; et la géographie, qui a pour objet la description de la 

terre. | 
La cosmologie est la science du monde ou de l’univers considéré en 

général, en tant qu'il est un être composé, et pourtant simple par Fu- 

nion et l'harmonie de ses parties; un tout qui est gouverné par une 

Intelligence suprême, et dont les ressorts sont combinés, mis en jeu, 

et modifiés par cette Intelligence. L’utilité principale que nous devons | 

retirer de la cosmologie, c’est de nous élever, par les lois générales de 

la nature, à la connaissance de son auteur, dont la Sagesse a établi ces 

lois, nous en a laissé voir ce qu’il nous était nécessaire d’en connaître 

pour notre utilité ou pour notre amusement, et nous à caché le reste 

pour nous apprendre à douter. (Encycl. IV, 272, 293, 294.) 

213. Couler, Rouler, Glisser. 

Ces mots expriment tous trois un mouvement de translation succes- 

(1) Ces trois mots ont pour racine commune le nom grec x00u0<, monde : ajoutez- 

y'yEvouas je nais, pour le premier ; yoagew, je décris, pour le second ; et AOYOS 

7 “ 
“ts .7s . . s. À 

discours, raisonnement, pour le troisième ; voilà les trois étymologies complètes. (B). 
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sif et continu; mais is ont chacun leur différence distinctive, qui les 

empêche d'être confondus et pris lun pour l’autre. (B). 

Couler marque le mouvement de ious les fluides et même de tous 

les corps solides réduits en poudre impalpable. Rouler, c'est se mou- 

voir en tournant sur sôi-même., Glisser, c'est se mouvoir en conser- 

vant la même surface -appliquée au corps sur lequel on se meui. 

(Encyel., IV, 396.) | | 
Ces mots s’employent aussi métaphoriquement avec analogie à des 

différences toutes pareilles, 

Couler se dit aussi du temps, pour marquer par comparaison com- 

bien ses parlies se suivent de près, et disparaissent rapidement : 

d’une période, d’un vers, d’un discours entier, pour indiquer qu’il ne 

s'y trouve rien de rude, ni qui blesse l'oreille ; que les parties en sont 

bien liées, et se succèdent naturellement, comme Les eaux d’un ruis- 

seau coulent d’une manière naturelle et agréable sur un fonds uni, et 
d’une pente uniforme et douce. | 

Rouler se dit de toute action qui se répète souvent sur le même ob- 
jet, de même qu'un corps roulant appuie souvent sur les mêmes points 
de sa circonférence. Ainsi, on roule de grands desseins dans sa tête, 
lorsqu'on en réfléchit souvent les parties : un livre roule sur une ma- 
titre, lorsqu'il envisage les parties sous plusieurs aspects. 

Glisser sert à marquer ce qui se fait légèrement et sans insister, et 
ce qui se fait avec adresse, ou d’une manière imperceptible. Quand on 
instruit la multitude, il faut glisser sur les points qui seraient plus 
propres à faire naître des difficultés que des lumières : on ne saurait 

apporter trop de soin pour empêcher qu'il ne se glisse parmi le peuple 
des opinions erronées où séditieuses. L'image est sensible : un corps 
qui glisse sur un autre y passe rapidement, légèrement, et presque 
imperceptiblement, si la pente est favorable. (B.) 

314. Couleur, Coloris. 

La couleur est ce qui distingue les traits, et forme l'image visible 
des objets par ses variétés. Le coloris est l'effet particulier qui résulte 
de la qualité et de la force de la couleur par rapport à l'éclat, indé- 
pendamment de la forme et du dessin. La première a ses différences 
objectives, divisées par espèces et ensuite par nuances. Le second n'a 
que des différences qualificatives, divisées par degrés de beauté ou de 

* laideur. 
“Le bleu, le blanc, le rouge, sont différentes espèces de couléurs ; le 

Pâle, le clair, le foncé, sont des nuances : mais rien de tout cela n’est 
le coloris, parce qu'il est le tout ensemble, pris en général, dans son 
union, par une sensation abstraite et distinguée de la sensation propre 
et essentielle des couleurs.
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Gertains Mouvements du cœur répandent un coloris charmant sur 

le visage des dames, et même de celles qui sont le moins bien parta- 

gées en couleur. 

Les tableaux du Titien excellent par la beauté du coloris; et l'on 

dit qu’ils en sont redevables à l’art particulier que ce peintre avait de 

préparer et d'employer les couleurs. ‘ 

Les couleurs sont les impressions primitivés que fait sur l’œil la lu- 

mière réfléchie par les diverses surfaces des corps : ce sont elles qui 

rendent sensibles à la vue Les objets qui composent l'univers. Le colo- 

ris est l’effet qui résulte de l’ensemble et de l’assoitiment des couleurs 

naturelles de chaqué objet, relativement à sa position à l'égard de la 

lumière, des corps environnants et de l'œil du spectateur : c’est le co- 

loris qui distingue la nature et la situation de chaque objet. 

Colorer, c'est rendre un objet sensible par une couleur déterminée : 
colorier, c'est donner à chaque objet le coloris qui lui convient. On 

colore'une liqueur ; on colorie un tableau. (B.) 

315: Kout-à-coup, Tout d'an coup. 

Ces deux phrases adverbiales, employées indifféremment par plu- 

sieurs de nos écrivains, n'ont pourtant, si je puis parler ainsi, qu’une 

synonymie matérielle ; et àu fond il n’y a pas une seule occasion où 

l'on puisse mettre l’une pour l’autre, je ne dis pas seulement sans pé- 

cher contre la justesse, mais même sans commettre un Contre-sens. 

Tout d’un coup veut dire tout en une fois; fout-à-coup signifie 

soudainement, en un instant, sur-le-champ. 

Ce qui se fait tout d’un coup ne se fait nipar degrés, ni à plusieurs 

fois ; ce qui se fait tout-à-coup n’est ni prévu, ni attendu. | 

Tout d’un coup üent plus de l’universalité, et fout-à-coup de là 

promptitude, Comme saint Paul était sur Ja route de Damas, où il se 

rendait pour exécuter contre les disciples de Jésus-Christ les ordres 

de la Synagogue, Dieu le frappa foui-ä-coup d'une lumière très-vive, 

qui, l’éblouissant etle renversant par terre, lui ouvrit les yeux de 

l'âme; et cet homme, qui auparavant ne respirait que fureur et sang , 

se trouva tout d'un coup instruit, touché, éclairé, rempli de zèle et 

de charité, (B.) ' 

7. 846. Couple, Paire. 

On désigne ainsi deux choses de même espèce, mais avec des diffé- 

rences qu’il faut remarquer. | 

Un couple au masculin, se dit de deux personnes unies ensemble 

par amour ou par mariage , Ou seulement envisagées comme pouvant 

former cette union ; il se dit de même de deux animaux unis pour la 

propagation,
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Une couple, au féminin, se dit de deux choses quelconques de 

même espèce, qui ne vont point ensemble nécessairement ,etquine 
sont: unies qu’accidentellement ; on le dit même des personnes et des 
animaux, dès qu’on ne les envisage que par le nombre. 

Une paire se dit de deux choses qui vont ensemble par une néces- 
sité d'usage, comme les bas, les souliers, les jarretières, les gants, les 
manchettes, les boites, les boucles d'oreilles, les pistolets, eic., ou . 
d’une seule chose nécessairement composée de deux parties qui font 
le même service, comme des ciseaux, des lunettes, des pincettes, des 
culottes, etc. , 

Couple, dans les deux genres, est collectif ; mais au masculin il est 
général, parce que les deux suffisent Pour la destination marquée par 
le mot; au féminin il est partitif, parce qu'il désigne un nombre tiré 
d’un plus grand. La syntaxe varie en conséquence, et l’on doit dire : |: 
« Un couple de pigeons est suffisant pour peupler une volière ; une 
couple de pigeons ne sont pas suffisants pour le diner de six per- 
sonnes. » ‘ 

Un couple et une paire peuvent se dire aussi des animaux: mais 
la couple ne marqüe que le nombre , et la paire y ajoute l’idée d’une 
association nécessaire pour une fin particulière, De là vient qu’un bou- 
cher peut dire qu'il achètera une couple de bœufs, parce qu’it en veut 
deux ; mais un laboureur doit dire qu’il'en achètera une paire, parce 
qu'il veut les atteler à la même charrue. (B.) | - 

317. De cour, Pe la cour. 

Ces deux expressions, qui servent à qualifier, par rapport à la cour, 
ne doivent pas être confondues, ni employées indistinctement. 

De cour est un qualificatif qui se prend en mauvaise part, et qui 
désigne ce qu’il y a ordinairement de vicieux et de répréhensible dans les cours. De la cour ne qualifie qu’en indiquant une relation essen- tielle à ce qui environne le prince. ‘ Un homme de cour est un homme souple et adroit, mais faux et artificieux , qui, pour en venir à ses fins, met en usage tout ce qui se pratique dans les cours des princes contre les règles de la probité et de la droiture, Un homme de a Cour est simplement un homme atta- ché auprès du prince, ou par sa naissance, ou par son emploi, ou par l'état de sa fortune. ‘ : Une femme de la cour y est fixée par sa naissance ou Par son état : une femme de cour est une femme d’intrigues, qui n’est pas d’ordi- naire une fort honnête Personne. 

: | Un page de la cour est un jeune gentilhomme attaché en cette qua- lité au service du Prince ou d’un grand; mais un Page de cour est un effronté, qui ne respecte aucune bienséance, ‘
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On appelle provérbiatement eau bénite de cour les vaines promesses, 

les caresses trompeuses, et les compliments capiieux et importuns; 

et amis.de cour, des amis sur lesquels on ne peut guère compter. (B.) 

818. Courage, Bravoure. 

Le courage paraît plus propre au général et à tous ceux qui com- 

mandent; la bravoure est plus nécessaire au soldat et à tout ce qui 

recoit des ordres, | 
La bravoure est dans le sang; le courage est dans j'âme : la pre- 

mière est une espèce d’instinct, le second est une vertu ; l’une est un 

mouvement presque machinal, l’autre est un sentiment noble et su- 

blime. : ‘ 

On est brave à telle heure et suivant les circonstances ; on a du cou- 

rage à tous les instants et dans toutes les occasions. 

La bravoure est d'autant plus impétueuse, qu’elle est moins réflé- 

chie ; le courage est d'autant plus intrépide qu'il est mieux raisonné, 

L'impulsion de l'exemple, l’aveuglement sur le danger, la fureur du 

combat, inspirent la bravoure ; l'amour de son devoir, le désir de la 

gloire, le zèle pour la patrie et pour son roi, animent le couragè. 

Le courage tient plus de la raison; la bravoure est plus du tempé- 

rament. 

La bravoure est essentielle dans le moment d'une action; inais le 

courage doit être durable dans tout le cours d’une campagne. 

La bravoure est comme involontaire, et ne dépend point de nous; 

au lieu que le courage peut être bien persuadé, et s’acquérir par l’édu- 

cation. 

Cicéron se précautionnant Contre la: haine de Catilina, manquait 

sans doute de bravoure ; mais certainement il avait de l’élévation et de 

la force d'âme, ce qui n’est autre chose que du courage, lorsque, dé- 

voilant sous les yeux dù sénat la conjuration de ce traître, il désignait 

tous les complices. (T'urpin de Crissé, Disc, prél., de l'Essai sur 

l'art de la guerre.) 7 

819. Courage, Brayvoure, Valeur. 

| Chacun de ces trois Lermes annonce cette grandeur ei celte force 

d'âme que les événements ne troublent point, et qui fait face avec fer- 

meté à tous les accidents. (B.) 

Le mot vaillance paraît d'abord devoir être compris dans ce paral- 

lèle ; mais dans le fait c’est un mot qui a vieilli, et que valeur a rem- 

placé : son harmonie et son nombre le font cependant employer dans 

la poésie, = | 

Le couraye est dans tous les événements dela vie; la bravoure
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n'est qu'à la guerre ; la valeur, partout où il y a un péril à affronter et 
de la gloire à acquérir.” . 

Après avoir monté vingt fois le premier à l'assaut, le brave peut 
trembler dans une forêt battue de l'orage, fuir à la vue d'un phosphore 
enflammé, ou craindre les esprits. Le courage ne croît point à ces 
rêves de la superstition et de l'ignorance; la valeur peut croire aux 
reyenants, mais alors elle se bat contre le fantôme. 

La bravoure se contente de vaincre l'obstacle qui lui est offert, le 
courage raisonne les moyens de le détruire ; la valeur le cherche, et 
son élan le brise, s’il est possible. . 

La bravoure veui être guidée ; le courage fait commander et même 
obéir ; la valeur fait combattre. 

Le brave blessé s’enorgueillit de l'être ; le courageux rassemble Jes 
forces que lui laisse encôre sa blessure pour servir sa patrie; le valeu- 
reux songe moins à la vie qu'il va perdre, qu’à la gloire qui lui 
échappe. 

La bravoure victorieuse fait retentir l'arène de ses cris guerriers ; le 
courage triomphant oublie son succès pour profiter de ses avantages: 
la väleur couronnée soupire après un nouvean combat. 

Une défaite peut ébranler la bravoure ; le courage sait vaincre, et 
être vaincu sans être défait; un échec désole la valeur sans la décou- 
rager. ' 

L'exemple influe sur la bravoure 3 plus d’un soldat n’est devenu 
brave qu’en prenant le nom de grenadier. L'exemple ne rend point 
valeureux quand on ne l'est pas ; mais les témoins doublent la valeur : 
le courage n’a besoin ni de témoins ni d'exemples. 

L'amour de la patrie et Ja santé rendent brave ; les réflexions, les 
connaissances, la philosophie, le malheur, et plus encore la voix d’une 
conscience pure, rendent courageux ; là vanité noble et l'espoir de la 
gloire produisent la valeur. 

Les trois cents Lacédémoniens des Thermopyles, celui même qui 
échappa, furent braves : Socrate buvant la ciguë, Régulus retournant à 
Carthage, Titus s'arrachant des bras de Bérénice en pleurs, ou par- 
donnant à Sextus, furent courageux : Hercule terrassant les monstres, 
Persée délivrant Andromède, Achille courant aux remparts de Troie, 
sûr d'y périr, étonnèrent les siècles passés par leur valeur. 

De nos jours, que l’on parcoure les fastes trop mal conservés et cent 
fois trop peu publiés de nos régiments, l’on trouvera de dignes rivaux des braves de Lacédémone: Turenne et Catinat furent courageux * Condé fut valeureux, 

Enfin, l'on peut conclure que la bravoure est le devoir du soldat ; le 
courage, la vertu du sage et du héros : la valeur , celle du vrai che- valicr, (Encycl., XVI, 820.) Co US



CRA 234 

320. Courre, Courir. 

Courre est un verbe actif; c’est poursuivre quelque chose pour V'at- 

traper, Courir est un verbe neutre ; c'est allér fort vite pour avancer 

chemin. . 
On dit courre le cerf, courir à toute bride; et il me semble que ce 

ne serait pas mal de dire, que pour courre les bénéfices et les emplois, 

il faut courir aux ruelles et aux audiences. (G.) 

321, Coursier, Cheval, Rosse. 

Ce sont trois mots qui servent à réveiller l’idée de cet animal do- 

mestique qui est si utile à l'homme : en voici les différences. 

Le mot de cheval est le nom simple de l'espèce, sans aucune autre 

idée accessoire: le mot de coursier renferme l'idée d’un cheval. cou- ‘ 

rageux et brillant ; et celui de rosse ne présente que l'idée d’un cheval 

vieux et usé, ou d’une nature chétive. | ‘ | 

Coursier et rosse peuvent $e passer tous deux d’épithiètes; mais 

cheval en a absolument besoin, pour distinguer un cheval d’un autre. 

(Consid. sur les ouvr. d’esprit, p. 62.) : 

La poésie, se proposant de peindre la belle nature, est en droit 

et en possession de préférer le terme de coursier pour parler d’un 

cheval de monture ou des chevaux d’un char. Le mot de cheval au 

pluriel, ainsi que dans la prose, y désigne ordinairement les cavaliers ; 

mais le mot de rosse n’est de mise que dans le style familier ou dans le 

burlesque, à cause de l'idée d’abjection qui est inséparable de celle de 

l'inutilité, (B.) 

322. Coutumeé, Habiîitude. 

La coutume regarde l’objet; elle le rend familier. L'hubitude a 

rapport à l’action même; elle la rend facile. L’une se forme par l'uni-, 

formité, et l’autre s’acquiert par la répétition. 

Un ouvrage auquel on est accoutuiné coûte moins de peine, Ce qui 

est tourné en habitude se fait presque naturellement, et quelquefois 

même involontairement. .: 

On s’accoutume aux visages les plus baroques par l'habitude de les 

voir; l'œil cesse à la fin d’en être choqué. Il n’en est pas de même des 

caractères aigres ou brusques; le temps use la patience. (G:.) 

323, Craindre, Appréhender , Redouter , Avoir 

peur. 

On craint par un mouvement d'aversion” pour le mal, dans l’idée 

qu'il peut arriver. On appréhende par un mouvement de désir pour 

° le bien, dans l'idée qu’il peut manquer, On redoute par un sentiment
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d'estime pour l'adversaire, dans l'idée qu'il est supérieur. On « peur 
par un faible d'esprit pour le soin de sa conservation, dans l’idée qu'il 
y a du danger. . 

Le défaut de courage fait craindre. L'incertitude du succès fait ap- 
préhender. La défiance des forces fait redouter. Les peintures de l’i- 
magination font avoir peur. 

Le commun des hommes craint la mort au-dessus de tout; les épi- 
curiens craignent davantage la douleur, mais les gens d’honneur pen- 
sent que l’infamie est ce qu'il y a de plus à craindre. Plus on soubaite 
ardemment une chose, plus on appréhende de ne la pas obtenir. 
Quelque mérite qu’un auteur se flatte d’avoir, il doit toujours redouter 
le jugement du.public. Les femmes ont Peur de tout, et il est peu 

. d'hommes qui, à cet égard, ne tiennent de Ja femme par quelque en- 
droit: ceux. qui n’ont peur de rien sont les seuls qui font honneur à leur 
sexe. (G.) _L 

374. Crainte, Appréhension, Peur. 

Ces expressions rappellent les divers états de l'âme qui se livre aux 
impressions du danger. | 

La crainte est en général une émotion fâcheuse qui va jusqu’à trou- 
bler l'imagination. C’est l'apparence du mal qui la produit : elle est plus 
ou moins grande, selon que nous paraissons plus ou moins menacés ; 
c’est un calcul de probabilité. | 

L'appréhension est l’idée présente d’un danger : on appréhende : 
les effets du tonnerre ; il y a possibilité qu’il vous frappe, c’est ce qui 
se présente d’abord à l'imagination. On appréhende que la fièvre ne 
revienne au malade sans qu’il y ait des symptômes suffisants, mais on 
la craint lorsqu’elle est apparente. 

La peur est une erreur des sens. . 
Faire peur à quelqu'un, c'est le surprendre, lui causer un mouve- 

ment d'inquiétude. Lorsqu'on dit qu’un homme a peur de la mort, ce n’est pas de l’acte dont on parle, c’est de ce squelette 

Au nez camard, à la tranchante faux. 

On a peur des esprits : c'est de ces esprits que l'imagination peint, aux yeux du peuple crédule, des enfants et des femmes, armés de tous les moyens de nuire. 
| La peur est tellement l'erreur des sens, qu’on a de l'appréhension et des craintes fondées, sans avoir peur. On craint Dieu, et il ne fait pas peur ; les formes et les attributs qu’on lui prête excitent plutôt noire admiration. (R.)
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325. Créance, Croyance, 

L'Académie, dans ses Observations sur Vaugelas, détermine ainsi 

la valeur de ces termes : « Croyance signifie se qu’on croit, opinion, 

sentiment, la confiance que l'on a en quelqu'un. J'ai cette croyance ; 

ce n’est pas là ma croyance ; la croyance des chrétiens ; les peuples 

avaient croyance en lui. Créance est ce que l’on confie à quelqu'un 

pour être dit secrètement à un autre. Il lui envoya sa créance; et la 

lettre de créance est la lettre par laquelle on fait connaître qu’on peut 

ajouter créance à celui qui est chargé de la rendre. » 
«Cependant la créance se prend aussi, comme croyance, pour l'as- 

sentiment ou l'adhésion de l'esprit à une opinion. On dit, dans ce sens, 

la créance des juifs, des chrétiens, des bramines. 

La croyance est une opinion pure et simple : la créance est une 

croyance ferme, constante, entière. Les vocabulistes conviennent que 

la créance, est une croyance qu’en a pour des raisons solides ou 

apparentes. Vous donnez croyance à un fait qu’on vous rapporte sans 

autorité : vous n’accordez votre créance, une pleine croyance, qu'à 

des faits appuyés par des autorités puissantes, L'Évangile a voire 

créance; vous n’avez qu’une simple croyance à l'égard -de plusieurs 

points de l’histoire. Dans la plupart des chrétiens, dit un auteur mo- 

derne, l'envie dé croire tient lieu de croyance ; mais la créance a 

toujours ses molifs ou ses raisons. 

La croyance n’annonce pas ou la conviction ou la persuasion qu’an- 

nonce la créance, Par la croyance, vous croyez peut-être sans savoir 

pourquoi vous croyez : par la créance, vous croyez, parce que vous 

croyez avoir raison de croire. Le peuple donne sa croyance à des cho- 

ses indignes de créance. On a dela croyance ou de la créance chez 

le peuple : delacroyance, lorsqu'il vous croit ; de la créance lorsqu'il 

croit en vous. | . 
La créance a lrait au crédit ; la croyance en fait abstraction. Sur 

voire parole, vous trouverez de la croyance : avec une letire de 

créance, vous devez être cru, La créance porte donc sur des titres et 

des motifs dont la croyance peut se passer. 

La confiance n’est pas la même dans la croyance que dans la cré- 

ance : dansla créance, c’est une vraie confiance, une confiance raison- 

pable, entière ou ferme : dans la croyance, ce n’est, à bien parler, 

qu'une simple fiance, comme on disait autrefois, et il faut bien employer 

le langage le plus propre à se faire entendre, 

Nous disons plutôt croyance dans le cours ordinaire des choses, et 

créance en matière grave, comme la religion, parce que la religion est 

cequ'on croit le plus fermement. (R.) .
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326. Crédit, Faveur. 
« L'un et l'autre de ces mots, dit Dütlos, exprimént l'usage que l'on 

fait de la puissance d'autrui, et marquent par conséquent une sorte 
d'infériorité, du moins relativement à la puissance qu’on emploie. 

», Ce’qui distingue ce deux termes, c’est la fin qu’on se propose en 
réclamant la puissance : obtenir un succès pour autrui, C’est crédit; 
l'obtenir pour soi-même, c’est faveur, » (Considérations sur les | 
mœurs, etc., Ch. 7.) . 

Ne nous y trompons pas; ce n'est là nile crédit ni la faveur. Le 
crédit est la facilité de déterminer la volonté de quelqu'un suivant vos 
désirs, en vertu de l’ascendant que vous avez sur son esprit, ou de 
la confiance qu'il a prise en vous. La faveur est la facilité que nous 
trouvons dans une persünne disposée à faire tout ce qui nous est agréa- 
ble, en vertu du faible qu'elle a pour nous, ou d’une bienveillance 
qu’elle nous prodigue. Le crédit est une faculté, une force, une puis- 

| $ance que nous exercçons sur autrui; ilest dans nosmaïins : la faveur est 
un sentiment, un penchant, une faiblesse de celui qui se livre à vous: 
elle est dans son cœur. On dit la faveur du prince, la faveur du 
peuple, et non le crédit du prince, le crédit du peuple , parce que 

‘la faveur est la bienveillance même du prince, du peuple, qui se 
porte vers vous; et que le crédit est l’ascendant que vous avez vous- 
même, et dont vous usez sur le prince, sur le peuple. [| 

Le crédit s'acquiert; la faveur se gagne. Le crédit se gagne quel- 
quefois ; et la faveur se donne. 

Les lumières, le talent, les services , les vertus, acquièrent le 
crédit, par la bonne opinion, l’estime, la considération, la confiance 
qu’ils inspirent, Les complaisances, les flatteries, les adulations, le 
dévouement servile, gagnent la faveur, par une sorte de gratitude, 
par le retour, l'affection, l'attachement, le besoin de nous, et tel autre 
sentiment qu'il excite. | 

Un bon ministre acquiert du crédit sur un roi sage : un courtisan 
habile à satisfaire les goûts du prince, gagne sa faveur. On gagne la 
faveur du peuple, qui aime sans raison : on acquiert du crédit dans 
une compagnie où la justice est consultée. 

Le crédit appartient de droit au mérite : la faveur n'exclut pas le 
mérite, : . - . 

On n’a point de crédit sur la Fortune, elle est aveugle et folle; mais 
On à Sa faveur, car elle est aveugle et folle. 

Le crédit ne donne pas la faveur ; mais la faveur donne toujours 
du crédit. ù | 

Richelieu avec tout crédif, ou plutôt toute puissance sur l'esprit de 
son maître, était bien éloigné de la faveur. Luynes, Cinqg-Mars et autres favoris avaient, par la faveur, beaucoun de crédit,
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Ïl est vrai que quelquefois le crédit l'emporte sur la faveur. 

Le crédit de Sully triompha souvent de la faveur des maîtresses ; 

mais son maître était Henri IV. 

Le crédit est une épreuve pour la vertu ; il enfle et ébranle. La fa- 

veur est Ja plus fatale des épreuves ; elle enivre et corrompt. (R.) 

327. Creuser, Approfondir. 

L'un et l’autre, dans le sens propre, marquent l'opération par la- 

quelle on parvient à l’intérieur des corps, en écartant les parties exté- 

rieures qui y font obstacle ; mais approfondir, t'est creuser plus avant, 

parce que c’est- creuser encore, pour parvenir à donner plus de pro- 

fondeur à l’excavation. 1. 

Dans le sens figuré, il y a entre ces mots la même analogie et la même 

. différence ; ils marquênt tous deux l'opération par laquelle on parvient 

à découvrir ce qu’il y a dans une matière de plus abstrait, de plus 

compliqué, de plus caché : mais creuser a plus de rapport au travail 

et à la progression lente des découvertes; approfondir tient plus du 

succès, et désigne mieux le ierme du travail. | 

On doit d’autant moins creuser les mystères de la religion, qu’il est 

impossible de les approfondir, parce qu'il est à craindre que, piquée 

de l’inutilité de son examen, la raison, par orgueil, n’aime mieux les 

juger faux que de les croire incompréhensibles, | 

J'ai creusé autant que j’ai pu les principes généraux du langage : je 

ne croirai pas ma peine perdue, quand elle ne servirait qu’à prouver 

que l’on doit et que l’on peut les approfondir. (B.) 

© 32S. Cri, Clameur. 

Le cri est une voix haute et poussée avec effort par une personne: 

Le clameur est un grand cri, souvent tumultueux," Claméur ajoute 

A cri une idée de ridicule par son objet ou par son excès. Le plus 

grand usage de ce mot est au pluriel, La clameur publique est un 

soulèvement du peuple contre quelque scélérat. Le sage respecte ke 

cri publie et méprise les clameurs des sots. (Gat. Encyclopédie, IV, 

L61.); 
329. Critique, Censure. 

Critique s'applique aux ouvrages littéraires, censure aux ouvrages | 

théologiques, ou aux propositions de doctrine, où aux mœurs, (En- 

cyclop., IV, 490.) 

IL me semble qu’une critique est l'examen raisonné d’un ouvrage, 

de quelque nature qu’il puisse être ; et qu’une censure est la répré- 

hension précise et modifiée de ce qui blesse la vérité ou la loi, Ainsi la 

critique peut s'étendre jusqu'aux ouvrages théologiques, et la censure 

. peut tomber sur des cuvrages purement littéraires, 

_ Dire d’un système qu'i est mal lié ou démenti par l'expérience ;
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dun principe de grammaire, de poétique ou de rhétorique, qu'il est 

faux, ou moins général qu'on ne prétend, c'est censure : prouver que 

la chose est ainsi, c’est critique. IL faut critiquer avec goût, et cen- 

surer avec modération, (B,) 

330. Faire croire, Faire accroire. 
Au jugement de Vaugelas, accroire est un excellent mot; et faire 

.accroire est, selon l’Académie, une fort bonne mahière de parler. 

«ya, dit l'auteur des Remarques, cette différence entre faire 

croire et faire accroire, que faire croire se dit toujours pour des 

choses vraies, et faire accroire, pour des choses fausses. Par exemple 

si je dis, il m’a fait accroire qu’il ne jouait point, je fais entendre 

qu’il ne m'a pas dit la vérité ; maïs si je dis, { m'a fait croire une telle 

chose, je donne à entendre qu’il m’a fait croire une chose véritable.» 

Il est certain que faire accroire ne se dit que des choses fausses : 

. Ïlest faux que faire croire ne se dise que des choses vraies. Croire 

signifie ajouter foi, donner croyance, prendre pour véritable, tenir 

pour vrai. Or, vous pouvez ajouter foi à une chose fausse; on peut 

vous la faire croire ou vous la persuader. Vous direz fort bien : à 

m'avait fait croire qu’il parlerait pour moi, et il n’en a rien fait. 

Vaugelas continue ainsi sa remarque : :« D’autres disent que la diffé- 

rence qu'il y a entre faire croire et faire accroire n’est pas tant que 

l’un soit pour le vrai et l’autre pour le faux, qu'en ce que faire ac- 

croire emporte toujours que celui de qui on le dit a eu dessein en cela 

de tromper. » C’est le sentiment de l’Académie. 

Ceite distinction paraît plus vraisemblable, mais je ne la crois pas 

plas juste, et je m’en rapporte à l'exemple cité par l'Académie. « C’est 
dans ce sens, ajoute-t-elle, qu'on dit qu'un homme s’en fait accroire, 

pour faire entendre qu’il prend de lui des sentiments trop avantageux, 

qu’il s’attribue un mérite qu’il n'a pas. » Cet homme-là croit, à la vé- 

rité, une chose qui n’est pas; il se trompe, ou plutôt il s'abuse : mais 
certes, il n’a pas le dessein, il n’a pas formé le projet de se persuadet 

une chose qu’il croit fausse, de se tromper, de s'abuser ; car alorsilne 
S’abuserait pas, il ne s’en fer ait pas accroire; il saurait bien qu’il s 
ment à lui-même, 

Il me semble que la signification du mot accroire n’a point été dé- 
veloppée dans toute son étendue, Accroire signifie croire à, croire à 

quelqu'un, à sa parole, à son témoignage, à son rapport ; croire 
aux songes, aux sorts, aux sorciers, aux fables, aux influences mo- 
rales des astres ; c'est-à-dire, cr'oire sans motif, sans raison, croire sur 
parole, légèrement, croire par crédulité. Faire accroire, c’est faire 
croire à quelqu'un tont ce qu’on lui conte, lui persuader, par sa propre 
autorité, ce qu’on veut; lui faire ajouter foi à des choses qu’il ne doit 
Pas naturellement croire, soit à cause du caractère de Ja personne qui
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les dit, soit à raison des choses même qu'il dit. L’Académie observe 

fort bien, dans son Dictionnaire, qu’en donner bien à garder, c’est 

en faire accroire. Or, on en donne à garder quand on débite des 

contes, des balivernes, des fariboles, des choses ridicules, puériles, 

extravagantes, imaginaires. On en conte de même à quelqu'un, quand 

on veut lui en faire accroire, ou lui faire croire des choses indignes 

de foi. On fait accroire que des vessies sont des lanternes. On s’en 

fait accroire, lorsqu'on s'abuse sottement ou follement sur son propre 

mérite. Ainsi faire croire signifie simplement persuader une chose, 

obtenir la croyance de quelqu'un, lui inspirer de la confiance en vos 

discours. Faire accroire veut dire persuader des choses non croya- 

bles, ou bien abuser du crédit que l’on a sur l’esprit d’une personne, 

de sa crédulité, de sa simplicité ,. de sa confiance, de sa bonne 

foi, etc. ‘ 

M. Beauzée a très-bien remarqué, dans la nouvelle Encyclopédie, 

que ces deux expressions signifient déterminer la croyance ; maïs 

que faire accroire, c’est la déterminer sans fondement, pour une 
chose qui n’est pas vraie ; et faire croire, C’est simplement déterminer 

la croyance, avec abstraction de toute idée de fondement et de vérité, 

Ainsi on ne peut faire accroire que le faux, ou ce qu’on croit faux ; 

on peut faire croire également le faux el le vrai. | 

Le même auteur fait encore l'observation suivante : « Faire accroire 

ne peut s’atiribuer qu’aux personnes, parce qu'il n’y a que les per- 

sonnes qui puissent agir de propos délibéré et avec intention : faire 

croire peut s’attribuer aux personnes et aux choses, parce que les 

personnes et les choses peuvent également déterminer la croyance, et 

que cette phrase fait abstraction de toute intentien. Les personnes font 

accroire le faux ; les choses font croire faussement. » 1l est certain 

que la première de ces expressions ne s’employe qu’à l’égard des per- 

sonnés, et qu’elle indique du moins l’art ou le talent de persuader. (R.) 

331. Croitre, Augmenter. 

« Les choses croïssent, dit M.-l’abbé Girard, par la nourriture 

qu’elles prennent : elles auginentent par l'addition qui s’y fait des 

choses de la même espèce. Les blés croissent , la récolte augmente. 

» Mieux on cultive un terrain, plus les arbres y croissenf, el plus 

les revenus augmentent. | 

» Le mot de croître ne signifie précisément que l'agrandissement de 

la chose, indépendamment de ce qui le produit. Le mot d'augmenter 

fait sentir que cet agrandissement est causé par une nouvelle quantité 

qui y survient. Ainsi, dire que la rivière croit , c’est dire uniquement 

qu’elle devient plus haute, sans exprimer qu'elle le devient par larri- 

vée d'une nouvelle quantité d’eau : mais dire que la rivière augmente,
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c'est dite qu’il y arrive une nouvelle quantité d’eau qui la fait haüsser. 
. Cette différence est extrêmement délicate; Cest pourquoi l’on se sert 
indifféremment de crottre ou d'augmenter en beaucoup d'occasions 
où cette délicatesse de choix n’est de nulle importance , comme dans 
l'exemple que je viens de citer; car on dit également bien que la ri- 
vièré croit et que la rivière augmente, quoique chacun de ces mots 

-ait même là son idée particulière. Mais il y à d’autres occasions où il 
est à propos, et quelquefois même nécessaire d'avoir égard à l’idée 
particulière et de faire um choix entre ces deux termes , selon là force 
du sens qu'on veut donner à son discours. Par exemple, lorsqu'on | 
veut faire entendre, en parlant des passions, au’ellés sont dans notre 
nature ; que ce qui nous sert d’aliment leur sert aussi de nourriture et 
leur donne des forces, on se sert également du mot crottre : ailleurs, 
on emploie celui d'augmenter, soit pour les passions, soit pour les 
talents de l’esprit, | _ 

» Toutes les passions naissent et croissent avec l'homme ; mais dy 
- en à quelques-unes qui n’ont qu'un temps, et qui, après avoir auÿ- 
menté jusqu’à un certain âge, diminuent'ensuite, et disparaissent avec 
les forces de la nature ; il y en a d’autres qui durent toute la vie, et 
qui augmentant toujours, sont encore plus fortes dans la vieillesse que 
dans la jeunesse. 

. | 
* L'amour qui se forme dans l'enfance crott avec l'âge, Le vrai cou- 

rage n’est jamais fanfaron ; il augmente à la vue du péril, L’ambition 
crott à mesure que les biens augmentent. 

" » IL est aisé de voir, par tous ces exemples, que l’un de ces mots a 
des places qui ne conviennent point à l’autre : car quelle est la per- 
sonne assez peu délicate en fait d'expressions, pour ne pas sentir, par 
goût naturel du moins, si ce n’est par réflexion, qu'il est mieux de 
dire, l'ambition crott à mesure que les biens augmentent , que de 
dire, l’ambition augmente à mesure que les biens croissent ? S'il 
n’est pas difficile de sentir cette délicatesse, il Pest d’en expliquer le 
raison : il faut pour cela un peu de métaphysique, et avoir recours à 
l'idée propre que je viens d'exposer du mieux qu’il m’a été possible. 
Car enfin les biens consistant dans plusieurs différentes choses qui s 
réunissent dans Ja possession d’une seule persobne, le mot d'augmer- 
ter, qui, comme on l’a dit, marque l'addition d’une nouvelle quaïitité, 
leur convient mieux que celui de croître, Qui ne marque précisément 
que l'agrandissement d’une chose unique, fait par la nourriture. Cette 
même force de signification est la raison pourquoi le mot croître figure 
Parfaitement bien en cet endroit avec l'ambition, puisqu'elle est une 
Seule passion à qui les biens de la fortune semblent servir d'aliments 
Pour la soutenir et la faire agir avec plus de force et plus d’ardeur. 

»* LEs Choses rratérielles cr'oissent par uñe addition intérieure et mé-
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canique, qui fait l'essence de la nourriture propre et réelle ; elles aug- 
mentent par la simple addition extérieure d’une nouvelle quantité de 

même matière. Les choses spirituelles croissent par une espèce de 

nourriture prise dans un sens figuré ; elles augmentent par l'addition 
des degrès jusqu'où elles sont portées. 

» L’œuf né commence à croître dans l'ovaire que lorsque la fécondité 
Fa rendu propre à prendre de la nourriture, et il n’en sort que lors- 
que son volume est assez augmenté pour causer de l’altération dans la 
membrane qui l'y renferme. ‘ 

» Notre orgueil croît à mesure que nous nous élevons ; et ï aug- 

mente quelquefois jusqu’à nous rendre haïssables à tout le monde. » (G.) 

M. l'abbé Girard craint de paraître trop subtil dans cet article, et 

M. Beauzée n’en est pas entièrement satisfait, Tâchons done d’éclaicir, 

de développer et de confirmer ou de rectifier ses idées. 

Croître vient du mot primitif crah, creh, qui désigne tout ce qui 

est haut, élevé, gros, et qui hausse, s’élève, grossit. Cette racine süb- 

siste encore dans les dialectes celtiques : en breton, erach signifie émi- 

nence, montée ; crech, haut, le haut, colline : nous avons créfe, hau- 

teur, sommet, etc. Le mot croître, commun à une multitude de tan- 

gues, signifie partout grandir, s'élever, s’allonger, se fortifier : l'éléva- 
tion est son idée propre. 

: Augmenter vient de la racine aug ou aue, qu’on retrouve aussi dans 

plusieurs langues; lat. augere, etc., d’où peut-être la mot avec, jadis 

adveck, auek, qui marque, comme augmenter, la conjonction , l’ad- 

dition, la confusion; et aussi avantage, davantage, mots qui pré- 

sentent l'idée propre d'augmenter. Quoi qu'il en soit, ce verbe, dans 

toutes les langues où il se trouve, ainsi que tous les mots qui viennent 

de la même source, marque l'addition où plutôt le plus dans quelque 
sens que ce soit, en hauteur, en largeur , en volume, en profondeur, 

en nombre, en quantité, etc. ; tandis que croffre n’énonce que certaines 

dimensions déterminées. 
Ainsi croître, c’est proprement grandir ou s'élever, pousser ou ac- 

quérir plus de hauteur ou de longueur, avec la consistance proportion- 

née, par la nourriture ou la conversion de substance, ou la génération, 
la production d’une nouvelle substance dans la chose même : augmen- 
ter, c'est s'agrandir dans quelque sens que ce soit, devenir plus consi- 
dérable, gagner ou acquérir en quantité quelconque, par l’addition, le 

mélange, l’incorporation d’une matière ou quantité nouvelle dans la 

première. o - 

4° Croître a par lui-même un sens déterminé et complet, sans avoir 

besoin d’aucune addition quelconque pour être parfaitement entendu. 
Augmenter n'a qu’un sens incomplet et indéterminé, qu'il faut fixer 

par une addition expresse ou indiquée par le contexte, il faut expliquer
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dans quel sens ou sous quel rapport la chose augmente : on sait que la 

chose qui croît, augmente en hauteur, en solidité, en grosseur. 

Les plantes, les petits des animaux, croissent ; vous les voyez, dans 

ce mot seul, devenir plus grands. Les denrées augmentent, C’est-à- 

dire de prix : le mal augmente, c’est-à-dire de force : faut donc une 

_ idée accessoire pour en donner le sens. 

On voit dans ces exemples et dansles suivants que c'est la mêmechose 

qui croît, et que c’est sa qualité qui augmente. 

La rivière croit, c’est-à-dire quelle hausse : la rivière augmente, 

c'est-à-dire qu'elle s'élève, grossit ou s'étend. 
L’incendie croft lorsqu'il s'élève vers le ciel de plus gros tourbillons 

de flammes et de fumée : il augmente, lorsqu'il s'étend, qu’il gagne, 

qu’il attaque de nouvéaux objets. 

On inférera de là que, dans un sens étendu, analogue, dans le sens 

figuré, le mot crottre conviendra particulièrement aux objets auxquels 

l’idée d’élévation et de hauteur s'applique naturellement ; et que le mot 

augmenter sera plus propre pour les objets qui réveilleraient. plutôt 

l'idée contraire. - 

La générosité ne fait que croître dans une grande âme ; la lâcheténe 

fait qu'augmenter dans une âme basse. 

À mesure que le luxe croff, la misère augmente. 

Il est sensible que le mot augmenter , avec la propriété qu’il a d'ex- 

primer aussi l'augmentation en hauteur, peut être souvent substitué à 

celui de croître; mais que croître, restreint à certaines dimensions, ne 

peut pas l'être également au verbe augmenter. 

2° « Les choses croissent, dit l'abbé Girard, par la nourriture 
qu’elles prennent; elles augmentent par l'addition qui s’y fait des 
choses de la même espèce. » Sa distinction est juste ; mais il ne paraît 
pas s’accorder aveclui-même lorsqu’il ajoute que croître ne signifie que 

l’agrandissement, et qu'eugmenter désigne l'accession d’une nouvelle 

matière. L’un etl’autre supposent et indiquent une nouvelle mâtière ou 

une nouvelle quantité ; mais la différence est dans la manière de croftre 

et d'augmenter, comme l'auteur l'explique encore lui-même en disant 

que < l’accroissements’opère par une addition intérieure et mécanique, 
et l'augmentation par une addition extérieure. / 

La chose qui croït s'accrott ; celle qui augmente est augmentée. 

La première semble produire le changement, la seconde le souffrir. 

3° Le mot crottre annonce un développement successif, une crue 

progressive, un accroissement gradué. Le mot augmenter, sans exclure 

celte gradation et cette progression, ne l’exige pas et ne la suppose pas. 

Ainsi, le premier esttrès-bien employé lorsqu'il s’agit de divers accrois- 

sements, d'accroissements déterminés, réguliers, périodiques, etc. 

le second, lorsqu'il s’agit d’une augmentation simple, ou de diverses 

augmentations vagues, ivré gulières, accidentelles, etc.
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La lune, les jours croissent et décroissent. Le froid , les vents aug- 

mentent et diminuent. (R.) ‘ - 

332. Croix, Peines, Afflictions. 
Le premier de ces mots appartient au style pieux; sa valeur est la 

plus étendue des trois, renfermant dans son objet ceux des deux autres. 
Les peines diffèrent des afflictions, en ce que celles-ci, moins ordinaires 
et plus fâcheuses, enchérissent sur celles-là, qui, de leur côté, parais- 
sent plus inséparables de la nature humaine, et comme l'apanage de 
cette vie. Il semble que les croix soient distribuées par la Providence 
pour éprouver et faire valoir le mérite du chrétien; que les peines 
soient des suites de la situation et de l’état où l'on se trouve; et que 
les afflictions naissent des accidents causés par les circonstances du 
hasard, ou par la méchanceté des hommes, ou par une grande faute 
de conduite. (G.) ‘ 

333. Croyance, Foi. 

Ces deux mots diffèrent, en ce que le dernier se prend quelquefois 
solitairement, et désigne alors la persuasion où l’on est des mystères 
de la religion. La croyance des vérités révélées constitue la foi. 

Ils diffèrent aussi par les mots auxquels on les joint. Les choses aux- 
quelles le peuple ajoute foi né méritent pas toujours que le sage leur 
donne sa croyance, (Encycl., VI, 516.) ‘ . 

Ces mots signifient tous deux une persuasion fondée sur quelque 
motif, et j'ajouterais volontiers une troisième différence aux deux qui : 
viennent d’être assignées : c’est que la croyance est une persuasion dé- 
terminée par quelque motif que ce puisse être, évident ou non évident ; 

et que la foi est une persuasion déterminée par la seule autorité de celui 
qui a parlé. De là vient que l’on peut dire que le peuple ajoute foi à mille 

fables, dont il a la tête remplie, parce qu'il n’en est persuadé que sur Ja 

parole de ceux qui les ontcontées ;: maison ne peut pas dire qu’un païen, 
qui, déterminé par les raisons naturelles, est persuadé de l’existence de 

Dieu, ait la foi de cette existence, parce que sa persuasion n’est pas dé- 

terminée par l'autorité de la révélation. (B.) 

334. Croyez=vous qu'il le fera, Qu'il le fasse ? 

M. Beauzée a inséré dans son Recueil des Synonymes, le jugement 

qu'a porté de ces deux phrases M. Andri de Boisregard, Réflexions 
sur l'usage présent de la Langue française, tom. ï. II me sera donc 
permis d'examiner ici cette décision, et dans le cas où l’auteur n'aurait 

pas saisi les différences réelles qui distinguent ces deux manières de 

parler, de substituer à ces conjectures des conjectures au moins plus 
vraisemblables. 

| L° ÉDIT, TOME 1, 16
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« Ces deux expressions, selon l'exactitude de notre langue, dit ce 

grammairien, sont très différentes, ‘quoique le peuple ait coutume de 

Jes confondre. ° ‘ . 

» Quand je dis, croyez-vous qu’il le fera? je témoigne par-là que 

je suis persuadé qu’il ne le fera pas ; c’est comme si je disais : Est-il 

possible que vous soyez assez bon pour croire qw’il le fera? Êtes-vous 

assez simple pour vous persuader qu’il le fera ? à 

» Quand je dis, au contraire , Croyez-vous qu’il le fasse? je marque 

par-là que je doute véritablement s’il le fera; et c’est comme si je di- 

sais, je ne sais s’il Le fera, qu’en pensez-vous ? dites-moi là-dessus ce 

que vous en croyez? |  — 

» Voilà en quoi consiste la différence de ces deux expressions. 1 est 

inutile d’avertir que ce que j'ai dit du verbe faire se doit faire entendre 

de tous les autres. » 

. M. Andri a grand tort de reprocher au peuple de confondre ces deux 

phrases, et l’on serait peut-être bien trompé si on l'en croyait. En pre- 

mier lieu, le sens de ces propositions dépend de la manière dont elles 

sont prononcées. 
En second lieu, il existe entre elles une différence grammaticale. 

Croyez-vous qu’il le fera? marque détérminément et exclusivement 

une chose future, ou d’un futur contingent. Croyez-vous qu'il le fasse? 

peut annoncer ou une chose future ou une chose présente ; car le sub- 

jonctif qu’il fasse répond également au futur et au présent de l'indi- 

catif d’où il se forme. ‘ ‘ 

En troisième lieu, ces deux phrases diffèrent par les sentiments par- 

ticuliers qu’elles indiquent dans celui qui questionne. Dans l’une et dans 

l’autre, il y a doute supposé ; mais ce doute n’est. pas le même dans les 
deux cas. Quand vous me demandez si je crois qu’il le fera, vous dou- 

tez s’il Le fera, c’est-à-dire, que vous n’osez croire qu'il le fera, que 

vous craignez qu'il ne Le fasse pas. Quand vous me demandez si je crois 

qu'il Le fasse, vous doutez qu'il le fasse, c’est-à-dire que vous ne croyez 

pas ou ne pouvez pas croire qu’il Le fasse. 

Dans le premier cas, vous me demandez sije crois qu'il le fera, 
pour vous former une opinion sur la mienné ; dans le second, vous me 

demandez si je crois qu’il le fasse, pour comparer mon opinion avec la 

vôtre, Cette différence me paraît très sensible et très bien fondée. (R.) 

335: Cure, Guérison. 

On fait une cure, on procure une guérison. La première a plus de 

rapport au mal et à l'action de celui qui traite le malade. La seconde a 

plus de rapport à la santé et à l’état du malade qu’on traite. On dit de 

l'une qu’elle est belle ; alors le succès fait honneur à celui qui l’a en- 
treprise : on dit de l’autre qu'elle est prompte et parfaite; c’est tout ce
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qu'on doit désirer dans la maladie. On dit de toutes les deux qu’elles 
sont faciles ou difficiles, 

Il semble que la cure n’ait pour objet que les maux opiniâtres et 
d'habitude ; au lieu que la guérison regarde aussi les maladies légères 
et de peu de durée. 

Plus le mal est invétéré, plus la cüre en est difficile; C’est souvent 

plus à la force du tempérament qu'à l'effet des remèdes qu’on doit sa 
guérison. . 

Les maux incurables ne sont pas seulement ceux dont la cure est ab- 

solument impossible, mais encore eeux dont on ignore la manière d'en . 

procurer la guérison. (G.) 

D. 

336. Dam, Dommage, Perte. 

Le premier de ces deux mots n’est plus guère en usage que parmi 

les théologiens, pour signifier les peines que les damnés soufiriront par 

la privation de la vue de Dieu, ce qu’on appelle la peine du dam ; ou 

dans cette phrase familière: c’est votre dain. Dommage diffère de 

perte, en ce qu'il désigne une privation qui n’est pas totale. Ainsi on 

dit : la perte de la moitié de mon revenu me causerait un dommage 

considérable. . : 

Une perte se remplace, un dommage peut se réparer, (d’Al.) 

- 837. Danger. Péril, Risque. 

Danger, dit l’abbé Girard, regarde le mal qui peut arriver. Péril 

et risque regardent le bien qu’on peut perdre; avec cette différence 

que péril dit quelque chose de plus prochain, et que risque indique, 

d’une façon plus éloignée, la possibilité de l'événement. De là ces ex- 

pressions : en danger de mort, au péril de la vie, sauf à en courir les 

risques. Le soldat qui a l'honneur en recommandation, ne craint point 

le danger, s'expose au péril, et court tranquillement tous les risques 

du métier. 

« Ces trois mots, dit M. d’Alembert, désignent la situation de quel- 

qu'un qui est menacé de quelque malheur ; avec cette différence que 

péril s’applique principalement au cas où la vie est intéressée, et risque 

aux cas où l’on a lieu de craindre un mal comme d'espérer un bien. Un 

général court le risque d’une bataille pour se tirer d’un mauvais pas ; 

et il est en danger de la perdre si les soldats l’abandonnent dans le 

péril. » 

Danger vient de dam (dommage), dont les Latins et les Français 

ont fait damn, damnum, damner (prononcez déner). Or, le dam
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ou dommage exprime plutôt la perie , l’aliération d'un bien, que l'é- 

preuve, le ressentiment du mal : il est donc faux que danger se dis- 

tingue par cette première idée. Les-théologiens entendent, par la peine 

du dam , la privation de la vision béatifique. Danger a été originai- 

rement employé pour désigner une terre sujette à confiscation, des 

droits imposés sur une chose, des amendes, un homme qui n’est pas 

libre, etc. Or, toutes ces applications roulent sur la perte de quelque 

bien. Quand on tirerait ce mot d’ang, anger, il signifierait détresse ; 

et c’est aussi ce que produit la perte d’un bien. Si l’on dit en danger de 

mort, on dit aussi que la vie d’un homme est en danger, ou qu'il est 

en danger de perdre la vie. Ainsi l’on dit sous peine de mort ou de la 

vie. Enfin, l’Académie a défini le danger ce qui expose à un malheur, 

à une perte, à un dommage. | 

Péril vient de per-e0, passer à travers, périr, s’évanouir, éprouver 

une grande peine. Le péril, latin periculum , est, à la lettre, ce à 

travers quoi il faut passer : ce qui désigne une situation pressante,-une 

rude épreuve que l'on fait ; car periculum signifie également épreuve, 

expérience ; et cette expérience est telle que la chose peut périr, se 

perdre, s’évanouir, se dissiper. Le celte pirill désigne un très-mau- 

vais état, ‘ 

Risque vient du celte ricq, glisser, bas-breton ricgla et risca, lan- 

guedocien resquia, dans le même sens, il désigne donc une situation 

glissante dans laquelle on peut tomber. Le risque est un hasard : le 

hasard a deux chances, une favorable, l’antre contraire; aussi l’on dit 

qu’un jeune homme court risque d’avoir cent mille livres de rente. 

M. d’Alembert a justement observé que ce mot se prend aussi en bonne 

part ; et l'abbé Girard, qu'il n'indique que la possibilité de l'événement: 

j'aurais plutôt dit la probabilité. Voyez hasarder, risquer. | 

Ainsi donc le danger est littéralement une disposition des choses 
telle , qu’elle nous menace de quelque dommage; le péril, une rude 

épreuve par laquelle on passe avec un grand danger ; le risque, une 

situation glissante dans laquelle on court des hasards, 

Le danger menacé ou de près ou de loin : le péril est présent, 

pressant, imminent et terrible : le risque expose plus ou moins. On 

crait le danger, et on le fuit; on redoute le péril, et on se sauve: on 

court le risque, et on se promet un bon succès. (R.) 

338. Dans l'idée, Dans la tête. 

On à dans l’idée ce qu’on panse; on le croit, On a dans la tétece 
qu'on veut; on y travaille. 

Nos imaginations sont dans l’idée, et nos desseins dans la tête, 

Les courtisans se meltent aisément dans l'idée que le prince doit
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faire leur fortune; mais il en est peu qui se mettent dans la téle de le 

mériter par des services marqués au coin de la vertu. 

Le philosophe curieux, au défaut du vrai, où il ne peut pénétrer, se 

forme dans l’idée un système, du moins vraisemblable sur la nature, 

lPéconomie et la durée de l’univers. Le politique ambitieux , incapable 

de goûter le repos, ne cesse d’avoir dans la tête des projets d’agrandis- 
sement et d’élévation. (G.) | 

339. Débattre, Discuter. 

Débattre, suppose plus de chaleur; discuter, plus de réflexion. On 

débat un point que chacun veut emporter; on discuté une question que 

l’on veut éclaircir. 
Débattre s'emploie surtout quand il est question d'intérêts person. 

nels : discuter, quand il s’agit de choses générales. Des plaideurs dé- 

baitent leurs propres intérêts ; les juges discutent les droits des 

parties. Fo - 

Lorsqu’en parlant de choses générales on se sert du mot débaitre, 

c’est que les contestants ont pris avec assez de chaleur la cause qu’ils 

défendent, pour se faire de la victoire un intérêt personnel. Lorsqu'on 

discute une affaire d'intérêt, c’est que les deux parties y mettent assez 

de désintéressement et de bonne foi pour chercher seulement la raison 

et la justice. (F. G.) ‘ < ° 

340. De bon gré, De bonne volonté, De bon 
cœur, De bonne grâce. 

On agit de bon gré, lorsqu'on n’y est pas forcé ; de bonne volonté, 

lorsqu'on n’y à point de répugnance ; de bon cœur, lorsqu'on y a de 

Pinclination : et de bonne grâce, lorsqu'on témoigne Y avoir du 

plaisir. - 

Ce qui est fait de bon gré est fait sans peine. Ce qui est fait de bonne 

volonté est fait librement. Ge qui est fait de bon cœur est fait avec af- 

fection, Ce qui. est fait de bonne grâce est fait avec politesse. 

ni faut se soumettre de bon gré aux lois; obéir à ses maîtres de 

bonne volonté; servir ses amis de bon cœur, et faire piaisir à ses infé- 

rieurs de bonne grüce. (G.) 

341. Débris, Décombres, Ruînes. 

Ces trois mots signifient en général les restes dispersés d'une chose 

détruite ; avec cette différence que les deux derniers ne s’appliquent 

qu'aux édifices, et que le troisième suppose même que l'édifice ou les 

édifices détruits soient considérables. On dit, les débris d’un vaisseau, 

les décombres d’un bâtiment, les ruines dun palais ou d’une ville.
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Décombres ne se dit jamais qu’au propre : débris et ruinesse disent 

souvent au figuré; mais ruine, en ce cas, s'emploie plus souvent au 

singulier qu’au pluriel. Ainsi l’on dit les débris d’une fortune brillante; 

la ruine d'un particulier, de l’état, de la religion, du commerce : on 

dit aussi quelquefois, en parlant de la vieillesse d’une femme qui a été 
belle, que son visage offre encore de belles ruines (Encycl., IV, 658.) ; 

-842. Décadence. Ruïine, 

Ces deux mots diffèrent en ce que lé premier prépare le second, qui 

en est ordinairement l'effet. Exemple : la décadence de l'empire ro- 

main depuis Théodose, annonçait sa ruine totale. 

On dit aussi. des arts, qu'ils tombenten décadence; et d’une maison, 

qu’elle tombe en ruine. (Encycl., 1V,659.) 

343. Décadentce, Déclin, Décours. 
Décadence, du latin cadere , celte catf, choir, tomber; d’où dé- 

choir, commencer à tomber, aller à sa chute. Déclin , du celte clin, 
pente; d’où incliner, pencher, décliner, aller en pente, en descendant. 
Décours , du latin Curro, cursus courir; d’où cours et décours, 

cours ou révolution tirant àsa fin. 

La décadence est l'état de ce qui va tombant : le déclin, l'état 
.de ce qui va baissant : le décours , l'état de ce qui va décrois- 

sant. * 
On dit la décadence d’un édifice, des fortunes, des lettres, des em 

pires , des choses sujettes à des vicissifudes, exposées à leur ruine : 
ces choses se dégradent et tombent. On dit le déclin du jour, de l’âge, 
de la maladie, des choses qui n’ont qu’une certaine durée, et qui s'af- 
faiblissent vers leur fin : ces choses baissent et passent. On dit le dé- 
cours de la lune, de la maladie , des choses assujetties à des périodes 
accroissement et de décroissement, et hornées à une. révolution : 
ces choses décroissent et disparaissent. | ‘ 

Par la décadence, la chose perd de sa hauteur, de sa grandeur, de 
sa consistance. Par le déclin, la chose perd de sa force, de sa vigueur, 
de son éclat. Par le décours, la chose perd de son apparence, de son 
influence, de son énergie. | 

La décadence amène la chute et la ruine. Le déclin mène à l'expira- 
tion et à la fin. Le décours achève le courset la révolution. | 

. La décadence est plus où moïns rapide, comme l'élévation; le dé- 
clin, plus ou moins sensible , éomme la pente: le décours , plus ou 
moins avancé, comme le progrès. 

Décadence ne se dit guère qu’au figuré; décours au propre; déclin 
seul au moral comme au physique. Neuville dit le déclin de l'honnêteté, 
des mœurs, de K décence, etc. (R.! °



DÉC 947 

344. Décence, Bienséance, Convenance. 

Décence, état ou façon de paraître qui duit, décore; racdek, mon- 

trer, latin decet, qui est en état de paraître. Bienséance, état, manière 

qui est séante, sied bien, est à sa place. Convenance, état qui con- 

vient, cadre, va bien avec: de venire et cum, venir, aller avec, s’as- 

sembler, s’assortir, | | 

La décence est à la lettre, la manière dont on doit se montrer pour 

être considéré, approuvé, honoré. La bienséance est la manière dont 

on doit être dans la société pour y être bién, à sa place, comme il faut, 

La convenance est la manière dont on doit disposer, arranger, assortir 

ce qu'on fait, pour s’accorder avec les personnes, les choses, les cir- 

constances. 
La décence regarde l'honnêteté morale : elle règle l'extérieur selon 

les bonnes mœurs. La bienséance concerne l'honnêteté civile: elle 

règle nos actions selon les mœurs et les usages de la société, La con- 

venance pure s’attache aux choses moralement indifférentes en elles- 

mêmes : elle règle des arrangements particuliers selon les bienséances 

et les conjonctures. . 

Une femme est habillée avec décence, lorsqu'elle l'est sans immo- 

destie; avec bienséance, lorsqu'elle l'est suivant son état; avec con- 

venance, lorsqu'elle l’est selon lä-saison et les circonstances. 

La décence, est, en général, une et la même pour 1ous ; Car il ny 

a pas deux sortes de pudeur et de modestie. La bienséance, varie se- 

lon le sexe, l'âge, la condition, l'état des personnes ; car ce qui sied à 

un homme, à un jeune homme, à un militaire, n’est quelquefois pas 

séant pour une femme, pour un vieillard, pour un magistrat. La con- 

venance s'accommode aux conjectures; Car ce qui convient dans un 

temps, dans une occasion, à telles personnes, ne convient pas toujours, 

et à tous. Il n’y a qu’une décence, On ne dit pas les décences. lyala 

bienséance en général et des bienséances différentes ; on en distingue 

de plusieurs sortes. On dira plutôt les convenances que la convenance ; 

la convenance même suppose un CONCOUrs de choses qui se convien- 

nent les unes aux autres. | 

La décence a ses lois, elle ordonne. La bienséance a ses règles, elle 

dirige. La convenance à Ses raisons, elle détermine. (R.) 

345. Décence, Dignité, Gravité-. 

Ces trois termes désignent également les égards qui règlent là con- 

duite, et déterminent le maintien. 
| 

Is diffèrent entre eux, en ce que la décence renferme les. égards 

que l'on doit au public; la dignité, ceux qu'on doit à sa place; et la 

gravité, COUX qu’on se doit a soi-même. (Eucyct., XVI, 799.)
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346. Décider, Juge», 

Ces mots désignent en général l’action de prendre son parti sur une 
opinion douteuse, ou réputée telle. Voici les nuances qui les distin- 
guent, ‘ 

On décide. une contestation et une question ; on juge une personne 
et tin ouvrage. Les particuliers et les arbitres décident : les corps et 
les magistrats jugent. On décide quelqu'un à prendre un parti; on 
juge qu'il en prendra un. | 

Décider diffère aussi de juger, en ce que ce dernier désigne sim- 
plement l’action de l'esprit, qui prend son parti sur une chose après 
l'avoir examinée, et qui prend ce parti pour lui seul, souvent même 
sans le communiquer aux autres; au lieu que décider suppose un 
avis prononcé, souvent même sans examen. On peut dire en ce sens, 
que les journalistes décident, et que les connaisseurs jugent. (Encyc., 
IV, 668.) . 

347, Décime, Décimes, Dimes. 
Ces mots désignent également une contribution payable par les pos- 

sesseurs des biens, et qui était originairement de la dixième partie des 
fruits. 

Décime, au singulier, c’est la dixième partie des revenus ecclésias- 
tiques, qui était levée extracrdinairement pour quelque affaire jugée 
importante à la Religion ou à l'État. 

Décimes, au pluriel, est ce que les bénéficiers payaient annuellement 
à l'État sur les revenus de leurs bénéfices, sans aucune analogie dé= 
terminée entre les revenus et la contribution. . 

Dême est la portion des fruits des biens laïcs donnée annuellement à 
l'Église par les fidèles, ou aux Seigneurs bar leurs vasseaux. Quoique le 
mot semble indiquer la dixième partie, ce n’est pourtant le taux des 
dimes qu’en un très-petit nombre d’endroits ; il varie d’un lieu à un 
autre, et il n’y a d’uniformité que dans la quotité annuelle de chaque 
parojsse, (B.) 

348. Décision, Résolution. 

La décision est un acte de l'esprit, et suppose l’examen. La résolu- 
lion est un acte de la volonté et suppose la délibération. La première 
attaque le doute, et fait qu’on se déclare. La seconde attaque l’incerti- tude, et fait qu’on se détermine. . 

Nos décisions doivent être justes Pour éviter le repentir. Nos résolu- 
tions doivent être fermes, pour éviter.les variations. 

Rien de plus désagréable pour soi-même et pour les autres, que d’être toujours indécis dans les affaires et irrésolu dans les démarches. .
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On a souvent plus d'embarras et plus de peines à décider sur le 

rag et sur la prééminence que sur les intérêts solides et réels, Il n’est . 

point de résolutions plus faibles que celles que. prennent an confes- 

sionnal et au lit le pécheur et le malade ; l'occasion et la santé rétablis- 

sent bientôt la première manière de vivre. . ; 

Il semble que la résolution emporte la décision; et que celle-ci 

puisse être abandonnée de l’autre, puisqu'il arrive quelquefois qu’on 

n’est pas encore résolu à entreprendre une chose pour laquelle on a déjà 

décidé ; la crainte, la timidité, ou quelque autre motif, s’opposent à 

l'exécution de l’arrêt prononcé. ’ 

Il est rare que les décisions aient chez les femmes d’autre fonde- 

ment que l'imagination et le cœur. En vain les hommes prennent des 

résolutions ; le goût et l'habitude triomphent toujours de leur raison. 

En fait descience, on dit : la décision d’une question et la résolution 

d'unedifficulté. ° 

C’est ordinairement où l’on décide le plus qu’on prouve le moins. 

Quoiqu’on répônde dans les écoles à toutes les difficultés, on en résout 

très-peu. (G.) ‘ 

349. Décisions des conciles, Canons, Décrets. 

Tous les articles déterminés par les conciles; dans les matières qui 

sont de leur juridiction, sont des décisions ; et c’est un terme général, 

qui renferme sous soi deux espèces, les canons-et les décrets. 

Les canons sont les décisions qui concernentle dogme et la foi : les 

décrets sont les décisions qui règlent la discipline ecclésiastique. 

Les décisions des conciles ne sont pas toutes également obligatoires. 

Les canons qui déterminent les articles de foi, et qui prononcent sur 

le dogme , sont obligatoires pour tous les fidèles, <ans exception ni 

distinction de personnes ou de dignités ; et c’est en vertu de l’autorité 

du Saint-Esprit, dont l'assistance perpétuelle a été promise à l'Église , 

en même temps qu'elle a reçu de Jésus-Christ la commission expresse 

et le droit exclusif d'enseigner toutes les nations. Mais les décrets des 

conciles même œcuméniques, qui regardent la discipline, n'acquièrent 

force de loi dans un État, qu'après avoir été acceptés par le roi ou le 

gouvernement, et par les prélats nationaux, et publiés par l’autorité 

publique. En les acceptant, le gouvernement et les prélats peuvent y : 

mettre telle modification qui leur paraissent nécessaires, pour le bien 

de l'Église et la conservation des droits de l'État. 

Le concile de Trente n’a point été reçu en France : cependant il est 

observé pour les canons qui regardent le dogme et la foi; mais il ne 

l'est pas pour les décrets qui statuent sur la discipline. (Encycl., 

1V, 716.)
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350. Découverte, Invention. 

On peut nommer ainsi en général tout ce qui se trouve de nouveau 
dans les ärts et dans les sciences. Cependant on n’applique guère le 

nom de decouverte, et on ne doit même l’appliquer qu'à ce qui est 

non-seulement nouveau, mais en même temps curieux, utile, ou 

- difficile à trouver, et qui par conséquent a un certain degré d'impor- 

tance, On. appelle seulement invention, ce que l’on trouve de nou 

veau, et qui n’a has l’un de ces trôis caractères d'importance, (Encycl., 

1V, 705.) Lu 
‘Time semble anssi que l'idée de la découverte tient plus de la 

science, et que cellè de l'invention tient plus de l’art. Une découverte 

étend la sphère de nos connaissances ; une invention ajoute aux 

secours dont nous avons besoin. Comme les principes des sciences 

portent nécessairement sur des faits qui les établissent, et qui n’en 

sont que des cas particuliers, une découverte peut être due au hasard; 

mais une invention ne peut être que le résultat d’une recherche 

expresse, (B.) 

351. Découvrir, Trouver. 

« Ces mots, dit M. d’Alembert, signifient en général acquérir par 

soi-même lé connaissance de ce qui est inconnu aux autres. 

» Voici les nuances qui les distinguent. En cherchant à découvrir, 

en matière de science, ce qu’on cherche, on frouve souvent ce qu'on 

ne cherchaît pas. Nous découvrons ce qui est hors de nous; nous 

trouvons ce qui n’est proprement que dans notre entendement, et 

qui dépend uniquement de lui : ainsi on découvre un phénomène de 

physique, on trouve la solution d’une difficulté, 

» Trouver se dit aussi de ce que plusieurs personnes cherchent : et 

découvrir, de celles quine sont cherchées que par un seul. C'est pour 

cela qu’on dit trouver la pierre philosophale, les longitudes, le mou- 

vement perpétuel, et non pas les découvrir: On peut dire en ce sens 

que Newion a irouvé le système du monde, et décourvert la gravita- 

tiôn universelle ; parce que le système du monde a été cherché par tous 

les philosophes, et que la gravitation est le moyen particulier dont 
Newton s'est servi pour y parvenir. 

» Découvrir se dit aussi lorsque ce que l’on cherche a beaucoup 
d'importance ; et trouver, lorsque l'importance est moindre. Ainsi, en 

mathématiques et dans les autre sciences, on doit se servir du mot 
découvrir, lorsqu'il est question de propositions et de méthodes géné- 

rales ; et du mot trouver, lorsqu'il est question ‘de propositions et de 

méthodes particulières dont l’usage est moins étendu. On dit aussi, tel 

navigateur a découvert 1el pays, ct il a trouvé des habitants.
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Il ne faut pas dire que les choses doivênt être inconnues aux autres, 

poux les découvrir ou pour les troduer. Je découvre mon chapeau 

que mes amis ont caché; je le trouvé, si un domestique l’a ôté de la 

place où je l'avais mis: or, mes amis ou le domestique savaient où il 

était, moi seul je l'ignovais. Le mot découvrir n’a ce señs que quand 

il est question de découvrir à quelqu'un; et ce sens est étranger à 

trouvér, Car On ne érouve pas à quélqu'un. . + 

Découvrir signifie, à la lettre, comme on l'a vu dans l’article pré- 

cédent, ôter de dessus une chose ce qui la couvre; et {rouver, c'est 

porter ses regards, metire la main sur une chose qu’on ne voyaïit pas. 

Ce mot vient du celte trou, demeure, habitation, et il marque l’action 

de parvenir au lieu, à la chose. ü revient au latin invenire, venir dans, 

parvenir à; comme découvrir, au latin detegere, ôter le couverele, la 

couverture, le toit. ‘ 

On découvre ce qui est caché ou secret , soit au moral, soit au phy- 

sique : on érouve ce qui ne tombe pas de soi-même sous les sens ou 

dans l'esprit. Ce que vous découvrez n'était pas visible ou apparent: 

ce que vous trouvez était visible où apparent , mais hors de voire por- 

tée actuelle ou de vos regards. Une chose simplement égarée, vous la. 

trouvez, quand vous arrivez à la place où elle est, mais vous ne la dé- 

couvrez pas, car elle est manifeste et sans enveloppe. 

La terre a dans son sein des mines et des sources, onles découvre : 

sur sa surface, des plantes et des animaux, On lestrouve. On découvre 

un voleur qui sè cachait ; on érouve un voleur qui fuyait. Colomb et 

Cook ont découvert de nouveaux mondes ensevelis, pour le reste de 

l'univers, dans un immense Océan : ils ont trouvé dans ces contrées 

nn nouveau règne végétal, un nouveau règne animal , mais la même 

espèce d'hommes. ‘ | 

On: découvre des conspirations , des conjurations , des trames 

secrètes, et on ne les frouve point, parce qu'elles ne sont pas appa- 

rentes, 
| 

On trouve une personne chez elle, un ami à la promenade, des 

denrées au marché; et on ne les décauvre pas, car ils y sont à dé- 

couvert. | | . 

Les ruines curieuses d’Herculanum ont été découvertes et On Y 

trouve des monuments précieux deé arts et de l'histoire ancienne de 

l'Italie. En découvrant on trouve : on trouve sans découvrir. 

L'usage, fondé sur le sens étymologique de ces mots, observe parti- 

culièrement la distinction suivante. Découvrir se dit proprement des 

choses qui existent toutes formées; et trouver se dit particulièrement 

. des choses dont il n'existe, à proprement parler, que des éléments ou 

des matériaux à combiner. Le mérite de découvrir est de lever les 

obstacles qui empêchent de voir ou de connalre la chose telle qu’elle
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est dans la nature ou en elle-même. Le mérite de trouver est surtout 
d'employer des moyens particuliers pour former la chose qui n'existait 

.Pas, Où qui n'existait, s’il faut ainsi parler, qu'en puissance. Il faut de 
: la subiilité, de la pénétration, de la profondeur pour découvrir ; il 
faut de l'invention , de l'imagination, de l'industrie pour trouver. Les 
exemples rendront cette distinction plus sensible, 

Harvey découvre la circulation du sang; Torricelli, la pesänteur de 
l'air ; Huyghens, l’anneau de Saturne; Newton, la gravitation univer- 
selle ; l'allemand Herschell vient de-‘découvrir une nouvelle planète; 
touies ces choses existaient, mais cachées, et la découverte n’a fait 
que les mettre au grand jour. Mais la poudre à canon, l’imprimerie, la 
boussole, le moyen de ressusciter les asphyxiés, le secret de s'emparer 
de la foudre ou plutôt de la matière fulminante et de la dissiper; l’art de 
résoudre des vapeurs en pluie, en neige , en grêle, en ‘givre: les arts 
bienfaisantS de suppléer à l'ouie, à la parole, à la vue; le don de la pa- 
role transmis à des automates, toutes ces curieuses créations de l’in- 
telligence humaine ont été trouvées et non découvertes : elles n'exis- 

- laient pas dans la nature; il a fallu trouver ces choses oules moyens de 
_les exécuter, 

La géométrie a découvert les propriétés des différentes figures; la 
chimie découvre différentes propriétés des corps ; ces propriétés sont 
dans les objets mêmes. Mais le géomètre trouve, par le raisonnement, 
la solution d’un 'préblème : le chimiste trouve , par des combinaisons 
nouvelles , de nouveaux remèdes : la démonstration et le remède sont 
le fruit de leur travail. 

Nous trouvons les raisons d’un fait, et nous découvrons les causes 
d’un effet ; ces causes sont réelles, ces raisons sont idéales. En deux 
mots , pour découvrir, il faut que la chose soit ; elle est, puisqu'elle 
est cachée ; mais il peut yavoir de l'invention à érouver. 

Enfin , il parail 1rès-indifférent, soit pour #rouver, soit pour dé- 
couvrir, qu’une chose soit cherchée par une personne ou par plusieurs. 
Le navigateur qui ouvrira le passage de la mer du Nord , Le décou- 
vrira, tout. comme Magellan a découvert le passage du Sud, quoi- 
qu'on cherche le premier depuis plus de deux siècles : et l’on dit très- 
bien que Newton a découvert le Système du monde, après que tant de 
philosophes l'ont eu vainement cherché. Un artiste qui parviendrait à 
rendre le verre malléable , trouverait certainement un beau secret, 
que d’autres le cherchent ou non; et l’on dit fort bien que Leïbnitz et 

: Newion ont trouvé de belles méthodes de calcul, Sans égard à aucune 
sorte de concours. Je ne sais sur quoi cette distinction peut être fon- 
dée. (R.)
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352. Déclarer, Découvrir, Manifester, Révéler, 
: Déceler. 

Faire connaître ce qui était ignoré est la signification commune de 

ces mots. Mais déclarer, c’est dire les choses exprès et de dessein, 

pour en instruire ceux à qui ont ne vèut pas qu’elles demeurent incon- 

nues. Découvrir, c’est montrer, soit de dessein, soit par inadver- 

tance, ce qui avait été caché jusqu'alors. Manifester, c’est produire 

au dehors les sentiments intérieurs. Révéler, c’est rendre public ce qui 

a été confié sous le secret. Déceler, c’est. nommer celui qui a faït la 

chose, mais qui ne veut pas en être cru l’auteur. 

Les criminels déclarent presque toujours leurs complices. Les con- 

fidentes découvrent ordinairement les intrigues. Les courtisans ne se 

manifestent pas aisément. .Les confesseurs révèlent quelquefois, par 

leur imprudence, la confession des pénitents. Quand on ne veut pas 

être décelé, il ne faut avoir aucun témoin de son action. (G.) 

* 353. Découvrir, Déceler, Dévoiler, Révéler, Dé- 
clarer, Manifester. Divulguer, Pablier. 

Apprendre à autrui, de différentes manières, différentes choses qui 

ne sont pas connues. 

À la lettre, découvrir signifie ôter ce qui couvre ; déceler, indiquer 

ce qu’on célait ; dévoiler, enlever le voile ; révéler, retirer de dessous 

le voile ; déclarer, mettre au clair, au jour ; manifester, mettre sous 

la main, en évidence ; divulguer, rendre vulgaire, commun ; publier, 

rendre public, faire connaître à tout ie monde, 

Ce qui était caché aux autres, on le découvre, on le leur commu- 

nique. Ce qui était dissimulé, on le décèle en le rapportant ou en le 

faisant remarquer. Ce qui n’était pas apparent et nu, on le dévoile en 

levant ou écartant les obstacles. Ce qui était secret, on le révèle en le 

dénonçant ou l’annonçant. Cé qui était inconnu ou incertain, on le 

déclare en l’exposant el en l’appuyant d'une manière positive. Ce qui 

était ignoré ou obscur, on le manifeste en le développant ouvertement 

ou l’étalant au grand jour. Ce qui n'était pas su, du moins de la mul- 

titude, on le divulque en le répandant de côté et d'autre. Ge qui n'était 

pas public ou notoire, on le publie, en lui donnant l'éclat ou l’authen- 

ticité qui parvient à Ja connaissance de tout le monde. 

On découvre des choses nouvelles, et l'envie d’en instruire quel- 

qu'un, fait qu’on les lui découvre. On aperçoit un homme qui se cèle, 

et l'envie de le desservir fait qu’on le décèle. On découvre un mystère, 

et l'envie de paraître ou de bien mériter, fait qu'on le dévoile, On sait 

un secret, et l'envie d’en faire usage fait qu’on le révèle, On a une 

* connaissance particulière, et l'envie de la faire valoir fait qu’on la dé-



254 | DÉC 
clare. On connaît le fond des choses, et l’envie de les faire pleinement 

et patfaitement connaiire, fait qu’on les manifeste. Un a reçu quelque 

confidence, et l'envie de parler où de nuire, fait qu'on la divulgue. On 

a la possession ou la connaissance privée d’une chose, et l’envie que 

personne n’en ignore, fait qu’on la publie. En morale, il y a du dessein 

ou de l’imprudence à découvrir; de la malveïillance, une sorte de tra- 

hison, soit volontaire, soît involontaire à déceler; des motifs, de la 

prétention ou de la facilité à dévoiler ; des vues, un intérêt ou une 

infidélité à révéler ; un desein formel, une volonté expresse à déclarer; 

une pleine franchise, une grande confiance, de l'appareil à manifester; 

de la malice, de l’infidélité ou de l’indiscretion à divulguer; de l'affiche, 
. de l’ostentation, quelque grand dessein à publier. 

Déclarer, dit l'abbé Girard, c’est dire les choses exprès età dessein; ; 

l'idée est vraie, mais secondaire et insuffisante : la déclaration an- 

nonce une démonstration claire, une action importante, une volonté 

décidée, Découvrir, continue l’auteur, c’est montrer, soit de dessein, 

soit par inadvertance, cela est encore vrai ; mais l’idée propre de décou- 

vrir n'est pas celle de montrer ; car quand on montre à quelqu'un ce 

qu’il ne voyait pas, ce qu’il ne savait pas, quoique la chose ne fût pas 

cachée, ce n’est pas la découvrir. On ajoute que manifester, c’est pro- 

duiré au dehors ses sentiments intérieurs ; mais c’est aussi les découvrir, 

les déclarer, eïc:; si je dissimule une partie de mes sentiments, je ne 

les manifeste pas ; et quand Dieu manifestera toute sa gloire, ou se ma- 

nifestera dans toute sa gloire, il ne s'agira pas de sentiments inté- 

rieurs. Révéler, c’est, selon le même écrivain, rendre public ce qui a 

été confié sous le secret ; mais celui qui va révéler au prince une con- 

spiration, ne la rend pas publique : celui qui révèle de grandes vérités 

qu’il a découvertes, ne révèle pas le secret d'autrui, Enfin l’abbé Gi- 

rard dit que déceler, c’est nommer celui qui ne veut pas être cru l’au- 
‘teur d’une chose: cela n’est pas exact; le bout d'oreille qui décèle 

l’âne ne le n6mme pas, encore moins le nomme-t-il comme auteur de 

quelque.action : un geste, un regard qui décèle vos sentiments pré- 

sents, ne nomme pas, et n’indique que des sentiments, Un homme qui 

se cèle, ne cache pas pour cela son nom; il ne s’agit pas de nommer 

l'auteur d’une chose, lorsque Boileau veut reprocher à son esprit des 

défauts qu'il ne peut celer. 

Peut-être m'objectera-t-on que quelques-uns de ces mots, tels que 

découvrir et publier, ne sont pas synonymes. Je réponds, 1° qu'ils 

tiennent tous à une idée principale qui leur est commune ; 2° que si le 

tütre les rapproche, l'explication ne permet pas de les confondre ; 

8° que tous ces mots entrent l'un dans l'autre, de manière à former 

une chaîne que je n’ai pas voulu rompre pour multiplier inutilement 
les articles, Si ce n’est pas là une raison, c’est du moins une excuse, (R.)
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354. Décret, Loi. 

Décret, du latin decretum ou discreturn, de decernere ou discer- 

nere, exprime proprement l’action de discerner, de discuter et de ju- 

ger, c’est un résultat d'opinions. 

Ce mot nous a été transmis par les Latins avec toute sa force et ses 

diverses acceptions ; c’est-à-dire, tantôt signifiant projet de loi, tantôt 

décision particulière. C’est dans ce sens que nous regardions les dé- 

crets des conciles, qui n'avaient force de loi qu'après avoir élé vérifiés. 

C'est dans ce sens que nous regardions les arrêts des cours souveraines. 

La Loi est l’expression de la volonté souveraine. C’est sur ses bases 

que repose le bonheur public. Le décret n’est qu’un acte particulier, 

qui peut en certain cas déroger à la loi générale. | 

La loi n’acquiert son caractère que par le consentement exprimé du 

souverain. L'assemblée nationale rendaît des décrets, c’est par l’accep- 

tation qu’ils acquéraient force de lo. Les autres législateurs ont fait des 

lois, il n’y avait plus de sanction, d’acceptation, Le conseil des cinq- 

cents ne rendait que des décrets, C'était le conseil des anciens qui leur 

donnait le caractère de loi. | 

Le décret en matière de justice distributive, diffère de la loi, comme 

l'effet diffère de la cause, il n’est que l'application d’un principe mani- 

festé par la loi. . : 

Décret se prend toujours ab propre; parce qu'il a uné accéption dé- 

terminée qui le met au rang des puissances secondaires. Le mot {oi, au 

contraire, est pris au propre et au figuré. {Anon.) ‘ 

355. Décrier, Décréditer. 

Tous deux blessent la considération dont jouissait l’objet sur qui 

tombe cette attaque. (B.) 

Le premier va directement à l'honneur ; le second au erédit. 

On décrie une femme, -en disant d’elle des choses qui la font passer 

pour une personne peu régulière. On décrédite un homme d’affaires 

en publiant qu’il est ruiné. — 

On décrédite un ambassadeur, en disant qu'il n’a pas des pouvoirs 

.absolus ; on le décr'ie, en disant que C’est un homme sans foi et sans 

parole. ‘ | 

Le commun du monde se donne la liberté de décrier la conduite de 

ceux qui gouvernent.. Si ce qu'on dit de nous est faux, aussitôt que 

nous nous eñ piquérons, nous le ferons croire véritable: le mépris de 

tels discours les décrédite. (Bonhours, Rem. nouv., tome II.) 

La jalousie et l'esprit de parti ont souvent décrié les personnes POUF 

vehir-plus aisément à bout de décréditér leurs opinions. (B.)
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356. Se dédire, Se détracter. 

Se dédire, revenir sur ce qu'on a dit: se rétracter, détruire ce 

qu'on a avancé. On avait jugé la conduite d’un homme sur un faux ex- 

posé, on apprend qu'on s’est trompé, on se dédit: on avait avancé 

contre lui des choses fausses, on se rétracte. Dans le premier cas, on 

revient sur le jugement qu’on avait porté; dans le second, on détruit 

l’assertion qu'on avait avancée. | 

Rétracter les opinions qu'on avait soutenues, c’est les détruire, du 

moins quant à soi et à l’opinion que l’on conserve, $e dédire du parti 

que l’on avait pris, c’est revenir sur le parti qu’on avait annoncé vou- 

loir suivre. 

Quand il s'agit de revenir sur ce qu’on a promis, se réfracter semble 

annoncer un engagement plus complet, et que l’on détruit; se dédire, 

une parole plus légère, et sur laquelle on revient : on rétracte un ser- 

ment, on se dédit de sa promesse. (F. G.) | 

237. Défaite, Dérounte. ‘ : 

Ces mots désignent la perte d’une bataille, faite par une armée; avec 

cette différence que déroute ajoute à défaite, et désigne une armée 

qui fuit en désordre, et qui est totalement dissipée. (Encyct. 1, 731.) 

358. Défaveur, Disgrâce. 

La défaveur est le prélude de la disgrâce. On encourt d'abord la 

défaveur du souverain, on tombe bientôt en disgrâce. 

La défaveur peut n’être que momentanée; elle peut tenir à une 

maladresse du courtisan, à un moment d'humeur du- prince: la 

disgrâce peut avoir d’aussi légers motifs ; mais c'est un état plus du- 

rable. ’ 

La disgräce a quelque chose de plus éclatant ; elle se manifeste par 
des moyens publies et violens, tels que l'exil, la confiscation des 

“biens, etc, La défaveur a quelque chose de plus particulier ; elle se lit 

chaque matin sur le visage du maître, dans ses gestes, dans le son de 

Sa voix. 

Lorsque le surintendant Fouquet fut dépouillé de sa charge, on ne 

dit pas qu'il étaiten défaveur mais en disgrâce. Fénélon ne fut jamais 

en disgräce auprès de Louis XIV, mais toujours en défaveur. 

La défaveur n’a rien de légal, elle semble dépendre uniquement de 

la volonté du maître; la disgräce peut être causée par les fautes du 

sujet et prononcée comme une peine légitime. . 

Être en défaveur auprès de quelqu'un, signifie simplement ne pas 

être en faveur ; être en disgräce sigüifie avoir perdu les bonnes grâces 

que l’on possédait. 

L'homme prudent et modeste pent être « en défaveur, mais il sait ne
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pas s’exposer à une disgrâce. Plus l’homme crgueilleux et entrepre- 
nant s’est élevé en faveur auprès du souverain, plus la disgräce sera 
terrible et éclatante. (F, G.) 

359. Défendre, Soutenir, Protéger: 

Ces toïs mots signifient en général Paction de mettre quelqu'un ou 
quelque chose à couvert du mal qu'on lui fait, ou qui peut lui arriver. 

On défend ce qui est attaqué; on soutient ce qui peut l’être; on 
protége ce qui a besoin d’être encouragé. 

Un roi sage et puissant doît protéger le commerce dans ses états, 
le soutenir conire les étrangers, et le défendre contre ses ennemis. 
On dit, défendre une cause, soutenir une entreprise, protéger les 
sciences et les arts; on est protégé par ses supérieurs ; on peut être 
défendu et soutenu par ses égaux. On est protégé par les autres ; on 
peut se défendre et se soutenir par soi-même. 

Protéger suppose de la puissance, et ne demande point d’äction : 
défendre ei soutenir en demandent; mais le premier suppose une 
action plus marquée. 

Un petit état, en temps de guerre, est ou défendu ouvertement, ou 
secrètement soutenu par un plus grand, qui se contente de lé protéger 

en temps de paix, (Encycl. IV, 734.) ° 

860. Défenda, Prohibé. 

Ces deux mots désignent en général une chose qu'il n’est pas permis 

de faire, en conséquence d’un ordre ou d’une loi positive. Ils différent 

en ce que prohibé ne se dit guère que des choses qui sont défendues 

par une loi humaine et de police. 

La fornication est défendue ; et la contrebande, prohibee. (Eneycl. 

IV, 735.) 

361. Défense, Prohibition, Inhibition. 

La racine du mot défendre est fend, rencontre. La défense est l’ac- 

tion d'éloigner, de repousser ce qu’on rencontre, ce qui vient nous 

heurter, ce qui offense ; aussi défendre signifie-t-il protéger, garantir. 

Prokhiber et prohibition, inhiber et inhibition, sont des composés 

du verbe latin habere; avoir, tenir. Prohiber signifie tenir en avant, 

au loin, et opposer une barrière, mettre un empêchement , défendre. 

Inhiber, signifie avoir eu, tenir en dedans et retenir, arrêter défendre 

avec menaces. Valla et plusieurs savants mettent entreles verbes latins 

prokhibere et inhibere, cette différence, que le premier annonce une 

défense générale de faire, soit de commencer, soit de continuer ; et le 

second, la défense particulière de continuer, de récidiver, de persé- 

vérer. , 

RSÉDIT, TOUE I, 17
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La défense empêche donc de faire ce qui nuit ou offense ; la prohi- 

_bition, ce qu'on pourrait faire ; l'inhibition, ce qui se faiti irrégutière- 

ment. La défense a donc un motif déterminé par la valeur propre du 

mot, celui d'empêcher de nuire, d’offenser, de blesser : la prohibition 

n'indique, par la valeur du mot, aucun motif; elle ne fait qu'éloigner, 

repousser, rejeter la chose. Quant à inhibition, eïle ne fait que dé- 

ployer l'autorité pour retenir et pour arrêter le cours d’une chose con- 

traire à un ordre établi. | 

On défend ce qui ne doit pas se faire, ce qui est mauvais. on pro- 

- hibe ce qu’on pourrait laisser faire, ce qui était légitime. On inhibe ce 

qui ne peut pas se faire, ce qui n’est plus libre. ° 
Dans l'usage, défense est le terme générique ; il embrasse toute sorte 

d'objets ; il appartient à tous les genres de style. Prohibition est du 
style réglementaire; il s'applique aux objets d'administration, de police, 

de discipline, Inhibition est du style de chancellerie ; il s'emploie pro- 

prement dans le ressort de la justice; on le joint à défense, et avet 

raison, Ent la justice n’est censée empêcher que ce qui est mal et 

déjà défendu. (R.) 

862. Dégoûtant, Fastidieux. 

On qualifie ainsi tout ce qui cause une sorte de répugnance. 

Dégoätant va plus au corps qu'à l'esprit: fastidieux au contraire 

va plus à l’esprit qu’au corps. Ce qui est dégoñtant cause de l’aver- 

sion ; ce qui est fastidieux cause de l'ennui. 

Un homme est dégoûtant, s’il est d’une laideur extraordinaire, s’il 
est crasseux, si son visage ou ses mains sont cicatrisées, infectées de 

dartres, ou d’une espèce de lèpre ; s’il se gatte indécemment, s’ilmange 

avidemment et malproprement ; si ses habits sont en lambeaux, cou- 

verts de taches, où même d’ordures; s’il sent mauvais : je veux dire 

qu'une seule de ces conditions le rend dégoätant ; car, qui les réunit 

toutes, est horrible. 

On appelle fastidieux celui qui veut faire le plaisant mal à propos, 

qui rit le premier, qui parle trop, qui dit des choses frivoles, et qui 

s'applaudit de ses sottises ; en un mot, un homme ennuyeux, importun, 

fatigant pas ses discours, par ses manières ou par ses actions. 

Le blanc et le rouge dont les femmes croient s’embellir, ne servent à 

la fin qu’à les rendre dégoätantes, et les minauderies, où elles mettent 

quelquefois tant d'art, les rendent fastidieuses. 

Quelquefois on se sert de dégoñtant avec relation à ce qui concerne 

l'esprit : alors il conserve encore quelque chose de sa première desti- 

nalion, en ce qu'il s’applique aux idées, qui sont comme le corps de la 
pensée ; et fastidieux s'applique en ce cas à l'expression.
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Les icéés des choses qui sont dégoätantes par elles-mêmes, le sont 

aussi, et rendent dégoûtants les ouvrages qui eh sont chargés. 
L’afféterie, le précieux, quelquefois même le trop d'esprit, ñé 

servent qu'à rendre fastidieux des écrits que l'on croyait rendre in- 
téressanis. (B.) / 

563. besré ; Riarche. | 

Degré s’employait dans le dernier siècle pour signifier chaque 

marche d’un escalier; et le mot de marche était uniquement consacré 

pour les autels. Nous aurions peut-être bien fait de conserver ces 

termes distinctifs, qui contribuent toujours à enrichir ‘une langue. 

(Encycl. V, 929.) 

Degré est encore aujourd’hui synonyme de harche, selon le Dic- 

tionnaire de l’Académie française, 1762. Maïs je crois que le prernier 

est plus propre à indiquer la hauteur de ces divisions égales dans l’es- 

calier, et que le second convient mieux pour marquer le giron de cha- 

cune de ces divisions. 

Ainsi, les degrés sont égaux ou inégaux, selon que les hauteurs en 

sont égales ou inégales ; et les marches sont égales ou inégâles, selon 

que les girons en sont également ou inégalement étendus. 

‘On monteles degrés, ei l’on se tient sur les marchès. De Ià vient 

que ce dernier mot a ‘paru consacré pour les autels, parce que les 

ecclésiastiques qui y servent, se tiennent communément sur lés mar 

ches, et que lon a peu d'occasions de s'arrêter sur celles de tout 

autre escalier : mais, on dira aussi très-bien que dans telle église 

l'autel est élevé de six ou dix degrés, parce qu'il ne s "agit là que de 

Pélévation. (B.) 

364. Déguiser, Masquer, Éravestie. 

L'abbé Girard distingué de la manière suivante les participes mas- 

qué, déguisé, travesti. 

« Ii faut, pour être masqué, se couvrii d’un faux visage. Il sufit, 

pour être déguisé, de changér ses parurés ordinaires. Où ne se seit 

du mot travesti qu’en cas d’affaires sériensés, lorsqu’ il s’agit de passer 

en inconnu ; et c’est alors prendre un habit connu et ordinaire dans là 

société, mais très-éloigné et irés-différent de celui de soñ état. 

» On se masque pour aller au bal; on se déguise pour venir à 

bout d’une intrigue; on se éravestit pour n'être pas reconnu de ses 

ennemis. » 
Déguisement êt travestissement sont ainsi traités dans l'Ency- 

clopédie. 

« Tous les deux désignent un habillement extracrdinaire, différent 

. de celui qu’on a coutume de porter. Mais il semble que déguisement



260 | *. DÉL Do on 
suppose une difficulté d'être reconnu, et que travestissement suppose 

seulement l'intention de ne l’être pas, ou même seulement l'intention 

de s’habiller autrement que de coutume. 
« On dit d’une personne qui est au bal, qu’elle est déguisée, et d’un 

magistrat habillé en homme d’épée, qu'il est ravesti. 

» D'ailleurs, deguisement s "emploie quelquefois au figuré, et jamais 

travestissement. 

M. Béauzée fait la note suivante sur cette dernière assertion. 

« Ii me semble toutefois que c’est par un tour pareil de langage que 

l'on dit déguiser ses pensées, ses vues, ses démarches, la vérité; et 

travestir un ouvrage, comme Virgile, la Henriade, Télémaque : ainsi 

travestir s'emploie au figuré comme déguiser. » 

Déguiser est formé de guise, mode, facon, manière, allure ; et 

celui-ci est le teuton weise, qui a le même sens. Travestir est com- 

posé de vestir, vétir et du celte {7a, qui signifie travers, de travers, 

d’une manière opposée, en sens contraire. 

Ainsi, éravestir annonce rigoureusement et uniquement un chan- 

gement danis les habits, ou un vétement contraire au costume, tandis 

que déguiser souffre toute sorte de changements, ou toute forme 

contraire aux formes naturelles ou habituelles, _ ‘ 

Déguiser, c'est donc substituer aux apparences ordinaires et vraies 

des apparences trompeuses, de manière que l’objet ne soit pas du 

moins facilement reconnu. Travestir, c'est substituer au vêtement 

propre un vêtement étranger, de manière que l’objet ne soit pas re- 

connu pour ce qu'il est. 

Dans le déguisement, on veut paraître une autre personne ; dans le 

travestissement on veut paraître un autre personnage, 
L’espion se déguise; le comédien se travestit. 

Au figuré, déguiser s'applique à tout ce qui cache , altère la vérité, 

la réalité; travestir ne peut être appliqué convenablement qu’à ce qui 

peut être représenté sous l’image du vêtement, comme à l'expression, 

qui est lé vêtement de la pensée ; à l'emblème ou à l’allégorie, qui est 
une draperie jetée sur la chose. 

L’auteur qui s’approprie adroitement les pensées d'autrui, déguise 

ses larcins. Le traducteur qui ne conserve ni la pureté, ni l'élégance, 

ni les mouvements, ni les formes propres de l'original, travestit son 

auteur. (R.) : 

365. Délibérer, Opiner, Voter. 

Ces irois termes sont consacrés dans le langage des compagnies au- 

torisées pour décider certaines affaires, comme les tribunaux et cours 

de justice, les académies, les chapitres séculiers et réguliers, etc. : et
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ces termes sont tous relatifs à la décision ; le degré de relation en fait la 

différence. : ‘ 

Délibérer , c’est exposer la question, et discuter les raïsons pour et 

contre : opiner, c’estdire son avis et le motiver : voter, c’est donner . 

son suffrage, quand il ne risque plus qu'à recueillir les voix. 

On commence par délibérer, afin d'examiner la matière dans tous 

les sens, et sous tous les aspects : on opineensuite, pour rendre compte 

à la compagnie de la manière dont on envisage la chose, et des raisons 

par lesquelles on s’est déterminé à l'avis que l'on propose : On vois 

enfin pour former la décision à la pluralité des suffrages. 

La délibération est un préliminaire indispensable, pour mettre au 

fait ceux qui doivent prononcer; elle exige de l'attention : les opinions 

sont une espèce de résultat formé dans chaque tête, et qui, étant rai- 

sonné, dévient une nouvelle source de lumières et de motifs pour pré- 

parer la décision: cette seconde opération exige du bon sens : enfin, la 

votation est la dernière main que l’on met à la décision, et l'opération 

qui la conclut et l’autorise ; elle exige de l'équité. On écoute la délibé- 

ration, on pèse les opinions, on compte les voix. (B.) ‘ 

366. Délicat, Délié. , 

Une idée de finesse et d’habileté semble constituer le fond commun 

de'ces deux termes, qui ont d’ailleurs leurs différences caractéristi- 

ques. (B.) 

Une pensée est délicate lorsque lès idées en sont liées entre elles par 

des rapports peu communs, qu’on n’apercoit pas d’abord, quoiqu'ils 

ne soient point éloignés, qui causentune surprise agréable, qui réveillent 

* adroîtement des idées accessoires et secrètes de vertu, d’honnêteté, de 

beinveillance, de volupté, de plaisir. Une expression est délicate lors- 

qu'elle rend l'idée clairement , mais qu’elle est empruntée par méta- 

phore d'objets écartés, que nous voyons avec surprise et avec plaisir 

rapprochés tout d’un coup avec habileté. (Eneycl., IV, 748.) 

Un esprit délié est un esprit propre aux affaires épineuses, fertile en 

expédiens , insinuant, fin, souple, caché. Un discours délié est celui 

dont on ne démèéle pas du premier coup d'œil l’artifice et la fin. 

11 ne faut pas confondre le délié avec le délicat : les gens délicats 

sont souvent déliés ; mais les gens déliés sont rarement délicats. 

jé la nuance du sentiment, et Vous le 
Répandez sur un discours dél 

rendrez délicat : supposez à celui qui tient un discours délicat. quel- 

que vue intéressée et secrète, et vous en ferez à l'instant un homme 

délié. (Eneycl. IV, 174.) 
' - 

Le délicat tient toujours à d’heureuses dispositions, n’a que des 

effets agréables, et plaît toujours : le délié tient à des dispositions in- 

différentes en soi, peut avoir de bons et de mauvais effets, et offense
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souvent. La sensibilité de l’âme produit le délicat ; la finesse de l'es- 

prit, la souplesse, l'artifice, amènent le délié. Le mot délicat ne-peutse 
prendre qu’én bonne part; celui de délié se prend en bonne et en mau: 
vaise part, selon le circonstances. (B.) 

867. Délicieux, Délectable. 

| Cicéron, Tusc., livre IV, 48, définit la délectation une volupté 
répandue dans l’âme par l’onction pénétrante d’une sensation bien 
douce. La liquéfaction d’un corps doux et onctueux qui coule, se ré- 
pand, s'attache, emplit, s’insinue, etc., est la figure sous laquelle ce 
Philosophe nous présente ce genre de volupté. C’est ainsi que nous di- 
sons inonder, enivrer de délices. 11 est à remarquer que la consonne ! 
sert Spécialement à désigner les fluides : on l'appelle liquide. De là le 
mot lac, lait : le lait et le miel servirent toujours à indiquer les jouis- 
sances les plus douces, ou les objets délicieux; et le verbe lactare 
signifie attirer, par un espoir doux et flatieur, ainsi qu'allaiter, ce qui 

- rappelle l'idée première de délice et de délectation. 
Le délice produit, par sa grande douceur, par une sorte de charme, 

la délectation, Le délice est la cause du plaisir, ou le plaisir, autant 
qu il affecte l'A âme de la manière la plus agréable, ou plutôt d’une me- 
nière voluptueuse. La délectation est le plaisir autant qu'il est senti, 
ou l'émotion voluptueuse causée dans l'âme par cette affection. L'objet 
délicieux portera dans l’âme le .délice, où un principe de délectation. 
L'objet délectable excitera dans l’âme la déleciation ou le mouvement 
du plaisir. 

Ces mots sont proprement faits pour être rapportés à l'organe du 
goût. Un mets est délicieux ou déléctable. Par extension, ils embras- 
sent tous les sens; et par analogie, les plaisirs de Pâme. Mais tout est 
aujourd’hui délicieux, Jasqu'à la tr istesse ; et il n'y à presque plus 

rien de délectable. Quoique ces deux mots portent l'empreinte très- 

sensible d'une origine commune, et s'accordent manifesteinent dans 

leur idée capitale, la plupart des lecteurs seront surpris que je les traïte 
comme synonymes. 

| L'épithète délicieux affecte à l’objet un attrait , des appas, un 

charme, avec un caractère particulier de suavité, si je puis ainsi par- 
ler, de finesse, de délicatesse ; l'épithàe déléctable atwibue à l’objet 
la propriété d’exciter le goût, d’attacheï à la jouissance, de prolonger 
le plaisir, avec une sorte de sensualité, de mollesse et de tressaillement. 
Le buveur appelait autrefois délectable le vin que nos gourmets trou- 
vent délicieux. Vous savourez la chose délicieuse et la chose délec- 
table : mais, en savourant la chose délectable, ïl semble que vous 
mâchez le plaisir; tandis qu’en savourant la chose délicieuse, il semble
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que vous en exprimez voluptueusement ce qu'elle a de plus fin et de 

plus délicat. (R.)' 

368. Délire, Égarement. 

Délire, dérangement momentané de l'esprit, occasionné par le mou- 

vement de la fièvre, Égarement, résultat du délire ou de tout. autre 

dérangement d'esprit. Le mot délire exprime l’état même ; l'égarement 

étant le résultat nécessaire de cet état, désigne également et l’état de 

dérangement de l'esprit et ses effets : on est dans le délire, dans l'éga- 

rement ; on a de l’égarement dans les yeux, ‘ 

Le délire est momentané comme la fièvre qui le donne; l'égarement 

peut être momentané on durable, selon Ja cause qui le produit. 

On désigne sous le nom de délire le trouble violent que causent les 

passions parvenues à leur dernier degré d’exaltation : être dans le dé- - 

lire de l'amour, de la colère, de l'ambition , c’est être possédé par ces 

passions au point que le trouble des idées ne permet plus d'entendre la 

raison. L'égarement de la passion est de même ce moment de trouble 

où la raison cesse d’être entendue : mais l'égarement peut être produit 

par l’absence des forces, an lieu que le délire ne l'est que par leur 

excès momentané. De même que dans la'maladie, le délire n’est causé 

que par la force de la fièvre, tandis que la faïlilesse et la défaillance , 

qui succèdent aux accès, peuvent produire un peu dégarement. Ainsi. 

on peut être égaré par la crainte qui glace, tandis que le délire n'est 

. jamais causé que par des passions qui transportent. | 

Le délire suppose toujours une action vive, Ou du moins une agila- 

tion violente; l'égarement peut se manifester par la stupeur : un 

homme dans l'égarement de l’effroi peut demeurer à sa place quand il 

. faudrait s'enfuir : le délire d’une passion quelconque le porterail plu- 

tôt à se précipiter au milieu du danger. | 

Égarements, au pluriel, se rapproche davantage du sens propre du. 

mot ; il ne signifie plus dérangemént d’esprit, mais erreurs de conduite 

causées par des passions où, des faiblesses : lé délire d’une première 

passion porte l'égarement dans les sens, et peut produire dans la con- 

duite de longs égarements. (F. G.) 

269. Demande, Question. 

Ces deux mots signifient , ©n général , une proposition par laquelle 

on. interroge. . | 

Question se dit seulement en matière de doctrine ; une question de, 

physique, de théologie. * Demande, lorsqu'il signifie interrogation, 

ne s’emploie guère que lorsque le mot de réponse y est joint; ainsi on 

dit : tel livre est par demandes et par réponses. Il est aisé de remar- 

quer que nous ne prenons ici demande que dans le sens d’interroga- 

:
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tion. C'est dans ce sens que ce mot est snonyine avec celui de ques- 
tion. (Anon.) 

370. De même que, Ainsi que, Comme. 

De même que est toujours un terme de comparaison : mais il ya des 
occasions où ainsi que et comme ne le sont pas, ayant d’autres signifi- 
cations, qu’on peut voir dans les Dictionnaires, et qu'il n’est pas de ma 
tâche de rapporter ici, puisque je ne dois traiter des mots qu'autant 
qu’ils sont synonymes. Ceux-ci ne l’étant donc que comme termes de 
comparaison, C’est en ce seul sens que je les place dans cet ouvrage, et 
que je vais en faire la différence, qui est assurément une des plus déli- 
cates de notre langue, et des plus difficiles à déméler. 

De même que marque proprement une comparaison qui tombe sur. 
la manière dont est la chose; ce qu’on peut nommer comparaison de 
modifications. Ainsi que, marque particulièrement une comparaison . 
qui tombe sur la réalité de la chose; ce qu'on peut nommer compa- 
raison de faits ou d’actions. Comme, marque mieux une comparaison 
qui tombe sur la qualité de la chose ; ce qu’on peut nommer comparai- 
son de qualifications. Je dirai donc, selon cette différence : Les Fran- 
çais pensent de méme que les autres nations, mais ils ne se conduisent 
pas de même ; parce qu’il n'est précisément question que d’une cer- 
taine manière de penser et de se conduire, qui est une modification 
de la pensée et de la conduite qu’on suppose. en eux. Mais je dirais : Il 
y à des philosophes qui croïent que les bêtes pensent ainsi que les 
hommes ; parce qu'il s'agit de la réalité de la pensée qu’on attribué là 
à la bête aussi bien qu’à l’homme, et non d'aucune modification ou 
manière de penser, puisqu'on peut ajouter que : Quoicue ces philoso- 
phes croient que les bêtes pensent ainsi que les hommes, ils ne croient 
Pourtant pas qu'elles pensent de méme qu'eux. Je dirais enfin, que 
les expressions d’une personne qui ne conçoit les choses que confusé- 
ment, ne sont jamais justes comme celles d’une personne qui les con- 
çoit clairement; parce qu'il est là question d’une qualité de l° expression, 
ou d’une qualification qu’on lui donne. Par cette même raison , On dit 
hardi comme un lion, blanc comme neige, doux cornme miel : et non 
pas ainsi que, ni de même qu’un lion, etc. L° usage est fixé à cet égard, 
même parmi ceux qui parlent le moins bien. 

Lorsque ces mois sont placés à la tête de la comparaison, alors elle 
a deux membres : le second, qui est la réduction de la comparaison, 
commence par le mot ainsi, si c’est ainsi que, ou comme qui se trouve 
à la tête du premier membre ; mais si c’est de méme que, ce second 
membre commence par le mot de méme. L'exemple suivant va rendre 
celte observation sensible. 

De inéme que l'ambitieux n’est jamais content, de méme le débau-
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ché nest jamais satifait. Ainsi que ordonne la Providence, ainsi va 

la fortune des états et des particuliers, des princes et des sujets, Comme 

les hommes vieillissent par le nombre des années, ainsi vieillissent les 

empires par le nombre des siècles: tout à un terme prescrit au-delà 

duquel il ne passe pas. (G.) : ° 

3714. Demeuarer, Loger. 

Ces deux mots sont synonymes dans le sens où ils signifient la rési- 

dence ; mais demeurer se dit par rapport au lieu topographique où | 

. Von habite; et loger, par rapport à l'édifice où l’on se retire. On 

demeure à Paris, en province, à la ville, à la campagne. On loge au 

Louvre, chez soi, en hôtel garni. 

Quand les gens de distinction demeurent à Paris, ils logent dans des 

hôtels : et quand ils deméurent à la campagne, ils {ogent dans des 

‘châteaux. (G.) 

272 Demeurer, Rester. 

L'idée commune à ces deux mots est de ne pas s’en aller; et leur 

différence consiste en ce que demeurer ne présente que cette idée sim- 

ple et générale de ne pas quitier le lieu où l'on est, et que rester a de 

plus une idée accessoire de laisser aller les autres. 

Ii faut être hypocondre pour demeurer toujours chez soi, sans com- 

pagnie et sans occupation. Il y a des femmes qui ont la politique de 

rester les dernières aux cercles, pour dispenser les autres de médire 

d'elles. 

11 paraît aussi que le second de ces mots convient mieux dans les 

occasions où il y a une nécessité indispensable de ne pas bouger de 

l'endroit ; et que le premier figure bien où ik y a pleine liberté. Aïnsi, 

lon dit que la sentinelle reste à son poste, et que le dévot demeure 

longtemps à l’église. (G.) 

372. Au demeurant, Au surplus, Au reste, 

Du reste. - 

« Jai toujours regret, dit Vaugelas, à l'occasion de la première de 

ces facons de parler, j'ai toujours regrel aux mots et aux termes re- 

tranchés en notre Jangue, que l'on appauvrit d'autant ; mais surtout je 

regrelte ceux qui servent aux liaisons des périodes, comme celui-ci : 

(au demeurant), parce que nous en avons grand besoin, et qu'il les 

faut varier. » Iln’y à pas un écrivain qui ne partage ce sentiment, 

Ces différentes manières de parler servent de transitions pour passer, 

d'une manière marquée, à quelque trait remarquable qui forme ou 

amène la conclusion ou ja fin d’ün discours,
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Au demeurant est propre à désigner deux sortes de rapports: celui 

que les parties du discours ont entre elles, ét celui qui se trouve entre 

les choses mêmes. Son idée est certainement celle de demeure, d'arrêt, 
de stabilité, Ainsi employée comme conjonction, cette facon de parler 

désigne le résultat, la conclusion, la fin, quelque chose de définitif, ce 

sur quoi l'esprit, le disconrs s'arrête, se repose, demeure : comme 

liaison des choses, elle désigne ce que l’objet est en soi, dans le fond, 

à demeure, en somme, d’après, avec, ou malgré ce qu’on en a dit. 

Mavot donne de cette manière le dernier coup de pinceau au portrait 

de Son valet ; , 

Sentant la hart d’une lieue à la ronde, 

4 denieurant, le meilleur fils du monde: 

Au surplus suppose une série, une gradation, une cumulation de 

choses au-dessus desquelles on en ajoute quelque autre, en outre, par 

réflexion, par corhplément, par surcroît, Ainsi, après avoir rapporté les 

nouvelles qui se débitent, et des raisons qu’il peut y avoir d’y croire, 

vous ajoutez qu'au surplus vous ne les garantissez pas. 

D. Diègue, après qu’il a sondé le cœur de son fils, expose l'affrent 

qu'il a reçu, commande la vengeance, et poursuit : 

,- Au surplus, pour ne te point flatter, 

Je te donne à combattre un homme à redouter. 

Voltaire a épargné ce passage que Vaugelas inidique dans sa censure 

‘de la phrase adverbiale, avec tous les égards dus à un homme tel que 

Corneille. Les grammairiens ont remarqué qu'au surplus ne: valait pas 

mieux qu'au demeurant; qu'il n'avait jamais été de bel usage, mais 

qu'it pouvait être encore quelquefois employé. 

Au reste désigne, d’une manière vague ou sans. ‘idée accessoire, ce 

qui reste à dire, un point, une observation qu'il importe d'ajouter ou 

de rappeler, comme on le voit dans les exemples suivants. ‘ 

Boileau, après avoir vanté, au. nom de Eongin, le merveilleux talent 

d’Hypéride à manier l'ironie, dt: « 4w reste, il assaisonne toutes ces 

choses avec un tour et une grâce inimitables. » Madame de Sévigné, en 

rapportant sa réponse à des offres très-obligeantes de madame de La 

Fayette, termine de la sorte son récit: « Au reste, je lui donne ma pa- 

role de n'être point malade, de ne point vieillir, de ne point radoter, et 
qu’elle m'aime toujours malgré sa menace. » 

Du reste diffère d'au reste, selon Bouhouïs, en ce que ce qu'il an- 

nonce n’est pas du même genre que ce qui précède, et qu’il n’y a pas 

une relation essentielle; au lieu qu'on se sert d'au reste quand, après 

avoir exposé un fait et traité une matière, on ajoute quelque chose, 

dans le même genre, qui a du rapport à ce qu’on a déjà dit. (R.)
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274. Démolir, Raser, Démänieler, Détruire. 

C’est abaître un édifice, de manière pourtant que chacun de ces mots 

ajoute à cette idée principale, qui leur est commun, une idée acces- 

soire propre et distinctive. 

Ôn démolit par économie, pour tirer parti des matériaux et de l’em- 

placement, ou pour réédifier ; on rase par punition, afin de laisser sub- 

sister un monument de la vindicte publique: on démantèle par pré- 

caution, pour mettre une place hors de défense ; on détruit dans toutes 

sortes de vues,et par toutes sortes demoyens, pour ne pas laisser sub- 

sister. 

Un particulier fait démolir; la justice fait raser ; un'général fait dé- 

snanteler une place qu’il a.prise ; et pour cela il en fait détruire les 

fortifications. (B.) | ’ : 

315. Démonstration d'amitié, Témoignages 

| | d'amitié. 

Il ne faut pas confondre entièrement démonstration avec témoignage 

en matière d'amitié. Démonstration va tout à l'extérieur, aux airs du 

visage, aux manières agréables, aux caresses, à des paroles douces el 

flatteuses, à un accueil obligeant : fémoignage, au contraire, est plus 

intérieur, et va au solide, à de bons offices, à des services essentiels. 

C’est une démonstration d'amitié que d’embrasser son ami; C’est un 

témoignage d'amitié que de prendre ses intérêts, que de lui prêter de 

l'argent. Les démonstrations d'amitié sont souvent frivoles ; les £é- 

moignages d'amitié ne le sont pas d'ordinaire. Un faux ami, un traître, 

peut donner des démonstrations d'amitié; il n’y a qu'un véritable 

ami qui puisse donner des rémoignages d'amitié. (Bouhours, Remar- 

ques nouv. Îl, 229.) ‘ . 

© « Ces deux mots sont synonymes, est-il dit dans l'Encycl. (IV, 822.), 

avec cette différence d’un usage bizarre, quele premier dit moins que le 

second. Le père Bouhours en a fait autrefois la remarque, et le temps n’a 

pointencore chañgé l'application impropre de ces deux termes. » 

Le père Bouhours a remarqué, comme on vient de le voir; les 

nuances qui différencient ces deux termes ; mais iln'y a remarqué-ni 

bizarrerie de la part de l’usage, ni application impropre, et'il n’a pas 

dû le faire. Démonstration vient de montrer, et veut dire Paction de, 

-gnontrer, de caractériser, par des signes extérieurs et sensibles, ce qui 

est intérieur ou insensible ; et comme les signes sensibles n’ont aucune 

jiaison nécessaire avec les objets insensibles qu’ils montrent, il n'est pas 

sarprenantque les démonstrations d'amitié, comme le dit l’Encyelopé- 

diste même, ne soient que de vaines moñires d’attachement, d’affec- 

tion. Mais le témoignage est un moyen d'établir la vérité de ce qu'il
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atteste, qui supplée aux bornes de notre intelligence, et qui, à de cer- 

taines conditions, a droit, sinon de nous convaincre, du moins de nous 

persuader. 1l est donc naturel que la démonstration extérieure prouve 

moins que le témoignage ; ou qu'on ait appelé témoignages d'amitié 

les actes qui paraissent la supposer plus nécessairement, en laissant le 

nom de démonstrations à ceux qui peuvent l'indiquer faussement, 

Le commerce étroit de l’Encyclopédiste avec les sciences rigoureuses, 

l'ayant accoutumé à regarder la démonstration comme la preuve la 

plus sûre, lui a fait oublier que le langage didactique, ou n'influe point, 

ou n'influe que bien peu sur le langage populaire. (B.) 

376. Dénouement, Catastrophe: 

Nous considérons ces mots dans. leur rapport commun avec la con- 
. clusion d’une action dramatique. Le dénouement défait le nœud, 
comme le mot le porte; la catastrophe fait la révolution, suivant le 

sens du grec #Taorpoo, subversion, issue, événement tragi- 
que, etc. 

Le dénouement est la dernière partie de la pièce : la catastrophe 
est le dernier événement de la fable. Le dénouement démêle l'intri- 
gue ; la catastrophe termine Paction. Le dénouement, par des déve- 
loppements successifs, amène la catastrophe; la catastrophe complète 

le dénouement. Le dénouement fixe le cours des choses; la cata- 
Slrophe en change la face. 

L’art est dans le dénouement ; l'effet, dans la catastrophe. Le dé- 
nouement doit être rapide sans que la catastrophe soit brusque. Le 
dénouement doit naître de l'intrigue même : la catastrophe doîit sor- 
tir comme d'elle-même, des mœurs et de la situation des person- 
nages. . . 

Si Ja catastrophe est nécessaire, et par conséquent attendue, il faut 

cacher avèc soin les moyens du dénouement. Le moyen employé dans 

Héraclius est adroïtement enveloppé dans le ‘caractère équivoque 

d’Exupère ; et ce serait en effet, comme on l’a dit, uh chef-d'œuvre de 

l'art en ce genre, si jusqu'alors Léontine n'avait tenu, seule ef sans la 
participation d’Exupère, tout le fil de l’intrigue, pour l’abandonner au 
dénouement. 

Le plus parfait dénouement paraît être celui où l’action se décide 
par une catastrophe qui, avec la plus forte vraisemblance, excite la 
plus vive surprise. Quoi de plus surprenant et quoi de plus vraisem- 
blable, que de voir Cléopâtre se résoudre à boire la première dans la 
coupe empoisonnée, pour y engager, par son exemple, Antiochus et 
Rodogune ? C’est là vraiment un coup de génie. 

On reproche à Molière d’avoir trop négligé ses dénouements. On 
pourrait reprocher à Racine d’avoir, dans plusieurs de ses pièces, af-
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faibli l'effet de la catastrophe, en là transportant hors du théâtre, pour 

ne pas l’ensanglanter, selon le précepte d’Horace. (R.) 

87%. Dense, Épais. 

Le résserrement ou le rappr ochement des parties forme la densité, 

l'épaisseur. 

Dense est un terme de physique, et il ne s emploie que dans le sens 

physiqué. 

Épais, d’abord espois, est un mot de tous les styles, même au fi- 

guré : homme épais (opposé. à l’homme déni), comme une étoffe 

épaisse. - 

Vous considérez proprement dans le corps épais, Ja préfondeur ou 

l’espace d’une surface à l’autre du corps compacte : une planche est 

épaisse d’un pouce; une muraille l’est de deux pieds. Vous considérez 

dans un corps dense la gravité ou la pesanteur de la masse comparée 

avec le. volume : l'or est plus dense que l'argent; le chêne que le sa- 

pin : avec le même volume, un lingot d’or pèse beaucoup plus qu’un 

. lingot d'argent, Il en est de même à l’égard du sapin. 

Épais est l'opposé de mince ; dense est l'opposé de rare. 
Nous supposons quelquefois des intervalles très-distincts et très-sen- 

sibles entre les parties d’un tout que nous appelons épais. Une forêt 

est épaisse, une main de papier l’est aussi. Dans le corps que nous ap- 

pelons dense, nous supposons peu de pores ou des pores plus petits 

que dans d’autres corps : l’ébène est fort dense, eu égard au peuplier. ‘ 

L'eau est plus dense que l'air. (R.) 

378$. Dénué, Dépourvu. 

L'homme dénué est comme nu, laissé nu, mis à nu. L'homme dé- 

pourvu esi non pourvu, mal pourvu, manquant de provisions. Le 

premier de ces termes marque donc à la rigueur la nudité, un dépouil- 

lement, ou plutôt une privation entière et absolue : le second n’ex- 

prime, à la lettre, qu’un manque ou une disetie plus ou moins grande, 

par le défaut de provisions, de moyens. Dénué ne se dit qu’au figuré ; 

dépourvu a les deux sens. 
L'homme dénué de biens est dans la misère ; l’homme dépourvu 

est dans le besoin. ‘ 
La Bruyère nous présente souvent des personnes entièrement - dé- 

nuées d'esprit; c’est la setiise pure. Îl est moins rare de voir des gens 

dépourvus de sens commun ; ce sens est peut-être moins commun que 

la déraison. | , 

Dénué s'applique fort à propos à ce qui est propre, naturel, ordi- 

naire à l’objet, comme le vêtement au Corps. Dépourvu se rapporte 

particulièrement à tout ce qui a besoin ou coutume d’être pourvu ou 

de se pourvoir, de se prémunir, de se précautionner, 

%
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Un poème est dénué de coloris, un discours est dénmié de chäleur, 

Un peuple est dépourvu de lois, une place est dépour vue de muni- 
tions. 

L'homme dénué de sagesse est, Selon la comparaison d'un auteur 
chinois, coinhiie une armée dépourvue de chef. 

Combien de gens paraissent dénués de raison et de’ sensibilité, di 
ne sont que dépourvus de lumières et de véritable in$trüction Î 
Dénué demande nécessairement après lui un régime; cat il n’est 

fgurément affecté à aucun sujet qui indique nécessairément un genre 
de privation. Mais dépourvu, au propre, laisse quelquefois son régime 
sous-entendu, à cause qu’il est assez annoncé par le sujet et'par le 
rêsté de la phrase. Ainsi, l’on dit fort bien #n marché dépourui, une 
MASON dépourvue, une place dépour vue, parcé qu'on récéñnäit, 
sans autre explication, de queltes choses la place, la maison, k marché 

“sûnt dégarnis. Ainsi La Fontaine a dit : 

La cigale ayant chanté 

Tout l'été, 

Se trouva fort dépourvue 
Quand la bise fut venue. @R.) 

379. Be plus, D'ailleurs, Outre cela. 
De plus s'emploie fort à propos lorsqu'il est seûlement Question 

d’ajouter encore une raison à celles qu'on à déjà dites : il sért précisé- 
ment à multiplier, et n'a rapport qu’au nombre. D'ailleurs est à 
vraie place lorsqu'il s’agit de joindre une aütre raison de différente es- 
pèce à celles qu’on vient de rapporter : ilsert proprement à rassembler, 

_eta un rapport par üculier à la diversité. Outre, cela est d’un usage 
très-convenablé lorsqu’ôn véut augmenter, par une nouvelle raison, 
la force de célles qui suffisaïént par elles séules : il sert principalement 
à renchérir, ét a un rapport spécial à l’abondance. 

Pour qu’un État se Soutienne, il faut que ceux qui gouver nent soient 
modérés, que ceux qui doivént obéir soient dociles, et que de plus les 
lois y soient judicieuses 11 Y aura toujoürs des guerres entre les 
hommes, parce qu’ils sont ambitieux, que l'intérêt les gouverné, que 
d'ailléurs le zèle de la religion lés rend cruels, L' Écriture sainte nous 
prêche l'unité d’un Dieu; la raison nous la démontre ; outre cela, 

toute la nature nous la fait sentir, (G.) 

380. Se dépouiller d'une chose, La dépouiller. 

L'abbé de. Choisy, dans la Vie de Salomon, dit : « Salomon, au 
pied des autels, dépouillait tout le faste de la royauté; et ce grand 
roi, qui faisait trembler tous les autres rois, tremblaït Jui-même de- 
vant la majesté du Dieu vivant. » Il dit aussi: « Quand il s'était de=
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pouillé de tous les embarras de la royauté pour ne se laisser voir 

qu'à ceux qu'il honorait de sa famiüliarité, il était alors le plus aimable 

des hommes. » ° 

Bouhours doutait que l'expression dépouiller le faste fût bien éta- 

blie ; et il aurait mieux aimé dire se dépouiller du faste, comnie des 

embarras. Dépouiller une chose, dans le seris de s’en dépouiller, est 

une expression reçue, autorisée par l'Académie, adoptée par les bons 

écrivains, enrégistrée dans les dictionnaires. Ce critique célèbre con- 

venait qu'on disait quelquefois dépouiller ses habits, sa chemise ; 

mais il n’en voulait lirer aucune conséquence à l'égard du figuré. 

L'actioh de se dépouiller d’une chose porte directement sur le sujet 

qui se dépouille: l'action de dépouiller la chose poïte directement 

contre l'objet dont on veut étre dépouillé, La première de ces images 

aitire principalement votre attention sur la personne ; vous assistéz en 

quelque sorte à son dépouillement : par la seconde, votre attention est 

plutôt fixée sur la cliüse, vous vérrez tomber sa dépouille. Si le prince 

se dépouille de sa grandeur, vous le voyez tel qu'un homme privé: 

s'il la dépouille, vous la voyëz s’évanouir. Cette distinction est peut- 

étre én elle-même un peu finé, mais säns subtilité ; car là différence 

est manifestement déclarée par la construction gramimaticale dés deux 

phrases. 
Ne croyez pas qüé pour s'étre dépüuillé de appareil de sa gran- 

deur, on en ait dépouillé l’orgueil. 

Pour qu'un sot consiitüé en dignité (ce qui .artive quélquetois); et 

fier de sa dignité (ce qui doit naturellement arriver), $e dépouille de sa 

morgue, il faudrait qu'il dépouilldt sa sottise (et c’est ce qui ne peut 

pas arriver). (R.) ° ‘ 

381. Dépravation, Corraption. 

Deprävatio, depravere, mots latins, sont formés de pravus, tortu, 

contrefait, mal fait, au physique et au moral. La dépravation défigure; 

déforme, dénature : la corruption gâte, décompose, dissout. Corrup- 

tio, corrumpere, auirès rhots latins, sont formés de rumpere; rompre; 

diviser, briser. Le composé corrompre marque laltération; la désu- 

nion, là détomposition des parties. 

Dépravation et corruption désignent le charigement de bien en 

mal : mais le premier imarque physiquement une forte altération des 

formes, des caractères sensibles, des proportions naturelles où régu- 

lières de la chose; étlé second ; une giaände altération des principes, 

des éléments, dés parties, de la substañce de la chose, 

La dépravation dû goût donne de la répugnance pour les aliments 

ordinaires, et l’appétence de choses mauvaises et nuisible. La Cor“ 

ruption, au physique, produit'un changement considèrable dans a
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substance, et tend à la putréfaction ou à la destruction de la chose. Le 

sens moral de ces mots suit leur sens physique. 

Par la dépravation, vous marquez formellement l'opposition di- 

recte de la chose avec la règle, l'ordre, le modèle donné: par la cor- 

ruption, vous désignez la viciation, la détérioration de la chose, et 

une fermentation tendant à sa dissolution. La dépravation donne à la 

chose une direction toute contraire à celle qu’elle doit avoir: la cor- 

ruption travaille à détruire les qualités essentielles qu’elle doit avoir, 

La dépravation est l’effet d’un vice qui, par sa force maligne, dérange; 

détourne, pervertit, détruit les rapports nécessaires des choses: la 

corruption est l’éffet d’un vice qui, par son impur venin, souille, 

gâte, infecte, dissout les principes vivifiants de la chose. Ce qui se dé- 

Prave perd sa manière propre d’être et d'agir: ce qui se corrompt 

perd sa vertu et sa substance. 

” La force des inclinations déréglées et des penchanis désordonnés pro- 

duit la dépravation des mœurs; la fermentation immodérée des er- 

reurs et des passions: en produira la corruption. Il faut redresser ce 

qui est dépravé ; il faut purifier ce qui est corrompu. La dépravation 

exprime plutôt les déréglements apparents et excessifs ; et la corrup- 

tion, les vices internes et dissolus. 

1 résulte de ces observations une règle générale pour appliquer à 

propôs l’un où l’autre de ces termes, jusqu’à présent peu entendus, 
Dépravation s'applique naturellement aux objets auxquels l'usage 
ordinaire joint les épithètes ou les qualifications de droit, réglé, ré- 

gulier, bien-fait, bien ordonné, beau, parfait, et autres idées anx 

logues ; et corruption, à ceux auxquels il joint les qualifications dé 

‘sain, pur, innocent, intègre , bon, saint, et autres idées semblables. 

Ainsi vous direz plutôt dépravation d’esprit et corruption de 

cœur, parce que nous disons plutôt un esprit droit, bien fait, ct un 

cœur pur, innocent. La corruption du cœur, dit Abbadie, est la 

source de l'incrédulité : l’incrédulité est proprement une dépravation 

d'esprit. La corruption des sentiments produit la dépravation des 

principes; et, à son tour, la dépravation des principes produit la 

” corruption des sentiments. Nous‘disons la corruption de la chair et 

du sang, parce que nous disons une chair saine, un sang pur : et 

nous ne dirons pas la dépravation de la chair et du sang ; cax nous 

ne pouvons pas dire une chair droite, un sang juste, puisqu'il ne s’a- 

git point de leur conformation et de leur régularité. Nous disons une 
doctrine corrompue; par opposition à une doctrine saine. On dit, en 
matière d'arts et de belles-lettres, la dépravation et la corruption 
du goût, parce que le goût a ses règles, qu’il est où n° est pas conforme 
à l’ordre naturel, qu’il est réglé ou déréglé, et parce qu'on ‘dit en même 
temps, un goût sain, bon, pur, etc, (R. } 

s
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282. Dépriser, Déprimer, Dégrader. 

Dépriser, briser moins ou peu, mettre une chose au-dessous du prix 
qu’elle a. De prix, nous avons fait priser, mettre un prix à la chose. Dé- 
Driser et mépriser sont les composés de ce verbe : mépriser, ne faire 
aucun cas ; dépriser, faire peu de cas, estimer la chose fort au-dessous 
de ce qu’elle est estimée. 

Déprimer, presser pour abaisser, pousser de haut en bas : ce verbe 
n'est point un composé de primer, tar il signifie ôter, eontester, refuser, 
non pas seulement la primauté, la supériorité, l'excellence, maïs en 
général toui avantage dont on jouit dans j’opinion des autres. C’est le 
latin deprimere, composé de premere, presser, comme opprimere , 
exprimere, imprimere, etc., opprimer, exprimer, imprimer, etc, Il 
ne s'emploie que dans le sens figuré. 

Dégrader, ôter un grade, réjeter dans un degré bas, un rang infé- 
rieur. Le sens propre de dégrailer est de destituer, de déposer une per- 

sonne constituée en dignité. On dit dégrader de noblesse, des ar- 

mes, etc. Il signifie aussi détériorer, laisser dépérir, etc. . 

On déprise une chose par un jugement défavorable, une offre dés- 

avantageuse, une estimation au rabais, qui la met fort au-dessous de 

son taux, lui ôtebeaucoup de son prix réel ou d’opinion, lui suppose une 
valeur inférieure, On déprime une chose par un jugement contraire à 

celui que les autres en portent ; par des censures ou des satires, avec un 
dessein formé, une intention marquée de lui faire perdre la considéra- 

tion, la réputation, le crédit dont elle jouit, de rabaïsser le mérite qu’elle 

a, dé détruire la bonne opinion qu'oh en a conçue, On dégrade une 

chose par un jugementflétrissant, avec une force, une puissance, une au- 

torité qui la dépossède du rang qu’elle occupait, la dépouille des titres ou 

desqualités qui l’élevaient à un ordre supérieur, lui ravitles distinctions 
qui la faisaient honorer. 

Dépriser indique une simple opinion dans la personne, le prix ou le 

taux de la chose, le rabais de ce prix : déprimer, une forte envie de 

nuire dans Ja personne, la bonne opinion établie de la chose, la destruc- 
tion de cette bonne opinion : dégrader, une sorte d'arrêt ou une force 

majeure de la part de la personne, une distinction honorable dans la 

chose, la privation flétrissante de cet honneur. Dans ces explications, je 

dis personne, pour l'agent, le sujet agissant; et par le mot chose, j'en- 

tends également la personne. Le marchand qui surfait sa marchandise 
se plaint que vous la déprisez par une offre inférieure. L'homme gâté 

par la louange se plaint que vous le déprimez quand vous pariez de 

lai sur un autre ton. Le héros couronné par la cabale se plaint que vous 

le dégradez quand vous touchez à sa gloire, ‘ 
Le bon homme qui ne se connaît pas se déprise. L'homme simple 

4° ÉDIT. TOME 1. | 48
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qui se voit exalté se déprime. L'homme bas et vil qui n’a pas les sen- 
timents, les mœurs, l'esprit de sa dignité, se dégrade. {R.) 

383. PBérober, Voler. 

Dérober désigne une action furlive par laquelle on enlève secrète- 
- ment ce qui appartient à un autre. Voler exprime seulement l'action 
de s'emparer, furtivement ou non, de la propriété d'autrui. 

Un filou qui se glisse dans la foule et enlève à un homme sa bourse, 
en mettant autant de soin à n'être pas aperçu qu’à ne pas manquer son 
coup, la lui dérobe. Un voleur qui atiend les gens sur le grand chemin 
pour leur demander la bourse on la vie, vole et ne dérobe pas. 

L’idée de violence n’entre jamais dans le mot de dérober ; dès qu'il 
y a eu effraction, combat, etc., on se sert du mot voler. 

Il faut plus d'adresse pour dérober, plus de hardiesse pour voler. 
Cest-à l'adresse que les Spartiates voulaient former leurs enfants quand 
ils leur permettaient de dérober, ils ne leur auraient pas permis de 
voler ouvertement. Se 

Dérober se dit des petites choses : voler s'applique presque toujours 
à des objets plus importants, (F. G.) 

384. Dérogation., Abrogation. 

Ce sont deux actions législatives également opposées à l'autorité 
d’une loï, mais chacune à sa manière. La dérogation laisse subsister la 
loi antérieure; l’abrogation l'annulle absolument. La loi dérogeanie 
ne donne atteinte à l’ancienne que d’une manière indirecte et impar- 
faite : indirecte, en ce qu’elle en confirme lexpérience et l'autorité paf 
l’acte même qui la suspend; imparfaite, en ce qu’elle ne la contrarie que 
dans quelques points où l’une serait incompatible avec l'autre. La loi 
qui abroge est directement et pleinement opposée à l’ancienne ; direc- 
tement, parce qu’elle est faite expressément pour l’annuler ; pleine- 
ment, parce qu’elle l’anéantit dans tous ses points. 

. Hn’y a que le législateur qui puisse déroger aux lois anciennes, ou 
les abroger. Les dérogations fréquentés prouvent, ou le vice de l’an- 
cienne législation, ou l’abus actuel de la puissance législative. L’abro- 
gation est quelquefois indispensable, quand les mœurs de la nation ou 
les intérêts de l'État sont changés. 

L'usage des clauses dérogatoires dans les testaments a été abrogé 
par là nouvelle ordonnänce qui concerne ces actes. (.) 

385. Bésapprouver, Improuver. Réprouver. 
. Ces mots présentent des idées contraires à celle d'approuver, latin 

Probure, mais par une opposition graduellement plus forte, Désap- 
prouver, ne pas approuver, n'être pas pour, juger autrement (des,
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dis, di, diversement, autrement); improuver, être contre ; s'opposer, 

blâmer (in, contre ; réprouver, s'élever contre; rejeter hautement, 

‘ proscrire (re adversalif). Improuver signifie attaquer, combattre ; et 

réprouver, condamner, proscrire. 

On désapprouve ce qui ne paraît pas bien, bon, convenable. On 

improuve ce qu'on trouve mauvais, répréhensible, vicieux. On ré- 

prouve ce qu'on juge odieux, détestable, intolérable, 

Vous désapprouvez une manière de penser, une manière commune 

d'agir. On improuve une opinion dangereuse, une action blämable. 

Dieu réprouve les méchants, les infidètes, 
On désapprouve par un simple jugement, une voix, un avis. On 

improuve par des disconrs, des raisonnements, des attaques. On ré- 

prouve par le décri, les condamnations, la proscription. 

Aristide déclare que le dessein de Thémistocle serait utile à la répu- 

blique, mais contraire au droit sacré des gens ; et, par ce simple juge- 

ment, il se borne à montrer qu'il le désapprouve. Thémisiocle con- 

vient, par son silence, que son dessein peut être fortement improuvé : 

le peuple le réprouve unanimement, 

La liberté désapprouve , elle a droit d’opiner'; la raison improuve, 

“elle a droit d'éclairer ; l'autorité réprouve, elle a droit de proscrire. 

L'homme simple et modeste se contente de désapprouver. L'homme 

suffisant et ardent se hâte d’improuver. L'homme impérieux et im- . 

modéré ne sait que réprouver. 

L'esprit de contradiction désapprouve si vous approuvez. La riva- 

lité improuvera ce que vous recommanderez. La misanthropie ré- 

prouverait ce que vous excuseriez. (R.) ‘ 

386. Désert, Inhabité, Solitaire. 

Désert vient du latin deserere , délaisser, abandonner, négliger. 

Inhabité est l'opposé d'habité. Solitaire est formé de solus, seul. Ce 

dernier se dit des personnes comme des lieux : il ne s’agit ici que 

des lieux, , 

Le lieu désert est donc négligé; il est vide et inculte. Le lieu 

inhabité n’est pas occupé ; il est sans habitants, même sans habitations. 

Le Jieu solitaire n’est pas fréquenté ; il est tranquille, on y ést seul. 

Le lieu désert est plus ou moins vaste; lelien inhabité est plus ou 

moins habitable ou inliabitable ; le lieu solitaire est plus ou moins 

écarté ou éloigné des habitations. | 
I manque au lieu désert une culture et une population répandues. 

11 manque au lieu inhabiré des établissements et des hommes fixes. Il 

manque dans un lieu solitaire du monde, de la compagnie, 

Les landes sont désertes, les rochers inhabités, et les bois soli- 

taires. |
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. Vous trouverez dans Îles déserts des familles, des peuplades, mais 

rares, pauvres, nomades, barbares. Vous ne trouverez dans les régions 

inhabitées qu’une terre brute, sauvage, sans vestiges de société, sans 

aucun pas d'homme. Vous ne trouverez pas, dans des recoins solitai- 

res, la foule des fâcheux, le bruit, la dissipation. 

On fuit dans les déserts pour fuir la société. On s’enfuira jusque dans 

des lieux inhabités pour se soustraire à la persécution. On se retirera 

dans un canton solitaire pour se délivrer du monde. 

C'est une nouvelle vie, un nouveau monde ; c'est l'homme sauvage, 

la terre abandonnée à elle-même ; c’est Paffranchissement ; l’indépen- 

dance , qu’on cherche dans les pays déserts. C’est la singularité, c'est 

un nouvel ordre de choses, c’est un nouvel aspect de la nature, qu’on 

va chercher dans une contrée inhabiütée, C’est Le repos, le calme : c'est 

la rêverie, la méditation; c’est soi qu'on va chercher dans un asile 

solitaire. (R.) 

387. Déscrteur, Transfuge. 

Ges deux termes désignent également un soldat qui abandonne sans 
congé le service auquel il est engagé; mais le terme de transfuge 
ajoute à celui de déserteur l’idée accessoire de passer au service des 
ennernis. 

IL n’y a pas de doute qu’un transfuge ne soit bien plus criminel ct 
plus punissable qu’un simple déserteur ; celui-ci n’est qu'infidèle, et 
le premier est traître : aussi le code militaire, excessif peut-être dans 
la mesure des peines qu’il prononce contre ces deux crimes, les a dn 
‘moins proportionnées avec équité, (B.) 

388. Déshonnète, Malhonnète, 

I ne faut pas confondre ces deux mots; ils ont des significations 

toutes différentes, Déshonnéte est contre la pureté; malhonnéte est 
contre la civilité, et quelquefois contre la bonne foi, contre la droiture. 
Des pensées, des paroles déshonnêtes, sont des pensées, des paroles 
qui blessent la chasteté et la pureté. Des actions, des manières 1nal- 
honnêtes, sont des actions, des manières, qui choquent les bienséances 

du monde, l'usage des honnêtes gens, la probité naturelle, et quisont 

d’une personne peu polie et peu raisonnables. 

Un procédé déshonnéte serait mal dit s’il ne s'agissait pas de pureté; 
il faudrait dire un procédé malhonnéte. Ce ne serait pas non plus bien 
parler que de dire, une parole malhonnéte pour une parole sale ; et 
quelques-uns de nos écrivains, qui disent, en ce sens-là, des chansons 
Malhonnétes, ne sont pas à suivre; il faut se servir, dans ces rencon- 
tres, du mot de déshonnéte. 

Déshonnête, au reste, ne se dit guère que des choses : on ne dit
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guère, une femme déshonnête, un homme déshonnêéte, pour dire, une 

femme ou un homme impudique. 

Malhonnéte se dit également des personnes et des choses. Il est 

difficile, a-t-on dit, qu’un malhonnête homme soït bon historien. On 

oublie plus aisément une réponse grossière, quoique malhonnéte et 

désobligeante d’ailleurs, qu’une repartie fine et piquante. 

Il faut dire à peu près la même chose de déshonnéte et malhon- 

nêèteté, que de déshonnéte et malhonnéle , avec cette différence que 

malhonnéteté et déshonnéteté se’ disent des personnes comme des 

choses. ‘ 
1 faut encore remarquer que, comme déshonnételté et.malhonnète 

sont opposés à honnéte, qui signifie tout à la fois une personne chaste 

et une personne polie, déshonnéteté et malhonnéteté le sont à honné- 

teté, qui a aussi deux significations. Car de même que nous disons 

d’une personne qu'elle est fort honnête, pour marquer sa régularité ou 

sa politesse, nous exprimons l’un ou l’autre par le mot d’honnéteté. 

(Bouhours, Bemaraues nouvelles, t. Il, p. 86.) 

889. Désoccupé, Désœuvré. 

Le sens propre de ces mots est clairement déterminé par leur rap- 

port manifeste avec ceux d'occupation et d'œuvre. L'homme dés- 

occupé n’a point d'occupation : l'homme désœuvré ne fait œuvre quel- 

conque. L'occupation est un emploi de ses facultés et du temps, qui 

demande de l'application, de l’assiduité, de la tenue. L'œuvre est une 

action ou un travail quelconque, qui nous exerce et ne nous laisse pas 

dans l’inaction. On est désoccupë quand on n’a rièn à faire ; mais, à 

proprement parler, rien de ce qui occupe. On est désœuvré lorsqu'on 

ne fait absolument rien, même rien qui amuse, parce qu’on ne veut 

rien faire; car c’est là le propre du fainéant. ‘ 

L'homme désoccupé a du loisir : l’homme désœuvré est tout oïsif. 

On est souvent désoccupé sans être désœuvré. L'homme actif et la- 

borieux, quand il'est désoccupé ou sans occupation, ne demeure pas 

désœuvré ; il amuse son loisir par quelque exercice. | 

11 y a beaucoup de gens (je ne citerai pas pour exemple un certain 

ordre de femmes), il y a,-dis-je, beaucoup de gens dont la vie estioute 

désoccupée, quoiqu’elle ne soit nullement désœuvrée : ils agissent, 

mais que font-ils? Ceux qui ne savent pas employer le temps, le tuent, 

comme on dit. | 

La Bruyère dit qu’à la ville, comme ailleurs, il y à une classe de sottes” 

gens; c’est celle des gens fades, oisifs, désoccupés : ils pèsent aux 

autres. Le temps, dit-il encore, pèse aux gens désæuvrés, et paraît 

court à ceux qui sont occupés utilement, - | 

Vous reconnaîtrez l'homme désoccupé à un certain air de malaise 

4
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et d'inquiétude : il semble chercher quelque chose qui lui mangue. 
Vous reconnaîtrez l’homme désœuvré à un certain air de langueur et 

d'inertie : il semble attendre quelque chose qui l'anime. 

L'ennui est la peine de l’homme désoccupé ; et l'oisiveté la punition 

de l'homme désæuvré. 
Le mot de désoccupation, dit le Dictionnaire de Trévoux, s'ap- 

plique à l’action de l’esprit comme à celle du corps, et celui de 
désœuvréement convient particulièrement à cette dernière sorte d’ac- 

tion. (R.) 

390. Dessein, Projet, Entreprise. 

Dessein et projet ne supposent point d'action, Entreprise suppose 

un commencement d’action. 

. Ilest beau, sans doute, de concevoir un dessein hardi, de former 

un noble projet ; maïs il est encore plus beau de mener à fin une en- 

treprise difficile. 

L'entreprise diffère en genre du projet et du dessein : le projet et 

le dessein ne diffèrent entre‘eux qu’en espèce. Le projet est moins ré- 

fléchi que le dessein : celui-ci suppose la connaissance d’un but et l'é- 
tude des moyens, un plan, en un mot; l’autre ne suppose qu’une 

conception de l’esprit beaucoup plus vague. 

On commence par faire un projet; on y réfléchit davantage, il 

devient dessein : le dessein une fois conçu, on fait de nouveaux pro- 

jets pour l'éntreprise. 

Faire des projets suppose dans l’esprit une certaine inquiétude qui 

l'empêche de demeurer inactif. Concevoir un dessein, annonce qu'il est 
capable de combiner entre eux des moyens, et de les adapter au but 

Hasarder l’entreprise indique de la hardiesse dans le caractère. 

Des projets peuvent n'être que des châteaux en Espagne : un 

dessein peut ne pas être assez réfléchi : une entreprise peut être té- 

méraire, 

On dit un homme à projets, un dessein mal conçu, une entreprise 

mal dirigée. 

On projette une entreprise ; on n’en fait pas le dessein. 

César projeia l’entreprise la plus audacieuse, lorsqu'il tenta d'as- 
sujettir Rome : tout autre que lui, faute de savoir combiner un pareil 
dessein, eût renoncé à ce projet. (EF. G.) 

892. Destin, Destinée. 

Ces mot désignent, par leur valeur étymologique, une chose stable, 
arrêtée, fixée, ordonnée, statuée , déterminée d'avance: de la racine sf, 

arrêter.
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Par la terminaison du mot, la destinée annonce particulièrement la 

chaîne, la succession, la série des événements qui remplissent le destin. 

(Voyez Hymen, Hyménée.) De la formation et du genre des mots, il 

résulte aussi que le destin est cé qui destine ou prédestine ; etla des- 

tinée, la chose ou la suite des choses, qui est destinée où prédes- 

tinée. 

Le Destin, le plus grand des dieux de la mythologie grecque, règle, 

dispose, ordonne d’une manière immuable. La destinée est le sort 

réglé, disposé, ordonné par les décrets immuables du Destin, Le Des- 

tin veut, et ce qu'il veui est notre destinée. L'un désigne plutôt la cau- 

se, et l’autre l'effet. 

Les Parques, secrétaires du Destin, suivant cette mythologie, gravent 

ses décrets sur le livre des destinées, et ce livre est l’histoire préor- 

donnée de l'avenir. 

__ Le Destin est contraire ou propice; la destinée heureuse ou mal- 

heureuse. Tout cède au pouvoir du Destin, quoi qu'on puisse faire 

contre sa destinée. Le sage se soumet au destin, et remplit sa desti- 

née. Nous nous plaignons de notre destinée, et nous accusons le Destin 

de nos maux. 

Le Soleil. . .. eut dessein autrefois 

De songer à l'hyménée ; 

. Aussitôt on ouït, d’une commune voix, 

Se plaindre de leur destinée 

Les citoyennes des étangs. 

Nous disons injure au sort, 
Chose n'est ici plus commune: 

Le bien nous le faisons ; le mal, c’est la Fortune. 

On a toujours raison ; le Destin, toujours tort. 

La FONTAINE. 

Les anciens philosophes attendaient par le destin, l'ordre, la série, 

l'enchaînement des causes, qui, en agissant les unes sur les autres, 

produisent des effets inévitables. Nous entendons principalement par 

destinée, l'ordre, la série, l'enchaînement des événements qui déter- 

minent la nature de noire sort. 

Destin emporte une idée de fatali:&, de nécessité, de prédestination 

absolue, de force invincibie. Destinée rappelle l'idée d’une vocation, 

d’une destination particulière, d’une sorte de prédestination par laquelle 

nous somme appelés à un tel genre de vie ou de sort. 

Ainsi, selon les lois physiques, inévitables, le destin de l'homme est 

de souffrir ; la destinée, de tel homme est le malheur. 

On dit unir ses destinées s'attacher à la destinée de quelqu'un, 

suivre sa destinée, finix sa destinée, elc. Toutes ces manières de par-
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ler prouvent que la destinée a un cours, et qu’elle résulte d’une somme 
d'événements, ainsi que je lai dit d’abord. | 

Enfin, destin n’est communément employé que par les poètes, les . 
orateurs, et dans les genres où il est permis de créer des personnages 
allégoriques: destinée est le mot du discours ordinaire. Destin rap- 
pelle toujours une philosophie profane et une fatalité qui ne s’accordent 
pas avec nos idées chrétiennes ; tandis que ces mêmes-idées se conci- 
lient fort bien avec celles de destination et même de prédestination, 
qui distinguent la destinée. (R.) ‘ 

592. Destin, Sort. 

Le destin s'applique plus ordinairement à une suite d'événements 
enchaînés et nécessaires ; le sort à un événement isolé ou momentané. 

Lé sort a quelque chose de plus petit et de plus passager que le des- 
tin ; le destin est plus grand et plus immuable, | 

Le sort est aveugle, et tient du hasard; le destin semble possédez 
quelques idées de science et de ‘prévoyance : il paraît descendre d'en 
haut, et les anciens en avaient fait un dieu. 

De R, le destin a un caractère bien plus imposant que le sort. On 
resiste au sort, on peut échapper au sort; mais on se soumet au 
destin, on n'échappe pas an destin. 

On dit, les coups du sort et les arrêts du destin. Le sort paraît telle- 
ment subordonné au destin, qu’on pourratt, je crois, hasarder de dire 
que les événements du sort sont écrits dans le livre du Destin. 

Le mot destin convient mieux aux grands ôbjets, et serait impropre- ment appliqué aux petits. Ainsi on dit, avec raison, le sort d’une so- ciété, le destin d’un empire; on ne dirait ni le destin d’un papillon, nile destin d'une rose ; le mot de sort serait plus dans leur proportion, Tous les hommes n’ont pas le droit de dire mon destin 3 il faut, pour cela, jeter quelque éclat ou occuper un cerlain espace ; mais tout le monde pourrait dire, ma destinée, mon sort 3 Car il n’y a personne qui n'ait sa destinée, puisqu’elle est la marche que le destin à tracée à 
chacun des êtres. 

Enfin, pour terminer par des exemples, un joueur invoque le sort ; 
Alexandre brâlait de faire le destin du monde; un amant consulte le destin dans les yeux de celle qu'il aime, et il y trouve son sort. 
Je voudrais que mon sort fût d'être aimé pendant ma vie, et mon destin d'être célèbre après ma mort. (Anon.) 

393. De tous côtes, Be tontes Parts. 
De tous côtés paraît avoir plus de rapport à la chose même dont on nvls 

= T3 
parie ; et de toutes Parts semble en avoir davantage aux choses étran- gtres qui environnent celle dont on parle.
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On vadetous côtés : on arrive de toutes parts. | 

On voit un objet de tous côtés, lorsque la vue se porte successive- 

ment autour de lui et le regarde dans toutes ses faces. On le voit de 

toutes parts, lorsque tous les yeux qui l'entourent l’aperçoivent, quoi- 

qu'il ne soit vu de chacun d’eux que par une de ses faces. 

Le maïheureux a beau se tourner de tous côtés pour chercher la 

fortune, jamais il ne la rencontre. La faveur auprès du prince attire 

des honneurs de toutes parts, comme la disgrâce aitire des re- 

buis. (G.) ‘ 

394. Détail, Pétails. 

Les vocabulistes disent que détail, pour l'ordinaire, n’a point de plu- ? 

riel. Bouhours applique même cette observation à son emploi figuré. 

-On dit le détail d'une affaire; c’est ün grand détail, ete., sans plu- 

riel. Cependant ce critique ajoute qu’on peut dire les détails de plu- 

sieurs affaires, les détails de la finance, etc. ; maïs que le ‘plus sûr 

est de dire le détail de ces choses. 

On dit incontestablement détails comme détail ; mais il en est de 

ces mots comme de ruine et de ruines, le pluriel a un sens différent 

du singulier. 

Le détail est l’action de considérer, de prendre, de metire la chose 

en petites parties ou dans les moindres divisions : les détails sont ces 

. pelites parties ou ces petites divisions telles qu "elles sont dans l’objet 

même. 

Vous faites le détail et non les détails d'une histoire, d’une affaire, 

d’une aventure : vous en faites le détail en rapportant, en parcourant, 

en présentant les détails de la chose jusque dans ses plus petites parti- 

cularités. Vous n’en faites pas les détails, parce qu’ils existent par eux- 

mêmes dans la chose, indépendamment de voire récit. Le détail est 

votre ouvrage; C’est votre récit détaillé : les détails sont de la chose ; 

ce sont les petits objeis ou les objets particuliers qu’on peut détailler 

ou considérer et employer en détail. ‘ 

I y a dans la police, dans le commerce, dans le ménage, dans la 

finance, mille petits détails, mille petites affaires, dont le détail ou 

l'exposition détaillée n’auraït point de fin. Un ministre s’occupe en 

gros où en grand des affaires où des grandes affaires ; il laisse les dé- 

tails ou les petites affaires, et les particularités des grandes affaires à 

ses comimis : ses commis lui en font ensuite le défail ou le rapport, 

Nev vous chargez jamais d'un détail inutile, 

Tout ce qu'on dit de trop est fade et rebutant, 

C'est à quoi nous invite Boileau. 

HE y a pour les récits, les descriptions, un grand choix de détails
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à faire. Hérodote, dit Jean-Jacques Rousseau, sans poriraits,sans maxi- 
mes, plein de détails les plus capables d’intéresser et de plaire, serait 

- peut-être le premier des historiens, si ces mêmes détails ne dégéné- 
raient en simplicité. … Plutarque excelle par les détails... 

Détail annonce la manière dont vous représentez les choses : et dé- 
tails, les choses mêmes que vous représentez. 

Quelquefois on dit indifféremment et bien, détail et détails, maissans 
que leur signification soît absolument la même, quoique les deux phra- 
ses reviennent à peu près à la même idée. 

Ainsi on dira voilà le détail, ou voilà les détails de l'affaire : mais. 
détail signifie proprement le récit détaillé que vous en avez fait; et 
détails ce que la chose avait de plus particulier. | 

On dit beautés de détail pour beautés qu'on trouve en défaillant, 
ou beautés de certains détails ; esprit de détails, ou propre à saisir et 
à régler les plûs petits détails, etc. (R.) 

.395. Détroit, Défilé, Gorge, Col, Pas. 
Passages étroits : détroit n’a point d’autre signification. Le détroit 

est, en général, un lieu serré, étroit, où l’on passe difficilement, soit une 
mer ou une rivière resserrée entre deux terres, soit une langue de terre 
entre deux eaux, ou un passage serré entre deux montagnes. Les dé- 

troits de Magellan, de Le Maire, de Gibraltar, etc., sont des bras de 

mer, Les Thermopyles, les portes Caspiennes, les fourches Caudinés, 
sont des détroits entre des montagnes. Les isthmes de Corinthe, de Pr- 
nama, sont des détroits de terre entre deux mers. 

Défilé vient de fil, file. C’est un lieu où l’on ne peut passer qu'à k 
file, à la suite les uns des autres ; un passage qui, comme le fil, a de a 

, longueur sans largeur : C’est un terme de guerre. Dans les pays four- 

-rés, montagneux, maréCageux, il y a des défilés où les troupes ne peu- 

vent se déployer, où elles ne passent de front qu’en petit nombre. On 

garde un défilé; on s’engage dans un défilé ; on attend l'ennemi à un 
défilé on est pris dans un défilé. 

Gorge signifie proprement l'entrée ou la partie du gosier que r on 
voit quand la bouche est ouverte. Le G, son guitural, a servi, dès l’o- 

rigine, à désigner la gorge de l’homwe; et, par analogie, telle autre 

capacité qui lui ressemble, et qui conduit à un passage ou canal tel que 
celui des aliments : ainsi l'on dit la gorge pour l'entrée d'un passage 
dans les montagnes, ou même entre deux collines. On dit la gorge de 
Martly.: on n'entre dans la Valteline que par une gorge. 

Col désigne ce qui est long ou élevé comme une colonne, un sup- 
port vide, creux. comme une tige: le cof ou le cou des animaux. Le 

col, en géographie, est un passage long et étroit, qui, comme le cou 
de l’homme, s'élargit dessus et dessous, à l'entrée et à Ja sortie, ou qui
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aboutit de chaque côté à des capacités plus grandes. On entre dâns le 

col d’Argentières poux passer de France en Italie. 

Pas est la marche, la démarche, l'enjambée; et c’est ainsi un lieu 

où l’on passe, et un passage étroit. C’est donc à ce mot qu’appartient 

proprement l'idée de passage; mais le passage est difiicile à passer 

ou facile à garder, soit sur mer, soit sur terre : il est pas. long; ce 

n’est, pour ainsi dire, qu’un pas; mais un mauvais Ya, ainsi que 

l'exprime le mal-pas du canal de Languedoc. On dit le Pas de Calais, 

le Pas de Suze, ie Pas de l'Écluse. 

Ces explications rendent la différence des termes trop sensible pour 

* que je m'y arrête plus longtemps. (P.) ° 

.- 896. Devancer, Précéder. 

Devancer, aller avant, devant, en avant (antè). ‘Précéder , s’en 

aller, passer (cedere, quitter, laisser une place), en avant, au-dessus, 

pré, en avant, premièrement. 

À l'égard de ceux qui vont à un même but, le premier de ces mots 

* désigne une différence d'activité et de progrès ; et le second, une dif- 

férence de place et d'ordre. 

Vous devancez en prenant ou gagnant les devants, pour gagner de 

vitesse ; vous précédez en prenant ou ayantle pas, de manière à être 

à la tête. 

Dans une marche militaire, les coureurs devancent ; les chefs pré- 

cèdent. Pour un combat, les plus braves précéderont , s'ils sont 

libres ; les plus ardents et les plus impétueux devanceront les autres. 

Pour devancer, on va plus tôt ou plus vite : on va plus vite pour 

arriver plus tôt ou pour aller plus loin. Pour précéder, on marche le 

premier, pour ouvrir la marche ou pour frayer la route, ou par hasard. 

Celui qui devance se sépare des autres, s'en éloigne, et les laisse, tant 

qu'il peut, derrière lui, pour les surpasser. Celui qui précède va avec 

les autres, marche de concert avec eux ; ils viennent après lui, ou le 

suivent pour arriver avec lui. | 

Ainsi on dit figurément devancer, et non précéder, pour surpasser 

en mérite, en fortune, en talent. Le disciple devance le maître et ne 

le précède pas. ‘ 
On devance à la course, au concours; et on emporte l'avantage, 

on remporte le prix sur ses concurrents. On précède dans une marche, 

dans une assemblée ; et on prend le dessus ou le haut bout, on à le pas 

ou la préséance. 

Celui qui sait mieux courir devance son compétiteur, et a le béné- 

fice. Celui qui, de droit ou de fait, est le premier en ordre, précède 

les autres et a la primauté. 

Il faut nécessairement aller avant ou devant pour devancer + il suffit
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d'être avant ou devant pour précéder. Dans une assemblée,” vous 
précédez, vous ne. devancez pas. | _ 
‘Hésiode a précédé Homère; il existait avant lui. Sylla devança 

Marius dans la tyrannie ; il y vint avant lui, et l’emporta sur lui, 
‘La nuit a précédé le jour. L’aurore devance le soleil. . 
‘Les peuples qui jouissent d’un ciel serein, comme ceux de la Chal- 

dée ont devancé les autres dans l'observation des astres. L'usage de 
compter par nuits a précédé, presque partout, celui de comptér par 
jours. : 

L'instinct devance la raison ; le désir précède la jouissance. (R.) 

392. Devin, Prophète. 

Le devin découvre ce qui est caché. Le Prophète prédit ce qui doit 
arriver, : ° | 

La divination regarde le présent et le passé. La prophétie a pour 
objet l'avenir. ‘ ‘ ° 

Un homme bien instruit, et qui connaît le rapport que les moindres 
signes extérieurs ont avec les mouvements de l'âme passe facilement 
dans le monde pour devin. Un homme sage, qui voit les conséquences 
dans leurs principes, et Les eifets dans leurs causes, peut se faire regar- 
der du peuple comme un propliète. (G.) 

398. Devoir, Obligation, 
« Le devoir, selon l’abbe Girard, dit quelque chose de plus fort 

pour la conscience ; il tient de la loi: la vertu nous engage à nous en 
acquiter, L'obligation dit quelque chose de plus absolu pour Ja pra- 
tique ; elle tient de l'usage ; le monde on la bienséance exige que nous 
la remplissions. ‘ 

».1l est du devoir des conseillers de se rendre au Palais pour rem- 
blir les fonctions de leurs charges ; et ils sont dans l'obligation d'y 
être en robe... On manque à un devoir : on se dispense d’une obliga- 
tion. Il est du devoir d’un ecclésiastique d'être vêtu modestement, 

‘et il est dans Pobligätion de porier l’habit noir et le rabat... Les poli- 
tiques se font moins de peine de négliger leur devoir que d'oublier La 
moindre de leurs obligations. » 

Personne n’ignore qu'il y à des devoirs de bienséance et d'usage, 
comme il y a des obligations morales et légales. S'i y a devoir, il y 
à obligation : s'i y a obligation, il y a devoir. UN ne faut donc pas distinguer le devoir de l'obligation par les différentes sortes de devoirs etd’obligations, - 

On entend par devoir, dit Tr 
par Ja loi, par la coutume, p 
de la vie civile, de l'amitié, 

évoux , ce à quoi nous sommies obligés 
ar Ja bienséance, Ainsi, on dit les devoirs 
de la bienséance.
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La loi nous impose lobligation, et l'obligation engendre le devoir. 

Nous sommes tenus par l’obligätion, et nous sommes tenus à un de- 

voir. L'obligation désigne l’antorité qui lie, et le devoir, le sujet qui 

est lié Le devoir présuppose l'obligation. Nous sommes dans l’obli- 

gation de faire une chose, et notre devoir est de la faire : c’est l'obli-. 

gation qui nous lie, et c’est au devoir qu ’elle nous lie. 

Barbeyrac établit pour principe de l'obligation proprement dite, la 

volonté d’un supérieur dont on se reconnaît dépendant. Burlamagui 

observe que la raison doit approuver et reconnaître le devoir, sans 

quoi il n°y aurait que violence. 

L'obligation ne peut pas s'étendre au- delà de l'autorité du supé- 

rieur qui commande ; le devoir, au-delà des facultés de l’inférieur à 

qui on commande. 11 n'y a poini d'obligation si la chose n’a pu être 

ordonnée; point de devoir si elle ne peut êlre exécutée. 

Nos obligations naissent de notre constitution même ; nos devoirs 

naissent de nos propres droits. Montesquieu dit fort bien que les lois 

sont les rapports des choses entre elles : les obligations déterminées 

par les rapports, ne tendent qu’à développer, maintenir, concilier, 

perfectionner ces mêmes rapports pour l'intérêt propre et commun des 

choses ; et nos devoirs, comme nos droits, ne sont que l'application, 

le développement, le maintien, la conciliation de ‘ces rapports pour 

notre intérêt propre qui produit l'intérêt commun, comme l'intérêt 

commun produit notre propre intérêt. (R.) 

399. Dévot, Dévotieux. 

De vot, vœu, voué, on a fait dévot, dévoué; de dévot, dévotion; 

de dévotion, dévolieux. Le terme de dévotion , dit Fénélon dans ses 

OEuvres spirituelles, à été formé de parfait dévouement : aussi, 

ajoute-t-il , la dévotion exige non-seulement que nous fassions la vo- 

jlonté de Dieu, mais que nous la fassions avec amour. Dévotieux 

signifierait proprement parfait dévor, dévot dont la dévotion douce, 

tendre, affectueuse, respire et inspire l’amour : aussi était-il agréable à 

saint François de Sales. J'ai souvent lieu d'observer que la terminaison 

eux marque Ja passion, le penchant, l'habitude, le goût, la plénitude, 

la perfection, l'excès même et Fétalage. 

Le dévotieux doit descendre aux plus petits objets , aux plus petits 

détails, aux plus petites pratiques de la dévotion, du culte. Pris en 

bonne part, il supposera la dévotion la plus scrupuleuse, et revêtue de 

ses formes les plus convenables et les plus touchantes. Pris en mau- 

vaise part, ainsi que dévot se prend quelquefois, il désignera propre- 

menti l'attention la plus minutieuse à de petites pratiques, et la recher- 

che la plus affectée dans les manières, ‘ 

Montaigue dit que les Égyptiens étaient un peuple dévotieux : en
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effci, ils étaient naturellement dévots, et surtout singulièrement atta- 
chés aux cérémonies du culte, et scrupuleusement fidèles à ses plus 
petites pratiques. | 
-Épicure n’était pas dévot, mais dans les temples il était fort dévo- 

tieux. . | 
Le dévot n’a qu’une simple dévotion ; le dévotieux à une dévotion 

plus sentie et mieux exprimée. Celle du premier peut être sèche, dure, 
austère, Chagrine ; celle du second sera toujours douce; attrayante, 
affectueuse, onciueuse. Le dévotieux se distinguera du dévot , Surtout 
par l’hsbitude extérieure, Fair, le ton, VPaccent, la contenance propre 
à la chose. (R.) 

409. Dextérité, Adresse, Habileté. 

La dextérité a plus de rapport à la manière d’exécuter les choses; . 
l'adresse en a davantage aux moyens de l'exécution; et l’habilelé 
regarde plus le discernement des choses mêmes. La première met en 
usage ce que la seconde dicte, suivant le plan de la troisième. 

Pour former un gouvernement avantageux à l'État , i faut de l'ha- 
bileté dans le prince, ou dans sès ministres ; de l'adresse dans ceux à 
qui l’on confie la manœuvre du détail ; et de la dextérité dans ceux à 
qui l’on commet l'exécution des ordres. 

Avec un peu de talent et un peu d'habitude à traiter les affaires, on 
acquiert de da dextérité à les manier, de ladresse pour leur donner 
le iour qu’on veut, et de l’habileté pour les conduire. 

La dextérité donne un air aisé, et répand des grâces dans l'action 
L'adresse fait opérer avec art et d’un air fin. L’habileté fait travailler 
d’un air entendu et savant. 

Savoir couper à table et servir ses convives avec dexiérité, mener 
une intrigue avec adresse, avoir quelque habileté dans les jeux de 
Commerce et dans la musique ; voilà, avec un peu de jargon, sur quoi 
roule aujourd'hui le mérite de nos aimables gens. (G,) 

401. Diable, Démon. 

Diable se prend toujours en mauvaise part; c’est un esprit malfai- 
Sant, qui porte au vice, tente avec adresse, et corrompt la vertu. 
Démon se dit quelquefois en bonne part ; c’est ün fort génie qui en- 
traîne hors des bornes de la modération , pousse avec violence, et 
altère la liberté. Le premier enferme dans son idée quelque chose de 
laid et d'horrible que n’a pas le second. Voilà pourquoi l'imagination, 
jouant de son mieux sur le pouvoir et la figure du diable, cause des 
PEUrS äux esprits faibles, fait qu’ils s’abstiennent d'en prononcer le nom, et que, par une fausse délicatesse, ils substituent à sa place celui 
de démon. : Do
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La malice est l'apanage du diable; là fureur est celui du démon. 

. Ainsi l’on dit proverbialement, que le diable se mêle des choses, quand 

elles vont de travers, par l’effet de quelque malignité cachée ; et l’on dit 

que le démon de la jalousie possède un mari, Jorsquitn ne garde plus de 

mesure dans sa passion. 

Les hommes, pour faire parade d’un fonds de vertu qu'ils n’ont pas, 

et rejeter sur un autre teur propre méchanceté, attribuent au diable 

une intention continuelle de les induire au erime. Les poètes, dans leur 

enthousiasme, sont agités d’un démon qui les fait souvent sortir des 

règles du bon sens, et leur fait prendre le phébus pour le sublime du 

style poétique. (G.) 

‘402, Diaphane, Transparent. 

Le corps diaphane est celui à rravers lequel la lumière brillé ; et 

le corps transparent, celui à travers lequel les objets paraissent. La 

diaphanéité annonce donc simplement qu’on voit le jour à travers, 

mais sans exclure la visibilité des autres objets, puisque la lumière les 

éclaire: la transparence annonce la visibilité des objets, mais sans 

exiger absolument que toutes sortes d'objets paraissent à travers. Aussi 

l'usage autorise-t-il également à dire que l'eau, le cristal, le verre, les 

glaces, etc., sont ou diaphanes ou transparents. ‘ 

L'eau, de sa nature, est diaphane : et si le ruisseau clair et limpide 

laisse voir le sable et le gravier sur lequel il roule, il sera #ransparent. 

Des voiles, des treillages, des haies, des tissus, etc., sont #ranspa- 

rents et-non diaphanes. La gaze de Cos était si fransparente, qu'elle 

laissait voir le Corps à nu. Elle n'était pas diaphane, car elle ne per- 

mettait de voir qu'à travers les intervalles laissés entre les fils du 

tissu. 

La diaphanéité des corps résulte, selon Newvton, non de la réctitude 

et de la quantité de leurs pores, mais d'une égale densité dans toutes 

leurs parties. Leur transparence est l'effet ou de la même cause, ou 

du défaut d’adhérence et de connexité de leurs parties entr'ouvertes, 

Diaphane.est un terme de physique quelquefois adopté par la poé- 

sie; transparent est le terme vulgaire et généralement employé. Le 

premier ne se dira guère que dans le sens propre; le second se dit éga- 

lement au figuré. (R.) 

40%. Dictionnaîiré, Vocabulaire, Glossaire. 

Îls signifient en général tout ouvrage où un grand nombre de mots 

sont rangés suivant un certain ordre, pour les retrouver plus facile- 

ment lorsqu'on en a besoin ; mais il y a cetie différence : 

1° Que vocabulaire et glossaire ne s'appliquent guère qu’à de purs 

dictionnaires de mots ; au lieu que dictionnaire en général comprend,
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non-seulement les dictionnaires de langues , mais.encore les diction- naïres historiques, et ceux des sciences et des arts. 

2° Que dans un vocabulaire, les mots peuvent n'être pas distribués par ordre alphabétique, et peuvent même n'être pas expliqués: Par exemple, si on voulait faire un ouvrage qui contint tous les termes d’une science ou d’un art, rapportés à différents titres généraux, dans un ordre différent de l’ordre alphabétique, et dans la vue de faire seu- lement l’énümération de ces termes sans les expliquer, ce serait un vo- cabulaire. C'en serait même encore un, à proprement parler, si l’ou- vrage était par ordre alphabétique, et avec explication des termes, Pourvu que l'explication fût très-courte, presque toujours en un seul mot et non raisonnée. 
3° A l'égard du mot de glossaire, il ne s'applique guère qu'aux dictionnaires de mots peu Connus, barbares ou surannées. Tel est le glossaire ad scripiores mediæ et infinæ, latinitatis, du savant Ducange, et le glossaire du même auteur pour Ja langue grecque. (Encycl, IV, 969.) 

404. Diffamatocire, Diffamant, Infamant. 
Le premier de ces mots sert à Marquer la nature des discours ou des écrits qui attaquent la Tépuiation d'autrui. Les deux autres marquent l'effet des actions qui nuisent à la réputation de ceux qui en sont les auteurs ; avec cette différence, que ce qui est diflamant est un obstade à la gloire, fait perdre l'estime et aitire le mépris des hoñnêtes gens; que ce qui est infamant, est une tache honteuse dans la vie, fait per- dre l'honneur, et attire l’aversion des gens de probité. Plus on à d'éclat dans le public, plus on est exposé aux discoürs diffamatoires des jaloux et des mécontents. Qui a eu la sottise ou le malheur de faire quelque action difflamante, doit être très-attentif à ne se point donner des airs de vanité. Quand on a sur son compte quelque chose d’infamant, il faut se cacher entièrement de tout le monde. Les libelles diffamatoires sont plus propres à déshonorer ceux qui les composent, que ceux Contre qui ils sont faits. Rien n’est plus diffa- nant pour un homme, que les bassesses de cœur : et rien ne l’est plus pour les femmes, que les faiblesses de galanterie poussées à l'excès, Il mest, pour toutes sortes de Personnes, rien de si infamant que les Châtiments ordonnés par ta justice publique. (G.) 

AO5. Différence, Diversité, Variété, Bigarrur e. 

sité suppose un changement que le goût cherche dans les choses, pour trouver une nouveauté qui le flatte et le réveille. La variété suppose,
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une pluralité de choses non ressemblantes que l'imagination saisit pour 
se faire des images riantes, qui dissipent l'ennui d'une trop grande uni- 
formité. La bigarrure suppose un assemblage mal assorti, que le ca- 
price forme pour se réjouir, ou que le mauvais goût adopte. 

La différence des mots doit servir à marquer celle des idées, Un peu 
de diversité dans les mets ne nuit pas à l’économie de la nutrition du 
corps humain. La nature à mis une variété infinie dans les plus petits 
objets; si nous ne l’apercevons pas, c’est la faute de nos yeux. La bi- 
garrure des couléurs et des ornements, fait des habits ridicules on de 
théâtre. (G.) | . 

406. Différence, Imégalité, Disparité. 
Termes relatifs à ce qui nous fait distinguer de Ja supériorilé ou de 

l’infériorité entre des êtres que nous comparons. 
Le terme différence s'étend à tout ce qui les distingue; c’est un 

genre dont l'inégalité et la disparité sont des espèces. L'’inégalité 
semble marquer la différence en quantité , et la disparité la différence 
en qualité. (Encycl., IV, 1087.) : 

407. Différent, Dispute, Querelle, 
La concurrence des intérêts cause les différents. La contrariété des 

opinions produit les disputes. L’aigreur des esprits est la source des 
querelles. 

On vide le différent. On termine la dispute. On apaise la querelle. 
L'envie et l’avidité font qu'on a quelquefois de gros différents pour 

des bagatelles, L’entêiement, joint au défaut d'attention à la juste va- 
leur des termes, est ce qui prolonge ordinairement les disputes. H ya 
dans la plupart des querelles plus d'humeur que de haine. (G.) 

| A0S. Différent, Démélé. 

Le sujet du différent estune chose précise et déterminée sur laquelle 
on se contrarie, l’un disant oui et l’autre non. Le sujet du démélé est 

une chose moins éclaircie, dont on n’est pas d'accord, et sur laquelle on 
cherche à s'expliquer pour savoir à quoi s’en tenir. 

La concurrence cause des différents entre les particuliers. L’ambition 
est la source de bien des démélés entre les puissances (4). (G.) 
  

(4) En rapprochant cet article du précédent, on n'est pas satisfait sur ce qui dis: 

tinguele démélé et la dispute. Dans l'un et dans l'autre, il y a contrariété d'opinions : la 

chose n'est pas d'accord, et l’on cherche à #’expliqner pour savoir à quoi s'en tenir, 

Quelle est donc la différence de ces deux termes ? 

11 me semble quelle vient de celle des objets, en ce que la dispute roule sur une ma- 

tière générale et purement scientifique, et le démélé sur une matière particulière, et qui 

peut fonder des prétentions d'intérêts. La disputes'échauffe par le désir de paraître plus 

habile; le démélé s'anime par lé désir de se faire un droit : l'orgueil, qui soutient la 

dispute ; et l’avidité, qui est la véritable eause du démélé, font hientôt dégénérer l'une 

en querelle, et Fautre en un différent formel. (B.) 

HS ÉDIT, TOME 49
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409, Difficulté, Obstacle, Empèchement. 

La difficulté embarrasse ; elle se trouve surtout dans les affaires, et 

en suspend la décision, L’obstacle arrête; il se rencontre proprement 

sur nos pas, et barre nos démarches. L’empéchement résiste ; il semble 

mis exprès pour s'opposer à l'exécution de nos voloniés. 
On dit lever la difficulté, surmonter l'obstacle, ôter ou vaincre l'em- 

péchement. | 
Le mot de difliculté me paraît exprimer quelque chose qui naît de 

la nature et des propres circonstances de ce dont il s’agit Celui d'abs- 
tacle semble dire quelque chose qui vient d’une cause étrangère. Celui 
d'empéchement fait entendre quelque chose qui dépend d’une loi, ou 
d’une force supérieure. | 

La disposition des esprits fait souvent naîlre dans les traités plus de 
difficultés que la matière même sur laquelle il est question de statuer, 
L’éloquence de Démosthènes fut le plus grand obstacle que Philippe 
de Macédoine trouva dans ses routes politiques, et qu'il ne put jamais 
‘surmonter que par la force des armes. La proche parenté est un em- 
péchement au mariage, que les lois ont mis et que les lois peuvent 
ôter. (G.) . 

A10. Difformité, Laideux: 

Ces deux mots sont synonymes, en ce qu’ils ‘sont également 
opposés à l’idée de la beauté, quand on les applique à la figure 
humaine. 
_La difformité est un défaut remarquable dans les proportions; 

et la laideur, un défaut dans les couleurs, où dans la superficie du 
visage. 

« Al n’est pas indifférent à l'âme, dit Cicéron, d’être dans un corps 
disposé et organisé de telle ou de telle façon, » Sur quoi Montaigne s’ex- 
Prime ainsi; « Cettuy-cy parle d’une aider desnaturée et difformité 
de membres: mais nous appelons laideur aussi une mesavenance au premier regard, qui loge principalement au visage, et nous desgoûte 
par le teint, une tache, une rude contenance, par quelque cause sou- 
vent inexplicable, des membres pourtant bien ordonnés etentiers.... 
Cette laideur surperficielle, qui est toutefois la plus impérieuse, est de 
moindre préjudice à l’état de l'esprit, et a peu de certitude en l’opi- 
nion des hommes. L'autre, qui d’un plus propre nom s’appelle diffor- 
mité, plus substantielle, porte plus volontiers coup jusques au dedans. 
Non pas tout soulier de cuir bien lissé, mais iout. soulier bien formé, 
montre l'intérieure forme du pied : comme Socrate disait de sa {aideur, qu’elle en accusait justement autant en son âme, s’il ne l’eût corrigée Par institution. » .
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J'ajouteraique difformité se dit de tout défaut dans lès proportions 

convenables à chaque chose; aux bâtiments, aux formes des places, des 
jardins, aux tableaux, au style, etc. : mais laideur ne se dit guère que 
des hommes ou des meubles. 

Dans le moral, on dit l’un et l’autre, mais avec quelque égard aux 
différences du sens physique. Aïnsi l'on ‘dit la difformité, et non la 
laideur du vice, parce que les habitudes vicieuses détruisent la pro- 
portion qui doit être entre nos inclinations et les principes moraux : 
mais on dit, la laideur, plutôt que la difformité du péché, parce que 
les péchés ne sont que des taches dans notre âme, qu’elles ne suppo- 
sent pas une dépravation aussi substantielle que les vices, et qu’elles 
peuvent s’effacer par la pénitence, (B.) 

AA. Diffus, Prolixe. 

Défauts de style contraire à la brièveté. Je profiterai des observations 

que Marmontel fait sur ces défauts, dans la nouvelle Encyclopédie, 

au mot diffus. Il est très-vrai que l’idée propre du diffus est de s’é- 

tendre en superficie; et celle de prolixe, de se traîner pesarmment en 
longueur. 

Diffus, en latin diffusus, se répandre çà et là, aller de côté et d’autre: 

prolixe est le latin prolitus, pro lapsus, fort lâche ou relâché, étendu, 

en avant, fort prolongé. De Gébelin dit : qui traverse en avant, qui 

étend en travers, etc. 

Ainsi les écarts rendent proprement le style diffus ; les longueurs le 

rendent prolite. Le défaut du diffus consiste à en dire beaucoup plus 

qu’il ne faudrait, par des accessoires superflus : le défaut du prolixe 

consiste à dire fort longuement, comme par de vaines circonlocutions, 

ce qu'il aurait fallu dire en bref. Le diffus se répand en paroles qui 

délaient la pensée dans des idées hors d'œuvres : le prolixe s'étend en 

mots qui délaient l'expression sans aucune utilité. I1 y a, si je puis 

m'expliquer ainsi, une sorte de bayardage dans le discours diffus, et 

du verbiage dans ie mrolixe. Le premier dit trop de choses. Il me 

semble, qu’ainsi caractérisés, ces deux défuts ne peuvent plus se Con- 

fondre. 
Le style de nos procureurs est prolixe, dit Marmontel ; celui de nos 

avocats est diffus. Cela doit être, quand on paie la longueur des écri- 

tures ei l'abondance des paroles. 

Je ne crois pas que diffus soit le contraire de plein. Le contraire de 

plein est vide : or, il y a plutôt surabondance ou superfluité dans le 

diffus, plein de choses qui ne sont ni essentielles , ni utiles à la 

pensée. 

Le style diffus sera plutôt lourd que lâche : car Peftet naturel d’un 

attirail étranger et superflu est d’embarrasser et d’appesantir la marche,
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Läche esi contraire de serré, non de ferme. Vous reléchez ce qui 
" est trop serré: vous resserrez ce qui est trop ldche. 

Marmontel pense que diffus est le contraire de Précis, et non pas de 
concis ; et prolixe, le contraire de pressé. Girard et Beauzée estiment 
que l'opposé de concis est le diffus : le premier semble vouloir dire. 
que l'opposé du précis est le prolixe, et le second le dit formelle- 
ment, 

Quel est donc le contraire de prolixe? Je suis, avec Marmontel ; 
pour pressé. L'idée propre de presser est de rapprocher, de joindre, 
de mettre près à près les choses, de manière qu’elles aient moins de 
volume, et qu’elles occupent peu d'espace. 

Le style concis revient donc au style coupé, mais avec cette diffé- : 
rence qu’il forme un genre, et un bon genre de style, au lieu d’une 
qualité, en quelque sorte accidentelle et même équivoque ; et qu'il 
marque plutôt l'énergie du discours, que coupé, qui n’en marque pro- 
prément que la forme. (R.) 

412. Diligent, Expéditif, Prompt. 

Lorsqu'on est diligent, on ne perd point de temps, etl’on est assidu à l'ouvrage. Lorsqu'on est expéditif, on ne remet pas à un autre temps l'ouvrage qui se présente, et on le finit tout de suite. Lorsqu'on est prompt, on travaille avec activité ; et lon avance l'ouvrage. La pa- resse, les délais et la lenteur sont les trois défauts opposés à ces trois qualités. ‘ - 
L'homme diligent n°a pas de peine à se mettre au travail: l’homme expéditif ne le quitte point; et l’homme prompt en vient bientôt à bout. : ‘ 
I faut être diligent dans les soins qu'on doit prendre; expéditif dans les affaires qu’on doit terminer ; et prompt dans les ordres qu'on doit exécuter, (G.) 

A13. Dire un mensonge, Faire un mensonge. 
Naturellement parlant on dit un mensonge, on né le fait pas : car mentir, C'est parler contre Sa pensée dans le dessein de tromper. Ce- 

pendant, faire un mnensonge est l’un usage constant dans le discours 
ordinaire. On peut aussi remarquer que nous dislinguons des menson- 
ges d'action et des mensonges de paroles, Dire et faire des mensonges se trouvent dans les Dictionnaires les plus modernes. Vous voyez dans un de ces ouvrages le Mensonge officieux défini : celui qui le fait Pour faire plaisir à quelqu'un sans nuire à un autre 3 on le fait Pour procurer la Paix, pour obliger quelqu'un, pour prévenir quelque accidenr. Les Latins disaient également dire et faire, dicere
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et facere mendacium; vous rencontrerez souvent le premier dans 
Cicéron, le second dans Quintilien. : 

Le P. Bouhours croit que dire des mensonges peut signifier quel- 
quefois rapporter dés mensonges dont on n’est pas l’auteur ; au lieu 
que faire des mensonges signifie toujours qu’on en est l'auteur; et 
qu'ainsi un diseur de mensonges, tels que de faux bruits, ne ment pas 
en les contant, à moins qu'il ne les ait invemés:; tandis qu'un faiseur 
de mensonges est proprement un menteur. 

Les Latins semblent avoir fait cette distinction ; ils disaient, en ma- 
nière de proverbe : l’homme de bien se garde avec soin de faire des 
mensonges ; l'homme sage d'en dire. Cependant, dire des mensonges 
devient alors une expression équivoque ; car onne sait pas s’il s’agit de 
mensonges de la personne même, ou de Mensonges d'autrui. 

La difficulté est de spécifier la différence entre dire et faire des 
nensonges, lorsqu'il est question de vrais mensonges dont on est soi- 
même l’auteur. Dire, c’est proférer ; faire, c’est composer. Un oui ou 
un non, proféré contre sa conscience, est un mensonge qu'on dit ; une 
histoire controuvée, une fable arrangée est un Mensonge qu'on fait. 

Dire un mensonge c’est donc simplement avancer, proférer, débiter 

comme vraie une chose qu’on sait être fausse, dans l'intention de 
tromper. Faire un nensonge, c'est fabriquer, combiner, composer 
un conte faux qu’on donne pour vrai, dans le dessein d’abuser. Les 
Latins disaient en ce sens accomodare, componere, conflare men- 
dacium. . : ‘ 

À dire un mensonge, il n’y a que de la fausseté, il y a de l’artifice à 

faire un Mensonge. (R.) ‘ 

A14. Discernement, Jugement, 

Le discernement regarde non-seulement la chose, mais encore ses 

apparences, pour ne la pas confondre avec d’autres ; c’est une connais- 

sance qui distingue. Le jugement regarde la chose considérée en elle- 

même pour en pénétrer le vrai; c'est une connaissance qui prononce. 

Le prernier n’a pour objet que ce qu'il y a à savoir, et se borne aux 

choses présentes ; il en démêle le vrai et le faux, les perfections et les 

défauts, les motifs et les prétextes. Le second s'attache encore à ce 

qu'il y a à faire, et pousse ses lumières jusque dans l’avenir ; il sent le 

rapport et la conséquence des choses, en prévoit les suites et les effets. 

Enfin, l’on peut dire du discernement, qu'il est éclairé; qu'il rend les 

idées justes, et empêche qu’on ne se trompe en donnant dans le faux ou 

dans le mauvais, et l’on peut dire du jugement, qu'il est. sage, qu'il 

rend la conduite prudente, et empêche qu’on ne s’égare, en donnant 
dans le travers ou dans le ridicule. | 

Lorsqu'il est question de choisir ou de juger de la bonté et de la
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beauté des objets, il faut s’en rapporter aux gens qui ont du discerne- 
ment. Lorsqu'il s’agit de faire quelque démarche, ou de se déterminer 
à prendre un parti, il faut suivre le conseil des personnes qui ont du 
Jugement. | 

Les aris et les sciences veulent du discernement ; est plus ou 
| moins délicat, selon la finesse de l'esprit et l'étendue des connaissances. 
Le gouvernement et la politique demandent du jugement ; il est plus 
ou moins sûr, selon la force de Ja raison et l'habitude de l'expé- 
rience. | 

Qui n’a point de discernement est une bête, Qui manque tont-à-fait 
de jugement est un étourdi. (G.) | 

AAS. Discord, Discorde. 
Malherbe, et plusieurs poètes avant et après lui, ont dit discord 

pour discorde, ainsi que Vaugelas et autres grammairiens l'ont ob- 
servé. Pourquoi ne serait-il pas permis de dire discord ou discorde, 
comme zéphir où zéphire? Nous avons laissé perdre discord. Mar- 
montel le regrette dans son discours sur l'autorité de l'usage : un ora- 
teur moderne l’a hasardé dans l'éloge funèbre d’un grand prince (la 
lutte et le discord des Pouvoirs étaient extrêmes). Faudrait-il Le ré- 
habiliter? Oui, sans doute, s'il est utile, ‘et s’il n’est pas purement et 
simplement le mot de discorde tronqué, sans idée particulière, 

Le discord est à la discorde ce qu'est la concorde à l'accord. 
Discord n’est donc pas moins utile qu'accord ; et le discord diffère 
de Ja discorde, comme l'accord de la concorde. Le discord rompt 
l'accord ou l'harmonie des cœurs, des volontés, des sentiments, etc. 
La discorde détruit la concorde ou le concert et l'accord parfait et 
Soutenu de tous les cœurs, de toutes les volontés, de tous les senti- 
ments, etc. . 

IL est impossible qu'il ne s’élève quelquefois des discords entre les personnes qui s'aiment le plus. Est-on longtemps d’eccord avec soi- même ? Mais on s'arrange, on s’accommode, on se concilie. 
Ea pomme jetée devant les déesses rivales excile entre elles un dis- 

cord; elles se la diputent. Adjugée à l’une des trois, elles hrûlent du 
feu de la discorde, elles allument une guerre épouvantable entre les 
Grecs et les Troyens. (R.) ° 

416. Discours, Harangue, Oraison, 
Le dernier de ces mots suppose toujours quelque appareil, ou quel- . Que circonstance éclatante. Les deux autres n’expriment, ni n'excluent l'éclat; Ta harangue pouvant avoir sa place dans une occasion pressée et peu connue, et le discours étant souvent préparé pour des occa- Sions publiques et brillantes. Je fais donc excuse à certains critiques, si
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je n’adhère pas au jugement qu'ils ont porté sur cet article, et si je ne 

pense pas, comme eux, que ce soit dans cette idée d'appareil que con- 

siste Ja différence qui estentre la harangue et le discours. Ce n’est pas 

faute de docilité, c’est faute de persuasion : puisque les discours qu’on. 

prononce aux réceptions des académiciens, dans les chaires, et en cent 

autres occasions, peuvent avoir l'appareil le plus éclatant, sans être ni 

harangues ni oraïisons; et que, dans une conversation secrète, ou 

dans un tête-à-tête, on peut haranguer au lieu de discourir. Leur 

censure n’a été fondée que sur ce qu'ils ont pensé quie le mot de dis- 

cours était placé dans le sens général, où il marque tout ce qui part de 

la faculté de la parole, et non dans le sens particulier d’un discours 

bréparé, Mais qu’elle apparence qu’on puisse le prendre dans un auiré 

sens que dans celui-ci, pour le mettre en comparaison, et en faire un 

synonyme avec le mot de hzrangue? Ce préliminaire posé, voici com- 

ment je crois devoir caractériser ces mots : 
La harangue en veut proprement au cœur ; elle a pour but de per- 

suader et d’émouvoir : sa beauté consiste à être vive, forte et touchante. 

Le discours s'adresse directement à l'esprit ; il se propose d'expliquer 

et d'instruire ; sa beauté est d’être clair, juste et élégant. L’oraison 

travaille à prévenir l’imagination; son plan roule ordinairement sur la 

louangé ou sur la critique; sa beauté consiste à être noble, délicate et 

brillante. 

Le capitaine fait à ses soldats une harangue pour les animer au 

combat. L’académicien prononce un discours pour. développer ou 

pour soutenir un sysième. L'orateur prononce une oraison funèbre 

pour donner à l’assemblée une grande idée de son héros. 

© La longueur de la harangue relentit quelquefois le feu de l’action. 

Les fleurs du discours en diminuent souvent les grâces. La recherche 

du merveilleux dans l'oraison fait perdre l'avantage du vrai. (G.) 

L’abbé Girard a beau dire que le dernier de ces mots est le seul qui 

suppose toujours quelque appareil ou quelque circonstance éclatatante, 

les deux premiers n’expliquent ni n’excluent l'éclat. La harangue est 

un discours élevé, public, pompeux, solennel, un discours d’appa- 

rat; etle discours (synonyme de harangue ei d'oraison) ne peut être 

que le discours oratoire, le discours d'éloquence distingué par les 

qualités ou les conditions propres à l'apparat. On harangue les princes, 

les grands, les troupes, le peuple, une grande assemblée, avec appa- 

reil et par un discours oratoire. . 

Discours marque proprement le genre de composition; il y a plu- 

sieurs sortes de discours : le discours familier, le discours historique, 

le discours académique, le discours philosophique , elc. I s’agit ici 

du discours oratoire, ouvrage de l'orateur, et c’est ce que l’abhé Girard 

aurait dû remarquer. :
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Harangue est composé de har, discours élevé, et d'ang, qui ai. 

guillonne, excite, presse, entraîne. C’est en vertu de ces caractères, que nous appelons particulièrement hcrangues les discours des géné- 
raux à leurs troupes, rapportés par les anciens historiens , Comme s'ils avaient été prononcés. On appelle aussi de ce nom les hommages solen- 
nels rendus par un orateur, à la tête, au nom d’un peuple, d'un corps, à des princes, à des Personnages constitués en dignité, et autres dis- cours semblables : c’est proprement l'appareil et la pompe quiles éri- gent en harangues. 

Oraison signifie discours oratoire. D'os, oris, les Latins firent orare, parler, demander, supplier ; d'où oratio, discours, prière, oraison, Il semble que le mot, dans cette acception, prend une teinte de la demande et de la prière. 1! porte aussi une idée d'art, comme dans son sens grammatical dont nous parlerons plus bas : l’oraison a ses règles; enfin c’est un mot technique. J1 nous sert à dénommer les dis- cours oratoires des anciens , les oraisons d’Isocrate, d’Eschine, .de Démosthènes , de Cicéron : OU autres composés à l'instar de celle-là dans une langue ancienne. 
Le discours oratoire est Pouvrage-composé par l’orateur, selon les règles de l’art, et sur un Sujet important, pour parvenir à ses fins, par une déduction de pensées et de raisonnements bien ordonnés, animés, soutenus, relevés par l’action de l’éloquence. ST Dans le discours, on envisagé surtout l’analogie et Ja ressemblance de l’énonciation avec la pensée énoncée ; dans Foraison , l’on fait plps attention à la matière physique de l’énonciation, Et aux signes vocaux qui y sont employés. Ainsi, lorsqu'on dit en français, Dieu est éter- nel: en latin, æternus est Deus; en ïitalien eterno è Iddio 3 C'est toujours le même discours, parce que c’est la même pensée énoncé par la parole, et rendue avec la même fidélité ; mais l'oraison est diffé- rente dans chaque énonciation, parce que les signes vocaux de l'une Sont différents des signes vocaux de l’autre, 

Le discours est donc plus intellectuel, ses parties sont les mêmes que celles de la pensée: le sujet, l’attribut et les divers compléments nécessaires aux vues de l’énonciation, 1 est du ressort de la logique. L’oraison est plus matérielle ; Ses pariies sont les différentes espèces de mots:le nom, le pronom, l'adjectif, etc. : le mécanisme en est soumis aux lois de la grammaire. (B.) 

A17. Discrétion, Réserve. 
Discrétion regarde autrui, c’est une sorte de prudence et de modé- ration, Discernement fait discrétion. Crainte, prévoyance, font ré- serve, et le tout fait prudence. 

| Discrétion fait que le plus souvent on se contient ; réserve. qu'on
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S s'abstient. On peut être trop réservé, on ne peut guère être trop dis- 
cret ; il est plus facile d’être réservé que discret, de se taire que de ne 
dire que ce qu'il faut. 

Discrétion de discernere, discerner, voir l'objet, le déméêler, le 

- saisir. C'est celle sorte de discernement qui sert à régler nos actions et 

nos discours. C’est la science des égards et de la conduite ; il n’est ja- 
mais pris en mauvaise part, même l'excès. 

La discrétion consiste non-seulement à garder votre propre secret 

et celui d'autrui, mais à ne dire, n’entendre et ne faire que ce qu’il 

faut. Un zèle sans prudence n’est plus qu'indiscrétion; si l’homme 
discret ne trahit pas là vérité, souvent il ne la dit pas toute. La dis- 

crétion, en ce qui nous regarde personnellement , n’est que l’attention 

à nos intérêts, c’est esprit ; elle est vertu quand elle est pour les autres. 

. Réserve, du latin reservare, rem servare ; conserver la chose mot 

‘à mot, l’observer, la garder en réserve; c’est cette sorte de prudence 

qui ne vous permet pas de vous éloigner, de dépasser le point où vous 

êtes. L’hommé discret sait ce qu’il peut dire ; l'homme réservé, ce 

qu'il doit taire. L’un discerne les objets, l'autre ne les perd pas 
de vue. (R.) 

? 
2 

AAS. Disert, Éloquent. 

Ces deux termes caractérisent également un discours d’apparat. Le 

discours disert est facile, clair, pur, élégant, et même brillant, mais 

. il est faible et sans feu : le discours éloquent est vif, animé, persuasif, 

touchant ; il émeut, il élève l’âme, il la maîtrise. 

Ces épithètes se donnent également aux personnes et pour les mêmes 

raisons. Supposez à un homme disert du nerf dans l’expression, de 

l'élévation dans les pensées, de la chaleur &ans les mouvements, vous 

en ferez un homme éloquent. (B.) 

L’abbé d'Olivet, dit de M. Cureau de La Chambre, curé de Saint- 

Barthélemi , que quand il récitait un discours fait à loisir, on l’admi- 

* rait froidement, il n’y était que disert; et quand il faisait un prône, 

sur-le-champ on était prêt d'en venir aux larmes; il y était éloquent. 

A19. Dispute, Altercation , Contestation, Débat. 

Dispute se dit ordinairement d’une conversation entre deux per- 

sonnes qui différent d’avis sur une même matière ; et elle se nomme 

aliercation lorsqu'il s’y mêle de l’aigreur. Contestation se dit d’une 

dispute entre plusieurs personnes considérables, sur un objet impor- 

tant; ou enire deux particuliers, pour une affaire judiciaire. Débat 

est upe contestation tamullueuse entre plusieurs personnes. 

La dispute ne doit jamais dégénérer en altercation. Les rois de 

France et d'Angleterre sont en contestation sur tel article d’un traité.
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U ÿ a eu au concilé de Trente, de grandes contestations sur la rési- 
dence. Pierre et Jacques sont en constestation sur les limites de leurs 
terres, Le parlement d’Angleterre est sujet à de grands débats. (En- 
cyclopédie, IV, 112.) 

420. Distinction, Diversité, Séparation. 

Ges termes supposent plusieurs objets, et expriment une relation 
qui tient à cette pluralité, 

La distinction est opposée à l'identité ; il n’y a point de distinction 
où il n°y a qu’un même être. La diversité est. opposée à la similitude ; 
il n’y a point de diversité entre des êtres absolument semblables. La 
séparation est opposée à l'unité; il n’y a point de séparation entre 
des êtres qui en constituent un. seul, ‘ 

1 y a distinction entre l’âme et le corps, puisque ce sont deuxsub- 
Stances différentes, et non la même. Il y a aussi diversité, puisque la 
nature de l’un ne ressemble point à la nature de l’autre; mais pendant 
la vie de homme, il n°y a point de séparation, puisque leur union 
constitue Pindividu. 

Un auteur moderne a cité comme deux ouvrages différents, celui de 
la Justesse de la langue française, et les Synonymes français de 
l'abbé GrrARD ; mais c’est le même Ouyrage, sous deux noms différents, 
et il n’y 4 point de distinction. Cependant il y a diversité, parce que 
ce sont deux éditions du même livre, très-éloignées d’être semblables 
Le second volume qu'on ajoute à celle-ci est nécessairement distingué 

‘du premier, puisqu'ils ne sont pas de là même main . nile même w- 
lume : l'éditeur voudrait bien que l’on n’apercût pas la diversité dans 
la composition , et surtout par rapport aux articles qui sont de hi; 
mais il sera content, si le public éclairé juge qu’on ne doit point sépa- 
rer l'un de l’autre. (B.) + 

AÈ1. Distinguer, Séparer. 

On distingue ce qu’on ne veut bäs confondre ; on sépare ce qu'on 
veut éloigner. ‘ 

Les idées qu’on se fait des choses, les qualités qu'on leur attribue, 
les égards qu’on a pour elles, et les marques qu'on leur attache, ou 
dônt on les désigne, servent à les distinguer. L’arrangement, la place, 
lé temps et le lieu, servent à les séparer. | 

Vouloir trop se distinguer des personnes 4vec qui nous devons vi- 
vre, C’est leur donner occasion de se séparer de nous. 

La différence des modes et au langage distingue plus les nations 
que celle des mœurs. L'absence sépare les amis sans en désunir 
le cœur, 

à
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Je n’oserais dire la même chose des amants; et c'ést à l'égard de 
ceux-ci qu’on dit que les absents onttort. (G.) 

429. Distinguer, Discerner, Déméler, 

Du primitif £ir (jour, lumière); mot commun aux langues de l’O- 

rient et à celles de l'Occident, et quelquefois changé en ting, ete. , les 

Latins ont formé tinguere, teindre, mettre de la couleur, donner ün 

éclat; et distingucre, distinguer, mettre une couleur particulière, 

mettre de la différence, faire une différence. 

De la racine cer, enfermer dans une enceinte, les Latins ont fait 

cerno, cerner tout autour, couper en rond, séparer de toute autre chose; 

ainsi que voir, juger, montrer la chose, de manière qu’elle ne soit pas 

confondue avec toute autre chose voisine, dans le sens du grec «psc : 

et discernere, diviser, séparer une chose de tout ce qui en approche 

le plus, reconnaître, découvrir les signes qui empêchent de la confon- 

dre avec une autre chose. ‘ 
De mesc, mêler, mélange, parmi, entre ; mot celte, oriental, grec, 

les Latins ont fait miscere ; le Français, méler ; et nous avons dit, par 

opposition ou-par extraction, déméler, défaire le mélange, éclaircir 

les choses embrouillées, mettre chaque chose à part, à sa place, 

en ordre. 
Vous distinguez un objet par les apparences ; et lorsque : Vous avez 

assez de lumière pour Îe reconnaître, vous le discernez à ses signes 

exclusifs ; et lorsque vous le distinguez de tout autre objet avec lequel 

il pourrait être confondu , vous le démélez, à des signes particuliers 

qui le distinguent dans la foule des objeis avec lesquels il se trouve 

confusément mèlé. | . 

Dans l'obscurité ou dans l'éloignement, vous ne distinguez pas un 

objet ; vous ne distinguez pas si c’est un rocher ou un nuage, un 

homme ou un animal, du noir ou du brun : lest traits de l’objet ne sont 

pas assez sensibles. Avec les mêmes apparences, sous le même aspect, 

vous ne discernez point un objet d’un autre; vous ne discernecz 

point le similor de l'or, une copie d’un original ; les traits de l'objet 

sont trop équivoques. Dans la confusion, au milieu du désordre, vous 

ne démêlez pas les objets : vous ne démélerez pas les voix dans des 

acclamations, les drogues dans une mixtion, les fils d’un écheveau 

mêlé. 

11 faut de a lumière, de l'intelligence, et une e application convenable 

pour distinguer ; de la science, de la sagacité, de la critique pour dis- 

cerner ; de l’habileté, du travail, un esprit d'ordre et d'analyse pour. 

‘déméler. 
Pour reconnaître les objets, il faut les avoir bien distingués. Pour
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Choïsir entre des choses semblables, il faut savoir discerner. Pour ré. tablir l’ordre des choses interverti, il faüt les déméler. 

À l'air d’une personne, on distingue, selon Malebranche, l'estime qu'elle fait d'elle-même, ainsi que ses desseins Sur l'estime des autres : le caractère de la personne bien connu » Vous discernez les motifs de ses actions, comme à l’œuvre on discerne la main de l'ouvrier; sous quelque déguisement qu'elle se travestisse, on la déméle 3 le masque dont elle se couvre est comme une glace qu'elle aurait mise devant SOR portrait. (R.) 

423. Distraire, Détourner, Divertir. 
Distraire, latin distrahere, tirer dans un sens , retirer de , atlirer ailleurs. Déiourner, tourner hors, hors de, donner un autre tour, changer le sens, Divertir, du vieux français verti, latin vertere, tourner diversement » diriger vers un autre but; faire changer d'objet. 

| 
Il est sensible que l’action de distraire est plus. faible , Plus‘douce, plus légère que celle de détourner ou de divertir. Distraire n'ex- prime qu’une simple séparation, un déplacement, et même un déran- Bement; tandis que détourner et divertir Marquent une vraie révo- lution, un tout autre aspect, des changements divers. I] est constant par les mêmes applications et les aCceptions différentes de divertir, qu’il marque un plus 8rand changement, une plus grande différence, un plus grand effet que détourner, puisqu'il se prend aussi pour &- lever, dissiper, amuser, occuper ou employer entièrement d’une ar- tre manière, 
Au physique, on dira distraire, détourner, divertir, des deniers, des papiers, des effets, etc. On les distrait en les ôtant de leur place, en les séparant du reste, en les mettant à part; on les détourne en kes mettant hors de portée, à l'écart, en les éloïignant de leur voie ou de leur destination, en les employant à un autre dessein ; on les divertit en les supprimant, en se Jes appropriant, en les dissipant. Au figuré, nous disons distraire, détourner, divertir d’un travail, d'une occupation, d'une entreprise, d’un dessein, ete. | 1 suffit d'interrompre l'attention de quelqu'un pour le distraire de son travail : il faut l’occuper, du moins pendant un temps, d'autre chose pour l'en détourner 3 il faudrait Le lui faire oublier ou abandon- ner, en l'occupant de toute autre chose pôur l'en divertir, Celui qui n’est que distrait est encore plein de sa chose, en pensant à une autre ; il y reviendra bientôt. Celui qui est détourné n’est plus à sa chose ; mais, quoiqu’une autre chose le tienne, il pourra facilement Y revenir. Celui qui est diverti est loin de la chose; il est tout à une autre, il ne songe plus à son objet. 

+ .
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Une cause légère distrait ; une cause forte, une sollicitation impor. 

tunent, détournent ; des objets attrayants, des raisons déterminantes, 

divertissent. ° ‘ 

L'esprit naturellement inconstant et'léger se distrait de lui-même, 

s’il n’est fortement appliqué. Un ‘homme curieux se détourne facile-- 

ment, dès qu’un nouvel objet le frappe ; il porte et fixe sur lui son at- 

tention avide. Celui qui fait une chose avec la moitié de son esprit, ou 

sans être bien occupé, est bientôt diverti par le premier objet agréable 
qui peut remplir son esprit tout entier. 

. Distraire convient bien, lorsqu'il ne s’agit que d’une simple appli- 

cation de l'esprit, d’un travail facile, de soucis légers dont on se dé- 

tache aisément. Défourner convient parfaitement lorsqu'il s’agit d’une 

grande occupation, d’une préoccupation forte, d’une résolution ferme, 
à laquelle on ne renonce qu'avec une grande peine et comme par vio- 
lence, Divertir convient singulièrement lorsqu'il s'agit d’un état pé- 
nible, d’une profonde douleur, d’une mélancolie à laquelle on veut 
donner le change ou du relâche par des pensers doux et agréables, 

Vous pouvez distraire d’un dessein une personne qui ne fait qu’ 

songer ; vous l’en détacherez peu à peu. Vous devez détourner d’un 

mauvais dessein celui qui a résolu de l'exécuter ; il faut qu'il l'aban- 

donne tout-à-fait. 11 faudrait divertir l'homme plein de tristes pen- 

sées ; mais vous ne pouvez guère que l'en distraire insensiblement. 

La vie de certaines gens n'est qu’une continuelle distraction ; il 

m'est pas à craindre de les détourner ; que font-ils? ils ont sans cesse 

besoin d’être divertis : ils s’ennuient de tout comme d'eux-mêmes. 

La distraction est à l'esprit ce que le repos est au corps. Une tête 

forte et indépendante ressemble à la nature, que vous ne détournez 

de son cours qu’en l’assujettissant à ses propres lois. Ces perfides libé- 
ralités qui abusent les peuples, et ces jeux bruyants qui les divertissent 

de la considération et du sentiment de leurs maux, sont les présents 

d’un ennémi et les séductions de la tyrannie. " 

© L'amusement est bon lorsqu'il ne fait que distraire à propos, sans 

détourner du devoir, et sans divertir des soins importants. (R.) 

424. Diviser, Partager. 

« L’un et l’autre de ces mots signifient que d'un tout on fait plusieurs 

parties : mais celui de diviser ne marque précisément que la désunion 

du tout pour former de simples parties; et celui de partager, outre 

cetie désunion du tout, a de plus un certain rapport à l’union propre 

de chaque partie, pour en former de nouveaux tous particuliers. 

» La différence des intérêts divise les princes ; celle des opinions 

partage les peuples. 

» On divise le tout en ses parties; on le partage-en ses portions.
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«Voilà pourquoi l'on dit diviser un cercle, partager un héritage, +(G.) 
Diviser, du mot latin dividere.. séparer les parties d’un tout. 

| Partager vient de partes agere, faire des parts ou portions. 
L'abbé Girard a bien saisi la différence de ces deux mots dans le 

sens propre. La division annonce la distribution d’un tout ou de plu- 
sieurs choses unies, en parties différentes, pour être mises on seule- 
ment considérées à part. Le partage annonce Ja distribution d’un tout 
€n-{ous ou en objets particuliers, pour être détachés et employés sé 
Parément. Le partage suppose la division, et va plus loin. | 

On divise l'année en mois, les mois en jours, la sphère en cercles, 
le cercle en degré, et cette division n’est souvent qu’idéale. On partage 
le pain entre les convives, un héritage entre les cohéritiers, les béné- 
fices entre les intéressés, le butin entre les associés, etc. Le partage 
est réel, et la portion de chacun devient indépendante des autres. 

Un oraieur divise son discours en plusieurs points pour considérer 
une vérité sous divers rapports, et ces points sont liés les uns aux 
autres. Des puissances se Partagent entre elles un pays hors d'état de 
se défendre, pour en augmenter leur empire, et chaque partie forme 
un corps indépendant des autres. 

La terre n'était autrefois idéalement divisée qu’en trois grandes par- ties, qui tenaient pourtant l’une à l’autre. Les fleuves et les chaînes de 
montagnes la partagent réellement en masses différentes, entre les- 
quelles on voit une certaine solution de continuité. 

Le géomètre travaille à diviser géométriquement un angle en ii 
parties égales. Le peuple de Rome poursuivit le Partage des terres 
jusqu’à la ruine de la république, 

Vous divisez une somme en plusieurs sommes particulières. Vous Partagez vos secours entre les malheureux qui en sont le plus dignes. 
Alexandre conquit le monde et ne forma Pas un empire ; tout était 

divisé, vien n'était uni dans ses conquêtes : à sa mort, partagées entre 
ses capitaines comme des dépouilles, elles firent plusieurs grands roïs. 

Au moral, ces mots ne conservent Pas exactement Îles mêmes rap- ports distinctifs. La division marque alors Ja mésintelligence et l'op- position entre les personnes et les choses. Le partage n'emporte que la différence ou la diversité, ‘ : 
Les esprits divisés se choquent les uns les autres ; des esprits par- tagés s’éloignent les uns des autres. Avec des vues croisées on se divise; avec des vues diverses on se Partage, Des prétentions con- traires nous divisent, des goûts différents nous Pariagent. 

Hi Y à Partage dès qu'on est deux. Une poule survient, et il y a di- vision entre les deux cogs, 
|
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Un conseil partagé ne sait que résoudre, un conseil divisé ne fait 

que troubler. 

Si vous partagez le commandement, vous divisez l’armée. (R. } 

4235. Divorce, Répudiation, 

“Divorce, lat. divortium, exprime naturellement l’action propre du 

verbe divertere, divertir, tourner dans un autre sens, diviser, séparer. 

Répudiation, latin repudiatio, exprime l’action propre du verbe re- 

pudiare, répudier, rejeter, renvoyer. 

Ces mots sont employés à désigner la rupture, la dissolution du ma- 

riage. Le divorce est proprement la séparation de deux époux ; la ré- 

pudiation, le renvoi de l’un par l’auire, 

« Il y a, dit l'auteur de l'Esprit des Lois, liv. XVL, c. 45, cette dif- 

férence entre le divorce et la répudiation, que le divorce se fait par 

un consentement mutuel à l’occasion d’une incompatibilité mutuelle ; 

au lieu que la répudiation se fait par la volonté, pour l'avantage d’une 

des deux parties, indépendamment de la volonté et de l’avantage de 

Vauire. » (R) 

426. Diurne, Quotidien, Journalier. 

Ces trois mots désignent tous un rapport à tous les jours, mais sous 

des aspects assez différents pour ne devoir pas être confondus. | 

Ce qui est diurne revient régulièrement chaque jour, et en occupe 

toute la durée, soit qu’on entende par-là une révolution entière de 

vingt-quatre heures, soit qu’on ne désigne que la partie de cette réwo- 

lution que le.soleil on toute autre étoile est sur l'horizon. 

Ce qui est quotidien revient chaque jour, mais sans en occuper toute 

la durée, et sans autre régularité que celle du retour. 

Ce qui est journalier se répète comme les jours, mais varie de 

même ; il peut en occuper, ou n’en pas occuper toute la durée. 

Diurne est un terme didactique, parce qu'il n'appartient qu'aux 

sciences-rigoureuses d'apprécier les objets avec l'exactitude que com- 

porte la signification totale de ce mot. Ainsi l’on dit en astronomie, la 

révolution diurne de la terre, pour désigner sa révolution autour de 

son axe en vingt-quatre heures. 

Quotidien est un terme du Jangage commun, mais consacré à ca- 

ractériser ce qui ne manque pas de recommencer chaque jour, quoi- 

que accidentellement. C’est pour cela que, dans l’oraison dominicale, 

il est mieux de dire notre pain quotidien, que de dire notre pain de 

chaque jour, parce que nos besoins, soit temporels, soit spirituels, re- 

naissent en effet tous les jours : « Et pour marque, dit le P. Bouhowrs, 

que le pain quotidien est une expression consacrée, c’est qu’elle a 
,



304 DOC 
passé en proverbe, pour exprimer une Chose ordinaire ; c’est, dit-on 
son pain quotidien. » On appelle aussi fièvre quotidienne une espèce 
de fièvre intermittente qui vient et cesse tous les jours, et suivie de quel- 
ques heures d’intérmission. 

Journalier appartient absolument au langage commun, et s’appli- 
que à toutes les autres choses qui se répètent tous les jours avec des 

Variations accidentelles. Ainsi l’on dit, lexpérience journalière, des 
occupations journalières, un travail Journalier, pour marquer une expérience, des occupations, un travail qui recommencent chaque jour ; et l’on ne pourrait pas y employer les termes de diurne ou de 
auotidien, qui excluraient l’idée de variation. Cette idée est si propre au mot journalier, qu'il S’emploie même pour la marquer unique- ment ; et nous disons une humeur journalière, les armes sont journa- lières, pour dire, une humeur changeante, les armes sont sujettes à 
des variations, Quelquefois on dit journalier pour diurne, parce que l'on fait abstraction de la régularité : le mouvement Journalier du ciel: mais on ne peut jamais dire Journalier pour quotidien. (B.) - 

427. Docilité, Douceur. 
La docilité tient à la Volonté; la douceur tient au caractère. Être docile, c’est faire ce que veulent les autres; être doux, c'est.se plaire à faire ce que les autres désirent. - | Un enfant est docile lorsqu'il obéit à ses parents. Une femme est douce lorsqu'elle ne sait pas avoir d’autres volontés que celles de son mari, 

. La docilité peut n'être pas douce ; elle se contente de se soumettre. Lä‘ douceur est toujours docile ; elle est heureuse de sa soumission. La docilité ne discute pas. La douceur ne saurait pas discuter, La docilité peut s’allier avec une grande fermeté de caractère; elle peut être le résultat d’une volonté soutenue de céder toujours. La dou- Ceur ne s'allie pas toujours avec la faiblesse ; mais elle n’est jamais le 
résultat de la volonté. 

La docilité peut S’acquérir. La douceur est un don de la nature. La docilité se connaît elle-même ; elle obeit et le sait bien. La dou ceur s’ignore ; elle cède et ne s’en doute pas. 
La docilité est une vertu. La douceur est un charme du caractère, La docilité ne s'exerce que lorsqu'il y a lieu à Pobéissance, La 

douceur se fait sentir à tous moments, dans les moindres occa- sions. 

La docilité ne s'exerce que de l'inférieur an supérieur ; c’est un de- voir. La douceur s'exerce envers tout le monde ; c’est une grâce. La docilité ne défend Pas Ses opinions contie ceux à qui elle se croit 
obligée de céder, La douceur soutient les siennes sans blesser per-' sonne.
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La docilité est le contraire de l'opiniâtreté extérieure. La douceur 

esi l'opposé de Paigreur. : 
La docilité ne gouverne que les actions ; elle n’a d'influence ni sur 

les sentiments ni sur les pensées, La douceur a plus d'abandon ; elle 
‘se laisse persuader plus aisément. 

La docilité croit qu’elle a raison de faire ce qu'en exige d’elle. La 
douceur croit que l’on a raison de l'exiger. : 

Une femme docile convient à un mari impérieux, Un mari doux est 
ce qu’il faut à une femme capricieuse, - | 

La docilité peut venir du sentiment de sa supériorité personnelle, 
La douceur semble reconnaître la supériorité des autres. (F. G.) 

428. Docte, Docteur, 

Être docte, c'est être véritablement savant et habile ; être docteur 
c’est non-seulement être habile homme, mais avoir donné de sa science 
certaines preuves par lesquelles on ait obtenu ce titre. 

11 faut néanmoins avouer que, depuis quelques années, on a mis une 
autre différence entre ces deux mots, et qu'aujourd'hui le mot dé doc- 
teur est fort au-dessous de celui de docte: ce qui est venu de ce que, 
dans un grand nombre, d'habiles gens qui avaient ce degré, quelques- 
ans, ne soutenant pas leur nom par leur science, se sont trouvés doc- 
teurs sans être doctes. Gela a suffi pour ravaler un titre si beau; car 
c’est un vice qu’on ne guérira jamais, de juger du particulier en géné- 

ral dans les choses désavantageuses. (Andri de Boisregard ; Réf, sur 
l'usage prés. de la Langue franç., Tome 1 (4). 

429. Don, Présent. 

La différence caractéristique de ces mots, quoique très-sensible, n’a 
pas été mieux saisie par nos synonymistes, que ne l’a été par les Syno- 

nymistes latins celle de donum et de munus. Ts sont tombés, les uns 
à la suite des autres, dans les mêmes méprises. 

« Ces mots, dit M. d’Alembert dans l'Encyclopédie, signifient .ce 

qu’on donne à quelqu'un sans y être obligé, Le présent est moins con- 

sidérabie que le don.» M. Beauzée pense que la première et principale 
différence des deux termes consiste en effet dans cette proportion. Ca- 
lepin avait dit que donum, le don, s'applique aux choses plus considé- 
rables, et munus, le présent, aux choses moins importantes. | 

Cette supposition me paraît gratuite; il y a des présents riches et 

magnifiques, et des dons modiques et légers. Un présent de cent mille 

écus, ou d'un écrin de dfamants, est certes plus considérable que le don 

d’une chaumière ou d’un quartier de terre, 

  

(1) Sur docte et docteur, voyez LA BRUYÈRE, Caract., ch. 2, 

H° ÉDIT. TOME L 20
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M. d'Alembert ajoute que le présent se fait à des personnes moins 

considérables, excepté quand Ï s’agit de Dieu. M. Beauzée juge que 
ceite qualité n’est point essentielle au présent, et je pense comme lui. 

M. d’Alembert dit lui-même que les princes se font mutuellement 
des présents par leurs ambassadeurs : il n°y a point là inégalité de per- 
sonnes, Il convient qu’on dit les dons de Dieu, les dons du Saint- 
Esprit : il ne peut y avoir une plus grande infériorité dans celui à qui 
le don est fait. : 

Les rois et leurs sujets, les seigneurs et leurs vassaux, les grands et 
les petits, se font également des dons et des présents les uns aux 
autres, ° : 

M. Beauzée pense que les véritables objets du don sont ceux dont 
on transporte la propriété sans les déplacer; et les objets du présent, 
ceux qu'on déplace pour en transporter la propriété. Nous touchons 
à la vérité. 

L'éiymologie éclaircira le-sens propre de ces termes et leur diffé- 
rence. - | ° 

Don, dan, than, mot commun aux Hébreux, aux Celtes, aux Grecs, 
aux Latins, etc., exprime l’action de donner gratuitement, ou la chose 
gratuitement donnée, par opposition à ce qu'on donne pour prix, pour 
salaire, pour acquit, à titre onéreux. Présent signifie le don présent; 
ce qu'on présente en don, ce qu’on donne de la main à la main: pre- 
sens quod manu datur, dit quelque part Cicéron, par opposition à 
tout autre don fait d’une autre manière, On a ditprésent, pour un dm 
présent ou présenté, comme on ditle Présent, au lieu du temps gré 
sent. IL en est de même du #unus des Latins, quod manu dati; 
car ce mot vient certainement de man, main. Pline, L 35, c. 19, dit 
que les dons s'appellent munera lorsqu'ils se donnent de {o main. 
La loi 18, ff. de ver6. signif., distingue #unus du Présent, en disant 
que les dons sont faits par les absents, les munera envoyés, et les pré- 
sents offerts. (dicuntur..…. præsentia offerri). La signification propre 
du mot présent n'est donc plus douteuse. L’abbé Girard l’indiquait 
sans y songer, en disant que le mot donner marque plus parfaitement 
l’acte de volonté qui transporte actuellement Ja propriété de la chose ; 
et que présenter désigne Proprement l’action extérieure de la main 
ou du geste, pour livrer la chose dont-on veut transporter la propriété 
ou l’usage. | | 

Le présent est le don qu’on présente. On fait , on envoie, on porte, 
on offre un présent ; on fait un don, on l'accorde. 

On fait des présents de noces ; On présente une corbeille. Les époux 
futurs se font des dons mutuels par contrats; ils s’assurent l’un à Vautre, pour l'avenir, des propriétés. 

On fait don de son cœur, et on n’en fait pas présent ; car an cède l’empire, sans livrer la chose,
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Les petits présents, dit le proverbe, entretiennent l’amitié. Les 

dons immodérés, dit un ancien, font d’insolents ingrats. 

Puisque le don a pour but particulier l'avantage de celui à qui on le 

fait, on fait plutôt don de choses utiles; puisque le présen£ est plutôt 

offert par le. désir de plaire à la personne qui l’agrée, on fait plutôt 

présent de choses agréables. Ainsi, vous direz plutôt les dons de Cérès 

et les présents de Flore, suivant la remarque de M. d’Alembert, Vous 

direz, eu égard à l'utilité : O don du Ciel! prévoyante sagesse! et 

vous dites, eu égard à l'agrément, présent du Ciel! 6 divine ami- 

tié! Maïs ce n’est pas à dire , comme on l’ajoute, que le don soit en 

lui-même d'une nécessité absolue, et Le présent de pur agrément. 

Tous ces divers rapports accessoires, secondaires , accidentels, sont 

ei doivent toujours être, dans le langage, subordonnés à l’idée propre 

et primitive des termes ; et c’est par cette idée capitale qu’il faut juger 

de la régularité de leurs applications. (R.) 

430. Donner, Présenter, Offrir. 

L'idée du don est le fondement essentiel et commun, qui rend syno- 

. nyme, en beaucoup d'occasions, la signification de ces mots : mais don- 

ner est plus familier ; présenter est toujours respectueux ; offrir est 

quelquefois religieux. Nous donnons aux domestiques ; nous présen- 

tons aux princes ; nous offrons à Dieu. ‘ 

On donne à une personne , afin qu’elle reçoive ; on lui présente, 

afin qu’elle agrée; on lui offre, afin qu’elle accepte. 

Nous ne pouvons donner que ce qui est à nous; offrir que ce qui 

est en noire pouvoir : mais nous présentons quelquefois ce qui n’est ni 

à nous, ni en notre puissance. , 

Donner marque plus positivement l'acte de volonté, qui transporte 

actuellement la propriété de la chose. Présenter désigne proprement 

l'action extérieure de la ‘main ou du geste, pour livrer la chose dont 

on véut transporter la propriété ou usage. Offrir exprime particuliè- 

rement le mouvement du cœur qui tend à ce transport. Ainsi la valeur 

des deux derniers mots a plus de rapport à la partie préliminaire du 

” don ;:et celle du premier en a davantage à ce qui rend cet acte plei- 

nement exécuté : c’est pourquoi l’on peut fort bien dire qu’on pré- 

sente en donnant, et qu’on offre pour donner ; mais on ne peut 

changer l'ordre de ce sens. 

Les biens, le cœur, l'estime, se donnent. Les respects, le pain béni, 

les cahiers des états ou des délibérations se présentent. Les services 

personnels s'offrent. 

Ce n’est pas toujours la libéralité qui fait donner, l'intérêt y a 

quelquefois beaucoup de part. La manière de présenter peut être
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plus agréable que le don même de la chose, On offre plus souvent par 
pure politesse que par affection de cœur. (G.) 

431. Douleur, Chagrin, Tristesse, Affiction, 
Désolation. | 

\ 

Ces mots désignent en général la situation d’une âme qui souffre, 

Douleur se dit également des sensations désagréables du corps et des 

peines de l’esprit ou du cœur : les quatre autres ne se disent que de ces 

dernières, _- - cn 

De plus, tristesse diffère de chagrin en ce que le chagrin peut être 

intérieur, et que la £ristesse se laisse voir au dehors. La tristesse 

d’ailleurs peut être dans le caractère ou dans la disposition habituelle, 

sans aucun sujet, et le chagrin a toujours un sujet particulier. . 

L'idée daffliction ajoute à celle de tristesse ; celle de douleur, à 

celle d'affiction ; et celle de désolation, à celle de douleur, 

Chagrin , tristesse et affliction , ne se disent guère en parlant dela 

douleur d'un peuple entier, surtout le premier de ces mots. Affliction 

et désolation ne se disént guère en poésie, quoique affligé et désolé 
*y disent très-bien. Chagrin, en poésie, surtout lorsqu'il est au plu- 

riel, signifie plutôt inquiétude et souci, que tristesse apparente ou 
cachée, (Encycl., V, 82.) | 

A3?2. Douleur, Mal. 

Dans quelque sens qu'on prenne ces mots, le plaisir ‘est toujours 
l'opposé de la douleur, ét le bien l’est du mal 3 Mais ils ne sont pre- 
Prement synonymes que dans le sens où ils marquent une sorte de 
sensation disgracieuse qui fait souffrir ; et alors la douleur dit quelque 
chose de plus vif, qui s'adresse précisément à la sensibilité ; le ma dit 
quelque chose de plus générique, qui s'adresse également à la sensi- 
bilité et à la santé. 

‘ 
La douleur est souvent regardée comme l'effet du mal , jamais 

comme la cause. On dit de celle-là, qu’elle est aiguë; de l’autre, qu'il 
est violent. On dit aussi, par sentence philosophique, que Ja mort n’est 

jamais un mal, que la douleur en est un. (G.) 

433. Douteux, Incertain, Irrésolu. 

Ces trois termes marquent également l’état de suspension ou d’équi- 
libre dans lequel se trouve l'âme à l'égard des objets qui fixent son 
attention. 

Le doute vient de l'insuffisance des preuves, ou de l'égalité de 
vraisemblance entre les preuves pour et contre; l'incertitude, du 
défaut des lumières nécessaires pour se décider; et l’irrésolution, , 
du défant des motifs d'intérêt, ou de l'égalité des motifs opposés,
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Le doute produit l'incertitude ; et tous deux concernent l'esprit, qui 

a besoin d’être éclairé ; l’irrésolution concerne le cœur, qui à besoin 

d’être touché. (B.) 

Douteux ne se dit que des choses; incertain se dit des choses et 

des personnes ; irrésolune se dit que des personnes ; il marque de plus 

une disposition habituëlle, et tiènt au caractère. 

Le sage doit être incertain à l'égard des opinions douteuses, et ne 

doit jamais être irrésolu dans sa conduite, On dit d’un fait légèrement 

avancé, qu'il est douteux; et d’un bonheur légèrement espéré, qu’il 

est incertain : ainsi incertain se rapporte à l'avenir, et douteux au 

passé ou au présent. (Encyclop., V, 90.) ‘ / 

| AB: Droit, DBchout. 

__ Onest droit lorsqu'on n’est ni courbé ni penché. On est debout 

lorsqu'on est surses pieds. . 

La bonne grâce veut qu'on se tienne droit. Le respect fait quelque- 

fois tenir debout. (G.) 

A35. Droit, Justice. 

. Le droit est l'objet de la justice ; c’est ce qui est dû à chacun. La 

justice est la conformité des actions avec ie droit ; c'est rendre et 

conserver à chacun ce qui lui ést dû. Le premier est dicté par la na- 

ture ou établi par l’autorité, soit divine, soit humaine ; il peut quel- 

quefois changer selon les circonstances : la seconde est la règle qu’il 

faut toujours suivre ; elle ne varie jamais. 

Ce n’est pas aller contre les lois de la jusfice que de sôuténir et dém= 

fendre ses droits par les mêmes moyens dont'on se sert pour .les atta- 

quer. (G.) 
« 

436. Droit canon, droit canonique. 

Messieurs de Port-Royal, contre l’usage général de dire droitcanon, 

hasardèrent droût canonique, appuyés par l’usage de dire en latin, jus 

canonicum. L 

C’est l'usage seul qu'on pourrait opposer aux novateurs, Car le chan- 

gement était en lui-même plausible et régulier : droit canon est une 

locution étrange. Canon ést substantif: or, il est contre la règle qu'un 

substantif s’accole à un autre pour faire l'office d’adjectif. 

Les constitutions ecclésiastiques, ou les décisions légitimes des con< 

ciles, des papes, en fait de morale et de discipline, s’appélèrent canons, 

mot grec qui signifie règle. Un recueil de ces institutions était intitulé 

Canons où Ganones. Jamais les Pères de l'Église et les anciens &oc- 

teurs ne joignirent au mot canon celui de droit, ou plutôt celui de jus,
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parce qu'il emporte avec lui une idée de commandement, de contrainte, 

de coaction ; et que, sous cet aspect, il ne leur paraissait pas convenir 

“à l’esprit de l’Église, qui cherche à persuader par la douceur. Denis le 

Petit osa, dit-on, le premier, dans le sixième siècle, allier le nom de 

droit avec celui de canon, lorsqu'il publia sa collection de canons et 

de lettres des papes. L'usage d’appeler canon ce genre de règle, fit 

ensuite dire, contre les règles grammaticales, droit canon. ‘ 

Ainsi, le droit canon est proprement le droit, appelé ou intitulé 

canon. Cette explication lève lirrégularité apparente de la locution. 

Le droit canonique est Yespèce particulière de droit résultant des 

canons : canonique signifie qui appartient aux Canons. 

Le droit canon est le corps, le code, la législation même des ca- 

nons : le droit canonique est le sujet traité, la matière éclaircie ,‘la 

chose établie par les canons. Le droit canon, c'est ce qui règle, or- 

donne : le droit canonique, c'est ce qui est réglé, ordonné. Le pre- 

mier est ce qui nous impose le devoir ; le second, le devoir quinous est 

imposé; Vous décidez par le droit canon une question de droit cano- 
nique. Ce qui est canonique a rapport à la loi, et le canon est Ja loi 

elle-même. 

On dira lé droit canon lorsqu'il s’agira de la chose, du droit, de 

l'autorité, de la science, en général : on dira le droit canonique lors- 

qu’il s'agira de particularités, de détails, de recherches, de discussions, 

de considérations relatives à ce droit, (R.) 

437, Durable, Constant. 
Ge qui est durable ne cesse point ; il est ferme par sa solidité. Ce qui 

est constant ne change pas; il est ferme par sa résolution. | 
1 n'est point de liaisons durables entre les hommes, si elles ne sont 

fondées sur le mérite et sur la vertu. De toutes les passions, l'amour est 
celle qui se pique le plus d’être constante, et qui l’est moins. (G.) 

438. Durant, Pendant. 

Cés deux prépositions ont pour idée accessoire le temps, C’est par ce 
moyen qu’elles rapprochent les choses, en le leur rendant commun, et 
les faisant arriver ensemble ; avec cette différence, que durant exprime 
un temps de durée, et qui s'adapte dans toute son étendue à la chose 
à laquelle on le joint; que pendant ne fait entendre qu'un temps 
d'époque, qu’on m’unit pas dans toute son étendue, mais seulement 
dans quelqu’une de ses parties. 

Les ennemis se sont cantonnés durant la éampagne. La fourmi fait 
pendant l'été les provisions dont elle a besoin pendant Fhiver. (Vrais 
pr ne dise, XL) (G.)



ÉBA 314 

439. Durée, Temps. 

Ces mots différent en ce que la durée se rapporte aux choses, et le 

temps aux personnes. On dit la durée d’une action, et le £emps qu'on 

met à la faire. | 
La durée a aussi rappôrt àu comméhéeiént et à la fin de quelque 

chose, et désigne l’espace écoulé entre ce commencement et celte fin ; 

et le temps désigne seulement quelque partie de cet espace, ou désigne 

cet espace d’une manière vague. On dit aussi, en parlant d’un prince, 

que la durée de son règne a été de tant d’années, et qu’il est arrivé tel 

événement pendant le zemps de son règne ; que la durée de son règne 

a été courte, et que le femps en à été heureux pour ses sujets. (En- 

cycl., V, 170.) | - 
& 

E 

440. Ébahi, Ébaubi, Émerveillé, Stupéfait. 

Ces termes sont familiers ; ébaubi est même popülaire et vicux. S'ils 

expriment énergiquement divers genres de surprises, faut-il les dédai- 

gner? La Fontaine et Molière s'en accommodèrent, 

Nous sommes ébahis par la surprise qui nous fait tenir la bouche 

béante, comme il arrive aux enfants et aux badauds, avec l'air de l’en- 

fance ou de l'ignorance prompte à admirer. Nous sommes ébaubis par 

une surprise qui nous étourdit, nous déconcerte, nous laisse à peine 

balbutier, et nous tient comme suspendus dans le doute. Nous sommes 

émerveillés par une surprise qui nous attache avec une espèce de char- 

me, ou avec une vivé satisfaction, à la considérätion d’un objet qui nous 

paraît merveilleux, prodigieux; supérieur à notre intelligence. Nous 

sommes stupéfaits par unè surprise qui nous rend immobiles, semble - 

nous ôter l'usage de l'esprit et des sens, comme si nous étions stupides. 

Les badauds, dit-on, sont ébahis dès qu'il voient quelque chose de 

nouveau, Une personne qüi voit arrivtr uû événement tout-à-fait con- 

traire à son attente et qu'elle ne peut pas croire, dira: 

J'en suis toute ébaubie et je tombe des nues. Mocière. 

Celui qui voit une chose qu’il n'aurait jamais pu imaginer, et qui 

éprouve l'espèce d’admiration que peuvent inspirer les objets d'un 

genre supérieur ou merveilleux dans leur genre, en est émerveillé. 1] 

faut quelque chose de bien étrange pour produire l'effet décrit par 

Destouches dans les vers suivants :
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J'ouvre la porte et vois, non sans Surprise extrême, 
En ouvrant brusquement, le bon homme lui:mème, 
Comme au mur attaché, stupéfaït, interdit, à 
Et qui n’a rien perdu de tout ce qui s’est dit, . 

@ 
441. Ébauche, Esquisse. 

Termes techniques, qui annoncent l’un et l'autre quelque chose de 
préliminaire et d’'imparfait, qui tend à l'exécution d’un ouvrage. (B.) 

L'ébauche est la première forme qu'on à donnée à un ouvrage; 
l'esquisse n’est qu'un modèle incorrect de l'ouvrage même, qu'on a 
tracé légèrement, qui ne contient que l'esprit de l'ouvrage qu’on se 
Propose d'exécuter, et qui ne montre aux connaisseurs que la pensée 
de l’ouvrier. ’ ‘ 

Donnez à l’esquisse toute la perfection possible, et vous en ferez un 
modèle achevé: donnez à l'ébauche toute la perfection possible, et l'ouvrage même sera fini. . 

‘Ainsi, quand on dit d’un tableau, j'en ai vu l’esquisse, on fait en- 
tendre qu'on en a vu le premier trait au Crayon, que le peintre avait 
jeté sur le papier : ‘et quand on dit, j’en ai vu l'ébauche, on fait enten- 

: dre qu’on a vu le commencement de son exécution en couleur, que ke, 
Peintre avait formé sur la toile. 

‘ 
Dailleurs le mot d'esquisse ne s'emploie guère que dans les arts où 

l’on parle du modèlé de l'ouvrage : au lieu que celui débauche est plus. 
général, puisqu'il est applicable à tont ouvrage commencé, et qui doit 
s’avancer de l’état débauche à celui de perfection, 

Esquisse dit toujours moins qu'ébauche ; quoiqu'il soit peut-être 
moins facile de juger de l'ouvrage sur l'ébauche que sur lesquisse. 

* (Encycl.,V, 242.) | : | 

44?. S'éhouler, S'écroulér. 
L'idée commune de ces mots est de tomber en ruines, en s’affaissant 

et en roulant. S’ébouler est, à la lettre, tomber en roulant comme une boule. S’écrouler, est tomber en roulant avec précipitation et fracas. . - 
Une butte s’éboule en se partageant par mottes, qui tombent en 

roulant sur elles-mêmes comme des boules : un rocher s’écroule en se 
brisant et roulant dans sa chute impétueusement et avec fracas, Les 
Sables s’éboulent, les édifices S’écroulent. Les jardins Suspendus de 
Semiramis ( belle expression pour dire des jardins en terrasse) se se- raient écroulés : une petite terrasse mal liée s'éboulera. Un bastion de terre sablonneuse s'éboulera de lui-même : il faudra du canon pour qu'un bastion solide et revêtu s'écroule. 

Celui qui creuse sous terre, court risque d'y être enseveli par des
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éboulements, Celui qui bâtit sur des fondements trop. faibles, court 
risque d’être écrasé par Pécroulement de sa maison. 

Si vous êtes assis sur un siége de gazon, que craignez-vous quand il 

s’éboulerait? Maïs si vous tournez autour d’une montagne volcanique, 

tremblez que les rochers ne s’écroulent. La vérité mor alé serait-elle 
défigurée par ces emblèmes ? (R.) 

443. Ébullition, Effervescence, Fermentation. 

Ge sont trois termes techniques, qui ne sont point entièrement 

synonymes, quoiqu’on les confonde aisément, M. Homberg est un 

des premiers qui en ait expliqué la différence, et qui en ait fait l’exacte 
distinction. (Encycl., V,216.) 

L'ébullition est le mouvement que prend un liquide qui bout sur le 

feu, et il se dit, en chimie, de deux matières, qui, en se pénétrant, 
font paraître des bulles d’air. | 

L'effervescence est le mouvement qui s’excite dans une liqueur 

dans laquelle il sé fait une combinaison de subtances, telles ‘que des 

acides qui se mêlent’, et produisent ordinairement de la chaleur. 

La fermentation est le mouvement interne qui s’excite de lui-même 

dans un liquide, par lequel ses pärties se décomposent pour former un 

nouveau corps. : ° 

L’eau qui bout est en ébullition ; le fer danisl’eau-forte fait efferves- 

cence; et la bière est en fermentation. (Dictionn, de l’Acad. sous 

ces trois mots.) 

La raison pourquoi on à confondu ces trois actions sous le nom de 

fermentation, est que les fermentations s’échauffent ordinairement, 

en quoi elles ressemblent aux effervescences, et qw’elles sont presque 

toujours accompagnées de quelque gonflement, en quoi elles ressem- 

blent aux ébullitions. (Encycl., V,217.) 

Le mot ébullition s'emploie dans un autre sens physique, pour dési- 

gner cette maladie qui cause sur la peau des élevures ou taches rouges. 

C’est une métaphore fondée sur la ressemblance dé ces élevüres de la 

peau avec les bulles, qui paraissent à la surface d’un liquide qui est en 

ébullition. . 

Les mots effervescence et fermentation s’emploient aussi dans un 

sens figuré, mais en passant du physique au moral. L’effervescence 

se dit du zèle subit et général des esprits, pour quelque objet déter- 

miné vers lequel ils se portent avec une espèce de chaleur. La /ermen- 

tation se dit de la division des esprits et des prétentions opposées des 

parties. 

Il en est au moral comme au physique: l'effervescence des. esprits 

peut êlre sans fermentation : mais il n'y a point de fermentation 

dans les esprits sans quelque effervescence. (5.)
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444. Échangér, Xroquer, Permuter. 

Ces trois mots désignent l’action de donner une chose pour une 

autre, pourvu que l’une des choses données ne soit pas de l'argent: 
car, en ce cas, il y a vente ou achat. 

On échangeles ratifications d’un traité; on roque des marchandises; 
où permute des bénéfices. 

Échanger est du style noble; troquer, du style ordinaire ét fami. 
lier ; permuler, du style de palais (Encycl.,V, 230.) | 

On échange particulièrement des marchandises, et, en général, des 

valeurs; c’est proprement ce quele commerce fait, il échange. L'abbé 

Girard assure qu'échanger se dit des terres, des personnes, de toutce 

qui est bien-fonds : par exemple, des états, des charges, des prison- 
niers : comme sion ne le disait pas également des denrées, des ouvra- 
ges d'industrie, et de toutes les choses mobilières. | 

On troque sans doute des marchandises; mais proprement des 
choses de service, des meubles, des effets, des bijoux, des chevaux, 
des ustensiles, comme Â’abbé Girard, l’a observé après l’Académie et 

tous les dictionnaires. Selon le Dictionnaire de commerce, le marchand 

dit qu'il a éroqué une marchandise contre une autre,’ lorsqu'il n'y a 

point eu d’argent déboursé. On dit aussi acheter une marchandise 

Partie comptant, partie en troc; c’est-à-dire partie en marchandise. 

Aünsi le troc se fait en nature, il exclut l'argent. Le commerce avec le 
sauvages se fait par roc. | 

Il n’y a point de difficultés quant aux mots permuler et permule- 

tion; ils ne se disent qu’en matière bénéficiale, des titres et biens 

. ecclésiastiques. 

‘Changer et échanger sont naturellèment, à l'égard de ces môts, 
comme le genre à l'égard des espèces. Ainsi, on change un lot contre 

un äutre, des tableaux contre des meubles, un cheval borgne contre 

un aveugle : alors ce mot veut dire #roquer. On dit perdré ou gagner 

au change, au troc, à l'échange, aù marché. (R.) 

. 445. Ëtre échappé, Avoir Échappé. - 
Ges deux expressions que l’on pourrait croire synonymes, ne le sont 

nullement. Étre échappé. a un sens bien différent de celui d’avoir 
échappé: le premier désigne une chose faite par inadvertanee ; le se- 
cond, une chose non faite par inadvertance où par oubli. 

Ce mot m'est échappé; c'est-à-dire, j'ai prononcé ce mot sans 
y prendre garde. | 

Ce que je voulais vous dire m’a échappé; c’est-à-dire , j'ai ou- 
blié de vous le dire; ou, dans un autre sens , j'ai oublié ce que je 
voulais vous dire (Ene yclN, 9231.)
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Ce n’est que relativement à la mémoireouà l’atiention, que ces deux 

expressions ont une différence si marquée; car, dans le sens propre, 

on dit indifféremment, selon le Dictionnaire de l’Académie, de 4762, 

le cerf a échappé, ou est échappé aux chiens. 

Je crois néanmoins que dans ce cas-là même il yarun choix à faire : 

que quand on dit, Le cerf a échappé aux chiens, c'est pour faire 

entendre que les chiens ne l'ont point atteint ou aperçu; et que quand 

on dit, le cerf est échappé aux chiens, c’est pour faire entendre que 

les chiens l’ont vu et serré de près, mais qu'il s’est tiré du péril par 

agilité ou autrement, (B.) | 

446. Éclaircir, Expliquer, Développer. 

On éclaircit ce qui était obscur, parce que les idées y étaient mal 

présentées : on explique ce qui était difficile à entendre, parce que les 

idées n’étaient pas assez immédiatement déduites les unes des autres : 

on développe ce qui renferme plusieurs idées réellement exprimées, 

mais d'une manière si serrée, qu’elles ne peuvent être saisies d’un coup 

d'œil. (Encyle. NV, 268.) - : 
Un livre qui a besoin d’éclaircissement, pour être mis à la portée 

des contemporains qui parlent la même langue, prouve par-là même 

que l'auteur possédait mal où sa langue ou sa matière. ‘ 

11 y a telle proposition qui paraît un paradoxe, parce qu'on n’en voit 

pas la liaison avec les principes reçus : vient-elle à être expliquée, la 

chaîne devient si sensible qu’on est presque honteux de n’avoir pas 

prévu l'explication. oo le 

Une définition bien faite comprend si bien toutes les idées qui con- 

stituent l'objet défini, qu'il ne s’agit plus que de la développer pour 

donner de cet objet une connaissance complète et entière. . 

Les éclaircissements xépandent dé la clarté; les explications facii- 

tent l'intelligence; les développements étendent la connaissance, 

Dans un livre élémentaire, il ne faut point d’autres éclaircissements 

que l’application des principes généraux aux exemples et aux cas parti- 

culiers : ces principes doivent sortir si évidemment les uns des autres, 

que toute explication devienne inutile : l'exposition doit en être faite 

avec tant de méthode, que les dernières leçons ne paraissent être, et ne 

soient en effet que des développements des premières. (B.) 

AAYT. Éclaivé, Clairvoyant. 

L'homme éclairé ne se trompe pes; il sait, Le clairvoyant ne sc 

laisse pas tromper ; il distingue. ‘ 

L'étude rend éclairé. L'esprit rend clairvoyant. 

Un juge éclairé connaît la justice d’une cause; il est instruit de la 

loi qui la favorise, ou qui là condamne, Un juge clairvoyant, pénètre
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les circonstances et la nature d’une cause ; il est d’abord au fait, et voit 

de quoï il est question. (G.) ‘ 

AAS. Éclairés Clairvoyant, Instruit, Homme de 
Génie. 

Termes relatifs aux lumières d'esprit. Éclairé se dit des lumières 
acquises, Clairvoyant, deslumières naturelles : ces deux qualités sont 
entre elles comme la science et la pénétration. Il y a des occasions où 
toute la pénétration possible ne suggère point le parti qu’il convient de 
prendre; alors ce n'est pas assez d’être clairvoyant , il faut être 
éclairé ; et réciproquement, il y a des circonstances où toute la science 
possible laisse dans l'incertitude ; alors ce n’est pas assez d'être éclairé, 
il faut être clairvoyant. I] faut être éclairé dans les matières de faits 
passés, de lois prescrites, et autres semblables, qui ne sont point 
abandonnées à notre conjecture; il faut êire clairvoyant dans tous 
les cas où il s’agit de probabilité, et où la conjecture à lieu. L'homme 
éclairé sait ce qui s’est fait; l’homme clairvoyant devine ce qui se 
fera : l’un a beaucoup lu dans les livres, l’autre sait lire dans les têtes. 
L'homme éclairé se décide par des autorités , l’homme clairvoyant 
par des raisons. | LT 

I ya cette différence entre l'homme instruit et l'homme éclairé, que 
l'homme insiruit connaît les choses, et que l’homme éclairé en fait 
encore une application convenable : mais ils ont de commun que les 
Connaissances acquises sont toujours la base de leur mérite : sans l'édu- 
cation, ils auraient été des hommes fort ordinaires, ce qu’on ne peut 
pas dire de l’homme clairvoyant. 

Il y a mille hommes érstruits pour un homme éclairé ; cent hommes 
éclairés pour un homme clairvoyant, et cent hommes clairvoyants 
pour un homme de génie. | : 
L'homme de génie crée les choses ; Fhomme clairvoyant en déduit 

les principes : l’homme éclairé en fait l'application : l’homme instruit 
n'ignore ni les choses créées, ni les lois qu’on en a déduites, ni les 
applications qu'on en a faites ; il sait tout, mais il ne produit rien. 
(Eñeycl.,V, 269.) ‘ 

449, Éclat, Brillant, Lustre. 

L'éclat enchérit sur le Brillant, et celui-ci sur le lustre. De sorte 
que c’est avec raison qu'on a critiqué l'expression d’un auteur qui a 
définile JE NE SAIS QUOI, le lustre du brillant, et qu’on a remarqué 
qu'il aurait également bien dit le brillant du lustre ; il aurait même 
mieux dit, s'il pouvait y avoir du mieux dans ce qui est absolument 
mauvais. Mais ces mots ne sont pas faits pour être sous le régime Fun 
de l'autre : on ne dit paÿl'éclus du brillant, ni le brillant du lustre 5
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encore moins le {ustre du brillant, ei le brillant de l'éclat. 1 faut 

opter pour l’un des trois, selon le goût ou la force de ce qu’on veut 

exprimer ; ou si l’on veut les appliquer tous au même sujet, 11 faut que 

ce soit sans régime et par forme de gradation, en @isant, par exemple, 

d’une étoffe, qu’elle a du lustre, âu brillant, et même de l'éclat. 

Les couleurs vives ont plus d'éclat que les couleurs pâles. Les cou- 

leurs claires ont plus de brillant que les couleurs brunes. Les couleurs 

récentes ont plus de lustre que les couleurs usées, 

11 semble que l'éclaf tienne du feu, que le brillant tienne de la lu- 

mière, et que le lustre tienne du poli. 

On ne:se sert guère du mot lustre que dans le sens littéral, pour ce 

qui tombe sous la vue; mais on emploie quelquefois celui d'éclat, ei 

encore plus souvent celui de brillant dans le sens figuré, pour le dis- 

cours et les ouvrages de l'esprit. Étant considéré dans un sens, il me 

paraît que c’est par la vérité, la force et la nouveauté des pensées, 

qu'un discours a de l’éclat ; qu'il a du brillant par le tour et ‘la déli- 

catesse de l'expression ; et que c’est par le choix des mots, la conve- 

nance des termes et l’arrangement de la phrase, qu’on donne du lustre 

à ce qu’on dit. (G.) 

450. Éciipser, Obscurcir. 

Ces deux mots ne sont synonymes qu’au sens figuré; ils diffèrent 

alors en ce que le premier dit plus que le second. Le faux mérite est 

obscurci par le mérite réel, et éclipsé par le mérite éminent, 

On doit encore observer que le mot éclipse signifie un obscurcisse- 

- nent passager, au lieu que le mot éclipser, qui en bst dérivé, désigne 

un obséurcissement total et durable, comme dans ce vers 

Tel brille au second rang, qui s'éclipse au premier. Vor. 
(Eneycl., V, 298.) 

451. Économie, Ménage, Épargne, Parcimonie. 

Économie désigne une ordonnance, la juste distribution des parties 

d’un tout, le prudent et bon emploi des choses. Ainsi; ont dit l’éco- 

nomie de la nature, de la Providence; l'économie légale, évangélique, 

l'économie politique, rurale; l'économie d’un discours, d’un poème ; 

l'économie du temps, des talents, etc. Son idée principale est donc celle 

d'ordre et d'harmonie en grand ; ménage se resireint aux choses do- 

mestiques, à à Ja dépense, au régime intérieur de la maison. 

Épargne se dit proprement de la chose épargnée : je ne sais pas 

pourquoi le trésor public ne s’appelle plus épargne éomme autrefois. 

On dit épargne de temps, de peine, etc. Parcimonie n’a qu'une 

idée précise et un emploi invariable. C’est une sorte de manière ou 

une attention très-par ticulière à à épargner. L'épargne s'étend en gé-
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néral sur toutes les sortes de dépenses sur lesquelles il y a des sup- 
pressions ou des réductions à faire. La parcimonie s'exerce et s'attache 
aux plus petites dépenses où aux plus petits retranchements dans les 
grandes. L’Académie observe que ce mot n'est guère d'usage que dans 
le style soutenu. | ‘ 

L'économie est le système du gouvernement général d’une fortune, 
considéré dans tous ses rapports d'intérêts, d’affaires, d’administra- 
tion, et sagement concerié, concilié avec les jouissances les plus con- 
venables, la conservation, la bonification, l'amélioration de la chose 
autant qu’il est possible. Le ménage est une partie de l’économie, ou 
l'économie particulière qui dirige, calcule, surveille, règle les con- 
sommations intérieures de la famille, l'entretien de la maison, de ma- 
nière à prévenir ou à empêcher tout excès, tout abus, toute perte, et 
à maintenir une juste proportion entre les besoins, les jouissances et 
les moyens. L’épargne est une branche de l'économie, qui consiste À 
modérer, baisser, restreindre les dépenses, en s’abstenant des unes, 
en $e contenant à l'égard des autres, en cherchant dans tout le bon 
marché, de façon que la dépense n'épuise pas les fonds à dépenser, et 
même qu'il reste dans les mains un excédant libre. La parcimonie est 
cette pelite économie soigneuse, minutieuse, rigoureuse, qui entre 
dans les plus petits détails + épluche les plus petits intérêts, réduit 
jusqu'aux plus petites dépenses au plus petit terme possible, pour faire 
de petites épargnes. 

L'économie convient surtout aux fortunes considérables ; le ménage, 
aux fortunes ordiraires ; l'épargne, aux fortunes variables ; la parti- 
more, aux fortunes chétives. ‘ 

C’est aux maris à être les économes des biens de la communauté, 
c’est aux femmes à être Ménagères. C’est aux chefs à être bien épar- 
ÿnants, ce serait aux -sous-ordres chargés des menus détails à être 
Parcimonieux. ‘ ‘ 

L'économie fait seule la richesse d’un état. Le ménage fait les 
maisons stables et honorables. L’épargne. fait les foñds des cas for- 
tuits ou extraordinaires, La parcimonie fait le pécule des pauvres, 

L'économie ordonne souvent de grandes dépenses, et en fournit les 
moyens, Le ménage a ses moyens bornés et les oblige à suffire à sa 
dépense. L’épargne gagne sur ses moyens, et prolonge la dépense. La 
Parcimonie tire un petit droit sue tout objet de dépense, et s’en fait 
un moyen. (R.) 

A52, Écritean, Épigraphe, Inscription. 
Il y à de la différence entre ces trois mots. L'écrileau n'est qu'un 

morceau de papier ou de Carton, sur lequel on écrit quelque chose en 
grosses lettres, pour donner un avis au public. L'inscription se grave
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sur la pierre, sur le marbre, sur des colonnes, sur un. mausolée, sur 
une médaille, ou sur quelque autre monument public, poux conserver 
la mémoire d'une chose où d'une personne. (Encycl., V. 357.) 

L’épigraphe est une sentence courte, placée au. bas d’une estampe, 
ou à Ja tête d’un livre, pour en désigner le sujet ou l'esprit. (B.) 

Les écriteaux sont faits pour étiqueter les boîtes des épiciers, ou 
auires détailleurs, pour servir d’enseignes aux maîtres d'écriture, etc. ; 
les inscriplions, pour transmetire l'histoire à la postérité ; et les épi- . 
graphes, pour l’inteiligence d’une estampe ou l’ornement d’un livre. 
(Œncycl., V, 357.) - 

1 serait à souhaiter, comme l'abbé Dubos l’a fort bien remarqué, 
que les peintres, qui ont un si grand intérêt à nous faire connaître les 
personnages dont ils veulent se servir pour nous toucher, accompa- 
gnassent toujours leurs tableaux d'histoire, d’une courte épigraplhe. 
Les trois quarts des spectateurs, qui sont d’ailleurs très-capables de 
rendre justice à l'ouvrage, ne soni pas assez leltrés pour en deviner le. 
sujet; ces sujets sont souvent pour eux une belle personne qui plaît, 
mais qui parle une langue qu’ils n’entendent point ; on s’ennuie bientôt 
de la regarder, parce que la durée des plaisirs’ où l’esprit ne prend 
point de part, est bien courte. (Encycl., V, 794.) Pour ce qui est des 
sentences que l’on met à la tête des livres, des épigraphes ne sont pas 
toujours justes, et promettent quelquefois plus que l’auteur ne donne : 
on ne court jamais de risque à en choisir de motlestes. (Ibid.) 

La célèbre Phryné offrit de relever les murailies de Thèbes, à con- 
dition qu’on gravât à sa gloire cette inscription : ALEXANDER DIRUIT, 
SED MERETRIX PHRYNE FECIT. (Alexandre a détruit les murs de Thèbes, 
et la courtisane Phryné les a rebâtis.) 

Voilà où le mot inscription est à Sà place : mais ce n’est pas bien 
pärler que d’avoir employé ce terme dans une des bonnes traductions 
du Nouveau Testament, où l’on s'exprime ainsi : « Ils marquèrent le 

sujet dela condamnation de Jésus-Christ dans cette 2xscription, qu'ils 
mirent au-dessus de sa tête : CELUI-CI EST LE ROJ DES JUIFS, » Il fallait 
se servir dans cet endroit du mot écriteau au lieu d'inscription. La 
raison du terme préféré par les traducteurs vient peut-être de ce qu'ils 
ont considéré l’objet plus que la nature de Ja chose : ce n’était réelle- 

ment qu'un écriteau ; les Juifs traitèrent en ceite occasion l'innocence 
même comme Je crime. (Ibid. 357.) 

A53. Écrivain, Auteur. 

Ces deux mots s'appliquent aux gens de lettres, qui donnent au 

public des ouvrages de leur compositon. Le premier ne se dit que de 
ceux qui ont donné des ouvrages de belles- -letires, ou du moins il ne 
se dit que par rapport au style. Le second s'applique à tout genre 

4
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Racine, M. de Voliaire, sont d'excellents écrivains : Corneille est un excellent auteur. Descartes et Newton sont des auteurs célèbres: l'auteur de la Recherche de la Vérité, est un écrivain du premier ordre. (Encycl., V, 372.) : | ° 454. Effacer, Raturer, Rayer, Biffer. Ces mots signifient l'action de faire disparaître de dessus un papier ce qui est adhérent à sa surface. Les trois derniers ne S’appliquent qu'à ce qui est écrit ou imprimé ; le prémnier peut se dire d’autre chose, comme des taches d'encre, etc. Bayer est moins fort. qu’effacer ; et ‘effacer que raturer. 

Gn raie un mot en Passant simplement une ligne dessus : on-efface, lorsque la ligne passée dessus est assez forte pour empêcher qu’on ne lise ce mot aisément : on le r'ature, lorsqu’on l'efface si absolument qu'on ne peut plus lire, où même lorsqu'on se sert d’un autre moyen Que la plume, comme d’un canif, d’un graitoir, etc. On se sert plus souvent du mot rayer que du mot effacer, lors- qu'il est question de plusieurs lignes : on dit aussi qu'un écrit est fort raturé, pour dire qu'il es plein de l'atures, c’est-à-dire, de mots effacés. 
Le mot rayer S'emploie en parlant des mois supprimés dans un acte, où d'un nom qu'on à ôté d’une liste, d’un tableau, etc. Le mot bifler est absolumeñt du Style d’arrêt ; on 6rdonne, en parlant dm accusé, que son écrou soit biffé. Enfin, effacer est du style. noble, à s'emploie en ce cas au figuré; effacer le Souvenir, etc. (Encycl, V, 403.) 

- : A55. Effaré, Effarouchcé. 
Être effaré, être Woublé, mis hors de soi pat un motif quelconque : être cfarouché, être effrayé, avoir peur. - Un homme efaré ne pense à rien, ne voit rien; il est devenu presque stupide : un homme eflarouché voit tout, épie tout, se tient constamment sur ses gardes; il n’est OCCupé que de ce qui à causé son effroi. | 
Effaré exprime un état actuel, visible, dont la cause est récente: eflarouché exprime un état qui peut ne pas être extérieur, dont la Cause peut avoir cessé d'agir, mais qui reviendra dès qu’elle recom- Mmencera son action. 
On dit, cef homme est venu tout effaré m’annoncer une mauvaise Nouvelle; heureusement elle s’est trouvée fausse : un enfant que vous avez cffarouthé par des Manières brusques, se cache dès qu'il vous aperçoit, 

-
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On peut avoir l'air efaré sans motif : l'air effaré peut tenir à la 

figure, à la démarche, à des circonstances purement extérieures. On 
n'est jamais effarouché sans cause du moins supposée, 

Cet homme a toujours l'air si effaré, qu'il efarouche tout ce qui - approche. ‘ . - 
Un homme effaré reste souvént immobile; c’est à son visage plus 

qu'à ses actions qu’on voit combien il est effaré ; un homme effarouché 
s’éloigne, s’enfuit ; tout en lui montre qu’il est effarouché. 

L'air efaré est le contraire de l'air calme, tranquille. L'air effa- 
rouché est le contraire de l’air confiant, familier, ° 

Un homme fortement préoccupé de ce qui se passe en lui, peut avoir 
l'air efaré: un homme effarouché ne s’occupe pas de ce qui se passe en lui, les objets extérieurs l'occupent seul, 

Un homme distrait est souvent effaré ; un homme poltron est aisé- 
ment effarouché. ‘ 

Effaré ne se dit que des hommes ; effarouché se dit de tous les êtres 
. animés. N’allez pas effaroucher ces oiseaux, (EF. G.) 

A56: Effectivement, En effet. 

On prétend, dans l'Encyclopédie, que l’adverbe annonce toujours 
une preuve à l’appui d’une proposition; et que la phrase adverbiale 
sert quelquefois à opposer la réalité à lapparence et à l'imagination. 

Je suis loin de croire qu'effectivement ne se mette qu’à l'appui d’une 
autre proposition. Pascal parle d'une chose mauvaise effectivement 
sans rapport à une autre proposition, Nicole remarque que les hommes 
se forment des idées de vertu qu'ils ne pratiquent jamais effective- 
ment. 

Je crois qu'effectivement peut très bien être opposé à fictivement, 
comme effectif l'est à fictif. Les exemples suivants le prouvent, 

Une armée de trente mille hommes, selon les rôles, n’esf souvent 
pas effectivement, de vingt mille. Mon portrait, é’est moi, mais ce 
n’est pas moi effectivement, ce n’est que ma représentation. 

Effectivement est done opposé à la fiction ou à la feinte ; il marque 
la réalité physique, l’existence effective En effet peut s'opposer à 
l'apparence, il indique alors le fond des choses, leur état interne où 
caché, Aïnsi l’on dit que l’hypocrite, vertueux en apparence, est vi- 
cieux en effet ou dans le fond. - _- - 

Effectivement est une affirmation ou une confirmation que la chose 
annoncée est, qu’elle est réelle, positive, effectuée. En effet marque 
uné preuve, une confirmation, une explication, un développement de 
la proposition, du raisonnement, du discours précédent, de quelque 
espèce que ce soit, | 

Effectivement est formé d'effectif, ive, qui effectue, réduit en ‘ 
AS ÉDIT, TOME 1 | . 241



322 EFF 

acte, exécute, accomplit, etc. : il désigne donc proprement la produe- 

tion, la réalité, l'existence, l’exéçution, l’accomplissement, la chose 

comme effective, ou la chose comme effectuée. 

En effet signifie proprement dans le fait, selon le fait, dans la vérité 

du fait ou des choses, véritablement, selon ce qui est : il désigne 

plutôt une vérité de fait, une vérité fondée sur un fait, conformé à la 

chose ou à l’état de chose, et par-là il devient plus propre à désigner 

la vérité de la proposition, tandis qu'effectivement l’est plus pour mar- 

quer la réalité de la chose même. 

Je vous demande si en effet vous êtes guéri de votre maladie ; c’est- 

à-dire, s’il est vrai que vous soyez guéri : vous me répondez que vous 

êtes effectivement guéri, c’est-à-dire que votre guérison est effectuée 

et réelle. (R.) 
x 

45%, Efféminer, Amollir, Énerver.; 

Éfféminer, rendre faible ; amollir; rendre mou ; énerver, diminuer 

les forces. 

Efféminer, fixe le degré de faiblesse : il signifie rendre faible comme 

une femme. Amollir et énerver sont plus vagues ; ils désignent seule- 

ment une diminution de forces, d'activité. 

Efféminer désigne moins la perte que l'on fait-des forces que l'on 

avait, que le changement d'état par lequel on devient semblable à une 

femme, Amollir et énerver expriment plutôt la diminution des forces, 
que le changement d'état. 

Efféminer indique ce que l’on devient; amollir et énerver, ce que 
l’on était el ce que l’on perd. Efféminer porte Les idées sur le nouvel 
état de faiblesse où l’on se trouve; amollir et énerver sur l'ancien état 
de force dont on sort. ‘ 

Ôn dit que des parents ont efféminé leur fils paï le genre d’éduca- 

tion qu'ils lui ont donnée, parce qu’alors on veut peindre le caractère 

que cette éducation lui a fait prendre : on dit que les voluptés amollis- 
sent l'âme et énervent le courage, parce qu’alors on veut rappeler 
l'énergie et l'ardeur dont elles ont privé celui qui s’y est livré. 

Un homme efféminé se dévoile dans son maintien, son air, son vi- 
sage ; oute porte l'empreinte de son caractère: ses goûts le trahissent 

… Un homme amolli n’est plus capable de choses grandes, difficiles ; il a 
perdu son élasticité morale ; c'est à ses actions qu’ on peut le recon- 
naître, Un homme énervé a peine à se remuer : ses mouvements dé- 
cèlent sa faiblesse. 

Un homme efféminé s'occupe de niaiseries; un homme amolli, de 
ses plaisirs ; un homme énervé ne s° occupe de rien. 

Dans un homme éfféminé, c'est le moral qui influe sur le physique :
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ce qui amollit attaque le moral et le physique à la fois; ce qui énerve attaque d’abord le physique et par suite le moral. 

Un homme efféminé peut dans l'occasion déployer un grand cou- rage; un homme aimolli voit le danger, et, bar paresse, néglige de 
l'éviter ; un homme énervé le voit, voudrait le fuir, et n’en à pas la force. . ‘ . , 

Ce qui effémine amollit Souvent, et ce qui emollit finit toujours 
par énerver. (F. G.) n . 

458. Effigie, Image, Figure, Portrait. 

 L’effigie est pour tenir la place de la chose même. L'image est pour en représenter simplement l’idée. La figure est pour en montrer l'atti- tude et le dessin. Le portrair est uniquement pour la ressemblance, 
On pend en effigie les criminels fugitifs. On peint les images de nos mystères, On a fait des figures équestres‘de nos rois, On grave les por- traits des hommes illustres. ‘ | - Efligie à portrait ne se disent , dans.le sens littéral, qu’à l'égard des personnes. Image et figure se disent de toutes sortes de choses. Portrait se dit dans le sens figuré pour certaines descriptions, que les orateurs et les poètes font » Soit des personnes, des caractères où 

des actions. 
Image se prend aussi dans le même sens; mais le but qu’on se Dropose dans les images poétiques, c’est létonnement et la Surprise, 

au lieu que dans la prose, c’est de bien peindre les’ choses : il ya 
pourtant cela de commun, qu’elles tendent à émouvoir dans l’un et 
l’autre genre (4). Enfin image se dit encore, au figuré, des peintures 
qui se font dans l'esprit, par l'impression des choses qui ont passé par 
les sens. L'image des affronts qu'on reçoit ne s’efface point sitôt de la 
mémoire. (Encycl., XIX, 153.) 

459. S’efforcer, Tâcher. . 

Ces deux mots expriment deux actions qui ont pour but de parvenir 
à une chose peu en Proportion avec nos moyens. S’efforcer indiquè 
Veffort que l’on fait pour y parvenir ; tdcher indique le travail. 

  

(1) Le portrait, oratoire on poétique, est une description détaillée de toutes les par. ties de l'objet qu'on veut peindre ; on le fait de propos délibéré. L'image ne peint qu'un trait, mais vivement ; elle paraît plutôt un coup de pinceau échappé par hasard, que. Produit à dessein. Le portrait est un véritable tableau à demeure, qui peut être con- sidéré à loisir et en détail : l'îmage est un trait de ressemblance vigoureux, mais pas” sager; c'est comme une apparition momentanée, Il y a beaucoup de portraits dans La Bruyère. Les fables de Lafontaine sont pleines d'images. @) .
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S’éjforcer, est un mouvement momentané, parce que la force doit 

réussir promptement et s’épuise vite. Técher, est une action prolongée 

qui dépend du temps autant que des moyens qu’on emploie. On dit, 

s’efforcer sans relâche, pour indiquer un renouvellement continuel 

d'efforts qui se succèdent les uns aux autres: fécher-emporte cette : 
idée de continuité jusqu’à la fin de la tdche que l’on s’est imposée. 

S’efforcer, au moral, donne l’idée d’une action plus énergique: 

tâcher, d’une action plus molle et plus douce ; lorsqu'on veut faire, 

on s'efforce; quand on ne veut qu'empêcher, on tdche : ainsi on 
s'efforce de parvenir à la gloire ou à la fortune ; on £éche de cacher 
sa mauvaise conduite ou de retarder sa ruine ; on s'efforce de sur- 
monter sa passion, on ééche de n'y pas céder. |: 

Quand il s’agit d’une action physique, comme la force de l'homme a 
des bornes connues et que sa patience n’en a pas, il y a plus d'appa- 
rence de succès pour celui qui tdche que pour celui qui s'efforce. 
Un homme s’efforcerait en vain d’arracher les barreaux de sa prison, 
il tâche de les enlever et peut Y parvenir par un travail assidu. 

Quand il s’agit au contraire d’une action morale, comme la force de 
l’âme dépend à un certain point de sa volonté , Celui qui n’a pas la 
volonté d’employer toute sa force à se vaincre , n’y réusSira probable- 
ment pas. Celui qui s'efforce de réprimer ses penchants y parviendra 
mieux que celui qui se contente d'y tâcher. 

C’est surtout des dispositions de l’âme qu'il faut s’efforcer de triom- 
pher par vertu; l'imagination plus rebelle demande qu'on tâche 
par adresse de la calmer. (F. G.) ‘ 

2 

460. Effrayant, Épouvantahle, Efroyable, 
Terrible. 

Ces mots désignent en général tout ce qui excite Ja crainte: 
éNrayant est moins fort qu'épouvantable; et celui-ci moins fort - 
qu'effroyable, par une bizarrerie de langue, épouvanté étant au con- 
traire plus fort qu’effrayé. De plus; ces trois mois se prennent tou- 
jours en mauvaise part, et Zerrible peut se prendre en bonne part, et 
supposer une crainte mêlée de respect. 

Ainsi, on dit un cri effrayant, un bruit épouvantable, un monstre 
effroyable, un Dieu terrible. | ° 

Il y a encore cette différence entre ces mots qu'efrayant et épou- vantable supposent un objet présent qui inspire de la crainte, ef- froyable, ün objet qui inspire de l'horreur, soit par la crainte, soit par un autre motif, et que terrible peut.s'appliquer à un objet non présent, 
. | ° La pierre est une maladie terrible ; les douleurs qu’elle cause sont
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effroyables ; Popération est épouvaniablé à voir ; les seuls préparatifs 
en sont efrayants. (Encycl, V, 442.) 

AG. Effronté, Audacieux, Hardi. 

Ces irois mots désignent en général la disposition d’une âme qui 

brave ce que les autres craîgnent. Le premier dit plus que le second, 

et se prend toujours en mauvaise part, et le second dit plus que le 

troisième, et se prend aussi presque toujours en mauvaise part. 

L'homme effronté est sans pudeur ; l'homme audacieux, sans res- 

pect ou sans réflexion ; l'homme fardi, sans crainte. | 

- La hardiesse avec laquelle on doit toujours dire la vérité ne 

doit jamais dégénérer en audace, et encore moins en efron- 

terie, | ‘ 
Hardi se prend aussi au figuré : une voûte hardie.. Effronté ne sedit 

que des personnes ; hardi etaudacieux, se disent des personnes, des ac- 

tions et des discours. (Encycl., V, 442.) ” 

. 462. Égaler, Égaliser. 

Au jugement de M. de Voltaire, c’est un barbarisme de mots que de 

dire égaliser pour égaler les fortunes. Cependant égaliser est un mot 

français qui se trouve dans tous les dictionnaires, à la vérité comme 

un mot vieux. La critique même semblerait prouver qu'il n’est pas 

absolument inutile ; enfin il esf resté au palais. ‘ 

Égaliser a une idée propre bien distincte, et différente de l'idée 

propre d’égaler. Par sa simple terminaison verbale, égaler signifie 

proprement être ou mettre à l’égal d’un autre, etc. ; et par la termi- 

naison composée, égaliser signifie rendre égal, plein, uni, semblable, 

pareil, etc. ; comme aiguiser signifie rendre aigu ; volatiliser rendre 

volatil, etc: Les deux terminaisons sont très-différentes : l'une marque 

purement l’état de la chose, ce qu’elle est ; l'autre exprime une action, 

ce qu'on fait de la chose. Égaliser rend, à la letire, les verbes latins 

exæquare, inæquare, etc. : égaler ne rend que la valeur du verbe 

simple æquare. 
Dans sa valeur propre, le mot égaler a un sens exclusif; le mot éga- 

liser ne saurait le suppléer. Ainsi l’on doit dire avec Vaugelas, 

qu’Alexandre s'était proposé d’égaler en tout la gloire de Bacchus ; 

avec La Bruyère, que Corneille ne peut être ‘égälé dans ies endroits où 

il excelle, etc. 

Égaler, lorsqu'il est secondairement pris et employé dans le sens 

d’égaliser, exprime, d’une manière vague et indéterminée, l’action de 

travailler à mettre de niveau, sur la même ligne. Les Latins distinguent 

par les composés d’æquare , différentes manières d’égaliser, en 

vetranchant d’un câté, ou en ajoutant de l'autre, ou en apparcillant
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deux choses différentes, etc. Égaliser exprimera ces différentes ma- 
nières, et en général l'intention, un soin particulier, un travail, le tra- 
vail propre de faire disparaître les inégalités notables d'une chose, et 
particulièrement -celui d'établir l'égalité entre deux choses qui sont 
faites pour être égales, et qui ne l’étaient Pas ; ou encore eelui de di- 
viser une masse en portions égales; et c’est sous ce dernier aspect que 
les jurisconsultes nous le présentent en disant égaliser les lots, faire les 
parts égales. (R.) 

463. Égards, Ménagements, Attention, Circon- 
| - Spection., ‘ 

Ces mots désignent en général la retenue ‘qu'on doit avoir dans ses 
procédés. Lés égards sont l'effet de la justice; les Ménagements, de 
l'intérêt ; les aitentions, de la reconnaissance ou de l'amitié ; la cir- 
conspection, de la prudence. . | 

On doit avoir des égards pour les honnêtes gens ; des mnénagements 
Pour ceux de qui on a besoin ; des aftentions Pour ses parents ou ses 
amis ; de la circonspecrion avec ceux avec qui l’on traite. 

Les égards supposent dans ceux Pour qui on les a, des qualités réelles; les mMménagements, de la puissance où de la faiblesse; les 
altentions, des liens qui les attachent à nous ; la circonspection, 
des motifs particuliers ou généraux de s’en défier. (Encyclop., V, 415.) 

° 

464. Égards, Ménagements, Attentions. 
M. d’Alembert joint à ces mots celui de circonspection. 11 me semble néanmoins que circonspection marque proprement une ‘qua- ‘ lité, ou l'exercice d’une qualité du genre de la prudence ; au lieu que les égards, les Mménagements , les attentions, ne sont que des manières d'agir, des sortes de soins, des procédés qui tendent à témoigner à quelqu'un des sentiments convenables et favorables, surtout la crainte de faire quelque chose qui lui déplaise (idée commune de ces syno- nymes). On a des égards, des Ménagements, des attentions, et non de la circonspection, pour une Personne : circonspection sera mieux considéré comme synonyme de retenue. 
Égard est de la même famille que regard, comme l’Académie l’a observé, avec Le même’sens propre et primitif; et le regard n’est que : la duplication de l'égard. On a dit au regard pour à égard, L’é- gard consiste Proprement à regarder les Personnes sous certains aspecis Ou certains rapports, à regarder à a manière dont il convient de les traiter à cet égard ; à garder dans nos actions et dans nos pro- cédés les mesures que la raison, l'équité, la bienséance, les convenances
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nous prescrivent envers elles, à certains égards. Ainsi, par exemple, 
en considération de Ja pauvreté ou de l'infortune de quelqu'un, nous 
aurons pour lui des égards, et nous nous relâcherons de nos droits 

rigoureux contre lui. 

L'idée de ménagement est de faire moins (minus agere) qu’on ne 

pourrait; d'épargner, d’en user avec modération, réserve et retenue. 

Nous ménageons les personnes comme nous ménageons nos biens. 

Nous usons de ménagements dans nos procédés, comme de ménage. 
dans nos dépenses, en épargnant, en nous imodérant, en nous conte- 

nant. Nous traitons les personnes avec inénagement, comme nous ma- 

nions avec ménagement les objets ou casuels ou dangereux, tels que 

des vases fragiles ou des armes tranchantes, 
J'ai dit ailleurs qu’aftention exprime l'action et l'effort d’un esprit 

tendu à, vers un but, un objet. Les attentions sont des marques et des 

témoignages de l'attention particulière que l'on fait aux personnes 

dont on est occupé: elles consistent dans des soins officieux qui leur 

prouvent l'envie de leur procuter des agréments ou des avantages, de 

contribuer. à leur satisfaction, de leur plaire, et de leur inspirer des 

sentiments favorables. 

On a dit queles égards sont les effets de la justice ; j'aimerais mieux 

dire de la considération ; ; et la considération est inspirée, non-seule- 

ment par un sentiment de justice, mais encore par tout sentiment 

d’honnêteté, et par les convenances sociales. On a dit que les ménage- 

ments sont l'effet de l'intérêt; j'aimerais mieux-dire de la circonspec- 

tion ou de la condescendance; et la cérconspection est inspirée par 

la crainte de blesser ou d’offenser les personnes , ou qui pourraient 

vous nuire, ou à qui vous pourriez nuire; crainte désintéressée dans 

ce dernier cas.. On a dit que les attentions sont l'effet de la recon- 

naissance ou de l'amitié ; j'aimerais mieux dire de l'empressement et 

du zèle ; et cet empressement est inspiré, ou par une sorte d'affection, 

ou par le désir de gagner l'affection ou la bienveillance des personnes, 

quand même on à’aurait pour elles ni amitié ni estime, mais par 

intérêt, | | 
I serait grossier et dur de mänquer d'égards, malavisé ou brutal de 

manquer de ménagements ; inconséquent ou malhonnête de manquer 

d'attentions lorsqu'il en faut. | 

Il y a la science des égards, que l'usage du monde nous apprend ; 

il ya l’art des ménagements, qui exige surtout la connaissance des 

hommes; il y a le choix des attentions, sur lequel fa délicatesse ou la ‘ 

finesse de l'esprit ious éclaire. (R.) 

465. L'égoïste, L'homme personnel. 

L'égoiste et l’homme personnel ont été mis récemment sur le
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théâtre, et on les a regardës comme un seul et même Personnage. Il me 
semble néanmoins qu'avec un air de ressemblance ils se distinguent 
facilement par des traits bien. marqués: 

L’égoïste est l’homme qui parle sans cesse de lui, ou qui dit toujours 
moi, latin ego. L'homme personnel est celui qui rapporte tout à lui, à 
sa personné, où qui n’est conduit que par son intérêt personnel, Moi, 
est certainement de l’homme qui parle; ainsi l’égoiste parle de lui. 
Personnel exprime la qualité de personne ou la personnalité: ce mot désigne donc la personnalité de l'agent. 

Égoïser signifie certainement parler de soi, se citer soi-même à tout 
propos, ramener le discours à soi : c’est dans ce sens que les critiques ont 
reproché aux deux Scaliger d’égoïser dans leurs ouvrages comme dans 
les assemblées. Messieurs de Port-Royal ont inventé le mot d'égoisme 
pour exprimer, dit-on, cet excès d’amour-propre qui consiste à parler 
trop de soi, à se citer, ou rapporter tout à soi. 

Ainsi donc l’égoiste ne parle que de lui, et l’homme personnel ne songe qu’à lui, Le premier se met toujours au milieu de la scène, et le 
second au centre des choses. L'un, tout occupé de lui-même, veut vous 
occuper de lui; l'autre, quelquefois otcupé de vous, ne s’en occupe que pour lui. L’amour-propre de l'égoïste est plus vain; l’'amour-propre de 
l'homme personnel est plus profond. Le premier est ridicule, le se- 
cond est redoutable. (R.) 

466. Élaguer, Émonder. 
Élaguer signifie proprement couper, retrancher ; émonder signifie neltoyer, approprier. Leur signification usitée est celle d’éclaircir ou de dégarnir un arbre, Élaguer un arbre, c’est en retrancher les bran- ches superflues et nuisibles, soit à son développement, soit à la nour- 

riture des branches fécondes. Émonder un arbre, c’est le rendre pro- pre et agréable à la vue par la Sousiraction de tout ce qui le gâte et le 
défigure, bois mort, chicot, mousse, gomme, etc. Émonder a surtout 
un objet d'agrément ; élaguer, un objet d'utilité. En élaguant l'arbre, 
on le soulage; il en est plus fécond : en Pémondant, on le débarasse : il en est plus paré. ot. 

L'élagage tombe plutôt sur les grosses branches ; l'énondage sur 
les branches menues, L'arbre serait suffoqué et épuisé par les premie- 

“res; il est déparé et hérissé par les autres, - : 
On dit figurément élaguer un discours, un poème, un ouvrage d’es- 

Prit, par la raison qu’il peut y avoir dans ces ouvrages des inutilités, des superfluités, une vaine surabondance qui en affaiblit ou en ôte le prix; mais on ne dit pas les émonder, par la raison qu'il ne s’agit pas de les rendre propres et nets. 
On dit émonder des graines et autres Choses semblables, que l'on
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n’élague éertainement pas, parce qu'il ne s’agit que de les monder, 

de les nettoyer, de les dépouiller de leur peau, de leur enveloppe, 

et autres parties nuisibles ou inutiles pour l'objet qu’on se propose, (R). 

467. Élargissement, Élargissure. 

. Tous deux annoncent une augmentation de largeur; mais le pre- 

mier a rapport à la largeur de l'espace, et le second à celle de la 

matière, . 

Ainsi, l'élargissement se dit de tout ce qui devient plus spacieux, 

plus étendu en largeur ; d’un canal, d’une rivière, d’un cours, d’une 

promenade, d’un jardin, d’une maison, d’un chemin, Élargissure se 

dit de ce qui esi ajouté pour élargir, et.ne se dit que des meubles et 

des vêtements ; d'un rideau, d’une portière, d’an drap, d’une chemise, 

d’une camisole, d'une veste, d’une robe, etc. {B.) 

46$. Élection, Choix. 

Ces deux termes ont été comparés par l'abbé Girard, en tant qu'ils 

marquent l'action de se déterminer pour un sujet plutôt que pour tout 

autre. 
Quelquefois ils se rapportent au sujet sur qui.est tombée la détermi- 

nation. Ce qui les distingue alors, selon le P. Bouhours, c’est qu’éfec- 

tion se dit d'ordinaire dans une signification passive, et choix dans 

une signification active : l'élection d’un tel, marque celui qui a été 

élu; le choix d’un tel, marque celui qui choisit. 

L'élection, en quelque sorte miraculeuse, d’Ambroise pour le gou- 

vernement de > l'Église de Milan, justifia le choix que le prince en avait 

fait pour gouverner la province. (B.) : 

469. Élégance, Éloquence. 

Je crois que l'élégance consiste à donner à la pensée un tour noble 

et poli, et à larendre , par des expressions châtiées, coulante et gra- 

cieuse à l'oreille ; que ce qui fait l’éloquence est un tour vif et persua- 

sif, rendu par des expressions hardies, brillanteset fgur ées, sans cesser 

d'être jusies et naturelles. 

L'élégance s'applique plus à la beauté des mots et à l'a arrangement 

de la phrase. L’éloquence s’atiache plus à la force des termeset à Por- 

dre des idées. La première, contente de plaire, ne cherche que ies 

grâces de l’élocution ; la seconde, voulant persuader, met du véhément 

et du sublime dans le discours. L’une fait les beaux parleurs, et l’autre 

les grands orateurs, (G.)
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470. Élévation, Hauteur, 

Élévation, situation d’un objet élevé au-dessus des autres : hauteur, 
mesure comparative de l'élévation. ‘ 

Tel ou tel degré d’élévation indique la hauteur spécifique de Vobjet, 
à partir du sol au-dessus duquel il s'élève : son plus ou moins de hau- 
teur se détermine souvent d’après ses rapports avec les objets auxquels 
on le compare. . | 

Un chêne est élevé, parce que sa tête est réellement à une certaine 
distance au-dessus de la terre et des autres plantes, Quand on dit que 
les blés sont hauts, cela ne veut pas dire que leur élévation soit 
réellement considérable, maïs seulement qu’elle l'est relativement aux 
autres degrés d’élévation par lesquels ils ont dû passer. Une maison 

” élevée de quarante pieds au-dessus de terre n'est pas haute, parce que 
beaucoup de maisons le sont davantage : on remarquera la hauteur 
d’une cheminée élevée de cinq pieds, par comparaison à celle des che- 
minées ordinaires. : ‘ 

La hauteur se déterminant d'ordinaire par la comparaison avec des 
objets prochains ou semblables, on appelle Aauteur une portion de 
terrain qui s’élève rapidement et d’une manière sensible au-dessus des 

_ terrains qui l’environnent. Une élévation de terrain est plus insensi- 
ble, bien qu'elle soit quelquefois plus considérable. La colline de Mont- 
marre forme une hauteur: les plaines de l'Amérique parviennent p# 
degrés à un élévation de deux mille toises au-dessus de la mer. 

L'élévation de caractère est la disposition qui nous place naturelt- 
ment au-dessus de toutes les choses basses et petites : la hauteur est 
une disposition à nous placer au-dessus des autres plus que ne ie 
comportent nos moyens. L’élévation est absolue ; une âme élevée n'en 
voit point qui soit au-dessus d'elle : la hauteur est relative; un même 
homme peut être haut avec ses égaux et ses inférieurs, et bas avec 
ceux dont il dépend. (F. G.) ‘ 

473%. Élève, Disciple, Écolier. 

Ces trois mots s'appliquent en général à celui qui prend des leçons 

de quelqu'un. Voici les nuances qui les distinguent. 

Un élève est celui qui prend des lecons de la bouche du maître, Un 

disciple est celui qui en prend des lécons en lisant ses ouvrages, où 
qui s'attache à ses sentiments, Écolier ne se dit, lorsqu'ii est seul, que 
des enfants qui étudient dans les colléges : il se dit aussi de ceux qui 
étudient sous un maître un ant qui n’est pas mis au nombre des arts 
libéraux ; comme la danse, l'escrime, etc. ; mais alors il doit être joint 
avec quelque autre mot qui désigne l’art ou le mattre.
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Un maître d’armes a des écoliers; un peintre a des élèves; Newton 

et Descartes ont eu des disciples, même après leur mort. 
Élève est du style noble ; disciple l'est moins, surtout en poésie ; 

écolier ne l’est jamais. (Encycl., V, 357.) 
Le termne d’écolier suppose que l'on reçoit des lecons réglées ou que 

Von a besoin d'en recevoir, simplement pour apprendre ce que l’on 
ne sait pas : ainsi, tous ceux qui ont des maîtres pour en recevoir des 
leçons suivies sur quelque objet, sont écoliers : l'âge n°y fait rien. Le 
terme d’élève suppose que l’on reçoit ou qu’on a recu des instructions 
plus détaillées, pour pouvoir exercer ensuite la même profession, soit 
en la pratiquant, soit en l'enseignant : ainsi, les maîtres de danse, d’es- 
crime, d'équitation, etc., ont des écoliers à qui ils enseignent de leur : 

art ce qui est jugé convenable à une belle éducation ; mais ceux qu’ils 

forment pour devenir maîtres comme eux, sont leurs é/èves, Le terme 

de disciple ne suppose que des adhésions aux sentiments du maître, 

sans rien indiquer de la manière dont on en prit connaissance. 

On enseigne des écoliers; on forme des élèves ; on se fait des dis- 
ciples. 

L'état d’écolier est momentané : celui d'élève est permanent ; celui 

de disciple péut changer. On n’est plus écolier quand on sait ce qu’on 

voulait apprendre, ou même quand on ne fait plus profession de l’étu- 

dier. On est élève, non -seulement tandis que l’on est dirigé par 

des lecons expresses pour un état qui en est la fin, mais même après 

que l'institution est consommée. On n’est disciple que par adhésion 

aux sentiments d'autrui ; on cesse de l'être en renonçañt à cès sen- 

timents. 8.) : 

A4%2. L'élite, La fleur, 

L’élite, est ce qu’on peut choisir de meilleur entre plusieurs indi- 

vidus ou plusieurs objets de la même espèce ; la fleur est ce que leur 

réunion offre de plus beau et de plus agréable. Ainsi on dit l'élite de 

l’armée, c’est-à dire les meilleurs et les plus braves soldats ; la fleur 

dela jeunesse, c’est-à-dire les jeunes gens les plus beaux et les plus 

brillants. 

Lélite supposant un choix réfléchi et raisonné, ne s applique qu'aux 

objets qui peuvent se choisir et se trier par individus : la fleur s’appli- 

que également à ceux qu’on est obligé d'apprécier sur un coup d'œil 

général : ainsi on dit, non pas l'élite , mais la fleur de farine, pour 

indiquer la farine choisie. (F. G.) 

‘473, Élocution, Diction, Style. 

Le style a plus de rapport à l’auteur ; la diction, à l'ouvrage; et l'é- 

locution, à l’art oratoire. On dit d’un autéur, qu'il a un bon style,
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pour faire entendre qu’il possède l’art de rendre ses idées ; d’un ou- vräge, que la diction en est bonne , Pour exprimer qu'il est écrit d'une manière convenable à son genre ; d’un orateur qu’il a une belle. élocu- tion, pour signifier qu'il écrit bien. | On peut dire de Baïzac, qu'il a un bon Style, mais que sa diction n'est pas assez conforme au genre qu'il a traité, et qu'enfin son é/o- Cution n’est pas toujours celle qui convient. à l’éloquence, (Consid. sur les ouvrages d'esprit.) | : 

IL semble qu’à partir même des notions que l’on a posées ici comme fondamentales , le terme d’élocurion est générique ; les deux autres Sont spécifiques, et caractérisent l'expression par les deux points de vue différents que l’on va marquer. (B.) oo 
Diction ne se dit proprement que des qualités générales et gramma- ticales du discours; et ces qualités sont au nombre de deux, la correc- tion et la clarté. Elles sont indispensables dans quelque ouvrage que ce puisse être, soit d’éloquence , soit de tout autre genre : l'étude de la langue et l'habitude d'écrire les donnent presque infailliblement, quand on cherche de bonne foi à les acquérir. 
Style au contraire se dit des qualités du discours ; plus particulières, plus difficiles et plus rares, qui marquent le génie et le talent de celui qui écrit ou qui parle : telles sont la propriété des termes, l'élégance, la facilité, la précision, l'élévation, la noblesse, l'harmonie, la conve- nañce avec le sujet, etc, Nous x’ignorons pas néanmoins que les mois style et diction se Prenrent souvent l’un pour l’autre ; Surtout parls auteurs qui ne s’expriment pas sur ce Sujet avec une exactitude rig- Feuse ; mais la distinction que nous venôns d'établir ne nous paraîl pis moins réelle, (Encycl., V, 520.) : . 
Le style de La Bruyère, plein de tours admirables et d'expressions heureuses et nouvelles, serait un parfait modèle en cette partie de l’art, s’ilen avait toujours respecté assez les bornes, et si, pour vouloir être trop énergique, il ne sortait pas quelquefois du naturel. C'est ainsi qu'en juge M. Pabbé d’Olivet, dans son Histoire de l’Académie fran- aise ; et j'ose ajouter que quant à la diction, il s’y trouve quelquefois des tours incorrects et nuisibles à Ja clarté : mais ce jugement n'empé- che pas qu'on ne doive regarder les Caractères du Théophraste mo- derne comme un livre excellent, même en ce qui concerne l'élocu- tion, (B.) 

. AT4. Éloge, Louange. 
« Ces deux mots expriment également un témoignage honorable, Conçu en dés termes qui Marquent l’estime. » (-B.) « Ils diffèrent, à plusieurs égards, l'un de l’autre : louange, au singulier et précédé de Particle {a, se prend dans un sens absolu ;
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éloge, au singulier et précédé de l’article le, se prend dans un sens re- 
latif : ainsi l’on dit la louange est quelquefois dangereuse ; l'éloge d’une 
telle personne est juste, oùtré, ete. » | . 

Louange, au singulier, ne s'emploie guèréavec le mot #ne ; on dit un 
éloge plutôt qu'une louange : du moins, en ce cas, louange ne se dit 
guère que lorsqu'on loue quelqu'un d’une manière détournée et in- 
directe ; exemple : Tel auteur a donné une louange bien fine à son 
ami (1). d'Alembert, L / 

« Il semble aussi que lorsqu'il est question des hommes, éloge dise 
plus que louange ; du moins en ce qu’il suppose plus de titres et de. 
droits pour être loué. On dit de quelqu'un, qu’il a êté comblé d’éloges, 
lorsqu'il a été loué beaucoup et avec justice ; et d’un autre qu'on l'a 
accablé de louanges, lorsqu'on l’a loué avec excès et sans raison (2). 

» Au contraire, en parlant de Dieu, louançes signifie plus qu’éloge ; 
car on dit les louanges de Dieu. : 

> Éloge se dit encore des harangues prononcées, ou des ouvrages 
imprimés à la {ouange de quelqu'un : éloge funèbre, éloge historique, 
éloge académique. ee 

» Enfin, ces mots différent aussi par ceux auxquels on les joint : on 
dit faire l'éloge de quelqu'un, -et chanter les louanges de Dieu. » (AL) 

» Il me semble que l'éloge est un témoignage honorable rendu à 
quelque objet envisagé sous un point de vue particulier ; et que la 
louange est un témoignage honorable rendu sans restriction. 

» Voilà pourquoi nous chantons les louanges de Dieu, parce que 
rien n'y est répréhensible ou médiocre; et que nous donnons des 
élogés aux hommes, parce qu’il y a du choix à faire, et que le bon y. 
est mêlé de mauvais. C’est pour cela aussi que la louange est dange- 
reuse pour Les hommes, parce qu’elle peut persuader faussement à leur 
amour- propre qu'ils sont irréprochables à tous les égards; et que les 
éloges dispensés à propos sont des avis indirects du choix que l’on fait 
pour Jouer. fB.) : . 

L’éloge estle témoignage avantageux que l’on rend au mérite, le 
suffrage qu’on lui donne, le témoignage favorable qu'on en porte, La 
louange est l'hommage qu’on lui rend, l'honneur qu’on lui porte, le 
tribut qu’on lui paie dans ses discours. L’éloge manifeste, établit ce 

  

(1) Je crois qu'en toute occation on peut dire une louange, dès qu’on ajoute une 

épithète propre à spécifier : une louange fine, délicate, grossière, directe, indirecte, 

juste, injuste, déplacée, outrée, etc.; 1 n'en est pas autrement du mot éloge. (B.) | 

(2) Dans ces deux exemples, la différence vient des mots comblé et accablé, et non 

pas des mots éloges et louanges. On dirait également comblé de louanges et accablé 

d'éloges ; on trouve le premier dans le Dictionnaire de l'Académie : la distinction que 
Y'on établit äci paraît donc nulle ou peu fondée, (B) * 

+
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. que la louange suppose, vante. L’éloge est la raison de la considéra- 
tion, de l'estime, de l'admiration qu’on a pour l'objet : Ja louange est 
l'expression, ou plutôt le cri de ces sentiments, ou de tout autre 
sentiment favorable. L’éloge met le prix au mérite ; la louange en 
est une récompense. L’éloge fonde la louange : la louange couronne 
l'éloge. 

On dit qu'une action fait Péloge d’une personne, ou que le récit de 
ses actions sufit à son éloge. Pourquoi ? parce que nos actions déposent 
pour nous, attestent notre mérite, établissent nos droits. On ne dira 
pas qu’une action est la louange d’une personne, ou que ses actions 
_Suflisent à ses louanges : Pourquoi ? parce que nos actions ne nous 
célèbrent pas, et qu’elles ne sont pas des hommages qu’on nous 
rend. 

Il est des cas malheureux où l'homme le plus modeste est forcé de 
faire son propre éloge ; Ün’y en a point ou Fon soit obligé de se 
donner des louanges. On fait son éloge par le simple récit et la justi- 
fication de sa conduite : on se donne des louanges en parlant de soïavec 
ostentation, en se glorifiant. 
On fait l'éloge et non pas la louange d’une personne : on fait son 

éloge comme on fait son histoire, son apologie. On ne fait pas si 
louange, parce que ce n’est proprement que l’expression de nos sen- 
timents pour elle. La personne est le sujet de l'éloge, elle n'est que l'objet de la louange. ’ | 

On donne également des éloges et des louanges, et alors les its 
de ces termes se raprochent l’une de l'âutre. Les éloges sondes traits particuliers d’éloge ; on donne alors des témoignages particuliers 
d’un certain genre de mérite, l'éloge est plus fort de choses, h louange est plus forte en paroles. L’éloge loue mieux, Ja louange loue plus. L’éloge consacre les faits, la louange exalte les per- sonnes. 

L'éloge doit être vrai ; impartial, judicieux, philosophique ; la louange doit être fine, délicate » sincère, mesurée. L’éloge est placé dans R 
bouche de témoins clairvoyants, de gens éclairés, de maîtres de Part, 
“de juges de mérite ; Ja louange est dans la bouche de tout le monde, 
dans celle du peuple, dans celle même des enfants. - 

Louer Dieu, c’est le bénir et le glorifier. (B.) 

475. Éloigner, Écarter, Mettre à l'écart. 

., CS trois verbes ont rapport à l'action par laquelle on cherche à aire disparaître quelque chose de sa vue, ou à en détourner son aitention. ‘
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Éloigner est plus fort qu'écarter. Un prince doit éloigner de soi 
les traîtres, et en écarter les flatieurs. . 

Écarter est plus fort que mettre à l'écart. On écarte ce dont on 
veut se débarrasser pour toujours: on met & l'écart ce qu'on veut ou 
qu'on peut reprendre ensuite. Un juge doit écarter toute prévention, 
et mettre à l'écart tout sentiment persohnel. (Encycl., V, 224.) 

416. Émaner, Déconler, 

Émaner désigne proprement la source d'où les choses sortent; dé- 

couler indique spécialement un canal par où elles passent. Il découle 

du sang par une blessure ; les odeurs émanent du corps ; les pouvoirs 

particuliers émañent du trône; les bienfaits du prince découlent sur 

les peuples par le canal des ministres. 

Émaner se dit surtout des parties très-subtiles et très déliées qui se 

détachent et s’exhalent des corps par une transpiration insensible, ou 

par une voie semblable. Découler se dit des choses qui coulent et se 

répandent par quelque oüverture, d’üne manière plus ou moins sen- 

sible. Il émane des corps les plus durs uneinfinité de corpuscules invi- 

sibles qui en épuisent la substance ; il découle des veines de la terre des 

sucs qui forment les cristaux et les minéraux de toute espèce. La lu- 

mière émane du soleil: la sueur découle du corps. 

Émaner n'indique souvent qu’un acte simple démission, de pro- 

duction ou de quelque autre opération semblable: découler annonce 

un flux, un écoulement suivi, une suecession d'actes ou de choses, 

Nous disons qu’an tel arrêt est émané ou sorti d’un tel tribunal; et 

qu'il découle d’un principe une foule de conséquences. Les théolo- 
giens nous énseignent que le Fils émane du Père; que les grâces dé- 

coulent sans cesse sur nous des trésors inépuisables de la miséricorde 

divine. (R). ‘ 

A1%. Embarras, Timidité. 

L'embarras est l'incertitude de ce qu'on doit dire ou faire; la timi- 

dité est la crainte de dire ou de faire quelque chose de mal. La timi- 

dité ne se montre pas toujours au dehors ; l'embarras est toujours 
extérieur: la éimidité tient au caractère; l'embarras aux circon- 

stances. On peut être fimide sans être embarrassé, et embarrassé 

sans être timide. Ainsi on dit: cette personne est naturellement #i- 

mnide par circonspection et par réserve; mais l’usage qu’elle a du 

monde fait qu’elle n’a jamais l'air embarrassé : au contraire, cette autre 

personne n’est point timide ; elie dit tout ce qui lui vient à‘la bouche, 

mais personne n’est plus embarassé qu’elle quand elle a dit une sot- 

tise. (d’AL) -
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A%S8. Emblème, Devise. 

L'un et l’autre sont la représentation d'une vérité intellectuelle par 
un symbole sensible accompagné d’une légende qui en exprime Île 
sens. L 

Ge qui distingue l’emblème de la devise, c’est que les paroles de 
.Pemblème ont toutes seules un sens plein et achevé, et même tout le 
sens et toute la signification qu’elles peuvent avoir avec la figure; ce 
qui n’est pas vrai des paroles de la devise, qui ne s’entendent bien que 
quand elle sont jointes à la figure. | 

On ajoute encore cette différence, que la devise estun symbole déter- 
miné à une personne, ou qui exprime quelque chose qui la concerne en 
particulier ; au lieu que l'emblème est un symbole plus général. L'em- 
blème suppose souvent une comparaison entre des objets de même na- 
ture : la devise porte sur une métaphore, et souffre que les objets com- 
parés soient de nature différente. (B.) 

439, Embryon, Fœtus. 

Embryon signifie en grec, comme fœtus en latin, ce qui est formé, 
produit dans le sein de la mère, le fruit du venire, les.petits, la 
portée, 

- Plusieurs médecins ont donné ie nom d'embryon au fœtus ou à 
lanimalcule pendant tout le temps qu’il est renfermé dans le sein de sa 
mère: on appelle même embryotomie l'opération pañ laquelle 
Coupe en pièces le fœtus mort, afin de l’extraire de la mr 
ce, etc. | 

L'usage est aujourd’hui assez général d'appeler embryon le corps 
brut et informe de l'animal, avant que la nature lui ait imprimé, par 
des linéaments sensibles, la figure propre à son espèce; mais lorsque 
toutes les parties de l’animal sont développées et apparentes, c'est le 
fœtus proprement dit, 

Plusieurs anatomistes ont reconnu qu’au trentième jour l'embryon 
était assez formé pour être regardé comme fœtus. 

Dans la manière ordinaire'de penser et de parler, nous attachons au 
mot embryon l’idée d’une extrême petitesse, relativement à uhe me- 
sure donnée de grandeur, Ainsi nous disons figurément d’un très-" 
petit homme, que c'est un embryon, un avorton ; fœtus ne se dit qu'au 
sens propre, - 

Nous appliquons non-seulement aux. animaux, mais encore aux 
plantes et aux fruits, le terme d'embryon; et c'est aussi lorsque les 
fruits et les plantes ne Paraissent que d’une manière confuse dans les 
boutons des arbres ou dans les gerthes des semences, Mais nous n'em- 
ployons celui de fœtus qu'en parlant des animaux; tandis que les 

«



EMP 837 
Latins, qui nous ont donné, s’en servaient. aussi à l'égard du règne 
végétal. (R.) ‘ ‘ 

-A80. Émissaire, Espion. 
Emissaire, du latin emissarius, envoyé de ou par, indique celui 

qui est chargé d’une commission. 11 diffère de l'envoyé ou de l'am- 
bassadeur, en ce que ces derniers ont une mission publique et 
avouée ; qu’ils sont chargés de traiter, au lieu que l'émissaire est sans. 
pouvoir. Son métier est de répandre dés bruits, de fausses alarmes, de 
suggérer, de soulever : aussi ce mot n’est pris qu'en mauvaise part, 
ainsi que son synonyme. C’est par des émissaires qu’on soulève un 
Camp , une ville, une contrée; c’est par des émissaires qu'on tâte, 
qu'on sonde la disposition des esprits. Agents actifs d’un complot, ils en 
ignorent souvent Ja profondeur ; ils ne sont que subalternes, L’habileté 
de celui qui les emploie consiste à bien choisir, et à ne jamais com- 
promelire ses projets, alors même que ses émissaires ne réussi- 
rajent pas. . 

Espion est celui dont l’action est d’épier, latin explorator, qui va 
à la découverte, qui perce, qui examine. Il ya des espions dans 
les camps, dans les arsenaux, dans les cours, dans les cabinets. En 
temps de guerre, en temps de paix, la politique inquiète les soudoie 
partout. ' 

L’émissaire doit avoir le talent de l’à-propos : il se montre et parle. 
L'espion n’a besoïîn que de voir; il se cache et se tait. L'émissaire | 
sème; les événements qu'il a préparés sont la réponse à ses commet- 
tants. L’espion vient recueillir ; il emporte furtivement ce qu'il trouve, 
et se met en rapport avec celui qui l’emploie. Celui qui veut fo- 
menter se sert d’émissaires ; celui qui veut savoir se sert d'espions. 
Au demeurant, ces personnages sont aussi vils l’un que l'autre ; 
et entre leur. métier ou tout autre, l’homme de probité est bientôt 
décidé. . 

A Sparte, le métier d’espion n'était pas vil, c’était un dévouement, 
fl faisait partie de l'éducation ; mais il était gratuit, et l’on ne con- 

.naïssait pas les émissaires. (R.) ‘ . 

481. Empire, Règne. 

Empire a une grâce particulière iorsqu’on parle des peuples ou des 

nations ; règne convient mieux à l’égard des princes + ainsi, l'on dit 

l'empire des Assyriens, et l'empire des Turcs ; le règne des Césars, et 

le règne des Paléologues. Le premier de ces mots, outre l’idée d’un 

pouvoir de gouvernement où de souveraineté, qui est celle qui le 

rend synonyme avec le second, a deux autres significations : l'une 

marque l'espèce ou plutôt le nom particulier de certains États, ce qui 
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peut le rendre synonyme avec le mot de ROYAUME; l’autre marque 

une sorte d'autorité qu'on s'est acquise, ce qui le rend encore syno- 

nyme avec les mo d’AUTORITÉ et de PouvOIR. Il n’est point ici ques- 

tion de ces deux derniers sens ; c’est seulement sous la première idée, 
et par rapport à ce qu’il a de commun avec le mot règne, que novs 

le considérons à présent et que nous en faisons le caractère. 

L'époque glorieuse de l'empire des Babyloniens est le règne de 

Nabuchodonosor ; celle de l'empire des Perses est le règne de Cyrus ; 

_celle de l'empire des Grecs est le règne d'Alexandre: et celle de 

l'empire des Romains est le règne d'Auguste : ce sont les quaire 

grands empires prédits par le prophète Daniel. 

Donner à Rome l'empire du monde est une pensée fausse dans le 

sens littéral ; et, quelque beauté qu’on y trouve dans le figuré, elle 
sent toujours Ja dépendance d’un esclave qui parle de ses maîtres, ou 
du-moins de ceux qui l'ont été. Jene crois pas qu’un oràteur russe 
ou chinoïs s’en servit en faisant l’éloge des Romains. Nous-mêmes, 
nous ne nous en servons point en parlant de l'empire des autres 
nations sous la puissance desquelles nous w’avons pas été, quoiqu’elles 
aient étendu leur domination aussi loin et sur d'aussi vastes contrées 
que l’a fait Rome. 

Louer un prince par le nombre des guerres et des victoires arrivées 
sous son règne, c'est saisir ce que la gloire à de brillant : le Jouer par 
la doucéur, par l'équité et par la sagesse de son règne, c’est choisir 
ce que la gloire a de solide. ‘ 

Le mot d'empire s'adapte au gouvernement domestique des part- 
culiers aussi bien qu’au gouvernement public des souverains : on dit 
d'un père qu'il a un empire despotique sur ses enfants ; d’un maître, 
qu'il exerce un empire cruel sur ses valets; d’un tyran, que la flatte- 
rie triomphe, et que Ja vertu gémit sous son empire. 

Le mot de règne ne s'applique qu'au gouvernement public où 
général, et non àau particulier. On ne dit pas qu’une femme est mdl- 
heureuse sous le règne, mais bien sous l’empire d'un jaloux. Il 

| entraîne, même dans le figuré, ceite idée de pouvoir souverain Ct 

général : c’est par cette raison qu'on dit le règne et non l'empire de 
la vertu ou du vice; car alors on ne suppose ni dans l’un, ni dans 
l'autre, un simple pouvoir particulier, mais un pouvoir général sur 
tout le monde, et en toute occasion. Telle est aussi la raison qui est, 
Cause d’une exception dans l'emploi de ce mot à l'égard des amans qui 
se succèdent dans un même objet, et de ce qu’on qualifie du nom de 
règne le temps passager de leurs amours, parce qu’on suppose que, 
selon l'effet ordinaire de cette aveugle passion, chacun d'eux a dominé 
sur tous les sentiments de Ja personne qui s’est successivement laissé 
vaincre. ” °
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Ce n'est ni les longs règnes, ni leurs fréquents changements qui eau- 

sent la chute des empires, c'est l’abus de l'autorité. 
Toutes les épithètes qu’on donne à empire, pris dans le sens où il 

est synonyme avec règne, conviennent.aussi à celui-ci: mais celles 
qu’on donne à règne ne conviennent pas toutes à empire, dans le sens 
mème où ils Sont synonymes, Par exemple, on ne joint pas avec emt- 
Pire, comme avec'règne, les épithètes de LONG et de GLORIEUX ; On se 
sert d’un autre tour de phrase pour exprimer la même chose. 

L'empire des Romains a été d’une plus longue durée que l'empire 
des Grecs; mais la gloire de celui-ci a été plus brillante par la rapidité 
des conquêtes. Le règne de Louis XIV à été le plus long, et l’un des 
plus glorieux de la monarchie. (G.) 

4S 2, Empire, Royaume. 

Ce sont des noms qu’on donne à différents États dont les princes 

prennent le titre d’Empereur ou de Roï: ce n’est pourtañt pas cela 

seul qui en fait la différence. 

Il me semble que le mot d'empire fait naître l'idée d’un État vaste 

et composé de plusieurs peuples; que celui de royaume marque un 

État plus borné, et fait sentir l'unité de la nation dont il est formé. 

C'est peut-être de cette différence d'idées que vient la différente dé- 

nomination de quelques États, et les titres qu’en ont pris les princes; je 

remarque du moins que si ce, n’en est pas la cause, cela se trouve ordi- 

nairement ainsi; comiñe on le voit dans l'empxre d'Allemagne, dans 

l'empire de Russie et dans l’empire Ottoman, dont tout le monde 

connaît la diversité des peuples et des nations qui les composent ; au, 

lieu que dans les États qui portent le nom de royaume, tels que la 

France, l'Espagne, l’Angleterre et la Pologne, on voit que la division 

par provinées n’empêche pas que ce ne soit toujours un même peuple, 

et que l’unité de la nation ne subsiste, quoique partagée en plusieurs , 

cantons. ° 

Il y à dans les royaumes uniformité de lois fondamentales ; les diffé. 

rences des lois particulières et de la jurisprudence n’y sont que des va- 

riétés d'usage gni ne nuisent point à l'unité de l’administration poli- 

titique : c’est même de cette uniformité, ou de la fonction du gouver- 

nement, que les mots de rot et de royaume tirent leur origine ; c'est 

pouiquoi il n’y a jamais qu’un prince, où du moins qu'un ministère 

souverain, quoique administré par plusieurs. Il n’en est pas de même 

dans les empires: une partie se gouverne quelquefois par des lois fon- 

damentales très-différentes de celles par lesquelles une autre partie du 

même empire se gouverne. Cette diversité y rompt l’unité de gouver- 

nement: et ce n’est que la. soumission, dans certains chefs, au com- 

mandemient d’un supérieur général, qui fait l’union de l'État, Cest
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aussi précisément de ce droit de commander que tirent leur étymologie 

les mois d'empereur et d'empire, de là vient qu'on y voit plusieurs 

souverains, et des royaumes même en être membres, | 

L'État romain fut un royaume tent qu'il ne fut formé que d’un seul 

peuple, soit originaire, soit incorporé ; le nom d’empire nelui convint ‘ 

et ne lui fut donné que lorsqu'il eut soumis d’autres peuples étrangers, 

qui, en devenant membres de cet État, ne cessèrent pas pour cela d’être 

des nations différentes, et sur lesquels les Romains n’étendirent qu’une 

domination de commandement, et non d'administration. 

Un royaume ne saurait atteindre à l'étendue que peut avoir un em- 
pire ; parce que l'unité de gouvernement et d'administration, sur la- 
quelle est fondé le royaume, ne va pas si loin, et demande plus de 
temps que le simple exercice de la supériorité, et le droit de recevoir 
certains hommages qui suffisent pour former des empires. | 

Les avantages qu’on trouve dans la société d’un corps politique con- 
tribuent autant, de la part des sujets, à former des royaumes, que 
l’envie de dominer de la part des princes. La seule ambition forme le 
plan des empires, qui, pour l’ordinaire, ne s’établissent et ne se sou- 
tiennent que par la force des armes (G.) - 

483. Emplette, Achat. 

Emplette emporte avec lui une idée particulière de la chose ache- 
tée ; et achat tient plus de l’action d'acheter : voilà pourquoi les épi- 

. thètes qualificatives se joignent avec grâce au premier de ces mots. On 
dit, par exemple, une emplette utile, une emplette de goût; ce quine 
conviendrait point au mot achat; mais, en revanche, celui-ci paraît 
être seul propre aux objets considérables, tels que des terres, des 
fonds, des maisons; au lieu que le mot d’emplette ne s'applique qu'aux 
objets de moindre conséquence, ou aux choses d'usage et de service 
ordinaire, telles que des habits, des bijoux, et autres de cette es- 
pèce. (G.) LE 

484. Emplir, Remplir: 

Remplir signifie rigoureusement emplir de nouveau. 
Selon la remarque de Vaugelas, on dit remplir un tonneau quand 

on en a déjà tiré, et qu'on remplit ce qui est vide. Thomas Cornéille 
ajoute qu'on dit toujours remplir les tonneaux, et non pas emplir, 
quand, après que le vin a bouilli quelques jours, au temps des ven- 
danges, on y en remet pour les rendre pleins. 

Remplir exprime donc l’action d'ajouter ce qui manque pour que Ja 
chose soit tout-à-fait pleine. Emplir exprime Proprement l’action con- 
tinue par laguelle vous comblez entièrement Ja capacité d’une chose,
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Remplir, c'est donc aussi achever d'emplir. Vous emplissez tout 
de suite une bouteille de vin ; un étang se remplit d’eau par des crues 
successives. 

Emplir se prend ordinairement à la rigueur, de manière que le vase 
n'est empli que quand il n’y reste point de vide. Remplir se prend 
souvent dans un sens très-relâché, pour marquer seulement J’abon- 
dance ou la multitude. Dans les marchés libres, les sacs à blé ne font 
que s’emplir et se vider. Les financiers remplissent la cour, ta ville et : 
les provinces. On emplit sa bourse; un bois est rémpli de voleurs. 

Il semble qu'emplir se dise proprement des vases, des vaisseaux, 
des choses destinées à contenir de certaines matières, Remplir se dit 

indifféremment de toute place occupée par la multitude ou par la quan- 

tité. Vous emplissez une cruche d’eau, un'verre de vin, vos poches 

de fruits ; vous remplissez une rue de gravois, une basse-cour de fu- 
mier, un pays de mendiants.. 

Selon Vaugelas, remplir se dit d'ordinaire des choses immatérielles 

ou figurées, comme: il a rempli tout l’univers de la terreur de son 

nom ; il a dignement rempli la plàce de magistr at; et emplir, des 
choses matérielles. 

Il est certain que dans le sens figuré on dit communément remplir ; 

mais ce n’est pas à dire qu'emplir ne puisse très-bien être employé 

figurément, lorsque son idée propre prouvera l’analogie. 

… Ces grands mots dont alors l'acteur emplit sa bouche, 

Il est clair que le mot emplir vous donne seul, dans ce cas, 

- l'idée sensible et frappante d’une plénitude absolue de la plus ample 

étendue. | 

La vertu de ce mot n’ést nulle part employée avec autant d'énergie 

et d'effet que dans ce passage de Moritaigne, liv. IT, chap. XII, où, 

pour nous représenter par un seul trait l'immense éternité de Dieu, il 

dit que par un seul maintenant il emplit le toujours. Par un point, 

Dieu emplit l'immensité tout entière. Hi n’a que le présent, sans passé, 

sans avenir, On ne peut pas dire, quant à lui, il a été ou ils sera ; maïs 

il est. Dites là remplir au lieu d'emplir, combien l’image est affaiblie 

et décolorée ! (R.) 

485. Emportement, Impétuosité, Violence. 

Emportement peut n’être qu’une chose momentanée : il n’aît, meurt 

et renaît sans qu'il en reste de races dans l'intervalle. La violence et 

l’émpétuosité sont des dispositions constantes qui tiennent davantage au 

caractère. | | 

On dit : c'est le seul emiportement qu'il ait eu de sa vie, Il ne saurait 

* dompier sa violence, ni modérer son impétuosité.
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L'emportement peut être causé par les circonstances, et ne pasnous 
être naturel ; la violence et l'impétuosité sont des dispositions que la 
nature nous donne, et que les occasions ne font que développer. 

. Un président de la Cour des Aides était d’un nature] froid et imper- 

turbable: il tomba malade; son médecin dit que pour le guérir, it 

fallait mettre la bile en mouvement, le contraindre à se fâcher, à s'en- 

porter. Après avoir tenté vainement divers moyens, On fit entrer chez 

lui quelqu'un qui venait le consulter, revêtu d’une robe ‘de soie dont le 

froissement le faisait frissonner, Après quelques instants, impatienté du 

frissonnement que lui causait cette robe, il s’'emporta : son emporte- 

ment le guérit de son mal : il n’était dû ni à la violence ni à l’impétuo- 

sité de son caractère. a ‘ 
L’emportement et l'imbétuosité éclatent toujours au dehors. La vio- 

lence peut être intérieure et cachée, . | 
Le cardinal de Richelieu était violent, rarement emporté, et jamais 

impélueux. - 

L'impétuosité peut être une veriu; la violence est toujours un dé- 
faut : l'emportement toujours un tort. 
Le courage impétueux de Henri IV à Fontaine-Française nous plaît, 

La violence et l’emportement de Henri VII à Londres nous font hor- 
reur, | : - 

L’impétuosité nous fait entreprendre de surmonter les obstacles: 
souvent même elle nous empêche de les voir. La violence fait que nous 
nous en irritons parfois sans le dire. L’emportement fait que nous 
déclamons contre eux : Il se borne souvent à des mots. 
L'emportement a lieu du supérieur à l'inférieur, L’'impétuosité & 

dit plus souvent de l’homme à la chose. La violence peut se dire de 
l’inférieur au supérieur. 

Dans son emportement, Joseph If, empereur d'Allemagne, frappait 
son cocher de coups de canne: le cocher, naturéllement violent, n'en 
perdit pas le souvenir. Prenez garde que votre mpétuosité ne vous 
empêche de réussir dans vos projets: 

Un homme emporté est parfois brutal. Un homme violent est sou- 
vent vindicatif. Un homme tnpétueux est érdinairement brave, 

Lorsque Achille, impatient de conquérir la gloire qui l'attend, 
s'écrie : ‘ ’ | ‘ 

C'est à Troie, et j'y cours ; et, quoi qu'on me prédise, 

Je ne demande aux dieux qu’un vent qui m'y conduise ; 

Et quand moi seul enfin il faudrait l'assiéger, 

Patrocle et moi, seigneur, nous irons vous venger, 

ilest impétueux, Quand il répond à Agamemnon, qui lui reproche de 
vouloir lui-même la mort d’Iphigénie, qui peut seule lui ouvrir Le che- 
“min de Troie ; _
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Moi, je voulais partir aux dépéns de ses jours? 
Etque m'a fait à moi cette Troie où je cours? 

il est emporté. Enfin lorsqu'il dit à Agamemnon : 

Rendez grâce au seul nœud qui retient ma colère... - 

‘ c'est avec une violence concentrée. : 

. L'emportement et la violence, tout en désignant la disposition , 

peuvent désigner l’action même : l’impéluosité ne désigne que la dis- 

position. . ° | 
On peut s’emporter sans motif, et sans que cela ait des suites : la 

violence peut avoir des conséquences très-éloignées. Si l'impétuosité 

a des résultats, ils sont immédiats. (F. G.) ‘ 

486. Emporter, Remporter le prix. 

Emporter le prix, c'est obtenir une récompense, ‘un avantage, un 

honneur quelconque, que l’on ambitionnait. -Remporier le priæ, c’est 

obtenir tel prix, la récompense, la couronne qui avait été mise au con- 

cours. La première expression a quelque chose de vague ; et la seconde, 

un objet précis. * ‘ ‘ : 
La Fontaine dit à M. le Dauphin , en lui dédiant ses Fables, qu'il 

emporterait le prix de son travail, s’il parvenait à lui plaire. 

Le Cid, vainqueur de don Sanche, remporte le prix du combat, et 

ce prix est Chimène.' 

On emporte un prix comme on emporie une affaire, par le suc- 

cès. On remporte un prix comme on remporle une victoire, par le 

triomphe obtenu sur un concurrent. 

Dans une assemblée de femmes, Hélène emporta le prix de la 

beauté, les suffrages ; dans la dispute des trois déesses, Vénus rem- 

porta le prix, la pomme. (R.) 

487. Empreindre, Imprimer. 

_Empreindre signifié imprimer, par l'application d’un corps sur un 

autre, la figure, l’image, les traits sensibles de ce corps : vous impri- 

imez un mouvement à un corps, des sensations à un être animé, des 

leçons dans l’âme , ete. ; toutes choses que vous ne sauriez rigoureu- 

sement empreindre, car elles n’ont pas de figure. Pour empreindre, 

il faut imprimer de manière que l'npression laisse l'empreinte ou 

l’image de la chose. U, ‘ ot 

On imprime donc différentes choses de différentes manières; mais 

les figures ou les formes seules sont empreintes avec des sceaux, des 

cachets, des marteaux, des estampilles, elc. ; ou par les corps mêmes, 

figurés de manière qu’on Y reconnaît ces corps. En marchant ; vous
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imprimez un mouvement à l'air; vos pas restent empréints sur la 
terre, . L . 

Dieu imprime en nous, des principes d'ordre, de justice, de bienfai- 
sance : son doigt est empreïint sur toutes ses œuvres, son image l’est 
sur l’homme. | | . 

La physionomie est l'empreinte du caractère ; mais cette empreinte 
est sans cesse altérée par des impressions nouvelles et profondes, (R.) 

488. Empressement, Zèle. 

Empressement, mouvement d’un homme empressé ; zèle, senti- 
ment d’un homme affectionné. - 

Le zèle part du cœur; l'empressement ne vient souvent que du ca- 
ractère. Il y a des gens empressés sur tout, et pour tout le monde; 
on n'est zélé que pour les. personnes ou sur les objets auxquels on 
prend un intérêt particulier. . | - 

L'empressement se marque surtout dans les manières ; le zèle dans 
toute la conduite. L'empressement semble vouloir tout prévenir, tout 
deviner, pour vous servir ou vous complaire sur tout ; le zèle ne voit 
que vos intérêts, et s’y dévoue au point de les défendre contre vous- 
mêmes, et de vous déplaire pour vous être utile. L'empressement a 
bien de la peine à se garantir d’un air de flatterie : d’un inférieur à son 
supérieur, il a quelque chose de servile: Le dévouement du zèle est 
toujenrs noble, parce qu'il est toujours désintéressé ; l’empressement 
peut ne pas l'être. | 

Il y a mille motifs d'empressement ; le zèle n’en peut avoir qu'un: 
on a de Pempressement pour la femme à qui l'on veut plaire , pour le 
protecteur dont on a besoin ; on n’a du zèle que pour l'ami, le maître 
ou la cause que l’on aime. | . 

L'empressement peut n'être qu'une simple politesse, et ne s'exer- 
cer que sur les petites choses; le 2èle ne s'exerce sur les petites choses 
que lorsqu'elles tiénnent à un grand intérêt. | 

Le zèle peut égarer ; l'empressement peut être importun. On peut 
tromper par son empressement et six son zèle : l'empressement peut 
être suspect ; le zèle peut être faux. (F. G.) 

489. Émulation, Rivalité. 
Emulation ne désigne que la concurrence, et la rivalité dénote le . 

conflit. 11 y a émulation quand on court la même carrière ; et rivalité 
quand les intérêts se combattent, Deux émules vont ensemble, deux 
rivaux l'un contre l’autre. . | . 

L'émulation est un sentiment vif qui vous porte à faire de généreux 
efforts paur surpasser, égaler, où même suivre de près ceux qui font 
quelque chose d’honnête : la rivalité est un sentiment jaloux qui nous 

El



ÉMU : 345 
porte à faire tons nos efforts pour l'emporter, de quelque manière que 

ce sôit, sur ceux qui poursuivent le même objet, Deux nobles cour- 

siers qui s’efforcent de gagner le prix de la vitesse, voilà l'emblème de 

lémulation : deux animaux chasseurs qui se disputent une proie, voilà 
l'emblème de la rivalité. 

L’émulation excite; la rivalité irrite. L'émulation suppose en 

vous de l’estime pour vos concurrents ; la rivalité porte la teinte .de 

l'envie. L'émulation est-une flamme qui échauffe ; la rivalité un feu 

qui divise. L’émulation veut mériter le succès, ét la rivalité Vobte- 

nir. L'émule tâche de surpasser son concurrent; le rival supplantera 

le sien, s’ille peut, La rivalité ravit la palme que l’émnulation rem- 

porte. . ‘ 

L’émulation louable, dit Cicéron, et imitation de la vertu ; lariva- 
lité est la jalousie de la préférence. 

Les talents inspirent l’émulation, et les prétentions la rivalité. @) 

490. Émule, Emulateur. 

On est émule de ses pairs ou de ses compagnons ; on est émulateur 

de quelque personnage distingué. L’émule a des émules ; émulateur 

a des modèles. L'émule tâche de surpasser son émule ; V'émulateur 

d’imiter son modèle. L’émule est actuellement ce que l’émulateur . 

voudrait être, un digne concurrent, Votre émule marche en concur- 

rence avec vous ; votre émulateur marche sur vos traces. Votre ému- 

lateur voudrait acquerir un mérite égal, ou même supérieur au vôtre, 

votre émule a un mérite par eil au vôtre, et tâche d’acquérir un mérite 

supérieur. 
Il arrive aux envieux du mérite de s’en croire les émules. La gloire 

des grands hommes fait plus d’ambitieux que d’émulateurs. 

1 faut avoir le germe du hérôs pour en devenir l’émulateur ; il faut 

en avoir le succès pour en devenir l’émule. 

L’émulateur, inspiré ei guidé par de plus beaux modèles, l’empor- 

tera sur son émule. 
On dit émule dans tout genre de travail et de concurrence : émula- 

teur ne se dit que dans le grand, ou dans un ordre de chosesdistingué, 

Un écolier, comme un ouvrier, un homme de lettres, un capitaine, est 

l'émule d'un autre; un guerrier, comme un savant, Un ministre, un 

prince, est l'émulateur d’un personnage célèbre dans son genre. Le 

pantomime Hilas fut l'émule de Pylade ; Néron l'était des histrions; 

Commonde des gladiateurs; Abaïlard le fut de saint Bernard; Montecu- 

culi de Turenne. Thésée fut émulateur d'Hercule, Lycurgue celui de 

Minos; Charles XII l’a été d’Alexandre. 

Le mot émulateur , quoique bien annoncé dans les dictionnaires, 

paraîtra nouveau, singulier, emphatique à beaucoup de gens. Ce n est
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point parce qu'il ne s'emploie que dans le style soutenn; cest parce 

que, dans le style soutenu même, il est aujourd'hui présque inusité. 

Divers mots remarquables par la même formation ont eu beaucoup de 
peine à s'établir où à se maintenir, quoique égalementrecommandables 

par leur harmonie et par leur signification. Je citerai le mot conjura- 
teur quoiqu'il annonce, non pas un simple conjuré, mais un chef, un 

promoteur, un des plus ardents complices de la conjuration. Quoi 

qu'il en soit, émulateur est un mot utile, beau, reçu, et différent 

d’émule. Les latins disaient æmulus et æmulator dans les deux sens 
que nous venons de distinguer. Cicéron écrivait à Auicus, L, 1: «+ Ser- 
vilius est l’émulateur de- Caton. » (R.) 

A9, En, Dans. 

Lorsqu'il s’agit du lieu, dans a un sens précis et défini, qui fait en- 

tendre qu’une chose contient ou renferme l’auire, et marque un rap- 

port du dedans au dehors : on est dans la chambre, dans la maison, 

dans la ville, dans le royaume, quand-on n’en est pas sorti, ou quand 

on y estrentré. En a un sens vague et indéfini, qui indique seulement 

en général où l’on est, et marque un rapport du lieu où l'on se trouve 

à un autre où l’on pourrait être : on est en ville, l'orsqu’on n'est pas à 

sa maison ; en Campagne Ou en province, -quand on a quitté Paris, On 

met en prison, et l’on met dans les cachots. 

Lorsqu'il est question du temps, dans marque plus particulièrement 

celui où l’on exécute les choses, et ex marque plus proprement celui 

qu'on emploie à les exécuter. La mort arrive dans le moment qu'on y 

pense le moins, et l'on passe ex un instaht de ce monde à l'autre. 

Lorsque.ces mots sont employés pour indiquer l’état ou la qualifica- 

tion, dans est ordinairement d'usage pour. le sens particularisé , et en 

pour Je sens général. Ainsi l’on dit, vivre dans une entière liberté, être 

dans une fureur extrême, tomber dans une profonde léthargie; mais 

on dit, vivre en liberté, être en fureur, tomber en léthargie. (G.) 

492. Enchaînement, Enchaînure (C1 

Liaison de choses qui, dépendantes les unes des autres, forment une 

chaîne ou une sorte de chaîne. Enchaînement ne se dit guère qu’au 

. figuré, des objets physiquement au métaphysiquement dépendants les 

uns des autres. Enchafnure ne se dit guère que dans le sens propre 

des ouvrages de l’art. Des anneaux , des fils, des cordons, et autres 

objeis semblables, entrelacés les uns dans les autres, forment une en- 

Chainure : des causes, des idées, des malheurs, et autres objets qui 

  

(1) Nous ne rapportons point sur ses mots le synonyme de Beauzée, absolument sm- 

blable à celui-ci, (Note de l'éditeur.)j
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conduisent successivement de l’un à l’autre, forment un enchafnement. 

Des rapports que les sciences onf éntre elles forment leur enchafne- 

ment ; ils les enchaînent ensemble : la disposition même des anneaux, 

qui entrent les uns dans les autres, est leur enchafnure : c’est l'état de 

la chose enchatnée. (R.) | 

A93. Enchanter, Charmer, Ravir. 

Enchanter exprime l'effet que produit sur nous un plaisir vif et qui 

émeut l'imagination. Charmer, Feffet que produit un plaisir doux et 

qui pénètre jusqu’à l’âme. Ravir, l'effet d’un plaisir enivrant qui sus- 

pend le cours de nos idées et absorbe toutes nos facultés. 

On est enchanté d'un beau spectacle; Charmé de l'aspect d’une 

jolie campagne ; ravi d’'uñe musique délicieuse qui transporte. 

Pour qu’un cbjet nous enchante, il faut qu’il nous frappe par quelque 

chôse qui nous sorte de nos idées habituellés, comme le pourraient 

faire les objets qui se présenteraient à nous par énchantement. L’obiet 

capable de nous charmer est celui qui, s’associant à nos plus chères 

idées, à nos plus douces habitudes, s’assimilant, pour ainsi dire, à 

notre nature, s’insinue dans notre âme comme ces charmes magiques, 

ces philires qui produisent en nous des effets que nous croyons natu- 

rels, et qui nous font sentir leur Pouvoir sans nous ävertir de leur pré- 

sence. 

Un objet dont nous sommes ravis exerce sut nos facultés un empire 

qui nous ôte la libre possession de nous-mêmes, et nous 7avit le pou- 

voir de diriger nôs pensées et même nos actions. 

On est souvent enchanté aù prémier coup d’œil, et desenchanté 

| l'instant d’après. On est charmé moins vite, et quelquefois pour la vie, 

On n’est ravi qu'un momerit, mais Ce moment peut ‘renaître. 

Un homme’ enchanté d’abord de la beauté d’une femme aimable, 

s'attache bientôt à elle, charmé de son caractère; et s’il parvient à s’en 

faire aimer, c’est toujours avec le même ravissement qu’il l’enténd lui 

répéter les expressions de sa tendresse. 

Un même objet peut nous enchanter tant qu'il peut produire sur 

nous des impressions nouvelles : pour qu’il continue de nous charmer, 

il suffit qu'il produise sur nous des impressions douces : il peut con- 

server longtemps la puissance de nous ravir, quoique lexercice de 

cette puissance soit souvent suspendu. | 

Lhabitude, qui rend tout familier, détruit l’enchantement ; la ré- 

flexion, qui prévoit et explique tout, le dissipe. L'habitude et la ré- 

flexion ajoutent au charme que l'on a éprouvé d’abord : l’habitude 
diminue le ravissement, et le ravissement tue la réflexion. 

Un peu de surprise se mêle presque toujours à l’enchantement : 

l'affection s’unit au sentiment que nous éprouvons pour ce qui nous 

charme : le ravissement ne va pas sans un peu de trouble. (F. G.)
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A94, Encore, Aussi. 

Encore a plus de rapport au nombre et à la quantité ; sa propre éner- 
gie est d'ajouter et d'augmenter : quand il n'y en à pas assez, il en 

- fautencore. L'amour est non-seulement libéral, mais encore prodigue. 
Aussi tient davantage de la similitude et de la Comparaison ; sa va- 

leur particulière est de marquer de la conformité et de l'égalité dans 
les choses : lorsque le corps est imalade, l'esprit l'est aussi : ce n’est 
pas seulement à Paris qu'il y a de la politesse, on en trouve aussi dans 
la province, (G.) 

495. Endurant, Patient. 

Endurant, qui endure, qui souffre avec patience, avec constance, 
des duretés, des injures, des outrages, des contradictions, des persé- 
cutions de la part des hommes. Patient, qui pétit, qui souffre avec 
modération, avec douceur, sans agitation, sans murmure, quelque 
genre de peine que ce soit. Patient est le genre : endurant est l’es- 
pèce. Patient a beaucoup d'acceptions selon lesquelles il n’est point 
synonyme d’endurant. ne 

Il s’agit de vivre avec les hommes pour sentir la nécessité d’être 
endurant ; il suffit de vivre pour sentir la nécessité d’être patient. 

Il y a des personnes très patientes. à l'égard des maux qui leur arri- 
vent par le cours de la nature, et fort mal endurantes à l'égard d 
ceux qui leur viennent de la main des hommes. La nature est sur nous, 
il faut bien se résigner : les hommes sont nos frères ;s’ils nous blessent, 
il blessent ou notre cœur ou notre amour-propre. ‘ 

Job qui, dans les plus terfibles angoisses, chante les louanges de 
Dieu, est patient. David qui, entendant les malédictions de Séméi, 
défend qu’on le punisse, est endurant. 
L’homme délicat et irasciblé n’est pas endurant ; l’homme sensible 

et vif n’est point patient, _ LR 
Le maître qui, par des confidences ou de tout autre manière, se met 

dans la dépendance de ses domestiques, s'oblige à être non-seulement 
patient, mais endurant. 

On dit malicieusement, pour désigner un lâche, que c’est un homme 
fort endurant. On dit d'un homme patient malgré lui, qu’il prend 
patience en enrageant.. (R.) - 

Endurer, c'est souffrir, non pas avec patience, mais avec con 
” slance, des duretés, des injures, des persécutions, Si j'en exclus la 
patience, c’est parce qu’elle appartient exclusivement à l'homme pa- 
lient, sans quoi ces mots seraient complètement synonymes. La crainte, 
la faiblesse, la position dans laquelle vous serez, pourront vous forcer 
.
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d'endurer sans rien dire, quoique vous ne s0yez pas patient par ca- 

ractère, 

Patient est celui qui souffre avec modération quelque genre de peine 

que ce soit : c’est vertu, c’est longanimité. 

On a dit que lés martyrs avaient enduré les outrages et les tortures 

avec une patience admirable : on dit tous les jours, endurer patiem- 

ment, et toujours patience vient corriger ce qu'endurant présente de 

faiblesse ou d’impuissance. 

L'homme endurant souffre et enrage ; l’homme patient soufe et 

reste calme, (Anon.) - | 

496. Énergie, Force. 

Nous ne considérons ici ces mots qu’en tant qu’il s'appliquent au 

discours ; car dans d’autres cas leur différence saute aux yeux. 

‘11 semble qu'énergie dit encore plus que force; et qu'énergie s’ap- 

plique principalement aux discours qui peignent, et au caractère du 

style. On peut dire d’un orateur, qu'il joint la force du raisonnement 

à l'énergie des expressions. On ditsaussi une peinture énergique, el 

des images fortes. ‘(Encycl, V, 651.) . 

A97. Enfant, Puéril. 

On applique la qualification d’enfañt aux personnes, et celle de 

.… puéril à leurs discours ou à leurs actions : ainsi l’on dirait d’un homme 

qu'il est enfant, et que tout ce qu'il dit est puéril. Le premier de ces 

mots désigne dans l’esprit un défaut de maturité, et le second un défaut 

d'élévation. Un discours d'enfant est un discours qui n’a point de rai- 

son : un discours puéril est un discours qui n’a point de noblesse. Une 

-conduite d'enfant est une conduite sans réflexion , qui fait qu’on s’a- 

muse à des bagatelles, faute de connaître le solide : une conduite puré- 

rile est une conduite sans goût, qui fait qu’on donne dans le petit, 

faute d’avoir des sentiments. (G.) k 

.49S. Enfanter, Accoucher, Engendrer. 

La valeur commune et littérale de ces mots est de produire par voie 
de paternité où de maternité, avec les différences qui shivent. Enfan. 

ter ne joint à cette signification générale aucune autre idée accessoire : 

d'ailleurs on ne l'emploie que rarement et dans certaines occasions 

graves et sérieuses, où il est comme consacré; c’est ainsi qu'il est dit 

de la Vierge, qu’elle enfantera un fils qui | sera nommé Jésus, Accou- 

cher a uniquement rapport à la femme, et marque précisément le mo 

ment, ou plutôt l’action particulière de mettre l'enfant au monde, 
Engendrer se dit également pour les deux sexes ; et ne bornant pas la 

4
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force de Ja signification au seul instant dé la naissance, il s’applique | 
indéfiniment à ce qui contribue à la génération. 

Jadis la terre enfanta des géants ambitieux jusqu'à vouloir escalader 
“le ciel; aujourd’hui elle n'enfante plus que des êtresrampants. Nos 
dames n’accouchent pas plus heureusement de la facon des chirurgiens 
que de celle des sages-femmes ; c’est la conduite dans les accidents, et 
nOn la main, qui décide de leur sort: J1 n’y à souvent qu'une impuis- 
sance respective entre mari et femme, chacun d’eux ayant les qualités 
Propres à engendrer avec toute autre personne. : 

Dans le style figuré, on se sert d'enfanter pour ce qui est propre- 
ment ouvrage, soit de la plume, soit de la main. Le mot d’accoucher 
Y est employé pour les productions d'esprit, et toujours relativement à 
l'instant du travail qui les fait éclore : de plus, il y conserve l’idée ac- 
cessoire de difficulté, par similitude à celle qu’on a dans l'accouche- 
ment naturel. Quant au mot d’engerndrer, ce style le place ordinaire- 

+ ment dans ce qui est l'effet de l'humeur. Les exemples suivants en 
vont être la preuve. 

- 
I ya plus de gloire à un autew d'enfäanter en toute sa vie un seul 

volume qui soit bon, que d’en enfanter plusieurs mauvais chaque 
année, L'amour du gain, de concert avec celui de la parure, enfantent 
les colifichets et tous les Ouvrages frivoles de la mode. 

Un poète qui vient d’accoucher d’un sonnet ou d’une épigrammne, 
n’a rien de plus pressé que d’en faire part au public. Si l’on fait bien 
attention à la nature des synonymes et à la forme de cet ouvrage, On 
verra qu'il a fallu que mon esprit fât à chaque article dans les travaux 

“de l'accouchement pour mettre au jour les différences délicates que 
l'usage a bien formées et Conçues dans son sein, mais que lon ne s'était 
Pas encore avisé de développèr et d’en faire accoucher sa plume. 

On dit d’un homme facétieux ‘qu'il r’engendre pas mélancolie, Le 
‘jeu n’engendre des querelles et de la mauvaise humeur, que lorsque 
la cupidité en est l'âme au lieu d’un honnête amusement. (G.) 

. 499. Enfin, A la fin, Finalement - 
Enfin en-fin, sigaifie en finissant, pour finir, pour conclusion, en 

‘un mot. À {@ fin siguifie après tout cela, au bout du compte, en der- 
nière analyse, pour résultat des choses. Finalement signifie en-fin 
finale, ou, comme on a dit, à La fin finale, C'est-à-dire, pour dernière 
conclusion, définitivement, selon la valeur du mot final, qui ne s'ap- 
plique qu'à certains objets. On dit une quittance finale, üne sentence 
linale, etc., toujours pour indiquer une dernière opération, sans aucun 
retour ; maïs finalement est vieux et populaire. | 

Suivant ces explications données ou reçues par les vocabulistes, 
enfin annonce particulièrement, par une sorte de transition, la fin ou
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la conclusion d’un discours, d’un récit, d’un raïsonnement. À {a fin 

annonce la fin ou le résultat des choses, des affaires, des événements, 

considérés en eux-mêmes. Finalement annoncérait un résultat final 

ou une conclusiou finale. 

Enfin, c'est mon plaisir, je veux me satisfaire. Enfir, ce qui est ar- 

rivé peut arriver encore. Ge mot ne marque, dans ces phrases et autres 

semblables, que la conclusion de quelques discours. À {a fin, le masque 

tombe, et l’homme resle. À la fin, tous les impôts retombent sur les 

propriétaires des terres. Cette locution désigne le résuliat propre des 

choses, sans égard au discours. Nos comptes sont finalement arrêtés; 

vos raisons sont finalement déduites : cet adverbe indique une chose en- 

tièrement consommée. | 

Enfin s’applique quelquefois aux choses, au lieu qu’à {a fin ne peut 

guère s'appliquer au discours. Alors enfin ne sert qu’à indiquer la 

lenteur de l'événement arrivé après beaucoup de temps, d'attente, 

d'incertitude : à La fin marque le terme auquel aboutit, tôt ou tard, 

une suite d'événements, surtout après et malgré des conditions, des 

accidents contraires, ou telles autres circonstances. | ‘ 

Enfin Malherbe vint, et, le premier en France, 

Fit sentir dans les vers une juste cadence. (BolLrau.) 

Enfin ne désigne là qu’une longue incertitude, un temps long, un 

événement tardif. Dans les passages suivants, à {a fin exprime claire- 

ment l'effet produit, le résultat des diverses influences, la fin des difi- 

cultés ét des contradictions, le rapport ou l'opposition du dénouement 

avec les événemenis qui l'ont précédé. | 
, 

Mon courage à la fin succombe à mes douleurs. . (Gompaun.) 

On m'a dit qu'à la fin toute chose se change. (MALuERBE) 

ILest sensible que dans ces phrases enfin seraît faible et insuffisant, . 

parce qu'il ne désignerait pas les rapports marqués par l'expression & 

la fin. (R) 

500. Enflé, Gonflé, Bouffi, Boursoufflé. 

L'idée commune à tous ces termes est celle d’une élévation, d’une 

extension qui augmente le volume ordinaire du corps, et qui est cau- : 

sée, ou semble l'être, par l’eau, par l'air, par des humeurs, etc. 

Enflé offre l’idée du fluide qui est, en, dans le corps. Gonflé offre : 

l’idée particulière d’une forte tension, causée par une trop grande plé- 

nitude, ce semble, dans un corps vide qui a la capacité de contenir plus 

ou moips de matière. 

Bouffi offre l'idée d’une enflure grosse, mais avec quelque chose 

de flasque qui donne au corps un faux embonpoint, comme quand on 

enfle ou gonfle sa bouche, ses joues pour souffler, bouffer. Boursoufflé
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offre l’idée d’une enflure, surtout de la peau, du tégument, etc., celle 
d'un corps qu’on souffle et d’une bourse qu'on emplit, ou autre those 
semblable. ’ 

Le mot enflé est comme le genre à l'égard des autres mots: il se dit 
de tout corps qui recoit une extension par les fluides, Un ballon est 
enflé par l'air qu’on y introduit; la voile est enflée par le vent; une 
jambe est enflée par une humeur. 

Le mot gonflé convient proprement aux corps qui, dans le vide de 
leur capacité, recoivent assez de matière pour s'enfler au point qu'ils 
semblent ne pouvoir pas en contenir davantage. Un ballon est gonflé, 
lorsqu'il est si enflé qu’on ne peut guère le souffler davantage. L'esto- 
mac, les joints, le ventre, sont gonflés lorsque la peau est fort tendue ; 
mais les mains, les cuisses, les jambes s’enflent, et ne se gonflent point, 
parce qu’elles ne sont pas, comme ces autres parties du corps, vides en 
dedans, et disposées pour contenir diverses matières. 

Le mot bouffi ne s'applique qu'aux chairs qui, par quelque indispo- 
sition, sont enflées de manière que l'on paraît êlre engraissé ; mais 
toutefois avec un air malsain. Il se dit proprement du visage ; mais on 
Pétend à toute l'habitude du corps. 

Le mot boursoufflé se dit proprement des choses que l’on souflle 
pour leur donner un gros volume, et, par analogie, de celles qui ont, 

. avec peu de matière, tant de volume , qu'elles paraissent avoir élé 
soufflées. Le bœuf que le boucher souffle pour détacher plus facile- 
ment le cuir de la chair, est boursouffté. Les pâtisseries légères qui 
ont beaucoup de volume avec peu de consistance, sont boursouf- 
Îlées. ‘ 

Ces mots s'emploient dans des sens figurés, et ils nous présentent 
encore alors les mêmes nuances, En morale, un homme plein de li- 
même, d’orgueil, de vanité, de tout ce qui est, comme l’on dit, du 
vent, est enflé, gonflé, bouffi. | 

Un style est enflé, boufli, boursoufflé, mais il n'est pas gonflé. Le 
défaut du style enflé, dit Boïleau, est de vouloir aller au-delà du grand: 
c'est plutôt d'excéder la mesure naturelle du sujet, Il est bouffi lors- 
qu’il sort tout-à-fait du sujet, et qu’en affectant beaucoup de grandeur 
et de force, il décèle beaucoup de faiblesse et de Jâcheté. Il est bour- 
soufflé lorsqu'il n’est rempli que de mots, de grands mots vides de sens 
et d'idées. (R.) | ’ 

501. Ennemi, Adversaire, Antagonîste. 
Les ennemis cherchent'à se nuire ; ordinairement ils se haïssent, ct 

le cœur est de la partie. Les adversaires font valoir leurs prétentions 
l'un contre l’autre; ils se Poursuivent souvent avec animosité, mais 
l'intérêt a plus de part à leur conduite que le cœur. Les antagonistes
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embrassent des partis opposés ; ils se traitent quelquefois avec aigreur, 
mais leur éloignement ne vient que de leur différente façon de penser. 

Les premiers font la guerre, veulent détruire, et portent leurs coups : 
jusque sur la personne. Les seconds contestent, veulent. s'approprier 
quelque chose, et en priver le compétiteur ; la cupidité est le motif le 
plus fréquent de leur désunion. Les troisièmes s'opposent réciproque- 
ment à leurs progrès, et veulent chacun avoir raison dans leurs dis- 
putes ; le.goût et les opinions sont presque toujours l'objet de leurs 
débats. ‘ 

Il y a des nations dont les sujets naissent ennemis de ceux de la 
nation voisine. Un riche plaïdeur estun adversaire plus à craindre que 
le plus éloquent avocat. Scaliger et Petau furent dans leur temps 
grands antagonistes. (G.) 

502. Ennoblir, Anoblir. 

Ennoblir, rendre plus considérable, plus noble, plus illustre, Ano- 

blir, faire noble, rendre noble, donner des lettres de noblesse. 

Anoblir exprime un changement d'état social ; ennoblir, un change- 

ment d'état moral. Une belle action ennoblit un caractère ; il y a des 

charges qui añoblissent. | | | 
Les anoblis ne sont pas toujours ennoblis aux yeux des hommes de 

sens ; tous ceux qui se sont ennoblis par une conduite généreuse n’ont 

pas été anoblis. ‘ 

Ennoblir s'applique aux choses: les sciences, les lettres, ennoblis- 

sent la nation qui les cultive. 4noblir ne se dit que des personnes. 

Ennoblir exprime une augmentation de noblesse, une élévation dont 

la cause est ioujours dans celui quiy parvient. 

Anoblir exprime une métamorphose d'état, qui n’est souvent qu’un 

changement de nom, sans que celui qui l’obtient y ait contribué par 

son mérite : aussi peut-on être anobli pour les crimes : la vertu seule 

peut ennoblir. (F. G.) 

503. Énoncer, Exprimer. 

Énoncer, faire connaître, produire au-dehors. Exprimer, tirer le 

suc en pressant, rendre les traits de la chose, faire l'empreinte, repré- 

senier au naturel. Il est clair que ce dernier désigne, en matière de 

discours et de paroles, une image plus marquée, plus parfaite de l’idée 

quele premier, qui ne sert qu’à la déclarer et à la faire connaître. 

Vous énoncez votre pensée en la rendant d’une manière intelligible : 

. vous l’exprimez en la rendant d’une manière sensible. 

L’énonciation suit l’idée : l'expression naît de l'idée clairement et 

fortement conçue. On s'énonce avec facilité, avec netteté, avec pureté, 

avec régularité, en bons termes, en termes choisis, On s'exprime de 

4° ÉDIT, TOME I. 23
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toutes ces manières, mais surtout avec force, chaleur, énergie, de facon 

à imprimer la chose dans l'esprit de l'auditeur. . 

Enoncer demande piutôt les qualités de l’élocution : son mérite est 

‘dans la diction ou le langage choisi. Exprimer demande les qualités 

de l’éloquence : son principal mérite consiste dans le parfait rapport 

des termes avec les idées, et de l’image avec la chose. Ainsi l'homme 

disert s’'énonce; l’homme éloquent s'exprime. | 

Le peuple s'exprime quelquefois mieux qu'il ne s'énonce, ‘parce 
qu’il sent vivement, et qu’il sait peu. (R.) 

: 804, S'enquérir, S'informer. 

« Le mot n’est pas noble (dit-on en parlant dé s'enquérir) ; il paraît 
proscrit du discours ordinaire, admis tout au plus dans le jargon du 
palais. » Certes, cette proscription ne ferait honneur ni à notre goût ni 
à nos lumières. S'enqguérir était du beau langage dans le dernier siècle: 
j'en ai la preuve dans les écrits des femmes qui fréquentaient la cour, 
et qui ont laissé une réputation littéraire. Il est bon et utile, car il tient 
à une grande famille, et il dit quelque chose de plus fort et de plus 
précis que son synonyme s'informer, mot qui ne conserve aucune 
trace de son origine, puisque le sens propre d'informer est de donner 
la forme. 

S'enquérir, C'est faire des enquêtes où des recherches plus où 
moins diligentes, curieuses, étendues ou profondes pour acquérir la 
Connaissance, une connaissance ample ou exacte, 6ù même la certitude 
de la chose, S'informer, c'est seulement chercher, demander des lu- 
mières, des éclaircissements pour savoir ce qui est. 

S'enquérir dit plus que s'informer ; comme quérir dit plus que 
chercher, requérir que demander, etc. S’enguérir, en lalin inqui- 
rere, C’est scruter, fouiller en dedans, dans le fond, intàs quærere, 
comme le remarquent les vocabulistes, En demandant une chose à 
quelqu'un, on s’en informe ; en la demandant à plusieurs personnes, 
pour juger par leurs témoignages comparés, ou en pressant ou pour- 
suivant de questions une personne instruite, on s’enquiert. Ce dernier 
verbe est l’espèce; l'autre est le genre. 

Ainsi, celui qui questionne s’enquiert ; celui qui demande s’in- 
forme. : . . 

À force de s’enquérir, on découvre ; à force de s'informer, on ap- 
prend, (R.) ‘: 

50%, Enseigner, Apprendre, Instruire, Informer, 
Faïre savoir. 

Enseigner, c'est uniquement donner des leçons. Apprendre, c'est donner des leçons dont on profite. Instruire, c’est mettre au fait des
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choses par des mémoires détaillés. Informer, C'est avertir les per- 
sonnes des événements qui peuvent être de quelqueimportance. Faire 

savoir, c'est simplement rapporter ou mander fidèlement les choses. 

Enseigner ei apprendre ont plus de rapport à tout ce qui est propre 

à cultiver l'esprit et à former une belle éducation ; c’est pourquoi l'on 

s’en sert très à propos lorsqu'il est question des arts et des sciences. 

Instruire a plus de rapport à ce qui est utile à la conduite de la vie et 

au succès des affaires ; ainsi il est à sa place lorsqu'il s’agit de quelque 

chose qui regarde ou notre devoir ou nos intérêts. Informer renferme 

particulièrement, dans l'étendue de son sens, une idée d'autorité à 

l'égard des personnes qu’on informe, et une idée de dépendance à l’é- 

gard de celles dont les faits sont l’objet de l’information ; c'est par 

cette raison que ce mot est à merveille lorsqu'il est question des services 

ou des maiversations dé gens employés par d’autres, et de la manière 

dont se comportent les enfants, les domestiques, les sujets, enfin tous 

ceux qui ont à rendre raison à quelqu'un de leur conduite et de leurs 

äctions. Faire savoir a plus de rapport à ce qui satisfait simplement la 

curiosité ; de sorte qu’il convient mieux en fait de nouvelles. 

Le professeur enseigne, dans les écoles publiques, ceux qui viennent 

entendre ses leçons. L'historien apprend à la postérité les événements 

de son siècle. Le prince instruit ses ambassadeurs de ce qu’ils ont.à 

négocier : le père instruit aussi ses enfants de la manière dont ils 

doivent vivre dans le monde. L'intendant énforme la cour de ce qui se 

passe dans la province ; comme le surveillant informe les supérieurs 

de la bonne ou mauvaise conduite de ceux qui leurs sont soumis, Les 

correspondants se font savoir réciproquement tout ce qui arrive de 

nouveau et de remarquable dans les lieux où ils sont. 

“TH faut savoir à fond pour être en état d'enseigner. Il faut de la mé- 

thode et de la clarté pour apprendre aux autres ; de l'expérience et de 

l'habileté pour bien instruire ; de la prudence et de la sincérité pour 

informer à propos et au vrai; des soins et de l'exactitude pour faire 

savoir ce qui mérite de n'être pas ignoré. 

Bien des gens se mêlent d'enseigner ce qu’ils devraient eñicore étu- 

dier. Quelques-uns en apprennent aux autres plus qu’ils n’en savent 

eux-mêmes. Peu sont capables d'instruire. Plusieurs prennent la 

peine, sans qu’on les en prie, d'informer les gens de tout ce qui peut 

leur être désagréable. 1 y en a d’autres qui, par leur indiscrétion, font 

savoir à toutle monde ce qui est à leur propre désavantage. (G.) 

506. Ensemble, À la fois. 

Ensemble indique la réunion momentanée ou prolongée de plusieurs 

choses ou de plusieurs actions : à la fois, la rencontre dé plusieurs 

mouvements dans un même moment, Deux livres se mettent ensemble
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dans une bibliothèque, et tous deux tombent à la fois, quoique lun 
puisse tomber d’un côté et l’autre de l’autre. Deux chanteurs chantent 
ensemble dans un duo, quoiqu'ils ne chantent pas à la fois ; et si l’un 
des deux chante faux, ils auront beau chanter à la fois, ils ne chan- 
teront pas ensemble. Deux hommes voyagent ensemble, et partent à 
la fois, c’est-à-dire au même moment ; ou bien ilsse battent ensemble 
et s'arrêtent à& la fois. Pour les choses qui ne peuvent avoir qu'un 
moment d'existence, ensemble veut dire à la fois : ainsi deux-coups 
de fusil partent ensemble, c'est-à-dire à la fois, quoiqu'ils se dirigent 
de différents côtés, | 

Ensemble désigne plutôt le rapport qui existe entre les actions ou les 
choses; à la fois, celui qui existe entre les instants. (F. G.) 

507. Entendre, Comprendre, Concevoir. 
Se faire des idées conformes aux objets présentés, c’est la significa- 

tion commune de ces mots ; mais entendre marque une conformité qui 
a précisément rapport à la valeur des termes dont on se sert; com- 
Prendre en marque une qui répond directement à la nature des choses 
qu'on explique ; et celle qu’exprime le mot de concevoir regarde plus 
particulièrement l’ordre et le dessein de ce qu’on se propose. Le pre- 
mier s’applique très-bien aux circonstances du discours, au ton dont 
On parle, au tour de la phrase, à la délicatesse des expressions ; tout 
cela s'entend, Le second paraît mieux convenir en fait de principes, 
de leçons, de connaissances spéculatives ; ces choses se comprennent. 
Le troisième s’emploie avec grâce pour les formes, les arrangements, 
les projets, les plans; enfin, tout ce qui dépend de l'imagination se 
conçoit. | ; 

On entend les langues ; on comprend les stiences, et l’on conçoit 
ce qui regarde les arts. 

Il est difficile d'entendre ce qui est enigmatique ; de comprendre 
te qui est abstrait ; et de concevoir ce qui est confus. 

La facilité d'entendre désigne un esprit fin; celle de comprendre 
désigne un esprit pénétrant, celle de concevoir désigne un esprit net 
et méthodique. . 

Le courtisan entend le langage des passions. L'homme docte com- 
Prend les questions métaphysiques de l’école. L'architecte conçoit le 
plan et l’économie des édifices. 

Tout le monde n'entend pas ce qui est délicat ; ne comprend pas ce 
qui est relevé: et ne conçoit pas ce qui est grand. 

11 faut parler clairement à ceux qui n'entendent pas à demi-mot: ne 
s’entretenir que de choses communes et sensibles avec ceux qui n’en peuvent pas comprendre de sublimes ; ét mettre, autant que la con- 
versation le permet, de l'ordre dans son discours, afin d'aider l'idée 
des autres à concevoir la nôtre, (G.) :
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508. Entendre, Écouter, Ouir. 

Entendre, c’est être frappé des sons; écouter, c'est prêter l'oreille 
pour les entendre. Quelquefois on n'entend pas, quoiqu’on écoute, 
et souvent on entend sans écouter. Ouir n’est guère d'usage qu’au 
prétérit : il diffère d'entendre en ce qu’il marque une sensation plus 

confuse : on a quelquefois ouï parler sans avoir entendu ce qui a été dit. 

Il est souvent à propos de feindre de ne pas entendre. Il est mal- 

honnête d’écouter aux portes. Pour répondre juste, il faut avoir ouë 

distinctement, (G.) 

509. Entendre raillerie, Entendre 1a raillerie. 

Ces deux expressions ne sont point synonymes, et peut-être, par 

cette raison, ne devraient-elles pas trouver place ici ; mais elles se res- 

semblent si fort à l'extérieur, qu'il peut y avoir, pour bien des gens, 

autant de danger de prendre l’une pour l’autre, que si elles étaient 

synonymes en eflet. Les différences qui les distinguent peuvent donc 

conduire au même but, qui est de metre en état de parler avec jus- 

tesse, (B.) 

Entendre raillerie, c’est prendre bien ce qu’on nous dit, c'est ne 

s’en point fâcher, c'est non-seulement savoir souffrir les railleries, 

mais aussi les détourner avec adresse et les repousser avec esprit. En- 

tendre la raillerie, c'est entendre l'art de railler ; comme entendre 

la poésie, c’est entendre l'art et le génie des vers. (Encycl., XIIL, 766.) 

- On dit qu’un homme entend la raillerie, pour dire qu'il a Ja faci- 

lité, l'art, le talent de bien railler ; et qu’il entend raillerie, pour dire 

qu'il ne s’offense moint de ce qu’on lui dit en raillant. (Dictionn. de 

l'Acad. 1762.) 

Il y a des auteurs si amoureux de leurs pensées, qu’il n entendent 

point raillerie sur la contradiction, quelque mesurée qu'elle soit; c’est 

qu'ils ont écrit pour être loués, et qu’ils jugent qu'ils ont manqué 

leur coup. Les moins emportés ont quelquefois recours à l'ironie et au 

sarcasme pour se venger ; c’est qu'ils ignorent sans doute qu’il faut plus 

d’esprit et de talent pour bien entendre la raillerie que pour bien 

défendre une opinion vraie ou vraisemblable. Qu'ils n'écrivent que 

pour être utiles, ils seront moins coniredits, ou ils seront moins sen- 

sibles ; cela revient au même pour leur amour-propre. (B.) 

510. Entèêté, Opiniàtre, Tètu, Obstiné,. 

Ces épithètes marquent un défaut qui consiste dans un trop grand 

attachement à son sens. Mais ce défaut, dans un entélé, semble venir 

d’un excès de prévention qui le séduit, et qui, lui faisant regarder Les 

opinions qu'il a embrassées comme les meilleures, l'empêche d'en
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approuver et d’en goûter d'autres. Dans un opiniâtre, ce défaut paraît 
êire l'effet d’une constance mal entendue, qui le confirme dans ses vo- 
lontés, et qui, lui faisant trouver de la honte à avouer le tort qu'il a, 
l'empêche de se rétracter. Dans un télu, ce défaut vient d’une pure in- 
docilité ou bonne opinion de soi-même, qui fait que, se consultant 
seul, ii ne compte pour rien le sentiment d'autrui. Dans un obstiné, ce 
défaut me paraît provenir d'une espèce de mutinerie affectée, qui le 
rend intraitable, qui, tenant un peu de l’impolitesse, fait qu’il ne veut 
jamais céder. ‘ 

Entété et tétu désignent un défaut plus fondé sur un esprit trop for- tement persuadé que sur une volonté trop difficile à réduire, et dont, 
par conséquent, le propre effet est de faire trop abonder en son sens : 
avec cette différence entre eux, que l’entété croit et se pérsuade égale ment les sentiments des autres comme les siens, et même après quel- 
que sorte d’examen ou de raisonnement ; au lieu que le tétu ne s’en tient qu'aux siens propres, et le plus souvent du premier aspect, sans 
aucune réflexion. 

Opiniâtre et obstiné désignent, tout au contraire, un: défaut plus fondé sur une volonté revêche que sur une conviction d’esprit, et dont ‘l'effet particulier tend directement à ne se point rendre au sens des autres, malgré toutes les lumières contraires : avec cette différence que l'opiniâtre refuse ordinairement de se rendre à la raison par une op- position à céder qui lui est comme naturelle et de tempérament, au lieu que l'obstiné ne s’en défend souvent que par une volonté de pur Caprice et de propos délibéré. (G.) 

511. Enthousiasme, Exaltation. 
Enthousiasme, état momentané, mouvement extraordinaire d’es- prit, causé presque toujours par une cause extérieure. Exaltation, état habituel, élévation constante que l’âme doit à ses propres forces, qui est dans sa propre nature. 
Un homme susceptible d'enthousiasme en prend lorsqu'il rencontre ce qui peut lui en inspirer. Un homme plein d’exaltation la porte dans tous ses jugements, dans toutes.ses idées, dans ses actions; il donne à tout sa couleur personnelle. 

. On peut inspirer de l'enthousiasme à quelqu'un qui n'y est pas en- clin, parce que ce n'est qu’un élan momentané qui n’engage à rien Pour la suite; on ne donne pas de l'exaltation, parce que c’est une disposition Soutenue, et que l'homme n’a Pas assez de force pour sou- tenir longtemps -un caractère qui ne lui est pas naturel. L’enthousiasme désigne une sorte d'inspiration, qui, dans le sens Drimitif du mot, était divine. La Sybille rendait des oracles pendant Son enthousiasine, c'est-à-dire pendañt le lemps où le dieu la possé-
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daït. C’est de Jà qu’on est parti pour appliquer ce mot à l’élan par le- 

quel un homme de génie s'élève, en quelque sorte, au-dessus de lui- 

même, et semble inspiré par un dieu. On dit l'enthousiasme d’un 

poète, d’un orateur, L'exaltation ne désigne qu’une élévation de sen- 

timents au-dessus des sentiments ordinaires ; elle peut être raisonnée : 

un vrai chrétien doit, dans beaucoup d'occasions, passer pour exalté 

aux yeux du monde; mais on ne l’accusera jamais d'enthousiasme, 

parce que tous ses mouvements sont égaux. L’exalfaiion fondée sur 

la conviction religieuse, répand sur toute la vie une grande sérénité ; 

l'enthousiasme est l'opposé dù calme. on ‘ 

L'enthousiasme s'applique plus souvent aux facultés intellectuelles ; . 

lexaltation aux facultés morales : cependant on dit, l'enthousiasme 

du bien. ‘ . 

Être enthousiaste, c'est être facile à prévenir, à entraîner; être 

- exalté, e*est ne pas penser comme Ja plupart des hommes. (FE. G.) 

512. Entier, Complet. 

Une chose est entière lorsqu’elle n'est ni mutilée, ni brisée, ni par- 

tagée, et que toutes ses parlies sont jointes ou assemblées de la facon 

dont elles doivent l'être : elle est complète lorsqu'il ne manque rien, 

et qu’elle a tout ce qui lui convient. Le premier de ces mots a plus de 

rapport à la totalité des portiôéns qui servent simplement à constituer la 

chose dans son intégrité essentielle. Le second en a davantage à la to- 

talité des portions qui contribuent à la perfection accidentelle de la 

chose. 

Les bourgeois, dans les provinces, occupent des maisons entières : 

à Paris, ils n’ont pas toujours des appartements complets. (G.) 

5413. Entièrement, En entier. 

Vous désignez par-là une exécution parfaite, une consommation 

totale, un achèvement absolu, une chose à läquelle il ne manque rien, 

d’où l'on n’a rien ôté, où il n’y a rien à ajouter. ) 

Entièrement modifie le verbe, l’action exprimée par le verbe : en 

entier modifie la chose, l'objet sur lequel tombe cette action. Quand 

vous avez fait entièrement une chose, la chose est faite.en entier.s il 

n’y a plus rien à y faire. - - _ ‘ 

. FPai lu entièrement cet ouvrage, é'est-à-dire que ma lecture est 

achevée. Jel'ailu en entier, c’est-à-dire, que j'ai lu j’ouvrage tout 

entier. Ainsi, entièrement se rapporte directement à votre action; en 

entier s'applique immédiatement à l’objet, l'ouvrage : de même vous 

avez entièrement payé voire dette, vous en avez fait le paiement 

entier; vous avez payé votre dette en entier, vous l'avez payée {out 

entière.
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S'il est souvent indifférent d'employer l'une ou l'autre de ces ma- 

nières de parler, puisque le résultat paraît être le même, il n’en est pas 
moins nécessaire quelquefois d'employer l’une des deux à l'exclusion 
de l’autre. Vous direz entièrement quand il s’agira de marquer l’éten- 
due de voire action, et en entier lorsqu'il faudra proprement déter- 
miner l'étendue de l’effet ou de la chose. ‘ 

Vous avez entièrement compté une somme ; la somme est en entier 
dans le sac. Vous ne diriez point que vous avez compté en entier set 
il ne faut pas dire que la somme est entièrement à celte place. 

Une personne change entièrement d'avis ; on ne dira pas qu’elle en 
Change en entier : c’est la personne qni change et non l'avis. Elle en 
change entièrement, en ce qu’elle n’en conserve rien ; l'avis reste en 
entier, mais ce n’est pas celui de la personne. 

La pesie a cessé entièrement et non en entier. La peste en elle- même ne se divise pas comme un tout qui a plusieurs parties; mais son tours OU son aclion a plus ou mêins de force, et passe par divers degrés d’affaiblissement jusqu’à son entière cessation. . 
En entier indiquera aussi ce qui se fait tout à la fois, en un seul Coup, par un seul acte, tout ensemble ; tandis qu'entièrement désigne une succession d’actes ou une action dont les influences divisées se portent sur divers objets. 

_ Une ville est entièrement engloutie par plusieurs secousses de tremblements de terre ; par une seule ouverture subite de la terre elle est engloutie en entier. (R.) 

514. Enfourcr, Environner, Enceindre, Enclore. 
Enclore, c’est enfermer une chose comme dans un rempart, former tout aulour une clôture de manière qu'elle soit cachée, défendue. Un parc est enclos de murs, pour que les personnes n’y entrent pas, et que le gibier n’en sorte point. On fait enclore un jardin pour le mettre à l'abri des incursions, et même qu'on n°y soit pas vu. Défendre à un propriétaire d’enelore son Champ, c’éstlui défendre de garder son bien. Enclore ne se dit qu’au Propre, et, comme le simple clore, ilest dé- fectif, 

| Enceindre, c’est renfermer une chose dans une enceinte, Ventourer dans toute ‘sa circonférence, comme d’une ceinture, de manière que n'étant nulle part ouverte ou découverte, d’un côté ses limites soient fixées, et de l’autre son accès soit défendu. 
Ce mot, peu usité, ne se dit que d’une étendue assez considérable. Üne ville est enceinte de murailles ; on fait enceindre de fossés une forêt. On a dit enceindre et non pas enclore un bois de troupes : la clôture est permanente et à demeure, l’enceinte peut être mobile et Seulement tracée.
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_Les idées distinctives des deux verbes précédents sont bien mar. 

quées. Il n’en est pas de même d'environner et d’entourer : leur 

étymologie ne donne que l'idée générale et commune de mettre une 

chose autour d’une autre, de former un cercle autour de celle-ci, de 

la revêtir ou enfermer dans toute sa circonférence. On entoure et on 

environne une ville de murs; et l’on dira de même enceindre et En= 

clore une ville. 

Après beaucoup de recherches et de réflexions sur la valeur et 

Pemploi des mots entourer et environner , je serais disposé à croire 

que ce qui entoure touche de plus près à la chose qu'il entoure, qu’il 

forme tout autour une chaîne plus serrée, qu’il à des rapporis plus 

étroits avec elle; tandis que ce qui environne peui être plus ou moins 

éloigné, plus vague, moins continu, plus détaché et plus indépendant 

de ce qu’il environne. 

Je me fonde sur certaines façons de parler usitées. Un anneau entoure 

le doigt; un bracelet entoure le bras; une bordure entoure un tableau; 

des diamants entourent un portrait. On dit dans tous ces cas entourer 

plutôt qu'environner. 

Mais les cieux environnent la terre; des satellites environnent une 

planète; des places fortes environnent un état, etc. 

Ainsi ce qui est autour d’une chose en est tout près ; mais environ 

ne signifie qu’à peu près; les alentours ne s’étendent pas aussi loin 

que les environs. La chose entourée est comme le cenire de ce qui 

l'entoure ; la chose environnée n’a nécessairement qu’un rapport de 

position avec ce qui lenvironne. 

Ces mots s’emploient également au figuré ; entourer s’y renfermerà 

donc dans un cercle plus étroit, et il indiquera des rapports plus inti- 

mes; environner, plus libre et plus pompeux, embrassera ‘un champ 

plus vaste, et conviendra surtout dans les grandes images. L’hommeest 

environné de misères; le pauvre en est tout entouré. (R.) 

515. Entremise, Médiation. 

* Entremise est l’action d’une personné qui s'emploie à traiter une 

affaire entre deux personnes éloignées l’une de l’autre. La médialion, 

l'action de celle qui s'emploie à concilier des intérêts opposés. 

Accorder son entremise, c'est se mettre entre deux points éloignés 

pour servir de canal aux choses quine peuvent passer de l’un à 

l'autre directement et sans intermédiaire : accorder sa médiation, 

c’estse placer comme terme moyen entre deux extrêmes pour les rap- 

procher. 

L’entremise n’est nécessaire qu'entre des gens éloignés par leur si- 

tuation respective : la médiation ne sert qu'entre des gens séparés par : 

la haine ou par des intérêts contraires, On proposera son enfremise
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pour traîter entre des gens qui ne se connaissent Pas ; sa médiation, 
pour réconcilier des ennemis. ‘ 

| L'entremise nesert que de communication; ellé peut s’employer en- 
tre des gens de condition différente : la médiation est le point moyen 
duquel les deux extrêmes doivent également se rapprocher; elle ne peut avoir lieu qu’entre égaux. C’est par l'entremise d’un ami puissant 
qu'un inférieur obtiendra son pardon du supérieur à qui à a déplu. La 
médiation s’emploiera entre deux amis brouillés. 

L'entremise, qui n’agit quelquefois que sur les choses, peut s’em- 
ployer sans avoir été demandée par les personnes envers qui on l’em- 
ploie : la médiation ne peut agir qu'en rapprochant les volontés; il 
faut qu'elle ait été désirée par les deux partis, 

Les princes ont trop d'agents à leurs ordres Pour avoir besoin de 
l'entremise de personne, si ce n’est dans leurs affaires secrètes : l'op- 
position de leurs intérêts réciproques fait qu'ils ont souvent besoin de médiation, (EF. G.) 

516. Envie, Jalousie. 
Voiciles nuances par lesquelles ces mots différént. 
1° On est jaloux de ce qu'on possède, et envieux de ce que possè- dent les autres : c'est ainsi qu'un amant est jaloux de sa maîtresse; un 

prince, jaloux de son autorité, (Encycl., V, 738.) 
La jalousie est donc, en quelque manière, juste et raisonnable, puis- qu'elle ne tend qu’à conserver un bien qui nous appartient, ou que nous €royons nôus appartenir : au lieu que l'envie.est une fureur qui ne peut souffrir le bien des autres. (La Rochefoucauld.) 
La jalousie ne règne pas seulement entre des Particuliers, maïs en- tre des nations entières , chez lesquelles elle éclate quelquefois avec la 

violence la plus funeste : elle tient à la rivalité de la position, du com- 
merce, des arts, des talents et de la religion. (Encycl., VIII, 439.) 
‘L'homme qui dit qu’il n’est pas né heuréux, pourrait du moins le 
devenir par le bonheur de ses amis ou de ses proches : l'envie lui ôte 
celte dernière ressource. (La Bruyère, Caract., ch. x.) 

2° Quand ces deux mots sont relatifs à ce que possèdent les autres, envieux dit plus que jaloux. Le premier marque une disposition ha- 
bituelie et de caractère ; l’autre peut désigner un sentiment passager : 
le premier désigne un sentiment actuel plus fort que le second. On 
Peut être quelquefois jaloux sans être naturellement envieux : la ja- lousie, surtout au premier mouvement, est un sentiment dont on a quel- 
quefois peine à se défendre; l'envie est un sentiment bas, qui ronge et tourmente celui qui en est pénétré. (Encycl., V, 738.) 

La jalousie est l'effet du sentiment de nos désavantages comparés au bien de quelqu'un : quand il se joint à celte jalousie de la haïîne, 

\
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et une volonté de vengeance dissimulée par faiblesse, c’est envie. 

(Connaïs. de l'esprit hum., p. 85.) 

Toute jalousie n’est point exempte de quelque sorte d’envie, et 

souvent même ces deux passions se confondent. L’envie, au contraire, 

est quelquefois séparée de la jalousie, comme est celle qu’excitent dans 

notre âme les conditions fort élevées au-dessus de la nôtre, les grandes 

fortunes, la faveur , le ministère, 
. L'envie et la haïne s’unissent toujours et se fortifient l’une l’autre 

dans un même sujet; et elles ne sont reconnaissables entre elles qu’en 

ce que l'une s'attache à la personne, l’auire à l'état et à Ra condition. 

(La Bruyère, Caract., ch. xI.) 

G17. Envier, Avoir envie 

Nous envions aux autres ce qu'ils possèdent ; nous voudrions le leur 

ravir, Nous avons envie pour nous. de ce qui n’est pas en notre pos- : 

session; nous voudrions lavoir. Le premier est un mouvement de 

jalousie ou de vanité ; le second l’est de cupidité ou de volupté. 

Les subalternes envient l'autorité des supérieurs. Les enfants ont 

envie de tout ce qu’ils voient. 

Il me paraît qu’on se sert plus à propos d’envier pour les avantages 

personnels et généraux ; mais qu’avoir envie va mieux pour les choses 

particulières et détachées de la personne. Ainsi l’on dit envier le bon- 

heur de quelqu'un, et avoir envie d'un mets. (G.) 

518$. Envier, Porter envie. 

C'est également désirer avec une sorte de chagrin ce qui est en la 

possession d’un autre ; mais ces deux expressions donnent à cette pas- 

sion des tournures différentes : on envie les choses, et on porte envie 

aux personnes. ‘ 

Voiture, dans une de ses leitres à M. Costar, s'exprime de cette 

sorie : « Moi qui, en toule autre occasion, me réjouis de vos avan- . 

tages plus que des miens propres, et qui ne vous envie pas votre es- 

prit, votre science, ni votre réputalion, je vous porte envie d'avoir été 

huit jours avec M. de Balzac. (Bouhours, Rem. nouv., tom. L.) 

519. Épanchement, Efasion. 

Épancher, verser en penchant, en inclinant doucement, répandre 

goutte à goutte. 

Effusion, écoulement abondant, débordement, profusion, prodiga- 

lité. 

L’effusion est plus vive, plus abondante, plus continue que l’évan- 

chement. Par une meurtrissure, il se fait un épanchement de sang ; 

ily en aura efusion par une large plaie. Un épanchement de hile
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cause des incommodités ; l'effusion de la bile cause la jaunisse. Les li- balions usitées dans les sacrifices anciens se faisaient plutôt par épan- 
chement que par effusion, c'est-à-dire qu’on se contentait ordinaire. 
ment d'épancher quelques gouttes de la liqueur, au lieu de l'épandre, 
ou, comme on dit à présent, de la répandre. ‘ 

Ces mots conservent leur différence au figuré, On dit souvent l'épan- 
chement et leffasion du cœur. Si les hommes connaissaient le plaisir 
des épañchements de l'amitié, dit Saint-Évremont, ils le préféreraient à tous les autres. . | 

Un cœur sensible cherche à se soulager par des épanchements ; un 
cœur trop plein cherche à se décharger par des effusions. 

Les passions douces et discrètes se communiquent par des épanche- 
ments ; les passions violentes et impétueuses se répandent par des 
effusions. 

Les premières larmes d'une douleur long-temps concentrée pro- voquent leur affluence : les premiers épanchements de l'âme provo- 
quent l’effusion. 

* L'évanchement naît surtout du penchant ou de l'attrait : ainsi on 
dit, en matière de dévotion, l'épanchement de l'âme, L'effusion naît de différentes dispositions, ou naturelles, ou accidentelles de l'âme : ainsi l'effusion est naturelle à l’homme communicatif comme au pécheur 
contrit. 

L'épanchement, considéré comme l'ouvrage du penchant, se fait surtout d’un cœur dans un autre. L'effusion, considérée comme l'effet d’un naturel facile, se fait de l'âme sur tous les objets. (R.) 

520. Épithète, Adjectif. 
Dumarsais estime que l'adjectif est destiné à marquer les propriétés 

physiques et communes des objets, et que l'épithète désigne ce qu’il y a de particulier et de distinctif dans les personnes et dans les choses, soit en bien, soit en mal. Cette distinction ne pourrait regarder que les 
épithètes appellatives qui forment une dénomination, ou les épithètes Patronymiques qui indiquent des rapports d’origine : comme quand on dit, Philippe-le-Long, Henri-le-Grand, Seipion lAfricain, ete. Ces épithètes forment des espèces de surnoms ou de prénoms, 

Cet habile grammairien veut que l'adjectif se prenne dans le sens physique; et que, dans le sens figuré, il soit épithète. Mais si vous dites, un fruit doux est agréable à manger, et il est agréable de traiter 
avec un homme doux ; doux est, ce me semble, également adjectif dans le sens propre et dans le sens figuré. Il fant mettre l'adjectif dans la phrase : Vous pouvez y metire ou n’y pas mettre lépifhète. On dit une épithète oiseuse, lorsque le mot est inutile : on ne dit pas
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un adjectif oiseux ; il ne serait alors qu’une épithète. L'épithète n’est 

que placée auprès du sujet: l'adjectif est lié avec le sujet, 

L'’épithète appartient proprement à la poésie et à l’éloquence : elles 

souffrent, elles exigent même une certaine abondance de paroles, L’ad- 

jectif appartient à la grammaire et à la logique; elles veulent qu'on 

dise tout ce qu’il faut, et qu’on ne dise que ce qu’il faut. L’épithète et 

lPadjectif se joignent au substantif pour en modifier l’idée principale 

par des idées secondaires : mais l'idée de l'adjectif est nécessaire, elle 

sert à déterminer et compléter le sens de la proposition, et l'idée de 

l'épithète n’est souvent qu’utile, elle sert à l'agrément et à l'énergie 

du discours. Retranchez d’une phrase l'adjectif, elle est incomplète, 

ou plutôt c’est une autre proposition : retranchez-en l’épithète, la pro- 

‘ position pourra rester entière; mais déparée ou affaiblie. Telle est la 

règle générale pour distinguer l’épithète de Padjectif. 

L'esprit chagrin attriste en quelque sorte les objets les plus riants. - 
La pâle mort frappe également du pied à la porte des cabanes et 

à celle des palais. Supprimez dans la première phrase l'adjectif cha- 

grin, cela n’a plus de sens : supprimez dans la seconde l’épithète pâle, 

le sens reste, mais l’image est décolorée. 
M. Sulzer a fort bien distingué l’épithète proprement dite, du simple 

adjectif. « Il y a, dit-il, une autre espèce d’épithètes, qu'on pourrait 

nommer grammaticales, parce qu’elles ne sont que ce qu'on nomme en 

grammaire, des adjectifs. Celles-ci n'ont point de beauté esthétique, 

mais elles sont nécessaires à l'intelligence du discours; par exemple, 

enfant gâté, esprit chagrin. Sans elles, l’idée principale n'aurait pas 

la détermination indispensable pour former un sens précis. » 

L'adjectif détermine en quelque sorte le véritable sens du substan- 

tif, L'épithète confirme l'expression. (R.) 

521. Épitre, Lettre. 

Lettres se dit généralement de toutes celles qu’on écrit d'ordinaire, 

surtout en prose, et de celles qui ont élé écrites par des auteurs mo- 

dernes oudans des langues vivantes : ainsi l’on dit, les lettres de Balzac, 

de Voiture, de M"° de Sévigné, écrites en français; les lettres du 

cardinal d'Ossat, du cardinal de Bentivoglio, écrites en italien ; les 

lettres de Guévara, d’Antonio Perez, en espagnol ; les lettres de Gro- 

tius, de Muret, de Jacques Bongars en latin, etc. 

Épitre, au contraire, se dit en parlant des lettres écrites par les an- 

ciens, dont les langues sont mortes : ainsi l’on dit, les épitres de 

Cicéron, de Sénéque, de Pline. Il est pourtant vrai que les traducteurs 

modernes ont dit lettres, en parlant de celles de Pline et de Cicéron.
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Le mot d'épétre est consacré surtout aux écrits de ce genre qui nous viennent des apôtres ; les épttres de saint Paul, de saint Jacques, de saint Pierre, de saint Jean, de saint Jude : et l’on dit aussi léptitre de lamessè, pour marquer la leciure qui s’y fait de quelque morceau de ces épitres apostoliques, ou même, par extension, de quelque livre que ce soit de l’Ancien-Testament. 
Dans le style inoderne, on donne généralement le nom de {ettres à _ toutes celles que l’on écrit en prose, de quelque matière qu’elles trai- tent et avec quelque étendue qu’elles soient écrites : il ne faut en ex- cepter que celles que Fon met à la tête des livres pour les dédier , et que l’on nomme épitres dédicatoires. Mais on donne le nom d’épitres aux lettres écrites en vers, qui ont le caractère de celles ‘d’Horace : ainsi l’on dit, les épitres de Despréaux, de Rousseau. | Tout ce qui peut faire la matière d’un discours en forme, peut aussi faire la matière d'une léttre ; celui qui l'écrit doit donc, proportion gardée, se proposer, ainsi que l’orateur, d’instruire, de toucher et de plaire. Ti y a des {ettres de Pur raisonnement ; d’autres, de sentiment; d’autres, de simple agrément : les premières exigent un style simple; les secondes, un Style pathétique; les dernières, un style fleuri : mais toutes demandent du naturel. 

Il faut croire, dit un auteur moderne, que l'estime et l'amitié ontin- venté l’épitre dédicatoire ; mais la bassesse et l'intérêt en ont bien avili l'usage, 
. 

On attache aujourd’hui à l'épitre en vers l'idée de la réflexion et du travail, et on ne lui permet point les négligences de la (eitre. L’épitre comme la lettre, n’a point de style déterminé ; elle prend le ton de son sujet, et s'élève ou s’abaisse, suivant le caractère des personnes. (B.) 
522. Errer, Vaguer. 

Vaguer est Presque inusité quoique nous ayons Sans cesse à la bouche vague, substantif : vague, adjectif; vagabond, exiravaguer, etc. Mais un Bossuet ne craindra pas de dire que l’homme qui se présente à vous par contrainte, par bienséance, Jaisse vaguer ses pensées, sans que vos discours arrêtent son esprit distrait, Cet exemple suffit pour nous montrer qu'à tort on nous assure que ce mot ne se dit point au figuré, Les Latins, de qui nous l'avons immédiatement reçu, en font un fré- quent usage en ce sens : et nous disons pensée vague, discours va- gue, etc. ‘ 
Vaguer, c'est errer d’une manière vague et vaine, à l'aventure, Sans suivre aucune route déterminée, sans s’arrêter nulle part, sans but, sans dessein, sans raison, sans retenue. 
Des peuples errants ne se fixent nulle part ; ils changent souvent de lieu : des peuples vagabonds ne s'arrêtent pas; ils sont, pour ainsi dire, toujours en Course, Sans fixer un terme à leurs mouvements.
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Celui qui erre, va sans savoir son chemin; celui qui vague, va 

toujours sans savoir où. Quand on erre, on est tantôt dans un endroit, 
tantôt dans un autre ; quand on vague, on est partout, on n’est nulle 
part. L'homme égaré erre, l’homme oisif vague. Sans boussole vous 
errez ; au gré des vents, vous vaguez. 

Avec de l’inconstance on erre, avec de la légèreté on vague. L’es- 
prit erre d'objet en objet; l’imagination vague au loin de réveries en 
chimères. (R.} 

528. Érudit, Docte, Savant. 

Ces trois termes sont synonymes, en ce qu’ils supposent des connais- 

sances acquises par l'étude. 

L'érudit et le docte savent des faits dans tous les genres de litiéra- 

ture : l’érudit en sait beaucoup; le docte les sait bien, Le docte etle 

savant connaissent avec intelligence ; le docte connaît des faits de 

littérature, qu’il sait appliqueï ; le savant connaît des principes, dont 

il saittirer les conséquences. 

Une bonne mémoire et de la patience dans l'étude suffisent pour 

former un érudit : ajoutez-y de l'intelligence et de la réflexion, vous 

aurez un homme docte : appliquez celui-ci à des matières de spécula- 

tion et de sciences, et donnez-lui de la pénétration, vous en ferez un 

savant. | 

Si lon peut employer indifféremment les termes d’érudif et de 

docte, c'est lorsqu'on ne veut indiquer que l’objet du savoir, sans rien 

dire de la manière dont on sait. Si les termes de docte et de savant 

peuvent être pris l’un pour l’autre, c’est lorsqu'on ne veut désigner que 

la manière intelligente et raisonnée dont ils savent, et que l’on fait 

abstraction de l’objet du savoir. Mais les termes d'érudit et de savant 

ne peuvent jamais se mettre l'un pour l’autre, parce qu'ils diffèrent en 

tout point, et par l’objet, et par la manière: cette différence est si 

grande, que savant est toujours un éloge ; au lieu que l’on dit quelque- 

fois, par une sorte de mépris, qu’un homme n’est qu’un érudit, 

Ces trois termes se disent des personnes; mais il n'y a que docte et 

savant qui se disent des ouvrages. 

On dit d’un livre qui contient beaucoup de faits de littérature et 

grand nombre de citations, non pas qu'ilest érudit, mais qu'il est 

rempli d’érudition. On dit un docte commentaire, pour marquer que 

l'érudition y est employée avec discrélion et avec intelligence. Un 

ouvrage est savant quand on y traite les grands principes des sciences 

rigoureuses, on qu’on les y emploie pour la fin particulière qu’on se 

propose. (B.)
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524. Escalier, Degré, Montée. 

” Ges trois mots désignent la même chose, c'est-à-dire cette partie 
d'une maison, qui sert, par plusieurs marches, à monter aux divers 
étages d’un bâtiment, et à eu descendre. Mais escalier est aujourd’hui 
devenu le seul terme d'usage ; degré ne se dit plus que par les bour- 
gcois, et montée, par Le petit peuple. (Encycl., V, 299.) 

Cest peut-être marquer avec assez de justesse l'abus de ces trois 
mots; mais ce n’est pas en caractériser l’usage. Je crois que l’escalier 
est proprement là partie d’an bâtiment qui sert à monter et descendre; 
que deyré est l’une des parties égales de l'escalier, qui sont élevées 
les ünes au-dessus des autres, pour en faire parvenir successivement ‘ 
du bas en haut, ou du haut en bas ; et que la montée est la pente plus 
ou moins douce de l'escalier, ce qui dépend de la hauteur et de la 
largeur de chacun des degrés, (B.) 

525. Espérer, Attendre. 

« Le premier de ces mois, dit l'abbé Girard, a pour objet le succès 
en lui-même, et il désigne une confiance appuyée sur quelque motif: 
le second regarde particulièrement le moment heureux de l'événement, 
sans exclure ni désigner, par sa propre énergie, aucun fondement de 
Confiance. On espère d'obtenir les choses ; onattend qu'elles viennent, 

» Il faut toujours espérer en la bonté du Ciel, et attendre, sans 
murmurer, l'heure de là Providence. 

» Plus on à detémérité à espérer, pluson ad’impatience à attendre, 
»* Il semble aussi que ce qu’on espère soit plutôt une grâce ou une 

faveur, et que ce qu’on attend soit plus une chose de devoir et d'obli- 
gation. Ainsi, nous espérons des réponses favorables à nos demandes, 
et nous en attendons de convenables à nos propositions. » 

Espérer signifie, àla lettre, voir en avant, dans l'avenir, et, par une 
restriction reçue, prévoir quelque chose d’heureux. 

Attendre signifie être attentif, s'appliquer, avoir l'esprit tendu 
vers ce qui doit arriver. ° : 

Ainsi espérer indique primitivement un acte de prévoyance ; et 
attendre, une continuité d'attention. On espère, on se flatte, on 
aime à croire qu'une chose arrivera : on attend ce qui doit arriver, on 
y songe, on s’en occupe. On espère donc le succès; on atlend l’évé- 
nement. Le succès qu'on espère est un succès heureux ; l'événement 
qu'on attend peut être heureux ou malheureux, On attend l'évène- 
ment même, de même qu’on espère le succès en lui-même. Un accusé 
espère un jugement favorable; et il attend son jugement. 

On espère contre toute espérance. Espérer ne désigne donc pas 
nécessairement une confiance fondée sur quelque motif, On attend ce



  

ESP 369 
qu'on à lieu de croire qui sera. L'attente est donc.accompagnée , ou 
plutôt elle est fondée sur la confiance. On espère ce qu'on désire; on 
attend ce qu’on croit. On espère gagner à la loterie; on attend impe- 
tiemment qu’elle se tire. Vous espérez un service de quelqu'un ; vous 
l'attendez d’un ami. . 

Ce n’est donc pas précisément une grâce ou une faveur qu’on espère 
plutôt ; mais l’on espère un bien incertain, et l'on attend une chose ou 
nécessaire, ou très-prôbable. . ‘ : 

< J'espère, dit l'abbé Girard, que mon ouvrage sera goûté du pu- 
blic, et j'en attends un jugement équitable. » Ses espérances ont été 
justifiées ; son attente sera remplie. Pour moi, j'espère que le public 
approuvera ma critique; et j'attends un jugement raisonné de nos 
maîtres pour m'y conformer (R.) 

526. Espoir, Espérance. 

On prétend qu’espoir est moins usité en prose qu’en vers : cepen- 
dant je l'ai trouvé chez les prosateurs autant que chez les poètes. Bou- 
hours, en défendant ce mot contre Ménage, cite plusieurs phrases où 
l'abbé Regnier la employé, dans son excellente traduction de Rodri- 

.uès. Mais il est d’un usage moins commun que son synonyme, par la 
raison qu’il ne s'applique pas indifférémment, comme espérance, à 
tôutes sortes d'objets de nos désirs. 

Ainsi l'espérance s’étend sur tous les genres de biens que nous dé- 
sirons obtenir, avec plus ou moins de penchant à croire que nous les 

Obtiendrons. L'espoir s’adresse proprement à cette sorte de bien dont 

nous désirons le plus ardemment la possession , et dont la privation se- 

rait pour nous un malheur. Le désir et la crainte qui accompagnent 

l'espoir sont toujours plus ou moins vifs ; il n’en est pas toujours de 

même de l'espérance. L'espoir, tout détruit, mènerait au déses- 

voir : le désespoir est évidemment le contraire de l'espoir. L’ espé- 

rance trompée, ne nous laisse souvent dans le cœur qu’un sentiment 
de peine. ï 

Espoir n'indique qu'un sentiment peut-être passager, une disposi- 

tion actuelle, tandis qu’espérance désigne plutôt une disposition habi- 

tuelle, un état ou une modification plus ou moins constante. (R.) 

527. Esprit, Raïison, Bon sens, Jugement, Enten- . 
dement, Conception, Intelligence, Génie. 

Le sens littéral d'esprit est l’une vaste étendue ; il renferme même 

tous les divers sens des autres mots qui lui sont joints ici en qualité de 

synonymes, et par conséquent il est le fondement du rapport et de la 

ressemblance qu’ils ont entre eux. Mais ce mot a aussi un sens parti- 
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Culier et d'un usage moins étendu, qui le distingue et en fait une des 
différences comprises dans l’idée commune. C'est selon cette idée pre- 
mière qu'il est ici placé, défini et caractérisé, J'ai cru ce préliminaire 
nécessaire pour aller au-devant d’üne eritique trop précipitée, et pour 
mettre le lecteur au fait des caractères suivants. 

L'esprit est fin et délicat, mais à n’est pas absolument incompatible 
avec un peu de folie et d’étourderie : ses productions sont brillantes , 
vives et ornées ; son propre est de donner du tourà ce qu’à dit et dela 
grâce à ce qu’il fait. La raison est sage et modérée; elle ne s'accommode 
d'aucune extravagance : out ce qu'elle fait ne sort point de Ja règle : 

_ses discours sont convenables au sujet qu’elle traite, et ses actions ont 
toute la décence qu’exigent les circonstances, Le bon sens est droit et 
sûr ; son objet ne va pas au-delà des choses communes ; il empêche 
d’être la dupe des charlatans et des fripons, et il ne donne ni dans le 
ridicule du langage affecté, ni dans le travers de la conduite capri- 
cieuse, Le jugement est sôlide et clairvoyant : il bannit l'air imbécile 
et nigaud, met aisément au fait des choses » parle et agit en consé- 
quence de ce qu’on dit et de ce qu'on propose. La conception est nette 
et prompte: elle épargne les longues explications, donne beaucoup 

- d'ouverture pour les sciences et pour les arts, met de la clarté dans les 
expressions et de l’ordre dans les ouvrages. L'intelligence est habile 
et pénétrante ; elle saisit les choses abstraites et difficiles, rend les 
hommes propres aux divers emplois de la société civile, fait qu'on 
s’énonce en termes corrects, et qu'on exécute régulièrement, Le génie 
est heureux et fécond; c’est plus un don de la nature qu’un ouvrage 
de l’éducation : uend on à soin de le cultiver + OR en est toujours 
récompensé par le succès ; il met du caractère et du goût dans tout ce 
qui part de lui. | 

Un galant homme ne se pique point d’esprif, s'attache à avoir de la 
raison, veille à ne se point écarter du bon sens, travaille à former son 
Jugement, exerce. son entendement + Cherche à rendre sa ‘conception 
juste, se Procure en toutes choses le plus d'intelligence qu'il peut, et suit son génie. | 

La bêtise est l’opposé de l'esprit, la folie l’est de Ja raison, la soitise l'est du bons sens, l’étourderie l'est du jugement, l'imbécillité l'est 
dé l'entendement, la stupidité l'est de la Conception, l'incapacité l’est 
de l'intelligence, et Vineptie l’est du génie. 

Il faut dans le commerce des dames de l'esprit, ou du jargon qui en ait l'apparence, L'on n’est obligé qu’à fournir de la raison dans les cercles d'amis. Le bon sens convient avec tout le monde. Le jugement est nécessaire pour se maintenir dans la société des grands. L’enten- dement est de mise avec les politiques et les courtisans, La conception 
fait goûter les conversations instructives et savantes. L'intelligence est
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utile avec les ouvriers et dans les affaires. Le génie est propre avec les ‘ 
gens à projets et à dépense, 

528. Étonnement, Surprise, Consternation. 

Un événement imprévu, supérieur aux connaissances et aux forces 
de l'âme, lui cause les situations humiliantes qu'expriment ces trois 
mots. Mais l’éfonnement est plus dans les sens, et vient de. choses 

blämables ou peu approuvées. La surprise est plus dans l'esprit, et 

vient de choses extraordinaires. La consternation est plus dans le 

cœur, et vient de choses afiligeantes. 

Le premier de ces mots ne se dit guère en bonne part ; le second se 

dit également en bonne et mauvaise part: et le troisième ne s’em- 

ploie jamais qu’en mauvaise part. La beauté d’une femme ne cause 

point d’éfonnement, et sa laideur produit quelquefois cet effet, La 

rencontre d’un ami, comme celle d’un ennemi, peut causer de la 

surprise. Un accident qui attaque l'honneur ou qui dérange la fortune, 

est capable de jeter dans la consternation. 
L'étonnement suppose dans Péxénement qui le produit une idée de 

force ; il peut frapper jusqu’à suspendre l’action des sens extérieurs. 

La surprise y suppose une idéé de merveilleux ; elle peut aller jusqu’à 
l'admiration. La consternation y en suppose une de généralité ; elle 

peut pousser la sensibilité jusqu’à un certain abattement. 

Les cœurs bien placés sont toujours éfonnés des perfidies, quelque 

fréquentes qu’elles soïent. Le peuple est surpris de beaücoup d'effets 

naturels, dont il enrichit la liste des miracles ou des sortiléges, Dans 

les calamités publiques et dans les maux pressants, on est consterné, 
parce qu’on manque de ressources, ou qu'on se défie de celles 

qu'on à. 

Plus on est expérimenté, moins on est susceptible d’étonnement, 

parce que les choses réelles donnent l’idée des possibles. L'esprit su- 

périeur trouve rarement un sujet de surprise, parce qu’il sait que ce 

qu'il ne connaît pas n’est pas plus extraordinaire que ce qu'il connaît ; et 

que les causes cachées sont également, commé les causes connues, des 

ressorts mécaniques de la nature, ou des ordres absolus de celui 

qui la gouverne. Le parfait chrétien et le vrai philosophe sont à l'abri 

de toute consternation, parce. qu'ils connaissent la supériorité de la 

Providence et des causes premières, dont ils respectent les desséins et 

les effets par une entière soumission. (G.) ‘ 

529. Étouffer, Suffoquer. . 

Otez la réspiration, vous étouffez, en empêchant les poumons de 

recevoir Pair et de le rejeter alternativement: sûr quelque organe de 

la respiration qu’on agisse, on sujfoque, en bouchant le canal de Ha
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respiration. La pression des poumons produit l'étouffement : la suffo- 
cation est produite par un embarras particulier dans la trachée-artère 
ou dans les bronches. 

Un fétu arrêté dans la trachée-artère suffoque. On étouffe dans un 
air trop dense ou trop rare. Les noyés ne sont point éfouffés, comme 
on la cru, par l’eau qui entre dans les poumons; ils sont suffoqués par 
l’eau qui pesant sur la glotte, bouche le passage de l’air, Une violente 
colère suffoque ; une déglution précipitée étouffe. 

Étouffer se dit dans un sens plus étendu de diverses choses qu'on 
fait périr, finir, cesser, faute de communication avec l'air. Ainsi on 
étouffe le feu dans un fourneau, Les mauvaises herbes étouffent le bon 
grain. Suffoquer ne se dit que des animaux, les seuls êtres qu’on 
croyait pourvus des organes de Ja respiration. , 

Étouffer se dit figurément pour détruire, faire cesser, empêcher 
qu'une chose n’éclate. On étouffe un bruit, une affaire, une rebellion, 
ect. On étouffe ses passions, ses sentiments, ses remords, etc, Sufo- 
quer n’est employé que dans le sens propre. 

530. Étourdi, Éventé, Évaporé, Écervelé. 
L’étourdi est celui en qui la vivacité du Caractère nuit à la réflexion, 

l'évaporé, celui à qui la légèreté de l'esprit ôte la faculté de réfléchir ; 
l'éventé, celui qu’un degré de plus d’irréflexion et de légèreté prive 
d'idées même et d’esprit ; l'écervelé, celui en qui la fougue du carac- 
tère, des passions ou des plaisirs, détruit le jugement. 

L’étourdi, faute de se donnerle temps dela réflexion’et de l'attention, 
brouille et confond toutes ses idées, comme dans un moment d’étour- 
dissement les objets se brouillent et se confondent à la vue. L’évaporé 
manque de la force de réflexion qui constitue la raison, comme une 
liqueur qu’on a laissé évaporer a perdu la force qui était sa principale 
qualité. Une liqueur éveniée a perdu toute sa saveur. L'écervelé, par 
son défaut de jugement, fait supposer en lui l'absence de la cervelle où 
l'on croit qu’il réside. 

Le caractère de l’écervelé se marque par des actions déréglées, sans 
mesure et quelquefois sans but. On dit courir comme un écervelé, 

C'est un écervelé qui court sans savoir où 

L'étourdi se fait reconnaître à ses actions, quelquefois incohérentes 
et contraires à ses intérêts, à ses idées habituelles, à ses volontés même, 
L'évaporé, n'ayant de principes sur rien, agit d’après la fantaisie du moment. L’éventé ne s'applique qu’à des niaiseries, et ne se fait re- marquer que par des ridicules. . 

Les airs et les modes, voilà le domaine de l’'éventé ; il ne va pas plus loin : l'évaporé porte sa légèreté sur les plus grands intérêts de Ja vie:
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un grand intérêt peut fixer l’étourdi et le forcer à la réflexion : l'écer- 
velé ne connaît d'intérêt que celui de la passion ou de la fantaisie quile 
transporte dans le moment. 

L’étourdi peut manquer sans le vouloir, aux égards, aux conve- 
‘nances, à ses devoirs même : l’évaporé n’y attache aucune importance : 
l'éventé n°y pense pas : l'écervelé les foule aux pieds. 

l'étourdi peut cesser de l'être quand Fâge l'aura mûri : une éour- 
derie peut même n’être que le résultat passager ‘d’un mouvement de 
vivacité dans un caractère ordinairement réfléchi, Un écervelé peut, 
quand ses passions se seront calmées, acquérir le jugement qui fui man- 
que : un évaporé ne sera jamais qu’un homme sans raison : un éventé 
ne sera jamais qu’un sot. 

L'étourderie, quelquefois aimable dans la jeunesse, mérite au moins 
l'indulgence, parce qu’elle peut s’unir à des qualités très-estimables : 
on ne peut avoir d’estime pour un caractère évaporé : l’éventé inspire 
du mépris’: on craint l’écervelé, dont les folies peuvent devenir dan- 
gereuses, (F. G.) 

531, Être d'humeur, Ëtre en humeur. 

Chacune de ces phrases signifie être en disposition, avec cette diffé- 

rence qu'étre d'humeur se dit plus ordinairement d’une disposition 

habituelle qui tient de l’inclination, du tempérament, de la constitu- 

tion naturelle ; et qu’étre en humeur marque toujours une disposition 

actuelle et passagère. 
Ainsi, quand on dit : Je ne suis pas d humeur à rebuter les gens qui 

me demandent quelque chose; il n’est pas d’humeur à souffrir une 

insulte ; on entend par-là le tempéraament, le naturel, une disposition 

ordinaire et habituelle : mais quand on dit : Je ne suis pas en humeur 

d'écrire, de me promener, de faire des visites, on veut dire seulement 

qu'on n'est pas disposé à tout cela dans le moment qu'on parle. 

( Dictionnaire de l'académie; Bouhours. Remarques nouvelles , 

tom. I.) 

532. Étre faible, Avoir des faiblesses. 

Nous sommes faibles par la disposition habituelle de manquer, en 

quelque sorte, malgré nous, soit aux lumières de la raison, Soit aux 

principes de la vertu. Nous avons des faiblesses quand nous Y man- 

quons en effet, entraînés par quelque cause différente de cette disposi- 

tion habituelle. 

On est faible tout à la fois par la disposition du cœur et de l'esprit, 

et cette disposition constitue le caractère de l’homme faible. On & des 

faiblesses ordinairement par la surprise du cœur ; ce sont des excep- 

tions dans le caractère de l’homme qui a des faiblesses. Personne
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n'est exempt d’avoir des faiblesses : maïs tout l8 monde n'est pas 
homme faible. 

On est faible sans savoir pourquoi, et -parce qu'il west pas en soi 
d'être autrement: on est faible, ou parce que lesprit n°’à point assez de 
lumières pour se décider, ou parce qu’il n’est pas assez sûr des prin- 
cipes qui le déterminent pour s’y tenir fortement attaché: on est faible 
par timidité, par paresse, par la mollesse et la langueur d'une âme 
qui craint d’agir, et pour qui le moindre effort est un tourment, Au 
contraire, on a des faiblésses, où parce qu'on est séduit par un senti- 
ment louable, mais trop écouté, ou parce qu'on ést entraîné par une 
passion, | 
L'homme faible, dépourvu d'imagination, n’a pas même la force 

qu'il faut pour avoir des passions : l’autre n’aurait point de faiblesses, 
si son âme n’élait sensible ou son cœur passionné. Les habitudes ont 
sur lun tout le pouvoir que lés passions.ont sur l’autre. 

On‘abuse de la disposition du premier, sans lui savoir gré de ce 
qu’on lui fait faire: C’est qu’on voit bien qu'il ne le fait que parce qu'il 
est faible : on sait gré à l’autre des faiblesses qu'il a pour nous, 
parce qu’elles sont des sacrifices. Tous deux ont cela de commun, qu'ils 
sentent leur état, et qu'ils se le reprochent : car s’ils ne le sentaient pas, 
il yaurait d’uncôté imbécillité, et de l’autre folie : mais, par cesentiment, 
l'homme faible devient une créature malheureuse, au lieu que l’état de 
l’autre a ses plaisirs comme ses peines. | 
L’homme faible le sera toute sa vie; toutes les tentatives qu'il fera 

pour sortir de cet état, ne feront que l'y plonger plus avant, L'homme 
qui a des faiblesses sortira d’un état qui lui est étranger ; il peut même 
s’en relever avec éclat, Turenne, n'étant plus jeune, eut la fai- 
blesse d'aimer madame de C***; il eut la faiblesse plus grande de 
lui révéler le secret de PÉtat. I} répara la première én cessant d’en 
voir l’objet; il répara la seconde en l’avouant. Un homme faible aurait 
faitles mêmés fautes, mais jamais il ne les aurait réparées. (Encycl., VII, 27, 28.) . _ 

534, Être, Exister, Subsister. 
Être convient à toutes sortes de sujets, substances ‘ou modes, et à 

toutes les manières d'être, soit réelles, soit idéales, soit qualificatives. 
Exister ne se dit que des substances, et seulement pour en marquer 
l'étre réel. Subsister s'applique également aux substances et aux 
modes, mais avec un rapport à la durée de leur étre, que n’expriment pas les deux premiers mots. | ° 

On dit des qualités, des formes, des actions, de l'arrangement, du 
mouvement et de tous les divers rapports, qu’ils sont. On dit de la 
matière, de l'esptit, des corps et de tous Jes étres réels, qu'ils



  

| ÉTU 315 
existent. On dit des états, des ouvrages, des affaires, des lois, et de 

tous les établissements qui ne sont ni détruits, ni changés, qu’ils sub- 

sistent. 
Le verbe étre sert ordinairement à marquer l'événement de quelque 

modification ou propriété dans le sujet; celui d'exister n’est d'usage 

que pour exprimer l'événement de la simple existence; et l’on emploie 

celui de subsister, pour désigner un événement de durée qui répond 

à cette existence ou à cette modification. Ainsi, l’on dit que l’homme 

est inconstant ; que le phénix n'existe pas; que tout ce qui est d’éta- 

blissernent humain ne subsiste qu’un temps. (G.) 

524. Étroit, Strict. 

On dit au physique étroit, et non pas sérict; un habit étroit, une 

voie étroite, une étoffe étroite, etc. - 

Étroit sert aussi à désigner, au figuré, des relations intimes, ou de 

fortes liaisons; alliance étroite, étroite amitié, correspondance étroite, 

étroite familiarité, etc. Stricé n’a point cette acception. 

Mais on dit, le sens étroit ou strict d’une proposition, un droit 

strict ou étroit, un devoir étroit ou strict, une obligation stricte ou 

étroite, etc. Étroit signifie alors rigoureux, sévère, et c’est la significa- 

tion propre de sérict. Étroit est du discours ordinaire ; séricé est du 

style des théologiens, des philosophes, des jurisconsultes: Strict, 

comme. terme dogmatique, est d’une précision plus rigoureuse qu'é- 

troit. Étroit se dit par opposition au sens éfendu, et strict par Oppo- ” 

sition au sens reléché. Le sens strict est très-étroit} c’est le sens le 

plus sévère. . . 

11 me semble qu'étroit désigne plutôt ce que la chose est en soi, et 

strict la manière dont on la prend. Ainsi, une obligation est étroite ou 

rigoureuse en elle-même, et On prend une obligation dans le sens 

strict, où dans toute la rigueur de la lettre. 

On dit qu’un homme à la conscience étroite, et non séricle, pour 

marquer qu’il a des principes sévères ou des sentiments scrupuleux ; 

mais on dit qu'il'est sirict, et non étroit, pour marquer qu'il prend 

tout à la rigueur et au pied de la lettre, dans la plus régulière exacti- 

tude, (R) . 

535. Étudier, Apprendre. 

Étudier, C'est uniquement travailler à devenir savant. Apprendre 

c’est y travailler avec succès. 
7 

L'on étudie pour apprendre ; et l'on apprend à force d'étudier. 

Les exprits vifs apprennent aisément, et sont‘ paresseux à élu- 

dier. | | 

On ne peut étudier qu'une chose à la fois, mais on peut en appren-
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dre plusieurs ; cela dépend de la connexion qu’elles ont aveccelle qu’on étadie. - 

Plus on apprend, plus on sait; et quelquefois plus on étudie, moins . On sait, 
‘ C’est avoir bien étudié que d’avoir appris à douter. 

Il y a certaines clioses qu'on apprerul sans les étudier 3ilyen ad'au- tres qu'on étudie sans les apprendre. 
Les plus savants ne sont pas ceux qui ont le plus étudié, mais ceux qui ont le plus appris. 
On voit des personnes étudier continuellement sans rien apprendre, et d’autres tout apprendre sans étudier. 
Le temps de la jeunesse est le temps d'étudier: mais ce n'est que dans un âge plus avancé qu'on apprend véritablement: car il faut que l'esprit soit formé Pour digérer ce que le travail a mis dans la mé- moire, (G.) ‘ 

536. Éveiller, Réveiller. 
L’abbée Girard assure que « le premier de ces mots est d’un plus fré- quent usage dans le sens littéral, et le second dans le sens figuré. » Bouhours avait observé que, dans le sens propre, ces mots se confon- daient assez Souvent, et que nos meilleurs écrivains ne les distinguaient Pas trop ; mais Je second est peut-être employé davantage au figuré. Quoi qu’il en soit, une différence incertaine dans l’usage ne constitue pas une différence réelle dans Ja valeur des mots. 
L'abbé Girard ajoute que «l’un se fait quelquefois sans le vouloir, et que l’autre marque ordinairement du dessein. » Si j’entends hien cetie phrase, elle établit plutôt l'identité que la diversité de sens dans ces deux termes; car si l’un se fait séulement quelquefois sans le vouloir, il marque donc ordinairement du dessein ; et si Vautre ne marque qu'ordinairement durdessein, il se fait donc aussi quelquefois sans le vouloir, | . 
Enfin, il dit que «1e moindre bruit éveille ceux qui ont le sommeil tendre, et qu'il. faut peu &e chose pour réveiller une passion qui n’a pas êté parfaitemeut déracinée du cœur. » Je demande pourquoi, je demande quelle est la différence générale qui résulte de cette applica- tion particulière, si elle est juste. 

Il vaut mieux entendre, sur cet article, Bouhours, qui a répandn : dans ses Remarques une assez grande quantité de synonymes, pour qu’il doive être compté parmi les synonymistes, avec cet avantage par ticulier sur ceux qui l’on suivi, qu’il éclaireit la valeur des mots, ou confirme ses opinions par des exemples tirés des bons écrivains, © Après y avoir fait réflexion, dit-il, il m’a semblé qu'on pouvait Mellre quelque différence entre éveiller et réveiller 3 que le premier
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se dit proprement par rapport à une heure réglée, et le second, par rapport à un temps extraordinaire. Je mexplique : Un homme qui à 
coutume de se lever à cinq heures du matin, et qui ne veut pas dormir 
davantage, dira à ses gens : Ne manquez ,pas de m'éveiller à cinq 
heures; et ces gens diront : Voilà cinq heures qui sonnent , il faut 
éveiller monsieur. Ainsi on demande : Monsieur est-il éveillé? En 
m'éveillant, j'ai senti un grand mal de tête. | 

» Au contraire , une personne qui a une affaire importante en tête, 
et qui atlend des nouvelles avec impatieuce , dira, en se couchant : 
S'il vient des lettres cette nuit, qu'on ne manque pas de me réveiller. 
Et je dirais sur ce pied-là : feu M. le Prince + étant général d'armée , 
voulait qu’on le réveillät. toutes les fois qu'il arrivait un courrier. Je 
dirais aussi : Un grand bruit m'a réveillé ; je me suis réveillé en 
sursaut, Car réveiller emporte quelque chose d'irrégulier et de subit, 
ou une affaire qui survient tout d’un coup, ou un bruit qu'on n'a pas 
actoutumé d'entendre. Je dis là-dessus ce que je pense, et je laisse 4 
juger au public si j’ai tort ou non, etc. » ' 

l’auteur de cette remarque à mieux senti que discerné la valeur 
Propre des deux termes. Ce n'est point par l'heure, c’est par les 
circonstances particulières du sommeil et de l'éveil ou du réveil que 
ces mots diffèrent ; et c’est précisément à raison de ces circonstances 
que ses applications sont justes. . 

Éveiller exprime l’action simple de tirer de l’état de sommeïl et 
d'amener à l’état de veille. Réveiller exprime, bar la force connue de 
R particule re , la réitération ou le redoublement d'action, de force, 
de résistance ; réitération, redoublement qui supposent que la personne, 
ou s'est endormie, ou dormait profondément. 

Ainsi, 4° on s'éveille, quand on s’éveille naturellement ou de soi- 
même pour Ja première fois : si l’on s’endort de nouveau, à la seconde 
fois on sé réveille. Vous réveillez de même celui qui s’est endormi 
après que vous l'avez eu éveillé. Pour marquer l'heure de votre 
réveil, sans autre circonstance , vous direz : Je me suis éveillé à cinq 
heures du matin. Si vous voulez marquer l'heure à laquelle vous avez 

coutume de vous éveiller, vous direz ; Je mé réveille toujours à cinq 
heures, Vous demanderez qu’on vous éveille à cinq heures du matin ; 

mais si vous avez de la peine à vous éveiller tout-à-fait, il faut qu’on 

vous réveille. 
. 

Aussi en est-il de ces mois, au figuré, comme d'animer et de 

ranimer. Eveiller, animer le courage , la haine, la colère, c'est les 

exciter : les inspirer , les provoquer , les allumer : les réveiller, les 

ranimer; C’est les exciter de nouveau, les rallumer, les renouveler , 
leur donner de nouvelles forces. Vous éveillez, vous animez le cou- 

rage d’un homme tranquille qui ne songe point au danger ; vous 
-
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| rébeillez + vous ranimez le courage de celui qui la perdu ou qui le 
perd. 

Reveiller exprime donc particuliérément une alternative de sommeil 
: et de veille, une réitération d'actes, une habitude successive de s’en- 
dormir et de s’éveiller. 

”_ 2°, On éveille d'un sommeil léger, oh r'évéille d'un sommeil profond. 
L'éveil, si je puis me servir dé ce mot utile, est naturel ou facile ; le 
réveil est difficile et forcé. Pour éveiller celui qui a le'sommeil tendre, 
le moïîndre bruit suffit, comme l’observe l'abbé Girard; quant & celui 
qui a le sommeil dür, il faut le réveiller, car vous ne léveillerez qu'à 
force de l’appeler, de le solliciler, de le secouer ; redoublement d’ef- 
forts et de résistance, (R.) 

537. Événement, Accident, Aventure. 
Evénement se dit en général de tout ce qui arrive dans le monde , 

soit au public, soit aux particuliers, et il est le mot convenable pour 
les faits qui concernent l'État ou lé gouvernement. Accident se dit de 
ce qui arrivé de fâcheux, soit à un seul, soit à plusieurs particuliers ; 
etil s'applique également aux faits qni ne sont pas personnels comme à 
ceux qui le sont. Aventure se dit uniquement de ce qui arrive aux 
personnes, soit que les closes viennent inopinément, soit qu’elles soient 
la suite d’une intrigue ; et ce mot marque quelque chose qui tient plus 
du.bonheur que du malheur, Il me semble aussi que le hasard a moins 
de part dans l'idée d'événement que dans celle d'accident et d'a- 
ventures. | 

Les révolutions d'État sont des événements : les chutes d'édifices 
sont des accidents : les bonnes fortunes des jeunes gens sont des aven- 
tures. 

La vie est pleine d'événements que la prudence ne peut prévoir. La 
” plupart des accidents n'arrivent que par défaut d'attention. Il est peu 
de gens qui aient vécu dans lé monde sans avoir eu quelque aventure 
bizarre (G.) | - 

538. Exceller, Étre Excellent. 

Exceller_ suppose une comparaison , met au-dessus de tout ce qui 
est de la même espèce, exclut les pareïls, et s'applique à toutes sortes 

d'objets. Étre excellent place simplement dans le plus haut degré, 
sans faire de comparaison, souffre des égaux, et ne convient bien 
qu'aux choses de goût, Ainsi l'on dit quele Titien a excellé dans le co- 
loris; Michel-Ange dans le dessin ; et que Silvia est excellente actrice. 

Quelque Mécanique que soit un art, les gens qui y excellent se font 
un nom. Plus un mets esé excellent, plus il est quelquefois dangereux 
d'en trop manger. (G.)
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539. Excepté, Hors, Hormis, 

Ces trois mots caractérisent également un rapport de séparation. 
Excepté dénote une séparation provenant de non conformité à ce qui 

est général ou ordinaire. Hors et hormis séparent par exclusion : le 

dernier est d’un usage moins fréquent, et me paraît plus particulière- 

ment attaché à l'exclusion qui regarde les personnes. | 

Aucun homme n’est exempt de passions, excepté le parfait chrétien, 

La loi de Mahomet permet tout, hors le vin, 

Hormis vous, belle Iris, tout m'est indifférent. 

540. Exciter, Animer, Encourager. 

Exciter, c’est inspirer le désir ou réveiller la passion. Animer, 

cest pousser à l’action déjà commencée, et tâcher d’en empêcher le 

ralentissement. Encourager, c’est dissiper la crainte ou la timidité par 

l'espérance d’un succès facile, et faire prévaloir le motif de la gloire ou 

de l'intérêt sur les apparences du danger et sur les frayeurs de la pol- 

tronnerie. L | 

D est des âmes dures que les plus grandes misères d'autrui ne peu- 

vent exciter à la générosité, ni même à la compassion ; et il en est de 

. sitendres, qu’excitées par tous les objets qu’on leur présente, elles en 

prennent les impressions ; et n'étant véritablement rien par elles-mêmes, 

elles sont tour à tour ce qu’on veut qu'elles soient. 

Que penser de ces gens affectueux qui, offrant partoutleur médiation, 

ne font qu'animer les parties les unes contre les autres? 

Rien n’encourage plus le soldat que l'assurance, le propos, et 

l'exemple de celui qui le commande, Tel homme est encouragé par 

les premiers succès, et tel autre par les premières infortunes : je comp- 

terais plus sur le dernier. (G.) 

ÿAA. Exciîter, Imciter, Pousser, Animer, Encon- 

rager, Aiguillonner, Porter. 

La plupart de ces mots ne sont synonymes que dans le sens figuré, 

et ils y sont assez indifféremment employés l’un pour lautre, parce 

qu’on n’en prend que l'idée commune; peut-être souvent faute d'en 

avoir saisi les propriétés distinctives. | 

® Exciter, c’est pousser vivement, presser fortement quelqh’un pour 

l'engager à poursuivre un objet, ou à le poursuivre avec plus d’ar- 

deur. Inciter, c'est s'insinuer assez avant dans l'esprit, de quelqu'un , 

et le solliciter assez fortement pour le déterminer, l'attacher, l'entrai- 

ner, le porter à la poursuite d'un objet. Pousser, c’est donner une 

impulsion, imprimer des mouvements, forcer le penchant, prêter ses
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forces à quelqu'un pour le faire aller ou avancer plus vite vers un but, Animer, c’est inspirer une nouvelle activité, Communiquer un ferment, donner de la Chaleur, exeiter une passion où un sentiment vif dans l'âme de quelqu'un, pour qu'il agisse vec empressement et avec Constance. Encourager, c’est aider la faiblesse, élever le cœur, animer et ranimer le courage, inspirer, soutenir la hardiesse, l'audace, donner une nouvelle énergie à quelqu'un, pour que rien ne le détourne d'un objet où ne larrête dans sa Poursuite. Aiguillonner, c’est piquer quelqu'un dans les endroits sensibles , le solliciter avec des traits per- Gants, l'exciter par les moyens les plus pressants, et avec une force en quelque sorte Coactive, pour qu'il fournisse une carrière, Porter, c'est déterminer le penchant ou Ja volonté de quelqu'un, l'emporter par son ascendant, le méner sans résistance, disposer en quelque sorte de lui, et lui faire faire ce qu’on veut. 
On excite celui qui ne songe point à la chose, celui qui manque de résolution, celui qui agit languissamment, celui qui s’arrête ou se re- buie. On incite celui qui n'est pas disposé à la chose, qui ne s’y inté- resse guère, qui ne s’y attache. pas, qui pe la prend pas à cœur, qui n’a ni penchant, ni motif assez fort pour lui inspirer de l’empressement. On pousse celui qui ne veut Pas Ou qui ne veut que faiblement Ja chose, celui qui balance, celui qui ne se hâte pas, celui qui agit mollement, celui qui manque de vigueur, de force, de fermeté , de constance, On anime celui qui manque du côté de lâme, celui qui n’a que de la froi- deur ou de l'indifférence pour la chose, qui ne sent pas vivement, celui qui ne sort pas de son apathie, celui qui n’est point propre à l’action, celui qui manque de volonté, de chaleur et d’ardeur. On encourage celui qui est lâche et timide, celui qui se défie de lui-même, celui qui s'exagère les difficultés, celui qui se lasse, celui que les mauvais succès rebutent. On aiguillonne celui qui-ne peut vaincre sa paresse ou son inertie, celui qui est d’une humeur récalcitrante, celui qui va molle- ment OU nonchalamment, celui qui succombe ou qui se éabre. On Porte celui qui est dominé ou subjugué, celui qui a un caractère trop ” facile, celui qui ne fait Point de résistance, celui qui se laisse mener plutôt que de se conduire lui-même, celui qui est seulement mû comme un être passif, (R.) 

542. Excuse, Pardon. 
On fait excuse d'une faute apparente : on demande pardon d’ane Rute réelle. L’une est pour sé justifier, et part d’un fonds de politesse ; l'autre est pour arrêter Ja vengeance où pour empêcher la punition, et désigne un Mouvement de repentir. ° 
Le bon esprit fait excuser facilement. Le bon cœur fait pardonner Promptement. (G.)
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543. Exhéréder, Déshériter. 

| Priver de sa succession l'héritier qui, selon l’ordre établi par les lois, 

l'aurait recueillie si on n’en avait autrement disposé par testament, Hé- 

riter, c’est devenir maître: (herus, maître). Les Latins n'avaient que 

le mot exhæredare pour exprimer l’action de priver l'héritier d'une 

succession, et il leur suffisait; car, à Rome, un père pouvait, sans 

cause et par sa volonté seule, ne rien laisser à ses enfants. Mais par la 

novelle 115 de Justinien, cette liberté fut restreinte ; il ne fut plus per- 

mis aux pères de dépouiller leurs enfants, sans une des causes spéci- 

fiées dans la loi, de la portion de leur héritage fixé pour la légitime de 

chacun d'eux. Cette jurisprudence, reçue dans le royaume, a donc 

introduit deux manières de priver un héritier d’une succession : l'une 

est de déshériter par sa volonté pure l'héritier naturel ou légal, quel 

qu'il soit; l’autre est d’exhéréder les enfants, en les privant, pour des 

causes légales, de leur légitime même. 

Un père exhérède donc ses enfants en les dépouillant de toute es- 

pèce de droit et de part dans sa succession, par une exclusion expresse 

etmotivée, eten vertu de la loi qui l’autorise à punir par l'exhéréda-" 

tion certaines offenses déterminées et spécifiées par la loi elle-même. On 

déshérite ses héritiers naturels, en léguant à d’autres ses biens libres, 

par la simple institution d’un autre héritier ou d’un légaiaire, et sans 

cause énoncée, en vertu-du droit de disposer de sa propriété. 

Il est bien flétrissant d’être exhérédé, puisque cette tache suppose 

une grave violation des droits les plus sacrés de la nature, et qu’elle est 

imprimée par des maïns naturellement disposées à défendre de la honte 

le front du coupable. Il n’est que malheureux d'être déshérité, car on 

peut l'être sans tort, sans cause, par un goût particulier, un caprice, 

une passion injuste de la part du testateur. | 

Comme Thémistocle, vous avez éprouvé la disgrâce d’ê tre exhé- 

rédé ; montrez, comme Thémistocle, que Ja fortune ‘ne déshérite pas 

la vertu, 

Une facilité singulière pour exhéréder : ses enfants à volonté, c’est le 

portefeuille ; une manière très-usité de déshériter les familles, c’est le 

fonds perdu. 

Quel temps! quelles mœurs ! si les pères et mères ont de fréquents 

motifs d’echéréder leurs enfants, et si des parents déshéritent leur 

proches, leurs enfants mêmes! 

La nature, notre mère commune, ne déshérite personne; elle donne 

à chacun son talent, elle laisse à tous et à chacun leurs droits: mais 

que de malheureux nous semble exhérédés, dépouillés comme ils le 

sont par le vice des institutions humaines ! (R.) (4). 

: : : \ à 
(1) Quoique la nouvelle législation ait détruit en partie ce qui sert de base à ce syno
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544. Exigu, Petit. 
Un repas exigu, une somme exiguë, un logement exigu, c'est-à- dire insuffisant. On dira que les moyens d’un homme sont exiqus, au - moralet au physique, Pour exprimer qu’il manque d'esprit et de biens: en un mot, c’est l'insufisance que ce mot rappelle, plutôt que la peti- ‘ tesse. ‘ 
Petil exprime l'état réel de petitesse, sans désigner l'insuffisance, À moins”qu’il ne soit comparé, On dira c’est un petit enfant, on ne dira 

pas qu'il est exigu, à moins qu'en parlant de ses proportions, on ne 
veuille dire qu'il a Ja poitrine, la Capacité trop exiguë, On dira qu’une 
Ville est petite, que son assiette est exigué. La fortune d’un homme est Petite, il pourra vivre ; si elle est cœiguë, elle ne suffira pas, de quel- que économie qu'il use, {R.) ‘ oct 

545, Exiler, Bannir. 

La différence de ces termes est si connue, que je ne me proposais 
pas d’en parler. Selon l'usage relatif à nos mœurs, l'exil est prononcé 
par un ordre de l’autorité, et la bannissement par un jugement de la 
justice. Le bannissement est la peine infamante d’un délit jugé par les 
tribunaux : l'exil est une disgrâce encourue sans déshonneur, pour 
avoir dépla. L’exil vous éloigne de votre patrie, de votre domicile; le bannissement vous en chasse ignominieusement, Les Tarquins fu- rent bannis de Rome par un décret püblic : Ovide fut exilé par un or- dre d’Auguste. LE . 

| À parler dans la rigueur de notre langue, Coriolan fut banni, puis- qu'il fut condamné par un jugement solennel du peuple : selon les mœurs et la langue des Romains, il fut exilé; car les Latins expri- maient l'idée propre du bannissement par le mot d'exil (exilium); et te MOI ne peut marquer qu'un bannissement dans l'histoire de la ré- Publique romaine. Ainsi, non-seulement Jes poëtesontle choix d’exiler où de bannir un ancien Romain, mais les historiens eux-même le ban- nissent où l’exilent à leur gré; et c'est ainsi qu’en usent l'abbé de Verto, Rollin, et tous nos bons écrivains. Ge que je dis du mot exil à Pégard de ces peuples, je le dis à l'égard de tous les peuples qui, ne Connaissänt pas les voies d'autorité, ont toujours suivi les voies judi- ciaires quand il s’est agi de chasser un habitant, 
Le bannissement imprime une tache: la qualification de banni est injurieuse : ainsi Campistron, lorsqu'il s’agit d’insulter et d’humilier 
    

nyme, j'ai cru devoir l'insérer ici, soit à cause de l'emploi figuré des deux mots, soit à cause des auteurs où ils se trouvent. (Note de l'Édit.)
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Alcibiade, l'apelle ur banni de la Grèce. Mais s’il est question de. 

plaindre le héros, il n’est plus qu’un exilé. 
Par ces mêmes raisons, on ne se bannit pas, on s'exile soi-même; 

on ne se bannit pas, Car on ne se chasse pas honteusement ; on s’exile, 

car on s'éloigne volontairement. Cependant on dirait fort bien d’un 

homme qui s’enfuit.ou s’expatrie pour éviter une expulsion honteuse, 

méritée par une action honteuse, qu’il se bannit lui-même. 

Enfin, bannir n’exprime que l’idée de chasser d'un lieu, iandis 

qu'eciler sert aussi quelquefois à marquer le lieu où l’on. est relégué. 

On n’est pas banni d’un lieu dans un autre; mais on est exilé d'un 

lieu, et on l’est dans tel autre. . | 
Bannir signifie metire hors de la société ou d’un ressort par un 

jugement public ou solennel. Exiler signifie seulement mettre hors du 

pays de la société. (R.) 

546. Expédient, Ressource. 
L'expédient est un moyen de se tirer d’embarras ou de lever une 

difficulté quelconque : la ressource est un moyen de se relever d’une 

chute ou de sortir d’une grande détresse. La ressource suppose un 

mal à réparer ; l'expédient ne suppose qu'un obstacle à vaincre. La 

ressource supplée à ce que nous avons perdu, à ce qui nous manque ; 

l'expédient, vient à bout de ce qui s’oppose à nous, de ce qui résiste. 

L'expédient opère dans toutes les affaires difficiles; la ressourceroule 

sur quelque grand intérêt. L'expédient facilite le succès; la res- 

- jource remédie au mal. La ressource agit plus.en grand et avec une 

plus grande vertu, et dans des conjonctures plus critiques, que l'ex- 

.pédient. . | 

Dans les affaires courantes de la vie, nous avons sans cesse besoin 

d'expédients : dans les calamités il faut des ressources. L'habitude 

des affaires, Ja connaissance de ce qu'on appelle la carte du pays , 

l'industrie, la dextérité, l'habileté, nous fournissent-des expédients. 

Une tête forté , une âme ferme, le génie, la fortune , le crédit, etc. , 

nous assurent des 7essources. ’ 

Dans l'embarras des finances, le moyen qui ne fait face qu'aux be- 

soins du moment n’est qu'un expédient; celui qui étend sa bénigne 

influence sur l'avenir est une 7'essource. | 

Les dissipateurs èn sont de bonne heure aux expédients; et dès 

qu'ils en sont là, ils sont bientôt.sans ressOUTCES. (R.) 

547. Expérience, Essai, Épreuve. 

L'expérience regarde-proprement la vérité des choses ; elle décide 

, 
r . . ._. ss — 

de ce qui est ou de ce qui n’est pas, éciaircit le doute et dissipe l'igno- 

rance. L’essai.concerne particulièrement l'usage deschoses ; il jugede ce
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qui Convient ou ne convient pas, en fixe l'emploi, et détermine Ja vo- lonté, L'épreuve à Plus de rapport à la qualité des choses : elle instruit de cequi est bon Ou Mauvais, distingue le meilleur, et Buérit de la crainte . d’être trompé. Ainsi l'expérience est relative à l'existence, l'essai à l'usage, l'épreuve aux attributs (Encycl., V, 837.) On fait des expériences pour savoir ; des essais Pour choisir, et des épreuves pour .connatire. 
| Nous nous assurons, par l'expérience, si la chose est ; par l'essai, quelles sont ses qualités ; par l'épreuve, si elle a la qualité que nous . Jui croyons. (Encycl., ibid.) Lo 

| L'expérience confirme nos opinions ; elle est la mère de Ja science, L’essai conduit notre, goût; il-est la voix de là satisfaction. L'épreuve assure notre Confiance ; elle est le remède contre l'erreur et contre la fourberie. (G). 

548, Extérieur, Dehors, Apparence. 
L'extérieur est ce qui se voit ; il fait partie de Ja chose , mais la plus - éloignée du centre. Le dehors est ce qui environne : il n’est pas pro- Prement de la chose, mais il en approche le plus. L'apparence est l'effet que la vue de la chose produit, ou l’idée qu'on s’en forme par ceite vue. . 

‘ Les toits, les murs, les jours et les entrées, font l'extérieur d’un château; les fossés, les Cours, les jardins et les avenues en font les de- hors ; la figure ; la grandeur, la situation et le plan de l'architecture en font l'apparence. 
Dans le sens figuré, extérieur se dit plus souvent de l'air et de la physionomie des personnes ; dehors est plus ordinaire pour les ma- nières et pour la dépense: et PPparence semble être plus d'usage à l'égard des actions et de la conduite, ‘ L'extérieur prévenant n'est pas toujours accompagné du vrai mé- rite, Les dehors brillans ne Sont pas des preuves certaines d'une for- tune solide, Les Pratiques de dévotion sont des apparences qui ne décident rien sur Ja veriu. (&.) 

549, Extirper, Déracifner. 
Extirper indique toujours l'action d'enlever avec force le corps de Ja place à laquelle il tenait fortement; au lieu que déraciner sert ordi- nairement à désigner l’action seule de détacher les racines ou les liens qui retiennent le Corps, quoique le corps même reste à la même place. Un ouragan déracine les arbres et ne les exlirpe pas; ces arbres res- tent à leur place, mais avec leurs racines détachées où rompues, On déracine un cor au pied en cernant le calus tout au tour, pour l'ex-
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tirper ensuite, Une dent est déracinée sans être arrachée : un polype | 
n'est extirpé qu’autant qu'il est enlevé avec toutes ses racines. 

L'action d’extirper demande toujours une force et un effort que 
n'exige pas toujours l’action de déraciner 3 Car il n’y a souvent, pour 
déraciner, qu’à détacher des racines faibles et superficielles; au lieu 
que pour extirper, il faut enlever le corps entier, et arracher une 
souche plus où moins forte, et capable de résistance. 

Au figuré, ces mots signifient détruire entièrement des choses sur- 
tout pernicieuses, des abus, des maux, des habitudes, des erreurs, des 
hérésies, etc. On déracine ce qui a jeté des racines profondes : telles 
sont les habitudes invétérées ; on les déracine en deiruisant ce qui les 
produit et ce qui les nourrit. On extirpe ce qui a pris beacoup de con- 
sistance et de force, des passions, par exemple : on les cxtirpe en les 
détruisant sans en laisser aucune trace, (R). 

F. 

550. Fabrique, Manufacture. 

Fabrique présente spécialement l'idée de l'industrie, de l’art, du 

travail même de la fabrication. Manufacture a spéciälement rapport au 

genre d'établissement ou d’entreprise, aux ouvrages mêmes et à leur 

commerce. L’ouvrier dit fabrique là où le marchand dit manufacture, 

On remarque la bonté de la fabrique, et on parle du commerce des 

Manufactures. Les mois fabriquer, fabrication, etc., expriment l'in- 

dustrie ; les mots facture, factorerie, etc., sont plus particuliers au 

commerce. | - 

La fabrique roule plutôt sur des objets plus communs et d’un usage - 

plus ordinaire; la manufacture, sur des objets plus relevés et d’une 

plus grande recherche. On dira des fabriques de bas, de bonnets, et 

des manufactures de glaces, de porcelaïines; des fabriques de dr aps 

communs, et des manufactures de draps superfins. Les fabriques 

sont donc, par leur utilité, beaucoup plus précieuses que les manufac- 

tures. On a très-bien observé et fort bien dit que Coibert, pour élever 

des manufactures, reversa les fabriques, 11 y a des manufactures 

royales es fabriques royales. . . | 

Dans le name Pre de fabrication ou d’ouvrages, la fabrique est 

une manufacture en pelit; et la manufacture est une fabrique ns 

grand. Lorsqu'il n’est question que de l'étendue de Fasprées 4 

manufacture, a beaucoup d'avantage sur la fabrique: mas il N aut 

pas toujours s’en rapporter au nom : le faste ne prouve pas a ric + 

le mot de fabrique est donc modeste; manufacture estun 8 

mot. (R.) - . 95 

H® ÉDIT. TOME HE ‘
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551. Fabuleux, Faux. 

Fabuleux, qui est inventé, controuvé; faux, qui n’est pas vrai. 
Faux ne désigne que la chose en elle-même, sa fausseté : fabuleux y 
joint l’idée de l'invention, de celui qui l’a imaginée, 
Un homme qui raconte une nouvelle qu’il croit vraie, quoiqu'elle ne 

le soit pas, ne raconte qu’une chose fausse. Un homme qui raconte 
une nouvelle qu’il invente, raconte une chose fabuleuse. 

Ce qui est fabuleux est toujours faux relativement à celui qui le 
- dit et au moment où il le dit; mais cela peut se trouver vrai dans la 
suile, parce que rien n'empêche que la réalité ne soit conforme à l’'in- 
vention, sans que l'inventeur s’en doute. Ainsi un homme qui raconte 

. de ses voyages des choses qu'il n’a point vues, fait des récits fabuleux, 
quoique ces mêmes choses puissent être vraies; mais s’il dit qu'il les a 
vues, il dit une chose fausse, que la réalité de. ces fécits, découverte 
ensuite, ne saurait rendre vraie. | - 

Le mot fabuleux suppose un arrangement, un ordre dans les par- 
ties : on soupçonne que l'inventeur s’est donné la peine de rendre ses 
contes probables, Faux indique simplement une: fausseté, bien ou mal 
arrangée. (F, G.) Fe 

552. KFacéticux, Plaisant. 

” Plaisant (qui plaît, récrée, divertit), répond assez exactement au 
facetus des Latins, et il mène à facétieux (qui est très-plaisant, tès- | 
enjoué, fort comique, fort réjouissant). De facetus, facetosus, nous 
avons fait facétieux, fécond en facéties, plein de facéties, es- 
pèce dé plaisanterie qui divertit beaucoup, qui inspire la joie, qui fait 
rire. | . ‘ ‘ 

Ces mots employés sans restriction, se Prehaïent en très-bonne part 
chez les Latins. Les meilleurs écrivains nous présentent les facéties 
parées où accompagnéés d'agrément, de délicatesse, d'urbanité, et as- 
Saisonnées de sel, sans mélange de scurrilité ou de basse bouffonne- 
fie. Cicéron dit qu’Aristophane fut le facétieux poète de l'ancienne 
comédie ; que Scipion surpassait tous ses Contemporains en facéties 
piquantes : dans son dialogue de l'Orateur, il distingue déux sortes de 
facéties, l'une soutenue et répandue dans tout le discours, ou la raille- 
rie, et l'autre courte et piquante, ou le bon mot; et la facétie est, selon 
Jui, tant dans les actions que dans les paroles. Mais dans nos derniers 
siècles de barbarie et de mauvais goût, dès compilateurs dignes de ce temps-là ont recueilli et publié tant de ridicules plaisanieries, tant de bouffonneries dégoûtantes, sous le titre de facéties ; les histrions ont donné, sous le même nom, tant de mauvaises farces, que l'idée * du mot en à été corrompue, et le mot-même décrédité, Cependant nos



  

FAC | L 387 
bons écrivains du dernier siècle ont encore dit souvent facétie, facé- 
lieux; dañs leur sens primitif et pur. 
Facétieux est un terme à conserver, et il faudrait le réhabiliter, s’il 

était proscrit : il dit plus que plaisant, et dit mieux que bouffon. Scar- 
ron, bouffon si souvent, est souvent aussi très-facétieux. 

Molière n'est pas seulement plaisant, il est facétieux : sa plaisan- 
terie est non-seulement agréable, mais vive, enjouée, piquante et très- 
comique. Une action, une parole est agréable sans être plaïsante; elle 
peut être plaisante sañs être absolument facétieuse: Le Plaisant 
plaît et récrée par sa gaieté, sà finesse, son sel, sa vivacité et sa manière 
piquante de surprendre : il excite un plaisir vif et la gaieté. Le facé- 
lieux plaît et réjouit par l'abandon d’une humèur enjouée, un mélange 
heureux de folie et de sagesse; en un mot, par la plus grande gaieté 
comique, il excite le rire et la joie. (R) 

553. Facile, Aisé. , " 

Îls marquent l’un et lauire ce qui se fait sans péine : mais le 

premier de ces mois exclut proprement la peine qui naît des obstacles 

et des oppositions qu’on met à la chose ; et le second. exclut la peine 

qui naîtde l’état même dela chose. Ainsi l’on dit que l'entrée-est facile, 

lorsque personne.n’arrête au passage; et qu'elle ést aisée , lorsqu'elle 

est large et commode à passer. Par la même raison, on dit d’une 

femme qui ne se défend pas, qu’elle est facile; ét d’un habit qui ne 

gêne pas, qu'il est aisé. _ 

Il est mieux, ce me semble, de se servir du mot de facile én dénom- 

mant l’action, et de celui d’aisé en exprimant l'événement de ceité 

action : de sorte que je dirais d’un port comiiode, qué l’abord en est 

facile, et qu'il est aisé d'y aborder (4). 

De ces deux adjectifs se forment les deux adverbes aisément et fa- 

cilement, qui, outre les différences qu’ils puisent de leurs Sources, en 
ont.encore une particulière, que je dois sans doute faire remarquer ici: 

C’est que l’une a meilleure grâce dans ce qui regarde l'esprit, et l’autre 
dans ce qui regarde le cœur. Je dirais donc, éh parlant d’ane personne 

de bonne société, qu’elle comprend aisément les choses fines; et par- 

donne facilement les désobligeances, plutôt que de dire qu'elle cont- - 

prend facilement et pardonne aisément. Ce choix est délicat; je 

l'avoue; mais jele sens, pourquoi un autre ne le sentirait-il pas? (G.) (2). 

  

(1). Cette distinction me paraît chimériqus ; et je crois que, dans les deux touts, on 

À isé, si l’on parle de l’état du port; et celui de facile, doit également employer le mot aisé, tal 
1F é "y trouv un obstacle . si Von veut marquer qu'il ne s’y trouve auc tee. 

. ‘ati rimitif des mots. (B. du langage que de supposer des variations dans le sens p (8.} 

factice. C’est aller contre l'esprit 

(2) Ce choix porte sur les différences indiquées dès le commencement; darts Ja bre
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554, Façon, Figure, Forme, Conformation. 

La façon naît du travail, et résulte de la matière mise en œuvre; 
l'ouvrier la donne plus. ou moins recherchée , Selon qu'il est habile 
dans l'art, La figure naît du dessin, et résulte du contour de la chose; 
l'auteur du plan la fait plus ou moins régulière, selon qu'il est capable 
de justesse, La forme naît de la construction, et résulte de l’arrange- 
ment des parties; le conducteur de l'ouvrage la rend plus ou moins 
naturelle, selon qu'il sait régler son imagination. La conformation ne 
se dit guère qu’à l'égard des Parties du corps animal; elle naît de leur 
rapport , et résulte de la disposition qu’elles ont à s'acquitter de leurs 
fonctions : la nature la produit plus ou moins convenable, selon. la con- 

* Currence accidentelle des causes physiques. 
La façon de l'ouvrage l'emporte souvent sur le prix de la matière, 

On ne donne guère, en architecture, la figure ronde qu'aux pièces uni- 
| ques etisolées. Le Paganisme a peint la Divinité sous toutes sortes de 
formes, dont les chrétiens n’ontretenu dans leurs images que celles de 
l’homme et de la colombe, La tournure de l’esprit dépend de la confor- 
Mation des organes. 

On dit de la façon, qu'elle est belle ou laide; de la figure, qu’elle 
est gracieuse ou désagréable; de la forme, qu’elle est ordinaire ou ex- 
traordinaires et de la conformation, qu’elle est bonne ou mauvaise. 

La mode décide sur la façon, l'ancienneté ayant toujours tort à cet 
égard. Le coup d'œil détermine pour la figure ; il ne s’agit que de 
l'avoir juste. L'espèce règle la forme ; il faut y assujettir le goût. La. 
Proportion préside à la conformation; les causes naturelles s’en écar- 
tent moins que les arbitraires. 

Conformation n’est point employée dans le sens figuré ; façon, 
figure et forme le sont, avec cette différence, qu’alors le premier de ces mots se dit particulièrement à l'égard de l’action personnelle ; le 
second, à l'égard de la contenance; et le troisième, à l'égard du céré- 

. monial. 

€hacun à sa façon propre de penser et d'agir. Un homme qui . Souffre fait une triste figure avec des gens en pleine santé, qui ne 
respirent que lajoïie. La forme devient souvent plus essentielle que le 
fond. (G.) 

555. Façon, Manière, 
La façon est ce qui donne la forme à un ouvrage, à une action : 
  

mière phrase, on veur marquer les dispositions habituelles de l'état de l'esprit de la pere sonne dont on parle; dans la seconde : On veut exclure positivement les obstacles qui Pourraient naître des passions du cœur, C'est donc toujours le même principe. (B.)
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la manière est ce qui donne un tour particulier à l’action, à l'ouvrage. 
Nous appelons façon le travail qui rend la chose propre à quelque 
service : n00$ appelons manière ce que les Latins appelaient mode ou 
modification. La forme est l'ensemble ou le résultat des différentes 
modifications : la manière est une modification particulière de la façon. 
La facon dit quelque chose de général ; elle détermine le genre ou les- 
pèce: la manière dit quelque chose de particulier ; elle détermine les 
singularités distinctives, une industrie propre. 

Nous dirons qu’une personne a bonne façon, c’est-à-dire que ses 
formes, ses habitudes, son maintien, ses mouvements, plaisent'et pré- 

viennent, Nous ne dirons pas qu’elle a bonne manière; nous dirons 

quelle a de belles manières, des manières agréables, comme on dira 

qu'elle a bon air, un grand air. Les manières, comme les airs, entrent 
dans la façon, et servent à la distinguer. 

On donne une façon à un champ, et il y a différentes manières de 

la donner. La manière est ici, comme dans mille autre cas, à l'égard de 

la façon, ce que la manipulation est à l'égard de l'opération totale ou 

de l'ouvrage entier. La manière est le moyen particulier employé à 

cette façon. - : 
Une chose ‘est faite en facon d’une autre, c'est-à-dire dans les 

mêmes formes, ou d’une fabrique semblable. On trouve dans un ou- 

vrage la manière ou la maïn de l’ouvrier, c’est-à-dire le trait particu- 
lier qui distingue son industrie. oi 

Chaque art a sa facon, ses formes, ses procédés, son industrie, son 

genre d'ouvrage. Chaque ouvrier à sa manière , ou quelque chose 

qui lui est particulier dans ce genre de travail, d'industrie et d’ou- 

vrage. La façon caractérise l’ouvrage en général, et la manière, l’es- 

prit de l’ouvrier. 
Chacun a sa façon ; chacun a sa façon de vivre, C'est-à-dire son ha- 

bitude, sa coutume: chacun à sa manière: Chacun a sa manière de 

vivre, c’est-à-dire une mode particulière, propre à soi, et distincte de 

toute autre. ‘ 

Tous les grammairiens appelaient façon de parler des locutions, 

des phrases, soit régulières, soit irrégulières, consacrées par l'usage. 

On appellera fort bien manière de parler, une phrase, une locu- 

tion sigulière ou hasardée en passant, selon les circonstances du dis- 

‘cours. 
| 

Dans le commerce du monde, les façons sont des formes, des for- 

malités, des cérémonies, des choses convenues: les manières sont 

des modes, des modifications, des accompagnements, des accessoires, 

des particularités remarquables, des actions. l'est plus agréable d'être 

reçu sans façon qu'avec beaucoup de cérémonie. La manière de don- 
: o , 

ner vaut souvent mieux que ce qu'on donne.
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Deux synonymistes ont prononcé que les façons ont quelque chose 

d’étudié, d’affecté, de recherché; et les manières, quelque chose de 
plus simple, de plus naturel, de plus vrai. La vérité est que les facons 
tiennent à un cérémonial établi, et dès lors elles supposent une sorié 
de recherche ; au lieu que les manières sont de la personne même: et 
de là il résulte que les manières ont quelque chose de plus particulier, 
de plus remarquable, que les façons. T n’en est pas moins vrai que les 
façons souvent sont plus naturelles, par exemple, dans l'homme essen- 
tiellement poli, et les manières plus recherchées, par exemple dans un 
homme habituellement affecté. Aussi un homme est façonné, par là 
même qu'il est formé aux usages du monde; mais il est maniéré lors- 
qu'il se singularise par des manières outrées quine sont ni dans la na- 
ture ni dans les mœurs. | ‘ 

On dit les manières et non les façons d’une nation. Cet usage est 
généralement reçu, et bien fondé; car, selon les remarques précé- 
denies, les inanièr'es sont des traits distintifs, des singularités remar- 
quables, etc. (R) . 

556. Façons, Manières. 
Il me semble que façons exprime plus quelque chose d'affècté, qui 

tient de l’étude ou de la minauderie : et que manières exprime quel- 
que chose de plus naturel, qui tient du caractère et de lPéducation. 

Beaucoup d'hommes ont aujourd’hui, comme les femmes, de petites 
façons, pour se donner des grâces, et quelques femmes ofit pris les 
manières libres des hommes, pour se distinguer de leur sexe: cet 
échange n’est pas à l'avantage des premiers. ‘ 

Les manières de la cour deviennent façons dans la province. (G.) 

557. Faction, Parti. 
Ces deux termes supposent également l'union de plusieurs person- 

nes, et leur opposition à quelques vues différentes des leurs; c’est en cela qu'ils sont synonymes : mais faction annonce de l’activité, et une machination secrète, contraire aux vues de ceux qui n’en sont point : Parti n’exprime qu'un partage dans les opinions. (B.) 
Leterme de parti, par lui-même, n’a rien d’odieux : celui de faction 

l'est toujours, 
: 

Un grand homme et un médiocre peuvent avoir aisément un parti à 
la cour, dans Parmée, à Ja ville, dans la littérature ; on peut avoir un 
pérti parson mérite, par là chaleur et le nombre de ses amis, sans être chef de parti, Le maréchal de Catinat, peu considéré à la cour, s'était fait un grand parti dans l'armée, sans y prétendre. 

Un chef de parti est toujours un chef de faction : tels ont été le cardinal de Retz, Henri, duc de Guise, et tant d’autres.
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Un parti séditieux , quand il est encore faible, quand il ne partage 

pas tout l'Etat, n’est qu’une faction. La faction de César devint bien- 

tôt un parti dominant qui engloutit la république, Quand l'empereur 

Charles VI disputait l’Espagne à Philippe V, il avait un parti dans ce 

royaume , et enfin il n’y eut plus qu’une faction; cependant on peut 

dire toujours : Le parti de Charles VI Il n’en est pas ainsi des hom- 

mes privés : Descartes eut longtemps un parti en France; on ne peut 

pas dire qu’il y eut une faction. (Encycl., VE, 860.) 

Les amis de César ne formèrent d’abord qu’une faction, parce qu'ils 

étaient obligés de cacher leurs menées aux yeux du gouvernement; dès 

qu'ils furent suffisamment en force, le secret devint inutile et impossi- 

ble, et ils formèrent un parti. ‘ 

Descartes n’eut jamais de faction, paree qu’ilne fallut jamais recou- 

rir à des voies obliques ou ténébreuses pour être cartésien, eela ne 

tient qu’à la diversité des opinions : mais s’il s’agit d'opinions théologi- 

‘ques, le parti le moins favorisé et le moins fondé peut aisément deve- 

nir factieux, et le devient presque toujours ; et le désir et le besoin de 

faire des prosélytes conduit à la faction. (B.) 

558. Fade, Insipide. 

Ce qui est fade ne pique pas le goût; ce qui est insipide ne le 

touche point du tout. Ainsi, le dernier enchérit sur le premier ; il ne 

manque à l’un qu'uir degré d’assaisonnement , et tout manque à 

l’autre. ° 

® Dans les ouvrages d'esprit, ils sont tous deux très-éloignés du beau ; 

mais le fade paraissant en affecter et en chercher les grâces déplatt 

et choque; l’insipide ne paraissant pas même le connaître, ennuie et 

rebute. “ 

A l'égard de la beauté du sexe, je ne-crois pas qu’il y en ait d’insi- 

pide qu’à ceux qui sont d’un tempérament tout à fait insensible; mais 

on dit une beauté fade lorsqu'elle n’est pas animée, et qu’elle n’a au- 

cun de ces agréments, soit de vivacité ou de langueur, qui sont faits 

pour réveiller œil du spectateur. (G) 

559. Faïble, Débile. 

Faible est, tant au propre qu’au figuré, d’un usage infiniment plus 

étendu que débile. Un soutien, un appui, un moyen , Un ressort, un 

roseatt, un mur, une poutre, une monnaie, un ouvrage, un discours, 

un raisonnement, etc, sont faibles el non débiles; c’est par le privilége 

de poète que Boileau dit un débile arbrisseau. Ce mot ne s'applique 

guère qu'aux ANIMAUX » à leurs facultés, à leurs membres, et, par ana- 

logie, à certaines facultés spirituelles de l’homme : ainsi l'on dira que 

l'esprit devient débile, comme le corps, à mesure qu’on vieillit. L'en—
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ploi figuré de ce mot est très-bon lorsqu'il s’agit de désigner , dans le Moral, un rapport actuel et intime avec le physique. 

Le sujet faible n’a pas assez de force relative : le sujet débile est d’une grande faiblesse. Le Premier , fort jusqu’à un certain point, ne remplit bien qu'une certaine carrière ; le second, avec l'air toujours faible, ne la remplit que difficilement. Une vue faible ne soutient pas le grand jour : le jour fatigue une vue débile : un estomac faible digère bien une certaine dose d'aliments : un estomac débile digère toujours mal, 
' 

Le faible enfant parle, agit avec vivacité; il saute, il court, il est toujours en action; mais le débile vieillard est lent et paresseux à se mouvoir : s’il parle, sa voix est tremblante: s’il marche : il chancelle : toujours inertie ou langueur. L'un n’a point d'énergie: l'autre n’a qu’une énergie limitée, 
‘ L'esprit faible n’a pas assez de force Pour résister, pour penser et agir d’après Jui contre le vœu d'un autre: il est subjugué par l’ascen- dant que vous prenez sur lui, L'esprit débile n’a pas la force de se dé- terminer, de penser , d'agir d'après lui-même et avec suile ; il obéit à l'impulsion quele premier objet lui donne. Le Premier n’est pas loin de . la bêtise ; le second touche à l'imbécillité. (R.) ‘ 

560. Faïbles, Faïblesses, 
Il y à la même différence entre les faibles et les faiblesses qu'entre la cause et effet : Les faibles sont la cause » les faiblesses sont l'effet, Un faible est un penchant qui peut être indifférent, au lieu qu'une faiblesse est une faute toujours répréhensible, ( Encycl,, VII, 27.) 

ÿ61. Faïble, Inconstant, Léger, Volage, 
Indifférent. 

Une femme faible est celle à qui l’on reproche une faute, qui se Ja reproche à elle-même, dont le Cœur combat la raison, qui veut guérir, qui ne guérira jamais, ou qui ne guérira que bien tard: une femme inconstante est celle qui n’aime plus : nne légère, celle qui déjà en aime un autre : une volage, celle qui ne sait si elle aime nice qu’elle aime : une indifférente ; Celle qui n'aime rien. (La Bruyère, Caract., ch, 3.) 
‘ Les femmes aceusent les hommes d’être volages, et les hommes di- sent que les femmes sont légères. (Id., ch. 4.) 

» 

562. Faim, Appétit. 
La faim n’a Yapport qu'au besoin précisément, soit qu'il vienne d’une trop longue abstinence, ou qu'il naïsse de la voracité naturelle
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de l'animal, L’appétit a plus de rapport au goût; il a sa cause dans la 
disposition qu'ont les organes à trouver du plaisir au manger, jointe à 
une grande capacité d'estomac. 

La première est plus pressante ; mais elle se contente quelquefois de 
peu de nourriture. Le second atiend plus patiemment ; mais il exige, 
pour se satisfaire, quantité d’aliments. 

Tout mets apaise la faim ; aucun ne l’excite. L’appétit est plus dé- 
licat; tout mets ne le satisfait pas, etilest souvent irrité par les ragoûts. 

Lorsque le peuple meurt de faim, ce n’est jamais-la faute de la 
Providence ; € ’est toujours celle de la police. Il est également dange- 
reux pour la santé de souffrir trop longtemps la faim et d’éteindre l'ap- 
pétit par trop de bonne chère. (G.) 

563. Faire, Agfr. 

On fait une chose ; on agit pour (a faire. 
Le mot de faire suppose, outre l’action de la personne, un objet qui 

termine cette action et qui en soit l'effet. Celui d'agir n’a point d’autre 
objet que l’aciion et le mouvement de la personne, et peut de plus être 
lui-même l’objet du mot faire. 

L’ambitieux, pour faire réussir ses projets, ne néglige rien ; il fait 
tout agir. 

La sagesse veut que, dans tout ce que nous faisons, nous agissions 

avec réflexion. (G.) ‘ 

564. Faire aimer de, Faïre aimer à 

-On met de après faire aimer, lorsque aimer signifie le sentiment 

affectueux et tendre que l’on à pour quelqu'un ; sentiment qui fait les 

amis ou les amants : mais on se sert de à si aimer marque seulement 

l'attachement et le goût que l’on prend à certaines choses, et le senti- 

‘ ment de plaisir qu’elles donnent. 

Ea politesse, la complaisance, la docilité et la modestie font aimer 

un jeune homme de ious ceux qui aperçoïivent en Jui ces belles qua- 

lités, 

La religion fait aimer les souffrances mêmes, à ceux dont elle à 

rempli l’âme et l'esprit. (Andry de Boisregard, Réflexions sur l'usage 
présent de la langue française, tome I.) . 

565. Faïix, Charge, Fardeau. 

La charge, dit l’abhé Girard, est ce qu’on doit ou ce qu'on peut 

porter. Ge n’est point là l’idée propre et simple du mot. Ge que vous 

pouvez porter est votre charge, c’est-à-dire la ‘charge proportionnée 

à vos forces : ce que vous devez porter n’est que la charge qui vous 

est destinée : ce que vous portez est en elfel votre charge pré-
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- sente; mais l’abbé Ghard a voulu réserver celte phrase pour la notion du fardeau. . 

Il ajoute donc que Le fardeau est ce qu'on porie. Cela serait assez juste, sans la terminaison qui modifie le mot radical ; mais il est faux que tout ce que vous portez soit ‘un fardeau : il est certain que vous appelez fardeaux des masses pesantes destinées à être portées, etc: 
Enfin, selon notre auteur, Le faix joint à l’idée de ce qu’on porte, celle d’une certaine impression sur ce qui porte. Cette dernière idée paraîtra peut-être commune au fais et au fardeau : on plie, on suc- 

combe sous le fardeau comme sous le faix ; le fardeau, comme le 
faix, peut vous accabler, vous écraser : c’est Jà l’effet de la pesanteur 
renfermée dans le fardeau. . : - 

Dans le sens propre et naturel des Mots, la charge est ce qu’on im- 
pose, ce qu’on met dessus pour être porté : le fardeau, la charge pe- 
sante qu'on ne porte qu'avec effort : le fair, un fardéau (formé sur- tout par accumulation) dont on peut être surchargé. : 

La charge est forte ou faible, pesante ou légère, grande où pe- 
‘lite, ete 

Pesant est l’épithète ordinaire de fardeau. 
. C'est un fardeau pesant qu'un nom trop tôt fameux, 

Il faut appesantir la charge pour en faire un fardeau. Ainsi, comme 
le dit Quinault, c’est une charge bien pesante qu’un fardeau de quatre-vingts ans, 

Nous appelons particulièrement faix ce qui s’amasse, se complique, 
s’accumule, s’accroît progressivement : le fax des années, le [aix des 
affaires multipliées, le faiæ des différents impôts, le fair du wa- 
vail. (R.) 

566. Fallacieux, Trompeur. 
Serment fallacieux, salutaire contrainte, 
Que m'imposa Ja force et qu'accepta a crainte. 4 

Rodog., 2, 1. 
« L'éloquent Bossuet (dit M. de Voltaire dans ses remarques sur ce 

Passage) est le seul qui se soit servi, après Corneille, de cette belle 
épithète, fallacieux. Pourquoi appauvrir la langue ? Un mot consacré 
par Corneille et Bossuet peut-il être abandonné ? » 

Je trouve’ ce mot employé par Bossuet dans son second Discours 
sur l'histoire universelle, après le récit de la chute du premier homme : Sous la figure du serpent, dont le rampement tortueux était 
une vive image des dangereuses insinuations et des discours fallacieux de l'esprit malin, Dieu fait voir à Êve, notre mère commune, son en- 
nemi vaincu, et lui montre cette semence bénite par laquelle son vain- 
queur devait avoir Ja tête écrasée, étc. ‘
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Fallacieux est donc vraiment un mot autorisée; il est beau, il est 

nécessaire, Ce qui trompe ou induit à erreur, de quelque manière que 
ce soit, est frompeur :. ce qui est fait pour tromper, abuser, jeter dans 

l'erreur par un dessein formé de tromper, avec l’artifice et l'appareil 

imposant le plus propre à abuser, est fallacieux. Trompeur est un 

mot générique et vague; tous les genres de signes et d’apparences in- 

certaines son #rompeurs: fallacieux désigue la fausseté, la fouberie, 

lPimposture étudiée; des discours de protestation, des raisonnements 

sophistiques, sont fallacieux. Ge mot a des rapports avec ceux d’im- 

posteur, de séducteur, d'insidieux, de captieux, mais sans équi- 

valent, Imposteur désigne tous les genres de fausses apparences on de 

trames concertées pour abuser ou pour nuire: l'hypocrisie, par exem- 

ple, la calomnie, etc. Séducteur exprime Faction propre de s'emparer 

de quelqu'un, de l’égarer par des moyens adroits et insinuants. Jnsi- 

dieux ne marque que l’action de tendre adroïtement des piéges et d’y 

faire tomber. Captieux se borne à l’action subtile de surprendre quel-- 

qu'un et de le faire tomber dans l'erreur. Fallacieux rassemble la plu- 

part de ces caractères. (R.) 

56%. Famille, Maison. 

Famille est plus de bourgeoisie. Maison est plus de qualité. 

On dit en pariant de la naissance, être d’honnête famille et de bonne 
maison. On dit aussi famille royale etmaison souveraine. 

Les familles se font remarquer par les alliances, par une façon 

de vivre polie, par des manières distinguées de celles du bas peuple, 

et par des mœurs cultivées qui, passent de père en fils. Les maisons 

‘se forment par les titres, par les hautes dignités dont elles sont 

illustrées, et par les grands emplois continués aux parents du même 

nom. (G.) ‘ 

568: Fameux. Illustre, Célèbre, Renommé. 

Toutes ces qualités marquent la réputation ; mais celle qu’exprime 

le mot de fameux n'est fondée que sur une simple distinction du 

commun, qui fait parler du sujet dans une vaste étendue de contrées 

et de siècles, soit que cette distinction se prenne en bonne ou en mau- 

vaise part, il n'importe. Celle qu’exprime le mot d'illustre est fondée 

sur un mérite appuyé de dignité et d'éclat, qui non-seulement fait 

connaître mais qui fait encore estimer le sujet, et le place dans le 

‘ grand. Celle qu’exprime le mot de célèbre est fondée sur un mérite de 

talent, mais de talent d’esprit ou de seience, qui, sans placer dans le 

grand, et sans supposer l'éclat et la dignité, fait néanmoins honneur 

au sujet. Celle enfin qu’exprime le mot de renommé est uniquement 

fondée sur la vogue que donne le succès ou le goût public, qui sans
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procurer beaucoup d'honneur au sujet, le tire simplement de oubli, 
et rend son nom connu dans le monde, ‘ 

La Pucelle d'Orléans, décriée chez les Anglais, estimée par les Fran- 
.Çais, est également fameuse chez l’une et l'autre nation. Les princes 
brillent pendant leur vie; mais ils ne sont if/ustres dans la postérité 
que par les monuments de grandeur, de sagesse et de bonié qu'ils lais- 
sent après eux, Il y a des auteurs célèbres qu'il n’est pas permis de 
blâmer, même dans ce qu’ils ont de blämable, sans faire courir beau 
coup de risque à sa propre réputation. Il suffit d’être renommé dans 
Un art où un métier, à Paris, pour y faire bien vite sa fortune. 

Fameux, célèbre et renommé, se disent des personnes et des cho- 
ses ; mais {{{ustre ne s'applique qu'aux personnes, du moins quand on 
veut être scrüpuleux sur le choix des termes. 

Érostrate, chez les Grecs, brûla le temple de Diane pour se rendre fa- 
meux ; y réussit plus par la défense que les juges firent de le nommer, 
que par son action : Ja plupart de nos libelles ont le même sort; ils se 

‘lirent de la poussière, et se rendent fameux par un arrêt. Les Gobelins 
ont été des teinturiers si renommés, que leur nom est demeuré au lieu 
où ils travaillaient et aux ouvrages que d’autres ont continués après 
eux. Je doute que les vins de Falerne aient été plus renommés que 

” ceux de Champagne et de Bourgone (G.) 

569. Famine, Disette, 

Fainine, manque de vivre: diseite, manque d’une chose quel- 
conque. 

On prend souvent disette dans le sens de disette de vivres, et alors 
même ce mot n’est pas parfaitement synonyme àvec famine. 

La famine, à proprement parler, est l’état où se trouve un pays qui 
n'a pas de quoi se nourrir; la disette est l'absence des aliments. 

La famine désigné le malheur même ; la disette est la cause de ce 
malheur. . . 

On peut souffrir de la disette sans que la famine soit encore däns 
le pays: ce sont les pauvres qui souffrent seuls alors ; mais quand une 
fois la famine est arrivée, les riches souffrent aussi. 

* Dans un temps de disette, les vivres sont plus chers et plus rares ; 
dans un temps de farine, tout sert de vivres. (F. G.) 

570. Fanée, Flétrie. 

Ges deux mots diffèrent entre eux du plus au moins; le second 
enchérit au-dessis du premier, Une fleur qui n’est que fanée péut 
quelquefois reprendre son éclat: mais une fleur flétrie n’y revient plus. 

|
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La beauté, comme la fieur, se fane par la longueur du temps et peut 

se flétrir promptement par accident (G.) 

571. Fantasque, Bizarre, Capricieux, Quinteux, . 
° Bourru. ‘ 

Toutes ces qualités très-opposées à la bonne société, sont l'effet et en 

même temps l'expression d’un goût particulier, qui s’écarte mal à pro- 

pos de celui des autres. C’est là l’idée générale qui les fait synonymes, 

et sous laquelle ils sont employés assez indifféremment dans beaucoup 

d'occasions, parce qu’on n’a point alors en vue les idéés particulières 

qui les distinguent : mais chacun n’en a pas moins son propre caracière, 

que je crois rencontrer assez heureusement en disant que s’écarter du 

goût par excès de délicatesse, ou par une recherche du mieux, faite 

hors de raison, c’est être fantasque; s’en écarter par une singularité 

d'objet non convenable, c'est être bizarre ; par inconstance ou chan- 

gement subit de goût, c’est être capricieux; par une certaine révolu- 

tion d'humeur ou de façon de penser, c’est être quinteux ; par 8105 

sièreté de mœurs et défaut d'éducation, c’estêtre bourru. (G.) 

Le fantasque dit proprement quelque chose de difficile; le bizarre, 

quelque chose d’exiraordinaire; le capricieux, quelque chose d’arbi- 

traîre ; le quinteux, quelque chose de périodique; et le bourru, quel- . 

que chose de maussade. (G.) 

57%. Farouche, Sauvage. 

On est farouche par caractère ; sauvage par défaut de culture. 

Le farouche n'est pas sociable ; le sauvage n'est pas: bien dans la 

société : le premier ne se plaît pas avec les hommes , parce qu'ü les : 

hait ; le second, parce qu'il ne les connaît pas; celui-là voit dans tous 

‘les hommes des ennemis ; celui-ci n’y a pas encore vu ses semblables : 

le farouche épouvante la société : le sauvage en a peur. 

Le sauvage n’est qu'un être inculte; le farouche est un être mons- 

trueux : ménagez le sauvage, ou il deviendra farouche; ne heurtez pas 

le farouche, il deviendrait féroce. | 

Avec une imagination ardente, une âme dure et inflexible, le farou- 

. che, à travers son humeur noire, ne voit la Société que sous un jour 

odieux : qu’il ait des vertus ou qu’il n'ait que des vices, il n’aperçoit 

dans les hommes que leurs vices; il serait fâché de leur trouver des 

vertus. Le sauvage n'a pas un caractère déterminé, parce qu’on n'est 

pas sauvage par un vice particulier de l'âme. En général, on peut dire 

qu'il est craintif, timide, méfiant, ete., peut-être parce que les hom- 

mes sont tous naturellement tels. | 

L'homme sauvage est dans la société comme un oiseau dans la
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volière, il s’yapprivoise ; l'homme farouche y est comme la bête féroce . dans les fers, il s’en ivrite. . ° 

Polissez le sauvage, adoucissez le farouche; polissez le sauvage, en lé fäiliarisant avee le moûdé : adocissez le färoticlie , en Jai ihsi- nuant subtilement &es sentiments plüs fävorables à l'humanité. . 
Pour engager le sauvage à vivre avec les hommes, prenez les mo- 

ments où il s'ennuie de lui-même : Pour donner au farouche meilleure 
Opinion des hommes, Saisissez l'instant où il jouit de leurs bienfaits et 
où il sentles avantages de leur commerce. - 

Dès que le sauvage pourra tenir pied dans la société, il s’y jettera à 
corps perdu : ce ne sera qu’en s’y enfonçant insensiblement, que le fa- rouche parviendra à la supporter. ‘ | Fo 

Les peuples sauvages ne sont Pas tous farouches : il y a des peuples 
farouches parmi les peuples policés. (R.) 

573. Fatal, Faneste. 
Îs signifient également une chose triste et mälhèureuse ; mais le 

premier est plus un effet du soit, etle second est plus une suite du 
crime. . . 

Les gens de guerre sont en danger de finir leurs jours d'une manière 
fatale ; et les scélérats sont sujets à mourit d’une manière funeste. 

Ges mots ont souvent un sens augural ; je veux dire qu’on s’en sert 
Pour marquer quelque chose qui annonce un fâcheux événement ; OU 
qui en est l'occasion : alors fatal ne désigne qu’une certaine combi- 
naison dans les causes inconnues, qui empêche que rien ne réussisse, 
et fait toujours arriver le mal plutôt que le bien. Funeste, présage des 
accidents plus grands’ et plus accablants, soit pour la vie, pour l’hon- 
neur, OU pour le cœur. ‘ 

‘La galanterie fait la fortune aux uns, et devient fatale aux autres. 
Toute liaison nouée per le vice est funeste. (G.) 

- 574, Favorable, Propice. 

Ge qui penche vers nous ,' ce qui est bién disposé pour nous, ce qui 
nous seconde ou nous sert, nous est favorable. Ce qui est sur nous ou 
près de nous, pour nous protéger ou nous assister ; ce qui vient avec 
cmpressement à notre secours, ce qui détermine l'événement ou nous 
fait réussir, ce qui a la puissance et la réduit en acte, nous est propice. 
Une influence plus importante, plus grande, plus puissante, plus im- 
médiate, plus efficace, plus salutaire, distingue ce qui est propice de 
ce qui n'est que favorable. , . 

Un client prie un patron de lui être favorable : le pécheur prie 
Dieu de lui être propice. Caton est favorable à Pompée : les dieux
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sont propices à César. L'occasion nous est favorable, ct le destin pro- 

pice. a 

Dans tous les cas, les personnes et les choses nous sont favorables 

ou contraires : dans les tribulations, les dangers, les cas majeurs, Dieu, 

le ciel, la fortune, le sort, le pouvoir, sont propices, ou ennemis, ou 

funestes. Les Latins opposaient invidiosus, malveillant, à favorable ; 

Cicéron, pro Clælio, Tacite, Mœurs des Germains, opposent aux 

dieux propices les dieux irrités. - 

Un bon ami est un génie favorablé : un bon prince est ux astre pro- 

pice. I suffit, pour m'être favorable, que vous vous intéressiez à mes 

succès, et que vous secondiez mes désirs : il faut, pour nous être pro- 

pice, qu’on nous sauve du malheur ou qu’on nous procure un bonheur 

où un grand bien. Celui-là nous est favorable, qui veut notre satisfac- 

tion : celui qui fait notre bien, même malgré nous, c'est lui qui nous 

est propice. Un penchant favorable nous fait céndescendre à des vœux 

indiscrets, une bonté propice les rèjeite. . 

Nous dirons également un temps, une occasion, une saison fava- 

rable ou propice. La saison favorable est un temps propre pour la 

chose ; la saison propice est le temps propre de la chose. Il convient 

d'agir dans le temp favorable ; il faut agir dans le témps propice. (R.) 

575. Faute, Crime, Péché, Délit, Forfait. 

La faute üent de la faiblesse humaine ; elle va contre les règles du 

devoir. Le crime part de la malice du cœur : il est contre les lois de la 

nature. Le péché ne se dit qué par rapportaux préceptes dela religion: 

il va proprement contre les mouvements de la conscience, Le délit part 

de la désobéissance on de la rebellion contre l'autorité légitime : il est 

une transgression de la loi civile; voilà pourquoi il est du siyle du pa- 

lais. Le forfait vient de la scélératesse et d’une corruptiôn entière du 

cœur : il blesse les sentiments d'humanité, viole la foi, et attaque la 

sûreté publique. ‘ ‘ ‘ 

Les emportements de la colère et les intrigues de la galanterie sont 

des fautes; les calomnies et les assassinats sont des crimes ; les men- 

songes et les jugements témétaires sont des péchés ; les düels et les 

contrebandes sont des délits ; les incendies et les empoisonnements 

des forfaits. : Lo. 

li faut pardonner la faute, punir le crime, ne point décider sur le 

péché, examiner la nature-du délit, et avoir horreur du forfait. (G) 

Faute, crime et forfait expriment ne mauvaise achion, elative- 

ment au degré de méchanceté ; la faute est moihs grave que ie crane; 

le crime moiis grave que le forfait. Le crime est la plus grande des 

fautes ; le forfait, le plus grand des crimes. ‘ 

Les lois n’ont presque point décerné de peines contre les fautes ; 

\
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elles en ont attaché à chaque crime ; elles sont quelquefois dans le cas d'en inventer pour punir les forfaits. : ° . 

Il y a des fautes plus ou moins graves, des crimes plas ou moins grands, des forfaits plus ou moinsatroces, (Encycl., VI, 134.) 
Péclié et délit expriment une Mauvaise action, relativement à la dif- férence des lois qui sont violées + €t de la personne offensée, Le péché 

offense Dieu, parce que c’est une transgression de la loi divine : le délit 
offense la société, parce que c’est une transgression des lois civiles. 

Dieu à accordé à l'Église le Pouvoir de retenir ou de remettre les 
Péchés; et aux puissances de la terre, le droit de juger et de punir les 
délits. : ot 

Le péché et le délit, selon le degré de inéchanceté, sont des fautes, 
des crimes ou des forfaits; et la même mauvaise action peut être un 
péché sous un point de vue, etun délit sous un autre. (B.) 

# 

576. Faute, Défaut, Défectuosité, Vice, Emper- 
fection. - 

Faute renferme dans son.idée un rapport accessoire. à l'auteur de Ia è . 
- chose; en sorte qu’en marquant le manquement effectif de louvrage, il 

x 

désigne aussi le manquement actif de l'ouvrier. Défaut n’exprime que 
ce qu’il y a de mal dans la chose, sans rapport à l’auteur ; mais il ex- 
Prime un mal. qui consiste dans un écart positif de la règle. Défectuo- 
sité marque quelque chose qui n’est pas mal par lui-même, mais uni- 
quement par rapport au but de la chose, ou au service qu'on s’en pro- 
pose. Vice dit un mal qui naît du fond ou de la disposition raturelle 
de la chose, et qui en corrompt la bonté Imperfection désigne quel- 
que chose de moins d’importance que tout ce que les mots précédents 
font entendre ; et il est plus d'usage dans la morale que dans la physi- que et dans la mécanique. ‘ 

La concession d’un pouvoir sans bornes est une grande faute dans 
Pétablissement du gouvernement ; il n’est point de législateur qui l'ait 
faite. Quelques connaisseurs ont observé qu'il y avait dans la chapelle 
de Versailles un défaut de proportion , en ce que la grandeur du vais- 
seau ne répondait pas à l'élévation. La roture est en france une défec- 
tuosité qui prive les sujets de beaucoup de places brillantes dont ils 
seraient néanmoins capables ; comme la noblesse en Suisse en est une 
qui empêche d’avoir part au gouvernement. L'indigestion causée par un 
excès d'aliments est moins dangereuse que celle qui vient du vice de 
l'estomac. Les: Personnes scrupuleuses regardent les imperfections 
comme de vrais péchés dont Dieu doit les punir ; mais les chrétiens rai- sonnables ne les regardent que comme des suites nécessaires de l’hu- 
manilé, dont Dieu se sert simplement pour les humilier , et non pour 
les rendre criminels, (G.) _:
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544. Fécond, Fcrtile. 

Le mot fécond donne l'idée de la cause ou de la faculté de produire, d'engendrer, de créer ; et le mot fertile, celle de l'effet ou des pro- duits, des fruits, des résultats. La fertilité déploie, étale les richesses de Ra fécondité. L’abondance est l’idée accessoire ou plutôt secondaire de ces termes. 
« Fécond (dit M. de Voltaire dans l'ancienne Encyclopédie, tom. VI, et dans le Recueil de ses œuvres) est le synonyme de fertile, quand il s’agit de la culture des terres: » on peut dire également un terrain lé- cond et fertile, fertiliser et féconder un champ. La maxime qu'il 

n’y a point de synonymes, veut dire seulement qu'on ne peut se servir des mêmes mots dans toutes les Occasions. Ainsi une femelle, de quel- 
que espèce qu’elle soit, n’est point fertile 3 elle est féconde. On féconde des œufs, on ne les fertilise-pas. La nature n’est pas fertile, elle est 
féconde. 

Ges applications même nous apprennent pourquoi deux mots syno- 
nymes ne s’emploient pas également dans toutes les Occasions. Leur 
ressemblance fait qu'on se sert quelquefois indifféremment de l’un et 

. de l’autre : leur différence fait quon se sert de l’un à l'exclusion de 
l'autre, lorsqu'il s’agit d'exprimer son idée distinctive. Les œufs, les 
grains, les semences, les pepins, sont féconds lorsqu'ils ont la vertu 
de produire: un champ, un arbre, une année, sont fertiles, lorsqu'ils 
rapportent abondamment. 

Les terres du Pérou étaient si fertiles, qu'elles rapportaient jusqu’à 
cinq cents pour un: quelle était la fécondité de la nature dans ces 
climats ! 

Si nous confondons, en parlant des terres, les mots féconder et fer- 
tiliser, c'est que nous parlons en’cultivateurs plutôt qu’en physiciens. 
L’argile n’est pas féconde ; mais on demande les moyens de la fertili- 
ser : car nous visons au rapport, et qui veut l'effet, veut la cause, Il 
n'est pas toujours nécessaire de faire un choix rigoureux des mots, 

Ainsi les engrais fécondent réellement la terre, parce qu'ils lui 
apportent des principes de fécondité ; mais les labours Ja fertilisent, 
et ne la fécondent pas, car ils ne font que la disposer à recevoir ces 
principes. . . . 

Le soleil féconde la nature; car il la rend, par sa chaleur vivifiante, 
capable de produire, et l'on ne dira pas qu'il la fértilise. L'industrie 
humaine fertilise jusqu’aux rochers, comme on l’a vu surtout dans la 
Palestine, mais ne les féconde pas: 

Le sel ne rend pas la terre féconde, il est même contraire à sa fé- 

condité ; mais il concourt à la rendre fertile, en divisant et modifiant 
les principes d’une fécondité désordonnée, 

H° ÉDIT. TOME I. 26
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On a dit que Ja fécondité semblait plutôt vénir de la nature, et que 

Ja fertilité tenait plus de l’art. Sans doute tous les principes de la fé- 
condité n’appartiennent qu'à la nature; maïs l’art qui les extrait, les 
combine et les applique, n’en féconde- pas moins la terre, qui serait 
stérile sans son industrie. | St | 

De même la fertilité des moïssons est sans doute l'ouvrage de l'art ; 
mais il n’en est pas moins vrai qu’il y a des terres naturellement fer- 
tiles qui se couvrent, sans culture, de productions abondantes. 

Les idées de cause et d'effet sont si propres, l’une à la fécondité, et 
l'autre à la fertilité, qu'il est d’an usage très-ordinaire de donner aux 
causes l’épithète de fécondes, et aux effets celle de fertiles exélusive- 
ment, Nous disons une pluie, une chaleur féconde ; parce que la pluie, 
la chaleur, donnent où augmentent la fécondité, la force de produire : 
nous disons des vendanges, des moissons fertiles, lorsque les produits 
sont abondants ; et nous ne dirons pas une pluie fertile, ouune moisson 
féconde. . - 

Lorsque le ciel, par sa vertu féconde, 

Eut fait-sortir l'univers de ses flancs. 

(Rousseau) 

La tragédie, informe et grossière en naissant, 

N’était qu’un simple chœur, où chacun en dansant, 
Et du dieu des raisins entonnant les louanges, 

S'efforcait d'attirer de fertiles vendanges. 

(Borcrau.). 

Au figuré, un génie est fécond, il. crée ; un écrivain n’est que fertile, 
quoi qu’il fasse, s’il ne dit rien deneuf, : 

Une plume sera fertile ou féconde. Si vous ajoutez qu’elle enfante, 
produit, crée, vous direz plutôt avec Voltaire, qu’elle est féconde, que 
vous ne direz avec Boileau, qu’elle est fertile. Un auteur est lécond 
par l'abondance et la richesse de ses productions ; par la multitude 
de ses œuvres ou de ses livres, il n’est que fertile. Un orateur est fé- 
cond ou fertile, selon Fun ou l’autre sens, quoi qu'on en dise, | 

Par la raison encore que le mot fécond a la propriété particulière 
d'exprimer la faculté et l’action de produire, d’engendrer, d’enfanter, 
Ge qui produit par la voie de la génération ou par une voie figurément 
comparable à cell-là, est fécond et non fertile. « Cette méthode, ce 
principe, ce sujet, dit Voltaire, sont d’une grande fécondité, et non 
d’une grande fertilité. La raison en est, ajoute-t-if, qu'un principe, 
un sujet, une méthode, produisent des idées qui naissent les unes des 
autres, Comine des êtres successivement enfantés ;,Ce qui a rapport à la 
génération. » Cette remarque très-juste condamne le passage de la
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Henriade, où la Ligue est dépeinte comme wn monstre affreux, en- 
graissé de carnage et fertile en tyrans. Le mot propre et nécessaire 
est fécond. (R.) : 

528. Feindre, Dissinuler. 

Feindre, sé servir d’une fausse apparence pour tromper, faire sem- 
blant ; dissimuler, cacher ses sentiments, ses desseins. - 

La dissimulation fait partie de la feinte ; l'une cache ce qui est, 
l'autre montre ce qui n’est pas. | 

Les femmes savent feindre bien mieux que dissimuler, parce que 
la dissimulation demande plus de discrétion, et la feinte plus d’a- 
dresse. : ° 

Louis XI disait: Qui ne sait pas dissimuler ne sait pas régner. Les 
vrais machiavélistes ajoutent, qui ne sait pas feindre. 

La dissimulation est le contraire de là franchise; la feinte est le 
contraire de la sincérité, ° 

Feindre la gaieté est un mauvais moyen de dissimuler sa tristesse, . 

Orosmane est trop franc pour dissimuler : 

Trop généreux, trop grand pour s’abaisser à feindre. 

€. G) 

| 579. Félicitation, Congratalation, 

Nous faisons des compliments de félicitation à quelqu'un en lui té- 

moignant la part que nous prenons aux événements agréables ou heu- 

reux qui lui arrivent : nos pères faisaient autrefois des compliments de 

congratulation ; et de même nous disons féliciter lorsqu'il disaient 

congratuler. ‘ 
Féliciter était tenu pour barbare à la cour, au rapport de Vaugelas, 

quoique très commun dans plusieurs provinees, lorsque Balzac entre- 

prit de l’accréditer, en soilicitant pour lui les suffrages, « Si le mot féli- 

citer n’est pas français, disait, dans une lettre à M. L’Huillier, cet 

écrivain à qui lo langue a tant d'obligations, à! Le sera l'année qui 

vient; et M. de Vaugelas m'a promis de lui être favorable. » En 

effet, sa prédiction fut accomplie, suivant le 1émoignagne de l'Acadé- 

mie française, . ’ 

Féliciter, dans le sens de congratuler, était réellement barbare, 

puisqu'il ne conserva pas alors son vrai sens, selon la valeur de notre 

substantif félicité (bonheur, béatitude), et celle du verbe latin felici- 

tare (faire, rendre heureux). Congratuler, au contraire, était bien 

établi dans la langue, avéc l'expression propre dé ces éléments, selon 

l'idée de la chose et dans le sens du latin congratulari. M, de Voltaire : 

remarque que féliciter est d’une prononciation plus douce et plus s0- 

nore que congratuler dont il a pris la place. Je conviens de la douceur
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des mots féliciter et félicitations que l'on convienne du prix des 
termes congratulation et congratuler. 

Les félicitations ne sont que des compliments ou des discours obli- 
geants faits à quelqu'un sur un événement heureux ; les congratula- 
tions sont des témoignages particuliers du plaisir qu’on en ressent avec 
lui, ou d’une satisfaction commune qu’on éprouve. Féliciter ne peut, 
par la constitution du mot, désigner que l’action de dire ou d'appeler 
quelqu'un heureux, au lieu de l'action de le faire ou de le rendre tel. 
Mais congratuler, par la valeur de ses éléments, signifié exactement se 

conjouir ou se réjouir avec, ensemble, d'un événement agréable à la 

personne, et lui en témoigner la joie que l’on partage avec elle: et il 
faut convenir que les compliments de congratulation s'accordent bien 
avec ceux de condoléance. 

Ges mots diffèrent entre eux, comme démonstration et témoignage 
d'amitié, 

Les félicitations ne sont donc que des paroles obligeantes; les 
congratulations sont des marques d'intérêt : la politesse félicite, 
l'amitié congratule. (R.) 

‘5S0. Fermeté, Constance. 

La fermeté est le courage de suivre ses desseins et sa raison; et la 

constance est une persévérance dans ses goûts. L'homme ferme résiste 

à la séduction, aux forces étrangères, à lui-même; l’homme constant 

n'est point ému par de nouveaux objets, et il suit le même penchant 

qui l’entraîne toujours également, On peut être constant en condam- 
nant soi-même sa constance : celui-là est ferme, que Ja crainte des 
disgrâces, de la douleur, de la mort même, l'espérance de la gloire, 
de la fortune, ou des plaisirs, ne peuvent écarter du parti qu’il a jugé 
le plus raisonnable et le plus honnête. 

Dans les difficultés et les obstacles, l’homme ferme est soutenu par 
son courage et conduit par sa raison; il va toujours au même but: 

l'homme constant est conduit par son cœur; il a toujours les mêmes 
besoins. 

On peut être constant avec une âme pusillanime, un esprit borné ; 
mais la fermeté ne peut être que dans un caractère plein de force, 
d’élévation et de raison. 

La légèreté et la facilité sont opposées à la constance: la fragilité et 
la faiblesse sont opposées à la fermeté. (Encyclop., VI, 527.) 

581. Fermeté, Entétement, Opiniâtreté. 

Chacun de ces mots exprime une persévérance inébranlable dans le 
Parti qu'on à pris, c’est ce qui les rend synonymes: mais des idées 
accessoires les différencient Jes uns des autres. (B.)
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1° Il ne faut pas confondre la fermeté avec l’entétement. L'homme 

ferme soutient et exécute avec vigueur ce qu’il croit vrai et conforme 

. à son devoir, après avoir mûrement pesé les raisons pour et contre : 

l'entété n’examine rien ; son opinion fait sa loi. 

2° L'opinidtreté ne diffère de l’entétement que’ du plus au moins. 

On peut réduire un entété, en flattant son amour-propre, jamais un 

opiniâtre ; il est inflexible et entier dans ses sentiments. D'où il suit 

que l’entétement comme l'opiniâtreté sont des vices du cœur ou de 

l'esprit, quelquefois aussi d’une mauvaise méthode de raisonner. ( En- 

cycl., XVII, 770.) 

On est ferme dans ses résolutions ; c’est le fruit de la sagesse : entété 

dans ses prétentions ; c’est un effet de vanité : opinidtre dans ses sen- 

timents ; c’est une.suite de l'amour-propre qui fait qu’on s’identifie avec 

ses propres pensées, (B.) 

5S2. Fictif. Fictice. 

Ces adjectifs, dérivés de fictum, feint, présentement également l’i- 

dée de feinte, simulation, imagination, supposition, hypothèse, Le pre- 

mier est beaucoup plus usité que le second. On dit : un être fictif, un 

compte fictif, des immeubles fictifs. Leur différence résulte de leur 

terminaison. 

La terminaison de fictif est active , du moins dansla plupart des 

adjectifs de cette classe, et celle de fictice est passive, ou prise ordinai- 

remeni dans un sens passif. Fictif est ce qui feint, comine nominatif 

est cé qui nomme ; expéditif, ce qui expédie vite Ja besogne ; décisif, 

ce qui décide ou tranche, etc. Fictice est ce qui est feint; comme fac- 

tice, ce quiest artificiel ( et non artificieux) ; subreptice, ce qui est sur- 

pris par un faux exposé ; novice, ce qui est neuf ou n’est pas fait à une 

chose, elc. . à 

La chose fictive est donc celle qui feint, c’est-à-dire, qui, par fiction, 

représente , simule , imile, figure une chose existante ou réelle : la 

chose fictice est celle qui est feintc, c’est-à-dire, qui n’est qu'une fic- 

tion, une chose imaginée, controuvée , supposée, sans réalité. Un por- 

trait est une chose fictive en ce qu'il représente une personne ; et c’est 

la personne même, mais fictice ou figurée sans réalité. Le papier-mon- 

naie n’est qu'une monnaie fictive, représentant une monnaie réelle : il 

p’est qu’ane richesse fictice, n'ayant point de valeur réelle ou intrin- 

sèque. Les rentes sont des immeubles ficcifs, en tant que, dans le 

dreit, elles sont traitées comme telles; elles ne sont pas des immeubles 

ctices, car elles ont en effet la valeur d'immeubles. Un être imaginaire 

et qui ne figure rien de réel , n’est que fictice : l'homme, pris dans 

un sens abstrait , est un être fictif qui représente l'espèce humaine, 

comme si elle ne formait qu'un individu (R). 
/
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583. Fierté, Dédain. 
Le premier de ces mots se dit également en bien et en mal; je ne le 

prends néanmoïns ici qu’en mauvaise part, parce que c’est dans ce seul 
sens qu'il est synonyme avec l’autre, Ils dénotent alors tous les deux 
un sentiment qui nous empêche de nous familiariser, et qui nous éloi- 
gne des personnes que nous croyons au-dessous de nous , soit par la 
naissance, les biens ou les talents : avec celle différence que la fierté 
est fondée sur l'estime qu'on a de soi-même; et le dédain, Sur le peu 
de cas qu’on fait des autres, ce qui rend celui-ci plus odieux et plus 
insupportable. | 

La fortune donne ordinairement de Ja fierté aux gens d’un petit es- 
prit ou d'une sotte éducation. Il y a une sorte de gens vains qui se font 
du dédain une décoration personnelle, qu'ils produisent comme une 
étiquette, pour annoncer le mérite qu'ils prétendent avoir, et où l’on 
ne manque pas de lire le contraire de ce qu'ils y croient écrit. 

1l faut éviter de parler et encore plus de badiner avec des personnes 
fières, Pour les dédaigneuses, à faut les fuir. (G.) : 

584. Fin, Délicat. 
IFsuffit d’avoir assez d'esprit pour concevoir ce qui est fin, mais il 

faut encore du goût pour entendre ce qui est délicat. Le premier est 
au-dessus de la portée de bien des gens ; et le second trouve peu de personnes qui soient à la sienne. 

Un discours fin est quelquefois utilement répété à qui ne l’a pas d’a- 
bord entendu ; mais quine sent pas le délicat du premier coup, ne le sentira jamais. On peut chercher l'un’, et il faut saisir l’autre. 

Fin est d’un usage plus étendu; on s’en sert également pour les traits 
de malignité comme pour ceuxde bonté. Délicat est d'un service comme 
dun mérite plus rare ; ilne sied pas aux traits malins, et il figure avec 
grâce en fait de choses flatieuses. Ainsi l'on dit, une satire fine, une louange délicate, (G.) | 

&S&, Fin, Subtil, Délié. 
Un homme fin marche avec précaution par des chemins couverts. Un 

homme subtil avance adroitement par des voies courtes. Un homme 
délié va d’un air libre et aisé par des routes sûres. 

La défiance rend fin. L'envie de réussir, jointe à la présence d’es- prit, rend subit. L’usage du monde et des affaires rend délié. Les Normands ont la réputation d’être fins. Les Gascons passent pour subtils. La cour fournit les gens les plus déliés. (G.) 

5S6. Finesse, Délicatesse. 
Je n’entreprends point de définir ces mots dans le sens moral qu'ils
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peuvent recevoir l’un et l’autre ; je ne les considère que comme des 
qualités de l'esprit ou des caractères des ouvrages de l'esprit. 

La finesse me paraît être l’art de saisir les vérités que tout le monde 

n’aperçoit pas. La délicatesse est le sentiment vif et habituel des con- 

venances que tout le monde ne sent pas. ° 

” Quid verum? voilà l’objet des recherches de Pesprit fin. Quid de- 

cens? voilà l'objet du tac d’un esprit délicat. -. - 

La finesse est de l'esprit; la délicatesse est de l'âme? On analyse 

finement ; on sent avec délicatesse. 

La finesse cherche dans les objets ce qui peut piquer la curiosité ; la 

délicatesse ne s’attache qu'à ce qui éveille etattire le sentiment. 

La finesse discerne, la délicatesse choïsit. ° _ 

Vauvenargues a dit: « Les grandes pensées viennent du cœur.» Les 

pensées délicates en viennent aussi, quoïqu’elles ne viennent pas de si 

avant. 
Le . 

La finesse appartient à la vue de l'esprit ; la délicatesse à ces autres 

sens de l'âme qui répondent au feucher, à l’odorat et au goût, et qui, 

comme ses organes, pénètrent plus intimement les objets, et nous font 

connaître leur organisation la plus cachée. 

On dit bien un toucher fin, un goût fin; mais alors on considère le 

toucher, le goût et l'odorat comme distinguant les qualités des corps, 

pour les définir plutôt que pour les sentir. Lorsqu'on veut rendre l’im- 

pression que reçoit l’âme plutôt que la nature de l'objet qui la cause, 

on dit, un ioucher délicat, un goût délicat, la délicatesse de l'o- 

dorai,. ” 

Les délicats sont malheureux, dit La Foftune; c’est que l’odorat 

et le goût sont blessés par les mauvaises odeurs et par les mauvais mets. 

La finesse n’a pas le même inconvénient, parce que les objets de la vue, 

à moins qu'ils ne soient hideux, ne nous donnent pas des sensations 

aussi désagréables, aussi pénétrantes que le goût et l’odorat. 

La finesse a ses illusions ; elle embrasse quelquefois l'ombre au lieu 

du corps; elle brouille les idées, pour vouloir les distinguer avec trop 

de précision. La délicatesse a ses préventions; elle exagère les objets 

et ses propres impressions. On éclaire plus facilement la finesse trom- 

pée que la délicatesse prévenue. . ‘ 

La finesse est en action : la délicatesse est en impressions reçues. Il 

faut agir pour exercer l'une ; l'âme est presque passive pour l’autre, et 

ne fait que s’ylivrer. 

La finesse et la délicatesse, dans les ouvrages d'esprit, sont des ca- 

rectères très-distincts. : LU 

Ovide est plus fir que délicat; Tibulle est plus délicat que’fin. 

Je mettrais volontiers la même différence entre Horace et Anacréon, 

dans leurs chansons: le premier a plus de finesse, le second plus de 

délicatesse.
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En peignant les caractères, La Bruyère et La Rochefoucauld sont Souvent fins ; Vauvenargues est plus délicat que tous les deux. Dans la comédie, Molière a plus de finésse que de délicatesse ; Té- rence à plus de délicatesse que de finesse ; maïs il a moins de l’une et de l’autre que le comique français. 
Le développement des grandes passions est plus spirituel et plus fin dans Voltaire ; dans Racine, il est plus profond et plus délicar. ‘ Dans les Éloges de Fontenelle, la finesse est si grande, qu'elle dégénère parfois en subtilité; mais il Manque quelquefois de déli- catesse. 
Dans le commerce des hommes, la finesse consiste à tout voir ; la délicatesse à tout sentir. La première fait dire ce qu'il faut ; la seconde ne fait dire que ce qu’il faut, 
Une louange fine et une louange délicate ne sont pas la même chose : peu de gens sont dignes de celle-ci; quant à l’autre, peu de gens SOnt en état de la distinguer et d’en sentir le prix. La première est un encens doux, mais ‘qu'il faut brâler pour le sentir, et qui donne un peu de fumée : la seconde est une odeur qui s’exhale de la fleur jetée sur VOS pas. 

| - Peut-être Ja finesse et la délicatasse dans l'esprit sont-elles, jusqu'à un Certain point, cpposées l’une à l'autre; de sorte qu'avec beaucoup de finesse, on doit avoir moins de délicätesse. (dAL) La finesse, dans les ouvrage d’esprit comme dans la conversation, consiste dans l’art de ne Pas exprimer directement sa pensée, mais de -la laisser aisément apercevoir: c’est une énigme dont les gens d’esprit devinent tout d’un coup le mot. La finesse diffère de la délicatesse. La finesse s'étend également aux choses Piquantes et agréables, au blâme et à la louange, aux choses même indécentes, couvertes d’un voile, à travers lequel on les voit sans rougir. On dit des choses hardies avec finesse. La délicatesse exprime des sentiments doux et agréables, des louanges fines. 
Ainsi la finesse convient plus à l’épigramme : Ja délicatesse, au ma- drigal' Il entre de la délicatesse dans les jalousies des amants; il n°y enire point de finesse, Les louanges que donnai tDespréaux à Louis XIV ne Sont pas toujours également délicates ; ses Salires ne sont pas tou- jours assez fines. 
Un chancelier offrant un jour sa protection au parlement, le premier brésident se tournant vers Sa Compagnie: Messieurs, dit-il, reimner- cions A1. Le chancelier ; il nous donne plus que nous ne lui deman- dons. C'est là une répartie très-fine, 
Qaand Iphigénie, dans Racine, a reçu l’ordre de son père de ne plus revoir Achille, elle s'écrie : 

Dieux plus doux, vous n’aviez demandé que ma vie!
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le véritable caractère de ce vers est plutôt la délicatesse que la finesse. 

(Encyclt., VE, 816.) 

587. Finesse, Pénétration, Délicatesse, Sagacité. 

La finesse est la faculté d’apercevoir, dans les rapports superficiels 

des circonstances ei des choses, les facettes presque insensibles qui se 

répondent, les points indivisibles qui se touchent, les fils déliés qui s’en- 

trelacent et s'unissent. . 

La finesse diflère de la pénétration en ce que la pénétration fait 

voir en grand, et la finesse en petit détail. L’homme pénétrant voit 

loin ; Phomme fin voit clair, mais de près : ces deux faculiés peuvent 

se comparez au télescope et au microscope. 

Un homme pénétrant, voyant Brutus immobile et pensif devant la 

statue de Caton, et combinant le caractère de Caton, celui de Brutus, 

l’état de Rome, le rang usurpé par César, le mécontentement des ci- 

toyens, etc., aurait pu dire : Brutus médite quelque chose d’extraor- 

dinaire. Un homme fin aurait dit : Voilà Brutus qui s’admire dans 

l'un de ses caractères, et aurait fait une épigramme sur la vanité de 

Brutus. . 

Un fin courtisan, voyant le désavantage du camp de M. de Turenne, 

aurait fait semblant de ne pas s’en apercevoir ; Gun grenadier pénétrant 

néglige de travailler au retranchement, et répond au général : « Je vous 

connais, nous ne coucherons pas ici. » 

La finesse ne peut suivre la pénétration, mais quelquefois aussi elle 

lui échappe. Un homme profond est ämpénétrable à un homme qui 

‘n’est que fin, car celui-ci ne combine que les Superficies ; mais l’homme 

profond est quelquefois surpris par l'homme fin; sa vue hardie, vaste - 

et rapide, dédaigne ou néglige d’apercevoir les petits moyens; C’est 

Hercule qui court, et qu’un insecte pique au talon. 

La délicatesse est la finesse du séntiment qui ne réfléchit poiñt ; 

c’est une perception vive et-rapide du résultat des combinaisons. Si la 

délicatesse est jointe à beaucoup de sensibilité, elle ressemble encore 

plus à la sagacité qu’à la finesse. 

La sagacité diffère de la finesse, 1° en ce qu’elle est dans le tact 

de l'esprit, comme la délicatesse est éans le tact de l’âme ; 2° en ce 

que la finesse est superficielle, et la sagacité pénétrante : ce n'est point 

une pénétration progressive, C’est une, pénétration soudaine qui 

franchit le milieu des idées, et touche au but dès le premier pas. 

C'est le coup d’æœil du grand Condé, Bossuet l'appelle TLLUMINATION ; 

elle ressemble en effet à l'illumination dans les grandes choses, (En- 

cycl., VI, 816.) ‘ 

La finesse imagine souvent au lieu de voir ; à force de supposer, elle
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se trompe : la pénétration voit, et la sagacité va jusqu'à prévoir, (Consid. sur les mœurs, chap. x1I1, édit. de 4764.) 

58S. Finesse, Ruse, Astuce, Perfidie. 
La ruse se distingue de la finesse en ce qu’elle emploie la fausseté. La ruse exige la finesse pour s’envelopper plus adroïitement, et pour rendre plus subtils les piéges de l’artifice et du mensonge. La finesse ne sert quelquefois qu’à découvrir ét à rompre ces piéges; car la ruse est toujours offensive, et Ja finesse peut ne pas l'être. Un honnête homme peut être fin, maïs il ne peut être rusé. Du reste, il est si fa- cile et si dangereux de passer de l'un à l’autre, que peu d’honnêtes gens . 8e piquent d’être fins : le bon homme et le grand homme ont cela de Commun, qu'ils ne peuvent se résoudre à l'être. 
L'astuce est une finesse pratique dans le mal; mais en petit : c’est la finesse qui nuit ou qui veut nuire. Dans lPastuce, la finesse est jointe à la méchanceté, comme 4 la fausseté dans la ruse. Ce mot, qui rest plus d'usage, a Pourtant sa nuance ; il mériterait d’être con- ser vé. Fo 
La perfidie suppose plus que de la finesse ; c’est une fausseté noire ‘et profonde, qui emploie des moyens plus puissants, qui meut des res- sorts plus cachés que l'astuce et la ruse. Celles-ci, pour être dirigées, n’ont besoin que de la finésse, et la finesse sufiit pour leur échapper ; mais pour observer et démasquer la perfidie, il faut Ja pénétration même, La perfidie est un abus de la confiance fondée‘sur des garants inviolables, tels que l'humanité, la bonne foi, l'autorité des lois, la re- Connaissance, l'amitié, les droits du Sang, eic. ; plus ces droits sont sacrés, plus la confiance est tranquille, et plus par conséquent la per- fidie est à couvert. On se défie moins d’un citoyen que d’un étranger, d’un ami que d’un contitoyen, etc. ; ainsi, par degrés, la perfidie est ” plus atroce, à mesure que la confiance violée était mieux établie. (En- cyclop., Y, 816.) : 

589. Finir, Cesser, Discontinuer. 

On finit en achevant l'entreprise ; on cesse en l'abandonnant: on 
discontinue en l'interrompant. 

Pour finir son discours à propos, il faut le faire un moment avant que d’ennuyer. On doit cesser ses poursuites dès qu’on s'aperçoit qu’elles sont inutiles. li ne faut discontinuer le travail que pour se dé- lasser, et pour le reprendre ensuite avec plus de goût et plus d’ar- deur. 

L'homme est né pour Ja peinç; il n’a pas fêni une affaire qu'à lui en Survientune autre ; il a beau chercher le repos et la tranquillité, la Pro-
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vidence ne lui permet pas en cette vie de cesser de travailler, et si 

l'ennui ou l'épuisement lui font quelquefois discontinuer son fabeur, 

‘ ce n’est pas pour longtemps, ü est bientôt contraint de retourner à sa 

“tâche, et de reprendre la charrue, 

La maxime qui dit qu’il ne faut rien commencer qu on ne puisse 

finir, est bonne : celle qui défend de cesser un ouvrage pour en com 

mencer un autre sans nécessité, me paraît encore meilleure, Il est 

souvent à propos de discontinuer le travail de l'esprit : mais ce n’est 

pas dans le temps que l'imagination, pleine de feu, se trouve en état 

de mieux manier son sujet ; c’est seulement au premier instant qu’on 

s'aperçoit qu'elle se ralentit, parce qu'il ne faut ni l’arrêter quand 

elle est en train, ni la forcer lorsqu'elle s'arrête. 

Les personnes qui:ne finissent point leurs narrations, et ne cessent 

de parler sans discontinuer, sont aussi peu propres à la conversa- 

tion que celles qui ne disent mot, {G.)_ . 

590. flatteur, Adulateur. 

L'un et l’autre cherchent à plaire aux dépens de la vérité : mais on 

[latte la personne du côté du cœur ; on l'adule du côté de l'esprit. 
Le flatteur ne désapprouve rién; il justifie ce qui est blâmable , et 

tâche même d’ériger le vice en vertu. L’adulateur loue tout ;'il fait 

l’apologie du mauvais, et ose prodiguer lesapplaudissements au ridicule. 

La flatterie est propre à nourrir les passions : l'adulation satisfait 

la vanité. L’une est le talent du courtisan vulgaire: l’autre fait le ca- 

ractère du bel esprit à gages. 

” Ce n’est pas être flatteur que de manier la vérité avec ménagement, 
et d’une façon à ne pas déplaire à ceux qu’elle choquerait, sion la 

leur présentait trop crument. Jamais l’adulateur n'eut l'art de louer ; 
son fait est uniquement de débiter des louanges. (G.) 

Tout le monde sait que l'adulateur est un flatteur bas, vil, lâche, 

servile, impudent, et même grossier, complaisant , et louangeur à 

outrance et sans fin. Je ne ferais pas mention de ces mois, si ce n’é- 

ais pas pour détromper ceux qui eroiraient, sur la foi de l'abbé Gi- 

rard, qu’on flafte la personne du côté du cœur, mais qu’on l’adule du 

côté de l'esprit; et que si la Îlatterie est le talent d’un courtisan vul- 

gaire.. l’adulatiôn fait le car actère du bel esprit. Cette distinction est 

chimérique et démentie partout. Voyez dans les caractères de Théo- 

phraste le portrait du flatteur, ei comme il flatte l'esprit de sa dupe. 

Voyez si Boïleau songe à l'esprit quand il parle des pâles adulateurs 

d’un tyran soupçonneux. 

Le son doux et coulani fla est devenu le nom des objets doux et 

coulants. Flatter, c’est dire des choses agréables : la musique flatte. 

l'oreille dans le sens propre. Le mot aduler veut dire littéralement
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être doux à quelqu'un: c’est l'adulari du latin: racine dul, dot, doux ; du celte dol, tol, poli, uni, ete. Ce mot n'a donc pas par lui-même un sens défavorable. Mais comme le mot flatter se prend en bonne et en mauvaise part, ROUS n'avons pas pu ‘emprunter un nou- | veau mot, portant une idée semblable + Sans le distinguer par une idée particulière ; et nous avons employé aduler en manvaise part, et cornme pour désigner quelque chose de doucereux, de fade, de fastidieux, telle qu’une louange plate, grossière , servile. Ce verbe ne se dit guère que dans la Conversation , et en badinant : c'est tout le contraire d'adulateur , beau mot fort cher aux orateurs et aux poètes. (R.) 

592, Flexible, Souple, Docile. 
Flexible, ce qui fléchit, ce qu’on peut fléchir. Souple, ce qui se plie et replie en tout Seps. Docile, qui recoit l'instruction. Ce dernier mot ne peut se dire proprement que des personnes, il se dit du corps et de l'esprit ; on l’applique aussi aux animaux : 

Les’ coursiers du Soleil à sa voix sont dociles, (Boiceau.) 
$es superbes coursiers dociles à sa voix. (Racine) 

la poésie va même quelquefois plus Join. 
L'osier, le jonc, sont flexibles : des “étoifes, des gants, sont sou- bles : un enfant, un élève, sont dociles. 
Le corps, la voix, les fibres sont flexibles, ou capables de ployer Par une grande flexibilité ou naturelle ou acquise, Par une grande : facilité à exécuter divers mouvements, ils sont souples. Par leur flexi. bilité naturelle, ils sont dociles au travail, à l'exercice, au manége, et deviennent souples. 

‘Au figuré, la différence de ces termes est la même. 
La flexibilité est une facilité de caractère qui ne permet pas d’opposer une longue et forte résistance, et ce qui se tourne avec assez d’aisance d'un sens dans un autre. Les dictionnaires définissent la souplesse, tantôt docilité ; Complaisance, soumission aux volontés d'autrui ; tantôt, avec l'abbé Girard, une disposition à s’accommoder aux Conjonctures, aux événements imprévus : ni l'une ni l'autre de. 

ces notions. ne sont exactes; on est fort fouple, on exerce sa souplesse, Sans qu'il soit. question ni d'événements imprévus, nide volonté d'autrui. La souplesse est une versatilité de caractère, qui fait qu'on prend avec une dextérité Ou une adresse singulière la manière d’être et d’agir que l'on juge la plus convenable aux circonstances, et Pour soi, ou qui fait qu'on se montre babilement tel qu'on veut pa- raître plutôt que tel qu'on est. La docilité est une douceur de carac- tère qui nous rend propres à recevoir et à suivre les leçons, les con-
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seils, les avis, les instructions, les réprimandes, les corrections, les 

volontés, les ordres d'autrui, et par-là même à nous laisser guider ou 

conduire. ” 

” L'homme flexible se prête; l’homme souple se plie et se replie; 

l'homme docile se rend. ‘ 

L'homme flexible peut résister, mais il cède. Le sauple vou pré- 

vient s’il peut ; il est aussitôt comme vous voulez qu'il soit. La personne 

docile délibère ; elle fait ensuite ce que vous voulez. | 

Le complaisant est flexible; le flatteur est souple ; lé simple est 

docile. La flexibilité est plutôt passive, comme le mot le porie; vous 

faites fléchir l'homme. La souplesse est plutôt aclive; vous n'avez 

pas besoin de plier l'homme, il se plie. La docilité est en partie pas- 

sive et en partie active. L'homme reçoit impulsion et la suit volon- 

tairement. . ‘ - 

La flexibilité est une qualité favorable et nécessaire. La souplesse 

est une qualité équivoque et suspecte; elle tient souvent de la finesse, 

de l'artifice, de la ruse. La docilité est une qualité heureuse et 

louable. 

La rigidité est la qualité directement opposée à la flexibilité: la roi- 

deur est le contraire de la souplesse. L'humeur revêche est précisé- 

ment en opposition avec la docilité. | 

Par la flexibilité, on s’accommode au goût des autres, pour être 

bien avec eux. Par la souplesse, on se fait tout à tous, pour les avoir 

tous à soi. Par la docilité, on met dans les autres la confiance qu'on n'a 

pas en soit pour être bien avec soi. 

Trop de flexibilité, est faiblesse; trop de souplesse, manége ; {Top 

de docilité, pusillanimité. (R.) 

592. Folätre, Badin: 

Folâtre (diminutif de fol), qui fait de petites folies, qui se livre à une 

folie amusante, à la manière des enfants. Badin (du vieux français 

bade, jeu), qui aime à jouer, qui cherche à rire, en jouant comme un 

enfant. 

On a l'humeur folâtre etl’esprit badin. L'humeur folâtre fait qu'on 

agit sans raison, mais avec assez d'agrément pour se passer de raison : 

l'esprit badin fait qu’on joue sur les choses, quelquefois avec de la rai- 

son, mais en l’égayant. . 

La vivacité du sang, la gaieté, la pétulance, rendent folâtre. La lé- 

gèreté de l'esprit, l'enjouement, la frivolité, rendent badin. Le folätre 

est plus agissant, plus remuant, plus sémillant, plus volage: le badin 

est plus plaisant, plus rieur, plus varié ou plus facile enamusements ou 

en amusettes, ‘ - 

Une personue posée n'est pas foldtre; une personne sérieuse n'est
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pas badine. On ne foldire pas sans des manières folätres : on ba- | 
dine quelquefois sans avoir Pair badin, et souvent on n’en badine que 
mieux. ! ou | - 
Nous avons badinage et badinérie, Ce dernier mot n'est guère 

usité, quoique souvent écrit par les meilleurs auteurs du siècle de 
Louis XIV ; et le premier est plus élégant. Le mot badinage indique 
Particulièrement la nature, le génie, l'esprit de l’action ou de la 
chose, ce qu’elle est en elle-même et dans son ensemble : badinerie 
exprime plutôt un trait particulier de badinage décoché en passant, 
et l'esprit ou l'intention de la personne qui fait l’action ou la chose, 
Des badineries forment un badinage, et non des badinages. On 
prie quelqu'un de finir son badinage ou ses badineries, Marot a un 
genre de badinage; le choix et le goût de ses badineries en font un. 
badinage élégant, Un trait qui n’a rien de sérieux ni de solide, est 
une pure badinerie ; mais le badinage peut, avec l'air de la badi- 
nerie, faire passer des choses très-solides et très-sérieuses. La badi- 
nerie est un trait léger de badinage sans coonséquence, La terminai- 
son du premier de ces termes indique proprement le genre d'action, 
une action, un trait du genre badin, Badinerie est donc un mot à 
conserver. (PR) . - 

593. Fonder, Établir, Instituer, Ériger. 

Fonder; c'est donner le nécessaire pour la subsistance : il exprime 
proprement des libéralités temporelles. Établir, c'est accorder une 
place et un lieu de résidence ; il a un rapport particulier à l'autorité et 
au gouvernément civil Instituer, c'est créer et former les choses ; il 
en désigne l’auteur ou celui qui les a le premier imaginées et mises au 
monde. Ériger, c’est changer en mieux la’ valeur des choses; il ne 
s'emploie bien que pour les fiefs et les dignités. 

Louis IX à fondé les Quinze-Vingts. Louis XIV a établi les Filles de 
Saint-Cyr, Ignace de Loyola a institué les Jésuites. Paris à été érigé en 
archevêché en 1629, sous Louis XIIT. (G.) 

594. Forfait, Crime. 

Forfait a tous les caractères du crime réfléchi, du dessein formé, 
du crime rare, ‘ ‘ 

Crime a un domaine plus étendu, et s'applique indistinctement à 
tout ce qui trouble l’ordre social ou moral, . 

Le crime est une mauvaise action, il n’annonce rien que de bas et 

de méchant ; Yorfait, au contraire, a une sorte d'élévation tirée du ca- 
racière de celui qui est capable de le commettre. 

Crime s'applique à toutes les actions punissables ou méchantes ; on 
s’en sert quelquetois Par exagération, en parlant des fautes légères.
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Forfait ne s'applique qu'aux crimes éclatants, rares, hors de ja classe 

ordinaire, et suppose toujours le plus. Le crime s’oublie, on l'abolit. 

Le forfait frappe, il reste gravé. Le crime peut êlre l'effet des circon- 

stances, il peut être involontaire; le forfait naît du caracière, il veut 

l'audace et l’énormité. ‘ 

Qu'on se garde de croire que mon intention soit d'apothéoser le 

forfait! non, pas plus que le crème; mais il est de mon sujet d'en 

distinguer les caractères. Il est des gens qui sueni le crime; c’est 

l'expression dont on s’est servi pour peindre, de nos jours, un homme 

qui fut ambitieux, et à qui il manqua le courage pour exécuier les 

” forfaits qu'il avait conçus. l . ‘ 

L'intention seule suffit pour établir Le crime ; il n’en est pas de même 

du forfait, qui exige Fexécution. Le crûme naît plus souvent de l’in- 

fraction des lois positives; et le forfait, des lois de la nature. (R.) 

595. Fort, Très. 

Fort, particale intensive ; très, particule extensive. 

L'emploi de ces deux particules comme signes du superlatif, ne doit 

pas être indifférent, et la distinction qué je viens d'établir entre elles 

me paraît propre à le déterminer, Dire qu'un homme est {rès-savant, 

c’est dire qu'il sait beaucoup de choses, qu’il a des connaissances élen- 

dues; dire qu'il est fort savant, c’est dire qu'il sait parfaitement, qu'il 

a des connaissances profondes. - 

Fort est l'opposé de faible ; srès est l'opposé de peu. 

Fort vient de fortis, fortiter, fortement, qui exprime Pintensité 

de force, d’action. Très, ‘selon Nicot et Ménage, vient de trans, 

au-delà, plus loin, qui exprime la prolongation, l’augmentation 

détendue. L 

L'usage confirme cetie distinction : on dit plutôt frès-grand que fort 

grand; je crois que l'on ferait bien d’y avoir toujours égard, et d’em- 

ployer la particule fort pour peindre le superlatif d'intensité, en ré- 

servant la particule très pour le superlatif d’étendue. ” 

Ainsi, quand on voudra apprécier la puissance d’un souverain d'a- 

près l'étendue de ses états et le nombre de ses sujets, on dira qu’il est 

très-puissant; quand on voudra l’estimer d'après ses moyens moraux, 

la bonne administration, l’ordre de ses finances, elc., on dira qu’il est 

font puissant. ° à 

C'est ici une modification que je propose, et non une règle que je 

vèuille établir. (F. G.) 

596. Kortuné, Heureux. 

Fortuné, dit Vaugelas, est plus noble qu'hcureux. 

Selon la valeur intrinsèque des mots, fortuné signifie favorisé de |
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la fortune : heureux, ‘jouissant du bonheur ou d'un bonheur. On est donc proprement fortuné par de grands avantages ou par des faveurs signalées de la fortune; on est heureux par la jouissance des biens qui , font le bonheur ou y concourent. 

Or, dans quels cas, dans quelles circonstances de la vie, dans quel genre d'événements faisons-nous intervenir la fortune, le sort, un grand hasard? Lorsqu'il s’agit d'un bonheur extraordinaire, d'un bien inespéré, d’un succès porté au-dessus des succès Courants; voilà les cas où il faut préférer fortuné à heureux, Heureux se dit à l'égard de tous les genres de hien et de bonheur ; et fortuné distingue le bonheur singulier .et des grâces signalées. | , 
L’homme que la fortune va trouver dans son lit est fortune. 

L'homme que la fortune laisse en paix dans le sien ne laisse pas que 
d'être heureux. 

À un air de jubilation, vous connaissez l’homme fortuné : vous re- 
connaîtrez l’homme heureux à une douce sérénité, 

Les biens extérieurs rendent fortune lors même qu'ils ne rendent pas 
vraiment heureux. La satisfaction intérieure rend vraiment heureux 
sans rendre fortuné. Celui à qui tout rit et succède, celui qui est 
entouré de l'abondance et de la joie est fortuné, celui qui est 
Content de son sort et de lui-même, celui qui jouit dans son cœur de 
la paix, est heureux. Fortuné ne partage point avec heureux ce sens 
particulier. | 

Ainsi les prétendus heureux du siècie ne sont en effet que fortunés. 
Deux amants sont fortunés dès que rien ne s’oppose à leur bonheur ; 
s'ils se suffisent l’un à l'autre, ils sont heureux. L’ambition peut être 
fortunée ; la modération seule est heureuse. 

Nous appelons aussi quelquefois fortuné et heureux ce qui nous est 
favorable ou avantageux, ce qui contribue à nous rendre heureux ou 
fortunés avec la même différence. (R.) 

597. Fou, Extravagant, Insensé, Imbécile. 
Le fou manque par la raison, et se conduit par la seule impression 

mécanique. L'extravagant manque par la règle, et suit ses caprices. 
L'insensé manque par lesprit, et marche sans lumières. L'imbécile 
manque par les organes, et va par le mouvement d'autrui, sans aucun 
discernement. ‘ ‘ 

Les fous ont l'imagination forte; les extravagants ont les idées sin- 
gulitres; les insensés les ont bornées ; les imbéciles n’en ont point de 
leur propre fond. (G.)
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59S. Le foudre, LA foudre. 

Foudre n'est pas indifféremment féminin où masculin : il est féininin 
au propre dans le discours ordinaire et dans le langage des physiciens : 

ilest quelquefois masculin dans le style recherché et figuré : il l’est 

au pluriel, suivi d’une grande épithète; il l’est toujours quand on le 

personnifie, Dans Ce dernier cas, il doit prendre naturellement le genre, 

ou du héros qu’il désigne métaphoriquement , où de l’être puissant 

dont il exprime Ja force ; le genre du mot est alors telatif au sujet de 

la proposition. | 

Nous disons que la foudre éclate, tombe, frappe : le physicien traite 

de la formation , de la nature, des effets de {a foudre. Mais un héros 

est un foudre de guerre; un orateur est un foudre d’éloquence ; le 

dieu adoré à Séleucie est le foudre. D 

Le physicien considère {a foudre comme un effet naturel ; mais 

pour animer votre tableau et relever l’action, vous direz Le foudre et 

les foudres vengeurs. (R.) : - 

599. Kouctter, Fustiger, Flageller. 

Frapper, ou plutôt batire à nu avec quelque insirumeni, certaines 

parties du corps : idée qui constitue la synonymie de ces trois mots. 

Fouetter, terme générique, se dit à l'égard de tous les instruments, 

et de quelque manière qu’on les emploie, même des mains, Fustiger, 

c’est toucher rudement avec des verges. Flageller, c'est fouetter ou 

plutôt fustiger violemment et même ignominieusement. . ° 

Nous attachons ordinairement et particulièrement au fouet L'idée 

de peine ; à la fustigation, celle de correction ; à la flagellation, celle 

de pénitence, | ‘ 

On condamne les malfaiteurs au fouet, peine infamante, selon l'opi- 

nion établie, fondée sux ce que le fouet est naturellement destiné pour - 

les animaux, et qu'il était réservé pour les esclaves. Dans les maisons 

de correction, on fustige les jeunes gens mal morigénés; mais en 

secret, pour éloigner d’eux tonte idée de flétrissure. On ne parle plus 

de flagellation que dans le style dévôt et religieux. 

Fustiger et flageller ne s'appliquent qu'aux personnes : cependant 

on trouve flageller (pour battre à coups redoubiés) appliqué aux 

animaux. Mais fouetter se dit des animaux, et même des objets ina- 

nimés. On fouette les chevaux, les chiens, pour les faire obéir. On 

fouette de la crême pour la faire mousser, L’enfant fouette sa toupie 

avee une lanière pour la faire tourner. On dit métaphoriquement que 

le vent fouette, lorsqu'il vous bat et qu'il vous fait des impressions 

semblables à celles des coups de fouet, eic. (R.) | 

h° ÉDIT., TOME XL : . 27
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600. Fourbe, Fourbeïit 

_ La fourbe est le vice, l'action propre du fourbe, La fourberie est 
l'habitude, le trait, le tour, l’action particulière du fourbe. La fourbe 

dit plus que fourberte, en ce qu'elle concentre, pour ainsi dire, toute 

l'inténsité, la force du vice; et que fourberie n’est que l’action sim- 

ple, le résultat de la fourbe. S'il ne s’agit que d’une action particu- 
lière, la fourbe sera plus profonde, plus artificieuse, plus impéné- 

trable que la fourberie. Ainsi, Appius inventa une fourbe détestable, 

dont le succès devait être de faire tomber Virginie entre ses mains. En 
effet, la trame du décemvir n’était pas une fourberie commune et 

fäcile à découvrir, ou même à soupçonner. C'est pourquoi l'emploi de 
la fourbe n’est pas si fréquent que celui de la fourberie. (R.), 

601. Fournir le sel, Fournir du sel, Fournir de 
sel. | 

Vaugelas ne voit dans ces trois façons de parler qu’une différence de 

construction : la dernière lui paraît la meilleure et la plus élégante. 

Th. Corneille trouve que la première et la troisième ont la même signi- 

fication, et que l’une n’est pas moins élégante que l'autre, Le Diction- 

maire de Trévoux juge que l’on ne doit préférer l’une à l'autre que 

selon la manière de s’en servir, et qu’il faut dire : la rivière leur 

fournit teut le sel dont ils ont besoin , leur fournit du sel pour tous 

leurs besoins, les fournit de tout Le sel dont ils ont besoin ; ce qui est 

en effet grammaticalement exact, | ‘ 

Mais ces trois phrases simples, la rivière fournit le sel, fournit du 

sel, fournit de sel, ont trois significations différentes : et il n'y ena 

qu'une de bonne pour exprimer telle idée particulière, sans addition 

ou circonlocution. La première marque l'espèce de la chose fournie, 

le sel; la seconde, une partie ou quantité indéterminée de la chose, du 

sel; la troisième, la quantité de la chose, ielative et nécessaire à la 

consommation, la fourhiture de sel. 

Les choses que la terre, les eaux, les régnicoles, les étrangers four- 
nissent, le sel, est la sorte, ou l'espèce, ou une des sortes que la rivière 
fournit pour telle destination : elle peut fournir aussi le poisson et 
autres denrées, ou bien on en tire d’ailleurs. Ainsi, pour un repas, 

l'un fournira le vin, l'autre les viandes, un troisième le couvert 

Ainsi, dans une société de commerce, l’un fournit l'argent, l’autre son 
travail. 

La rivière fournit, où donne, ou apporte du sel, uhe quantité 
quelconque, peu ou beaucoup, plus ou moins, sans aucun autre rap- 

port : il suffit qu’on en tire ou qu’on en reçoive par la rivière. Ainsi 
quelqu'un fournit de l'argent, des marchandises sans en spécifier ni
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Ja quantité, ni la destination. Th. Corneille prétend que, par cette 

phrase, on fait entendre que la rivière fournit une partie de la denrée, 
et qu’on en tire une autre d’ailleurs.Cela est ordinairement vrai; mais, 

en général, cette phrase fait abstraction de la quantité comme de la 

consommation. U 
La rivière fournit de sel les consommateurs ; elle leur fournit le sel 

qu'ils consomment, leur provision, leur consommation, la quantité né- 

cessaire pour leur usage; elle leur en fait la fourniture entière. Th, 

Corneille pense que la première de ces phrases indique aussi tout le sel 

dont on a besoïn ; cela est quelquefois vrai, mais selon les circonstan- 

ces. Ainsi, par exemple, la rivière fournit à mon pays, ou le sel qu'il 

consomme, ou le sel: qu'il exporte, ou le sel qu’il destine à tel autre 

usage; tandis qu’elle le fournit de sel uniquement pour sa consom- 

mation et en raison de sa consommation, sans relation à aucune antre 

espèce. (R.) 

‘602. Se fourvoyer, S'égarer. 

Se fourvoyer, c'est se tromper de chemin, en prendre un autre 
que celui que l'on avait dessein de suivre. S’égarer, C'est ne plus 

reconnaître son chemin, être dans un chemin que non-seulement on 

ne voulait pas prendre, mais que l’on ne connaît pas, d’où l’on ne sait 
se tirer, 

En se fourvoyant, \'on peut s’égarer ou non ; mais toutes les fois 

que l’on s’égare on s’est fourvoyé, 

Quand on rencontre plusieurs chemins, et qu’au lieu de prendre celui 

qui mène où l’on voulait aller, on en suit un autre qui mène ailleurs, 

on se fourvoie ; quand, au milieu d’une forêt, on ne sait plus où l’on 

est et comment sortir, on s’égare. 

Se fourvoyer, comme le dit Ménage, vient du mot français voie, et 

de la particule prépositive for (en français ancien fors, hors, dehors), 

qui est de l’ancienne langue germanique, et signifie souvent le vice de 

l'action. Ainsi, se fourvuoyer, c'est sortir de la voie. S’égarer, selon 

Ménage, vient. de la particule privative e, ex, et du motgare, se garer, 

qui vient du vieux teutonique #aren, se garantir, se défendre. Ainsi, . 

s'égarer signifie être hors d'état de se garantir, ne savoir plus où 

l’on est. | | 

Dans un sens figuré, se fourvoyer signifie aussi sortir du bon 

chemin. Plus on suit ses passions, plus on se fourvoie du chemin du 

salut. S'égarer signifie se tromper, errer au hasard, sans guide, au gré 

des désirs aveugles, ne suivre aucun chemin, se laisser entrainer par- 

tout. Veut-on dire que les philosophes païens n’ont pas pris la route 

qui mène à la vérité, on dira qu'ils se sont fourvoyés dans larecherche 

de Ja vérité: veut-on parler des réveries qu’ils ont faites, des erreurs
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où ils sont tombés en tous sens, On dira qu ‘ils se sont égarés dans cette 
recherche, 

On peut se fourvoyer volontairement ; c'est le cas & ceux qui font 

ce qu’ils savent être mal; on ne s’égare que par erreur où par faibles- 

se, (EF. G.) 

603. fragile. Kaible. 

Ces deux acjectifs désignent en général un sujet qui peut aisément 

changer de disposition par un défant de courage. (B.) 

l'homme fragile diffère de homme faible, en ce que le premier 

cède à son cœur, à ses penchants ; et le second, à des impulsions étran- 

gères. La fragilité suppose des passions vives ; et la faiblesse suppose 

l'inaction et le vide de l’âme. L'homme fragile pèche contre ses prin- 

cipes; et l’homme faible les abandonne, il n’a que des opinions. 

L’homine fragile est incertain de ce qu'il fera ; et l’homme faible de ce 

qu'il veut. 

1 n'y a rien à dire à la faiblesse: on ne 1a change pas. Maïs la 

philosophie n’abandonne pas l’homme fragile ; elle lui prépare des 

secours, ei lui ménage l'indulgence des autres; elle l'éclaire, elle le 

conduit, elle le soutient, elle lui pardonne. (Encycl, VIL, 273.) 

La religion est donc supérieure à la philosophie: car tout ce que 

celle-ci se vante de faire en faveur de l’homme fragile, et qui n’est 

œque trop souvent inefficace dans ses mains, la religion le fait d’une 

manière bien plus sûre et, bien plus abondante. Elle faît plus, elle n'a- 

bandonne pas même l’homme faible qui devient fort dans celui qui le 

fortifie. Dieu a choisi ce qu'il y avait de faible parmi les hommes pour 

confondre ce qu’ils avaient de fort: et le triomphe de la religion a été 

d'inspirer à l’âge et au sexe le plus faible un courage invincible au mi- 

lieu des tourments, et aux âmes les plus fragiles, une fermeté inébran- 

lable contre les tentations les plus séduisantes, les plus constantes, les 

plus dangereuses. (B,) 

604, Fragile, Frèle. 

Ces deux termes, dit M. Beauzée, indiquent également une consis- 

tance faible, et qui oppose peu de résistance à la force. 
Un corps fréle, dit un encyclopédiste, est celui qui, par sa consis- 

tance élastique, molle et déliée, est facile à ployer, courber, rompre: 

ainsi la tige d’une plante est fréle ; }a branche de l’osier est fréle. 11 y 

a donc entre fragile et fréle cette petite nuance, que le terme fragile 

emporte la faiblesse du tout et la roïdeur des parties ; et fréle pareille- 
ment la faiblesse du tout et la mollesse des parties: 

On ne dirait pas aussi bien du verre qu’il est fréle, que l'on dit
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qu'il est fragile; ni d’un roseau qu'il est fragile, comme on dit qu’il 

est frêle. 

On ne dit point d’une feuille de papier ou de taffetas que ce sont. 

des corps fréles ou fragiles, parce qu’ils n’ont ni roideur ni élasti- - 

cité, et qu’on les plie comme on veut sans les rompre. (Encyclopé- 

die, VU, 295.) | ° 

Une consistance fréle est aisément altérée, mais elle se rétablit : une 

consistance fragile est aisément détruite , et elle ne se rétablit plus. La 

faiblesse est le caractère commun de l’un et de l'autre, ° 

Au figuré, on dit d’une santé qui s’altère aisément , et que peu de 

chose dérange, qu'elle est fréle; de tout ce qui n’est pas solidement 

établi et qui peût aisément se détruire, qu'il est fragile. (B.) 

Nous disons d’un appui, d'un soutien, d’un support, en gé- 

néral de tout ce qui porte, qu'il est fréle. Nous disons des biens 

périssables, passagers, sujels à se dissiper, à s’évanouir, qu’ils sont 

fragiles. 

11 semble, comme on l’a observé, que fréle ännonce quelque chose 

de plus frivole, de moins considérable que fragile.” 

La chose fragile se brise et ne ploie pas; le corps fréle ploie et ne 

casse pas, (R.) 
: 

665. Franchise, Véracité. 

On est franc par caractère, et vrai par principes. On est franc 

malgré soi, ‘on est vrai quand on le veut. La franchise, interrogée 

souvent, ne peut garder un secret ‘; mais la véracité étant une vertu, 

cède toujours le pas à une vertu d'un ordre supérieur, lorsqu'elle la 

rencontre. | 

La franchise se trahit, la véracité se montre. La véracilé est cou- 

rageuse, la franchise est imprudente. | 

Un menteur qui se repent peut devenir vrai , mais jamais - 

franc. | | | : 

On pourräit persuader à un homme franc qu'il doit mentir; mais 

cela ne servirait à rien, car il ne pourrait exécuter sa résolution : si un 

* nomme vrai l'avait prise, le plus difficile serait fait. ‘ 

Je regarde le visage d’un homme franc ; j'écoute la parole d’un 

homme vrai. 1! faut souhaiter de traiter avec un homme franc, mais 

confier ses intérêts à un homme vrai; car dans la négociation la vertu 

est plus maîtresse d'elle-même que le caractère. 

La véracité a de l'avantage sur la finesse ; la vertu intimide le vice : 

mais la franchise ne déconcerte pas la fausseté ; cest une manière 

d'être contre un manière d’être. 

Cependant, si j'avais à choisir, j'aimerais mieux vivre avec un 

© homme franc; car je saurais de Jui ce qu'il doit me dire, et quelque-
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lois ce qu'il doit me cacher. Je le préférerais aussi, parce qu'il aurait 
toujours l'air d’être entrainé, et qu’on trouve plus de plaisir à obtenir, 
qu'à recevoir ce qu’on a résolu de nous donner. Je le préférerais enfin, 
parce que les qualités ont pour les autres cet avantage sur les vertus, 
qu’elles exigent moins de respect en donnant les mêmes jouissances, 
{ Anon.) 

606. Franchise, Vérité, Sincérité. 
La franchise paraît tenir au caractère, la vérité aux principes, la 

sincérité à l'innocence. ‘ 
On peut apprendre à dire Ja vérité 3; C'était une des choses que les 

Perses enseignaient à leurs enfants, La franchise ne s’apprend pas, elle 
naît de la noblesse et de lindépendance de l’âme ; ne l’attendez ni des iyrans ni des esclaves, La sincérité vient du cœur ; et quand elle n’est 
pas sur les lèvres, elle se montre dans les yeux. 

Sa noble intégrité, 
Sur sès lèvres toujours placa la vérité, (4dèl. du Guescl.) 
Ce mot in’est échappé, pardonnez ma franchise, (Henriade.) 
Elle est dans l’âge heureux où règne l'innocence; 
A sa sincérité je dois ma confiance. (Zaire: 

Coucy était vrai; Henri IV franc 3 Zaïre sincère. 
Voulez-vous n'être pas trompé? interrogez l'homme vrai; laissez 

parler l’homme franc ; regardez la femme sincère, | 
J'aime à trouver la vérité dans l’amitié, la franchise dans le com- 

merce, la sincérité dans l'amour. 
Pour prouver que ces distinctions ne sont pas seulement subtiles, et 

que ces qualités sont réellement distinctes, prenez les défauts qui les 
‘ avoisinent, et dans lesquels elles dégénèrent lorsqu'elles ne se renfer- 
ment point dans Jeur juste mesure, et vous verrez qu’ils ne peuvent se 
transporier indifféremment de l'une à l’autre ; que la vérité peut de- 
venir dure, la franchise brusque, la sincérité indiscrète. 

Je redoute la sévérité de ce philosophe lorsqu'il me dit la vérité, Je 
suis bien sûr de savoir de ce vieux militaire tout ce qu'il pense ; mais 
il mêle trop de brusquerie à sa franchise. La sincérité de cette jeune 
Personne est si aimable! pourquoi faut-il que j'aie à me plaindre de 
son indiscrétion ? (M. Devaines.) 

607. Fréquenter, Hanter. 
Pourquoi Jaissons-nous vicillir le mot hanter, si souvent employË dans le dernier siècle par des écrivains aussi délicats et aussi purs que Vaugelas et Bouhours, et soigneusement recueilli dans tous les dictionnaires? On ne se sert guère aujourd'hui que de fréquenter,
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comme si nous ne sentions même plus que l'un et l'autre verbes 

ajoutent quelque chose de particulier à l’idée commune de visiter 

souveñt. . 

L'idée propre de fréquenter est celle de concours, d’affluence ; l’idée 

distinctive de hanter, celle de société, de compagnie. Rigoureusement 

parlant, c’est la multitude, la foule qui fréquente ; et elle fréquente 

des lieux, des places: c'est une personne, ce sont des particuliers qui 

hantent, et ils hantent des personnes, des assemblées. 

Vous fréquentez un grand seigneur ; et Vous hantez les grands. 

Nous disons qu’un port, un marché, un chemin, sont fréquentés, 

parce qu’il y aborde, il y accourt, il y passe beaucoup de monde. Nous 

ne disons pas qu’une place, une rue, un bois, soni hantés, parce que ce 

mot n’exprime pas un CORCOUTS de monde qui va, mais l'habitude de 

quelques personnes qui vont dans un certain monde, dans une cer- 

taine société. 

Par extension on a dit, en parlant d’un particulier, fréquenter les 

personnes ; et l'on a dit fréquenter les lieux, sans Y ajouter l’idée d’un 

concours de monde. Mais une personne en fréquente une autre, qu’elle 

visite souvent, tandis qu'elle hante plutôt une classe, un ordre de gens 

avec lesquels elle vit en bonne ou mauvaise compagnie. 

On dit fréquenter les sacremenis, DOUT dire aller souvent à confesse, 

à la sainte table: on ne dira pas les hanter ; car il ne s’agit paslà de se 

familiariser ou de se réunir avec des sociétés. | 

Hanter ajoute aussi à fréquenter l'idée d’une habitude ou d’une 

fréquentation familière (autrement hantise) qui influe sur les mœurs, 

sur la conduite, sur la réputation, sur ja manière de penser, de parler, 

de vivre, comme on Île voit dans les exemples cités ci-dessus. Dis-moi 

qui tu hantes, je te dirai qui tu es: Cest ainsi qu'il faut dire, au lieu 

de gâter, comme on Y'a fait, le proverbe, en substituant au mot hanter 

celui de fréquenter. (R.) 

608. Frivole, Fatile. 4 

Nous appelons frivole, selon la définition des dictionnaires, ce qui 

est vain et léger, des bagatelles , des choses de pe de considé- 

ration et de peu de conséquence ; mais nous appelons aussi les 

mêmes objets futiles, sans aucune différence, selon les mêmes diction- 

naires- 

A proprement parler, la chose frivole manque de solidité ; la chose 

futile, de consistance. La première, casuelle ou précaire, ne peut 

subsister et remplir long-temps l'objet qu’on se propose ; la seconde, 

vaine et fugitive, ne peut subsister et produire l’effet qu’on doit en 

attendre. Je n’estime pas la chose frivole, car elle west pas d’un grand
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usage ; elle à même peu de valeur. La frivolité est un défant de qüalité : futilité est le défaut de la qualité propre ou essentielle à Ja chose, . | | 
Une chose qui ne mérite pas nôtre attachement, ni notre éstime, pi nos recherches, est frivole. Un bien qui ne tient qu’à l’opinion, à Ja fantaisie, à l'illusion, est fufile. 
La science, avec les spéculations même les plus hautes, mais sans 

influence sur les mœurs, serait frivole. La science des mois, sans l'ap- plication aux choses, serait furile. . . 
Qu'est-ce qu'un homme frivole? celui qui s’occupe sérieusement de petites choses, et légèrement des objets sérieux, un enfant. Quest- ce qu’un homme futile? celui qui parle et agit sans raison, sans ré- 

flexion, inconsidérément, Ou, comme on'‘dit, en l'air, sans savoir ou même sans vouloir savoir ce qu’il convient de dire ou de faire. Nous 
disons souvent des craintes, des espérances, des prétentions, etc., 
frivoles ; c'est-à-dire destituées d’un fondement solide. Nous disons 
surtout des paroles, des discours futiles 3 C'est-à-dire vides de sens, de 
raison, d'idées. (R.) 

609. Eugitif, Enyard, 
Fugitif, qui à pris la fuite, qui s’est échappé. Fayard, qui est en 

fuite, qui fuit poui échapper à ceux qui le poursuivent, 
Tugitif exprime le résultat de l’action de s'enfuir, l'état où se trouve 

celui qui s’est enfui: fuyard exprime l’action même, l’état où se trouve 
celui qui fuit. 

Un homme échappé de sa prison et caché dans une maison voisine, 
est un fugitif ; s’il court pour se sauver, Cest un fuyard, 

Fugitif adjectif à le même sans que fugitif pris substantivement. On 
dit un fugütif, et un homme fugitif. Fayard, pris adiectivement, si- 
gnifie accoutumé à s'enfuir: on dit animaux fuyards, woupes fuyar- 
des. Pris substantivement, il se dit ordinairement au pluriel, en par- 
lant des gens de guerre qui s'enfuient du combat: poursuivre les 
fuyards, rallier les fuyards, (F. G.) | 

610. Fuir, Éviter, Éludez, 
On fuit les choses et les personnes qu'on craint, et celles qu'on à en 

horreur; on évite les choses qu'on ne veut pas rencontrer et les pcr- 
Sonnes qu'on ne veut pas voir, ou donton ne veut pas êlre vu: on élude les questions auxquelles on ne veut ou l'on ne peut répondre. 

. Pour fuir, on tourne vers le côté opposé; et l'on s'éloigne avec vilesse, afin de n'être pas pris. Pour éviter, on prend une auire route, et l'on s’écarte subtilement, afin de n'être point aperçu, ou de ne pas donner dans le panneau. Pour éluder, on fait semblant de n'avoir pas
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éntendu, et l'on change ’adroitement de propos ; afin de n'êlre pas 

obligé à s’expliquer. 

On fuit en courant: on évite en se détournant : on élue en don- 

nant le change. = . ‘ | _ 

Nous” fuyons ceux qui nous poursuivent : nous évitons ceux 

qui nous font peine : nous éfudons les conversations qui nous dé- 

plaisent. | | | 

La peur fait fuir devant son ennemi ; ia prudence en fait quelquefois 

éviter la présence ; et l'adresse en fait éludér les attaques. 

On dit fuir et éviter le danger ; mais le fuir; c'estnepas s’y exposer : 

l'éviter, c'est n’y pas tomber: on dit éluder le coup. 

Le remède le plus sûr contre la peste, est de fuir bien loin des lieux. 

où elle est. Le moyen le plus propre pour conserver l'innocence 

des mœurs, .est d'éviter les mauvaises compagnies L'art de 

garder le secret demande de Phabileté à éluder les questions cu- 

“rieuses (G.) ‘ | LL 

611. Funérailles, Gbsèques. 

Le mot de funérailles marque proprement le deuil; et celni d’ob- 

sèques, le convoi. Cest la douleur qui préside, pour ainsi dire, aux 

fuñérailles ; et c'est la piété qui conduit les obsèques. 

Par les funérailles, nous Géplorons, avec 1ous l'éclat du deuil, la 

perte de la personne dont nous allons déposer les restes précieux dans 

le sein de la nature et de la religion : par les obsèques, nous rendons 

comme un dernier tribut de devoir à la personne dont nous allons con- 

sacrer, en quelque sorte, les dépouilles par les religieux honneurs de 

Ja sépulture. - - 

Les funcrailles et les obsèques annoncent un enterrement fait avec 

plus où moins de cérémonies; mais le mot pompeux de funérailles 

annonce surtout des obsèques pompeuses. L'église ne fait proprement 

que des obsèques, et le fasie en fait des funérailles. Le discours re- 

levé s'empüre des funérailles, et le récit simple, quoique noble, se 

contente des obsèques ; on dirä les obsèques d’un particulier, et même 

d'un prince; mais On ditles funérailles, en général, lorsqu'il s’agit 

de décrire les cérémonies funèbres usitées chez un peuple. (R.) 

612. Fureur, Furie. 

« Quoique ces deux mots, dit Vaugelas, signifient une même chose, 

ilne faut pas toujours les confondre, parce qu'il y a des endroits où, 

si l'on use de l’un, l'on n'userait pas de l’autre. Par exemple, on dit 

fureur poétique, fureur divine, fureur martiale, fureur héroïque, 

et non pas furie poétique, furie martiale. Au contraire, on dit du- 

rant la furie du combat, la furie du mal, etc, et l’on ne dirait pas
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la fureur du combat, la fureur du mal , etc; Ï semble que le mot 
de fureur dénote davantage l'agitation violente du dedans : et le mot 
de furie, l'agitation violente du dehors. » | 

La remarque est juste. La fureur est, à la lettre, un feu ardent: la 
furie. est une flanmne éclatante. La fureur est en nous; la furie nous 
met hofs de nous. La fureur nous possède; la furie nous emporte. 
Vous contenez votre fureur, à peine il en jaïlit des étincelles: vous 
vous abandonnez à la furie, c’est un tourbillon. La fureur n’est pas 
furie si elle n’est point manifestée ; la fureur mène à la furie. La 

- fureur a des accès ; la furie est l'effet de l'accès violent. 
On souffle la fureur pour exciter la furie. 
Toute passion violente est fureur; la colère violente fait la furie. 
La patience poussée à bout se tourne en fureur ; la colère long-temps 

contrainte, sans cesse aïguillonnée, se déchaîne avec furie. 
La furie est précisément l’agitation extérieure; la fureur a souvent 

la même agitation ; mais la furie se distingue toujours de la fureur 
par l'éclat, la violence, l'excès des transports. La fureur a divers degrés 
d'impétuosité ; la furie est une fureur éclatante qui attaque, renverse, 

détruit, (R,) : 

613. Furies, Euménides, 

Les Romains appelaient furies, les Grecs exménides, certaines 
divinités subalternes chargées de tourmenter la conscience des cou- 
pables. . . | 

Les euménides appartiennent proprement à la mythologie et à l'his- 
toire grecques ; et les furies à la mythologie et à l’histoire romaines, 
Mais le nom de furie ei sa famille sont si connus dans notre langue, 
qu'on dira, même familièrement, d'une femme méchante et emporiée, 
que c’est une furie, Le nom d’ewménides n’est familier qu'aux savants. 
et peut-être que sa valeur n’est pas encore bien déterminée. 

© Furie Vient du mot primitif pur (feu), prononcée fur par les Latins. 
Grotius le tire de l'oriental fara, vengeance. Ministres de la colère et 
de la vengeance, les f'uries ne font que désoler et punir les criminels. 
Je trouve dans le mot ewménide un sens profond et bien beau : e pré- 
sente l'idée de bien, bon, favorable; uevoc, celle de force, puissance, 
ardeur, colère : la racine men, min, mon, désigne l'avertissement, 
l’action d’avertir, avec différentes modifications, tantôt Ja justice et 
tantôt la bonté, la douceur ainsi que la furie, la vengeance ou la paix. 
Le.mot d'euménide, généralement pris dans un sens favorable, réunit 
ces deux idées sans contradiction. Ainsi les euménides frappent le cou- 
pable, mais pour le corriger : par la peine, elles le conduisent au 
repentir : le châtiment est une expiation; du mal elles tirent le bien. 

Ainsi, à bien distinguer les idées propres de ces mots, les furies pu-
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nissent le crime, et les exmnénides châtient les coupables. Les furies 

poursuivent les criminels pour venger Ja justice, et les euménides les 

frappent pour les ramener à l’ordre. (R.) ° ‘ 

614: Furicux, Furibond. 
Furieux signifie celui qui est habituellement et souvent dans un état 

de fureur, ou dans des emportements violenis, causés par un dérégle- 

ment ordinaire de l'esprit et de Ja raison. C’est ainsi que nous appelons 

furieux l'homme attaqué d’un genre terrible de folie. 

Le furibond a un grand fonds de colère, de furie ; il est sujet à des 

accès, à des transports fréquents de fureur, ou il en offre les signes, lës 

traits les plus multipliés et les plus forts. 

Tous les vocabulistes définissent le furieux, celui qui est en furie, 

transporté de fureur ; et le furibond, celui qui est sujet à rentrer en 

furie, ou à éprouver de grands emportemerits de colère ou de fureur. 

Ainsi furieux dénote particulièrement l'acte de fureur ou l'accès de 

furie ; et furibond la disposition à ces’accès et leur fréquence. Le fu- 

ribond est souvent furieux. ° | 

Celui-là est furibond, qui jamais n’est maître de lui-même ; celui-là : 

est furieux, qui cesse de l'être. Il y a dans le second un violent écart, 

et dans le premier, un vice de caractère ou d'humeur. 

L'homme colère, lorsqu'il est souvent et fortement contrarié, devient 

furibond. L'homme le plus doux, lorsqu’on âbuse à tout excès de sa 

bonté, devient furieux. Mais furieux se dit aussi quelquefois dans son 

sens primitif, pour exprimer un caractère porté à la fureur. Le lion, le 

taureau, le tyran, sont dès animaux furieux, De même furibond âé- 

signe quelquefois un simple accès de furie, comme dans celte phrase 

partout citée : Il vint à nous toul furibond. Alors il dénote dans la furie 

des circonstances aggravantes, et surtout les traits les plus expressifs 

de la passion la plus désordonnée. | | 

Le furieux est menaçant et terrible ; le furibond est hideux et ef- 

frayant. La raison du furieux est aliénée; le visage du furibond est 

défiguré. Le furieux est un fou emporté; le furibond, un horrible 

énergumène. - . 

Nous n’appliquons guère l’épithète de furibond qu’aux personnes : 

les Latins disaient un chien, un taureau, des animaux furibonds, et 

rien n’empêche de les imiter. Ce que nous venons de rapporter des 

traits caractéristiques du furibond nous dispense de dire pourquoi il 

ne saurait être applicable aux choses. Mais furieux est prodigué aux 

choses comme aux personnes ; €t non-seulement à tout ce qui est re- 

marquable par la violence, l'impétuosité, l'excès, mais par tout ce qui 

est étonnant, extraordinaire, prodigieux en sOD genre, Ainsi un gros 

turbot est furieux aussi bien qu’un torrent ; une dépense est furieuse 

commeune tempête. (R.)
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615. Futur, Avenir. 

« Ges mots, dit l'abbé Girard, sont plus caractérisés par la diversité 
des styles que par la différence des significations. Futur est d’un grand 
usage dans le dogmatique. La grammaire connaît les temps futurs : la 
philosophie de l’école traite du futur contingent, L'expression même 
poétique (et même le haut style) s’accommode très-bien des races fu- 
tures. La place d'avenir se trouve dans la morale comme dans le lan- 
gage ordinaire de la conversation. La réflexion sur le passé et l’inquié- 
tude sur l'avenir ne servent souvent qu’à nour ravir la jouissance du 
présent. On se console d’une infortune passagère par la perspective 
d’un avenir heureux. » 

« Le futur, dit Beauzée, est relatif à l'existence des êtres, et l'avenir 
aux révolutions dés événements. On peut parler avec certitude des 
choses futures, et prédire celles d’un certain ordre par les seules lu- 
mières naturelles : on ne peut que conjecturer sur l'avenir, et il est im- 
possible de le prédire sans une révélation expresse. » 

-Cètte distinction est fondée: sur la valeur propre des mots; futur, 
temps du verbe étre, signifie ce qui sera, ce qui doit être: il exprime 
donc l'existence. Avenir signifie ce qui est & venir, chose contin- 
gente, Comme ce qui est à faire, à savoir, à venir ou arriver : il an- 
nonce donc les événements. La grammaire dit futur, parce quelle 
considère l’ordre nécessaire des temps; la morale dit avenir, parce 
qu'elle considère surtout l'incertitude des choses. 

Ainsi, des signes vagues et obscurs ne sont que de vains présages 
de l'avenir; mais des signes physiques et nécessaires sont des présages 
certains d’une révolution future dans l’ordre naturel. On dit fort bien 
les générations futures; les races futures, les siècles futurs; car ils 
seront comme le présent est: on dira les changements & venir, les 
biens & venir, le bonheur à venir, lorsqu'on présentera les choses 
comme incertaines. L'astronomie prédit le futur ; des éclipses, des con- 
jonctions, des retours, ce qui en effet sera : Ja divination prédit Pave- 
nir, des guerres, des morts, des succès, ce qui peut être ou ne pas 
être. On a fort bien dit: hasarder le présent pour l'avenir ; et on 

oppose fort bien la vie future à là vie présente. 
Avenir est, dans l'usage, plus vaste que futur; il paraît plus étendu, 

même plus éloigné: c'est ce qui viendra plutôt que ce qui vient ; et 
l'on dira plutôt futur de ce qui va bientôt arriver. De futurs époux 
vont Dientôt se marier ; mais leur postérilé est dans l'avenir. (R.)



GAG - 429 

& 

616. Gager, Parier. 

Gager, opposer, dans une contestation, gage à gage, avec ja con 

vention que celui du vaincu sera le prix du vainqueur. Parier, risquer 

un objet contre un autre, avec parité ou égalité dans des cas incer- 

tains ou aux mêmes conditions. . 

La gageure est une espèce de défi accepté moyennant le gage con- 

venu : le pari est une espèce de jeu joué; ou censé joué but à but. Le 

défi de la gageure ressemble à celui du combat judiciaire, où l’assail- 

lant jetait son gage de bataille : le jeu du pari ressemble à celui de 

pair ou non, où l’on met son argent au hasard d'un événement quel-. 

conque. 

A Rome et en Grèce, les plaideurs avaient coutume de commencer 

les procès par une sorte de défi ou de gageure; et, pour 85€ de la 

bonté respective de leur cause, le demandeur et le défendeur dépo- 

saient ou prometiaient le vingtième ou le dixième du prix de là chose 

en litige pour celui des deux qui la gagneraït. ‘ 

En Angleterre, les gens pécunieux jouent des sommes considérables 

à des paris suT des chosés incertaines, à l'égard desquelles ils n’ont 

rien à faire que d'attendre l'événement; et on appelle jouer à la paix 

ou à la guerre, parier pour ou conire la paix ou la guerre; et ainsi de 

ja victoire d’un coq sur uñ autre, de la sérénité ou de l'obscurité d’un 

ur éloigné, du succès d’une navigation, dela vie d’une personne, ec. 

Vous gagez particulièrement, quand il s’agit de vérifier, de prouver, 

d'accomplir un point, un fait, dans la croyance où la persuasion que 

votre opinion est bonne, que votre prétention est juste. Vous pariez 

particulièrement, quand il s’agit d'événements contingents, douteux, 

dépendants, du moins en partie, du hasard ou de causes étrangères, 

dans l'espérance ou l’auguré que le sort favorisera voire parti, que 

votre parti l'emportéra. Celui qui gage pèse les raisons, les motifs, les 

autorités : celui qui parie calcule les chances, les probabilités, les ha- 

sards de perte ou gain. Si l’on vous conteste un fait, vous gagerez 

impatiemment qu'il est vrai : si les avis sont partagés sur un événe- 

ment incertain, vous parierez pa am
usement pour ou contre. L’amour- 

propre est ordinairement plus intéressé dans les gageures que la cupi- 

dité ; on veut avoir raison : la cupidité l'est bien davantage dans les pa- 

ris, on veut gagner d 

‘ gage contre un autre de le terrasser : 

jo 

e l'argent. Un gladiateur, plein de confiance, 

les spectateurs, indifférents pour 

ja personne € 

Des joueurs parient, des concurrents gagent, L'usage est plutôt pour de l’un ou de l’autre, parieni pour l’un ou pour l'autre. ,
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gagéèure dans les contestations, et pour pari au jeu; et il a peu d'é- gard à l’idée de gage et à celle de parité, (K.) - 

: : 617, Gages, Appôintements, Honoraires, 

L’acceptation dans laquelle ces mots sont Synonymes n’admet les deux 
premiers qu’au pluriel, Cette différence, dans l'emploi grammatical, 
n’est pas ce qui en distingue le caractère essentiel ; ce sont les diverses 
nuances du sens qui opèrent cette distinction. Gages n’est d'usage qu’à l'égard des domestiques de particuliers, et des gens qui se lonent pen- 
dant quelque temps au service d’autrui Pour des occupations serviles, 
Appointements se dit Pour tout ce qui est place, ou ‘qu'on regarde 
comme tel, depuis la plus petite commission jusqu'aux plas grands em- 
plois et aux premières dignités de l’État. Honoraire a lieu pour les 
maîtres qui enseignent quelque science ou quelques-uns des arts libé- 
Taux, et pour ceux à quicna recours, dans l’occasion, pour obtenir 
quelque conseil salutaire, ou quelque autre service, que leur doctrine 
Ou leur fonction met à portée de rendre. ‘ 

Les gages varient ; ils sont de convention entre celui qui sertet celui 
qui est servi. Les appointements, nullement de convention, sont éta- 
blis et fixés par ceux qui ont l’autorité ; ilssont connus par des étais de 
compte et d'attribution, L’honoraire est de convention à l'égard des 
maîtres ; il se règle entre eux et leurs élèves. Quant à ceux à qui l’on 
demande quelque service passager, leur honoraire n’est point de con- 
vention, ni ne leur est attribué par un éfat authentique ; il est seulement 
dun usage arbitraire qui varie, tantôt selon Ja nature du service, tan- 
tôt selon la générosité et les moyens de la personne à qui le service est 
rendu. Ainsi la visite et l'ordonnance du médecin, le conseil et l’écrit 
de l'avocat, la messe et les prières du prêtre, sont autrement payés par 
les gens opulents que Par Ceux d’une fortune médiocre, 

Gages marque toujours quelque chose de bas. Appointements n'a 
point cette idée, Honoraire réveille l'idée contraire. On prend pour 

un homme à gages, et l’on offense celui dont on marchande le service 
ou le talent, et à qui l’on doit un konoraire, (Encyct., VHI, 291.) 

618. Gai, Enjoué, Réjoutssant. 

Cest par l'humeur quon est gai; par le caractère d'esprit qu’on est 
enjoué 5 €t par les façons d'agir, qu'on est réjouissant. Le triste, le sé- 
rieux, l'ennuyeux, sont précisément leurs opposés. . 

Notre gaieté tourne presque entièrement à notre profit: notre en- 
Jjouement Satisfait autant'ceux avec qui nous nous trouvons, que nous- 
mêmes ; mais nous sommes uniquement réjouissants pour les autres,
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Ün hômme gai veut rire; un homme enjoué est de bonne com- 

pagnle; un homme réjouissant fait rire. 

Il convient d’être gai dans les divertissements ; d'être éxfoué dans 
tes conversations libres; et il faut éviter d’être r'éjouissant par le ridi- 

cule, (G.) 

619. Gai, éaillard. 

Gaillard diffère de gai en cè qu’il présente l’idée de la gaieté jointe 

à celle de la bouffonnerie, ou même de la licence. il est peu d'usage, et 

les occasions où il puisse être employé avec goût sont rares, ‘ 

On dit très-bien, il a le propos gai, et, familièrement, il a le propos 

gaillard, 

Un propos gaillard est toujours gai; un propos gai n'est pas tou- 

jours gaillard. 

On peut avoir à une grille de religieuses le propos gai : si le propos 

gaillard s'ÿ trouvait, il y serait déplacé, (Encycl., VIT, 421) 

620. Gain, Profit, Lucre, Émolument, Bénéfice. 

Le gain semble être quelque chose de très-casuel, qui suppose des 

risques et du hasard ; voilà pourquoi ce mot est d’un grand usage pour 

les joueurs ou pour les commerçants, Le profit paraît être plus sûr, et 

venir d’an rapport habituel, soit de fonds, soit d'industrie : ainsi l’on 

dit les profits du jeu pour ceux qui donnent à jouer, ou fournissent les 

cartes: et le profit d’une terre; pour exprimer ce qu’on en retiré, 

outre les revenus fixés par les baux. Le {ucre est d’ün style plus sou- 

tenu, et dont l'idée a quelque chose de plus abstrait et de plus géné- 

ral: son caractère consiste dans un simple rapport à là passion de 

l'intérêt, de quelqué manière qu'elle soit satisfaite : voilà pourquoi l’on 

dit très-bien d’un homme qu'il aime le fucre, et qu'en pareïlle occa- 

sion l’on ne se servirait pas des autres mots avecla même grâce. L’émo- 

tument est affecté aux charges et aux emplois, marquant ñon-seulement 

Ja finance réglée des appointemenis, mais encore tous les autres reve- 

nants-bons. Bénéfice ne.se dit guère que pour les banquiers, les com- 

missionnaires, le change ét le produit de l'argent; ou, dans la juris- 

prudence, pour les héritiers, qui, craignant de trouvér üne succession 

surchargée de dettes, ne l’acceptent que par bénéfice d'inventaire. 

Quelques rigoristes ont déclaré illicite tout gain fait au jeu de ha- 

sard. On nomme souvent profit ce qui est vol. Fout ce qui n’a que le 

lucre pour objet est rotuxier. Ce n'est pas toujours où il ya le plus 

d'émolumenis que se trouve le plus d'honneur. Le bénéfice qu’on tire 

du changement des monnaies ne répare pas la perte réelle que ce dé- 

rangement cause dans l'Etat, (G.)
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621. Galimatias, Phébns. 
Ce sont des façons de parler qui, à force d’affectation, repandent de 

l'embarras et de l'obscurité dans le discours. Quelle différence y a-t-il 
entre l’un et l’autre? (B.) . 

Le galimatias est un discours embrouillé et confus qui semble dire 
quelque chose, et ne dit rien. Parler Phébus, e’est exprimer avec des 
iermes trop figurés et trop recherchés ce qui doit être dit plus simple- 
ment. (Dictionn. de l'Acad.) 

Le galimatias renferme une obscurité profonde, et n’a de soi-même 
nul sens raisonnable, Le phébus n’est pas si obscur, et a un brillant qui 
signifie, ou semble signifier quelque chose : le soleil y entre d'ordi- 
naire ; ei c’est peut-être ce qui, en notre lañgue, a donné Jieu au nom 
de phébus. | / u 

. Ge n’est pas que quelquefois le Phébus ne devienne obscur, jusqu'à 
n'être pas entendu ; mais alors le galimatias s'y joint, ce ne sont que 

- brillants et que ténèbres" de tous côtés. (Bouhours, Manière de bien 
Penser, dialogue IV.) , 

Tous ceux qui veulent parler de ce qu'ils n’entendent point ne peu- 
vent pas manquer de donner dans le galimatias, parce qu'on ne peut 
rendre d’une manière nette, claire et distincte, que des idées nettes, 
précises et conçues"distinctement. 

Ceux qui, sans avoir étudié les grands maîtres de l’art, ni appro- 
fondi le goût de la nature, prétendent se distinguer par une élocution 
brillante, sont en grand danger de ne se distinguer que par le phébus, 
parce qu'il est naturel qu’ils jugent du mérite de leur expression par 
ce qu'elle leur a coûté, et qu'elle leur coûte d’autant plus, qu'elle s'é- 
loigne plus de Ja nature, 

1 est aisé, d'après ces notions, de dire pourquoi il se trouve tant de 
galimatias dans les compositions ‘de la plupart de nos jeunes rhéto- 
riciens, et tant de phébus dans plusieurs discours de nos jeunes ora- 
leurs : C’est qu’on exige des uns qu'ils parlent avant d’avoir appris à 
penser; et que les autres veulent recueillir les fruits de l'éloquence 
avant de s’y être formés d'après les grands modèles, (B.} 

‘622. Garantir, Préserver, Sauver. 

Garantir, mettre sous sa garantie, tenir dans sa sauvegarde, 
protéger contre l’injure, répondre de la sûreté, Préserver, pourvoir 
à la conservation, parer d'avance aux accidents, prémunir contre les 
dangers, veiller à la sûreté. Sauver, rendre sain et sauf, délivrer d’un 
mal, exempter d'un malheur. * 

Ge qui vous couvre et vous protége de manière à empêcher l'impres- 
sion qui vous serait nuisible, vous garantit, Ce qui vous prému-
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nit contre quelque danger funeste, vous préserve, Ce qui vous délivre 

dun grand mal ou vous arrache à un grand péril, vous sauve. Les vê- 
tements qui vous couvrent, vous garantissent des injures du temps. Les 
gens armés qui vous accompagnent, vous préservent de l'attaque des : 
voleurs. La nature, vigoureuse encore, et des remèdes qui la secondent, 
vous sauvent d’une maladie. ‘ 

On est garanti par la résistance; elle arrête, rompt, ou amortit le 

coup. On est préservé par la vigilance ; elle prévient, écarte ou dis- 

sipe le danger. On est sauvé par les secours ; ils combattent, détruisent 

ou repoussent le mal. Une cuirasse vous garantit des effets du trait 

qu’elle émousse : vous préservez votre maison des coups de la foudre 

par des conducteurs métalliques qui la dissipent : tombé dans la rivière, 

vous luttez contre les flots et vous vous sauvez à la nage. 

L'homme sage prend des mesures pour se garantir d’un accident 

ordinaire ou probable. L'homme prévoyant prend des précautions pour 

se {préserver des malheurs même éloignés mais probables. L'homme 

fort, attaqué ou menacé, fait tous ses eflorts pour se sauver du péril 

* présent ou prochain. (R.) 

623. Garder, Retenir. 

On garde ce qu’on ne veut pas donner; on retient ce qu’on ne veut 

. pas rendre. - 

Nous gardons notre bien; nous refenons celui d° autrui, 

L’avare garde ses trésors; le débiteur retient l'argent de son créan- 

cier. 

L’honnête homme a de la peine à garder ce qu'il possède, lorsque 

le fripon est autorisé à retenir ce qu’il a pris. (G.) 

624. Gardien, Garde. 

Ces deux mots marquent également une personne au soin ou à la 

garde de qui l’on a confié quelque chose; mais celui de gardien n’a 
pour objet que la conservation de la chose ; au lieu que celui de garde 
renferme de plus dans son idée un office économique dont on doit s’ac- 

quitter, selon les ordres du supérieur ou du maître de la chose. Ainsi, 

l’on dit qu’on est gardien d’un dépôt, et garde du trésor royal, parte 

que, dans le premier cas, il n’y à qu’à veiller à la sûreté de ce qui a été 

déposé ; etdans le second cas, il y a des devoirs à remplir, soit pour la 

recette, sait pour la distribution des deniers. Par la même raison on se 

sert, dans Le style de la procédure, du terme de gardien pour des meu- 

bles exécutés ou des biens saisis ; et, dans le style militaire, du terme de 

garde, pour certaines fonctions, soit auprès de la personne du prince 

ou du commandant, soit dans divers postes qu'on fait occuper. Le 

gardien est responsable de tout ce qui est porté par le procès-verbal, 
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à moins qu’il ne prouve fracture ou violence. Les gardes du roi oceu- 
pent pendant la nuit les postes que les gardes de la porte occupent 
pendant le jour. 

- Gardien à beaucoup plus de grâce que dans. le sens figuré, de même 
qu'à l'égard des choses morales ; et à l'égard de celles qui ne sont ni à 

notre usage, ni à notre disposition, mais seulement sous notre protec- 

ion, pour empêcher que d’autres n’en usent, ou neles enlèvent. Garde 

convient mieux dans le sens littéral, et à l’égard-des choses matérielles, 

ainsi qu’à l’égard de celles qui sont entre nos mains ou souë notre 

gouvernement, et sur lesquelles nous avons quelque droit d'usage ou 

‘de maniement. 
Je ne crois pas que les parents puissent trouver de meilleurs gardiens 

de la virginité de leurs filles, que le bon exemple, l'amitié, l’exactitude 

et la douceur dans l'éducation. Il n’y a pas en France de plus belle 
commission que celle de garde des sceaux. 

11 me semble que le gardien a un air de supériorité, et le garde un 

air de service, C’est peut être par cette raison qu’on a donné le nom 

de gardien à certains supérieurs religieux, tels que le gardien des 

capucins ; et celui de garde, à certaines fonctions pour le service du 

public, pour ie commerce, comme garde-xiote, garde-magasin, 

Le sage ne doit jamais avoir d'autre gardien de son secret que lui- 
même, Les meilleurs gardes, ce sont les yeux du maître, (G.) 

625. Gaspiller, Dissiper, Dilapider. 

Gaspiller, du celte gas, d’où gâter, dégât, le latin vastare, dévas- 

ter, détruire : et de pil, qui désigne la main et ses différentes actions, 

celles de piller, dépouiller, de gaspiller, latin expilare, ôter du mon- 

ceau, de la pile ; anglo-saxon, spil, détruire, consumer, etc. 

Dissiper, latin dissipare, répandre cà et là, éparpiller, disperser 

de tous côtés ; de l’ancien verbe latin inusité, sipo, conservé dans ses 

composés, insipo, obsipo, dissipo ; répandre de différentes manières. 

Dilapider, latin dilapidare ; de lapis, pierre; ôter les pierres d’un 
champ, épierrer, démolir, disperser les pierres d’un édifice, Ce mot, 

uniquement employé dans notre langue au figuré, ne peut convenir qu'à 

la destruction d'une grande fortune, d’une fortune bien fondée, bien 

établie, bien solide, comme un édifice. 

Celui qui répand de tous côtés, en dépenses désordonnées ce qu'il a, 

son argent, ses revenus, son bien, comme s’il promenait sa fortune dans 
le tonneau percé des Danaïdes, dissipe. Celui qui dépense les fonds 
avec les revenus d’une belle fortune, qui la démolit et disperse les 
matériaux .et les ruines, dilapide. Celui qui, par une mauvaise admi- 
nistration, laisse gâter, perdre, piller, emporter son bien en dégâts et 
en fausses dépenses, gaspille,
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Les héritiers d’un: avare dissipent son héritage, s'ils ont souffert de 

son avarice. Les gens de Ja Cour et les agents de la fiscalité dilapide- 

raient la fortune publique, si on les laissait faire, Un nombreux do- 

mestique et les gens d’affaires versés dans leur métier gaspilleront les 

plus grands revenus, si le chef n’en est pas le premier économe. (R.) 

626. Général, Universel. 

Ce qui est général regarde le plus grand nombre des particuliers, où 

tout le monde en gros. Ce qui est universel regarde tous les particu- 

liers, ou tout le monde en détail. | ‘ 

Le gouvernement des princes n’a pour objet que le bien général : 

mais la providence de Dieu est universelle. | 

Un orateur parle en général lorsqu'il ne fait point d’applicatfon par- 

ticulière, Un savant est universel lorsqu'il sait de tout. (G.) ' 

Le général, selon le Dictionnaire de l’Académie, est commun à un 

très-grand nombré : l’universel s'étend à tout. Aïnsi, l'autorité de cette 

compagnie confirme les notions établies ci-dessus par labbée Girard. 

Le général comprend la totalité en gros; l'universel, en détail. Le 

premier n’est point incompatible avec des exceptions particulières ; le 

second les extlut absolument. ‘ 

Aussi dit-on qu'il n’y a point de règle si générale qui ne souffre 

quelque exception : et l’on regardé comme un principe universel, une 

maxime dont tous les esprits, sans exception, reconnaissent la vérité 

dès qu’elle leur est présentée en termes clairs et précis. 

C'est une opinion générale, que les femmes ne sont pas propres aux 

sciences et aux lettres : madame Deshoulières, madame Dacier, ma- 

dame la marquise du Châtelet, madame de Grafigny, chacune dans leur 

genre, font une exception d’autant plus honorable pour le sexe, qu’elle 

prouve la possibilité de bien d’autres. C’est un principe universel, que. 

les enfants doivent honorér leurs parents : l'intention du Créateur se 

manifeste sur cela en tant de manières, qu'il ne peut y avoir aucun cas 

de dispense. . 

Dans les sciences, le général est opposé au particulier; l'universel, 

à l'individuel. . | 

Ainsi, la physique générale considère les propriétés communes à 

tous les corps , et n’envisage les propriétés distinctives d'aucun corps 

particulier, que comme des faits qui confirment les vues générales : 

mais qui n’a étudié que la physique générale ne sait pas, à beaucoup 

près, la physique universelle ; les détails particuliers sont inépuisables. 

De même la grammaire générale envisage les principes qui sont ou 

peuvent être communs à toutes les langues, et ne considère les pro- 

cédés particuliers dès unes ou des autres que comme des faits qui ré-
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tablissent les vues générales : mais l’idée d’une grammaire niverselle 
est une idée chimérique ; nul homme ne peut savoir les principes par- 
ticuliers de tous les ‘idiomes: et quand on les saurait, comment les 
réunirait-on en un corps ? - | 

Un étranger toutefois traite de grammaire prétendue générale l'ou- 
vrage que je publiai en 4767, sous les auspices de l’Académie fran- 
çaise ; et la raison qu'il en donne dans un coin de table, sans la prouver 
nulle part, C’est que, pour faire une grammaire générale, il faudrait 
savoir toutes les langues. Je réponds que c'est confondre le général 
et l’universel : qu’Arnauld et Lancelot sont les auteurs de la gram- 
maire générale et raisonnée de Pori-Royâl ; que Duclos y a joint sans 
correctif ses remarques philosophiques : que l'abbé Froment y a ajouté 
de même un bon Supplément ; que Harris a donné, en anglais, des re- 
cherches philosophiques sur la grammaire générale ; que ni les uns, 
ni les autres ne savaient toutes les langues ; que néanmoins le public a 
honoré leurs écrits de son suffrage ; et que j'aime mieux être l'objet 
que l’auteur d’une objection qui tombe également sur des écrivains si 
célèbres, ‘ 

Au reste, mon ouvrage ayant été honoré des hommes de lettres les 
plus distingués et de plusieurs académies illustres, je puis le regarder 
comme jouissant d’une approbation générale, quoique, d’une part, 
les fautes qui peuvent m'y être échappées, et, de l’autre, les contra- 
dictions de quelques antagonistes, m'’interdisent l'espérance d’une ap- 
probation universelle. .(B.) , | 

627. Génie, Goût, Savoir. 

Le génie est un pur don de Ja nature ; ce qu’il produit est l'ouvrage 

d'un moment. Le goäf est l'ouvrage de l'étude et du temps ; il tient à 
la connaissance d’une multitude de règles, ou établies, ou supposées: 
il fait produire des beautés qui ne sont que de convention. : 

Pour qu’une chose soit belle, suivant les règles du goût, il faut 
‘qu’elle soit élégante, finie, travaillée, sans le paraître. Pour être de 
génie, il faut quelquefois qu’elle soit négligée, qu'elle ait l'air irrégu- 

lier, escarpé sauvage | 
L'amour de ce beau éternel qui caractérise la nature, la passion de 

conformer ses tableaux à je ne sais quel modèle qu’il a créé, et d’après 

lequel il a les idées et les sentiments du beau, voilà le goût de l'homme 
de génie. (Encycl., VII, 582.) , 

Le sentiment exquis des défauts et des beautés dans les arts consti- 
tue le goët: La vivacité des sentiments, la grandeur, la force de l'ima- 
gination, l’activité de la conception, font le génie. 

Le goût discerne les choses qu doivent exciter des sensations agréa=
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bles. Le génie, par ses productions admirables, fournit des sensations 

_piquanies et imprévues. : ‘ 

Le goût se fortifie par l'habitude, par l'esprit philosophique, par le 

commerce des gens de goät. Quoique le génie soit un pur don de la 

nature, il s'étend par la connaissance des objets qu’il peut peindre, des 

beautés dont il peutles embellir, des caractères des passions qu’il veut 

exprimer ; tout ce qui excite le mouvement des esprits , favorise, pro- 

voque et échauffe le génie. (Encycl., VIX, 694.) 

Le génie est cette pénétration ou celte force. d'intelligence par la- 

quelle un homme saisit vivement une chose faite ou à faire, en arrange 

lui-même le plan, puis la réalise au dehors; il la produit , soit en la 

faisant comprendré par le discours, soit en la rendant sensible par 

quelque ouvrage de sa main. : 

Le goût, dans les belles-lettres comme en toute auire chose, est 

la connaissance du beau, l’amoür du bon, l’acquiescement à ce qui est 

bien. . ‘ 

Le savoir est, dans les arts, la recherche ‘exacte des règles que sui- 

vent es artistes, et la comparaison de leur travail avec les lois de la 

vérité et du bon sens. ° 

De ces trois facultés, la moins commune est le génie; la plus stérile, 

quand elle est seule, est le savoir ; la plus désirable de toutes est le 

goût, parce qu’il met le savoir en œuvre, qu'il empêche les écarts ou 

les chutes de génie, et qu'il est la base de la gloire des artistes. (Plu- 

che, Mécan. des lañgues, p- 430, 435.) ‘ 

628. Génie, Talent. 

Avec du talent on peut être, par exemple, un bon militaire ; avec 

du génie, un bon militaire devient un grand général. 

C’est quelquefois l'assemblage des talents, c’est toujours Ja perfection 

de celui que Ja nature nous à donné, qui décèle le génie. 

On étudie, on cherche son talent ; souvent on le manque : le génie 

se développe de lui-même. 

Le talent peut être enfoui, parce qu'il n’a pas des occasions pour 

éclater ; le génie perce malgré tous les obstacles : c’est lui seul qui 

produit, le alent ne fait guère que metire en œuvre. (Turpin de 

Crissé, Discours préliminaire de L'Essai sur l'art de la guerre.) 

629. Génie, Esprit. 

* T£ Un homme de génie ne doit rien aux préceptes ; et quand il le vou- 

drait, il ne saurait presque s'en äider : il se passe des modèles , € 

quand on lui en proposerait , peut-être ne saurait-il en profiter silest 

déterminé par une sorte d’instinet à ce qu’il fait, et à la manière dont
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. Ille fait, Voilä Corneille qui, sans modèle, sans guide, trouvant l’art en lui-même, tire la tragédie du chaos où elle était parmi nous. 

.Un homme d'esprit étudie l'art; ses réflexions le Préservent des fautes où peut conduire un instinct aveugle : il est riche de son propre fonds ; et avec le secours de limitation, maître des richesses d'autrui. Voilà Racine qui venant après Sophocle, Euripide, Corneille, se forme sur leurs différents Caractères, et, Sans être nj copiste, ni original, par- age la gloire des plus grands originaux. Fe 
ILest vrai que le génie s'élève où Pésprit ne saurait atteindre : mais l'esprit embrasse au-delà de ce qui appartient au génie. 

. Avec du génie, on ne saurait être, s’il faut ainsi dire, qu'une seule 
chose, Corneille n’est que poète ; il ne l’est même que dans ses tragé- dies, à prendre le mot de PoèrE dans le’sens d'Horace.. 

Avec de l'esprit on sera tout ce qu’on voudra, parce que l'esprit se plie à tout, Racine à réussi dans le tragique et dans le comique : son discours à Académie; est admirable; ses deux lettres contre Port- Royal, ses petites épigrammes, ses préfaces, ses cantiques, tout est marqué au bon coin, - . 
Ajoutons que le génie, dans la force même de l'âge, n’esl pas de toutes Îes heures, et que surtout ä craint les approches de la vieillesse. Corneille, dans ses meilleures Pièces, a d’étranges inégalités : et dans les dernières, c’est un feu presque éteint, 
Au contraire, l'esprit ne dépend pas si fort des moments ; il n’a pres- que ni haut ni bas; et quand il est dans un corps bien sain, plus il 

s'exerce, moins il s’use. Racine n’a point d'inégalité marquée, et la der- 
bière de ses pièces, Athalie, est son chef-d'œuvre. 

On me dira que Racine n’est point parvenu, comme Corneille, 
jusqu'à une vieillesse bien avancée : je l'avoue; mais que conclure de 
là contre ma dernière observation ? car l’âge où Racine produisit Atha- 
lie , répond précisément à l'âge où Corneille produisit OEdipe; et par 
conséquent la vigueur de l'esprit subsistait encore tout entière dans 
Racine quand l’activité du génie commençait à décliner dans Corneille. 

Mais de tout ce que j'ai dit, il ne s’ensuit pas que Corneille manque d'esprit, ou Racine de génie. Ce sont deux qualités inséparables dans 
les grands poètes : l’une seulement l'emporte dans celui-ci, l’autre 
dans celui-là, Or, il s'agissait de savoir par où Corneille et Racine de- 
Yaient être caractérisés : et, après avoir vu ce que les critiques ont pensé sur ce sujet, j’en suis revenu au mot du duc de Bourgogne, père de Louis XV, que Corneille était plus homime de génie, Racine plus 
homme d'esprit. (D'Olivet, Hist. de l'Acad. frang., tom. II.) Le génie ne peut s’appliquer qu'à des sciences et à des arts subli- mes ; l'esprit, plus léger, voltige indifféremment sur tout. 
L’un n'embrasse qu’une science, mais il l’approfondit ; l'autre veut tout embrasser, et ne fait qu'effleurer.
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L’esprit rend les talents plus brillants sans les rendre plus solides ; le 

génie, avec moins d’application, voit tout, devance l'étude même, et 

perfectionne les talents. {Turpin de Crissé, Disc. prél, de l'Essai sur 

l'art de la guerre.) | 

630, Gens, Personnes. 

Le mot gèns a une valeur très-indéfinie, qui le rend incapable d’être 

uni avec un nombre, et d’avoir un rapport marqué à l'égard du sexe. 

Celui de personnes en a une plus particularisée, qui le rend plus sus- 

ceptible de calcul et de rapport au sexe, quand on veut le désigner. 

11 y a d'honnêtes gens à la cour : les personnes de l’un et de l’autre 

sexe y sont plus polies qu'ailleurs. | 

Le plaisir de la table n’admet que gens de bonne humeur, ef ne 

souffre pas qu’on soit plus de huit personnes. 

Pour bien faire le détail d’une compagnie, il faut faire conmfaître la 

qualité des gens et le nombre des personnés qui la composent. 

Dans tous les gouvernements, il se trouve des gens malintentionnés ; 

et il y a toujours dans les assemblées quelques personnes mécontentes. 

Les rois ne sont pas des personnes sacrées aux gens propres à tout 

entreprendre, (G.): 

Les grammairiens Ont justement observé que le mot de gens, comme 

synonyme de personnes, a une valeur indéfinie qui le rend incapable 

de s’unir avec un nombre. Ils ajoutent que si eetie règle souffre excep- 

tion, c’est quand le mot est précédé d'un adjectif. Ainsi, l’on dit quatre 

jeunes gens, trois honnêtes gens, etc. 
| 

La raison de l'exception est, si je ne me trompe, que l'adjectif placé 

avant le substantif s’amalgame et se- confond tellement avec lui, qu'ils 

ne forment ensemble qu'üne dénomination dont l'adjectif donne l’idée 

dominante : on dira deux braves gens, trois sottes gens, comme on 

dirait déux braves, trois $ots, etc. 
. 

_ La raison de la règle, c’est que le mot gens est collectif et indéfini; 

au lieu que celui de personnes est en lui-même particulier et indivi- 

duel. . | _. . 

Gent, gens: signifie proprement Trace, lignée : c’est donc un mot 

collectif par sa nature ; aussi, chez les Latins, signifie-t-il peuple, na- 

tion. Le droit des gens est le droit des nations. On disait autrefois la 

gent : Malherbe dit la gent qui porte le turban. Segrais a dit encore 

gent farouche, comme le cardinal du Perron gent invincible, l'un et 

autre traduisant l'Énéide. Nous dirons encore burlesquement, la gent 

mouonnière, la gent trotte-menu, avec Lafontaine. Enfin, le mot 

gens est sans cesse employé suivant sa valeur éiymologique pour dé- 

signer une espèce particulière, une classe, un ordre de personnes, de



440 GEN 
Citoyens, d'acteurs. Ainsi nous disons gens d'église, gens du monde, gens de finance, gens de livrée, gens d'affaires, gens de métier, gens de qualité, gens de mer, gens de journée, gens de robe ;el de même, gens de bien, gens d'honneur, gens de sac et de corde, gens de rien, gens sans aveu. Nous dirons au singulier, homme d'affaire, homme de robe, homine de rien, homme d'honneur, ete. La pro- priété de ce mot est donc incontestablement d’exprimer le genre, l'es- pèce, la force, l'état des Personnes, ou de désigner collectivement les Personnes d’un tel état, ou par leur état, leur condition, leur profes- sion, leurs qualités communes. 
Quant à la valeur du mot Personne, l'homme le moins instruit sait ou sent qu’il indique ce qui est propre, particulier à Yobjet, ce qu'il a de personnel ou d'exclusif, ce qui le caractérise et Je distingue. Une telle personne est un tel individu : votre personne est vous, c’est votre Personnel, vous êtes telle Pérsonne. Nous ne dirons pas, pour dé- signer une sorte ou espèce de gens, ce sont des Personnes de métier, des persorines d'affaires, des personnes du roi où de cour, des per- _sonnes di peuple, ete.; où des personnes de cœur, des personnes d'honneur, des personnes de néant. 

Le mot gens à donc Ja propriété distinctive de désigner la foule ou Ja quantité indéfinie, et Pespèce ou les quantités spécifiques des per- sonnes, collectivement considérées sous ce rapport commun; et le mot de personnes, des individus différents et leurs qualités propres, ou sous des rapports Particuliers à chacun, ou sous un rapport commun 
de circonstances, absiraction faite de tout autre. 
‘En disant les gens du monde, vous spécifiez la sorie de gens. Si 

vous dites des gens, sans addition, vous désignez une sorte de gens, où des gens d’une sorte particulière, mais sans la spécifier. Vous dites 
que vous avez vu Plusieurs personnes, et par là vous n’indiquez entre 
elles aucun rapport: vous diréz que vous les avez vues se promener, 
etpar là vous ne marquez entre elles d'autre rapport que celui d’une action semblable, 

: Vous direz qu'il y avait à telle fête toute sorte de gens, ou des gens de toute espèce, Pour marquer la foule et le mélange des états. Vous direz que ‘vous ne connaissez pas les personnes qui passent, sans at- tacher à ce mot d'autre idée que celle d'individus ou de particuliers qui vous sont inconnus. 
On demande quel était sous les rois de Ja première et de la seconde 

race, en France, l'état des Personnes ? L'état des gens aurait supposé - Une condition commune, et ce mot n'aurait été ni clair ni noble. 
Lorsqu'il s'agira d’une assemblée composée de gens du même ordre, 

Pour exécuter ensemble une chose de leur état, vous direz qu'il n'y 
avait que des gens ou des sujets choisis. Lorsque vous ne voudrez dé-
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signer ni objet, ni dessein, ni rapport commun, vous parlerez de per- 

sonnes choisies. . 

Ily a gens et gens, c’est-à-dire différentes sortes ou espèces de gens : 

il y a aussi personnes et personnes, c’est-à-dire des personnes d’un 

mérite ou d’un caractère particulier ou différent. 

On dira pour toute la jeunesse, sans distinction, les jeunes gens: 

pour distinguer le sexe, on dira les jeunes personnes. 

Les honnétes gens forment une espèce de ligue, de corps : les per- 

sonnes honnétes sont isolées, éparses. - | | 

G’est se moquer des gens du monde, et non des personnes, que de : 

leur conter des choses incroyables. Le mot gens est là indéfini comme 

celui de monde : une moquerie déterminée et directe tomberait sur 

les personnes. . | 

Pour indiquer le caractère commun d’une nation, remarqué dans 

divers individus, vous direz ces gens-là : s’il ne s’agit que des carac- 

tères particuliers de tels ou tels, vous direz plutôt ces personnes-là. 

Vos soldats, vos domestiques, votre suite, voire société, vous les 

appelez quelquefois vos gens : considérés à part, sans liaison sociale, 

sans dépendances, sans rapport d'état, ce sont des personnes, 

Appliqué à des personnages subaliernes où assujettis, vague par lui- 

même, fait pour exprimer la multitude et la foule, particulièrement 

affecté à désigner l'espèce ou la sorte (termes si souvent employés in- 

jurieusement), le mot de gens est souvent une dénomination familière, 

leste, cavalière, méprisante; el, par les raisons contraires, le mot de 

personnes est pluiôt une qualification honnête, décente, respeciueuse, 

noble. (R.) ‘ 

_ 631. Gentils, Païens. 

ls est important de distinguer deux mots qui, mal entendus et mal 

. appliqués, confondent deux ordres d'hommes religieusement différents. 

Fleury remarque que les Juifs comprenaient généralement tous les 

étrangers sous le nom de goïm, nations ou gentils, comme les Ro- 

mains les désignaient par le nom de barbares, et ensuite par celui de 

gentils ou gentes. Par le même nom de gentils, les Juifs désignaient 

spécialement ceux qui n'étaient pas de leur religion. Leurs auteurs 

appelèrent ainsi dans la suite les chrétiens. Or, parmi ces gentils in- 

cireoncis, il y en avait, ainsi que Fleury le remarque, qui adoraient 

Le vrai Dieu, et à qui l’on accordait a permission d’habiter la Terre- 

Sainte, pourvu qu'ils observassent la loi de nature et l’abstinence du 

sang. Quelques savants prétendent que les gentils furent appelés de ce 

nom à cause qu’ils n’ont que Ja loi naturelle et celles qu'ils s'imposent à 

eux-mêmes, par opposition aux Juifs et aux chrétiens, qui ont une Joi 

positive et une religion révélée qu’ils sont obligés de suivre. L'Eglise 

naissante ne parlait que de gentils. 

LS
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Après l'établissement du Christianisme, les peuples restés infidèles 

furent appelés pagani (païens), soit, selon le sentiment de Baronius, 
parce que les empereurs chrétiens obligèrent, par leurs édits, les ado- 
rateurs des faux dieux à se retirer dans les Campagnes, où ils exer- 
cèrent leur religion ; soit parce qu’en effet Vidolâtrie, après la conversion 
des villes, se maintint encore dans les villages où bourg (pagus) ; soit, 
comme le dit saint Jérôme, parce que les infidèles réfusèrent de s'en- 
rôler dans la milice de Jésus-Christ, où qu'ils aimèrent mieux quitter 
le service que de recevoir le baptême, ainsi qu’il fut ordonné l'an 310, 
suivant la remarque de Fleury; car, chez les Latins, paganus était 
opposé à miles (soldat.) Quoi qu'il en soit, le nom de paien fut donné 
aux infidèles qui, retirés des villes, pérsévérèrent dans le culte des 
faux dieux. Les gentils furent appelés à Ja foi, et obéirent à leur voca- 
tion : les païens persistèrent dans leur idolätrie. 

Le mot de gentils ne désigne donc que des gens qui ne crojent pas 
la religion révélée ; et celui de paÿens distingue ceux qui sont atiachés 
à une religion mythologique ou an culte des faux dieux, Les païens 
sont gentils, mais les gentils ne sont pas tous païens. Confucius et 
Socrate, qui rejetaient la pluralité des dieux, étaient gentils, et n’é- 
taient point paiens. Les adorateurs de Jupiter, de F0, de Braia, de 
Xaca, de La et autres dieux, sont paiens + les sectateurs de Mahomet, 
adorateurs d’un seul Dieu, sont, à proprement parler gentils, 

Gelui qui ne croit point en Jésus-Christ, mais qui n‘honore pas de 
faux dieux, est gentil : celui qui honore les faux dieux, et qui par con- 
séquent a des sentiments tout opposés à la foi, est paien. 

Dans l’usage commun de ces mots, le nom de gentils ne s'applique 
guère qu'aux nations anciennes considérées dans leur opposition avec 
le judaïsme ou le christianisme naissant. Là qualification de paiens, 
nous la répandons généralement sur tous les peuples qui, dans tous les 
temps, ont adoré de fausses divinités. 

L'usage attache encore au mot paien une idée de mauvaises mœurs, 
de mœurs grossières, déréglées, brutales, impies, abominables : celle 
tache n’est pas également imprimée au mot gentil, (R) 

632. Gérer, Régir. 

Gérer (de gerere, porter}, porter le poids des affaires dont le soin 
- NOUS a été remis, Régir (de regere, gouverner), gouverner les choses 

qui ont été confiées à notre conduite. On gère les affaires d'un parti- 

culier ; On régit ses domaines, On peut gérer partout où il y à des 
affaires ; ainsi on gère une succession où il y a plus de dettes que de 
biens. On ne régie ‘que lorsqu'il se trouve des biens à soigner et à 
conserver, ‘ ‘
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Gérer suppose une autorité plus absolue, et qui rend en quelque 

sorte responsable; régir suppose une commission bornée par des 

règlements auxquels doit se conformer celui qui régit. Le ministre qui 

a mal géré les finances d’un État peut être puni comme étant cou- 

pable, et comme en ayant fait un mauvais emploi : dire qu’il les a mal 

régies, c’est dire seulement qu’il a négligé ou ignoré les soins et les 

détails nécessaires de l'administration: on ne peut l’accuser que d’in- 
capacité, (EF. G.) 

633. Gibet, Potence. 

La potence est un gibet de bois d’une forme déterminée : gibét est 

donc une sorte de genre ou un motplus vague; ‘aussi nous appelons 

également gibef, et la potence où l’on étrangle les coupablés, et les 

fourches patibulaires où on les expose. Nous disons même que noire 

Sauveur est mort sur ungibet, et ce gibet est une croix. 

Gibet, plus usité autrefois, est réellement le mot propre, puisqu'il 

n’a pas d’autre acception dans notre langue ; au lieu que potence sert, 

dans une foule d’arts, à dénommer différentes pièces analogues, quant 

à la forme. Mais ce dernier est devenu le terme vulgaire, et même ce- 

lui de la justice ; par-la même le premier est devenu plus noble. 

Le gibet est plutôt le genre de supplice, la pofence est l'instrument 

du supplice. On dit proverbialement que le gibet ne perd jamais ses 

droits. Le gibet n’est là que le signe de la peine; la potence, ainsi que 

la corde ou la hart, sont les moyens d'exécution de cette peine. Cest 

la potence qu'on dresse : la potence est, dans toutes les applications 

du mot, un instrument, un engin, une espèce travaillée. (R.) 

634. Gigot, Éclanche. 

. Ces mots servent à distinguer la cuisse du mouton ou la partie supé- 

” rieure du quartier de derrière coupée pour la cuisine et la table. 

Éclanche est un terme de boucherie quelquefois employé par les bour- 

geois de Paris. Gigot est le terme de l’usage ordinaire, et partout éga- 

lement adopté, et moins trivial 7 

Éclanche vient visiblement de hanche : la ‘hanche est une partie 

du corps qui s’emboîte avec une autre. Hanche tient au grec ayxn 

anké, qui désigne le bras, un membre lié à un autre, formant un 

angle par une jointure. La racine de ces mots est ang, qui lie, joint, 

sert. L’éclanche est donc proprement la partie supérieure de la cuisse, 

cette partie charnue qui tient à la hanche, celle qui va s’emboîter dans 

les charnières du buste. 

Le gigot est plutôt la partie inférieure de la cuisse, celle qui tient à
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la jambe, Le mot gigue signifie également cuisse et jambe, comme le 
cacs des Celtes et le coxa des Latins, Le gigot est, dans le. cheval, la 
jambe de derrière : on dit aussi populairement gigots, des cuisses et 
des jambes d'hommes. Gigot a donc une signification plus étendue 
qu'éclanche, et il convient mieux pour désigner la cuisse entière. La 
gigue est un gros gigot, ou le gigot une petite gique. 

Il est inutile d’observer qu'éclanche se dit uniquement du gigot de 
mouton qu'il s'agit de manger; on vient de voir qu'il n’en est pas de 
même de gigot. (R.) ‘ 

635. Gloire, Honneur. 
La gloire dit quelque .chose de plus éclatant que l'honneur. Celle- 

fait qu’on entreprend, de son propre mouvement et sans y être obligé, 
les choses les plus difficiles; celui-ci fait qu’on exécute, sans répu- 
&nance et de bonne grâce, tout ce que le devoir le plus rigoureux peut 
exiger. | : 
L'homme peut être irdifférent pour la gloire ; mais il ne lui est pas 

permis de l'être pour l'honneur. 
Le désir d'acquérir de la gloire pousse quelquefois le courage du 

soldat jusqu’à la témérité; .et les sentiments d'honneur le retiennent 
” souvent dans le devoir, malgré les mouvements de la crainte. 

Ilest assez d’usage, dans le discours, de mettre l'intérêt en anti- 
thèse avec la gloire, et le goût avec l'honneur. Ainsi l'on dit qu'un 
auteur qui travaille pour la gloire s'attache plus à perfectionner ses ou- 
vrages que celui qui travaille pour l'intérêt: et que, quand un avare 
fait de la dépense, c'est plus par honneur que par goût. (G.) 

6326. Glorieux, Fier, Avantageux, Orguéillenx. 
Le glorieux n'est pas tout-à-fait le fier, ni l'avantageux, ni l'or- 

gueilleux. Le fier tient de larrogant, du dédaigneux, et se communique 
peu. L’avantageux abuse de la moindre déférence qu’on a pour lui. 
L'orgueilleux étale l'excès de la bonne opinion qu'il a de lui-même. 
Le gloricux est plus rempli de vanité: il cherche plus à s'établir dans 
l'opinion des hommes ; il veut réparer par les dehors ce qui lui manque 
en effet. ‘ 

Le glorieux veut paraître quelque chose, L'orgueilleux croit être 
quelque chose. (Encycl: VIX, 716.) | 

L'avantageux agit comme s’il était quelque chose. Le fier croit que 
lui seul est quelque chose, et que les autres ne sont rien. (B.) 

637. Glose, Commentaire. 
Is sont tous les deux des interprétations ou des explications d'un 

texte ; mais la glose est plus littérale, et se fait presque mot à mol : le
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commentaire est plus libre, et moins serupuleux à s’écarter de la let- 

tre. Il leur est assez ordinaire d’être diffus sur ce qni s'entend aisément. 
et de garder le silence sur les endroits difficiles. (G.) 

63S. Gourmand, Goinfre, Goulu, Glouton. 

Le défaut commun exprimé par ces termes cst celui de manger trop, 

immodérément, avec excès, ou l’intempérance dans le manger. 

Le gourmand aime à manger ei à faire bonne chère; il faut qu’il 

mange, mais non sans choix. Le goinfre est d’un si haut appétit, ou 

plutôt d’un appétit si brutal, qu'il mange à pleine bouche, bâfre, se 

gorge de tout, assez indistinctement ; il mange et mange pour manger, 

Le goulu mange avec tant d’avidité, qu’il avale plutôt qu’il ne mange; 

ou qu'il ne fait que tordre et avaler, comme on dit : il ne mâche pas, il 

gobe. Le glouton court au manger, mange avec un bruit désagréable , 

et avec tant de voracité, qu'un morceau n’attend pas l’autre, et 

que tout a bientôt disparu devant lui : il engloutit; on le dirait du 

moins. _- 

Gourmand est un mot générique ; car le vice, pris en général, s’ap- 

pelle gourmandise. Mais l’usage journalier est de réduire à une es- 

pèce particulière de mangeurs : et cette espèce, c'est celle «des gens 

qui se livrent trop à leur goût, pour les bons morceaux principalement. 

Dans l’ancienne Encyclopédie, la gourmandise est un amour raffiné 

et désordonné de la bonne chère : c’ést peut-être trop dire ; ce caractère 

conviendrait plutôt au défaut du friand, qui aime les morceaux déli- 

cats, les savoure, et s’y connaît bien. Le Dictionnaire de Trévoux veut 

que le gourmand ne mange qu'avec avidité et avec excès; c’est trop 

ou trop peu, puisqu'on dit tous les jours aux personnes, à des femmes, 

sans injure et avec amitié, qu'elles sont gourmandes, parce qu’elles 

choisissent les morceaux, ou qu'elles mangent trop, eu égard à leur 

santé, lors mème qu’elles mangent sans avidité et beaucoup moins que 

d’autres, et sans apparence d’excès. Il est naturel que le gourmand 

distingue les mets, comme le gourmet les vins. Grande et bonne chère, 

voilà pour le gourmand : chère fine et délicate, pour le friand. 

Les vocabulistes conviennent que le goënfre fait tout son plaisir de 

la table, et son dieu de son ventre; il vit pour manger. Sa gourman- 

dise est sans goût, c’est une débauche sans finesse ; on dirait qu’il veut 

tout manger d’un morceau , et il ne se rassäsie pas. Sa manière est de 

bâfrer, c'est-à-dire de manger avidement, copieusement, bruyam- 

ment, mettant tout en pièces, faisant sauter les bribes, comme on dit. 

Le propre du goulu est de manger avec une si grande avidité, qu'il 

semble avaler tout d’un coup les morceaux : il les gobe, comme on gobe 

un œuf, une huître, c’est-à-dire qu'il les avale sans mächer ou savou- 

rer la chose. On dit aussi gobeur; mais ce mot populaire n’exprime
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que l’action simple, sans blâme et sans impuiation d’excès ou d'a vi- dité déplacée, ce qui distingue le goulu. Le gobeur d'huîtres peint par La Fontaine n’est pas goulu il mange le mets commele mets doit être 
mangé. Le peuple a renchéri sur le mot goulu par celui de gouliafre. 
Le gouliafre est extrêmement et vilainement goulu, 

Le glouton ressemble fort au goulu, mais plus brutalement vorace, 
il se jette avec plus d’ardeur sur sa proie, s’acharne sur elle, la dévore 
d’une manière dégoûtante, et avec tant de rapidité qu’il semble vou- 
loir l'engloutir ou l'avoir engloutie. Ainsi, le loup est particulièrement 
appelé un animal glouton. Le gloüton est comme une brute affamée ; 
le glouton est goutu et safre; goulu, par la mäuière dont il avale; 
safre, par la manière dont il se jette et s’acharne sur Je manger : ce 
dernier mot désigne particulièrement l'instinct vorace, et se dit pro- 
Prement des animaux. (R.) 

639, Gouvernement, Régime, Administration. 

Gouvernement, du latin gubernatio, est une expression figurée 
qui, au propre, désigne l’action du timonier qui tient la barre du gouvernail. . 

C’est un terme générique qui a la double acception du principe et du 
résultat, C’est dans ces divers sens que nous avons dit un gouverne- 
ment démocratique, aristocratique, etc. , pour exprimer la nature du 
Jouvernement, et que nous disons un gouvernement doux ou mo- 
déré, dur ou iyrannique, pour en exprimer les effets. Il est opposé à 
anarchie. | | - 

Régime, du latin regimen, est, mot à mot, l'ordre, la règle, la 
forme politique à laquelle le gouvernement soumet. Le régime est doux 
ou dur, selon les principes. Les corporations, les ordres religieux, les 
administrations avaient leur régime. On dit d'un malade qu'il est au 
régime. C'est un mot générique qui est souvent modifié, mais il garde 
toujours le sens de son origine. Ici c’est la règle établie par le gouver- 
héïhent dans! le sens de la machine politique. ‘ Adininistration, latin administratio, dérivé de minister, mi- nislre, exécuteur, signifie littéralement exécution. Le gouvernement 
ordonne, le régime règle, Padiministration exécute. C'est encore un 
terme générique qui, dans l’acception où nous le prenons ici, signifie 
l'ordre de comptabilité > les règles, la direction de certaines affaires, 
l'exercice de la justice, en un mot, tous les objets dont les principes 
sont établis, et dont il ne reste qu'à faire l'application. L'administra- 
teur est passif quant aux principes ; il est actif quant à l'exécution. (R.)
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640. Grâce, Faveur. 

Selon le Dictionnaire de ‘Frévoux, grâce et faveuf he sont Das SY- 

nonymes ; mais leur synonymie y est parfaitement établie par les défini- 

tions La faveur, dit-on, est une bienveillance gratuite qu'on cherche 

à obtenir; ce mot suppose plutôt un bienfait qu'une récompense. La 

grâce est une faveur qu’on fait à quelqu'un sans y être obligé : c’est 

plus que justice. . - 

Grâce dit quelque chose de gratuit, un bienfait gratuit, un service 

gratuitement rendu : faveur dit quelque chose d’affectueux, le gage 

d'un intérêt particulier, le soin du zèle pour le bonheur ou la satisfac- 

tion de quelqu’un. Vous êtes gratifié par un bien, par un avantage qui 

ne vous est point dû : vous êtes favorisé par des biens, par des préfé- 

rences qui vous distinguent. | 

La grâce exclut le droit, et par conséquent le mérite strict : la fa- 

veur fait acception des personnes, sans exclure tout titre. La grâce est’ 

étrangère à la justice : la faveur est opposée à ‘la rigueur. - . 

La récompense n’est point grâce; var elle est due, Mais, par abus, 

on l'appelle gräce, dès qu'il y enire de la faveur. 

La grâce, quoiqu'elle ne puisse être rigoureusement méritée, est 

faite néanmoins pour le mérite ; la faveur ne suppose pas le mérite, si 

ce n’est celui de plaire, On verse des grâces sur le citoyen utile, on . 

comble de faveurs l'inutile courtisan. Le ciel accorde des gréces, et la 

fortune, des faveurs. | Le | 

La bonté, la bienfaisance, la clémence, la générosité, font ou ac- 

cordent une grâce. Une bienveillance particulière, l'inclination per- 

sonnelle, un goût de préférence, font ou accordent une faveur. 

On accorde une grâce même à son ennemi; on m’accorde des fa- 

veurs qu'à ceux qu'on äime. | 

La grâce intéresse plus ou moins celui qui la reçoit; la faveur in- 

téresse plus où moins eelui qui la fait, 

La gräce annonce principalement la puissance et la supériorité dans 

celui qui l'accorde ; la faveur annonce plutôt le faible, la familiarité 

dans celui qui la fait. (R.) 
. 

GAA. Grâces, Agréments. 

Les grâces naissent d'une politesse naturelle, accompagnée d’une 

noble liberté : c’est un vernis qu’on répand dans le discours, dans les 

actions, dans le maintien, €t qui fait qu’on plaît jusque dans les moin- 

dres choses. Les agréments viennent d’un assemblage de traits que 

l'humeur et lesprit auiment, ils l'emportent souvent sur ce qui est ré- 

gulièrement beau. 
| 

il semble que le corps soit plus susceptible de grdces ; et l'esprit
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d’agréments. L'on dit d’une personne qu’elle marche, danse, chante 
avec grôce, et que sa conversation est pleine d'agréments. 

.… Que peut désirer un homme dans une dame, que de trouver, au- 
delà d’un extérieur formé de grâces et d'agréments, un intérieur 
composé de ce qu’il y a de plus solide dans l'esprit et de plus délicat 
dans les sentiments ! En est-il de ce caractère ? (G.) 

642. Gracieux, Agréable. 

L'air et les manières rendent gracieux. L'esprit et l'humeur rendent 
agréable. 

On aîme la rencontre d'un homme, gracieux ; il plaît, On recherche 
la compagnie d'un homme ‘agréable, il amuse, 

Les personnes polies sont toujours gracieuses ; etles personnes en-. 

jouées sont ordinairement agréables. 

Ce n'est pas assez pour Ja société d’être d’un abord gracieux et d'un 
commerce agréable ; il faut encore avoir le cœur droit et la bouche 
sincère. 

Qu'il est difficile de ne pas s'attacher où l'on trouve toujours, à la 

suite d’une réception gracieuse, une conversation agréable ! 

Il me semble que c'est plus par les manières que par l'air que les 

hommes sont gracieux, et que les femmes Le sont plutôt par leur air 

que par leurs manières, quoiqu’elles puissent l'être par celles-ci ; car il 

s'en trouve qui, avec l'air gracieux, ant les manières rebutantes. Il 

me paraît aussi que ce qui contribue le plus à rendre l'homme agréable, 

est un esprit vif et délié; et que ce qui y a le plus de part à l'égard de 

la femme, est un humeur égale et enjouée. (1) 

Lorsque ces mots sont employés dans un autre sens, pour marquer 

des qualités personnellés, alors celui de gracieux exprime proprement 

quelque chose qui flatte le sens oul’amour-propre ; et celui d’agréable, 

quelque chose qui convient au goût et à l'esprit. 

Il est gracieux d’avoir toujours de beaux objets devant soi, et d’être 
bien reçu partout. Rien n’est plus agréable à un bon esprit que la 

bonne compagnie, 

IL est quelquefois dangereux d'approcher de ce qui est gracieux à 

voir ; et il peut arriver que ce qui est très-agréable soit très-nui- 

sible. (G.) 

643. Grain, Graine. 

Ces deux mots sont synonymes, en ce qu’ils signifient également une 

semence qu'on jette en terre pour y fructifier; mais le grain est une 
  

{1) Gracieux veut dire plus qu'agréable, ct indique l'envie de plaire. (Encyct, VIE 806.)
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semence de lui-même, c’est-à-dire qu’il est aussi le fruit qu’on en doit 

recueiilir : la graine est une semence de choses différentes, c’est-à-dire 

qu’elle n’est pas elle-même le fruit qu’elle doit produire, - 

On sème des grains de blé et d’avoine pour avoir de ces mêmes 

grains. On sème des graines pour avoir des melons, des fleurs, des 

herbages, etc. . . 

On fait la récolte des grains : on ramasse les graines. Les premiers 

se sèment ordinairement dans les champs, et les secondes sont le par- 

tage des jardins. . : 

Le mot de graine fait précisément naître l’idée d’une semence pro- . 

pre à germer et à fructifier, ce que ne fait pas celui de grain. Ainsi 

l’on dit que le chènevis est la graine du chanvre ; mais on'ne dit pas 

qu'il en est le grain (1); ils conservent même cette analogie de signi- 

fication dans le sens figuré. 

Tel a sa mémoire chargée des sages et prudentes maximes des grands 

hommes, qui n’a pas lui-même un grain de bon sens. Il est difficile 

que d’une mauvaise graine il vienne un bon fruit. (G.) 

644, Grand, Énorme, Atroce. 

Ces trois épithètes se rapportent au crime, et marquent ici le degré 

d'intensité, | 

Grand est une expression générique employée au physique et au 

moral, pour exprimer la hauteur, l'élévation, l'étendue; elle s’ap- 

plique, comme l’observe l’Académie, aux choses qui surpassent 

les autres du mème genre, mais qui n’excèdent pas les proportions 

connues, | | 

Grand suppose donc une exiension déterminée, I1 y a des crimes 

plus ou moins grands, comparés avec d’autres de même espèce. 

Énorme , du latin enormis , formé de norma, règle, avec 

l'adversative, ou plutôt l'exclusive €, signifie littéralement hors 

de la règle, outre mesure, Cest une expression figurée qui rap- 

pelle l'excès. - 

Le ‘mot crime, applicable à toutes les infractions du pacte 

social, n’a qu’une valeur indéfinie, L’épithète grand en fixe 

l'étendue et la classe ; celie d’énorme le distingue, le met hors des 

rangs. : ——. 

Atroce, du latin afr0x, dérivé d’ater, noir, horrible, cruel, ajoute 

à l'idée de grand ei d’énorme celle d’un concours de cireonstances qui 

l'aggravent. Tullie, faisant passer son char sur le cadavre de son père, 

ais c’est comme on dit un grain de 
(1) On dit pourtant un grain de chènevis; n 

, ° 
. + , 

ou de la graine de chènevis, ou d’un 
sable, pour assigner un des éléments individuels, 

monceau de sable. (B.) 

H° ÉDIT. TOME L 29
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Néron, faisatit assassiner sa mère, commettént des crimes énormes: 

mais Caracalla, faisant poignarder devant lui son frère dans les bras de 

sa mère, mais Atréé, faisant boire à Thyeste le sang de ses enfants, 

commettent des crimes atroces. 
Ïl est de grands crimes que l'honneur et le préjugé préstrivent, et 

on leur obéit, Il est des crimes énormes que l'affreuse politique a 

trouvé le moyen de justifier. Quant au crime afrace, comme il sup- 

pose toujours le plus, et qu’il porte avec lui l’idée d'une barbarie qu’au- 

cun motif ne saurait excuser, il n’a jamais eu d’apologistes, (R.) 

645. Grandeur d'âme, Générosité, Magnanimité,. 
La grandeur est une qualité relative; c’est une supériorité d'éléva- 

tion, La grandeur d'âme est dans les sentiments élevés au-dessus des 

sentiments vulgaires, La magnanimité est proprement la qualité con- 

stitutive d’une grande âme: mais c’est surtout la grandeur de l'âme 

. qu'exprime’la magnanimité ; et c’est ainsi qu’il s’agit de l'envisager. 

Dès que la magnanimité est considérée comme une vue particulière, 

ce n’est pas seulement de la grandeur d'âme, c'est la grandeur d'âme 

dans toute sa hauteur, sa perfection, sa plénitude, La générosité est 

la qualité qui distingue une bonne race, la noblesse du sang, l'homme 

d’une âme forte : gens, race, désigna chez les Latins l'espèce de famille 

que ñous appelons maison." 
On concoit assez que la grandeur d'âme est cetté sorte d’instinct 

qui nous fait tendre au grand et decouvrir le beau. 11 est facile de se 

convaincre que la générosité se distingue surtout par ce grand carac- 

tère qui nous fait user de nos avantages, relâcher de nos droits, sacrifier 

nos intérêts en faveur des autres; et c’est par cette idée qne le mot 

devient quelquefois synonyme de libéralité. L'orateur Mascaron, dans 

l'oraison funèbre de Henriette d'Angleterre, trace un si beau portrait 

du magnanimé, d'après Aristote et Sénèque, qu'il craint qu'on ne fasse 

à son personnage le même reproche qu’un prophète faisait autrefois à 

un roi: Tu n'és qu'un homme, et tu fais comme si tu avais le cœur 
d’un Dieu. à 

La grandeur d’ême fait de grandes choses: la générosité fait des 

choses grandes par les efforts d’un désintér. essement sublime et au pro- 

fit d'autrui. La magnanimité fait les choses grandes, sans efforts et 

sans idée de sacrifice, comme le vulgaire fait des choses simples et 

communes ; la générosité relève la grandeur d'éme par un sentiment 

de bonté, d'humanité, de bienfaisance: la magnanimité, simple et 
naïve comme le génie, rehausse, sans se connaître, la grandeur par la 
bcauté de l’âme. . 

La grandeur d’éme se détermine par des motifsnobles ethonorables. 
Les motifs les plus purs et les plis sublimes déterminent la générosité.
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La maghanimité n'a pas besoin de motifs pout se déterminer ; c’est 
Je bien, c’est le vrai, c'estle beau, qu'elle considère; elle y tend 

comme à son cenire. . _- 
«La grandeur d'âme fait tête à‘ la fortune; la générosité fait rougir 

k fortune ; la magnanimité se rit de la fortune. ‘ : 

La grandeur d'âme aspirera peut-être à la gloîre. La générosité 

ne voudrait pas de la gloire sans être utile, et si elle ne l’achetait son 

prix. La magnanimité laisse venir la gloire, s’en passe, et la sacrifie. 

La grandeur d’üme pardonne une injure; la générosité rend le 

bien pour le mal ; la magnanimité veut, en oubliant l’injure, la faire 

oublier même à l'offenséur : Soyons amis, Ginna ;.….. je t'ai comblé 

de biens, je veux l'en accabler. ‘ 
On admire la grandeur d'âme ; on admire et On aime la générosité; 

on s’enthousiasme pour la magnanimité (R.) 

646. Grave, Grief. 

Quelle différence y a-t-il done entre des fautes, des déliis, des cri- 

mes, des péchés, les uns graves, les autres griefs? Le sens moral de 

Y'adjectif grave est celui de sérieux et d’important : c’est dans ce sens 

qu'on dit #n homme grave, une affaire grave ; c'est dans ce sens, 

qu’on doit dire, une faute, un crime grave. Le mot grief, toujours 

pris moralement, marque surlout le mal que la chose fait, le tort ou 

Je préjudice qu’elle cause, l'énergie qu’elle déploie: ainsi, la locution, 

sous des peines grièves, est consacrée pour désigner la force ét Ja 

grandeur des peines : ainsi, le substaniif grief signifie tort, dommage, 

sujet de plaintes : ainsi, grever signifie charger, surcharger, léser , 

molester, opprimer. 11 faut donc indiquer par le mot. grief la profon- 

deur, l'énergie, l'intensité, les effets du mal, de l’injure, de l’offense. 

Une faute grave est donc celle qui mérite une attention sérieuse , 

quil ne faut pas traiter légèrement, qu’il est important de réprimer ou 

de punir ; grave exprime la qualité de la chose relative à l’intérêt 

qu’elle doit inspirer. Une faute griève est celle qui renferme beau- 

coup de malice, qui fait un grand mal, qui par son énormité, mérite, 

des peines grièves * grief exprime l'intensité ou les degrés de l’éner- 

gie que la chose présente. : | 

Un crime grief n’est pas tôut-à-fait un grand crime, encore moins 

un crime énorme (R.) 

GA47,. Graves Sérieux. 

Un homrüe grave n’est pas celui qui ne rit jamais ; c’est celui qui ne 

choque point les bienséances de son état, de son âge et de son carac= 

tère, L'homme qui dit constamment la vérité, par haine du mensonge: 

un écrivain qui s'appuie toujours sur Ja raison ; un prêtre ou.un mé
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.Bistrat attachés aux devoirs austères de leurs professions ; un citoyen 
obscur , mais dont les mœurs sont pures et sagement réglées, sont des 
personnages graves : si leur conduite ést éclairéé et leurs discours ju- 
dicieux, leur témoignage et leur exemple auront toujours du poids. 
L'homme sérieux est différent de l’homme grave ; témoin don 

Quichotte, qui médite et raisonne sérieusement ses folles entreprises 
et ses aventures périlleuses, Un prédicateur qui annonce des vérités 
terribles sous des images ridicules, ou qui explique des mystères par 
des comparaïsons impertinentes, n’est qu’un bouffon sérieux. (Encycl., 
XVIT, 798.) 

Le grave est au sérieux ce que le plaisant est à l’enjoué ; il a un 
degré de plus , et ce degré est considérable. 

On peut être sérieux par humeur, et même faute d'idées. On est 
grave par bienséance ou par l'importance des idées qui donnent de 

. la gravité. (Encycl. ,VIL, 855.) . 

GAS. Grave, Sérienx, Prude. 

On est grave par sagesse et par maturité d'esprit; on est sérieux par 
humeur el par tempérament ; on est prude par goût et par affectation. 

La légèreté est l'opposé de la gravité; l’enjouement l’est du sérieux, 
le badinage l’est de la pruderie. 

L’habitude de traiter les affaires nous donne de la gravité. Les ré- 
flexions d'une morale sévère rendent sérieut. Le désir de passer pour 
grave fait qu’on devient prude. (G.) 

649. Grêle, Fluet, 

Gréle, maigre, allongé, qui manque de nourriture et de soutien : 
fluet, petit, délicat et faible, Un homme fluer est celui dont toutes les 
proportions annoncent Ja faiblesse physique : une taille gréle, celle 
dont la faiblesse tient à un défaut de proportion entre sa hauteur et sa 
grosseur : une voix gréle est celle qui manque de volume, une voix 
claire, perçante ; une tournure fluette vient d’une organisation faible: 
un corps gréle peut annoncer seulement une santé détruite. (F. G.) 

650. Gros, Épais, 

Une chose est grosse par l'étendue de sa circonférence ; elle est 
épaisse par l'une de ses dimensions. 

Un arbre est gros ; une planche est épaisse. 
Il est dificile d’cmbrasser ce qui est gros: on a dé Ja peine à percer 

ce quiest épais.
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651. Guerrier, Belliqueux, Martial, Militaire. 

Un guerrier est celui qui fait la guerre, un prince belliqueux est 

celui qui l'aime ; une âme martiale est celle dans laquellese trouvent les 

qualités qui rendent propre à faire la guerre : un militaire est celui 

dont le métier est de faire la guerre, quoiqu'il n'ait peut-être jamais 

l’occasion de la faire de sa vie. 

On dit Je eourage guerrier, pour exprimer celui qui sert à la guerre : 

un attirail guerrier, est celui que l’on emploie pour la guerre ; la mu- 

sique guerrière est celle dont on fait usage à la guerre ; une musique 

belliqueuse est ceïle qui inspire l’amour de la guerre, On dit une con- 

tenance martiale, pour exprimer une contenance . qui annonce la 

force, le courage et les qualités propres à la guerre : un maintien 

militaire est celui qui annonce un homme formé au métier de la 

guerre, ‘ _- | 

Un bon militaire est celui qui sait bien son métier ; un guerrier 

fameux est celui qui la fait d’une manière brillante et distinguée ; une 

humeur belliqueuse peut exister sans la science de la guerre ou les 

occasions de la faire ; un courage martial ne se manifeste guère que 

quand l’occasion le demande. Vo 

Le mot militaire s'applique à tout ce qui concerne V'art, le métier 

de la guerre : ainsi l’on dit, les évolutions militaires, le génie mili- 

taire, etc. Le mot guerrier a tout ce qui tient aux habitudes de la 

guerre : ainsi l’on dit, des souvenirs guerriers, des plaisirs ‘guer- 

riers, etc. Le mot belliqueux, indiquant un goût et une volonté effec- 

tive de faire la guerre, ne s'applique guère qu’à un prince, une nation : 

on ne dit point d’un particulier qu'il est belliqueux. Le mot martial 

désignant quelques-unes des qualités qui appartenaient au dieu de la 

guerre, ne s'applique point aux individus, mais seulement à quelques- 

unes de leurs qualités ou de leurs dispositions : on ne dit pas d’un 

homme qu'il est martial. - 

L'art militaire est bon à perfectionner chez une nation ; les habi- 

tudes guerrières sont avantageuses à y entretenir; J’humeur belli- 

queuse a ses dangers ; les idées martiales nourrissent l'honneur. (F, G.) 

652, Guider, Conduire, Nener. 

Guider, faire voir, enseigner, tracer, montrer la voic. 

Conduire, montrer le chemin, être à la tête, commander, tirer à 

soi, diriger la marche. 
| 

Mener, conduire par la main ou comme par la main, fairé aller ; se 

faire suivre ; entraîner avec soi, se rendre maître, ou par force, ou par 

manége. = 
| 

L'idée propre et upique de guider est d'éclairer ou monirer la voie.
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L'idée de conduire est de diriger, régir, gouverner une suite d'actions: 
celle de mener est de disposer de l’objet ou de sa marche; la lumière 
seüle guide. On conduit par le commandement comme par l'instruc- 
tion ou par le concours : l'autorité, la force, la supériorité, l'ascendant, 
nous mènent. Le mot conduire partage donc avec guider l’idée d'en 
seignement ; avec'#ener, celle d’empire. 

Vous guidez un voyageur, un apprenti, un écolier, etc., en leur 
montrant la route qu’ils doivent suivre. Vous conduisez un étranger, 
ua client, un ami, etc., en leur prêtant vos lumières, vos conseils, vos 
secours ; mais vous conduisez aussi des troupes, des travailleurs , des 
animaux, etc., en ordonnant, en commandant : vous menez des en 
fants, des aveugles, des prisonniers, des imbéciles, en les tenant, en 
les faisant aller de gré ou de force, 

L'art guide le médecin ; le médecin conduit le malade, et la nature 
mène le malade à la santé ou à la mort. | 

La raison nous guide et nous conduit : elle nous guide, en nous 
monirant ce qu'il faut faire; elle nous conduif, lorsqu'elle nous fait 
faire ce qu’elle juge convenable, Que la raison conduise dit un poète, 
et le savoir éclaire. Les passions nous conduisent et nous mènent. 
Elles nous conduisent, quand nous suivons avec réflexion et liberté 
leurs desseins, leurs suggestions, leurs inspirations; elles nous mè- 
nent, lorsqu'elles nous ravissent la raison, qu'elles nous entraînent 
avec violence, qu’elles disposent de nous sans nous. De même un gé- 
néral conduit son armée avec son intelligence et sa science ; et il mène 
les-soldàts au combat, parce qu'il ne s’agit là que d'ordonner et 
d’obéir. | 

La boussole guide le navigateur ; Je pilote conduit le vaisseau : et 
les vents le mènent : de même l'itinéraire guide le cocher; le cocher 
conduit les chevaux; les chevaux ménent la voiture, (R.) 

EI 
Es 

652. Habile, Capable. 

Habile, en général, signifie plus que capable, soit qu'on parle d’un 
général, ou d'un savant, où d'un juge. Un homme peut avoir lu tout 
ce qu'on a écrit sur la guerre, et même l'avoir vue, sans être habile 

- à la faire : il peut être capable de commander ; mais pour acquérir le 
nom d’habile général, it faut qu'il ait commandé plus d’une fois avec 
succès. Un juge peut savoir toutes les lois sans être habile à les appli- 
Œuer. Le savant peut n'être habile ni à écrire ni à enseigner. 

L'habile homme est donc celui qui fait un grand usage de ce qu'il sait. Le capable peut, et l'habile exécute, (Encycl., VIIL 6.)
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654. Habile homme, Honnète homme, Hozmime 

de bien. 7 

Je ne doute point que beaucoup de lecteurs ne soient choqués de 

voir l'expression d'habile homme présentée ici comme synonyme des 

deux autres : ceux-ci s’en offenseront, parce que la sincérité de leur 

probité ne leur permet pas d'imaginer que d'auires hommes n’en aient 

que le masque ; ceux-là, parce qu’ils ne voudraient pas même que l’on 

soufconnât un pareil déguisement, ni qu'on les ekaminât de trop près. 

Il est pourtant vrai que l’un des plus grands observaieurs des mœurs à 

vu, dans celles de notre nation, ces expressions, si éloignées en appa- 

rence, et selon leur sens primitif, près de se confondre et de n'avoir 

plus que le même sens. Écoutons-le. (B.) ‘ 

L'honnète homme tient Je milieu enire l’habile homine et l'homme 

de bien, quoique dans une distance inégale de ces deux extrêmes. La 

distance qu’il y à de Thonnéte homme à Vhabilé homme s’aftaiblit de 

jour à autre et est sur le point de disparaître. ‘ Lo : 

L'habile homme est celui qui cache ses passions, qui entend ses in- 

térêts, qui Y sacrifie beaucoup de choses, qui à su acquérir du bien ou’ 

en conserver. 
- 

L'honnéte homme est celui qui ne vole pas sur les grands chemins, 

et qui ne tue personne, dont les-vices enfin ne sont pas scandaleux. 

On connaît assez qu’un homme de bien est honnête homme > mais 

il est plaisant d'imaginer que tout honnête homme n’est pas homine de 

bien. L'homme de bien est celui qui n’est ni un saint ni un dévot, et 

qui s’est peiné à wavoir que de la vertu. (La Bruyère, Cüract., 

ch. 12) : 
| 

L'habile nomme de 
La Bruyère, désigné par un n°m un peu plus 

adouci, est celui que l’on appelle un GALANT HOMME : c'est tout ce que 

peut opérer le Traité du vrai mérite. Lefaux Panaÿe né peut raisonna- 

blement se flatter que sa morale puisse faire quelque chose de mieux 

qu'un honnête honme. La Bruyère, plus profond que ces deux écri- 

vains, plus pur dans ses principes, et plus éclairé dans ses intentions, 

jra peut-être jusqu’à faire un honume de bien. 

L'Évangile fait des hommes meilleurs que ious ceux-là: il réprouve 

les vertus feintes du GALANT HOMME, OÙ de L'habile homme; il exige 

e plus pur et de plus délicat que les vertus faciles de 

quelque chose d 
1 

lhonnête homme qui ne suit quê la morale captieuse du trop com. 

mode Panage; il donne des motifs plus nobles et plus sûrs aux verius 

réelles de l'homme de bien. À n°y a que la religion qui purifie et qui 

affermisse les vertus humaines. (B-) 
.
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655. Habile, Savant, Docte, 

Les connaissances qui se réduisent en pratique rendent habile, 
Gelles qui ne demandent que de la spéculation font le savant. Celles 
qui remplissent la mémoire font l'home docte. 

On dit du prédicateur et de l'avocat, qu'ils sont habiles ; du philoso- 
phe et du mathématicien, qu’ils sont savants ; de l'historien et du ju- 
risconsulte, qu'ils sont doctes. 

L’habile semble plus entendu, le savant plus profond, et le docte 
Plus universel, 

# 
Nous devenons habiles par l'expérience: savants par la méditation ; 

doctes par la lecture. (G.) 

656. Habitant, Bourgeois, Citoyen, 
Habitant se dit uniquement par rapport au lieu dela résidence ordi- 

naire, quel qu’il soit, ville ou campagne. Bourgeois marque une rési- 
dence dans la ville, et un degré de condition qui tient le milieu entre 
la noblesse et le paysan. Citoyen a un rapport particulier à la société 
politique ; il désigne un membre de l’État dont la condition n'a rien qui 
doive l’exclure des charges et des emplois qui peuvent Ini convenir, 
selon le rang qu'il occupe dans la république, « 

Les judicieuses ei fidèles observations des voyageurs sur les mœurs 
des divers habitants de la terre, contribuent, autant que l'exacte des- 
cription des lieux, à rendre leurs relations intéressantes. La vraie poli- 
tesse ne se trouve guère que chez les courtisans etles principaux bour- 
geois des villes capitales. Dans les états républicains, rien n’est au-des- 
sus de la qualité de citoyen ; la personne même qui gouverne s’en fait 

‘honneur : un slathouder, un doge, un sénateur, un député, sont d'il- 
lustres citoyens qui gouvernent leur patrie, et à qui lesautres obéissent, 
moins par soumission que par une sage ét libre coopération au bon 
Souvernement, 11 n°en est pas de même dans les états monarchiques; le 
Pouvoir y élève au-dessus de tous les autres celui qui en est saisi, et ne 
laisse aucun titre commun quisente tant soi peu l'égalité, Un empereur, 
un roi, un duc, ne sont point des citoyens; ce sont des princes qui ” Bouvernent leurs peuples, ou qui commandent à leurs sujets: ceux-ci 
obéissent par Soumission, et le degré de modération ou d'excès dans 
Cette soumission, fait que le vrai citoyen se conserve chez eux, ou qu'il 
s’anéantit par la servitude. 

Il faut nécessairement abandonner sa pairie gand on a tous les ha- 
bitants pour ennemis. Le personnage le plus ridicule dans le commerce de la société, est le bourgeois petit-maître, II était beau d’être simple 
Ciloyen romain sous les consuls, mais sous les empereurs, le consul 
même fut bien peu de chose: et il y a aujourd'hui plus de vraie
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noblesse dans un roturier suisse, qui est citoyen d’une patrie, que dans 

un bacha turc, qui est esclave d’un maître, (G.) 

657. Habitation, Maîson, Séjour, Domicile, 
Demeure. 

Une habitation est un lieu qu’on habite quand on veut On a une 

maison dans un endroit qu’on n’habite pas ; un séjour dans un endroit 

qu’on n’habite que par intervalle ; un domicile, dans un endroit qu’on 

fixe aux autres comme le lieu de sa résidence ; une demeure, partout où 

l'on se propose d'être longtemps. 

Après le séjour assez court et assez troublé que nous faisons sur la 

terre, un tombeau est notre dernière demeure. (Encycl., VII, 47.) 

Le mot de maison désigne le bâtiment destiné à garantir des injures 

de l'air; des entreprises des méchants, et des attaques des bêtes f6- 

roces : une maison est grande ou peiite, élevée ou basse, vieille ou neu- 

ve, faite de pierres ou de brique, couverte de tuiles ou de chaume, etc. 

Le mot d'habitation caractérise l'usage que l’on fait d’une maison 

relativement à toutes ses déperidances, tant intérieures qu’extérieures : 

. une habitation est commode ou incommode, saine où malsaine, riante 

ou triste, etc. 

Les mots de séjour etde demeure sont relatifs au plus où au moins 

de temps que l’on habite dans un lieu. Le séjour est une habitation 

passagère, la demeure, une habitation plus durable: l’un et l’autre ne 

peuvent être que plus ou moins longs. Si l’on emploie ces mots avec 

d’autres épithètes, c’est qu’ils sont mis pour maison où pour habita- 

tion, n°y ayant alors aucun besoin d’insister ‘sur les idées accessoires 

qui différencient ces synonymes. 

Le terme de domicile ajoute à l'idée d'habitation celle d’un rapport 

à la société civile et au gouvernement, et de là vient que ce terme n’est 

guère usité que dans le style de pratique. (B.) 

85S. Häbleur, Fanfaron, Monteur. 

Héäbleur, qui ne dit rien sans exagérer, qui se plaît à débiter des 

mensonges : fanfaron, qui se vante, qui exagère tout ce qui est dans 

les intérêts de son amour-propre : menteur, qui dit des mensonges. 

Le hébleur se plaît à tout augmenter : s’il parle de ses voyages, il 

raconte cent choses qu'il n’a point vues, sans autre intérêt que le plai- 

sir d’exagérer. S'il parle de ce qui est arrivé à un autre, il y ajoute, 

comme il le fait pour ses propres avenlures ; il rougirait de laisser aller 

ja vérité toute nue, il faut qu'il l'embellisse, qu’il brode. Ce mot vient 

de Pespagnol hkablar, parler beaucoup, hablador, qui parle beau- 

coup, et, par-là, du latin fabulart, qui signifiait souvent converser :
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fabula, fable, invention, que les écrivains de la dernière Jatinité ont. 

quelquefois pris pour parole. Le häbleur est celui qui fait des fables, 

qui invente, IL y a dans ses récits non-seulement des mensonges, 
mais de l’invention : C’est surtout en racontant qu’il développe son 
caractère, : 

Le fanfaron exagère tout ce qu'il croit pouvoir lui faire honneur ; 

ik ment par amour-propre ; et comme il n’a besoin de mentir que parce 

* que la vérité ne lui suflit pas, un fanfaron estordinairement l'opposé de 

ce qu'il dit être : ainsi, un fanfaron de bravoure est presque toujours 

‘un poltron, etc. Le fanfaron peui être véridique sur tout ce qui ne le 

concerne pas : mais s’il vient à avoir le moindre intérêt dans le sujet de 

la conversation, il ne faut plus compter sur sa sincérité. Ge mot vient 

de l'arabe farrar, qui signifie, dans son sens primitif, brüller, reluire, 

et désigne, dans un sens accessoire, la pompe, le faste, ce qui jetie de 

la poudre aux yeux ; par réduplication, farfar. 

* Le menteur est celui qui dit ce qu’il sait n'être pas vrai, 

On est hébleur par habitude, fanfaron par aimour-propre, et Mmen- 

teur par intention. 

Être hébleur ou fanfaron est une disposition du caractère; être - 

menteur est un résultat de la volonté. 

Le hâbleur peut quelquefois se persuader à lui-même qu'il dit la 
vérité, parce qu'il a souvent dans l'esprit là même exagération que 

dans les discours. Le fanfaron ne cherche à persuader les autres que 

parce qu’il sent l'impossibilité de se persuader lui-même, Le menteur 

cherche à cacher la vérité, 
Le Dorante de Corneille est Adbleur quand il exagère ce qu’il a fait; 

menteur quand il se dit marié, quoiqu'il ne le soit pas, mais il n'est 

point fanfaron, car il est brave. (F. G.) 

659. Haïne, Aversion, Antipathie, Répugnance. 

Le mot de haine s'applique plus ordinairement aux personnes. Les 

mots d'aversion et d'antipathie conviennent à tout également, On ne 
se sert de celui de répugnance qu’à l'égard des actions, c’est-à-dire 

lorsqu'il s’agit de faire quelque chese. | 

La haine est plus volontaire, et paraît jeter ses racines dans la pas- 

sjon ou dans le ressentiment d’un cœur ivrité et plein de fiel. L'aver- 
sion et l'antipathie sont moins dépendantes de la liberté, et paraissent 
avoir leurs sources dans le tempérament ou dans le goût naturel ; mais 

avec cette différence, que l’aversion a des causes plus connues, et 

que l'antipathie en à de plus secrètes. Pour la répugnance, elle n’est 
pas, comme les auires, une habitude qui dure; c’est un sentiment 

fine” causé par la peine ou par le dégoût de ce qu'on est obligé de 

aire,
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Les manières impertinentes et les mauvaises qualités qu’on remarque 

dans les personnes, ou qu’on leur attribue, nourissent la haine; elle 

ne cesse que quand on commence à les regarder avec d’autres yeux, 

soit par reconnaissance pour quelque service, ou par un mouvement 

d'intérêt. Les défauts que nous avons en horreur, et les façons d’agir 

opposées aux nôtres nous donnent de laversion pour les personnes 

qui les ont ; elle ne cesse que lorsque ces personnes changent, et s'ac— 

commodent à notre esprit et à nos mœurs, ou que nous changeons 

-nous-mêmes en prenant Jeurs inclinations. La différence du tempéra- 

ment, la singularité de l'humeur, l'esprit particulier, et le je ne sais 

quoi d’un air qui déplaît, produisent l'antipathie ; elle dure jusqu’à 

ce que les ressorts secrets du sang et de la nature aient fait un assez 

grand changement dans le goût pour qu’il soit universel ou entièrement 

soumis à la raison. Une infinité de motifs particuliers peuvent causer la 

répugnance qu’on a à user des choses ou à les faire, selon la nature 

de ces choses, les occasions et les circonstances ; on ne la sent qu’autant 

qu’on est contraint par les autres, on qu’on se contraint soi-même. 

La haïne fait tout blämer dans les personnes qu’on haït, et y noircit 

jusqu'aux vertus. L’aversion fait qu’on évite les gens, et qu’on en re- 

. garde Ja société comme quelque chose de fort désagréable. L'antipa- 

thie fait qu'on ne peut les souffrir, et nous en rend la compagnie fati- 

gante. La répugnance empêche qu'on ne fasse liés choses de bonne . 

grâce, et donne un air gêné, qui fait voir que ce n’est pas le cœur qui 

commande ce qu’on exécute. 

1 y a moins loin, comme l'a dit un homme d'esprit, de la haïne à 

l'amour, que de la haïne à l'indifférence. C’est quelquefois pour ceux 

avec qui le devoir nous engage à vivre, que nous avons le plus d'aver- 

sion. Rien ne dépend moins de nous que l'antipathie; tout ce que 

nous pouvons faire, c’est de la dissimuler. On ne doit jamais faire avec 

répugnance ce que la raison, l'honneur etle devoir, exigent. 

Il ne faut avoir de la haîne que pour le vice; de l'aversion que pour 

ce qui est nuisible ; de Pantipathie que pour ce qui porte au crime; et 

de la répugnance que pour les fausses démarches, ou pour ce qui peut. 

donner atteinte à la réputation. (G.) 

669. Hameau, Village, Bourg. 

Ces trois termes désignent également un assemblage de plusieurs 

maisons destinées à loger les gens de la camprgne. 

La privation d’un marché distingue un village d’un bourg, comme 

la privation d’un église paroissiale distingue un hameau d’un village. 

Si l'on élève donc l’une auprès de l’autre quelques maisons rustiques, 

voilà un hameau : ajoutez à ce hameau une église paroissiale, C’est, 

un village : faites tenir dans ce village un marché réglé, vous aurez un 

bourg. (B.) - ‘ E
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661. Haleine, Souffle. 

Ces mots désignent particulièrement l'émission ou la sortie de l'air 

chassé des poumons. Ouvrez la bouche, et laissez sortir cet air de lui- 
même ou par le mouvement seul des poumons et sans eflorts, c’est 

l’haleine : rapprochez les deux coins dela bouche, et poussez l'air avec 

un effort particulier, c’est le souffle. - 

Le souffle; pressé et contraint, devient plus fort et plus sensible que 

la simple haleine libre et épandue. Produits d’une manière différente, 

ils produisent des effets différents. Avec l’haleine, vous échauffez; 

vous refroidissez avec le souffle. Le souffle a perdu, par la pression des 

lèvres, la chaleur de l’haleine. Votre haleine fera vaciller la lumière 

d'une bougie ; votre souffle l'éteindra. Le souffle ramasse en un point 

toute l’haleine, et en augmente la force par l'impulsion. 

Le mot haleine indique particulièrement le jeu habituel de la res- 

piration ; et on lui attribue des qualités habituelles, Le mot souffle ne 

marque proprement qu'un acte particulier ou un état accidentel de la 

respiration, et des modifications passagères. 

_L'haleine manque, on est hors d’haleine, on reprend haleine, etc. 

Toutes ces manières de parler ont un rapport marqué avec le cours 

ordinaire de la respiration, L'homme excédé de fatigue souffle, a le 

souffle fort et précipité, il est essoufflé ; it ne s’agit là que d'un état ac- 

cidentel et passager. | 
L’haleine et le souffle appartiennent aussi aux vents: mais leur souf- 

Île est de même plus fort et plus sensible que leur haleine. Vous direz 

le souffle des aquilons, et l’haleine des zéphirs. Une douce agitation 

de l'air n’est qu’une haleine: mais un léger courant d’air est un souf- 

Île. () 

662. Happer, Attraper. 

Happer exprime l’action de saisir une chose sur Jaquelle on s'élance 

par un mouvement brusque et soudain; attraper, l'action de saisir 

une chose que l’on poursuit, ou de s'emparer d’une chose que l’on 

guette, 

Ilapper est imitatif, et exprime particulièrement l’action d’un chien 

qui, par un mouvément brusque du corps et de la gueule, saisit ce 

qu’on lui présente ou ce qui se trouve à sa portée. Attraper signifie 

proprement prendre au piége et comme dans une trappe: c’est figu- 
rément qu’il signifie tromper, faire tomber dans une erreur, dans une 

méprise, dans un piége quelconque. C'est par extension qu’on applique 
à l'action de saisir ce qu'on a guetté ou poursuivi: par une extension 
encore plus forte, il signifie quelquefois atteiudre, Un chien happe 
tout ce qu'il peut atraper,
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Les sergents happeñt un homme qu'ils surprennent au passage: la 

maréchaussée altrape un malfaiteur qui s’est longtemps dérobé à ses 

poursuites. (F. G.) ‘ 

663. Harceler, Agacer», Provoquer. 

Harceler indique une action qui inquiète, tourmente celui qui la 

“subit. Agacer désigne l'intention de plaisanter et d’exciter à la plai- 

santerie, Provoquer exprime une attaque faite à dessein d’engiger 

celui qui est provoqué à se défendre. | 
Un fâcheux nous harcèle par ses importunités; un railleur nous 

agace par ses sarcasmes ; un ennemi nons provoque par ses insultes. 

Il est toujours eunuyeux d’être harcelé, quelquefois désagréable 

d’être agacé par quelqu'un à qui on ne veut pas répondre, et souvent 

funeste de provoquer un adversaire plus fort que soi. . 

Agacer est le moins inquiétant des trois; il exprime même quelque- 

fois le dessein d'engager par des manières attrayantes. Une coquette 

agace tout le monde. Harceler indique une suite d’actions impor- 

tunes, désagréables, On peut quelquefois provoquer vivement d’un 

seul mot. ‘ 
Être agacé par une femme dont on ne se soucie pas, harcelé par 

un homme à qui l’on ne peut rendre le service qu'il demande, provo-— 

qué quand on ne peut se venger, sont trois choses presque aussi 

fâcheuses l’une que l’autre. ‘ \ 

Harceler ne suppose pas toujours dans celui qui harcèle, la volonté 

d'être désagréable à celui qui est harcelé ; il indique souvent un but 

personnel à celui qui harcèle. Agacer suppose toujours, de Ja part de 

celui qui agace, l'intention d'être remarqué. Provoquer indique le 

désir d'irriter, d’insulter celui à qui l’on s'adresse. €. G.) 

664. Hardiesse, Andace, Efronterie. 

1 y a, dans la hardiesse, quelque chose de mâle; dans l'audace, . 

quelque chose d’emporté; dans l’effronterie, quelque chose d’incivil. 

La hardiesse marque du courage et de l'assurance. L'audace 

marque de la hauteur et de la témérité, L’effronterie marque de l'im- 

pudence. 
| | 

Une personne hardie parle avec fermeté; ni la qualité, nile rang, 

ni la fierté de ceux à qui elle adresse le discours, ne la démontent 

Une personne audacieuse parle d’un ton élevé; son humeur 

ne lui fait oublier ce qu’elle doit à ses supérieurs. Une personne 

effrontée parle d’un air insolent ; son peu d'éducation fait qu’elle n'ob- 

serve ni les usages de la politesse, ni les devoirs de l'honnêteté, ni les 

règles de la bienséance. 
n 

La hardiesse est de mise auprès des grands; les gens timides 

point. 

hautai
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‘passent chez eux pour des sots. L'audace nuit aux subalternes à les 
supérieurs veulent de la soumission, ei rendent toujours de mauvais 
services à ceux qui n’ont pas assez respecté leur autorité, L'effronterie 
fait qu’on déplaît à tout le-monde, et qu’on passe chez les honnêtes 
gens pour être d'une vile naissance. 

On n'est guère propre aux grands emplois, si l'on n’est un peu 
hardi. Un homme d’un caractère audacieux peut servir à insulter 
l'ennemi, Un éffronté n’est bon qu'à faire rougir ceux qui l’emploient. 

11 me semble que la hardiesse est pour les grandes qualités de l'âme, 
te que le ressort est pour les autres pièces d’une montre : elle met tout 
en mouvement sans rien déranger, au lieu que l'audace, semblable 
à là main impétueuse d’un étourdi, met kW désordre et le fracas dans 
Ce qui était fait pour l’accord et pour l'harmonie, A l'égard de l'effron- 
terie, elle n'agit poiit du tout sur les grandes qualités, parce qu’elles 
ne se trouvent jamais ensemble; son influence ne regarde que ce qu'il 
ya de mauvais; elle répand sur les défauts de Fâme, un coloris qui 

* des rend encore plus laids qu'ils ne le sont par eux-mêmes. (G.) 

665. Harencux, Querelleur. 

Hargneix, qui est l'humeur chagrine, Querelleur, qui est d’hu- 
meur chicareuse. . 

Un homme hargneux est toujours un peu triste: on le dirait mé- 
content de lui et des autres. Un homme guerelleur peut avoir l’hu- 
meur gaie; il cherche à mécontenter les autres. | 

Un homme hargneux trouve partout des torts, Un homme que- 

rélleur en cherche partout, 

Un homme hargneux est grognon ; un hoïinme querelleur est con- 
trariant, On peut être querelleur sans être hargneuwr; mais un homme 
hargneux est presque toujours querelleur, 

Le mot hargneux porte nos idées sur l'homme lui-même qui a ce 
triste caractère, plutôt que sur les preuves qu'ilen donne: le mot que- 
relleur les dirige plutôt sur l'effet de ce défaut que sur le défaut même, 
plutôt sur le désagrément des querelle que sur l'homme qui les 
cherche, 

On évite un homme hargneux; on craint un homme querelleur, 

(E. G.) 

666. Hasard, Fortane, Sort, Destin. 

Le hasard ne forme ni ordre ni dessein ; on ne lui attribue ni con- 
naissance ni volonté, et ses événements sont toujours très-incertains, 
La fortune forme des plans et des desseins, maïs sans choix; on Jui 
attribue une volonté sans discernement; et l’on dit qu’elle agit en 
aveugle, Le sort suppose des différences et un ordre de partage; On
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ne lui attribue qu’une détermination cachée, qui laisse dans lé doute 
jusqu’au moment qu’elle se manifeste, Le destin forme des desseins, 
des ordres et des enchaînements de causes ; on lui attribue la connais- 

sance, la volonté et le pouvoir ; ses vues sont fixes et déterminées. 

Le hasard fait, la fortune veut, le soré décide, lé destin ordonne. 

La plupart des succès sont plus l'effet du hasard que’de l’habileté, 

Ïlen coûte beaucoup au repos, pour contraindre la fortune. à nons 

regarder d’un œil favorable. On a vu des intrépides abandonner volon- 

tairement leur vie au sort du dé. Tout ce qui est écrit dans le livre du 

destin est inévitable, parce qu'on ne peut ni forcer son tempérament, 

ni voir au-delà de la portée de ses lumières, (G.) 

667. Hasarder, Risquer. 

Le premier de ces mots n'indique que l'incertitude du succès : le 
second menace d’une mauvaise issue, 

A choses égales on hasarde : avec du désaväniage ôn risqué. 

Vous hasardez en jouant contre votre égal: vous risquez contre un 

joueur plus habile, Si vous risquez peu pour avoir beaucoup propoi- 

tionnellement, vous hasardez. à | 

L'homme froid et prudent hasarde peu ; l’homme ardent et intré- 

pide risque beaucoup. Celui-ci fera des coups de main; et celui-là des 

.coups de tête. - 

Dans le cours ordinaire des choses, qui ne hasarde rien n’a rien, 

dit le proverbe : dans les cas extrêmes, selon une aulre façon de parler 

proverbiale, on risque le tout pour le tout, ‘ 

La raison même hasarde; la passion risque. Toute notre vie n’est 

qu'un calcul de probabilités : la folie ne calcule pas où calcule mal. 

Le joueur qui, avec une fortune de 400,000 livres, kasarde 50.000 

livres au pair, ne songe pas qu'il risque de perdre la moitié de son 

bien : et que s’il gagne, sa fortune ne sera que d’un tiers plus forte. 

Voyez les tables de probabilités de Buffon. ‘ 

Le mot hasarder n'indique pas un succès, un événement plutôt que 

l'autre, tandis que risquer sert à indiquer dans la phrase tel ou tel 

genre d'événement ; ainsi, on hasarde son argent, on risque de le 

perdre et même d'en gagner. | 

Hasarder suppose toujours une action ‘libre; vous hasardez avec 

connaissance de cause, et parce que vous voulez. Mais risquer n'exige 

pas toujours un choix de votre part ; vous risquez quelquefois sans le 

savoir et sans le vouloir. Hasarder, c’est mettre au hasard: risquer, 

cest mettre en risque ou y être. Ainsi, dans lès phrases suivantes, 

risquer a un SENS passif que hasarder ne saurait avoir. 

* L'homme qui se hasarde le moins, risque à chaqué instant de périr 

. par mille accidents. Cette considération fait que les uns exposent té-
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mérairement leur vie aux hasards; et que les autres craignent de ja 
perdre sans risque apparent. Il est clair que le risque couru dans ces 
cas-là, n'est pas un hasard que l’on ait cherché, (R.) 

66$. Hâter, Presser, Dépêcher, Accélérer. 

. Hüter marque une diligence plus ou moins grande et soutenue ; 
Presser, une impulsion forte et de la vivacité sans relâche ; dépécher 
une activité inquiète et empressée même jusqu’à la précipitation; accé- 

_ lérer, un accroissement de vitesse ou un redoublement d'activité. 
On hâte la chose quand elle serait trop lente ou trop tardive : on la 

Presse lorsqu'on presse ou qu’on est pressé : on se dépéche lorsqu'il 
ne s’agit que de ja finir et de s’en débarraser : on l’accéière lors- 
qu’elle va trop doucement ou qu’elle se ralentit, 

Le moyen le plus sûr de faire à propos et bien, est de se häter 
lentement. À se presser, il ya le risque de ne faire ni bien ni bientot. 
Pour avoir vite fait la besogne tellement quellement, il n’est que de se 
dépécher. Faites ce que vous faites, et vous en accélèrez la conclu- 
sion. / 
L'homme actif et diligent kéte ; l'homme ardent et impétueux 

Presse; l'homme expéditif et impatient dépêche ; l'homme prévoyaut 
et soigneux accélère. (R.) | 

669. Hatif, Précoce, Prématuré. 
Ces épithètes servent à désigner une maturité avancée. 
Hâtif, qui se hâte, qui fait diligence, qui vient de bonne heure : 

voyez dans l'article précédent l'explication du verbe hâter. Précoce, 
qui prévient la saison, qui mûrit avant le temps, qui arrive avant les 
autres, Prémaluré dont la maturité accélérée prévient la saison, ou 
dont on prévient la maturité, 

Hätif indique seulement une chose avancée ; précoce et prématuré 
marquent la circonstance de devancer ou prévenir la saison, le temps 
propre, les productions du même genre : précoce n’exprime point 
d'autre idée, Prématuré désigne une maturité forcée ou un fausse 
maturité, quelque chose qui est contre nature; c’est le sens ordinaire 
que nous lui donnons au figuré, Ainsi la chose précoce arrive avant 
la saison, et la chose Prématurée arrive avant la saison propre, et 
hors de saison : telle est l'entreprise Prématurée, Ce qui est précoce 
est hors de l’ordre commun; ce qui est prématuré est contre l'ordre 
nalurel. | 

La diligence et la vitesse distinguent le hätif : la célérité et l’anté- 
riorité, le précoce : Ja précipitation et l’anticipation, le prématuré, 

Les fruits qui viennent les premiers ou dans la primeur, sont hétifs, 
Les fruits qui viennent natureilement on par une bonne culture, ayant
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la saison propre à leur espèce, sont précoces. Les fruits qui viennent. 
par force avant la saison convenable, et trop tôt pour acquérir la bonté 
et la perfection de leur maturité naturelle, sont prématurés. 

Ces mots s’appliquent figurément à l'esprit, à la raison, aux qualités 
et aux objets qui, par la succession de leurs développements et de leurs 
accroissements, où par des périodes et des révolutions marquées, "ont 
de l'analogie avec le cours ordinaire de la végétation; et les mêmes 

nuances les distinguent encore. ° 

Ainsi la valeur qui n’attend' pas le nombre des années, est hétive : 

la raison qui étonne dans l’enfance, est précoce : la crainte qui prévoit 

un danger si éloigné, qu'il n’est, pour ainsi dire, que possible, est 

prématurée, : . 

La nature est hdtive dans les femmes, et, toutefois, avec leur consti-. 

tution délicate et sujette à beaucoup de maladies particulières, en géné- 

ral, elles vivent plus longtemps que les hommes. Il y a des esprits pré- 

coces, mais l'Histoire des Enfants célèbres prouve la vérité de cette 

remarque, que s’ils portent des fleurs avantle temps, rarement produi- 

sent-ils des fruits. La fécondité des Indiénnes est vraiment prématurée; 

elles sont encore des enfants qu’elles cessent d’en faire. | 

Quoique hätif soit un mot consacré dans le jardinage, il n’exprime 

point par lui-même la maturité avancée des productions de la terre : il 

est également applicable à tout ce qui vient de bonne heure. Au propre, 

on hdte ses pas comme on hâte des fruits. Hdtif. est le contraire de 
tardif : comme on dit des cerises hdtives et des cerises tardives, on 

aura raison de dire des gelées häâtives, ainsi qu’on dit des gelées tar- 

dives. . 
Précoce est si propre au jardinage, qu’on dit des précoces pour des 

fruits précoces. | Co 
| Prématuré est évidemment propre à ce qui s'appelle mér ; et cette 

qualité regarde proprement les fruits. Ainsi, à proprement parler, les 

fleurs ne sont pas prématurées, elles sont précoces ; mais les fruits sont 

précoces et prématurés. (R:) 

670. Haut, Hautain, Altier. 

Hautain et altier modifient, par des idées accessoires, celle de 

haut. . on | 

Hautain signifie ce qui vient d’un cœur, d’un esprit, d’un naturel 

haut ; ce qui marque, respire, affecte, affiche la hauteur. Allier veut 

proprement dire frès-haut, fort haut, qui a une hauteur décidée, 

prédominante. : | | | 

Haut est un mot simple, générique et variable, qui, au physique, 
: as + h 

marque l'élévation perpendiculaire ou la dimension au-dessus de l'ho- 

rizon ; au figuré, l’élévation en pouvoir, en dignité, eic., ainsi que la 
on - 
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grandeur, l'excellence, la supériorité en tout gente ; ét, dans le sens de 

hautain, la fierté, l’orgueil. Hautain ne se dit proprement que des 

personnes, et vraisemblablement par cette raison, nos anciens écrivains 

l'employaient souvent dans la simple acception de haut, pour exprimer 

la hauteur morale de l’homme en bonne ou en mauvaise part. 

Altier se dit particulièrement des personnes ; mais comme son accep- 

tion est celle de frès-haut, très-élevé, La Motte à pu dire, dans une 

ode, des forêts altières. La cime altière d’un cèdre figurera bien dans 

une description poétique ; et ce mot sera particulièrement adopté dans 

le style soutenu. 

Haut exprimant la hauteur mor orale: de l’homme, se prend en bonne 

ou en mauvaise part, suivant les applications; car il y a une hauteur 

comme une fierté, un orgueil convenable. Haulain se prend ordinai- 

rement en mauvaise part; mais la métaphore, et en général la poésie, 

le dépouillent quelquefois de son idée vicieuse, et le ramènent à l’an- 

cien usage. Ainsi J.-B. Rousseau dit une lyre fière et hautaine. Altier 

peut être pris en bonne part, surtout quand la grande hauteur, la su- 

blime élévation, est propre au sujet. M, de Voltaire dit indifféremment, 

dans la Ilenriade, {a tête altière de la vérité, du calvinisme, de la dis- 

corde, ete. Jupiter doit avoir les'sourcils altiers. Il y a quelque chose 

d’altier dans le front de la majesté, etc. On dit l'aigle altier. Dans la 

Henriade , Essex paraît au milieu de nos guerriers : 

| Tel que, dans nos jardins, un palmier sourcilleux 

À nos ormes touffus mêlant sa tête altière, 

Paraic s enorgneillir d’une tige étrangère. 

La hauteur, dans Yhomme haut, est pure et simple; mais suscep- 

tible de toutes sortes de modifications. Dans l’homme hautfain, elle 

est vaniteuse, boursouflée, glorieuse, importante, dédaigneuse, arro- 

gante, jactancieuse, superbe, Dans l’homme altier, elle est dure, 

ferme, imposante, impérieuse, absolue. 

L'homme haut ne s’abaisse pas; l’homme hautain vous rabaisse ; 

l'homme altier veut vous asservir plutôt que vous abaisser. 

La noblesse rend naturellement haut, parce qu'elle vous élève au- 
dessus des autres. La grandeur rend hautaïn ; car, par sa hauteur et 

avec son éclat, tout paraît, loin d’elle, petit, obscur. Le pouvoir rend 

altier, puisque, de. droit où par l'habitude, vous n'avez qu'à vouloir, 

les choses sont. . 

“L'air haut, loin d’imposer une sorte de respect, comme l'air grand, 

où de préparer à l’estime, comme l’air noble, met en garde et indis- 

pose l’amour-propre des autres côntre les prétentions sèches de l'or- 

gucil, qui font qu’on vous craint et vous évite si on en a Ja facilité, ou 

qu'on se roidit et qu’on vous défie s’il faut rester en face. Les manières ‘
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hautaines, gestes d'un personnage comique qui chausse le cothurne, , 
excitent, Comme une offense générale et publique, le ressentiment de 
tout le monde, et découvrent l’enflüre d’un petit esprit aux traits du 
ridicule qui le perce de toutes parts. Le ton altier, s’il fait trembler le 
faible, le lâche, l’esclave, révolte la liberté des autres, provoque la ré- 
sistance et la ligue, réveille l'horreur indocile et inflexible de la tyran- 
nie, lors même qu'il n’est que lorgane de la raison, de la justice, de la 
légitime : autor ité. (R.) 

671 Hérédité, Héritage. . 

Hérédité (terme de pratique), héritage (terme vulgaire), succession 

dont on hérite, c’est-à-dire dont on devient le maître (latin kerus), par 

la mort de l’ancien maître. L’héritier est le maître nouveau. 

La terminaison age désigne la chose ; et la terminaison té, la qualité. 

Héritage indique proprement les biens. dont on hérite; hérédité, 

la qualité ou la destination des biens, en vertu de laquelle on en hérite. 
L'hérédité, à proprement parler, est la succession aux droits du dé- 

funt; et l'héritage, la succession à ses biens. La propriété ou le domaine 

que le testament ou la loi vous défère, forme l’hérédité : le bien ou le 

fonds que l’ancien possesseur vous laisse, constitue l'héritage. En vous 

portant pour héritier, vous entrez dans l’hérédité, et vous prenez en- 
suite possession de l'héritage. Sans toucher à l'héritage, vous vous 

immiscez dans l’hérédité par un acte simple d’héritier. ° 

Hérédité désigne si bien une qualité distinctive ou un droit particu- 

lier attaché à la chose, qu’on dit l’hérédité d’une charge ou d’un of- 

fice, pour annoncer que l'office ou la charge cest héréditaire par con- 

cession du prince. Héritage désigne si parliculièreméent les biens 

mêmes, qu’on appelle héritage un domaine, un fonds de terre, et 

qu’on dit, en conséquence, vendre, acquérir, mettre en valeur, amé- 

liorer un héritage. (R.) | 

672. Hérétique, Hétérodoxe. 

L’hérésie est une opinion particulière, une erreur à laquelle on s’at- 

tache fortement, et par laquelle on se sépare de là communion. 

L'hétérodoxie est dans l'opinion qui s'écarte de l opinion reçue. ” 

” Hérétique.exprime ce qui sépare et rompt l'union ; hétérodoæe, ce 

qui détruit Ja conformité. 
| 

Un sentiment hérétique est un sentiment contraire à celui del Église 

catholique ou universelle. Une opinion hétérodoxe est une opinion 

” conträire à la foi ou | à la règle des fidèles. : 

Hérétique désigne la scission, ce qui fait secte -ou appartient à, une 

secte, Hétérodoxe n ‘indique que la discordance’sans aucune idée de 

parti‘ou de relation avec un parti.
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I y a dans l’hérétique un caractère d'opiniâtreté, de révolte, d'indé- 

pendance; il n°y a dans l’hétérodoxe que l'écart de l'erreur, d’une . 
fausse croyance, d’un déréglement d’esprit. 

Nous qualifions proprement d’hérétiques ceux qui, frappés d’ana- 
thème par l'Église, en restent opiniâtrément séparés. La qualification 
d’hétérodoxe n'emportera que le reproche ou l'accusation d'erreur, @.) 

633. Héros, Grand homme. 

L'un et l’autre ont des qualités brillantes qui excitent l'admiration des 
autres hommes, et qui peuvent avoir une grande influence sur le bien 
public ; mais l’un est bien différent de Pautre. 6.) 

I semble que le héros est d’un seul métier, qui est celui de la 
guerre; et que le grand homme est de tous les métiers, ou de la robe, 
ou de l'épée, ou du cabinet, ou de la cour: l’un et l'autre, mis ensem- 
ble, ne pèsent pas un homme de bien. . 

Dans la guerre, la distinction entre le héros et le-granil homme est 
délicate: toutes les vertus Militaires font l’un et l’autre. 11 semble 
néanmoins que Îe premier soit jeune, entreprenant, d’une haute valeur, 
ferme dans les périls, intrépide ; que l’autre excelle par un grand sens, 
par une vaste prévoyance, par une haute capacité et par une longue 
expérience. Peut-être qu'Alexandre n'était qu'un héros, et que César 
était un grand homme. (La Bruyère, Caract., ch. 2.) | 

Le terme de héros, danS son origine, était consacré à celui qui 

_ réunissait les verius guerrières aux vertus morales et politiques, qui 

soutenait les revers avec constante, et qui affrontait les périls avec fer- 

meté, L’héroisime suppôsait le grand homme. Dans la signification 
qu'on donne à ce mot aujourd’hui, il semble n’être uniquement consa- 
cré qu'aux guerriers qui portent au plus haut degré les talens et les 

vertus’ militaires; vertus qui souvent, aux yeux de la sagesse, ne sont 

que des crimes heureux qui ont usurpé le nom de vertus au lieu de 

celui de qualités. - . | 

On définit un héros, un hommé ferme contre les difficultés, intrépide 

dans le péril, et très-vaillant dans les combats ; qualités qui tiennent 

plus du tempérament et d’une certaine conformation des organes, que 
de la noblesse de l'âme. Le grand homme est bien autre chose: il 

joint au talent et au génie la plupart des vertus morales; il n’a dans sa 

conduite que de beaux et nobles motifs; il n'envisage que le bien pu- 

blic, la gloire de son prince, la prosperité de l’État et le bonheur des 

peuples. Le nom de César donne l'idée d'un héros; celui de Trajan, 

de Marc-Aurèle ou d'Alfred, nous présente un grand homme. Titus 

réunissait les qualités du kéros et celles du grand homme. 
Le titre de héros dépend du succès; celui du grand homme n'en 

dépend pas toujours: son principe est la vertu, qui est inébranlable
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dans la prospérité comme dans les malheurs. Le titre de héros ne peut 
convenir qu'aux guerriers; mais il n’est point d'état qui ne puisse pré- 
tendre au titre sublime de grand homme ; le héros y a même plus de: 
droit qu’un autre. ’ 

. ‘Enfin, l'humanité, la douceur, le patriotisme, réunis aux talents, 
sont les vertus d’un grand homme 3 la bravoure, le courage, souvent 
là témérité, la connaissance de l’art de la guerre et le génie militaire, 
taractérisent davantatage le héros : maïs le parfait héros est celui qui 
joint à toute la capacité et à touie la valeur d’un grand capitaine, un 
amour et un désir sincère de la félicité publique. (Œncycl., VII, 182.). 

674. Histoire, Fasies, Chroniques, Annales, Bié= 
moires, Commentaires, Relations, Anecdotes, 
Vie. ot, : 

La critique me reprochera peut-être de réunir dans cet article le 

genre etdes espèces qu’on ne confondrait jamais ensemble. Sile tableau 

en devient plus agréable et plus commode pour le lecteur, je veux bien 

avoir tort. Bacon m'a fourni l'idée de cet article et beaucoup de maté- 

riaux. Il est vrai que Bacon ne faisait pas des synonymes. 

1°. L'histoire est l’éxposition ou la narration, tempérée quant à la 

forme, et savante quant au fond, liée et suivie des faits et des événe- 

ments mémorables les plus propres à nous faire connaître les hommes, 

les nations, les empires, etc. On a tout dit sur cette matière. Lucien, 

en trois ou quatre page de son petit traité, Comment faut écrire 

l'histoire, donne sur ce sujet plusde bonnes instructions, et avec beau- . 

coup plus de selet d'agrément, qu'il n’y en a dans plusieurs gros traités 

modernes. ‘ - 

Il y a des histoires universelles, des histoires générales d’une con- 

- trée, des histoires particulières, etc., avec des subdivisions à l'infini. 

9°. Les fastes sont des espèces de tablettes ou des notes, des inscrip- 

tions, des nomenclatures, en un mot, des souvenirs de changements 

authentiques dans l’ordre public, d’actes solennels, d'institutions nou- 

velles, d'origines importantes, de personnages illustres, les plus di- 

gnes d’être transmis à la postérité. Cneius Flavius compila le premier, 

à Rome, des fastes pour annoncer au peuple les jours de plaidoirie ou 

de palais. On eut ensuite des fastes sacrés, des fastes consulaires, etc., 

espèce de calendrier où l’on annonçait les fêtes, les assemblées publiques, 

les jeux publics, les magistrats élus, les jours heureux ou malheu- 

reux. .. 

Nos modernes abrégés chronologiques peuvent servir à donner une 

_jdée du genre et de la manière des fastes. . | 

ge, Laïchronique est l’histoire des temps, ou l’histoire chronologique
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divisée selon l’ordre des temps. La chronologie est son objet principal. 
La plus ancienne des chroniques conservées, celle des marbres de 
Paros ou d’Arondel, ne marque certains événements, tels qu'une fon- 
dation, une émigration, des morts célèbres, que pour fixér le temps 
écoulé depuis leur arrivée, Les savants qui, comme Marsham et Pe- 
au, ont écrit des chroniques, semblent aussi subordonner les faits aux 
dates, en diseutant, éclaircissant et déterminant les époques, 

Les gazeites sont des espèces de chroniques. 
4°. Les annales sont des chroniques ou des histoires chronologiques 

divisées par années, comme les journaux proprement dits le sont par 
Jours. La chronique des Grecs était réglée par les Olympiades, et celle 
des Romains par les Consulats. 

Un savant romain, cité par Aulu-Gelle, prétendait que l'histoire . 
diffère. dés annales, en ce que l'historien parle du temps présent, et 
rapporte Ce qu'il a vu, tandis que l’annaliste parle du temps passé, et 
rapporte ce qu'il n’a point vu. Cette distinction, appuyée par Servius, 
est fondée sur ce que le mot histotre signifie en grec une expérience 
propre. Tacite, dans la division de son grand ouvrage, paraît s’y être 
conformé. Mais Auülu-Gelle établit fort bien que l’histoire est À l'égard 
des annales ce que le genre ést à l'espèce. On ajoute, d’après Cicéron, 
que les annales se bornent à exposer les faits sans ornements, année 
par année ; au lieu que l'histoire raïsoñne sur ces mêmes faits, dont 
elle recherché les causes, les motifs, les ressorts, etc. | - 

5°. Les mémoires sont, comme le dit fort bien Bacon, les matériaux 
de l’histoire. Aussi plusieurs de ces ouvrages sont-ils intitulés Mé- 
moires pour servir à l'Histoire, comme ceux de Avrigny. Le style 
de ce genre est libre; on peüt y discuter les faits ; On y développe les 
affaires ; on y entre dans les détails, L’historien puise surtout dans les 
mémoires des gens employés aux affaires, acieurs ou témoins dignes 
de foi, tels que Comines, Sully, Bassompierre, le cardinal de Retz, etc. 
Bougeant écrivait l’histoire d'un traité de paix sur les mémoires d’un 
grand négociateur, ‘ ‘ : 

Les mémoires (ainsi que le mot le porte) ont été ainsi appelés, 
parce qu'ils conservent et fixent la ménoire des choses, 

6. Les commentaires sont des canevas d’histoires on des mémoires 
sommaires. Plutarque appelle les Commentaires de César des éphémé- 
rides qui fournissent le fond ou la matière à l'histoire. Cicéron dit : ce 
n’estpas un discours, c'est une table de matières, ou un commentaire 
un peu moins sec. ° FU 

T°. La relation estlerécit oulerapport circonstancié d’un événement, 
d’une entreprise, d’une conjuration, d’un traité, d’une révolution, 
d’une fête, d’un voyage, etc. Le mérite de ce genre consiste surtout 
dans l'exactitude, le choix, l'utilité des détails et Ja vérité des couleurs.
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« On n’a presque point de bonnes relations de batailles, dit Leibnitz : 

la plupart de celles de Tite-Live paraissent imaginaires autant que celles 

de Quinte-Curce. » Fo 

‘8. Les anecdotes sont des recueils de faits secrets, des particularités 

curieuses, propres à éclaircir les mystères de la politique et à déve- 

lopper lés ressorts cachés des événements. L'objet de ce genre est de 

manifester les causes, les mobiles, les ressorts inconnus ; ces causes 

souvent si petites qui produisent les grands effets ; ces mobiles souvent 

frivoles, qui inspirent d'importantes résolutions: ces ressorls souvent 

si fragiles qui opèrent les révolutions les ‘plus mémorables. Aussi les 

Anglais appellent-ils ce genre singulier, histoire digérée; c'est l'His- 

toire secrète. 
‘ 

9. La vie est l’histoire de l'homme dans tous les moments et dans 

toutes les circonstances ; jusque dans sa maison, dans sa famille, au 

milieu de ses amis, avec lui-même. L'histoire nous dépeint l’homme 

en babit de parade, ou l’homme public. La vie nous peint l'homme, 

comme on dit, en déshabillé, ou l’homme privé. Celle-là donne plus à 

Vadmiration, celle-ci à l'exemple, (R.) . 

675. Historiographe, Historien. 

Histeriographe, titre fort différent de celui d'historien. On appelle 

communément en France historiographe l'homme de lettres pen- 

sionné, et comme on disait autrefois appointé pour écrire l’histoire. Alain 

Chartier fut historiographe de Charles VII Depuis ce temps, ils yeut 

souvent des historiographes de France en titre; et l'usage fut de leur 

donner des brevets de conseillers d'état, avec les provisions de leur 

charge. Ils étaient commensaux de là maison du roi. . 

À Venise, c’est toujours un noble du sénat qui a ce titre et cette fonc- 

tion. I est bien difficile que l'historiographe d’un prince ne soit pas 

un menteur. Celui d’une république flatte moins, mais il ne dit pas 

toutes les vérités. 
- 

Chaque souverain choisit son historiographe. Pellisson fut d’abord 

choisi par Louis XIV pour écrire les événements de son règne. Racine, 

le plus élégant des poètes, ét Boileau, le plus correct, furent ensuite 

substitués à Pellisson. 
| 

Peut-être le propre d’un lästoriographe est de rassembler les maté- 

riaux, et on est historien quand on les met en œuvre. Le premier peut 

amasser ; le second, choisir et arranger. L'historiogräphe tient plus de 

l’annaliste simple, et l'historien semble avoir un champ pluslibre pour 

l'étoquence. Ce n’est pas la peine de dire ici que l’un et Pauire doivent 

également dire la vérité; mais on peut examiner cette grande loi de 

Cicéron: Ne quid vert tacere non audeat : qu'il faut oser ne lire 

aucune vérité,
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Gardons-nous de ce respect humain, quand il s'agit des fautes publi- 

ques reconnues, des prévarications, des injustices que le malheur des 
temps a arrachées à des corps respectables! On ne saurait trop les 
meltre au jour: ce sont des phares qui avertissent: ces Corps toujours 
subsistants de ne plus se briser aux mêmes écueils, (Voltaire, édition 
de Kehl,t. 44, in-8.) : 

676. Homme de bien, Homme d'honneur, Honnéte 
Rkomme. 

11 me semble que l’Aomme de bien est celui qui satisfait exactement 
aux préceptes de la religion; l'homme d'honneur, celui qui suit ri- 
goureusement les Jois et les usages de la société ; et l’honnéte homme, 
celui qui ne perd pas de vue, dans aucune de ses actions, les principes 
de l'équité naturelle. Le 
L'homme de bien fait des aumônes ; l'aomme d'honneur ne man- 

que point à sa promesse; l'honnéte. homme vend la justice, même à 
son ennemi. honnête homme est de tout pays: l’homme de bien et 
l’homme d'honneur me doivent point faire des choses que l'honnèle 
homme ne se permet pas. (Encycl., TL, 24h.) : - 

G27. Homme de sens, Homme de bon sens. 

1 y a bien de la différence dans notre langue entre un homme de 
- Sens et l'homme de bon sens. L'homme de sens «a de la profondeur 
dans les connaissances, et beaucoup d’exactitude dans le jugement: 
c’est un titre dont tout homme peut être flatté, L'homme de bon sens 
au contraire passe ponr un homme si ordinaire, qu'on croit pouvoir se 
donner pour tel sans vanité; c’est celui qui à assez de jugement et 
d'intelligence pour se tirer à son avantage des affaires ordinaires de la 
société, (Encycl., II, 329.) ° 

678. L'homme vrai, L'homme franc. 
L'homme vrai dit fidèlement te qui est ; l’homme franc dit libre- 

ment ce qu'il pense, Le : 
L'homme vrai dit seulement les choses comme elles sont: l’homme 

france, libre dans ses discours, dit son sentiment sur les choses, à cœur 
ouvert. ° : 
L'homme vrai est incapable de fausseté, et ne connaît pasle mensonge ; 

l’homme franc est incapable de dissimulation, et ne connaît pas la poli- 
tique. Vous opposerez à celui-là le personnage faux, à celui-ci le per- 
sonnage dissimulé. oo 
© L'homme vrai dit sa pensée, parce qu'elle est la vérité; l'homme 
franc dit Ja vérité, parce qu’elle est sa pensée.
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La première de ces qualités tient à la droiture naturelle du cœur, ou 

* à un sentiment profond de l’ordre qui ne permet pas de trahir la vérité. 

La seconde appartient à un esprit dominé par sa pensée et secondé par 

une humeur brusque, vive, indocile, libre de toute contrainte, qui ne 

lui permet pas de dissimuler ce qu'il pense. ‘ 

Soumis à cette règle, l’homme vrai ne parle que quand il le faut, et 

ne dit que ce qu’il doit dire. Mené par son penchant, l'homme franc par- 

Icra quelquefois quand il faudra se taire , et dira ce qu'il ne devra pas dire. 

I faut du courage à l’homme vrai qui ne peut pas toujours dire la 

vérité sans danger. LU y a plutôt de la hardiesse dans l’homme franc 

qui ne s’arrête pas à considérer, à calculer le danger. 

- Sil’homme vrai voulait trahir la vérite, sa honte le trahirait : si 

l’homme franc voulait trahir sa pensée, sa contrainte le décèlerait. 

C’est un ami utile que l’homme vrai; c'est encore un ennemi utile 

que l’homme franc. (R.) 

679. Honnète, Civil, Poli, Gracieux, Affable. 

Nous sommes honnêtes par l'observation des bienséances et des 

" usages de la société. Nous sommes civils par les honneurs que nous 

rendons à ceux qui se trouvent à notre rencontre. Nous sommes polis 

par les façons flatteuses que nous avons dans la conversation et dans 

la conduite, pour les personnes avec qui nous vivons. Nous sommes 

gracieux par des airs prévenants pour ceux qui s’adresseut à nous. 

Nous sommes affables par un abord doux et facile à nos inférieurs qui 
ont à nous parler. ‘ ‘ 

Les manières honnêtes sont une marque d’attention. Les civiles sont 

un témoignage de respect. Les polies sont une démonstration d'estime. 

Les gracieuses sont une preuve d'humanité. Les affables sont une . 

insinuation de bienveillance, 

Ii faut être honnéte sans cérémonie ; civil sans importunité ; poli 

sans fadeur ; gracieux sans minauderie ; et affable sans familiarité, (G,) 

680. Honméête homme, Homme honnête. 

Les dénominations changent souvent de valeur, selon les temps, les 

lieux , les conjonctures, les mœurs, les opinions. Le juste de l'Évan- 

_gile n’est pas celui de Platon :le sage de Salomon n’est pas celui des 

Stoïciens : l'honnéte homme est tantôt celui qui possède certaines ver- 

tus, tantôt celui qui est d’une condition honnête ou qui n’a rien de bas, 

tantôt celui qui tient un certain état ou qui a un train. L'homme hon- 

néte est ou un.observateur attentif des usages et des bienséances de la 

société, ou un observateur religieux des règles de l’honnéteté. L'hon- 

néteté morale est l’acception dans laquelle nous prendrons ici ces deux
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dénominations. Quelle est, en faït de vertu, la différence entre l'hon- 

nête homme et l'homme honnête ? 
Cette question doit d’abord se résoudre par les: principes établis dans 

la question générale traitée à l’article savant homme et homme savant. 

L'adjeètif, placé devant le substantif, retrace le caractère propre, ou 

du moins un attribut caractéristique ou principal de la personne; placé 

à sa suite, il n'offre qu’un trait particulier de la personne, ou une sim- 

ple qualification : cette différence est essentielle et primitive, (Voyez 

l’article cité.) 

Mais l’homme. honnéte et l’honnête homme se distinguent encore, 

ce me semble, Fun de l’autre par des couleurs et des ombres assez 

tranchanies. Comme les manières et les formes déterminent l'homme 

civilement honnéte , soit imitation, soit confusion , nous considérons 

ordinairement dans l’homme moralement honnéte les apparences : 

nous lui demandons des dehors, tandis qu’il suffit pour Phonnête 

-komme des principes de sentiment et de mœurs. Le respect de la loi et 

l'amour du devoir font honnête Romwme ; le respect humain et l'amour 

de l'estime publique peuvent faire l'homme honnête. 

L'honnête homme a'les vertus essentielles , cette probité qui, dans 

un ressort bien plus éteñdu que celui des lois, nous défend de faire aux 

autres ce que nous ne voudrions pas qu'on nous fit ; cette bonne foi 

dans les procédés, et cette fidélité dans les paroles, qui montrent tou- 

jours l’homme tel qu'il est et tel qu’il sera, etc, El a ces vertus ; mais 
ces vertus n’excluent pas certains défauts fâcheux pour la société : 

l'humeur chagrine, la rudesse et la grossièreté des manières, l’entête- 

ment et l’opiniâtreté, la roideur et l'inflexibilité, ête. 
L'homme honnéie n'a peut-être pas dans l'âme toutes ces vertus, 

du moins au même degré; mais il a précisément les qualités sociales 

opposées à ces défauts ; la modération est son trait distinctif, Maître de 

lui-même, il ne songe qu’à rendre les autres contents d'eux et de lui ; 

sévère pour soi, indulgent pour autrui, sa fermeté n’a rien de dur; il 

est franc, mais avec réserve : sa politesse est bienveillante; il a cette 

égalité d'humeur que l’on prendrait pour le signe de légalité d'âme. 

“Enfin il cède aux bienséances, aux égards, à vos intérêts et à vos goûts, 

tout ce que sa vertu pliante et tempérée lui permet d'accorder à la 

condescendance. 

Ainsi les vertus propres de lhonnéte homme sont des vertus capi- 
tales; primitives, fondamentales : les qualités de l'homme honnête 
ornent ces vertus , les perfectionnent, les complètent. Voulez-vous des 

modèles ou des exemples de l’un et de l’autre ? prenez le Misanthrope; 

Alceste est l’honnéte homme ; Philinte a l’air de l'homme honnête. 

Dans l’ancienne Encyclopédie, les dénominations d'homme de bien, 

d’homnie d'honneur et d’honnéte homme, sont traitées comme syno-
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nymes, quoique la plus médiocre instruction ne permette pas de les 

confondre. L'homme de bien, dit Diderot, est celui qui satisfait indis- 

tinctement aux préceptes de la religion; l’aomme d'honneur, celui 

qui suit rigoureusement les lois et les usages de la société ; et l’hon- 

nête homme celui qui ne perd de vue, dans aucune de ses actions, les 

principes de l'équité naturelle. Je définirais plutôt l'homme de bien 

celui qui passe sa vie dans la pratique du bien ou l'exercice des bonnes 

œuvres, et l’aomme d’honneur celui qui:se fait rémarquer par la hau- 

teur, la fermeté, la délicatesse des sentiments incompatibles avec toute 

idée de bassesse. J'en ai assez dit sur l’honnéte homme. Nous pourrions 

encore associer à ces divers personnages le galant homme, qu'on re- 

connaît à une manière de traiter, de procéder, d'agir, naturelle, aisée, 

ouverte, cordiale, pure, noble, généreuse, engageante et persuasive.({R.) 

6S14. Honnir, Bafouer, Vilipender. 

Ionn signifie, en allemand, déshonorer., et c’ést dans ce sens qu’on 

a dit honnir. Mais est-ce l’idée pure et entière de déshonorer que ce 

mot présente ? Je ne le crois pas. Son idée propre est de faire honte à 

quelqu’an, de s’élever et de se récrier contre lui, de manière à blesser 

cncore plus sa pudeur que son honneur, et de le poursuivre de traite- 

ments humiliants et flétrissants. Honnir a une valeur positive, qui est 

celle de répandre la honte. Réservé au siyle comique ou familier, il 

indique les manières vulgaires de traiter honteusement, surtout par 

des cris injurieux. . ’ — 

Bafouer, c’est proprement huer quelqu'un à pleine bouche, s’en 

jouer sans ménagement, s’en moquer d’une manière outrageante, l’ac- 

cabler d’affronts et d’injures. 

Vilipender, c’est traiter quelqu'un de vil, ou comme vil, d’une ma- 

nière avilissante, avec un grand mépris ; le décrier, le dénigrer, dé- 

truire sa réputation. . 

Honnir est le cri du soulèveinent et de l'indignation ; bafouer est 

l'action de la dérision et de l'avanie; vilipender est l'expression du 

-mépris et du décri. : ‘ | 

Vous fñonnissez celui que vous voulez perdre d'honneur et couvrir 

de honte. Vous bafouez celui que voulez immoler à la risée et couvrir 

de confusion. Vous vilipendez celui que vous voulez ravaler et fouler . 

aux pieds. | : 

Quoique honnir, autrefois si usité, et vilipender fort négligé, ne 

soient que du style comique ou du moins familier, il me semble que 

ces mots, employés dans les circonstances ou avec les accessoires pro- 

pres à faire sortiret sentir leur énergie, produiraient un effet particulier 

qu'aucun äâutre terme n’obtiendra. Honnir mériterait surtout d'être 

favorisé des bons écrivains, (R.)
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682, Honte, Pudcur, 

Les reproches de la conscience causent la honte. Les sentiments de 
modestie produisent Ja pudeur. Elles font quelquefois, l’une et l'autre, 
monter le rouge au visage; mais alors on rougit de honte, et l'on de- 
vient rouge par pudeur. | ° . 

Il ne convient point de se glorifier, ni d’avoir honte de sa naissance, 
Ce sont des traits. d’orgueil: mais il convient également au noble et au 
roturier d’avoir honte de leurs fautes. Quoique la pudeur soit une 
vertu, il y a néanmoins des occasions où elle passe pour faiblesse et 
pour timidité. (G.) ‘ : 

683%, Hors, Hormis, Excepté. 

Hors, autrefois fors, du latin foras, opposé à dans, désigne seule- 
ment ce qui n’est pas dans le cas présent, ce qui est dans un autre cas : 
la séparation est bien marquée par le mot, mais sans aucun signe 
d'exclusion. | 

Hormis, autrefois hors-mis, C'est-à-dire mis-hors, exprime formel- 
lement cette dernière idée, célle d’un cas ou d’un objet particulier qui 
est ou qui doit être mis hors de la classe dont il s’agit. 

Excepté, du latin exceplum, tiré où distrait de, indique bien qu'il 
faut distinguer tel objet des autres, et ne pas les confondre ensemble. 

Hors annonce donc la séparation qui existe entre tel objet et les 
objets collectivement énoncés : hormis l'exclusion qu'il faut donner à 
un objet particulier, naturellement compris dans la proposition collec- 
tive : excepté, la distraction particulière qu’il faut faire de la proposi- 
tion générale, / 

Le citoyen libre a le pouvoir civil de tout faire pour ses intérêts, hors 
Pinjustice : l'injustice est évidemment et parelle-même hors du pouvoir 
civil de l’homme ; il ne s’agit point là d’exclure positivement ce qui ne 
peut être inclus on renfermé dans la généralité. 

Le mahométisme permet toutes sortes d'aliments, Aormis le vin, et 
non pas hors le vin, comme le dit l’abbé Girard ; car la loi de Mahomet 
met le vin hors de cette permission, le défend expressément, Sans quoi 

Ilauraît été permis comme toutle reste, , 
A Ja venue du Messie, tout était Dieu, excepté Dieu même. I faut là 

distraire Dieu de la proposition générale qui le renfermait, : 
Hors exprime la proposition générale ou collective, et détermine les 

objets qu’elle n’embrasse pas, quelquefois jusqu’à la réduire à une pro- 
position particulière. Ainsi, dans ce vers si connu : 

Nul n'aura de l'esprit, Lors nous et nos amis, 

Molière explique ‘par le dernier membre de sa Phrase, à qui effective-
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ment ses personnages refuseront de l'esprit, à qui ils en accorderont : 

il s’agit de deux partis séparés qui se balancent et se combattent l’un 

l’autre. . . 
Hormis restreint la proposition, et la corrige par des soustractions 

expresses. Ainsi, dans cette phrase, le testateur appelle ses proches à 

sa succession, hormis tels ct tels qui n’ont pas besoin de ses bienfuits 
Ou qui en étaient indignes. La proposilion, vague d’abord, est res- 

serrée dans des bornes fixes par l'exclusion exprimée à la fin, de tels 

ou tels parents qu’elle aurait compris dans cette addition, 

Excepté suppose toujours une règle ou une proposition générale 

qu'elle rend en quelque sorte conditionnelle. Ainsi vous direz que 

dans une ville où il y a toute sorte de ressources pour ceux qui 

ne travaillent pas, tout le monde est à son aise, excepté ceux 

qui travaillent; l'exception signifie ceux-ci étant exceptés.,, ou 

si vous excepiez ceux-ci. Lä proposition reste générale, malgré l’ex- 

ception, et la règlé est vraie par l’exception même ou avec celte condi- 

üon, (R.) : 

6S4. Humeur, Fantaisie, Caprice. 

Ces trois mots désignent en général un sentiment vif et passager 

dont nous sommes affectés sans sujet ; avec cette différence que caprice 

et humeur tiennent plus au caractère, et fantaisie, aux circonstances 

ou à un état qui ne dure pas, et qu'humeur emporte outre cela avec 

Jui une idée de tristesse. Une coquette a des caprices; un hypochon- 

dre, un misanthrope, ont de l'humeur ; une femme grosse, un enfant, 

ont des fantaisies. Fantaisie a rapport à ce qu'on désire; caprice, à 

ce qu’on dédaigne; humeur, à ce qu'on entend uu qu’on voit. De ces 

trois mots, fantaisie est le seul qui s’applique aux animaux, kwmneur, 

le seul qui s’applique aux hommes, caprice, le seul qui s'applique aux 

êtres moraux. On dit les caprices du sort, (d’Al.) 

685. Hydropote, 'Abstème. 

Hydropote, mot d’origine grecque, qui ne boit que de l’eau. 4bs- 

tème, mot d’origine latine, quine boit pointde vin. Aulu-Gelle, liv. 10, 

ch. 23, rapporte que les femmes de Rome etdu Latium étaient appelées 

abstèmes, parce qu’elles ne buvaient jamais de vin. 

L’abstème est naturellement regardé comme hydropote, quoiqu'il 

y ait des gens qui ne boivent ni. vin, ni eau. J'ai vu, dans des pays de, 

cidre, des personnes qui, ne faisant point usage de vin, auraient craint 

de devenir le lendemain hydropiques si elles avaient dvalé un verre 

d’eau. - . ° _ 

Hydropote est un motde médecine, abstème, un mot de jurispru- 

dence, tant civile que canonique. Ainsi, lorsqu'il s'agit de goût naturel,
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de santé, de régime physique, le premier est mieux placé, et le sécond 
est plus convenable lorsqu'il est question de loi, de règle, de régime 
moral ou religieux. ci 

Par le simple mot d'hydropote, sans explication, vous entendez plu- 
tôt celui qui a naturellement pour l’eau un goût particulier, exclusif, 
antipathique à celui du vin. Par le simple mot d'abstème, sans acces- 
soire, vous entendez seulement eélui qui de fait ne boit point de vin, et 
se réduit à l’eau, soit par une aversion naturelle pour le vin, soit par 
mortification ou pour toute autre cause. 

Hydropote à un sens positif, rigoureux et précis; c’est le pur bu- 
veur d’eau : abséème à par lui-même un sens négatif, moins détermi- 
né, plus étendu : c'était quelquefois, chez les Eatins, un homme sobre 
dans l’usage du vin, et même, en général, un homme abstinent, sans 
détermination du genre d’abstinence. _: 

€es deux mots, quoique utiles, ne sont pas usités dans Je langage ordi- 
naire : #ydropote l’est encore moins qu'abstème. Nous disons plutôt, 
comme les Italiens et les Allemands, buveurs d’eau: on a dit boileau, 
comme l'espagnol aguado ; mais il ne nous reste, comme boivin, qu’en 
nom propre. (R.) 

686. Hymen, Eyménée. 

Les Grecs et les Laïins appelaient hymen ou hyménée le dieu qui 
brésidait aux mariages, 

L'hymen ne serait-il pas plutôt le dieu particulier des noces, et l’hy- 
ménée celui du mariage ? Alors l’hymen présiderait à la célébration du 
mariage, et les époux resteraient sorts leslois de Thyménée. Le premier 
formerait les nœuds; le second les tiendrait indissolublement serrés. 
L’hymen ferait l’époque, et l'hyménée embrasserait la durée de Pu- 
nion. En effet, le mot hyménéé semble indiquer l'effet, la suite, le ré- 
sultat de l’hymen, le cours, la révolution, le période entier du mariage 
arrêté et solennisé par l’Ayinen. 

Nôus estimons donc que le mot hymen annonce purement et simple- 
ment le mariage, -et que celui d'hyménée le désigne dans toute son 
étendue, ses suites, ses circonstances, ses dépendances, ses rap- 
ports. (R.) : 

687. Hypocrite, Cafard, Cagot, Bigot. 

"Faux dévots. Il y a des hypocrites de vertu, de probité, d'amitié, 
et en tout genre de sentiments honnêtes. Mais les mots de cafard, 

cagot et bigot, nous obligent à considérer ici Phypocrite de re- 
“ ligion. 

| L'hypocrite joue la dévotion, afin de cacher ses vices; le cafard 

affecte une dévotion séduisante, pour la faire servir à ses fins; le cagot



HŸYb 479 
charge le rôle de la dévotion, dans la vue d’être impunémént méchant 

ou pervers ; le bigot se voue aux petites pratiques de la dévotion, afin 

de se dispenser des devoirs.de la vraie piété. | 

Le premier abuse de la religion, le second la prostitue, le troisième 

la dénature, le dernier Pavilit. . | 

La dévotion est, chez l’hypocrite, un masque; chez le cafard, un 

leurre; chez le cagot, un métier ; chez le bigot, une livrée. 

L'hypocrite ressemble à l’ange de fénèbres qui se transforme en 

ange de lumière; le cafard, à ce Simon le magicien qui voudrait 

acheter les dons du Saint-Esprit pour en faire un commerce lucratif ; 

le cagot, à ce pharisien qui extermine sa face pour acquérir le droit de 

déchirer son prochain ; le bigot, au juif charnel qui veutavoir satisfait 

à la loi avec quelques observances cérémonielles, * 

L’hypocrite se déguise sous l'appareil de la réligion. Habile comé- 

dien, profond dans sa manœuvre, composé dans ses manières, ‘impo- 

sant par ious ses déhors, il fait illusion : mais une éternelle contrainte, 

des surprises subites faites par ses passions et à ses passions, la crainte 

et l'embarras causés par des regards curieux et pénétrants, l’impossi- 

bilité de tenir sa conduite cachée toujours séparée de ses mœurs pu- 

bliques, le démasquent. ‘ 

Le cafard fait de la‘religion un instrument d’iniquité. Artificieux 

captateur, affecté pour être remarqué, tout dévot ou plutôt dévotieux 

avec l’air et les manières du patelinage, il prévient les esprits; son af- 

fectation même, sa duplicité marquée par ses efforis et par des con- 

trastes, l'abus de ses succès, le trähissent. 

Le cagot accoMimode. la religion à ses vices, à sa méchanceté. Vrai 

charlatan, fastueux dans son affiche, puissant en paroles et en mome- 

ries, monté sur le rigorisme, l'étiquette et Ja censure, il inspire de là 

méfiance et de la crainte ; ses vanités ouirées, la teinte de ses. passions 

dans son étalage, son zèle rude et persécuteur envers les autres et in- 

dulgent pour lui, dénoncent son intention et son caractère. 

Le bigot se fait une petite religion commode. LÉ Œ 

tout extérieur, minutieux jusqu'à la puérilité, su 

ou même sans religion, il se rend suspect et mdorisabSS" 

contrefait, ses défauts mis à l'aise, son zèle sans charité, 

impradents, le font reconnaître. . - 

Les petits esprits, qui n’ont que de petits moyens pour mettre leurs 

passions à l'aise et à couvert, sont sujets à devenir bigots. Les dévois 

d'état, faits pour l'exemple et dominés par leur humeur, sont volon- 

tiers cagots. Des scélérats qui, jetés parmi des gens simples, bons et 

‘, réigieux, n’ont de courage que pour faire des dupes, seront cafards. 
x Les Diéchans, qui ont besoin de réputation et de respect, d estime et 

“ : . s n ÿ 

“dé-céfiance, de recommandation et d’éloge, deviendr ont hypocriles. 
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Tartufe ne paraît être encoré que bigot lorsqu'on ne le voit qu'à 

Péglise pousser des élans, baiser la terre et se frapper la poitrine : il 
est cagot lorsqu’avec un grand appareil d’austérité entre la haïre et le 
cilice, il s’arme d’un faux zèle contre le monde, et surtout contre Ja 
fémme et le fils de son bienfaiteur: Lorsqu'il fait avec le ciel ses accom- 
modements, qu'il refuse ce qu'il veut pour être forcé à l’accepter ; qu’au 
lieu de se défendre il s'accuse lui-même, pour n’être pas cru, c’est un 

| cafard, Enfin, C’est l’Aypocrite consommé dans tous les genres où 
toutes les manières d'hypocrisie, (R.) ‘ 

FIN DU TOME PREMIER. 

 


